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Les juges de chez nous. 

U n e s s a i de réorganisation j u d i c i a i r e . 

Je me rappelle qu'au temps du collège, il y avait 
dans la salle de physique du pensionnat, un petit 
automate qui faisait la joie des jeunes élèves. Qu'est-
ce qui vaut mieux qu'une pomme? lui demandait-
on; — deux pommes, répondait l'automate, avec 
une assurance aussi naïve que déconcertante. 

Je ne sais pourquoi j'évoque ces jours lointains, 
tandis que la grave question du juge unique, s'impose 
de nouveau aux méditations de ceux qu'il est con
venu d'appeler les penseurs: Qu'est-ce qui vaut 
mieux qu'un juge? — deux juges. 

Est-ce vrai? Dans l'idée que je m'en suis fait jus
qu'ici, ne suis-je pas encore sous l'influence du petit 
prophète d'autrefois? Certes, il vaut mieux deux 
juges qu'un seul ; toute notre humaine faiblesse est 
là pour le démontrer, et les partisans les plus décidés 
du juge unique n'oseraient pas aller jusqu'au bout 
dans leur système, en proclamant le principe de 
l'unité de la juridiction pour la solution, sans appel 
ni recours d'aucune sorte, des questions les plus 
épineuses et des conflits les plus irritants. Aussi, 
n'ai-je pas cessé jusqu'ici d'être en cette matière un 
partisan persévérant « des choses établies ». Indé
pendamment du point de savoir s'il est bien exact 
que la combativité professionnelle du Barreau est 
une préparation garantissante à l'exercice de la judi-
cature, dès l'instant où il était convenu qu'on ne 

pouvait pas offrir à un juriste, qui avait fait ses 
preuves comme avocat, une situation pécuniairement 
compensatoire dans la Magistrature, il fallait bien, 
à peine de faire exclusivement appel à ceux que la 
clientèle avait évités avec clairvoyance, recruter les 
membres de l'Ordre judiciaire parmi les jeunes doc
teurs en droit qui se recommandaient le plus parti
culièrement à l'attention. 

Certes, ils n'avaient ni la formation ni l'expé
rience nécessaires à l'accomplissement des graves 
devoirs qui allaient leur incomber; mais, de leur 
part au moins, il était encore permis d'attendre un 
effort et un résultat. Au demeurant, n'étaient-ce pas 
souvent les meilleurs dont la Justice réussissait à 
s'emparer ainsi, soit parce qu'il y aurait un excep
tionnel honneur à la servir, soit parce que le traite
ment apparaissait à un « novice » comme d'autant 
plus rémunérateur, que ce novice avait 25 ans 
et qu'il ne gagnait rien encore après avoir coûté 
beaucoup? Oui, la » galère judiciaire » pouvait 
marcher avec ses rameurs-là, même par les plus 
gros temps. Lentement, à l'exemple des plus expé
rimentés, l'équipage se disciplinait et se formait; 
dans l'épaisseur des embruns, les yeux des jeunes 
marins ne discernaient pas toujours de suite, comme 
la lueur imperceptible d'un phare lointain, la netteté 
des solutions juridiques; mais on n'était pas seul; 
il y avait le pilote ; il y avait les anciens ; il 
suffisait d'une remarque pour être mis au point: 
là était la lumière et progressivement on s'habituait 
à la trouver tout seul. La justice ainsi orga
nisée en valait bien une autre. Son œuvre était le 
résultat de l'effort collectif et combiné d'un collège 
où graduellement le plus jeune s'imprégnait, au 
contact de ses devanciers, des traditions qui font 
encore l'honneur de notre Magistrature, se for
mait à certaines méthodes particulières de travail 
et habituait son esprit à certains procédés spéciaux 
qui se manifestaient dans la rédaction, par la re
cherche de ce que les anciens appelaient les trois C, 
toute décision devant être à la fois claire, c o m p l è t e 
et concise, non seulement pour être mieux comprise 
par les justiciables et acquérir plus facilement une 
valeur documentaire comme élément jurisprudentiel, 
mais parce que certaines qualités de forme sont en 
même temps des garanties de fond. Ce qui se con
çoit bien se juge mieux. Rien n'est plus difficile à 
faire qu'un mauvais arrêt. Tout ce qui est torturé en 
vue d'une solution qui ne se dégage pas logiquement 



des raisons qui sont appelées à la justifier, est sujet 
à caution. La pratique du métier, si l'on peut dire, I 
enseigne cela et j'en connais plus d'un qui prenait, 
comme critère de la valeur foncière de son œuvre, 
la facilité avec laquelle, après un examen attentif, il 
avait réussi à la mettre aisément sur pied. 

Cette œuvre cependant n'était qu'un projet qui 
circulait alors avec le dossier et, quand chacun des 
membres du siège avait pris connaissance de l'un et 
de l'autre, le président, à qui les pièces arrivaient en 
dernier Heu, ouvrait le cas échéant, sur les points 
en contestation, une discussion dont l'animation 
n'excluait jamais la courtoisie et où, lorsqu'il s'agis
sait surtout de la « toilette » de la décision, le der
nier mot restait le plus souvent à l'ancien qui, mieux 
que de plus jeunes, avait acquis ce je ne sais quoi que 
le très regretté Premier Président VAN M A L D E G H E M 
appelait savoureusement « le tour de casserole ». 

M m c de Staël a, dit-on, prétendu que la justice 
était comme la cuisine, qu'il ne faut pas voir faire 
de trop près. Tel n'est pas mon avis; on ne saurait, 
au contraire, assez y regarder, à peine, comme con- ; 
sommateur ou comme juge, d'être exposé à avaler ¡ 
des couleuvres; et Brillât-Savarin, qui fut conseiller 
à la Cour de cassation de France et dont les recettes \ 
égalèrent les arrêts, aurait protesté comme moi. De j 
tous les souvenirs professionnels que me laisse une 
carrière judiciaire qui s'est passée, depuis plus do 
3 5 ans déjà, dans des juridictions assez variées, il 
me reste certainement que la part prise, modeste- ; 
ment sans doute mais avec l'ambition et la volonté : 
de bien faire toujours, par chacun de ceux qui ira- j 
vaillèrent successivement à l'œuvre commune, avec \ 
une indépendance réciproque au service de laquelle ¡ 
les néophytes jetaient leurs gourmes et qui ravissait j 
d'aise les vétérans, fut invariablement l'une des ga- ! 
ranties les plus sûres du bon fonctionnement de la 
justice. Cette garantie, d'ailleurs, ne contribuait pas 
seulement à la valeur juridique de la décision; mais 
celle-ci s'en trouvait accréditée davantage, parce 
qu'elle apparaissait aux yeux des justiciables comme 
l'expression définitive d'une commune résolution, 
passée au crible d'un contrôle effectif et souvent 
scrupuleux. Et cela n'était pas sans importance, car 
l'efficacité de la justice et son autorité ne dépendent 
pas seulement de la science de ceux qui peuvent la 
rendre, mais de la confiance qu'ils inspirent à ceux 
qui doivent la subir. 

Cette confiance va-t-elle nous rester invariable
ment? Le petit automate, dont j'ai parlé en commen
çant, n'avait somme toute qu'à moitié raison; deux 
choses ne valent pas toujours mieux qu'une seule; 
c'est-à-dire que ce n'est pas toujours par la quantité 
qu'on supplée à la qualité d'un objet ;et cela est aussi 
vrai en matière d'organisation judiciaire où le nom
bre peut certes procurer des avantages dans la com
position d'un siège collectif, mais où il présenterait 
de grands inconvénients s'il avait pour résultat d'y 
noyer une valeur réelle dans le flot de médiocrités 
inévitables. 

Ce n'est qu'à mérite égal qu'il y a plus d'esprit 
dans deux têtes que dans une. Le nombre est d'ail
leurs un obstacle sérieux à la sélection. Quand on a 
choisi les meilleurs, il faut nécessairement prendre 
les autres, et la question se pose maintenant de savoir 
si nous allons conserver le choix des meilleurs, et 
ce que vaudront ceux qui s'imposeront après. Les 
conditions d'existence engendrent aujourd'hui plus 
que jadis les préoccupations d'ordre matériel. Cha

cun veut faire sa vie ; mais la vie coûte cher et une ci
vilisation spéciale a créé des besoins factices dont on 
se réclame, par exemple, pour combattre en ce mo
ment la taxe des cinémas, comme nos ancêtres con
damnaient jadis l'impôt du sel et de la mouture. L a 
vie est courte d'ailleurs et pleine d'incertitudes pour 
l'avenir; c'est tout de suite qu'il faut gagner, surtout 
quand on appartient à la catégorie des intellectuels 
et qu'on est arrivé, comme il a été dit, à l'âge de 
2 5 ans les mains vides, après des études qui coûtent 
aujourd'hui ce qui aurait représenté hier une petite 
fortune. Alors, quoi? 

Quels sont les avantages matériels et autres que la 
carrière judiciaire assure à l'élite dont on désire et 
dont on doit la composer? Le traitement initial? 
Il est de 3 0 francs par jour de plus de 8 heures, 
c'est-à-dire qu'il est identique au salaire d'un ou
vrier qui gagne depuis l'âge de 14 ans, qui n'a pas 
nos charges sociales, qui vit comme il veut et qui fait 
ce qu'il veut. C'est moins assurément que le gain 
journalier de celui qui, très honorablement, parvient 
à nouer les deux bouts en utilisant dans des activités 
accessoires les loisirs que lui laisse une profession 
principale. L'insuffisance de ce traitement initial 
trouve-t-elle une compensation dans les perspectives 
d'avancement? Personne n'oserait le prétendre; et 
cela pour deux raisons, dont la première est le 
nombre considérable des magistrats appartenant aux 
juridictions inférieures, et qui sont fatalement desti
nés à piétiner sur place, faute d'exutoire vers les 
sphères plus élevées, et dont la seconde est la consé
quence de l'esprit nouveau qui préside aux nomina
tions. Jadis, la préoccupation, la seule du moins 
dont on parlât, était d'assurer le bon recrutement 
de la Magistrature par le meilleur choix des candi
dats; et je me souviens avoir entendu là-dessus les 
antiennes les plus touchantes et les plus unanimes 
de la part des hommes politiques les plus variés: 
» Peu m'importe ce qu'il peut croire ou ne pas 
croire, du moment où c'est un magistrat de valeur ». 
Aujourd'hui, le point de savoir quelle est l'opinion 
du candidat paraît, au contraire, importer quel
quefois. Est-ce une critique de ma part? Nullement; 
je me borne à constater un fait et j'irai même jus
qu'à l'expliquer : La just-ce est la fonction d'un pou
voir qui émane de la nation toute entière, et comme 
les éléments qui concourent à l'unité de celle-ci 
constituent des groupements différents, la judicature 
ne peut pas être raisonnablement le monopole de 
l'un d'eux. Si donc l'opinion s'accrédite qu'il en est 
autrement, l'intérêt même de la justice qui, nous 
l'avons vu, s'impose autant par la confiance qu'elle 
inspire aux justiciables que par la valeur des arrêts, 
recommande une préoccupation plus particulière de 
l'opinion des candidats. Tel est le raisonnement. Je 
ne l'apprécie pas; je me borne à le constater et je ne 
sais pas s'il est si mauvais, car enfin tout le monde 
pense quelque chose, et bien malheureux et surtout 
bien incapable de remplir des fonctions publiques 
devrait être présumé celui qui. sur les graves pro
blèmes qui agitent et divisent l'opinion, n'aurait au
cune idée. L'important, c'est qu'en ayant une, il 
ne soit pas exclusif et respecte chez autrui le droit 
d'en avoir une autre. Mais voilà: si des préoccupa
tions étrangères à la valeur professionnelle des can
didats tendent de plus en plus à entrer en ligne de 
compte et si des considérations très admissibles, d'or
dre politique bien entendu, aboutissent effectivement 
à sacrifier au profit d'un autre l'avenir du plus an-



•tien et du plus capable, comment encore faire mi
roiter aux yeux des recrues le droit à l'avancement? 

Certes, il n'y a pas de droit acquis à l'avancement, 
mais au moins certaines garanties sur ce point résul
taient, jusqu'en ces dernières années, d'une com
mune manière de voir; et ces garanties ne sont plus 
les mêmes. Des raisons, que la responsabilité du pou
voir explique, déterminent dans un intérêt général 
le sacrifice d'intérêts particuliers éminemment res
pectables. Soit dit en passant, il faudrait à cela un 
correctif. Il n'est pas juste, par exemple, qu'un ma
gistrat qui a servi la loi avec conscience, dévoue
ment et valeur pendant 20 et 25 ans, et qui, pour ce 
motif, a été à diverses reprises présenté sans contes
tation, c'est-à-dire par les deux institutions légales 
appelées à faire des présentations à un siège supé
rieur, soit sacrifié à raison, peut-on dire, de l'opi
nion qu'il a constitutionnellement le droit et le de
voir d'avoir, puisque le vote est obligatoire, sans que 
ce sacrifice exigé par un intérêt majeur soit compensé 
équitablement, suivant une formule qui serait facile 
à trouver, par l'attribution des avantages matériels 
attachés à la fonction dont il reste ainsi évincé. Tout 
le monde y trouverait son compte et surtout celui 
qui décide des nominations et qui met certes toute sa 
loyauté à bien faire ce qu'il fait. 

Indépendamment de l'insuffisance du traitement 
initial, de la rareté des occasions d'avancement eu 
égard à l'encombrement des juridictions inférieures, 
et du caractère souvent problématique de l'avance
ment lui-même, quand l'occasion s'en produit, il est 
clair aussi que le traitement d'un conseiller à la Cour 
d'appel, pour ne parler que de celui-là, est tout à 
fait insuffisant et dérisoire. Ce traitement était vir
tuellement de 8,500 fr. en 1914, puisque c'est à cette 
époque que les Chambres, sous la pression des né
cessités, avaient voté la loi qui fut ultérieurement 
promulguée. Il est aujourd'hui porté au double. 
Qu'est-ce qui n'a que doublé? Le coefficient moyen 
d'augmentation de toute chose est de 3 1/2 au moins. 
Nous sommes loin de son application au règlement 
de la situation matérielle du magistrat. Et cependant, 
il faut qu'il vive; après le loyer, les impôts, les 
gages et l'entretien de la personne oui est à son ser
vice, le chauffage, la lumière, les frais de représen
tation, — car sa toge ne lui suffit pas, — que lui 
reste-t-il pour vivre seul, sans parler des siens, car 
on n'a pas songé encore à lui imposer au moins 
directement le célibat? Rien. — j'espère qu'on me 
croira sur parole, j'affirme que j'en connais dont 
l'existence est un problème insoluble, et dont la jour
nalière angoisse est incompatible avec le calme et la 
sérénité d'esprit que réclame l'exercice normal de la 
fonction. J'en connais qui attendent le jour où l'aîné 
de leurs enfants pourra se placer et sortir, en ga
gnant quelque chose, de la misère où l'on étouffe 
tous ensemble sans se plaindre, parce que la dignité 
de la fonction ne permet pas de se plaindre. 

Qu'on ne m'objecte pas Que le traitement du magis
trat est en somme assez identique à celui des fonc
tionnaires, et que si ceux-ci parviennent à s'en tirer, 
il faut que les juges fassent de même. Tout dépend 
évidemment de l'idée qu'on se fait de la fonction 
judiciaire, des devoirs qu'elle entraîne et notamment 
de l'obligation qui incombe à juste titre, aux magis
trats, de se confiner exclusivement dans le strict do
maine de leur activité professionnelle. Cette obliga
tion, qui n'existe pas pour le fonctionnaire, vient en
core d'être renforcée pour le magistrat. On a cru 

qu'il avait le devoir de s'abstenir de toute participa
tion, non seulement à l'administration des sociétés 
commerciales, mais encore à la surveillance et au 

j contrôle de leur gestion. 
J'estime qu'on a été bien inspiré et que la loi du 

j 29 février 1920, qui a été promulguée sur ce point, 
| est une bonne loi. Mais la question n'est pas là et 
! ce qu'il faut en retenir, au contraire, c'est que les 

moyens pour le juge de se tirer d'affaire par l'exer-
• cice, autorisé jusqu'en ces derniers temps, d'une acti

vité parfois rémunératrice et toujours honorable, 
| s'en sont encore trouvés diminués à un moment où, 
| par contre, nous assistons à l'augmentation des prix 
! de toutes choses. Il sera peut-être bien permis de 
I constater, au surplus, que la mise en application de 

la loi nouvelle, qui était cependant expressément 
susceptible de certains tempéraments transitoires, a 
donné lieu à des mesures dont la rigueur n'a certai
nement pas été dans les intentions du pouvoir, mais 
qui ne s'en est pas moins traduite en fait par le sacri
fice de certains magistrats placés dans l'obligation 
impitoyable d'opter entre deux qualités : celle de juge 
et celle de commissaire d'une société. Ils ont été 
amenés, après 20 ans de fonctions, au pénible aban
don de la première, parce que les conditions maté
rielles d'existence ne leur permettaient pas d'agir au
trement, et que la qualité 'qui leur restait exclusive
ment désormais devait leur permettre, dans l'avenir 
comme par le passé, le contrôle d'une gestion sociale 
particulière, qui intéressait essentiellement leur pa
trimoine de famille. Je crois que ce fut pour certains 
une vie brisée ; on ne se relève pas de pareils coups 
à 50 ans. Ils étaient entrés dans la carrière sous la foi 
des traités; on pouvait cumuler la fonction de juge 
avec certaines activités, non pas lucratives, mais pro
fitables; en considération de ce cumul, on s'était dé
cidé à servir l'Etat, à lui donner pour une rémunéra
tion modique le meilleur de soi-même et puis, tout 
à coup, quand il était trop tard pour changer son 
fusil d'épaule, voici que les conditions de la fonction 
la rendait impossible à certains! 

Les nouvelles recrues connaîtront ces conditions 
avant de se décider. Les anciens se sont décidés, non 
seulement sans les connaître ni les soupçonner, mais 
en considération d'une faculté qui leur a été enlevée 
après de longs et loyaux services dont il ne leur 
reste rien qu'un titre ou une distinction honorifique, 
à propos de quoi une autre réflexion me vient à l'es
prit. A la différence de la généralité des serviteurs 
de la nation, le magistrat au cours de sa carrière 
n'est jamais admis à l'octroi des divers Ordres na
tionaux. Un d'eux seulement lui est attribué et quand 
un magistrat est décoré et que la hiérarchie lui permet 
d'espérer un grade supérieur dans l'Ordre, ce n'est 
pas après 8 ans, comme pour le fonctionnaire, mais 
après 10 longues années seulement qu'il est « dans 
les conditions voulues ». Ajoutons, sans insister au
trement sur ce point délicat, qu'à l'occasion de la 
visite d'un souverain étranger, les distinctions hono
rifiques sont généralement distribuées avec une lar
gesse dont le juge seul ne profite pas. Ne me disait-
on pas récemment, pour expliquer cet oubli, que 
les magistrats ne prennent en somme aucune part à 
la réception des souverains étrangers et que le Pou
voir avec ses agents, l'Armée avec ses officiers, 
les Chemins de fer avec leur personnel, la Presse 
avec ses représentants s'occupaient seuls de les 
accueillir et de les saluer. C'est rigoureusement vrai -, 
mais est-il convenable qu'il en soit ainsi ? La Justice 



est un des trois Pouvoirs de l'Etat et, à ce titre, il lui 
appartient d'être associée à ces solennités. En réa
lité, on nous invite peu, et moins. Au fond, c'est 
assez drôle; que le vieux Guillaume, dans ses ré
cents mémoires, parle des « conseillers à la Cour et 
des juristes » avec les sentiments que doit nécessai
rement lui inspirer, comme à tous les tyrans et à 
tous les bandits, l'idée du Droit qui est la négation de 
la force brutale, c'est compréhensible ; mais que, 
dans un pays de civilisation, il y ait moins d'hon
neurs que d'honneur à servir la Justice, cela, c'est 
une autre affaire que l'on s'explique plus difficile
ment. Il fut un temps où l'honneur et les 
honneurs marchaient mieux de pair. Dieu nous 
garde de le regretter. La loi du 6 juillet 1810 et 
le décret du 27 février 1810 nous enseignent 
notamment qu'en ce temps-là, lorsque le président 
de la Cour d'assises se déplaçait, une brigade de gen
darmerie s'avançait au devant de lui jusqu'à cent 
pas des portes de la ville dans laquelle, dès son arri
vée, il recevait des visites protocolaires dans un hô
tel où tout était minutieusement préparé pour le re
cevoir et pour le garder; car il y avait une sentinelle à 
la porte, et, à l'intérieur, le propriétaire de l'immeu
ble, qui, chose rare, continuait à disposer de son bien, 
car la crise des logements ne sévissait pas encore, 
et qui en profitait pour procurer à son hôte de dis
tinction toutes les jouissances d'une société de bon 
aloi. Je crois que les gens de l'époque dont je parle 
ne se seraient jamais imaginé que le traitement d'un 
Conseiller à la Cour d'appel, présidant la Cour 
d'assises, pût être un jour notablement inférieur à 
celui d'un professeur à l'Ecole vétérinaire, à qui il 
n'est nullement interdit d'ailleurs, si la clientèle con
sent à lui faire crédit, de s'occuper de son voisin. 
Qu'on veuille bien remarquer que je ne nourris au
cun dessein pervers à l'encontre des augustes mem
bres du corps professoral de cette école, qui rend 
de si précieux services à l'humanité... Je ne fais 
que comparer deux situations, et l'on comprendra 
que ma comparaison ne rimerait à rien si, préci
sément, je ne considérais comme très légitimes les 
avantages qui sont attribués à l'une d'elles, pour 
en conclure que l'autre ne jouit pas du traitement 
qui devrait équitablement lui revenir et pour signa
ler, notamment, qu'en bien des cas, le cumul des 
activités professionnelles est pour les agents du pou
voir l'explication de la modicité de leurs appointe
ments. C'est ainsi qu'une loi spéciale a été promul
guée pour dire que la pratique du Barreau n'est pas 
incompatible avec l'exercice de la judicature... dans 
les cours et tribunaux des dommages de guerre. 
C'est ainsi encore que le haut enseignement dans les 
Universités de l'Etat, n'empêche pas les juristes, 
les médecins, les ingénieurs et les hommes de scien
ce, de se livrer à d'autres professions ou activités 
rémunératrices, au nombre desquelles on va com
prendre de plus en plus maintenant l'accomplisse
ment d'un mandat parlementaire. Et qu'on ne dise 
pas que la possibilité de ces cumuls ne procure que 
des avantages accessoires; quel est le professeur de 
chirurgie qui ne pratique pas couramment l'art qu'il 
est chargé d'inculquer aux autres; quel est l'ingé
nieur qui se contente d'enseigner? Pour le magis
trat, on n'admet pas même qu'il soit un arbitre ré
tribué, et certains chefs de service ont été jusqu'à 
croire qu'il était prudent qu'il ne se chargeât pas 
d'un arbitrage gratuit. 

Si bien que l'on peut conclure de ce qui précède, 
en disant : 

— pas de traitement initial en corrélation avec les 
strictes nécessités de la vie; 

— pas de correctif de cette situation dans la possi
bilité d'exercer une autre activité rémunératrice; 

— un avancement rendu très lent par suite de 
l'encombrement des juridictions inférieures; 

— un avancement très matériellement insuffisant 
par suite de la modicité du traitement attribué au 
juge supérieur, qui, lorsqu'il s'agit de la Cour de 
cassation, perd même, par ses augmentations qua-
ternales, le bénéfice des années de judicature anté
rieures ; 

— enfin, beaucoup de dignité engendrant cer
taines obligations sociales, et très peu d'honneurs... 

Voilà le lot des magistrats. Il n'est certes pas assez 
engageant pour que beaucoup, j'allais dire les meil
leurs, se décident à entrer dans une carrière de plus 
en plus ingrate. En admettant qu'on en trouve quand 
même, à coup sûr, pour combler les vides, et peut-
être pour assurer le service, il n'est pas bon cepen
dant que la justice, qui réclame à la fois de très 
réelles aptitudes de cœur et d'esprit, soit rendue par 
des gens dont la générosité se ressent du scepti
cisme des mécontents et des aigris, et dont la tête 
fait mal parce qu'ils sont journellement aux prises 
avec les difficultés de l'existence. Je sais bien qu'il 
y a maintenant beaucoup de mécontents et d'aigris, 
mais ils sont injustes. Le danger, c'est que les justes 
soient sacrifiés. Certes, il y a dans la vie d'autres 
préoccupations que le souci des choses matérielles, 
mais pour s'y adonner avec la conviction, le zèle, 
le dévouement et l'enthousiasme qui conviennent, 
il faut vivre d'abord. 

Pour que le magistrat puisse vivre, il est néces
saire de songer d'urgence à l'amélioration de son 
sort, mais comment? On ne peut raisonnablement 
ni patriotiquement demander au Trésor de nouveaux 
sacrifices; mais on peut se demander si ceux qu'il 
s'impose dans l'intérêt d'une bonne justice ne se
raient pas susceptibles d'un meilleur emploi ; et cela 
nous ramène aux considérations développées au dé
but de cet article. 

Que vaut l'institution du juge unique? Je crois 
avoir exposé sur ce point le pour et le contre, j 'ai 
pu conclure en disant qu'un bon juge valait mieux 
que deux mauvais. La valeur du principe dépend, 
dès lors, de la valeur de son application par des ma
gistrats à la hauteur de leur mission, et aucune rai
son budgétaire n'empêche peut-être de les trouver, 
car, à défaut de suffire à en payer deux, il doit être 
possible d'en rémunérer un. Dès avant la loi du 
25 octobre 1919, le juge de paix était déjà un juge 
unique, en matière civile et répressive, et l'impor
tance de son rôle, comme tel, avait grandi, notam
ment depuis la loi du 12 août 1911, qui avait étendu 
sa compétence ordinaire en premier ressort jusqu'à 
la valeur de 600 fr. et, depuis la loi du 24 décembre 
1903, qui lui avait déféré la connaissance des contes
tations très importantes en matière d'accidents de 
travail. Mais ce n'était pas le juge unique tout à fait, 
en ce sens que l'appel des décisions rendues par ce 
magistrat était toujours porté devant un siège collec
tif, et la loi du 25 octobre 1919 n'y a rien changé. 
Bien au contraire, d'après cette loi, toute décision 
rendue par un seul juge de première instance, qu'il 
ait statué en premier ressort comme juge civil ou 
qu'il se soit prononcé au répressif dans l'exercice 
de la juridiction d'information ou de jugement, est 
portée devant un siège d'appel composé de trois ma
gistrats. Si bien que, indépendamment des décisions 



rendues par les juges d'enfants et qui, lorsqu'elles 
sont susceptibles d'appel, sont portées devant un 
conseiller unique délégué comme juge d'appel des 
enfants, ce n'est guère qu'en matière de contesta
tions relatives à la législation récente sur les loyers, 
que l'institution du « juge appelé à statuer seul » est 
établie dans toute sa plénitude (art. 16 de la loi du 
30 avril 1919, modifiée par celle du 14 août 1920 et 
coordonnée par arrêté royal du 31 août suivant). 
Aux termes de cette loi, c'est le juge de paix qui con
naît, en premier ou en dernier ressort, de toutes les 
contestations de l'espèce, et l'appel est porté, le cas 
échéant, devant un juge, membre du tribunal de pre
mière instance désigné par le Roi et statuant sans 
intervention du ministère public. 

Je ne suis nullement convaincu du caractère heu
reux de cette innovation, qui ne me paraît ni logique 
ni garantissante, car enfin les mêmes conditions 
d'aptitudes présumées sont exigées pour la nomina
tion d'un juge de paix et d'un juge au tribunal de 
première instance, et je n'imagine pas que la dési
gnation du roi, pour l'application de la loi sur les 
loyers, ou celle du premier président de la Cour 
d'appel du ressort, dans le système de la loi du 
25 octobre 1919, soit de nature à exercer une in
fluence sur la valeur personnelle des magistrats qui 
sont obligatoirement choisis dans la composition de 
chaque tribunal, quelle qu'elle soit. Les juges de 
paix, d'ailleurs, se sont, d'une manière générale, 
très brillamment acquittés de la mission importante 
que la loi du 24 décembre 1903 leur a donnée en 
matière d'accidents du travail, et il n'y a pas plus 
de raison péremptoire de justifier, en matière de 
loyers qu'en une autre matière, le droit de réforma
tion de leurs jugements par un juge unique de pre
mière instance. 

C'est précisément la présomption d'identité d'ap
titude juridique et de valeur professionnelle, dans 
Je chef de tous les juges nommés par le Roi en exé
cution des lois d'organisation judiciaire, qui m'a
mène à me demander si tous les magistrats indis
tinctement ne pourraient pas, en principe, et avec 
les tempéraments que peuvent expliquer les situa
tions transitoires, être investis des mêmes attribu
tions. Si la réponse pouvait être affirmative, la jus
tice cantonale, dont les récentes discussions du bud
get ont signalé, au moins dans les cantons ruraux, 
l'insuffisante activité, pourrait être appelée à parti
ciper à celle des tribunaux de première instance, 
et il en résulterait déjà une réelle possibilité de ré
duction, quant à l'effectif de ces derniers. Mais cette 
réduction ne serait que peu de chose au regard de 
celle que permettrait l'extension du juge unique en 
toute matière de première instance et d'appel. 

Cependant, cette extension, qui s'expliquerait par 
la possibilité d'un personnel plus facilement sélec
tionné parce qu'il serait moins nombreux, et plus 
facilement obtenu parce qu'il serait mieux payé, ne 
pourrait se réaliser qu'au prix de garanties complé
mentaires dont il sera parlé ci-après. 

Il faut, en cette matière, être très prudent. La loi 
du 25 octobre 1919 ne paraît pas l'avoir été dans 
toutes ses dispositions. C'est ainsi que le n° III de 
son art. l r r , après avoir investi les chambres civiles 
du tribunal de première instance, composées d'un 
seul juge, de la connaissance de certains litiges déter
minés, ajoute que « ces chambres connaissent, en 
outre, de toutes les affaires que le président leur 
distribue selon les nécessités du rôle ». Cela est 
grave, dans une matière où, suivant l'arrêt de cassa

tion du 1er avril 1912 ( B E L G . J U D . , 1912, col. 583), 
la composition du siège doit être soustraite à l'arbi
traire et à la suspicion, et « rendre impossible la 
formation d'un siège en vue d'une affaire détermi
née ». Voici un litige; aucune disposition légale ne 
l'attribue spécialement au juge unique; mais le pré
sident du tribunal aura le droit de s'emparer de la 
cause et de la distribuer à un juge qui, suivant l'im
portance relative de l'affaire, en décidera même dé
finitivement! Cela est inadmissible. La distribution 
des affaires entre les sièges qui ont pour attribution 
de les juger doit être aussi automatique que possible ; 
il ne faut pas qu'on puisse croire que la fantaisie, 
le bon plaisir ou d'autres considérations ont pu dé
cider du choix d'un magistrat pour le jugement d'une 
affaire. Déjà sous l'empire des lois en vigueur jus
qu'en ces derniers temps, la distribution des causes 
entre les différents sièges collectifs compétents 
était commandée par la plus grande circonspec
tion, et celle-ci s'imposerait davantage, par le re
cours à des procédés légaux renforcés, le jour où 
cette distribution aurait pour résultat d'attribuer la 
décision à l'appréciation d'un seul juge. 

Dans le système que j'énonce, les affaires dont 
connaissent actuellement les tribunaux de première 
instance seraient, par application des principes qui 
ont réglé jusqu'ici la compétence territoriale de ces 
tribunaux, déférées aux juges de paix, sauf dans le 
canton du chef-lieu d'arrondissement judiciaire et 
dans les cantons dont le siège forme avec ce chef-lieu 
une même agglomération. Dans ces cantons, la par
ticipation des juges de paix à l'activité des tribunaux 
de première instance serait réglée par un ordre de 
service arrêté par le président du tribunal, avec re
cours possible au premier président de la Cour 
d'appel du ressort. 

J'entends les objections: le Barreau va devoir 
s'imposer des déplacements multiples dans des af
faires qui se jugeaient exclusivement jusqu'ici au 
chef-lieu d'arrondissement, et dans ces affaires la 
participation des avoués à la procédure sera rendue 
pratiquement impossible. On peut répondre qu'en 
toute hypothèse, l'augmentation de la compétence 
des juges de paix suivant les idées qui ont cours, au
rait le même résultat; qu'en ce qui concerne les dé
placements du Barreau, l'amélioration croissante des 
moyens de communication en atténuera les inconvé
nients, et qu'en ce qui concerne l'intervention des 
avoués, on pourrait la limiter à certaines procédures 
spéciales qui seraient nécessairement jugées au chef-
lieu d'arrondissement, les justices de paix devenant 
pour le surplus des annexes du tribunal de première 
instance. 

Mais voici une objection plus sérieuse; elle vise 
l'institution du juge unique elle-même. Désormais, 
le magistrat ne parachève plus sa formation profes
sionnelle dans la comoosition d'un siège collectif; il 
juge seul; il doit se suffire à lui-même et surtout il 
doit suffire à l'accomplissement intégral de sa fonc
tion. De quelles garanties nouvelles peut-on attendre 
qu'il en soit ainsi? Une certaine maturité d'esprit, 
dont l'âge autorise la présomption, sera nécessaire; 
il ne pourra plus, dès lors, être question de nommer 
un juge parmi les jeunes éléments à peine sortis de 
l'Université; il faudra que le candidat ait au moins 
30 ans et, comme les présomptions doivent être con
cordantes pour avoir quelque signification, l'âge 
devra s'accréditer de la valeur réelle de l'intéressé, 
qui en justifiera, suivant certaines règles bien pré
cises, par l'enseignement du Droit dans une univer-



site, par la publication d'écrits sur des sujets de 
droit, par la pratique notoire du Barreau, par la fré
quentation du prétoire comme assistant d'un juge, 
ou par l'exercice, en Belgique ou dans les colonies, 
de fonctions judiciaires ou de fonctions administra
tives comportant la qualité de docteur en droit de la 
part de leur titulaire. 

Indépendamment de cette garantie de bon recrute
ment, qui est d'ordre général, il faudrait désormais, 
dans le système proposé, assurer aux parties, dans 
chaque affaire, des garanties de bon jugement. Une 
première mesure me paraît se recommander dans 
cet ordre d'idées. Elle consiste dans la généralisation 
du droit d'appel en toutes matières. La valeur d'une 
contestation est une chose toute relative. Cent 
francs, pour rester dans les termes de l'article 2 de 
la loi de compétence, peuvent avoir plus d'impor
tance pour un justiciable que cent mille pour un 
autre. Les textes qui fixent à un certain chiffre 
le taux du dernier ressort, m'ont toujours paru 
s'expliquer moins par des considérations d'équité 
que d'utilité pratique, et l'inconvénient s'en aggra
verait si le magistrat, à l'exemple de la loi, s'habi
tuait à juger l'importance d'un litige d'après sa va
leur objective. L'extension du droit d'appel en toutes 
matières me paraît donc un progrès réel. 

L'appel de toutes décisions en premier ressort 
serait susceptible, dans ma pensée, d'être invariable
ment porté devant un juge du même degré, étant en
tendu qu'il faut considérer comme tels les juges aux 
tribunaux de première instance. Mais,à la différence 
du premier juge, qui siégerait sans l'assistance du 
ministère public, sauf dans les cas où ce dernier agi
rait d'office ou croirait devoir intervenir, le juge 
d'appel serait toujours tenu de siéger avec l'assis
tance de ce magistrat, qui aurait à résumer ses avis 
en concluant sommairement, par écrit transcrit aux 
qualités, soit à la confirmation, soit à la réformation 
de la première décision sur chacun des chefs de de
mande ou d'exception. En cas de confirmation in
tégrale prononcée par le juge d'appel de l'avis con
forme du ministère public, la cause serait alors défi
nitivement jugée, sauf la possibilité d'un recours en 
cassation. Cette solution s'expliquerait par l'unani
mité des deux juges successifs, dont la décision se
rait appuyée d'un avis conforme du ministère public. 

Au contraire, en cas de réformation totale ou par
tielle, ou de décisions rendues par le juge d'appel de 
l'avis contraire du ministère public, un second appel 
serait possible au juge supérieur, mais dans la me
sure seulement où la décision du juge d'appel ordi
naire ne serait pas conforme à celle du premier juge 
ou aux conclusions du ministère public. Le surplus 
serait définitivement jugé. 

Le juge supérieur d'aonel serait un conseiller à la 
Cour d'appel qui prononcerait en dernier ressort, 
avec ou sans l'assistance du ministère public, suivant 
que l'affaire serait ou non communicable dans l'état 
actuel de la législation. 

On objecterait vainement à ces propositions qu'en 
tant, notamment, qu'elles généraliseraient l'appel en 
toutes matières, elles contribueraient à augmenter le 
travail des juges au lieu de le diminuer. En effet, l'ob
jection n'aurait quelque fondement qu'en ce qui con
cerne les affaires d'une valeur inférieure à 100 fr., 
aujourd'hui jugées en dernier ressort par le juge de 
paix. Mais ces affaires, dont l'avilissement de la 
monnaie diminue d'ailleurs considérablement le 
nombre aujourd'hui, ne doivent pas dès lors nous 
arrêter beaucoup. Quant aux litiges de 2.500 francs 

ou inférieurs à ce chiffre, qui oserait proposer de 
les laisser en dernier ressort au jugement d'un seul 
magistrat? Au surplus, gardons-nous de croire que 

j l'appel de ce jugement sera toujours pour le person-
j nel judiciaire un réel supplément d'activité. Bien au 
J contraire; il faut aujourd'hui quatre magistrats pour 
! solutionner définitivement dans les tribunaux civils 

une affaire qui n'atteint pas le taux d'appel, et l'on 
peut concevoir qu'à la rigueur, quatre magistrats 
pourront encore, dans le système proposé, être suc
cessivement appelés à en connaître, l'un en 1er de-

• gré de juridiction, le second avec le ministère public, 
| comme juges ordinaires d'appel et le 4" comme juge 
! supérieur d'appel. Mais il faut pour cela que tous 
! les degrés de juridiction puissent être parcourus. Ce 

qu'il faut voir, indépendamment de la part plus per
sonnelle et, par conséquent, plus garantissante que 
prendront désormais, plutôt que dans le siège collec
tif d'une instance unique, les magistrats qui seront 
appelés à se contrôler effectivement et successive
ment l'un l'autre, c'est l'énorme quantité de contesta
tions qui se termineront par persuasion après la dé
cision motivée du premier juge, ou nécessairement 
après la confirmation de cette décision par le se
cond si l'avis du ministère public est conforme; et 
ce qu'il faut considérer aussi, c'est que, par suite de 
la décision confirmative du juge d'appel ordinaire 
sur certains points essentiels du procès, celui-ci n'ar
rivera souvent au juge d'appel supérieur, dans le 
cas où l'intéressé persistera à épuiser son droit, que 
très réduit d'intérêt et très simplifié pour la solution. 

Remarquons enfin qu'en limitant nécessairement 
au maximum de quatre magistrats le nombre de 
ceux qui pourront être successivement appelés à 
connaître d'un litige, c'est surtout dans les affaires 
qui sont susceptibles d'appel d'après les lois en 
vigueur, que l'économie du personnel sera notable. 

Le système en question serait d'ailleurs également 
applicable au civil et, suivant certaines modalités, au 
répressif. Au civil, il aurait l'avantage de permettre 
aux juges de se spécialiser dans certaines matières, 
ce qui, eu égard à l'abondance et à la mobilité de la 
législation actuelle, serait excessivement désirable. 
Au répressif, il aurait l'avantage de faciliter la com
position du siège dans les cas où certaines revendi
cations en matière linguistique rendent actuellement 
cette composition parfois difficile. Il n'y aurait plus 
de siège collectif qu'en certaines matières discipli
naires et pour le jugement, soit des affaires civiles 
en cas d'évocation ou de renvoi après cassation, soit 
de certaines affaires répressives jugées en degré 

j d'appel, ou spécialement introduites devant la pre-
¡ mière chambre de la Cour en exécution des art. 479 
| et suiv. du code d'inst. crim., soit des affaires défé

rées à la Cour de cassation elle-même, dont le siège 
i collectif par cinq magistrats s'expliquerait par la na-
; ture de la cause, l'objet du procès et la nécessité du 

maintien de l'unité de la jurisprudence. 
Í Si l'on objectait les lenteurs de la justice comme 
I une conséquence de la diversité des juridictions pos

sibles pour la solution d'un même procès, il serait 
facile de répondre que l'unité du juge sera pour 
chaque instance une garantie compensatoire de 
prompte solution. Au surplus, la décision du second 
juge serait toujours exécutoire pour tout ce qui ne 
serait pas susceptible d'être déféré au juge d'appel 
supérieur. 

Si l'on objectait enfin que le système aboutit à so
lutionner définitivement les affaires les plus graves 
par la décision successive et concordante de deux 



juges et du ministère public, on pourrait répondre 
que cette conséquence, en tant qu'elle réclame ainsi 

l'accord consécutivement délibéré de trois bons 
magistrats en y comprenant le ministère public, 
paraît au moins aussi garantissante que peut l'être 
aujourd'hui la décision d'un siège collectif d'appel 
réformant, de l'avis contraire du ministère public 
et à la simple majorité possible de deux conseillers, 
la décision unanime de trois juges de première ins
tance ayant statué en conformité des conclusions du 
procureur du roi. 

Nous croyons avoir démontré que le régime ac
tuel, en tant qu'il doit nécessairement suffire à assu
rer la condition matérielle des juges, est mauvais, et 
qu'un meilleur emploi d'un personnel judiciaire 
mieux payé, et par conséquent plus facilement re
cruté et sélectionné, est possible. 

La mise au point des idées qui viennent d'être ex
posées permettrait certainement de réduire l'effectif 
actuel dans la proportion d'un cinquième. Cette ré
duction, transitoirement facilitée par l'admission à la 
retraite, comme en cas d'infirmités, des magistrats 
âgés de plus de 67 ans, et qui ne se croiraient plus 
en situation d'assumer le fardeau du travail intensifié 
qui résulterait de la mise en vigueur des dispositions 
nouvelles, s'opérerait graduellement, par voie de 
suppression des sièges devenus vacants, et les dispo
nibilités qui en résulteraient au budget permettraient 
corrélativement et immédiatement, moyennant un lé
ger sacrifice par l'Etat, une notable augmentation 
des traitements de l'effectif judiciaire réduit et con
servé. Ces traitements qui, augmentés de 25 %, ne 
dépasseraient pas ainsi un minimum raisonnable, fa
ciliteraient le recrutement ultérieur de ceux qui con
tinueront certainement à croire après nous que l'ac
complissement d'un grand devoir moral et social vaut 
bien, malgré les préoccupations de l'heure, qu'on en 
fasse le but de sa vie. 

Rendre la justice, contribuer à l'exercice d'une des 
plus nobles fonctions de l'Etat, se sentir un pouvoir 
et n'en user que pour son devoir,être indépendant de 
tout le monde et s'assigner librement la conscience 
comme maître, savoir de quel prix est la richesse et 
lui préférer dans le plateau de la balance la valeur 
d'une règle d'équité, ne voir qu'en haut le principe 
supérieur et, en bas, la misère humaine, *a part cela 
ne connaître personne et se savoir au fond respecté 
de tout le monde, grandeur et servitude judiciaire, 
voilà l'existence des juges de chez nous. 

Ah oui, il y a d'autres pouvoirs, celui de faire 
la loi et celui d'en assurer l'exécution ; mais combien 
ils sont plus loin de tout ce qui vit, c'est-à-dire de 
tout ce qui souffre et de tout ce qui pleure ! Quel est 
le sculpteur qui a pu s'aviser d'interpréter la Loi 
autrement que dans la sévère majesté d'un comman
dement ou d'une défense? A côté de la Loi, la Jus
tice ne s'inspire-t-elle pas, au contraire, de tout ce 
qui vient de palpiter sous ses yeux? Est-ce la loi 
qui, d'un même élan d'indignation spontané, a mis 
debout nos enfants contre cet ennemi dont l'agression 
s'augmentait d'une lâcheté, parce qu'il se croyait le 
plus fort, et d'une trahison parce qu'en lui nous 
avions mis notre foi? Non... c'est un immense senti
ment de justice : tout serait sacrifié, mais le forfait 
serait exécré et puni. 

Il l'a été, et, avec plus de justice, il aurait pu 
mieux l'être : Neminem ledere, suum cuique tri-
buere. C'est au nom de cet adage que j'adresse un 
appel à ceux qui doivent nous comprendre. 

Je serais désolé qu'on pût envisager les idées que 
je viens d'exposer, sans aucun parti pris, autrement 

que comme l'expression de mon sincère désir d'être 
utile à la solution d'un problème qui est posé et que 
le silence ne supprimera pas, et d'apporter modeste
ment quelques matériaux à pied-d'œuvre, tandis 
que, dans la nécessité de fortifier par de nouveaux 
édifices de toutes sortes l'armature des grands ser-

! vices de la Nation, des hommes diversement choisis 
et également dignes de l'estime de tous, ont mis en 
commun leurs bonnes volontés, leurs intelligences 
et leurs énergies pour refaire, en dépit de l'énormité 
de la tâche, la Belgique. 

F . S l L V E R C R U Y S . 

* * 
N . B. — Pour donner une idée plus précise du système qui 

vient d'être exposé, j ' a i essayé de le traduire en formules 
concrètes constituant un 

A V A N T - P R O J E T D E L O I 
p o r t a n t m o d i f i c a t i o n s des l o i s e n v i g u e u r en matière 
d ' o r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e , de compétence e t de procé
d u r e c i v i l e e t pénale. 

C H A P I T R E I . - - Justice civile. 
Art. 1 e r . — Indépendamment des affaires qui leur sont 

déférées par des lois particulières, les juges de paix con
naissent en premier ressort, dans les l imites assignées à 
•eur compéence territoriale par le chapitre I I de la loi du 
25 mars 1876, de toutes les actions civiles jusqu'à la valeur de 
600 francs. 

Art. 2. — Les juges de paix, dont le siège ne forme pas 
avec le chef-lieu de l'arrondissement judiciaire une même 
agglomération, connaissent en outre et dans les mêmes con
ditions de toutes les autres actions civi les, à l 'exception de 
celles qui sont communicables au ministère public, dans les
quelles ce dernier agit d'office, ou dont des lois spéciales 
attribuent le jugement à d'autres juridictions. 

Art. 3. — Les juges de paix, dont le siège forme avec le 
chef-lieu de l'arrondissement 'udiciaire une même agglomé
ration, concourent au jugement des causes déférées au t r i 
bunal de 1 " instance, suivant un règlement de service arrêté 
par le président du tr ibunal , et contre lequel un recours 
annuel est ouvert à l 'intéressé auprès du premier président 
de la Cour d'appel. 

Art. 4. — Dans les tribunaux de première instance, les diffé
rentes chambres sont composées d 'un seul juge, soit pour 
juger les causes en premier ressort, soit pour en connaître 
en degré d'appel, ainsi qu ' i l sera dit ci-après. 

Lorsqu'elles jugent en premier ressort, ces chambres 
siègent sans l'assistance du ministère public, à moins que ce 
dernier n'agisse d'office, ou comme partie jointe, ou que la 
matière lui soit communicable. 

Art. 5. — Dans les causes à juger en conformité des art. 2 
et 4, les assignations sont données devant le tribunal de pre
mière instance. 

Dans le cas de l 'art . 2, une ordonnance du président, trans
crite au bas de la minute de l 'exploit , renvoie la cause au 
juge de paix chargé d'en oonnaître et d'y statuer en premier 
ressort et sans ministère d'avoué. 

Dans le cas de l 'art. 4, le président distribue les causes, 
dans l 'ordre de leur inscription, entre les diverses chambres 
chargées d'en connaître, d'après un règlement de service 
annuel qui peut spécialiser les juges dans certaines matières 
déterminées. 

Art. 6. — L'appel est ouvert contre la décision d'un pre
mier juge, par référence aux dispositions de la première 
partie du livre I I I du code de procédure civi le . 

Le délai pour l ' interjeter est de deux mois prenant cours, 
pour le jugement contradictoire, à dater de sa signification 
à personne ou à domicile, et pour les jugements par défaut, 
à partir de l 'expiration des délais d'opposition calculés de la 
manière indiquée aux art. 156 et suiv. du code préindiqué. 

L'appel est porté devant le tr ibunal de l r 6 instance de 
l'arrondissement et i l y est statué, sur la distr ibution du pré
sident en conformité des règles prescrites au dernier para
graphe de l 'art icle précédent, par une chambre d'appel com
posée d'un seul juge, toujours assisté du ministère public et 
qui n'a pas antérieurement connu de la cause. 

Art. 7. — Le ministère public qui assiste le juge d'appel 



ordinaire, après avoir donné verbalement son avis, conclut 
sommairement, dans chaque affaire et sur chacun des chefs 
de demande et d'exception, par un écrit visé au jugement. 

Art. 8. — La décision du juge d'appel ordinaire est défi
ni t ive sur tous les chefs de demande ou d'exception où elle 
confirme, de l 'avis conforme du ministère public, le jugement 
rendu en premier ressort. 

Elle est, au contraire, susceptible d'être déférée définitive
ment au juge d'appel supérieur, soit pour le tout si elle ne 
reproduit aucun écrit de conclusions du ministère public, soit 
sur tous les chefs préindiqués où elle statue sans qu ' i l conste 
de sa conformité à ces conclusions, ou contrairement à la dé
cision du premier juge. 

Le délai d'appel est fixé, dans ce cas. comme i l est dit à 
l 'art . 6. 

Art. 9. — Le juge d'appel supérieur est un magistrat de 
la Cour d'appel du ressort. I l siège sans l'assistance du minis
tère public, sauf dans les affaires communicables et dans 
celles où le ministère public agit d'office ou comme partie 
jointe. La cause est distribuée par le premier président en 
conformité des règles établies au dernier paragraphe de 
l 'art . 5. 

Art. 10. — En cas d ' infirmation d'un jugement interlocu
toire ou d'un jugement statuant sur des nullités ou des inci
dents, si la matière est disposée à recevoir une solution défi
nit ive, le juge d'appel supérieur statue sur le fond avec le 
concours de deux autres membres de la Cour, régulièrement 
appelés à la composition d'un siège collectif pour le jugement. 

Art. 11. — Lorsqu'une décision, définitive pour partie au 
sens de l 'art . 8, aura été déférée pour le surplus au juge 
d'appel supérieur, la cause sera par lui tenue en surséance 
pendant les délais du pourvoi dont cette décision sera suscep
tible et, le cas échéant, pendant la durée de l'instance en 
cassation, après laquelle i l sera statué sur l'appel en même 
temps que sur le renvoi qui lu i sera éventuellement fait. 

Art. 12. — La Cour de cassation, sauf lorsque la cause est 
portée devant les chambres réunies, statue avec l'assistance 
du ministère public au nombre fixe de cinq de ses membres. 

Le délai fixé par l 'art . 4 de l'arrêté du 15 mars 1815 est 
réduit à deux mois. 

Art. 13. —• Dans les cas où la loi autorise l'appel en ma
tière de référé, i l y est statué par un magistrat de la Cour 
d'appel annuellement délégué à cette f in . 

Art. 14. — I l n'est pas dérogé aux dispositions en vigueur 
sur l 'organisation judiciaire, la compétence et la procédure en 
matière commerciale. 

C H A P I T R E I I . — Justice répressive. 

Art. 15. •— Les juges de paix connaissent, comme juges de 
police, des contraventions et des infractions qui leur sont dé
férées par des lois spéciales. 

Art. 16. — Dans les tribunaux de première instance, un 
règlement de service annuel désigne une ou plusieurs cham
bres composées d 'un seul juge siégeant avec l'assistance du 
ministère public, et qui tiennent la place des tribunaux correc
tionnels pour le jugement, en premier ou dernier ressort, des 
infractions qui leur sont déférées par les lois en vigueur. 

Ces chambres connaissent, en outre, de l'appel des déci
sions rendues par les juges de paix en exécution de l 'article 
précédent. 

Art. 17. — L'appel des jugements prononcés en premier 
ressort par les chambres correctionnelles, est porté de même 
devant une chambre d'appel du même tribunal. Cette chambre 
d'appel est aussi composée d'un seul juge assisté du minis
tère public, à moins que l 'une des parties n'ait réclamé, 
avant tout débat, la composition d'un siège collectif de trois 
magistrats pour le jugement. 

Art. 18. — La décision d'un siège collectif d'appel est tou
jours en dernier ressort. 

11 en est de même lorsqu'une chambre d'appel composée 
d'un seul juge confirme la décision rendue en premier ressort. 

Lorsque, au contraire, cette chambre infirme ce jugement, 
sa décision est susceptible d'être déférée définitivement sur 
tous les chefs de prévention, de demande ou de prétention sur 
lesquels l ' inf i rmat ion s'est produite, soit à une autre chambre 
d'appel du même tribunal s ' i l s'agit d'une infraction originaire
ment jugée par le juge de police, ou si la peine appliquée par le 

juge d'appel est une peine de police, soit au juge supérieur 
d'appel dans les autres cas. 

Art. 19. — Le juge d'appel supérieur est un magistrat de la 
Cour d'appel du ressort ; i l juge avec l'assistance du minis
tère public. 

Lorsqu ' i l aura annulé le jugement par application de 
l 'art . 215 du code d'inst. c r im. , i l ne sera par lu i statué au 
fond qu'avec le concours de deux autres membres de la Cour, 
régulièrement appelés pour le jugement à la composition d 'un 
siège collectif. 

Art. 20. — Lorsque la Cour d'appel est saisie par applica
tion des articles 479 et suiv. du code d'inst. c r im. , elle siège 
au nombre fixe de trois de ses membres. 

Art. 21 . — La chambre des mises en accusation siège de 
même lorsqu'elle est requise aux fins du renvoi d'un accusé 
devant la Cour d'assises. 

En toutes autres matières, elle est composée, comme la 
chambre du conseil du tr ibunal de l r e instance, d'un seul 
magistrat. 

Art. 22. — La Cour de cassation statue au nombre fixe de 
cinq de ses membres, et avec l'assistance du ministère public, 
pour le jugement des causes qui lu i sont déférées en matière 
répressive ou qui relèvent de la seconde chambre de cette 
cour, d'après les dispositions en vigueur. 

Art. 23. — Lorsqu'une même décision du juge d'appel 
ordinaire confirme pour partie et infirme pour le surplus, le 
pourvoi en cassation ne sera ouvert contre elle sur tout ce qu i 
est définitivement jugé au sens de l 'art . 416 du code d'inst. 
c r im. , qu'après l 'expiration des délais de recours auxquels elle 
pourra encore partiellement donner lieu sur le fond, et éven
tuellement après qu ' i l y aura été définitivement statué. 

Art. 24. — En cas de conflit de jur id ic t ion , lorsque la déci
sion annulée a été rendue en matière correctionnelle ou de 
police, l'affaire est renvoyée devant le t r ibunal , autrement 
composé, du premier juge, si ce dernier n'avait pas complète
ment statué au fond. 

Dans le cas contraire, elle est toujours renvoyée, en matière 
de police, à un autre tribunal de première instance siégeant 
comme juge d'appel, et, en matière correctionnelle, à un autre 
juge d'appel ordinaire ou supérieur, suivant que le fond reste 
à juger par le premier ou par le second seulement. 

Art. 25. — Le renvoi après cassation, en toutes matières de 
contravention ou de courtes prescriptions, a pour effet de faire 
courir à nouveau, à compter du jour du prononcé, le délai de 
la prescription. 

Art. 26. — Tout ce qui est relatif aux délais de recours, 
à la procédure et aux règles établies pour assurer la dis tr i 
bution des causes entre les chambres qui ont pour attribution 
d'en connaître, reste applicable par référence aux lois exis
tantes. 

C H A P I T R E 111. — Dispositions complémentaires. 

Art. 27. •— La suppléance est supprimée en justice de paix 
pour l 'exercice de la juridict ion civile contentieuse. 

Dans les tribunaux de première instance, elle n'est maintenue 
qu'en vue d'assurer, en matière répressive, la composition des 
sièges collectifs d'appel prévus à l 'ar t icle 17 de la présente l o i . 

Art. 28. — I l est permis au juge d'agréer comme assistant, 
un avocat inscrit au tableau ou à la liste, et l'approbation de 
cette agréation par le chef du corps procurera accès au pré
toire. 

Art. 29. — Nul ne peut être nommé à t i tre effectif juge de 
paix ou juge d'un tr ibunal de première instance, s ' i l n'est âgé 
de 30 ans accomplis, s ' i l n'est docteur en droit et s ' i l ne jus
tifie réglementairement de ses aptitudes professionnelles, par 
l'enseignement du droit dans une université, par la publication 
d'écrits sur des sujets de droit, par la pratique notoire du 
Barreau, par la fréquentation du prétoire comme assistant d 'un 
juge ou par l'exercice, en Belgique ou dans les colonies, de 
fonctions judiciaires ou administratives comportant la qualité 
de docteur en droit. 

Art. 30. — La présente loi entrera en vigueur le . . . , mais le 
régime des anciennes juridictions sera maintenu, avec les 
principes qui en réglaient le fonctionnement, pour le juge
ment des affaires en cours à ce moment. 

Dans le délai de six mois à compter de la mise en vigueur 
de la présente l o i , tout magistrat de l 'ordre judiciaire, âgé de 
67 ans et ayant 35 ans de fonctions effectives en cette qualité. 



pourra exceptionnellement obtenir sa mise à la retraite, comme 
pour cause d'infirmités. Dans ce cas, sa pension sera préle
vée sur la caisse des veuves jusqu'au jour où l 'intéressé aura 
atteint l'âge auquel i l aurait été mis à la retraite, d'après les 
dispositions générales en vigueur. 

Art. 31 . — Le traitement init ial institué par la loi du 
31 juil let 1920, est modifié en ce qui concerne les juges de 
première instance, et i l est assimilé, pour ceux de la l r o classe, 
au traitement des juges de paix de 2 e classe, et pour ceux de 
2 e et 3 e classe, au traitement des juges de paix de 3 e et 
4* classe. 

Art. 32. — Le traitement initial des magistrats de l 'Ordre 
judiciaire est majoré de 25 °/ ( y 

Art. 33. — Après 15 ans de fonctions effectives dans l 'Ordre 
judiciaire, dont cinq ans d'exercice de ces fonctions sous 
le régime de la présente lo i , tout juge d'un tribunal de pre
mière instance peut obtenir successivement, sur la proposi
tion du premier président de la Cour d'appel du ressort, les 
suppléments accordés au juge d'instruction du tribunal au
quel i l appartient. 

Art. 34. — Sauf à la Cour de cassation, le t i tre de prési

dent de chambre ou de vice-président n'est plus qu 'honori
fique. I l est conservé aux magistrats qui en rempliront les 
fonctions au moment de la mise en vigueur de la présente l o i , 
avec les avantages matériels qu'y attache la loi du 31 jui l let 
1920, et i l poura être ultérieurement accordé, avec les mêmes 
avantages, dans la mesure des sièges de l 'espèce actuellement 
existants, et en conformité des lois en vigueur, aux mpgistrats 
qui seront inscrits dans les tribunaux Je première instance de
puis 20 ans au moins, et dans les cours d'appel depuis au 
moins 10 ans. 

Art. 35. — En cas de vacance d'un siège judiciaire supérieur, 
la première place obtenue deux fois par un magistrat, sur cha
cune des deux listes de présentation, assure en Irute hypo
thèse à ce magistrat le traitement in i t ia l a;taché à la fonction. 

Art. 36. — Dans l 'art . 1 e r , alinéa 3, de la loi du 21 juil let 
1899, les expressions « à cette cour », qui terminent cet alinéa, 
sont supprimées. 

Art. 37. — Le personnel de l 'Ordre judiciaire est réduit, 
dans les cours et tribunaux, et dans les parquets établis près 
de ces juridictions, en conformité du tableau ci-après : 

COURS E T TRIBUNAUX PARQUETS 

Effectifs anciens j Effectifs nouveaux Effectifs anciens Effectifs nouveaux 

C O U R D E CASSATION 

1 Premier président. 
1 Président de chambre. 
15 Conseillers. 

1 Premier président. 
51 Présidents et conseillers. 

1 Premier président. 
20 Présidents et conseillers. 

1 Premier président. 
27 Présidents et conseillers. 

1 Premier président. 
I Président de chambre. 
I I Conseillers. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
2 Avocats généraux. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

1 Premier président. 
35 Présidents et conseillers. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
18 Membres du parquet. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

1 Premier président. 
13 Présidents et conseillers. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
6 Membres du parquet. 

C O U R D ' A P P E L D E L I É G È 

1 Premier président. 
[ 18 Présidents et conseillers. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
9 Membres du parquet. 

1 Président. 
25 Vice-présidents et juges. 

1 Président. 
6 Vice-président et juges. 

11 Président. 

T R I B U N A U X D E Ve INSTANCE 

Anvers 

i ! 1 Procureur du ro i . 

|19 Vice-présidents et juges. | | 16 Substituts. 

Malines 

1 Président. 
3 Juges. 

1 Président. 
42 Vice-présidents et juges. 

1 Président. 
6 Vice-président et juges. 

1 Président. 
6 Vice-président et juges. 

11 Président. 
|4 Vice-président et juges. 

11 Président. 
¡2 Juges, 

11 Procureur du ro i . 
3 Substituts. 

Turnhout 

1 Procureur du ro i . 
2 Substituts. 

Bruxelles 

¡1 Président. l l l Procureur du ro i . 
133 Vice-présidents et juges. | |33 Substituts. 

Louvain 

11 Président. 1 1 1 Procureur du ro i . 
|5 Vice-président et juges. M 3 Substituts. 

Nivelles 

I l Président. l j l Procureur du ro i . 
5 Vice-président et ju;->es. H2 Substituts. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
2 Avocats généraux. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
10 Avocats généraux. 
2 Substituts du proc. gén. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
2 Avocats généraux. 
2 Substituts du proc. gén. 

1 Procureur général. 
1 Premier avocat général. 
4 Avocats généraux. 
2 Substituts du proc. gén. 

11 Procureur du ro i . 
' 14 Substituts. 

11 Procureur du ro i . 
2 Substituts. 

J1 Procureur du ro i . 
I l Substitut. 

I l Procureur du ro i . 
26 Substituts. 

I l Procureur du ro i . 
2 Substituts. 

j 1 Procureur du ro i . 
2 Substituts. 



COURS E T TRIBUNAUX PARQUETS 

Effectifs anciens Effectifs nouveaux Effectifs anciens Effectifs nouveaux 

Charleroi 

1 Président. 
24 Vice-présidents et juges. 

1 Président. | 
20 Vice-présidents et juges. | 

] 1 Procureur du 
113 Substituts. 

r o i . 1 
ÎO 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

Möns 

1 Président. 
14 Vice-présidents et juges. 

I Président. | 
I I Vice-présidents et juges. 

j 1 Procureur du 
[9 Substituts. 

r o i . 1 Procureur du 
7 Substituts. 

ro i . 

Tournai 

1 Président. 
7 Vice-président et juges. 

1 Président. 1 
5 Vice-président et juges. I 

i 1 Procureur du 
|4 Substituts. 

ro i . 1 

3 

Procureur du 
Substituts. 

r o i . 

Bruges 

I Président. 
I I Vice-présidents et juges. 

1 Président. j 
8 Vice-présidents et juges. 

11 Procureur du 
4 Substituts. 

ro i . 1 Procureur du 
3 Substituts. 

ro i . 

Courtrai 

1 Président. 
7 Vice-président et juges. 

1 Président. 
5 Vice-président et juges. 

11 Procureur du 
|4 Substituts. 

ro i . 1 
3 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

Furnes 

1 Président. 
3 Juges. 

1 Président. I 
2 Juges. 

11 Procureur du 
\2 Substituts. 

ro i . 1 

1 

Procureur du 
Substitut. 

ro i . 

Ypres 

1 Président. 
3 Juges. 

1 Président. 1 

2 Juges. 

11 Procureur du 
¡2 Substituts. 

ro i . 1 

1 

Procureur du 
Substitut. 

ro i . 

Audenarde 

1 Président. 
6 Vice-président et juges. 

1 Piésident. 
4 Vice-président et juges. 

11 Procureur du 
13 Substituts. 

r o i . 1 
2 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

Gand 

1 Président. 
14 Vice-présidents et juges. 

1 Président. 
| l l Vice-présidents et juges. 

: 1 Procureur du 
|7 Substituts. 

r o i . 1 
5 

Procureur du 
Substituts. 

rot. 

Termonde 

1 Président. 
7 Vice-président et juges. 

j 1 Président. 
¡5 Vice-président et juges. 

j 1 Procureur du 
¡4 Substituts. 

ro i . 1 

13 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

Huy 

1 Président. 
5 Juges. 

1 Président. 
4 Juges. 

1 Procureur du 
3 Substituts. 

ro i . I 
2 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

Liège 

1 Président. 
20 Vice-présidents et juges. 

I l Président. 
1 15 Vice-présidents et juges. 

11 Procureur du 
| l 4 Substituts. 

ro i . 11, Procureur du 
Substituts. 

r o i . 

Verviers 

1 Président. 
8 Vice-président et juges 

11 Président. 
¡7 Vice-président et juges. 

11 Procureur du 
|4 Substituts. 

ro i . ¡1 
!3 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

Hasselt 

1 Président. 
3 Juges. 

11 Président. 
|3 Juges. 

11 Procureur du 
\2 Substituts. 

r o i . 11 
11 

Procureur du 
Substitut. 

r o i . 

Tongres 

1 Président. 
3 Juges. 

11 Président. 
|3 Juges. 

1 1 Procureur du 

12 Substituts. 

r o i . 11 
I2 

Procureur du 
Substituts. 

ro i . 

A rio n 

1 Président. 
3 Juges. 

j 1 Président. 
|2 Juges. 

11 Procureur du 
I l Substitut. 

ro i . ¡1 
| l 

Procureur du 
Substitut. 

r o i . 



COURS E T TRIBUNAUX PARQUETS 

Effectifs anciens Effectifs nouveaux Effectifs anciens | Effectifs nouveaux 

Marche 

1 Président. 
3 Juges. 

1 Président. 

3 Juges. 

1 Président. 

6 Vice-président et juges. 

1 Président. 
7 Vice-président et juges. 

11 Président. 
2 Juges. 

11 Président. 
¡2 Juges. 

j 1 Procureur du ro i . 
2 Substituts. 

Neuf château 

11 Président. 
¡4 Vice-président et juges. 

11 Président. 
J5 Vice-président et juges. 

111 Procureur du ro i . 
| | 2 Substituts. 

Dinant 

! 1 Procureur du ro i . 
¡4 Substituts. 

Namur 

111 Procureur du r o i . 
I 4 Substituts. 

11 Procureur du ro i . 
¡1 Substitut. 

11 Procureur du ro i . 
1 Substitut. 

11 Procureur du ro i . 
\2 Substituts. 

11 Procureur du ro i . 
3 Substituts. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

COUR DE CASSATION 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

12 ju in 1922. 

P E I N E . — N O N - A B R O G A T I O N V I R T U E L L E . — P O L I C E S A N I 

T A I R E D E S A N I M A U X D O M E S T I Q U E S . — A R T . 2, c . P É N . — 

P O R T É E D E C E T E X T E . 

Si les faits auxquels la loi enlève leur caractère pénal 
échappent à toute répression après leur perpétration, c'est 
à la condition que l'intention non douteuse du législateur 
ait été de renoncer, pour le nasse comme pour l'avenir, 
à la sanction dont ils étaient susceptibles. 

Tel n'est pas le cas pour les infractions aux mesures tempo
raires prises, en matière de police saniUiirs des animaux 
domestiques, par application de l'arrêté royal du 25 no
vembre 1920. Ces infractions ne comportent pas virtuelle
ment d'abrogation rétroactive. 

( L Y C K X E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu que les trois pourvois sont dirigés 
contre la même décision et exigent l 'examen des mêmes 
pièces ; qu ' i l s sont donc connexes et qu ' i l y a lieu de les 
joindre ; 

Sur le moyen pris de la violation des ar ' i : les 2 et 10 
de l'arrêté royal du 17 août 1920, des articles 1 e r et 2 de 
l'arrêté royal du 31 août 1920, de l 'art icle 24 de l'arrêté 
royal du 25 novembre 1920, des articles 9 et 107 de la Cons
t i tut ion, 2, § 2, et 100 du code pénal, en ce que l'arrêt 
attaqué a appliqué des peines comminées pur des arrêtés 
royaux qui n'étaient plus en vigueur au moment où i l a été 
prononcé : 

Attendu qu'en principe toute infraction pénale doit être 
punie des peines prévues par une loi existant déjà au moment 
où l ' in l rac t ion est commise ; 

Attendu qu'une dérogation à ce principe a été introduite 
par l 'ar t icle 2, § 2, du code pénal, lorsqu'une loi nouvelle 
frappe l ' infract ion d'une peine plus légère que celle qui était 
portée au temps de sa perpétration ; que si, par application de 
la même règle, les faits auxquels le législateur enlève posté
rieurement leur caractère pénal, échappent à toute répression, 
c'est à la condit ion que l ' intent ion non douteuse du pouvoir 
législatif ait été de renoncer à toute répression pour le passé 
comme pour l 'avenir ; 

Attendu que les arrêtés royaux visés au moyen n'ont pas 
été abrogés, en ce sens que les infractions commises sous 
leur empire ne seraient plus punissables ; que l'arrêté royal du 
25 novembre 1920, qui a coordonné les prescriptions régle
mentaires existantes, n 'a pas proclamé l'inutilité de la ré
pression des faits relevés par le juge du fond ; qu ' i l ne s'agit 

pas ici d'un changement de législation justifiant l'abandon 
des poursuites et l 'acquittement des demandeurs, mais de la 
transgression d'une réglementation dont les mesures d'exé
cution temporaires et successives ne sont pas soumises au 
principe de l 'article 2, § 2 du code pénal ; que le moyen n'est 
donc pas fondé ; 

Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites 
à peine de nullité ont été observées et que les condamnations 
prononcées sont celles de la loi ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller G O M B A U L T en 
: son rapport et sur les conclusions conformes de M . J O T T R A N D , 

avocat général, joignant les pourvois, les rejette... (Du 12 ju in 
1922.) 

Observations. — La solution consacrée par 
l'arrêt qui précède peut paraître fort contestable ; 
elle n'eut pas été admise par la Cour de cassation de 
France. 

Peut-on réprimer un fait en vertu d'une disposi
tion légale qui a cessé d'exister lors du jugement? 

L'article 195 du code d'instr. crim. exige que le 
I texte de la loi dont il est fait application, soit lu à 
| l'audience. Il s'agit là naturellement du texte de la 

loi en vigueur, cette règle étant en concordance avec 
j l'art. 2 du code pénal. A peine est-il besoin de dire 

qu'une loi pénale dont la durée a été fixée lors de 
! sa promulgation, ne peut plus avoir d'efficacité ulté-
i rieurement. 
| ii Toute loi pénale cesse de produire ses effets du 

jour où elle a été légalement abrogée, sans qu'il y 
ait lieu à distinguer entre l'abrogation par voie légis
lative des lois votées sans limitation de temps ni de 
durée, et l'abrogation des lois temporaires résultant 
de l'expiration de la période pour laquelle elles ont 
été promulguées ». — Cass. fr., 2 4 septembre 1868, 
D A L L O Z , Pér., 1869, 1, 3 1 2 , Prés, de F . H É L I E - , 
D A L L O Z , Suppl., V" Peine, n ° 8 2 ; — G A R Ç O N , Code 
pénal annoté, art. 4, n° 4 ; — Note au S I R E Y , 1921, 

2 , 9 1 , sous Paris, 3 0 mai 1921, citant de nombreuses 
décisions et portant que la jurisprudence est fixée 
en ce sens. — Voy. aussi Cass. fr., 2 9 janvier 1918, 
Bull, arrêts Cour de cassation de France en ma
tière crim., 1918, p. 4 6 6 (mise en vente de pain 
frais), et Cass. fr., 17 mai 1919, Bull, crim., 
p. 191 et 193, où on lit: 

« Attendu que. depuis que le pourvoi du procu
reur général a été formé, un décret du 2 2 mars 1919, 
publié au Journal officiel, a déclaré abrogés, à dater 
de sa publication, les décrets des 1ER juillet, 2 9 août, 
2 7 septembre et 12 novembre 1918, réglementant la 



vente du lait, du beurre, etc.; qu'il suit de là que, 
depuis cette publication, les faits relevés à charge 
de la prévenue ont cessé d'être atteints par la loi pé
nale, et qu'à leur égard, l'action publique n'a plus 
de base; qu'il n'y a pas lieu de statuer sur le pour
voi du procureur général, en ce qui concerne le pre
mier chef de la prévention devenue sans objet ». 

Au contraire, d'après un arrêt de la Cour de 
Gand, du 21 février 1922 ( B E L G . J U D . , 1922, col. 
2 7 7 ) , en opposition avec un arrêt de la même cour, 
du 2 6 janvier précédent ( B E L G . J U D . , 1922, col. 
2 1 7 ) , lorsque le législateur fixe la durée d'une loi, 
il entend éviter que, pendant les dernières semaines 
de son application, il ne se produise une propension 
à l'enfreindre, dans la perspective de pouvoir jouir 
de l'impunité. (Voy. aussi l'avis de M. l'avocat gé
néral D E R Y C K E R E , précédant Gand, 19 mai 1921, 
B E L G . J U D . , 1921, col. 4 6 2 . ) 

C'est là prêter au législateur une intention dont 
il conviendrait de fournir la justification. Si l'on ne 
peut plus, en vertu de l'art. 2 du code pénal, appli
quer une loi périmée, pourquoi faudrait-il excepter 
les infractions commises dans les derniers temps de 
l'existence de cette loi? Ne peut-on répondre, avec 
l'arrêt de notre Cour de cassation, du 19 décembre 
1910 ( P A S . , 1911, 1, 5 3 ) , que, « si des infractions 
commises dans un temps très voisin du nouveau rè
glement, restent impunies en raison des délais que 
nécessitent l'exercice et le jugement de l'action 
publique, c'est là une conséquence nécessaire du 
principe même en vertu duquel la loi nouvelle ré-
troagit lorsqu'elle est plus favorable que l'an
cienne » ? 

Quand un arrêté royal réglemente jusqu'à une 
date déterminée le commerce des matières de pre
mière nécessité, l'introduction de marchandises dans 
le pays ou leur exportation, il formule une pro
hibition temporaire, dont la transgression n'est sus
ceptible de répression pénale qu'aussi longtemps 
qu'elle est en vie. On admet seulement que, dans les 
deux derniers cas, les droits du Trésor lui restent 
acquis, les amendes fiscales ayant plutôt le carac
tère d'une réparation civile que d'une peine. (Cass. 
fr., 11 décembre 1863 et 7 décembre 1866, D A L L O Z , 
Pér., 1864, 1, 2 0 0 et 1866, 1, 5 1 1 . ) 

Objectera-t-on que si l'on ne peut plus poursuivre 
les contrevenants à une loi temporaire dès qu'elle 
est morte, il faudra donc obtenir une décision défi
nitive de condamnation à charge de ceux qui 
chassent ou pèchent en temps prohibé, avant que ce 
temps soit révolu? Ce serait mal raisonner, car 
alors il n'y a pas de loi temporaire. En effet, la loi 
interdit toujours la chasse ou la pêche en dehors du 
temps où le gouvernement est autorisé à les per
mettre. C'est l'autorisation qui est temporaire. 

Mais qu'arrivera-t-il quand une ordonnance de 
police défendra un rassemblement sur la voie pu
blique pendant un jour déterminé ou pendant cer
taines heures, ou la circulation de voitures ou de pié
tons dans certaines rues? Serait-il admissible que 
les contrevenants pussent se jouer de cette inter
diction à la faveur de l'art. 2 du code pénal? Assu
rément, non. L'esprit de cette disposition ne permet 
pas de l'interpréter avec une extension telle, que 
l'ordonnance de police serait pratiquement annihi
lée au moment même où elle devrait produire son 
effet. 

Aussi, chercherait-on vainement dans les recueils 
de jurisprudence, une décision enlevant toute vertu 

répressive pour le passé, à une ordonnance de po
lice qui ne devait avoir qu'une vie éphémère. 

On peut dire sans témérité qu'une aussi bizarre 
conséquence de la règle de l'art. 2 du code pénal 
n'a pu entrer dans l'esprit de ce texte, dont la ré
daction manque d'ailleurs de clarté. 

Comme on le voit, la matière présente de sé
rieuses difficultés d'application, parce qu'il est exor
bitant de réprimer un fait qui a cessé d'être une 
infraction au moment où la juridiction qui doit en 
connaître définitivement, se trouve saisie. 

L'idée fondamentale de l'art. 2 du code pénal 
et de la disposition analogue que contiennent 
d'autres codes étrangers, notamment le code pénal 
d'Italie, est difficilement conciliable avec le tempé
rament qu'on cherche à y apporter. 

COUR DE CASSATION 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

12 j u i n 1922. 

LOIS ET ARRETES. — M A T I È R E P É N A L E . — A L I M E N T A 

T I O N . — L o i s A B R O G A T I V E S . — N O N - R É T R O A C T I V I T É . — 

A R T . 2, A L . 2, D U C O D E P É N A L I N A P P L I C A B L E . 

La restriction apportée par la loi du 31 décembre 1921 aux 
droits, conférés au Roi par l'arrêté-loi du 5 novembre 1918, 
n'implique point la volonté du législateur d'abroger cet arrê
té-loi, successivement prorogé, ni de considérer comme 
inutile à l'ordre public, ou comme injuste, la répression des 
faits érigés en délit, pendant le temps de la mise en vigueur 
des lois destinées à assurer le maintien d'un intérêt social 
de nécessité primordiale. 

L'article 2, al. 2, du code pénal ne peut donc être invoqué 
dans les cas prévus par l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 et 
par les lois qui l'ont prorogé. 

( P R O C U R E U R G É N É R A L P R È S L A C O U R D ' A P P E L D E 

B R U X E L L E S — C B L O N D I A U . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, en date du 2 6 janvier 1922, 
publié B E L G . J U D . , 1922, col. 2 1 7 . 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller E E M A N en son rapport et sur 
les conclusions de M . J O T T R A N D , avocat général ; 

Sur le moyen unique, déduit de la violat ion de l 'article 2 du 
code pénal et de l 'article 4 de l'arrêté-loi du 5 novembre 1918, 
modifié et complété par la loi du 11 octobre 1919, prorogée 
par la loi du 16 août 1920 et celle du 10 jui l let 1921, en ce 
que l'arrêt attaqué décide que ces dispositions légales ne sont 
plus applicables aux infractions concernant la vente des den
rées alimentaires au-dessus du prix max imum, commises avant 
la loi du 31 décembre 1921, mais jugées postérieurement, la 
dite loi n'ayant plus prorogé le droit de réglementation des 
prix maxima des denrées et marchandises de première né
cessité : 

Attendu que l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 accordant au 
Roi, pendant la durée du temps de guerre, le droit de prendre 
toutes mesures généralement quelconques destinées à assurer 
ou à faciliter l 'alimentation des populations, notamment de 
fixer les prix des denrées et marchandises de première néces
sité, a été successivement prorogé pour la durée d'un an par 
la loi du 11 octobre 1919, pour une nouvelle durée d'un an par 
celle du 16 août 1920, jusqu'au 1 e r janvier 1922 par celle du 
10 jui l let 1921, jusqu'au 30 ju in 1922 par celle du 31 décem
bre 1921 ; que toutefois cette dernière lo i déclare que la pro
rogation ne porte pas sur le droit de fixer les prix maxima 
des denrées et marchandises de première nécessité ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces diverses dispositions législa
tives que ceux qui ont contrevenu, avant le 1 e r janvier 1922, 
aux arrêtés pris en vue de la fixation des prix des denrées et 
notamment du pain, sont passibles des peines comminées pour 
ces infractions ; 

Attendu que la restriction apportée par la loi du 31 dé-



cembre 1921 aux droits conférés au Roi, n ' impl ique point la 
volonté du législateur d'abroger l'arrêté-loi du 5 novembre 1 9 1 8 
prorogé, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus, ni de considérer comme 
inutile à l 'ordre public, ou comme injuste, la répression des 
faits érigés en délit pendant le temps de la mise en vigueur 
des lois destinées à assurer le maintien d'un intérêt social de 
nécessité primordiale ; 

Que, bien au contraire, i l en ressort en évidence que le 
législateur n'a voulu faire cesser la répression qu'au moment 
où ¡1 jugerait que les circonstances qui la rendaient néces
saire n'existeraient plus ; 

Attendu q u ' i l suit de là que l 'article 2 , alinéa 2 , du code 
pénal, en vertu duquel, si te peine établie au temps du juge
ment diffère de celle qui était portée au temps de l ' infraction, 
la peine la moins forte sera appliquée, ne peut pas être invo
qué dans les cas prévus par l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 et 
par les lois qui l 'ont prorogé ; 

Attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué, en décidant qu'aux 
termes de l 'ar t icle 2 , alinéa 2 , du code pénal, aucune peine 
ne saurait être légalement appliquée au défendeur, du chef de 
contravention à l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 prorogé par 
les lois postérieures prérappelées, pour avoir, à Wasmes, le 
21 ju in 1921,vendu ou offert en vente du pain à un prix supé
rieur au pr ix maximum fixé par l'autorité compétente, a violé 
le susdit article 2 , ainsi que les articles l o r , 4, 5 de l'arrêté-loi 
du 5 novembre 1918 , 1E R et 2 de la loi du 11 octobre 1919 , tous 
deux prorogés par la loi du 16 août 1920 , par l 'article 2 de la 
loi du 10 ju i l le t 1921 et par l 'article 2 de la loi du 31 dé
cembre 1921 ; 

Par ces motifs, la Cour casse... ; renvoie la cause devant 
la Cour d'appel de Liège. . . (Du 12 ju in 1 9 2 2 . ) 

Observations. — Voyez, dans le même sens, 
Gand, 19 mai 1921, avec le réquisitoire conforme de 
M. l'avocat général D E R Y C K E R E , contenant une 
étude complète de la question ( B E L G . J U D . , 1921, 
col. 4 6 2 ) ; — Gand, 3 0 juin 1921, Rev. droit pén. 
et crim., 1921, p. 8 4 5 ; — Bruxelles, 2 5 juin 1921 
( 2 arrêts), Ibidem, p. 7 1 7 et 7 1 8 ; — Cass., 31 mai 
1921 (sol. impl.), Ibidem, p. 7 0 0 ; — Bruxelles, 
1ER septembre 1921, Journ. Trib., 1921, col. 5 6 7 ; — 
corr. Bruxelles, 21 janvier 1922, Rev. droit pén. et 
crim., 1922, p. 290 , avec observations. 

Voy. l'arrêt qui précède et la note d'observations. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . B O U I L L O N . 

5 novembre 1921. 

S E R V I T U D E . — M U R M I T O Y E N . — A C Q U I S I T I O N D E L A 

M I T O Y E N N E T É . — M U R A S S I S S U R L A L I M I T E D E S D E U X 

P R O P R I É T É S . — P A Y E M E N T . — V A L E U R A C T U E L L E . 

Le propriétaire du terrain joignant un mur, a la faculté, en 
vertu de l'art. 661 du c. civ., de rendre ce mur mitoyen, 
avec l'obligation, comme conséquence de l'usage de cette 
faculté, de rembourser la moitié de la valeur du mur et la 
moitié de la valeur du sol sur lequel il est bâti. 

Il importe peu que le mur ait été élevé à cheval sur les deux 
héritages. Cette circonstance n'a pas d'autre effet que de 
dispenser le voisin de rembourser la moitié de la valeur du 
sol. 

Il ne suffit pas que le propriétaire joignant paie la moitié du 
prix de la construction ; il doit la moitié de la valeur du mur 
dont il use, au jour où il s'en est servi ( 1 ) . 

( L É O N S C H U M A C H E R — C . M O D E S T E T E R W A G N E . ) 

Le tribunal civil d'Anvers, 5° chambre, sous la 
présidence de M. L A M P R O Y E , avait statué en ces 
termes, le 2 2 mars 1921 : 

Jugement . — Attendu que la demande tend au payement 
d'une somme de fr. 5 . 4 6 3 , 6 3 , pour prix de la mitoyenneté 

( 1 ) Voy. Anvers , c iv . , 7 novembre 1873 , B E L G . J U D . , 
1874, col. 1 5 1 8 ; — Bruxelles, civ. , 17 février 1 8 7 5 , P A S . , 
1875, I I I . 2 0 0 . 

d'une partie du mur séparant les immeubles situés avenue 
Van Ryswyck, n 0 8 12 et 14, à Anvers ; 

Attendu que la propriété des murs mitoyens a été réglée 
par des prescriptions spéciales, inspirées par des motifs d ' in 
térêt général et dérogatoires, dans la plupart des cas, aux 
principes généraux du droit ; qu ' i l faut en déduire que les 
rapports entre propriétaires voisins du chef de la mitoyenneté 
et l'indemnité due, le cas échéant, pour la reprise de celle-ci, 
ne peuvent être déterminés par l 'application d'autres pr in
cipes et d'autres dispositions du code, notamment par ceux 
qui régissent la gestion d'affaires ou la situation de celui qui 
a élevé des constructions sur le terrain d'autrui ; 

Attendu qu ' i l ne s'agit, en l 'espèce, de l 'application, ni de 
l 'article 6 6 3 du code c i v i l , qui permet à un propriétaire de 
forcer son voisin à construire ou à entretenir un mur de 
clôture, ni de l 'article 6 6 0 du code c i v i l , qui fixe l'indemnité 
à payer par celui qui veut acquérir la mitoyenneté de la partie 
exhaussée d'un mur déjà mitoyen, mais de l 'artice 661 du 
code c i v i l , qui donne au propriétaire du terrain joignant un 
mur la faculté de rendre ce mur mitoyen sans le consentement 
du voisin, et l 'obl ige, comme conséquence de l'usage de cette 
faculté, au remboursement au propriétaire du mur de la moitié 
de sa valeur et de la moitié de la valeur du sol sur lequel i l 
est bâti ; 

Attendu que le défendeur, en élevant sa maison, a pris 
possession du mur séparatif, dont le demandeur était jusque 
là unique propriétaire ; qu'en l 'uti l isant pour sa construction, 
il a nettement marqué l ' intention d'en acquérir la mitoyen
neté, conformément à l 'art icle 6 6 1 , et i l a fait acte de copro
priétaire ; qu'ainsi est née pour lu i l 'obligation dérivant de 
cet acte, en vertu même de la disposition légale qui l 'autorise, 
c'est-à-dire l 'obligation de payer le prix de la mitoyenneté 
d'après une base spécialement fixée ; 

Attendu qu ' i l importe peu, à cet égard, que le mur en 
question ait été construit en partie sur la propriété du défen
deur ; qu ' i l suffit qu ' i l sépare les deux propriétés pour pou
voir être rendu mitoyen ; que cette circonstance a uniquement 
pour conséquence de décharger le défendeur de l 'obligat ion 
de payer la valeur du sol ; 

Attendu qu ' i l ne suffit donc pas que le défendeur paie la 
moitié du prix de la construction, mais qu ' i l doit au demandeur 
la moitié de la valeur de la partie du mur dont i l use au jour 
où i l s'en est servi, c'est-à-dire au mois de mai 1 9 2 0 ; 

Attendu que cette valeur est contestée et que le t r ibunal 
ne dispose pas jusqu'à présent des éléments nécessaires pour 
la fixer ; qu'une expertise est donc nécessaire et que les 
parties ne sont pas d'accord sur la nomination d 'un seul 
expert ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écartant toutes conclusions 
autres ou contraires, déclare non satisfactoire l 'offre du dé
fendeur de payer au demandeur, pour prix de reprise du mur 
dont i l s'agit, la somme de fr. 1 , 2 9 5 , 2 5 avec les intérêts civi ls 
depuis la date de la reprise ; et avant faire droit nomme 
comme experts... (Du 2 2 mars 1 9 2 1 . ) 

Sur appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que c'est avec raison que le premier juge 
a écarté, en l 'espèce, l 'application des articles 6 6 0 et 6 6 3 
du code c iv i l ; qu'en effet, l 'art icle 6 6 0 ne prévoit que l 'ex
haussement du mur mitoyen, et l 'art icle 6 6 3 n'envisage que 
le mur de clôture au moment de sa construction ou au moment 
où, étant construit, i l a besoin de réparations ; mais aucun 
de ces articles n'a trait à l 'acquisition d'un mur antérieure
ment construit par le voisin, à ses frais exclusifs ; 

Attendu que l 'art icle 6 6 1 , au contraire, prévoit expressé
ment ce cas et indique avec précision la manière dont sera 
réglée la mitoyenneté : le propriétaire joignant remboursera, 
d i t - i l , au maître du mur la moitié de sa valeur ou de la moitié 
de la valeur de la partie qu ' i l veut rendre mitoyenne ; 

Attendu que la circonstance que le mur a été élevé à cheval 
sur les deux héritages ne rend pas cet article inapplicable, 
et n'a pas d'autre effet, ainsi que le dit le premier juge, que 
de dispenser le voisin de rembourser la moitié de la valeur 
du sol ; 

Attendu qu ' i l est d'ailleurs d'usage, dans les villes et les 
faubourgs, d'élever des murs destinés à devenir mitoyens 
moitié sur chacun des héritages voisins : c'est une consé
quence nécessaire de la clôture forcée ; 

Attendu que celui qui veut contraindre son voisin de lu i 



céder un droit qui lu i appartient en propre, et user des dispo
sitions spéciales exceptionnelles que la loi lu i accorde à cet 
effet, doit, de son ':ôté, se soumettre aux obligations que cette 
même loi lu i impose ; qu ' i l ne peut notamment réclamer 
l 'application des principes étrangers à la matière, tels que 
les règles relatives à la gestion d'affaires, l 'intimé n'ayant, 
au surplus, jamais eu l ' intent ion d'acquérir dans l'intérêt de 
l'appelant — qui à l'époque de la construction n'était même 
pas propriétaire du fonds voisin — mais uniquement dans 
son intérêt propre ; 

Attendu, d'ailleurs, qu'admettre le système de l'appelant 
serait aller à rencontre de la règle que « nul ne peut s'enri
chir au détriment d'autrui », la valeur actuelle du mur, dès 
à présent acquise à l'intimé, étant certes supérieure à celle 
qu ' i l avait lorsque la construction a été élevée : l'appelant 
bénéficierait donc de cette plus-value au détriment de l'intimé ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas lieu de faire une différence entre 
la partie du mur l i t igieux qui aurait pu servir à la clôture 
et la partie dépassant cette clôture, l 'article 661 du code c iv i l 
étant généra! ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, rejetant 
toutes autres conclusions, déclare l'appelant sans griefs, con
firme le jugement a quo, condamne l'appelant aux dépens 
d'appel... (Du 5 novembre 1921. — Plaid. M M ' ' 8 G R I J S P E E R D T 
c. K o i - i - , tous deux du Barreau d'Anvers.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE 

Présidence de M . V A N G I N D E R A C H T E R . 

24 m a i 1921. 

U S U F R U I T . — C O N S T R U C T I O N S É L E V É E S P A R L ' U S U F R U I 

T I E R . — I N D E M N I T É . — D R O I T D E R É T E N T I O N . — H Y P O 

T H È Q U E . — F A I L L I T E . — C O N C O U R S D U D R O I T D E R É 

T E N T I O N E X E R C É P A R L A M A S S E E T D U C R É A N C I E R H Y P O 

T H É C A I R E . 

I . Bien que le curateur d'une faillite représente tous les 
créanciers relativement à leurs intérêts collectifs et à l'admi
nistration de la masse, chaque créancier jouit du droit indi
viduel d'intervention dans les diverses actions qu'il peut 
être amené à intenter en vue de réaliser et d'établir le 
quantum de l'actif. 

I I . Le droit d'usufruit possédé dès avant le mariage par le 
mari sur un immeuble dont la femme a la nue propriété, 
est un droit réel immobilier qui n'entre point en commu
nauté. Les liens établis ainsi entre époux restent étrangers 
à l'association conjugale, et sont uniquement régis par les 
règles générales qui gouvernent les rapports entre nus pro
priétaires et usufruitiers. En conséquence, les sommes que 
le mari prend sur la communauté pour améliorer cet usufruit 
profitent à un bien qui lui est personnel et il en doit récom
pense. 

I I I . L'extinction de l'usufruit ne laisse subsister, en faveur 
de l'usufruitier, d'autre droit que celui à une indemnité du 
chef de constructions importantes qui ont augmenté la valeur 
du fonds, et calculée d'après le coût à l'époque des travaux 
litigieux. Il en est spécialement ainsi lorsque ces travaux 
ont été effectués avec l'autorisation du nu propriétaire ou 
que celui-ci, les ayant connus, ne s'y est pas opposé. 

Il est permis à l'usufruitier d'exercer un droit de rétention 
jusqu'au remboursement des impenses. Ce droit est oppo
sable aux créanciers hypothécaires du nu propriétaire. 

Les intérêts ne courent que du jour de la demande qui en est 
faite en justice. 

( D E P E S S E R O E Y E T C O N S O R T S — C . V A N V E V E L D E - G O O S S E N S 

E T W A A S S C H E V O L K S B A N K . ) 

Jugement . — Attendu que dame Vandevelde-Goossens, 
mariée le 7 mai 1908, devint veuve, f in février 1 9 1 2 ; que son 
mari fut déclaré en faillite après décès, soit le 14 mai 1912; 
que la défenderesse Goossens a renoncé à la communauté 
conjugale; 

Attendu qu'avant leur mariage, soit par acte du 12 février 
1908, les futurs époux avaient acquis, au prix de fr. 3 . 5 4 0 , un 
terrain à bâtir, Vandevelde en achetant l 'usufruit , la défen
deresse Goossens en achetant la nue propriété; 

Que, pendant le mariage, l 'usufruit ier érigea sur ce terrain 

I des constructions importantes et les paya au moyen de sommes 
prises dans la communauté; 

Attendu que, le 2 7 février 1912 , soit quelques heures avant 
le décès de Vandevelde et par le même acte, la Waassche 
Volksbank reçut en hypothèque, du mar i , son droit d 'usufruit ; 
de la femme, son droit de nue propriété; 

Attendu que l 'action tend : 1° en ordre principal , à faire dire 
que les constructions litigieuses sont la propriété des héritiers 
de feu Vandevelde; en ordre subsidiaire, voir condamner la 
nue propriétaire à payer à ceux-ci la somme de 40.000 francs, 
plus-value donnée à la chose par les impenses de l 'usufrui t ; 
2 ° en ce qui concerne la Waassche Volksbank. entendre dire 
que l'hypothèque donnée par l'épouse Vandevelde est primée 
par les droits qui font l'objet de la demande; 

Attendu que les créanciers Mandelh et Van Fraeyenhove, 
! agissant par intervention, se joignent au curateur; 

Attendu que la défenderesse Vandevelde objecte, d'abord, 
que cette intervention est non recevable, pour le motif que le 
curateur concentre dans ses mains tous les moyens de l i q u i 
der la masse faillie dans l'intérêt commun, et qu ' i l peut exer
cer toute ac tnn utile pour faire rentrer dans la masse les biens 
qui en sont sortis illégalement; que ces actions n'appartien
nent partant qu'à lui seul; 

Attendu qu ' i l est exact que le curateur, en sa qualité de 
mandataire légal des créanciers, administre la faillite dans 
l'intérêt de la masse; mais que cette règle ne saurait avoir 
pour conséquence, en l'absence d'un texte formel, d'enlever 
aux créanciers la faculté de défendre leurs droits, en faisant 
valoir les moyens qu' i ls jugent utiles ou nécessaires pour éta
blir le bien-fondé d'une action intentée par le curateur dans 
l'intérêt de tous; 

Au fond : Attendu que le droit d 'usufruit de Vandevelde est 
un droit immobil ier , qui appartenait à l 'époux avant le mariage; 
qu'aux termes de l 'article 1404, § 1E R, c. c iv . , ce droit n'est 
pas tombé en communauté, mais est resté un propre du de 
cujas; 

Attendu que les constructions litigieuses ont été érigées, 
si l 'on peut ainsi dire, sur le droit d 'usufruit qu' i ls ont amé
lioré et rendu plus productif; 

Attendu qu'on déduit aussitôt de ce qui précède : 1° que ce 
n'est pas l'épouse, nue propriétaire, mais le mari, usufrui
tier, qui doit récompense à la communauté; 2 ° que la situation 
juridique des parties est régie, non par les dispositions qui 
règlent la liquidation de la communauté entre époux, mais ex
clusivement par celles qui déterminent les droits respectifs de 
l 'usufruitier et du nu propriétaire, lors de la cessation de 
l 'usufruit ; 

Attendu que les questions à résoudre sont donc celles de 
savoir : 1° si l 'usufruitier conserve, après l 'extinction de l 'usu
fruit , un droit sui generis analogue à celui en matière de droit 
de superficie, et ayant pour objet les bâtiments qu ' i l a cons
trui ts ; 2 ° s ' i l a droit à une indemnité, quels en sont la nature 
et le montant; 3 ° s ' i l peut exercer un droit de rétention; 4" si 
ce droit est opposable au créancier hypothécaire de la nue 
propriétaire; 

Quant à la première question : 
Attendu que la cessation de l 'usufruit met fin au démembre

ment du droit de propriété ; qu ' i l serait, par conséquent, i l l o 
gique et contraire aux saines notions juridiques de laisser sub
sister, au profit de l 'usufruitier, un droit réel immobil ier qui 
maintiendrait le démembrement de la pleine propriété ; 

Quant à la deuxième question : 
Attendu qu'aux termes de l 'art . 5 9 9 . c. c iv . , l 'usufruit ier ne 

peut, à la cessation de l 'usufruit , réclamer aucune indemnité 
pour les améliorations qu ' i l prétend avoir faites, encore que 
la valeur de la chose en soit augmentée; 

Attendu que certains auteurs, suivis par la jurisprudence 
française, s'en tiennent à la stricte r igueur de ce texte et sou
tiennent que le mot améliorations, comprend les constructions 
nouvelles, de sorte que le propriétaire a le droit de les con
server sans avoir à payer aucune indemnité ( 1 ) ; 

Que le principal argument invoqué à l 'appui de ce système 
est la fiction du droit romain que l 'usufrui t ier donasse cen-
situr; 

( 1 ) A R N T Z , t. I , n° 2 9 9 ; — B A U D R Y , Précis, t . I , n° 1 3 3 7 
et Biens, n° 5 6 3 ; — T H I R Y , t. I , n° 7 3 4 ; — P R O U D H O N , 

Usufruit, t . 3 , n 0 3 1437 et 1441 ; — M A S S É et V E R G É , t . 2 , 
§ 2 9 7 , note 10 ; — S A L V I A T , Traité de l'usufruit, art. 5 5 , 
n° 2 ; — G E N T Y , Traité de l'usufruit, t. I , p . 154. 



Attendu que cette f ict ion, qu'aucun texte précis et formel 
ne consacre, est contraire à la réalité, puisque l 'usufruit ier n'a 
d'autre intention que d'améliorer son usufruit; que le système 
peut d'autant moins être suivi q u ' i l aboutirait, dans l 'espèce 
qui nous occupe, à consacrer une donation faite contrairement 
à toute bonne fo i , en fraude des droits des créanciers du do
nateur; 

Mais attendu que la généralité du principe déposé dans l 'art . 
555 du c. c iv . , ainsi que l'adage d'équité et de droit que « nul 
ne peut s 'enrichir injustement aux dépens d'autrui », ont 
fait admettre à juste t i t re, et par la jurisprudence de notre 
cour suprême et par la plupart des auteurs, que les construc
tions nouvelles élevées par l 'usufruit ier ne peuvent être con
servées par la nue propriétaire que moyennant !a restitution 
des impenses d'où dérive une plus-value (2) ; 

Attendu qu ' i l est d'ailleurs constant que Vandevelde a élevé 
les constructions litigieuses avec l 'autorisation tacite de la 
femme nue propriétaire, au vu et au su de celle-ci et sans 
qu'elle eût manifesté une intention contiaire; 

Que ces bâtiments ont, dès leur érection, servi d'habita
tion commune aux époux; qu'ainsi s'est formé entre eux un 
contrat tacite ou un quasi-contrat, aux termes duquel la nue 
propriétaire consentait, de son côté, à conserver la construc
tion et à rembourser le coût des matériaux et de la main-
d'œuvre dans les limites de la plus-value donnée à la pleine 
propriété; que cette interprétation de la volonté des parties est 
d'ailleurs conforme aux conclusions prises par l'épouse Van
develde; 

Attendu que la nue propriétaire n'est tenue que de rem
bourser ce que l 'usufruit ier a déboursé, soit, dans l 'espèce, 
la valeur des matériaux et le prix de la main-d'œuvre, 
d'après les dépenses faites à l'époque même de la construction 
( L A U R E N T , t . 6, n° 267) ; 

Quant à la troisième question : 
Attendu que la doctrine, dans sa grande majorité, enseigne 

que le droit de rétention est de droit naturel ; que C U J A S 
le justifie par l'adage de stricte équité, qu'aucune disposition 
formelle ne rejette de notre droit moderne : dolus est aliéna 
factura lucrum iacere velle ; qu ' i l est d'ailleurs juste, naturel 
et juridique, de maintenir une égalité absolue entre deux 
parties liées par un engagement réciproque, tacite ou exprès ; 
de respecter le droit de chacune d'elles et de permettre à 
chacune d'elles de ne pas exécuter ses obligations si celles 
qui ont été prises envers elle sont méconnues (3) ; 

Attendu que, dans l 'espèce, l 'usufruit ier est tenu, d'une 
port, de remettre la construction qu ' i l détient et dont les 
matériaux sont sa propriété ; que la nue propriétaire, d'autre 
part, est, de son côté, obligée de rembourser les impenses 
y afférentes ; que cej, obligations réciproques sont corréla
tives ; 

Quant à la quatrième question : 
Attendu que la Waassche Volksbank est ayant cause de 

l'épouse Vandevelde ; qu'elle est aux droits de la débitrice ; 
que celle-ci ne pouvait donner en gage plus de droits qu'elle 
n'en avait elle-même et qu'ainsi, le privilège hypothécaire 
est nécessairement limité par les charges dont la pleine pro-

(2) Cass.. 27 janvier 1887, B E L G . J L D . , 1887. col. 593 ; — 
T O U L L I E R , t. 2, p. 315 ; — D E M A N T E , t. 2, n° 239 bis ; — 

A U B R Y et R A U , 5° éd.. t. 2, § 204, note 23 et § 235 ; — 

L A U R E N T , t. 6. n"* 487 et suiv.; — D E M O I . O M B E , t ."9. n°" 695 

et suiv. ; — H u e , t. 4. n" 204 ; — P L A N I O L , t. I . n 0 5 18O0 
et suiv. ; — C O L I N et C A P I T A N T , t . I , p. 865. 

(3) D E M A N T E , t . 2. n° 392Ws, V I I ; — M E R L I N , Rép., V ° Pri
vilège, p. 32 ; — P R O U D H O N , Domaine privé, t . 2, n° 569 ; 
Usufruit, t. 5, n° 2625 ; — T R O P L O N G , Hvpoth., t. I , n 0 3 258 
et suiv. ; — D E M O L O M B E , t. 9, n° 682 ; — R A U T E R S . 

Revue étrangère, t . 8, n 0 8 707 et suiv. ; — G L A S S O N , Droit 
de rétention, p. 58 et 127 ; — F R É M O N V I L L E , De la minorité, 
t. 2, n° 727 ; — M A S S É et V E R G É ; t. 2, § 281 ; — G U I L -

L O U A R D , Droit de rétention, n o s 51 à 54 ; Hvpoth.. t. I , 
n° 73 ; — C O L M E T D E S A N T E R R E , t. 9. n° 5b/s, V . et t. 2, 

n° 392&is ; — N I C O L A S , Droit de rétention. n° 226 : — 
A U B R Y et R A U . 5 e éd., t. 2. § 204. note 13 ; t. 3. § 236b/s 
et note 5 ; — G R E N I E R , Privilège et Hvpoth., t. 2, p. 85 ; — 
T H I R Y , t. I , n° 708 ; t. I V , n° 347 ; — V A L E T T E , p. 163 ; — 

M A R C A D É , art. 535, n° 5 ; — L A R O M B I È R E , art. 1184, 

n" 37 ; — P L A N I O L . t. 2. n M 2520 et s. — Contra : L A U R E N T , 
t. 6. n° 181 ; t . 29, n o s 284 à 294 ; — H u e , t. I , n° 118. 

priété était grevée au profit de l 'usufruit ier à la cessation de 
l 'usufruit ; 

Q u ' i l est, au surplus, constant que l'hypothèque litigieuse 
a été consentie postérieurement à la naissance de la cause 
génératrice de l 'obligation de rembourser les impenses, ob l i 
gation qui a pour corollaire le droit de rétention ; 

Que la Waassche Volksbank n'a pu ignorer les indications 
du registre des transcriptions, d'où résultait que l'épouse Van
develde n'était titulaire que de la nue propriété d 'un terrain à 
bâtir, de sorte que les bâtiments n'avaient pu être construits 
que pendant le mariage et pour le mari usufruitier (4) ; 

Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que les intérêts ne 
sont pas dus à partir de la dissolution de la communauté Van-
develde-Gossens ; 

Attendu qu ' i l é:het de déterminer le montant des impenses 
exposées pour la construction des bâtiments l i t igieux ; 

Pour ces motifs, le Tribunal , écartant comme non fondées 
i toutes conclusions plus amples ou contraires, donne acte : 
j 1° à la défenderesse Vandevelde, de ce qu'elle évalue, dans 
i ses conclusions du 18 mai 1921, chacune des actions, tant pr in-
! cipale qu'intervenante, en chacun de leurs chefs et vis-à-vis 
; de chacune des parties en cause, à 5.000 fr. ; 2" aux interve-
| nants, de l'évaluation identique faite dans leurs conclusions 
| du 26 octobre 1921 ; 3" à la Waassche Volksbank, de ce qu'elle 
i évalue la demande à 50.000 fr. dans ses conclusions du 11 no-
j vembre 1921, et ,!e ce qu'elle se réserve éventuellement le 
: droit d'attaquer la renonciation à la communauté ; 
j Dit pour droit que le curateur n'est pas propriétaire des 

bâtiments en tant qu'immeubles, mais uniquement des maté-
| riaux ayant servi à leur construction ; qu ' i l n'est tenu de les 
| remettre à la nue propriétaire que contre payement des dé-
i bours faits par l 'usufruitier ; que ce droit de rétention peut 

être exercé à l'égard de la Waassche Volksbank ; que les 
intérêts sur les sommes qui reviendront au curateur ne sont 
pas dus à partir du jour de la dissolution de la communauté 
conjugale, mais seulement depuis le jour de l'assignation ; 
nomme experts.. . . qui auront pour mission de rechercher et 
d'évaluer la valeur de la main-d'œuvre et des matériaux à 
l'époque de la construction, pour.. . ; dépens réservés ; juge
ment exécutoire... (Du 24 mai 1921. — Plaid. M M e s D E P E S -

S E R O E Y C. J A N S S E N S D E V A R E B E K E . ) 

Observations. — L'espèce était compliquée et 
par là même intéressante. 

L'usufruitier épouse la nue propriétaire, — ce qui 
n'arrive pas fréquemment, — puis il bâtit sur le 
fonds soumis à usufruit, et enfin on donne le fonds 
bâti en hypothèque, le mari pour l'usufruit, la 
femme autorisée du mari pour la nue propriété, le 
jour même du décès du mari. 

Après sa mort, on le déclare en faillite. Un conflit 
surgit entre la masse et le créancier hypothécaire. 
La masse chirographaire prétend exercer au préju
dice du créancier hypothécaire, un droit de rétention 
à concurrence de la plus-value acquise par les cons
tructions élevées par l'usufruitier. 

Le tribunal commence par décider que l'usufruit 
comme tel ne tombe pas en communauté, et que le 
mari usufruitier, qui a élevé des constructions, doit 
récompense. Mais aussitôt il paraît perdre de vue 
cette solution, à laquelle ne correspond aucune dé
cision du dispositif, pour décider que la récompense 
est due par la femme à l'usufruitier constructeur. 
Et c'est parfait, car le mari étant décédé, son usu
fruit s'était évanoui et on ne comprend pas bien de 
quoi il devrait récompense. Pas du capital, assuré
ment, puisque, en vertu de l'option exercée par la 
nue propriétaire, les constructions appartiennent à 
cette dernière; pas non plus des intérêts, puisque le 

(4) G U I L L O U A R D , Priv., t. I , n 0 8 22-35 ; G L A S S O N , 
Droit de rétention, p. 35 et suiv. et p. 105 ; — A U B R Y et R A U , 
5 e éd., t. 3. n° 256fcis et notes 21 à 23; B A U D R Y et 
L O Y N E S , t. I , n° 228 ; — H u e , t. 7, n° 173 ; — P L A N I O L , 

t. 2, n° 2536 ; — C O L I N et C A P I T A N T . t . 1, p. 952. 



mari, comme chef de la communauté, jouit de tous 
les capitaux de la femme et de ceux de la commu
nauté. Il semble donc qu'il y ait une superfétation 
dans le jugement, en tant qu'il décide, dans ses 
motifs seulement, que le mari usufruitier doit une 
récompense à la communauté. 

La nue propriétaire la doit, si on admet la juris
prudence belge sur l'art. 599 , et, dans l'espèce, 
comme elle a renoncé à la communauté, elle la doit 
à la masse du mari 

Mais celle-ci est-elle armée, au regard du créan
cier hypothécaire, d'un droit de rétention? 

On peut d'abord se demander si l'usufruitier cons
tructeur jouit de ce droit, et, généralisant la question, 
on peut se demander en outre si ce droit appartient 
à tout autre que le possesseur de bonne foi, c'est-à-
dire à celui qui agit comme propriétaire, dans la con
viction qu'il a un titre légitime. Des auteurs, et non 
des moindres, restreignent ce bénéfice à ce posses
seur-là ; ils en excluent tout autre possesseur ou tout 
autre détenteur, qu'ils assimilent au possesseur de 
mauvaise foi, auquel une partie importante de la doc
trine ne reconnaît pas le droit de rétention. 

Mais quoi qu'il en soit de cette controverse, et de 
celle qui porte sur la question de savoir si le droit 
de rétention prime le droit du créancier hypothé
caire, n'y a-t-il pas un motif spécial de faire fléchir, 
dans l'espèce, le droit de l'usufruitier et partant le 
droit à la masse? 

L'hypothèque avait été concédée par le mari sur 
son usufruit, par la femme sur sa nue propriété. 
En fait, l'hypothèque avait été concédée pour dettes 
antérieures et elle tombait, en ce qui concerne le 
mari, sous le coup des articles 442 , 4 4 5 et suiv. de 
la loi des faillites, le jour du décès étant celùide la 
cessation des payements (art. 4 4 2 ) . Mais, d'autre 
part, le droit d'usufruit s'était évanoui au décès et 
n'avait jamais appartenu à la masse; celle-ci n'avait 
donc que le droit à l'indemnité, armée, si on veut, 
du droit de rétention, et comme l'hypothèque donnée 
par le mari était inefficace à son regard, le créancier 
hypothécaire ne pouvait opposer à la masse, l'obli
gation de garantie assumée par le mari hypothé
quant son usufruit. 

Mais le mari avait autorisé sa femme à hypothé
quer sa nue propriété, et, de ce chef, il avait assumé, 
en vertu de l'art. 1409, n° 2 , toutes les obligations 
incombant à la femme. Cette obligation-là, la masse 
ne pouvait-elle la faire annuler? S'il faut répondre 
non, la situation était la même que si le mari, sans 
hypothéquer son usufruit, avait autorisé sa femme à 
hypothéquer sa nue propriété même pour une dette 
antérieurement contractée, car il semble bien que 
l'obligation de garantie, incombant au mari du chef 
de son autorisation, aurait tenu en échec son droit 
de rétention garantissant sa créance d'indemnité. 

S'il faut répondre affirmativement, l'annulation 
de l'obligation de garantie faisait revivre le droit de 
rétention. 

Précisément là était le nœud de cette très délicate 
affaire, et il nous faut examiner maintenant si la 
masse pouvait faire tomber l'obligation spéciale de 
garantie, que nous appellerons, si on y consent, la 
garantie du chef d'éviction. 

Or, elle le pouvait. Voici, en effet, ce qui nous 
amène à ce résultat : Les commentateurs des articles 
4 4 5 et suivants examinent une question extrême
ment complexe et une combinaison fort ingénieuse, 
imaginée par de très habiles praticiens pour tourner 
ces articles. Voici en quoi elle consiste : Un mari aux 

abois fait cautionner solidairement une dette par sa 
femme; du chef de ce cautionnement, elle a un re
cours ( 1 4 3 1 , c. civ.), et ce recours est armé de l'hy
pothèque légale, que la femme fait inscrire, ou qui 
est occulte dans les pays où la publicité des hypo
thèques légales n'existe pas; puis, la femme subroge 
le créancier à son hypothèque légale. 

Les auteurs et les tribunaux ont rivalisé d'ingénio
sité, disent MM. T H A L L E R et P E R C E R O U (Faillites, 
I, n o a 644 et suiv.), pour arriver à annuler l'effet 
de ces arrangements, en tant qu'ils préjudicient à la 
masse ; finalement, la Cour de cassation de France, 
par arrêt du 21 avril 1881 ( D A L L O Z , Pér., 1881, I , 
2 9 5 ) et MM. L Y O N - C A E N et R E N A U L T sont arrivés 
à cette élégante solution, que l'obligation de récom
pense du mari ne tombe pas sous le coup de la nul
lité obligatoire de l'art. 4 4 6 (notre article 4 4 5 ) , mais 
de la nullité facultative de l'art. 4 4 7 (notre article 
4 4 6 ) , qui annule tous actes passés après la cessation 
des payements, s'ils ont eu lieu avec connaissance 
de cette cessation. 

Dans l'espèce, le créancier hypothécaire se faisait 
donner l'hypothèque le jour même de la cessation 
des payements, puisque celui-ci est, d'après l'ar
ticle 442 , le jour du décès, et la masse, pour sauver 
son droit de rétention, devait faire déclarer qu'en 
ce oui la concerne, l'obligation de garantie du mari 
ne lui était pas opposable. Mais pour y parvenir, 
elle devait faire constater que le créancier hypothé-

I caire connaissait la cessation des payements. 
Nous ne pouvons donc nous rallier à la solution 

du jugeme.it, et en tout cas ses motifs ne sont pas 
péremptoires. 

Le mari en autorisant sa femme avait, en vertu de 
l'art. 1409, n° 2, du code civil, assumé vis-à-vis du 
créancier hypothécaire, l'obligation de le garantir du 
chef d'éviction, et le créancier était évincé s'il de
vait être primé par la créance, l'indemnité du mari, 
renforcée du droit de rétention. La masse ne pou
vait avoir plus de droits que lui et, en principe, elle 
était liée par la garantie du chef d'éviction qui fai
sait fléchir le droit de rétention. 

Mais si la masse avait pu contre-battre — si nous 
pouvons ainsi parler — l'exception du créancier hy
pothécaire, en prouvant qu'il connaissait la cessation 
de payements, elle faisait décider qu'à son regard, 
l'obligation de garantie résultant de l'article 1409, 
n° 2, ne lui était pas opposable, et, de cette manière, 
elle sauvait son droit de rétention ( 1 ) . 

Mais, pour cela, il faut prendre parti sur la théorie 
des auteurs, qui reconnaissent non seulement que 
l'usufruitier constructeur a un droit de rétention, 
mais que ce droit de rétention prime le droit de pré
férence du créancier hypothécaire; à ce point de 
vue, le jugement est bien documenté et ceux que la 
question intéresse étudieront les autorités invoquées 
par lui. 

L . V . 

( 1 ) Mais i l y avait une grosse difficulté de compétence. Les 
actions des art. 4 4 5 et suiv. sont du ressort des tribunaux de 
commerce, et la défense de la masse eût pu, peut-être même 
dû être considérée comme une demande reconventionnelle. 
Si, avec un jugement du tr ibunal de Gand, du 3 0 novembre 
1897 ( P A S . , 1898 , 3 , 1 3 5 ) , on pouvait la considérer comme 
un incident, le tribunal c i v i l , juge de droit commun, pouvait 
en connaître, mais la véritable qualification de l 'exception eût 
été, en somme, assez épineuse. 
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T H . V A N E L E W Y C K , Procureur général. 

Messieurs, 

Me voici appelé pour la première fois, de par mes fonctions 
mêmes, à prendre la parole devant vous, à l'occasion de la 
rentrée solennelle de votre Cour après vacations, et à vous 
l i re ce qu'on est convenu de désigner sous le nom de « Mer
curiale ». 

L'art icle 222 de la loi du 18 ju in 1869 m'impose le devoir de 
prononcer, en ce moment, un discours sur un sujet conve
nable à !a circonstance. Cette qualification pompeuse de l ' ob l i 
gation qui m'est faite, m'a arrêté un instant; d'autant plus 
qu ' i l me restait peu de temps pour choisir et approfondir l 'une 
ou l 'autre question de droit ou de procédure. Je m'excuse 
d'avance de la manière un peu superficielle dont je vais traiter 
un point qui me préoccupe. 

Qu'est-ce qu'un sujet convenable à la circonstance? Et, tout 
d'abord, quelle est cette circonstance? C'est une assemblée 
générale et publique, dit ce même article de lo i . La circons
tance est donc solennelle, le sujet devrait l 'être également et 
le discours, par conséquent, devrait aussi revêtir cette forme. 
Je me sentais embarrassé : sujet solennel, discours solennel! 
Vous me connaissez, Messieurs, ce n'est pas mon genre. Je 
voudrais plutôt mériter la réputation d'être un homme pratique. 
Alors, que faire ? I l me faut cependant un sujet ! 

C'est le tourment de l 'esprit, disait très bien E . M . D E 
V O G U E , au moment où i l devait un jour prendre la parole. O u i , 
c'est un vrai tourment que de chercher et de trouver un sujet 
qui soit intéressant pour vous, qui êtes contraints de m'écouter, 
et qui puisse donner naissance à des conclusions pratiques 
pour ceux qui ne m'entendent pas. 

Tant de travaux, et des meilleurs, ont été faits à l'occasion 
de la rentrée des Cours et Tribunaux, parfois avec un remar
quable talent. Aussi n'est-il pas facile, sinon de dire des 
choses nouvelles, ce que je n 'ai pas la prétention de faire, du 
moins de faire quelques remarques utiles. A l'époque où la 
magistrature est l'objet de tant d'attaques, non seulement 
quant à son œuvre, mais aussi quant à son recrutement, j 'avais 
un instant songé à vous parler des qualités qu'exigent les fonc
tions de magistrat. J'avais à peine fait quelques réflexions sur 
ce sujet et je commençais ma documentation, lorsque j ' a i mis 
la main sur une brochure contenant un admirable discours de 
M . le Procureur général F A I D E R , prononcé en 1876 (1) et 
traitant, avec la haute autorité qu'on l u i a toujours reconnue, 
cette matière si intéressante pour nous et beaucoup plus en
core, avouons-le, pour les justiciables. Bien des événements 
se sont passés depuis 1876, et je crois bien qu ' i l y aurait quel
ques pensées nouvelles à émettre à ce propos, car la mentalité 
s'est profondément modifiée. L'esprit public aussi bien que 
l'esprit privé sont changés. La grande secousse de 1914-1918 
a révolutionné le monde et les idées en ont reçu un choc dont 
i l est loin d'être remis. 

I l faut croire que le mal est grave, car n'avons-nous pas 
entendu un député (2) , membre du Barreau, et non des 
moindres, proclamer, lors de la dernière discussion du budget 
de la Justice, que la magistrature, vue sous certains aspects, 
est un peu comme le salon des refusés du Barreau ! L'apprécia-

(1) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1876, col. 449. 

(2) M . F L A G E Y , député de Thu in , avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles, séance du 28 avr i l 1922 (Compte rendu analy 
tique, p. 270). 



t ion est sévère, mais est-e'.Ie injuste? Je n'examinerai pas ce 
point, me bornant à faire observer que la magistrature se 
recrute parmi ceux qui ont été acceptés au Barreau, et que, 
par conséquent, le mal gît à la source même où puise l 'Ordre 
des avocats. C'est la matière première qui est mauvaise, dès 
lors le produit fabriqué doit s'en ressentir. Peut-être pourrait-
on dire que le programme des études est suffisant, mais que 
les examens de sortie sont trop faciles. En un mot, le d i 
plôme de docteur en droit s'obtient sans d'assez grandes dif f i 
cultés. Dès lors, quantité de sujets médiocres font des études 
de droit, alors qu ' i ls pourraient rendre à la nation des services 
plus éminents et surtout plus profitables dans le commerce, 
le négoce ou l ' industrie,, ou dans d'autres carrières libérales. 
Mais ce n'est pas la question que je veux examiner devant 
vous, je ne veux pas parler du recrutement de la magistrature, 
je veux traiter de son amélioration en prenant pour base le 
recrutement tel qu ' i l existe actuellement, et tel qu ' i l existera 
probablement encore fort longtemps ; car, ne l 'oublions pas, 
la magistrature de carrière se recrutera toujours dans le 
Barreau, comme le mil i ta i re se recrute dans le c iv i l , pour rap
peler un mot célèbre. Tant que, d'une part, une loi ne sera pas 
venue rendre plus difficile l 'accès au diplôme de docteur en 
droit , et tant que, d'autre part, une loi n'aura pas fixé un trai
tement en rapport avec la capacité et la valeur des magistrats, 
on aura beau imposer aux candidats un stage de huit ans pour 
pouvoir être nommés substituts du procureur du ro i , ou de 
l 'auditeur mil i ta i re , de dix ans pour ceux qui postulent les 
fonctions de juge de paix, de première instance et de référen
daire-adjoint aux tribunaux de commerce, et même de vingt 
ans pour les candidats avocats aux postes supérieurs de la 
magistrature (comme le proposait M . le député F L A G E Y ) ( 3 ) , 
on n'aura jamais comme candidats magistrats des avocats qui 
ont réussi à se créer une brillante position au Barreau. On 
aura des jeunes gens qui se sentent attirés comme par une vo
cation spéciale à remplir ce rôle éminent dans la nation, et ce 
seront les meilleurs ; mais on aura aussi des jeunes gens qui 
choisiront cette carrière comme une situation sociale, ou 
même, disons-le, comme un pis aller. 

Je n'examine donc pas ce qu ' i l faut faire pour mieux recru
ter, je veux vous dire ce que je pense qu ' i l faut que les jeunes 
magistrats fassent pour s'améliorer eux-mêmes. 

J'ai été étonné d'entendre, au Parlement, un député, avocat 
de valeur et de réputation bien méritée ( 4 ) , émettre le principe 
suivant, que je considère comme déprimant et comme de na
ture à empêcher qu 'un magistrat médiocre devienne bon. 
« Les seules règles qui doivent présider aux promotions dans 
la magistrature », disait ce parlementaire aussi actif que dis
tingué, « sont le respect de l'ancienneté et du mérite profes
sionnel ». L'honorable député ne m'en voudra pas, — du reste, 
n'est-ce pas sa pensée in t ime? — si j ' émets l 'opinion que c'est 
dans le renversement de sa proposition que je trouve la règle 
qui doit être suivie en matière de promotions, et s i , par consé
quent, je dis : « Le respect du mérite professionnel d'abord, 
et de l'ancienneté ensuite, sont les seules règles qui doivent 
présider aux promotions dans la magistrature ». J'estime que 
le mérite professionnel doit passer avant l 'ancienneté, car je 
pense fermement qu ' i l faut dire : à mérite égal, mais alors 
seulement, passage l ibre pour le plus ancien. C'est donc, 
avant tout, au mérite qu ' i l faut attacher de l ' importance, l 'an
cienneté n'intervenant que pour déterminer celui qui est 
« méritant » depuis le plus longtemps. Cela me conduit au 
sujet que j ' a i l ' in tent ion de développer : Le rôle ou l'impor
tance de l'ancienneté par rapport aux promotions dans la ma
gistrature belge. 

Ce sujet paraîtra un peu restreint et comme ne permettant 
guère l'émission de pensées bien nobles et bien élevées. I l ne 
sera peut-être même bientôt plus actuel, car si les femmes, 
ainsi qu'est qualifiée assez peu galamment, par la loi du 
7 avri l 1922 , la plus belle moitié du genre humain, après 
avoir obtenu l 'accès du prétoire, obtiennent plus tard celui du 
siège et du parquet, on peut douter que l'ancienneté soit un 
titre dont elles voudront se prévaloir. Quoi qu ' i l en soit, 

( 3 ) Même séance (Compte rendu analytique, p. 2 7 0 ) . 

( 4 ) M . T S C H O F F E N , député de Liège et avocat à la Cour 
d'appel de Liège, séance du 2 8 avri l 1922 (Compte rendu ana
lytique, p. 2 7 1 ) . 

ce sujet a cependant actuellement encore de l'importance et 
une importance très grande, car i l traite de la question d'amé
liorer la qualité de ceux qui ont en mains ce pouvoir terr ible , 
autant que considérable, de poursuivre et de juger leurs sem
blables. De plus, i l permet de faire une « mercuriale », c'est-
à-dire de » prononcer un discours mêlé d'éloges et de blâmes 
sur la manière dont la justice a été précédemment adminis
trée » ( 5 ) , et, à ce titre, i l est un sujet convenable à la circon
stance ! 

Ma thèse est donc : mérite d'abord, ancienneté ensuite. 
Mais, avant tout, i l faut définir très nettement ce qu'est 

l 'ancienneté. Car tous ceux qui , à un t i t re quelconque, sont 
estimés par les candidats pouvoir appuyer une demande de 
promotion, ont entendu invoquer l 'ancienneté d'après des no
tions parfois bien différentes. L ' u n dira q u ' i l est le plus ancien 
magistrat qui sollicite, parce q u ' i l a été nommé juge ou subs
ti tut avant ses autres concurrents. U n autre affirmera que l ' an
cienneté étant basée sur la date d ' inscript ion au Barreau, i l 
est le plus ancien, étant entré dans l 'Ordre des avocats avant 
les autres. I l y en aura même peut-être un qui aura la naïveté 
de dire que l'ancienneté, c'est l 'âge tout simplement, et 
qu'étant le plus vieux, i l est le plus ancien. N'ai-je pas en
tendu un jour un candidat, je l 'appellerai Pierre (car l'anec
dote vaut d'être contée), qui avait une manière à lui de calculer 
l 'ancienneté. ( I l est vrai qu ' i l ne s'agissait pas de promotion 
dans l 'Ordre judiciaire, mais le soi-disant t i tre de l 'ancienneté 
est invoqué dans presque toutes les carrières.) Pierre vient 
donc un jour me trouver, i l y a longtemps de cela, et me dit : 
« J'ai été nommé à mon dernier grade en 1899 , alors que mon 
concurrent n'a obtenu une place équivalente qu'en 1 9 0 0 » . 
Or, i l se fait que, peu de jours auparavant, j 'avais reçu la visi te 
de ce concurrent que je nommerai Jean, et j 'avais présente 
à la mémoire la date de nomination de ce dernier. Jean avait 
été nommé dans les premiers jours de janvier 1900. Je de
mandai à Pierre de me donner la date de son entrée dans la 
carrière. C'était dans les derniers jours de décembre 1 8 9 9 . 
Je ne me rappelle plus les dates exactes, mais j ' a i conservé 
le souvenir précis que trois semaines à peine s'étaient écou
lées entre les deux nominations. Je n 'a i pu m'empêcher de 
dire à Pierre et le plus sérieusement du monde : « Comment 
donc, mon cher Monsieur, l 'ancienneté est pour vous ; un 
siècle vous sépare ». Inuti le d'ajouter que le calculateur s'est 
esquivé et que je ne l 'a i plus revu. 

Qu'est-ce donc que l 'ancienneté, au point de vue spécial 
qui nous occupe, c'est-à-dire au point de vue de la promotion? 
C'est l'antériorité d'admission dans la magistrature. C'est tout , 
et, comme on le voit, en soi ce n'est pas beaucoup. Et cepen
dant i l n'est pas toujours facile de l'établir, bien q u ' i l y ait 
des principes appliqués en cette matière, depuis très longtemps, 
sinon depuis toujours. Je n'entrerai pas dans de grands dé
tails à cet égard, ils m'écarteraient de mon sujet. O n admet 
généralement, soit dit en passant, que lorsque, par un même 
arrêté royal, deux jeunes avocats entrent en même temps dans 
la magistrature et ce, pour y exercer des fonctions identiques 
dans le même tribunal, le plus ancien est celui qui a été nommé 

j au poste qui a été le premier vacant, ou, si les deux postes ont 
été vacants à la même date, le plus ancien sera celui dont le 

! nom aura paru en premier dans l'arrêté royal. S' i l s'agit de-
tribunaux de rangs différents, on décide que le plus ancien 
magistrat sera celui qui sera nommé au tribunal de première 
classe, de préférence à celui désigné pour un tribunal de 
deuxième classe et ainsi de suite, et ce pour des raisons sans 
intérêt pour le moment. Je pourrais mul t ip l ier les exemples, en 
supposant un juge et un substitut nommés par le même arrêté 
royal dans le même tr ibunal , ou dans des tribunaux de même 
rang ou de rangs différents. On le voi t , les difficultés à sur
monter pour fixer le rang d'ancienneté peuvent être nom
breuses. Mais je m'arrête ; ainsi que j 'avais l 'honneur de 
vous le dire i l y a un instant, ce n'est pas sur ce point que je 
veux fixer mon esprit et provoquer vos réflexions. Je suppose, 
et je vous prie de supposer avec mo i , que l'ancienneté soit 
bien établie. Quels sont alors les droits qu'elle confère, quelles 
sont les prérogatives dont jouit celui qui en est le t i tu la i re , 
quelles sont les faveurs ou récompenses que l'ancienneté peut 
faire espérer? 

Pour les faveurs ou distinctions honorifiques, l 'ancienneté 

( 5 ) Voir P A N D E C T E S B E I . G F S , V° Mercuriale, n° 1. 



ne confère aucun droit. Je dis droit, je ne dis pas titre, ce der
nier mot étant entendu non dans le sens juridique, mais dans 
le sens usuel. La réglementation en matière de décorations 
dans les Ordres nationaux prévoit un certain t i t re à l 'ancien
neté, ou, pour mieux dire, aux années de service, en ce sens 
que le Gouvernement peut proposer au Roi des distinctions de 
ce genre, au bénéfice de magistrats qui ont occupé leurs fonc
tions psndant un certain nombre d'années. Mais i l n 'y a là 
aucune obligation, ni pour le Gouvernement ni pour le Roi. 
C'est une faveur, et Sa Majesté l'accorde à qui Elle veut. 
Inuti le de nous y arrêter davantage. 

I l y a une prérogative attachée à l 'ancienneté. Vous la con
naissez ; elle est bien mince. C'est la préséance. I l y a dans 
chaque Cour et Tr ibunal une liste de rang, disent les ar
ticles 180 et 190 de la loi du 18 juin 1869 sur l 'organisation ju 
diciaire. La prérogative existe pour le plus ancien de passer 
avant le plus jeune dans une Cour ou dans un Tribunal dé
terminé. Mais rien n'est fixé pour la préséance entre magis
trats de diverses Cours d'appel ou de divers Tribunaux de 
même classe ou de classes différentes. L'usage dans les céré
monies officielles a fixé un certain ordre, mais i l ne résulte 
d'aucun texte de lo i , et i l y a de la marge pour un certain 
arbitraire. Je n'insiste pas. 

Enfin, voyons les droits que procure l 'ancienneté. Je n 'en 
connais que deux : l ' un , qui concerne tous les magistrats à 
quelque juridict ion qu' i ls appartiennent ; l 'autre, qui est relatif 
à un nombre restreint de magistrats. Le premier est d'ordre 
purement matériel, c'est l 'augmentation quatriennale du trai
tement. Le second est d'ordre matériel et aussi d'ordre hié
rarchique, mais i l ne concerne que les Parquets de cassation 
et d'appel. I c i , l 'ancienneté procure un titre auquel foi est 
due. Le plus ancien des avocats généraux de cassation et 
d'appel porte le t i tre de Premier avocat général, dit l 'ar
ticle 151 de la loi sur l 'organisation judiciaire, qui ne fait que 
reproduire, sur ce point, la législation napoléonienne. J'ajoute
rai aussi qu ' i l en touche le traitement, qui , étant égal à celui 
des présidents de chambre, est supérieur à celui des autres 
avocats généraux. Je n'examinerai pas comment l 'ancienneté 
s'établit entre avocats généraux. Cette question est tranchée 
d'un côté par la l o i , et, pour autant qu'elle ne l 'ait pas été 
par le législateur, elle est résolue par une jurisprudence 
administrative qui n'a pas souffert d'exception. 

C'est le seul cas, dans notre organisation judiciaire, où l 'an
cienneté confère un droit à l'avancement. Remarquez que je 
ne dis pas promotion, car le premier avocat général n'est pas 
nommé par arrêté royal, i l occupe cette place en vertu de la 
lo i . Mais ¡1 avance, puisqu ' i l a un t i tre supérieur et que son 
traitement est augmenté. Les fonctions de premier avocat gé
néral, i l est superflu de le faire remarquer, ne donnent aucun 
droit légal à être promu procureur général. 

En France, une ordonnance du 18 juil let 1844 dispose que le 
titre de premier avocat général ne serait plus dorénavant 
attaché à l 'ancienneté, mais conféré par une décision du chef 
de l ' E t i t . Plus tard, un décret du 16 novembre 1870 a supprimé 
dans les Cours d'appel le titre et les fonctions de premier 
avocat général, et a disposé que cette suppression aurait lieu 
au fur et à mesure des extinctions. De sorte qu'aujourd'hui, 
en France, i l n'existe plus de premier avocat général aux 
parquets d'appel. A la Cour de cassation, i l a subsisté, car i l 
a été décidé aue le décret de 1870 n'était pas applicable à cette 
haute jur idict ion. Mais le t i tre est conféré par décision du chef 
de l 'Etat ; l 'ancienneté ne donne aucun droit légal à ces 
hautes fonctions. 

11 y a, i l est vrai, en Belgique, des premiers substituts du 
procureur du ro i . C'est une innovation introduite par la loi du 
31 juil let 1920, mais on sait que l'ancienneté n 'y joue aucun 
rôle légal. Leur nombre est déterminé par le Roi, et leur 
désignation est faite par le Souverain, sur pronosition du pro
cureur du r o i , pour un terme de trois ans, renouvelable, du 
reste. 

En Belgique, donc, seuls les plus anciens avocats généraux 
près les Cours de cassation et d'appel voient leur avancement 
assuré, à un degré du moins, par la raison d'ancienneté. Pour 
toutes les places de la magistrature assise et pour toutes les 
places de la magistrature debout, sauf l 'exception que 
je viens d'indiquer, le choix du Souverain est complètement 
l ibre , tantôt entre candidats quelconques mais réunissant 

les conditions de diplôme, de stage, parfois d'âge, etc., tantôt 
| entre des candidats proposés sur des listes doubles, que certains 
| corps constitués sont obligés de présenter. 
, Toutes ces notions vous sont connues et, si je les ai rappe

lées, c'est pour écarter des considérations qui vont suivre tout 
| obstacle légal qui pourrait apparaître à nos esprits, 
j Certes, je sais que, dans le choix que font les Cours de 
, cassation et d'appel de leur premier président et de leurs 
j présidents de chambre, l 'ancienneté joue un rôle prépon-
i dérant, du moins en fait, et que rares ont été les exceptions 

à cette règle, acceptée volontairement par nos Cours. Mais s i , 
i c i , le choix se laisse influencer par l 'ancienneté, c'est qu ' i l y a 
pour cela une bonne raison et même plusieurs. Je n'en citerai 

, qu'une : la sélection s'est faite au moment de l 'entrée à la 
j Cour. C'est alors que les corps constitués ont apprécié la 

valeur des magistrats qui sollicitaient leur désignation à l 'une 
j de ces cours. Ils avaient derrière eux un passé, long déjà, qui 
| permettait de les juger. I l est naturel, dans ces conditions, et, 

nar conséquent, compréhensible Quoique no:i obligatoire, que 
| les désignations pour ces hautes charges se fassent de préfé-
\ rence au bénéfice de personnes dont la capacité et les qualités 
j ont déjà été appréciées auparavant, et auxquelles sont venues 
! s'ajouter une longue v ie judiciaire, une expérience approfondie 

des affaires et une connaissance parfaite des collègues, ce qui 
i augmente l'autorité dont la loi investit les chefs. 
J Mais dans quelle mesure faut-il tenir compte de l 'ancienneté, 

même en fait, pour toutes les autres places? Je m'en voudrais 
j d'insinuer ici des directives au choix si judicieux que les 

cours et les corps politiques ont fait depuis tant d'années. Je 
m 'en voudrais aussi de laisser supposer que je veux cri t iquer 

! des présentations ou des nominations faites dans le passé, ou 
influencer ces mêmes présentations ou nominations à faire dans 
l 'avenir. Je n'ai aucune pensée tendancieuse quant aux per-

| sonnes. Je m'en tiens au point de vue purement objectif de la 
question, et je me propose de vous démontrer que l 'ancienneté 
à elle seule n'est qu'un ti tre de beaucoup moindre valeur que 

| le mérite, et qu ' i l n'en faut tenir compte que lorsque les mé
rites des candidats en présence peuvent être qualifiés d'égaux, 
ce qui peut être le cas, mais ce qui sera toujours l 'exception, 
on le reconnaîtra avec moi . 

Car enfin l 'ancienneté, c'est l'antériorité de la nomination. 
Le plus qu'on pourrait en dire, c'est qu'au moment où une 

: nomination s'est faite, c'est le meilleur candidat du moment 
qui a été choisi. U n an, deux ans se passent ; i l se fera peut-

j être alors qu'un magistrat d'une valeur bien supérieure, d'une 
| capacité de travail bien plus grande, d'une science jur idique 
| plus profonde, d 'un calme bien plus froid, d'une énergie plus 
i active, d 'un tact plus parfait, d'un flair plus éclairé (et ceci 
j a de l 'importance pour les juges d' instruction surtout et pour 

les chefs de parquet), d'une santé physique beaucoup plus ro
buste et plus résistante à la fatigue, conviendra beaucoup 
mieux pour telle place vacante que son collègue plus ancien 
d'une ou de plusieurs années. Dira-t-on qu ' i l faut donner la 
place au premier, de préférence au second? Mais non, évi
demment! C'est la qualité du sujet qu ' i l faut mettre en rapport 

| avec la place vacante. Vous savez cela, Messieurs, car vous 
I faites l 'application fréquente de ces principes, et le Gouverne-
j ment qui fait les propositions au Roi le sait aussi. Ce n'est 
I donc pas à vous, ni à M . le ministre de la Justice que je me 

permettrais de faire cette remarque ; c'est aux candidats eux-
mêmes. Nous entendons à chaque instant, je vous l 'a i dit en 
commençant, invoquer l 'ancienneté par ceux qui sollicitent un 
avancement, je voudrais que ces Messieurs sachent qu ' i l ne 
faut ajouter à ce titre qu'une importance secondaire. Je vou
drais qu' i ls se rendent compte eux-mêmes que les premiers 
titres qui seront pris en considération seront leur capacité, 
leur application au travail, leur science, leur intégrité, leur 
honneur, leur dignité, en un mot un tas de qualités qui 
doivent passer avant leur ancienneté et qui doivent peser dans 
la balance beaucoup plus lourdement que leurs années de 
service. I l n'y a pas, et i l ne peut pas y avoir de statut profes
sionnel ou de listes d'ancienneté pour les magistrats, comme i l 
en existe pour les officiers inférieurs de l 'armée ou pour cer
taines catégories de fonctionnaires. I l n 'y a, et i l ne peut 
y avoir que la nomination au choix, au grand choix. C'est le 
meilleur qui doit être nommé, ou qui doit être proposé à la 
nomination. Quand on se sera bien rendu compte de cela, les 



candidats feront des efforts permanents pour mériter l 'avan
cement qu ' i ls sollicitent. 

A cet effet, i ls doivent se l ivrer eux-mêmes à un examen 
de conscience. U n retour sur soi-même est indispensable pour 
arriver sinon à la perfection, qui n'est pas de ce monde, du 
moins à un progrès plus grand vers cet idéal. 

Que faut-il pour être bon magistrat? 
Certes, les conditions exigées par la loi seront assez faci

lement réunies. I l suffit, légalement, que les candidats soient 
mâles, majeurs, belges, qu ' i ls jouissent des droits civi ls et 
politiques, qu ' i ls aient satisfait aux lois sur la mil ice (et an
ciennement sur la garde civique) , qu ' i ls justifient dans les 
formes légales d'une certaine instruction juridique et que, 
s ' i l s'agit de certains grades élevés, ils aient atteint un âge 
déterminé. 

Si l 'examen de conscience du candidat à l'avancement devait 
se borner à ces points, i l va de soi qu ' i l serait tôt fait et que, 
dans tous les cas peut-on dire, le résultat en serait favorable. 

Aussi , n'est-ce pas sur ces questions que l 'examen doit por
ter. I l doit être l'étude de l'usage qu'on a fait précédemment 
des qualités morales et intellectuelles qui sont requises pour 
l'avancement, et qu'on croit, peut-être à juste t i t re, posséder. 

Tous les auteurs qui se sont occupés avec autorité des qua
lités requises pour être un bon magistrat, divisent les devoirs 
de celui-ci en trois catégories, ou s'ils ne le font pas in ter
minas, ils le font en fait par l'énumération de ces devoirs. 
I l y a les devoirs moraux, ceux qui dérivent de la conscience ; 
les devoirs professionnels, qui dérivent de l'état ou profession ; 
et les devoirs légaux, ceux qui sont prévus par des textes for
mels. Je ne m'attarderai pas à cette classification, car ces 
devoirs sont suffisamment connus. Je ne puis cependant m'em-
pêcher de citer ici un passage de notre maître à tous, 
D ' A G U E S S E A U , passage qui est comme la synthèse de ces 
devoirs, alors que le célèbre chancelier fut lui-même comme 
l 'exemple que nous devrions tous tâcher de suivre, sinon 
d'atteindre : 

x Vivre convenablement à son état, ne point sortir du carac
tère honorable dont la justice a revêtu la personne du magis
trat ; conserver les anciennes mœurs, respecter les exemples 
de ses pères, ne chercher à se distinguer des autres magistrats 
que par ce qui distingue le magistrat des autres hommes ; 
former son intérieur sur les conseils de la sagesse et son 
extérieur sur les règles de la bienséance ; faire marcher de
vant soi la pudeur et la modestie ; respecter le jugement des 
hommes et se respecter encore plus soi-même ; enfin, mettre 
une telle convenance et une proportion si juste entre toutes 
les parties de sa vie, qu'elle ne soit que comme un concert de 
vertu, — voilà la route qui , dans tous les temps, nous sera tou
jours ouverte pour arriver à la véritable dignité » ( 6 ) . 

<i Le magistrat doit être ferme, juste, i l doit aussi être 
modéré. I l lui faut la tempérance, pour s'abstenir de tout ce 
qui pourrait corrompre la justice ; la force, pour surmonter les 
difficultés et mépriser les dangers ; la prudence fondée sur le 
bon sens, l 'expérience des affaires et la connaissance du 
droit » ( 7 ) . 

I l doit être droit, intègre, impartial . 
« Justice pour tous, indépendance vis-à-vis de tous, telle 

doit être la devise invariable et unanime de ceux qui sont appe
lés à appliquer les lois. Pour la pratiquer sainement, i l faut 
souvent se recueill ir et s'abstraire en soi-même. I l faut scruter 
les faits dans de sérieuses méditations et se garder soigneu
sement de l'influence des agitations extérieures » ( 8 ) . 

(i Le magistrat », a dit un jour un autre procureur général, 
et ceci nous ramène tout à fait rai sujet que j ' a i l 'hon
neur de développer, » doit être content de son sort et ne pas 
se laisser abattre par une position trop longtemps subalterne 
à ses yeux. I l doit attirer l'avancement par son mérite et l 'ob
tenir par l'accomplissement exact de ses fonctions. Les promo
tions arrivent toujours assez vite pour le magistrat capable et 

( 6 ) Chancelier D ' ^ G U E S S E M . ' . 4° mercuriale. 
( 7 ) F A I D E R , Discours de rentrée. 1876 ( B E L G . J U D . , 1876 , 

col. 4 4 2 ) . 

( 8 ) E R N S T , Procureur général, Discours de rentrée de la 
Cour d'aopel de Liège, 15 octobre 1875 ( B E L G . J U D . . 1875, 
col. 1M3, in principio). 

i modeste, trop lentement au gré de l 'homme médiocre et va
niteux » (9) . 

L'avancement s'acquiert par le mérite et l'accomplissement 
exact de ses fonctions. Que ceux que la chose concerne, mé-

I ditent cette parole. Le candidat sera peut-être un mauvais 
| juge quant à son mérite, et encore, s ' i l est modeste, i l sera 

dans le vra i , car i l sous-estimera son mérite, ce qu ' i l faut tou
jours faire et ce qui est la seule manière d'en acquérir davan
tage. Mais i l peut se l ivrer à un examen de conscience appro
fondi en ce qui concerne l'accomplissement exact de ses fonc-

I tions. Un tel est substitut, i l estime que le moment est venu 
| pour lui d'obtenir une place de procureur du roi ou celle de 

substitut du procureur général. I l ne doit pas se dire : J 'ai 
douze ou quinze ans de magistrature, j ' a i un an ou même deux 
ans de carrière de plus qu 'un tel , qui sollicite également 
cette place vacante. I l doit se demander : Ai-je toujours été 
ferme, juste et cependant modéré? Ai-je été droit , intègre, 
impart ial? Ai-je été toujours à la hauteur des missions que 
j 'avais à remplir ou des devoirs dont j 'avais à m'acqui t ter? 
Ai-je toujours su obéir aux lois de la morale et du droit pour 
pouvoir, à mon tour, commander au nom de ces mêmes 
lo is? Si j ' a i bien rempli tous les devoirs de ma profession, 
j ' a i le droit de solliciter, non parce que je suis le plus ancien, 
mais parce que je me sens digne d'occuper les hautes fonctions 
que je souhaite d'exercer. D'autres diront pour moi si je suis 
capable au point de vue de la science juridique, ils diront 
surtout si je suis le plus capable. 

Dans ces temps d'agitations et de courses folles aux hon
neurs et aux satisfactions, i l est bon, je pense, de rappeler 
quelques-unes de ces vérités élémentaires. La magistrature 
n'est pas faite pour le magistrat, c'est le magistrat qui est fait 
pour la magistrature. Or , si cela est vra i , et cela ne peut être 
mis en doute, que peut signifier encore l'ancienneté, si elle 
constitue le seul titre ou le titre principal à l 'avancement? Une 
certaine ancienneté objective est nécessaire, nul doute sur ce 
point ; car l'expérience et la sûreté de jugement ne peuvent 
s'acquérir que par une pratique relativement longue ; mais ce 
que je veux dire, c'est que l'ancienneté relative, c'est-à-dire 
celle qu'on oppose à celle d'un autre, ne signifie presque r i en . 
U n bon magistrat s'améliore par des années de service, un 
mauvais magistrat, certain de son avancement à l 'ancienneté, 
ne pourra que perdre en gagnant de l 'âge. L'âge ne donne pas 
la qualité de l 'homme, c'est la qualité de l 'homme qui est tout. 

Ce que je veux combattre à toute force et de toute manière, 
c'est cette tendance qui devient de plus en plus grande de 
croire qu'on a droit à un avancement à raison de l 'ancienneté. 
Si ce principe devait être appliqué, nous arriverions à la domi 
nation par les médiocres. On n'a jamais droit à un avancement 
que par ses mérites ; les années de service ne font aucun tor t , 
cela va de soi ; mais elles ne créent r ien par elles-mêmes. 
Je voudrais que tous les magistrats qui cherchent un avance
ment, parfois bien légitime, se gravent ces pensées bien pro
fondément dans leur esprit. Ils auront alors, plus que jamais, 
à cœur de faire leur devoir, et leur devoir tout entier, quoi 
qu ' i l arrive. Ces paroles doivent sembler bien dures à en
tendre pour un corps d'élite comme l'est celui de la magistra
ture, mais j 'est ime que j ' a i le devoir de les prononcer du haut 
de ce siège, car les temps troublés que nous avons traversés 
n'ont pas permis toujours de nommer à des places vacantes, 
des sujets suffisamment formés pour y remplir convenable
ment les fonctions pour lesquelles ils ont été désignés. 

Oh ! je ne leur en veux pas. Je sais la hauteur des obstacles 
qu' i ls ont rencontrés sur leur route. Je sais que quatre années 
d'une guerre longue et cruelle ont été un coup terrible pour 
ceux qui , ayant achevé leurs études universitaires, avaient 
déjà commencé à pratiquer les notions qui leur avaient été 
enseignées. Ils avaient l ' in tent ion de développer, au profit de 
la Justice, les connaissances qu' i ls avaient acquises, et vo ic i 
que, brusquement, les nécessités sacrées de la défense de leur 
chère patrie, sont venues écarter de leurs pensées et de leurs 
réflexions toutes les idées auxquelles ils s'étaient promis de 
consacrer leur vie et le meilleur d'eux-mêmes. Pendant ces 
quatre années, qu'étaient devenus pour eux et le code c i v i l , 
et les codes de procédure, et même le code pénal, sans compter 

(9) B E L T J E N S , Discours de rentrée ( B E L G . J U D . , 1867, 

col. 1 5 4 ) . 



les nombreux autres codes et les innombrables lois, qui sont, 
dans leur ensemble, comme les bases mêmes de la civilisa
t ion? I l a fallu reprendre toutes ces notions, i l a fallu surtout 
se refaire une mentalité de justice et d'équité, autant que d ' in
dépendance et je dirai même de rectitude de conscience. I l a 
fallu aussi, disons-le franchement, se refaire une vie d'activité 
intellectuelle. I l a fallu songer aux choses de l 'esprit, 1 alors 
que, pendant quatre ans, tout en donnant leur cœur tout entier 
à la patrie, i ls n'ont songé qu'à une chose : faire matérielle
ment leur devoir de soldm. Ils ont été beaux et grands dans 
l 'exercice de cette mission sacrée ; loin de moi la pensée de 
vouloir rabaisser en quoi que ce soit le caractère héroïque 
du sacrifice de leur sang, jeune et généreux, qu ' i ls offraient 
en ce moment. J 'admire de toute la force de mon cœur leur 
dévouement et leur abnégation. Mais les devoirs de l 'homme 
de droit et de justice n'ont pas cessé avec la guerre, bien au 
contraire ; ils ont recommencé et avec un caractère d'autant 
plus impérieux que la nécessité de la reconstruction morale 
de la patrie exige une justice bien rendue, et, par conséquent, 
des magistrats de premier ordre, réunissant toutes les qualités 
que j 'enumeráis tantôt. 

Je sais que le coup a peut-être été plus terrible encore pour 
ceux qui ont dû interrompre leurs études, soit à la f in des hu
manités, soit au cours même des années universitaires. La 
guerre, avec ses fatigues physiques parfois surhumaines, a 
obnubilé les cerveaux au point de vue du travail intellectuel. 
I l a fallu non pas mettre à profit des études faites précédem
ment, i l a fallu se remettre au travail , étudier des choses 
qu'on ignorait . I l a fallu redevenir étudiant, et nous savons 
tous, par nos parents, alliés ou amis qui se sont trouvés dans 
ces conditions, que cela n'a pas été chose aisée, et que beau
coup ont préféré abandonner les recherches de l 'esprit , pour 
se lancer dans les carrières plus faciles du commerce ou du 
négoce, ou ont même préféré se contenter d'emplois subal
ternes dans les administrations publiques ou privées. Ne les 
critiquons pas, beaucoup de facteurs ont pu influencer leur 
décision ; je ne citerai que ceux-ci : les nécessités de la vie, 
le coût toujours plus élevé de celle-ci, le désir bien légitime de 
fonder une famille quand on est arrivé à l 'âge d'homme, avec 
la conséquence obligée de pourvoir à l 'entretien du ménage 
et des enfants. Tout cela ne mérite pas notre mépris. Ils font 
aussi leur devoir, ceux qui agissent ainsi, car, dans les temps 
actuels, on ne peut admettre qu 'un homme ne fasse rien ; 
i l faut que son travail , quel qu ' i l soit, profite à la patrie, à la 
généralité. Mais i l en résulte qu ' i l faut admirer davantage 
ceux qui ont eu le courage de se rasseoir sur les bancs de 
l 'école, et qui , à l 'âge de 22 ou de 23 ans et plus, ont exigé 
de leur application la sujétion de recommencer un travail pé
nible toujours, fastidieux souvent. Leur esprit était celui d 'un 
homme et leurs études étaient celles des adolescents. Honneur 
à eux ! 

Cela ne doit pas toutefois nous empêcher d'examiner objec
tivement le résultat de leur énergie. Disons-le : leurs études 
ont été défectueuses, du moins en général. La loi leur a permis 
de passer leurs examens dans des conditions de facilité in 
connues jusqu'à ce jour. La loi a très bien fait, i l fallait ré
compenser la manière généreuse dont ils s'étaient acquittés 
de leurs devoirs envers leur mère commune : la Patrie. I l ne 
fallait pas que leur dévouement fut la cause de leur dégra
dation, si je puis m'exprimer ainsi, dans le mil ieu social 
auquel ils étaient destinés, si ce grand malheur ne s'était pas 
abattu sur nous. Mais i l n 'en est pas moins vra i , objectivement 
toujours, que les études reprises ont conservé un certain carac
tère superficiel, qu ' i l n'a pas été possible à ces jeunes gens 
d'approfondir les notions qui leur étaient enseignées. Ils ont 
pu rattraper le temps perdu, du moins dans une certaine me
sure et ce n'était que justice; mais la manière d'obtenir leurs 
diplômes, en passant des examens séparés et espacés pour 
chaque branche, les a empêchés, du moins dans la plupart 
des cas, d'avoir des idées générales et de rattacher une branche 
du droit à l 'autre. Forcément, ils ont étudié une matière, et 
l 'ont abandonnée dès qu ' i ls avaient subi l'épreuve sur cette 
même matière. I l leur manque, à beaucoup d'entre eux du 
moins, le point de vue élevé d'où ils peuvent apercevoir 
toutes les hauteurs comme toutes les profondeurs de la science 
juridique. 

Si l 'on ajoute à cela la suppression, en fait, du stage, qui 

| aurait permis de combler cette lacune dans une certaine me
sure, on verra d'autant mieux d'où provient ce q u ' i l faut né
cessairement appeler une infériorité. Et cependant, i l fallait 
agir ainsi, car la justice, et l 'équité ne pouvaient admettre 
que leur position dans la vie fut retardée par l 'accomplissement 
généreux de leur devoir, alors que d'autres, n'ayant fait ou 
n'ayant pu faire aucun sacrifice à la patrie, auraient bénéficié 
d'une situation qui aurait été privilégiée. 

A peine munis de leur diplôme, ces jeunes gens se sont 
vus investis de l ' importante mission de juger les actes d 'autrui , 
d'interpréter la pensée de leur prochain, de rechercher le but 
d'un acte, délictueux ou cr iminel , d'en découvrir les preuves 
et d'en poursuivre le châtiment. C'est donc pendant même 
qu' i ls exercent cette redoutable mission, qu ' i ls doivent se par
faire et se compléter. On reconnaîtra, avec moi , que la charge 
est lourde. Mais qu ' i ls ne se découragent pas, qu ' i ls de
mandent conseil à leurs aînés, qu ' i ls s'adressent à leur chef, 
quand ils se trouvent en présence d'une difficulté qui leur 
paraît insurmontable. Je crois ne pas m'aventurer en leur disant 
qu ' i ls trouveront toujours l 'accueil le plus large et le plus bien
veillant. Quant à moi , je veux spécialement me dévouer à leur 
faciliter la tâche. Je veux m'atteler à cette besogne, je veux 
leur venir en aide et ils pourront toujours s'adresser à moi 
pour recevoir les conseils qu ' i ls sollicitent. Je le ferai d'une 
manière paternelle. Je me souviens que j ' a i été jeune substitut 
moi-même, et que si je suis arrivé à être le chef du parquet 
d'appel, je le dois surtout aux chefs que j ' a i eu l 'honneur et 
le bonheur d'avoir au cours de ma carrière. Je n 'a i jamais 
craint de les importuner ; on n ' importune pas un chef en lu i de
mandant des conseils ; et eux — ma reconnaissance envers 
eux est sans bornes — ne m'ont jamais rebuté, ils m'ont tou
jours aidé. 

Je voudrais faire revivre cet esprit d'avant guerre dans les 
Parquets, je voudrais que l'inférieur ait une confiance illimitée 
dans les connaissances et dans l 'expérience de son che f ; je 
voudrais que le chef, non seulement s'occupe activement de 
la bonne conduite de son parquet, ce qui est son devoir le plus 
élémentaire, mais qu ' i l s ' intéresse à ses subalternes, q u ' i l les 
mette dans la bonne voie, qu ' i l ait sur eux l ' influence d 'un 
père respecté et vénéré. I l faut que les nouvelles couches 
s'imprègnent bien des grands principes des anciens. I l faut, 
comme le disait D ' A G U E S S E A U , dans le passage que je citais 
tantôt, respecter les exemples de ses pères. La tradition dans 
les parquets n'est pas une chose qu ' i l faut bousculer ou ren
verser. Elle est le fruit d'une expérience plusieurs fois sécu-

| laire, elle est même parfois le fondement de la justice ; elle 
ne se détruit pas, elle s'améliore et se perfectionne. I l faut un 
chef, et celui-ci doit être respecté ; i l doit même être obéi ; 
car c'est lui qui a l 'action publique en mains, et les substituts 
n'agissent qu'en vertu d'une délégation, tacite le plus souvent, 
je le veux bien, mais délégation quand même du procureur du 
ro i , qui lui-même n'est que le substitut du procureur général. 

Qu ' i l s travaillent donc avec assiduité, qu ' i ls s'astreignent 
à des heures régulières de bureau, qu ' i ls commencent tôt le 
matin, c'est un bon conseil pratique que je leur donne. Qu ' i l s 
étudient bien les affaires qui leur sont soumises, qu ' i ls quali
fient bien les infractions à la loi dans les procès-verbaux qui 
leur sont transmis ; qu ' i ls jugent bien calmement et avec modé
ration si les faits relevés exigent des poursuites ; qu ' i ls rai
sonnent bien les motifs pour et les arguments contre, et quand 
leur décision est prise en âme et conscience, qu ' i ls agissent 
avec énergie et sang-froid, sans enthousiasme comme sans 
peur. Le propre d'un magistrat du Parquet, aussi bien que 
de tout autre magistrat, doit être de ne pas rechercher les 
acclamations et de n'éprouver aucune crainte à l'égard de la 
menace ou même de la violence. I l vi t dans sa conscience 
et ne s'inquiète pas des bruits du dehors. 

Que ces jeunes gens soient avant tout de bons substituts 
et ils deviendront plus vite, ou mieux qu' i ls ne le pensent, 
des magistrats d'un grade supérieur! 

Les connaissances qu'on pourrait exiger d 'un magistrat 
idéal, si nous en croyons les grands auteurs qui ont traité 
cette question, sont des plus étendues. I l est évidemment indis
pensable que le substitut qui requiert l 'application de la l o i , 
soit le premier à s'y soumettre. Pour cela, i l faut qu ' i l la 
connaisse et qu ' i l l'étudié. Si je voulais m'engager sur le 
terrain des études jugées nécessaires à un bon magistrat, ce 



ne serait pas une mercuriale que je devrais prononcer devant 
ia Cour, mais un ou plusieurs gros volumes que je devrais 
publier. Les auteurs n'exigent-ils pas qu ' i l connaisse, outre 
les études juridiques, les littératures anciennes et modernes, 
l 'économie polit ique, le droit international privé, l 'organisation 
financière, l 'histoire juridique, l 'hstoire en général, etc. Mais 
laissons cette énumération ; je parle à des juristes, qui savent 
combien la science du droit est vaste, combien son horizon est 
illimité, combien cette science est toujours en progrès, sui
vant pas à pas ou précédant parfois la situation économique, 
les mœurs, la vie humaine et sociale tout entière. Le devoir 
de l'étude de la loi est donc un devoir primordial dans la série 
des devoirs professionnels. Et quand je dis loi, je ne songe pas 
seulement au code c i v i l , au code pénal et aux dispositions 
législatives qui sont venues les compléter et les étendre, je 
pense aussi à nos lois de procédure civile et cr iminel le . On 
les néglige trop dans le monde de la pensée moderne, toujours 
pressé, toujours agité. La procédure, c'est la garantie du just i
ciable contre l 'arbitraire public ou privé. Ne l 'oublions pas, 
elle est, à ce point de vue, une des bases sur lesquelles repose 
la justice. I l faut donc bien la connaître et toujours la respecter. 

Le bon magistrat a donc beaucoup à apprendre et, d'après 
I'énumération que j ' e n ai faite tantôt, r ien de ce qui est 
humain ne devrait l u i être étranger. Est-ce t rop? U n magis
trat de grande valeur, qui a laissé un nom réputé dans les 
fastes du corps judiciaire, déplorait l 'atrophie au Palais de la 
critique judiciaire, la disparition de l 'esprit scientifique comme 
si le temps des larges études avait pris f in (10). U n magistrat 
doit être un esprit élevé, i l doit aussi être un esprit cultivé. 
Sa pensée doit se complaire sur les sommets, i l faut qu ' i l 
prenne plaisir à en gravir les côtes escarpées. I l doit donc tou
jours continuer et perfectionner ses études. 

Cela lu i donnera au reste, en plus, un bien d'une très grande 
valeur : la facilité d'émettre sa pensée d'une manière claire 
et précise. Oh ! Messieurs les substituts, à qui je destine pr in
cipalement cette partie de mes réflexions, ne négligez pas la 
rédaction et la forme dans vos réquisitoires, dans vos avis 
et dans vos rapports. Je sais que vous avez souvent peu de 
temps, que vous êtes parfois accablés de besogne, que les 
dossiers s'accumulent en montagnes de hauteurs diverses sur 
vos pupitres. Je sais que vous passez de longues heures à 
qualifier les infractions à la loi relevées dans des prooès-ver-
baux souvent mal écrits, à étudier des dossiers parfois volu
mineux revenant des cabinets d' instruction, à compléter par 
toute espèce de pièces de forme ou d'interrogatoires au fond 
vos dossiers correctionnels, à rédiger des rapports sur des 
requêtes en grâce, à dresser des feuilles statistiques, à statuer 
sur des demandes de sursis, à vérifier des mi l l ie rs et des 
mil l ie rs d'actes de naissance, de mariage et de décès, des états 
de tutelle, des états de fail l i te, à étudier de gros dossiers 
c ivi ls et parfois en très peu de jours, que sais-je encore? 
L'énumération serait trop longue, elle ne vous apprendra, du 
reste, rien de neuf, car vous savez ce que vous avez à faire ; 
mais, pour la grâce de Dieu, faites-le bien, dans une forme, 
quelle que soit la langue nationale que vous ayez à employer, 
qui démontre que vous avez bien compris le dossier, car, 
comme le disait Boileau, on vous l'a dit assez au cours de vos 
humanités, 

Ce que l'on conçoit bien, s'énonce clairement. 
Et les mots, pour le dire, arrivent aisément. 

Dites clairement ce que vous voulez, en bon français 
ou en bon flamand, peu importe, mais que l 'on vous com
prenne. 

Ne négligez donc pas la forme, elle est une chose néces
saire ; car si elle est l ' indice d'un esprit cultivé, elle est aussi 
la preuve du soin que vous avez porté à l'étude et à l'apprécia
tion des affaires qui vous sont confiées. Je ne vous demande 
pas de faire de la littérature, proprement dite. Notre siècle 
n'aime plus les grandes phrases, et pour l 'exercice d 'un pou
voir aussi redoutable que celui de la Justice, i l a raison ; ne 
soyez pas grandiloquents, mais soyez sincères. 

Soyez discrets, soyez patients, ayez un esprit de confrater
nité à l'égard de vos collègues. Vous êtes appelés à vivre, 
pendant des années peut-être, à côté d'autres magistrats ; 
soyez conciliants, si vous trouvez des défauts chez autrui , 

(10) Procureur général M E S D A C H D E T E R K I E L E ( B E L G . 

J U D . , 1895, col. 1251, in fine). 

I dites-vous bien que vous en avez aussi et peut-être de plus 
' grands que ceux que vous croyez avoir découvert chez vos 

collègues. 
Soyez par dessus tout modestes. Ne requérez pas pour la 

galerie, comme on dit communément ; ne parlez pas pour 
qu'on parle de vous ; ne recherchez pas la mauvaise popula
rité ; n'écrivez pas, rien que pour voir votre nom imprimé au 
bas d 'un article de revue ou de journal judiciaire. Parlez quand 
vous avez quelque chose à dire, écrivez quand vous avez 
quelque chose à faire connaître. Ne recherchez pas l 'élo
quence pompeuse et boursouflée, dites simplement ce que 
vous avez à dire ; l 'éloquence résultera bien plus de la sin
cérité de votre déclaration, de la profondeur de votre pensée, 
de la droiture de votre raisonnement, de l'absence complète 
d'affirmations mensongères, tendancieuses ou simplement ha
sardées, que des fleurs de rhétorique dont vous aurez enrichi 
votre style et du ton déclamatoire dont vous aurez fait résonner 
le prétoire ! Le justiciable n'est pas au théâtre, quoi qu'on dise, 
i l ne juge que l'auteur, i l ne s'inquiète pas de l'acteur. 

Ecrivez quand vous avez quelque chose à apprendre aux 
autres. Faites-le dans un style sobre et clair. Ne remplissez 

| pas nos recueils de choses déjà lues ailleurs. Donnez du vôtre, 
de votre esprit, de votre intelligence, votre pensée, le résultat 
de vos réflexions. Les auteurs qui répètent ce que d'autres ont 
écrit ne sont pas de vrais travailleurs; i ls occupent leurs lo i -

i sirs à faire des copies, ils ne fournissent pas un travail vrai-
I ment personnel et ne méritent, à mon avis, aucune considéra

t ion. 

Les meilleurs magistrats ne sont, du reste, pas ceux dont le 
nom est sur toutes les lèvres et dont le public parle le plus, 
mais ceux dont celui-ci s'occupe le moins. Leur travail ne vise 
pas à une réclame tapageuse, i l cherche à atteindre la justice 
et à réaliser l'équité. 

Pour mériter un avancement, i l ne suffit donc pas de venir 
dire : j ' a i autant d'années d'ancienneté, ou je dépasse mes 
concurrents d'autant de mois ou d'années de service et je n'ai 
pas démérité ! I l ne suffit même pas de dire : je suis un ora
teur disert et écouté, ou un écrivain prolixe et fécond. Non, 
ce qu ' i l faut pouvoir venir dire à votre chef, lorsque vous sol
licitez de lu i un rapport favorable : c'est que vous avez mérité 
ou, pour mieux dire, acquis des mérites à un avancement. 
Sans faire votre propre éloge, vous pouvez parfaitement de
mander qu ' i l vérifie si votre travail a été sérieux, si vous avez 
été un magistrat intègre, impartial , juste, intelligent, instruit , 
travailleur, digne, d'une moralité supérieure, que sais-je en
core? Soyez bien tranquille, votre procureur général en saura 
bien quelque chose avant d'avoir reçu votre visite; i l aura en
tendu parler de vous; i l s ' informe, du reste, à votre sujet, sans 
que vous vous en doutiez; i l entend vanter vos mérites, comme 
i l entend les critiques qu'on vous fait ; i l l i t vos rapports, même 
sur les requêtes en grâce; i l en sait parfois bien long à votre 
sujet, alors que vous croyez q u ' i l ne s'occupe pas de vous. 
Car i l a le souci de faire avancer les bons, d'arrêter les insuf
fisants, de faire disparaître de la magistrature les incapables 
et les mauvais. Chez l u i , i l n'y a qu'une considération qui re
tienne son attention : l'intérêt de la bonne justice, rendue par 
les plus capables, les plus intègres, les plus dignes, en un mot. 

Mais, dira-t-on peut être, si l 'ancienneté n'est plus qu 'un 
t i t re secondaire, ne faudra-t-il pas craindre l 'arbi traire? Non, 
je ne le pense pas. U n magistrat dévoué à ses fonctions et qui 
réunit dans la plus grande mesure possible, toutes les condi
tions que je viens de passer en revue très rapidement et très 
superficiellement, n'a rien à redouter de l 'arbitraire. Je puis en 
voir , au cours de ces trois quarts de siècle, qui ont vu leur 
avancement interrompu pendant quelque temps; je n 'en vois 
pas dont la carrière a été arrêtée. O n se fait, du reste, une 
très fausse idée, soi-même, de sa propre valeur. Tel sera un 
excellent chef, tel autre un savant juriste; ne vaut-il pas mieux, 
pour le justiciable, que le juriste s'occupe des problèmes com
pliqués du droit, et le chef, d'une direct ion? La Justice est 
faite pour la Société, et, par conséquent, le magistrat pour les 
justiciables. 

Je termine. J'ai l 'a ir de vouloir faire la guerre à l 'ancien
neté. Que non pas ! ce que je veux détruire dans la mesure de 
mes moyens, c'est le c a m b r e de fétiche qui s'attache dans cer
tains esprits à l 'ancienneté ancienneté à elle seule ne cons
titue pas un t i t re, elle n'est ,.ue l 'nppoint ou l'adjuvant d'autres 
titres, bien plus sérieux. J Y spire l ' avoir démontré. 



J U R I S P R U D E N C E R E L G E 

COUR DE CASSATION 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

20 jui l le t 1922. 

G U E R R E . — P R E S C R I P T I O N . — S U S P E N S I O N . 

Le temps de la guerre pendant lequel la prescription a été sus
pendue, n'a pas pris fin par la signature du traité de paix, 
mais a perduré au moins jusqu'au 30 septembre 1919, date 
de la remise de l'armée sur pied de paix. 

( D E B R U Y C K E R — C . E T A T B E L G E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Gand, du 17 janvier 1921, rapporté 
B E L G . J U D . , 1921, col. 282. 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller D U M O R T I E R en son rapport 
et sur les conclusions de M . H O L V O E T , avocat général ; 

Sur le t.eul moyen, pris de la violation des articles 1 e r " des 
arrêtés roya jx des 16 août, 28 septembre et 26 octobre 1914 ; 
11 de la loi du 25 août 1891 ; 68 de la Consti tution ; 1 e r , 2 et 3 
de la loi du 15 septembre 1919, ratifiant le traité de paix de 
Versailles du 28 juin 1919 ; 58 du code de procédure pénale 
militaire ; 1 e r de l'arrêté royal du 2 juil let 1919 ; 440, § 6 et 7, 
du traité de Versailles susdit ; 2251 du code c i v i l , en ce que 
l'arrêt attaqué décide que le temps de guerre avait pris fin 
au 28 ju in 1919 et que la prescription de l 'action, qui n'avait 
été suspendue que du 16 août 1914 au 28 juin 1919, était 
acquise au 24 novembre 1919, alors que le temps de guerre 
n'a pu prendre fin que le 30 septembre 1919 ou le 10 janvier 
1920, épo.iue de l'échange des ratifications du traité, et qu'ainsi 
l'action n'était, en tout cas, pas prescrite le 24 novembre 1919, 
date de son internement : 

Attendu q u ' i l résulte de la décision entreprise que l 'action, 
dirigée par les demandeurs contre l 'Etat, dérivait du contrat 
de transport des personnes, et résultait d'un fait survenu 
le 14 novembre 1913 et non qualifié par la loi pénale ; que 
cette action fut intentée le 24 novembre 1919 ; 

Attendu que cette décision se fonde sur ce que le temps 
de guerre, au sens donné à ces mots par l 'art icle 1 e r de 
l'arrêté royal du 26 octobre 1914, a pris fin le 28 juin 1919, 
date de la signature du traité de Versailles ; qu'à cette date, 
le territoire de la Belgique n'étant plus occupé par l 'ennemi, 
aucun obstacle n'empêchait plus les demandeurs de faire valoir 
leurs droits en justice ; qu'elle admet ainsi que le délai de 
l i prescription annale établie par l 'article 9, § 4. de la loi 
du 25 août 1891, a repris son cours à cette date et s'est trouvé 
accompli au jour de l ' intentement de l 'action ; 

Attendu que l 'art icle 1 e r de l'arrêté royal du 26 octobre 1914 
subordonne la durée de la suspension des prescriptions en 
matière c iv i le à celle du temps de guerre, et non à celle de 
l'occupation ennemie ou des circonstances de fait qui ont em
pêché les parties d'agir en justice ; 

Attendu que le temps de guerre n'a pas pris fin au jour 
de la signature du traité de paix par les plénipotentiaires des 
puissances intéressées, mais a perduré, en toute hypothèse, 
jusqu'au 30 septembre 1919, date de la remise de l 'armée sur 
le pied de paix ; 

Attendu que l'arrêté critiqué a donc violé l 'article 1 " de 
l'arrêté royal du 26 octobre 1914 et l 'art icle 68 de la Cons
titution ; 

Par ces motifs, la Cour casse l'arrêt attaqué... ; renvoie la 
cause à '.a Cour d'appel de Bruxelles. . . (Du 20 jui l let 1922. — 
Plaid. M M E S R E S T E A U C . C . L E C L E R C Q . ) 

Vov. note d'observations à la suite de Bruxelles, 
20 juillet 1921 ( B E L G . J U D . , 1922, col. 178). 

COUR DE CASSATION 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

17 ju i l le t 1922. 

L A N G U E F L A M A N D E . — C O U R D ' A S S I S E S D U B R A B A N T . — 

A C C U S É F L A M A N D D E M A N D A N T Q U E S A D É F E N S E S O I T 

P R É S E N T É E E N F R A N Ç A I S . — P R O C É D U R E F L A M A N D E . 

Lorsqu'un accusé renvoyé devant la Cour d'assises du Bra
bant. aura déclaré, lors de l'interrogatoire que lui fait subir 
le président de h Cour d'assises en vertu de l'article 293 
du code d'instruction criminelle, qu'il ne comprend que le 
flamand ou qu'il comprend mieux le flamand que le fran-

I çais, la procédure sera flamande, même s'il avait demandé 
que sa défense fût présentée en français. 

La procédure ne deviendrait française que si l'avocat déclarait 
n'être pas à même de comprendre une procédure en langue 
flamande. 

( N E R I N C K X . ) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller G O M B A U L T en son rapport 
et sur les conclusions de M . P A U L L E C L E R C Q , premier avocat 
général ; 

Sur le moyen accusant la violation des articles 1 e r et 2 de 
la loi du 22 février 1908. 2 et 3 de la loi du 3 mai 1889, en 
ce que le demandeur a été jugé par la Cour d'assises du Bra
bant, sur une procédure française, bien qu ' i l eût déclaré ne 
connaître que le fhmand et qu ' i l n'eût pas, dans les formes 
prévues, sollicité la procédure française : 

Attendu que, renvoyé avec six autres coaccusés devant la 
' Cour d'assises, le demandeur ne put, à raison de son état de 

santé, être jugé en même temps qu'eux ; 
Que. dès lors, la cause du demandeur, disjointe de l'affaire 

principale pour l ' instruction de laquelle i l fut fait usage de la 
langue française, devait être appréciée isolément ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 1 e r de la loi du 22 fé
vrier ¡908 , i l doit être fait emploi à la Cour d'assises du 
Brabant de la langue flamande, lorsque l'inculpé, interrogé par 
le président conformément aux prescriptions de l 'art icle 293 
du code d'instruction criminelle et de l 'article 2 de la loi du 
22 février 1908, a déclaré ne comprendre que la langue fla
mande ou s'exprimer plus facilement en cette langue ; 

Attendu que le procès-verbal de cet interrogatoire, en date 
du 14 mai 1921, rédigé en flamand, constate que, sur inter
pellation du président, l 'accusé a répondu qu ' i l comprend très 
bien le flamand et presque pas le français ; qu ' i l s 'exprime 
facilement en flamand et pas du tout en français ; qu ' i l désire 
toutefois que sa défense soit présentée en langue française 
par le conseil qu ' i l a choisi ; 

Attendu que, dès lors, en vertu de l 'art icle VT de la loi du 
22 février 1908, la langue flamande devait être employée pour 
la procédure et le jugement conformément aux articles 2 et 
suivants de la loi du 3 mai 1889 ; 

Que la langue française ne pouvait être employée que si 
l 'accusé avait demandé, dans les conditions déterminées par 
la lo i , que la procédure fût faite en cette langue ; que pareille 
demande n'a pas été formulée ; que le demandeur s'est borné 
à déclarer aue sa défense devait être présentée en français ; 

Attendu que l'absence de protestation devant le juge du fond 
ne couvre pas la nullité, la loi exigeant une demande consta
tée dans les formes qu'elle prescrit pour qu ' i l puisse être 
dérogé à la règle de l 'art icle 2, qui impose la langue flamande 
pour la procédure et le jugement ; 

Attendu que c'est donc en violation des articles 1 " et 2 
de la loi du 22 février 1908, que le demandeur a été condamné 
sur une procédure française ; qu ' i l y a, par conséquent, lieu 
d'annuler l'arrêt de condamnation et ce qui l'a précédé, à 
partir du plus ancien acte nul , conformément aux dispositions 
de l 'art icle 408 du code d'instruction criminelle ; 

Par ces motifs, la Cour casse... ; renvoie la cause devant 
la Cour d'assises de la province d 'Anvers . . . (Du 17 j u i l 
let 1922.) 

Observations. — L'arrêt ci-dessus fait ressortir 
que, devant la Cour d'assises du Brabant, la pro
cédure ne sera pas française, par le seul fait que 
l'accusé flamand aura déclaré qu'il voulait que sa 
défense fût présentée en français. 



Si, sur interpellation du président de la Cour 
d'assises, faite en exécution de l'art. 293 du code 
d'instr. crim. et de l'art. 2 de la loi du 22 février 
1908, l'accusé a répondu « ne comprendre que la 
langue flamande ou s'exprimer plus facilement en 
cette langue », la procédure sera nécessairement fla
mande, à moins que le conseil de l'accusé ne déclare 
n'être pas à même de comprendre une procédure en 
langue flamande. Dans ce cas, l'accusé n'a rien à 
demander ; il faut que la déclaration émane du con
seil, puisqu'elle doit constater un fait qui lui est per
sonnel : l'ignorance du flamand. 

Elle doit être faite à M. le président des assises 
avant la clôture du procès-verbal de l'interrogatoire 
prescrit par l'article 293 du code d'instr. crim., car 
c'est à ce moment que se détermine définitivement 
la langue de la procédure (art. 2 de la loi du 22 fé
vrier 1908). 

Si le conseil ne fait pas de déclaration, la procé
dure sera flamande pour l'accusé flamand, et, sauf 
le cas où, pour des circonstances exceptionnelles, 
la Cour d'assises, conformément à l'art. 10 de la loi 
du 3 mai 1889, autorise l'officier du ministère public 
à se servir de la langue française pour ses réquisi
tions, 'e réquisitoire devra être prononcé en flamand. 
Le législateur a voulu que l'accusé flamand com
prenne les faits qui sont mis à sa charge. 

Mais, bien que la procédure soit flamande, la plai
doirie du défenseur pourra être présentée en fran
çais, si, au moment de l'interrogatoire prévu par 
l'art. 293 du code d'instr. crim. et l'art. 8 de la loi 
du 3 mai 1889, l'accusé a déclaré qu'il voulait que 
sa défense fût présentée en cette langue. L'accusé 
flamand n'aurait plus le droit de changer d'avis à 
ce sujet, postérieurement à l'interrogatoire dont 
s'agit; le choix de la langue pour sa défense, fait 
devant le président des assises, est définitif. 

Il se pourrait donc qu'à la Cour d'assises, il y ait 
une procédure et un réquisitoire flamands et une 
plaidoirie française. Or, il importe que les jurés 
comprennent aussi bien la défense aue l'accusation; 
la condition primordiale pour faire d'un jury où 
semblable situation se présente, c'est donc de con
naître les deux langues. L'article 2Qlbis de la loi du 
18 juin 1869' sur l'organisation judiciaire, considère 
d'ailleurs comme un empêchement l'ignorance de la 
langue dont la connaissance est nécessaire à l'accom
plissement des fonctions judiciaires. Tous les jurés 
flamands ne comprenant pas le français, devraient 
donc être dispensés dans les affaires où la défense 
est présentée en français. Le président de la Cour 
d'assises aurait, par conséquent, à vérifier, avant de 
procéder au tirage au sort, si, parmi les jurés figu
rant à la liste de la session, il en est au moins 24 
connaissant les deux langues; dans la négative, il ^ 
aurait lieu de procéder à un tirage supplémentaire, 
de façon que le jury puisse être régulièrement cons
titué, c'est-à-dire qu'il ne comprenne que des jurés 
comprenant les deux langues. 

W. S. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . E D . J O L Y . 

26 Octobre 1922. 

L É G I S L A T I O N D U T R A V A I L . — P O R T D ' A N V E R S . — C H A R 

G E M E N T E T D É C H A R G E M E N T D E S N A V I R E S . — J O U R N É E 

D E H U I T H E U R E S E T S E M A I N E D E Q U A R A N T E - H U I T H E U R E S . 

D É R O G A T I O N . 

L'article 4 de la loi du 14 juin 1921 permet de dépasser les 

limites de 8 heures par jour et de 48 heures par semaine 
en ce qui concerne les travaux dont l'exécution ne peut, en 
raison de leur nature, être interrompue. 

S'il ressort des travaux préparatoires de la loi, des discussions 
aux Chambres ainsi que du texte et de l'esprit du dit art. 4, 
que la dérogation qui y est prévue vise spécialement les 
industries à feu continu, elle est néanmoins également ap
plicable, d'après les termes généraux de l'article, à tous les 
travaux dont l'exécution ne peut, en raison de leur nature, 
être interrompue, et notamment aux travaux de chargement 
et déchargement dans les ports. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . V E N K E L E R . ) 

A r r ê t (Traduction). - - Attendu que, suivant l'article 2 de 
la loi du 14 juin 1921, la durée du travail effectif du personnel 
occupé dans les exploitations énumérées à l'article 1 e r (dont 
font partie les travaux de chargement, déchargement et manu
tention des marchandises dans les ports) , ne peut excéder 
8 heures par jour ni 48 heures par semaine ; 

Attendu que l 'article 4 de la loi permet de dépasser les 
l imites fixées à l 'article 2 en ce qui concerne les travaux dont 
l 'exécution ne peut, en raison de leur nature, être inter
rompue ; 

Attendu que s ' i l ressort des travaux préparatoires de la l o i , 
des discussions aux Chambres ainsi que du texte et de l 'espri t 
du dit article 4, que la dérogation y contenue vise spécialement 
les industries à feu continu, elle est néanmoins également ap
plicable, d'après les termes généraux de l 'art icle, à tous les tra
vaux dont l'exécution ne peut, en raison de leur nature, être in
terrompue, et notamment aux travaux de chargement et déchar
gement dans les ports ; que ces travaux doivent, en raison 
de leur nature, être exécutés avec célérité et sans interruption, 
par suite de facteurs divers, tels que le flux et le reflux d'où 
dépendent l 'entrée et le départ des navires à des heures déter
minées, ou encore les services internationaux, indépendam
ment des particularités mêmes du travail de chargement, dont 
l 'exécution ne souffre pas le moindre délai et exige sans cesse 
une grande variation dans le nombre des ouvriers embauchés ; 

Attendu qu ' i l résulte des pièces du dossier, comme de 
l ' instruct ion faite devant la Cour, que, dans la situation ac
tuelle, l 'exploitation du port d 'Anvers serait économiquement 
impossible si les ouvriers ne pouvaient pas travailler plus de 
8 heures par jour au chargement ou au déchargement des 
navires ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel 
et renvoie le prévenu des fins de la poursuite sans frais. . . 
(Du 26 octobre 1922. — Plaid. M " A . V A N D E V O R S T , du 
Barreau d'Anvers.) 

Le ministère public s'est pourvu en cassation 
contre cet arrêt. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

10" chambre. — Prés, de M . M I C H I E L S S E N S , conseiller. 

6 Octobre 1922. 

A P P E L PÉNAL. — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — A P P E L 

A U D O M I C I L E D U G R E F F I E R . N U L L I T É . 

La forme des appels est réglée par l'article 203 du code d'ins
truction criminelle, suivant lequel il y a déchéance de l'appel 
si la déclaration d'appeler n'a pas été faite, au greffe du tri
bunal qui a rendu le jugement, dix jours au plus tard après 
celui où il a été prononcé. 

La déclaration d'appeler faite par le prévenu le soir du dernier 
jour utile, au domicile du greffier, après la fermeture du 
greffe, ne réunit pas les conditions requises, et il y a lieu de 
déclarer non recevable comme tardif l'appel interjeté le 
lendemain, au greffe, par le même prévenu, cetui-ci n'établis
sant pas avoir été dans l'impossibilité d'interjeter appel dans 
le délai légal. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . W A U T E R S E T D E B R U Y N . ) 

A r r ê t (Traduction). — Attendu que le jugement dont appel 
a été rendu le 13 mai, et que le dernier jour utile pour l'appel 
à interjeter par les prévenus était donc le 23 du même mois ; 



Attendu que l'acte d'appel a été dressé le 2 4 mai ; que cet 
acte porte, i l est vrai , que les appelants déclarent s 'être pré
sentés au domicile du greffier Colen, le 2 3 mai, à dix heures 
et demie du soir, pour se faire donner acte de leur appel et 
que, sur le refus de ce fonctionnaire, i ls l u i ont notifié à onze 
heures du soir, par télégramme, leur appel, — ce qui est 
reconnu exact par le greffier dans un document séparé, le 
télégramme étant au surplus joint à l'acte d'appel, — mais 
que semblable appel n'est pas valable ; 

Que la forme des appels est réglée par l 'ar t icle 2 0 3 du code 
d'instruction criminelle, aux termes duquel i l y a déchéance 
de l'appel si la déclaration d'appeler n'a pas été faite, au 
greffe du tr ibunal qui a rendu le jugement, dix jours au plus 
tard après celui où i l a été prononcé ; 

Attendu que le domicile particulier du greffier ne peut nul
lement tenir l ieu de greffe ; que, d'autre part, la loi d'organi
sation judiciaire du 18 ju in 1869 spécifie, à l 'art icle 160, que 
les greffes sont ouverts aux heures réglées par le tr ibunal , 
et que l 'art icle 4 2 du règlement du tribunal de première 
instance de Bruxelles, approuvé par l'arrêté royal du 15 dé
cembre 1885 et modifié par les arrêtés royaux du 17 février 
1906 et du 21 mars 1910 , porte que le greffe est ouvert de 
huit heures et demie du matin à quatre heures de l'après-
midi ; 

Attendu q u ' i l ressort de tout ce qui précède que les appels 
faits par les prévenus au domicile du greffier, à dix heures 
et demie du soir, sans qu ' i l soit même invoqué que le greffe 
n'est pas resté ouvert le 2 3 mai jusqu'à quatre heures, ne 
réunissent pas les conditions requises, et que les appels inter
jetés le 24 mai sont tardifs, vu la déchéancei de l'appel pour 
les prévenus, lesquels n'établissent pas qu' i ls se sont trouvés 
dans l'impossibilité d'interjeter appel dans le délai légal ; 

Par ces motifs , la Cour déclare les appels non recevables, 
condamne chacun des appelants à la moitié des frais d'appel... 
(Du 6 octobre 1S22 . — Plaid. M 6 D E B Y . ) 

Les prévenus se sont pourvus en cassation contre 
cet arrêt. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . E E C K M A N . 

26 jui l let 1922. 

C O M P E T E N C E J U D I C I A I R E . — I N F I R M I E R . — A C C I D E N T . 

Est du ressort des tribunaux, l'action intentée à l'Etat par un 
infirmier, victime d'un accident au cours de l'exécution d'un 
travail de nettoyage d'un bâtiment, qu'il prétend lui avoir été 
imposé indûment. Cette action ne rentre pas dans les pré
visions de la loi sur la réparation des accidents du travail, et 
ne peut être déférée au juge de paix. 

( É T A T B E L G E — c V E R H E E C K E . ) 

A r r ê t . — Attendu que Théophile Verheecke prétend q u ' i l 
était occupé comme infirmier à l'hôpital mil i taire d 'Anvers, 
lorsque, le 1 0 décembre 1918, i l a été chargé, par le directeur 
de cet établissement, de procéder au lavage et au nettoyage des 
murs de la chapelle des Sœurs, annexée au dit hôpital ; 

Qu'au cours de l'exécution de ce travail, i l est tombé de 
l 'échelle, d 'une hauteur de 6 à 7 mètres ; que de cette chute 
sont résultées une maladie et une incapacité de travail per
manente ; 

Que l 'Etat belge serait responsable des suites de cet acci
dent, en ver tu des art. 1 3 8 2 , 1383 et 1384 du code c iv i l ; qu ' i l 
aurait commis une triple faute : a) en l 'employant à une tâche 
qui n'était pas sa tâche d ' inf irmier ; b) en le chargeant seul 
d'une besogne qui comportait le concours de plusieurs per
sonnes ; c) en l u i donnant comme instrument de travail une 
échelle double, dont les deux montants, reliés par une simple 
corde, n'avaient pas une stabilité suffisante ; 

Attendu que Verheecke postule, dans ces conditions, la con
damnation de l 'Etat belge au payement d'une certaine somme 
à titre de dommages-intérêts ; 

Attendu que l 'Etat belge a soutenu devant le premier juge 
et soutient en appel aue Verheecke a été rengagé en qualité 
d'ouvrier c i v i l militarisé ; que, dès lors, les rapports existant 

entre parties sont des relations de droit public et non de droit 
pirvé ; qu'elles échappent comme telles à la compétence du 
pouvoir judiciaire ; 

Que, dans le cas où Verheecke serait considéré comme un 
simple ouvrier c iv i l , le tribunal de première instance serait 
encore incompétent, aux termes de l 'ar t . 2 6 de la loi du 2 4 dé
cembre 1 9 0 3 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents de travail ; 

Attendu que le jugement a quo s'est borné à écarter cette 
double exception d'incompétence, le fond ayant été réservé ; 
que c'est seulement sur le mérite de ces deux moyens que 
la Cour a à statuer ; 

Sur le premier moyen, tiré du principe de la séparation des 
pouvoirs : 

Attendu qu ' i l n'existe aucune disposition légale dispensant 
l 'Etat d'apporter, dans l 'entretien des bâtiments dont i l a la 
propriété ou l'usage, les soins que comportent la diligence 
ou la prudence humaine ; 

Qu'à défaut de dispositions de ce genre, l'acte de l 'Etat 
ou de ses préposés, qui par suite de négligence ou d ' impru
dence dans l 'entretien de ses bâtiments cause à autrui un 
dommage, est un acte i l l ic i te , engendrant, au profit du tiers 
qui en est la vict ime, un droit à la réparation de ce dommage, 
selon les art. 1382 , 1 3 8 3 et 1384 du code c iv i l ; 

Attendu que ce droit à des dommages-intérêts est un droit 
c iv i l ; qu'aux termes de l 'art . 9 2 de la Consti tution, les con
testations qui ont pour objet des droits civils sont exclusive
ment du ressort des tribunaux ; 

Que cet art. 9 2 est général et absolu ; qu ' i l ne distingue 
pas suivant que la contestation naît entre des particuliers et 
l 'Etat ; qu ' i l a, au contraire, été inséré dans la Constitution 
par réaction contre les législations antérieures, qui attribuaient 
à des juridictions administratives la solution des contestations 
mixtes ; 

Attendu que, s ' i l fallait appliquer à la solution du présent 
li t ige la distinction qui a été souvent adoptée par jur ispru
dence, entre, d'une part, l 'Etat agissant en vertu de la loi 
dans la sphère de son action proprement administrative et non 
comptable de ses actes devant les tribunaux, et, d'autre part, 
le même Etat envisagé dans son action purement c ivi le , as
treint aux mêmes obligations qu 'un particulier, encore fau
drai t- i l estimer que l 'Etat, veillant à l 'entretien, au nettoyage 
d'un immeuble dont i l a la propriété ou l'usage, n'exerce pas 
un pouvoir spécifique administratif, n'accomplit pas un acte 
rentrant dans ce qui a été appelé l 'administration interne, 
contre lequel les particuliers n'ont pas de droit, mais agit 
comme personne civile et, comme tel, est assujetti aux mêmes 
obligations qu'un particulier ; 

Qu'ainsi , la formule ancienne et la formule apparemment 
nouvelle de la jurisprudence, se rejoignent dans l 'espèce pré
sente pour montrer le manque de fondement de l 'exception 
d'incompétence soulevée ; 

Sur l 'exception d'incompétence tirée de l 'art . 2 6 de la loi 
du 2 4 décembre 1 9 0 3 : 

Attendu que l'appelant ne prouve pas, d'une façon certaine, 
que Verheecke fut ouvrier c iv i l militarisé ; que, se plaçant 
dans le système subsidiaire où ce dernier n'aurait été qu'un 
simple ouvrier c i v i l , l 'Etat soutient que le juge de paix était 
seul compétent pour connaître de la présente demande ; 

Attendu que le premier juge a estimé avec raison que l 'orga
nisation et la gestion d'un hôpital mi l i ta i re n'est pas une entre
prise, au sens de l 'art . 2 de la loi du 2 4 décembre 1903 ; 

Qu'à un autre point de vue, un hôpital, établissement créé 
par l 'Etat en vue de la pratique de l 'art de guérir, rentre 
dans les catégories de ces institutions nécessaires à l 'exercice 
de certaines professions libér?les, aux recherches de la 
science, à la pratique des arts, institutions que le législateur 
a distraites du champ d'application de la loi du 2 4 dé
cembre 1 9 0 3 ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat 
général Baron V A N D E N B R A N D E N D E R E E T H , entendu à 
l'audience publique, reçoit l 'appel et y faisant droit, le met 
à néant ; confirme, en conséquence, le jugement a quo et 
condamne l'appelant aux dépens d'appel... (Du 2 6 jui l let 
1922 . — Plaid. M M E A R E S T E A U et Y S E U X , ce dernier du Bar 

reau d'Anvers, c. M A U R I C E J A N S S E N . ) 



COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

28 ju in 1 9 2 2 . 

O B L I G A T I O N . — V I R E M E N T . — D É L É G A T I O N . — 

N O V A T I O N . 

A quelles conditions le payement d'un prix de vente, par 
virement opéré par l'acheteur au compte ouvert au vendeur 
par une banque, du consentement du vendeur, de l'acheteur 
et de la banque, est-il libératoire pour l'acheteur? 

( W O U T E R S — C . C R E T E N , Q. Q . . D I N A N T E T C U R A T E U R S 

F A I L L I T E B A N Q U E T R A N S A T L A N T I Q U E . ) 

Sur celte importante question, devenue très pra
tique parce que les virements en banque se généra
lisent et sont actuellement conseillés par les écono
mistes et les financiers pour réduire l'usage de la 
monnaie, et partant l'inflation fiduciaire, la Cour de 
Bruxelles et le ministère public représenté par M. 
l'avocat général D E B E Y S , se sont trouvés en désac
cord. 

Nous tenons à mettre tous les documents de cette 
controverse sous les yeux de nos lecteurs, en repro
duisant les extraits principaux de l'avis du ministère 
public (1) : 

Le sieur Dinant a fait avec l'appelant Wouters un com
promis de vente, le 8 octobre 1920. La vente était consentie 
pour le prix d'un mi l l ion et demi de francs, dont 600,000 fr. 
à payer au moment où l'acte serait passé, au plus tard 
le 21 octobre 1920. L'acquéreur payait immédiatement cent 
mi l le francs et, quant au solde, 800,000 fr., i l s'obligeait à 
le payer par versements de cent mil le francs, de deux en deux 
mois, à dater du 30 avri l 1921, avec intérêt de 7 o" à partir 
de la signature de l'acte. 

Le compromis ajoutait la clause qui donne lieu au procès : 
» Pour sûreté du solde du pr ix , M . Dinant s'engage à faire 
créditer M . Wouters, nui accepte, dans un compte-chèques 
bloqué qui lui sera ouvert le jour de la passation de l'acte, 
dans les l ivres de la Banque Transatlantique belge, de la 
somme de 800,000 fr., sous la responsabilité de la dite Banque. 
Ce compte se débloauera automatiquement au fur et à mesure 
des échéances. » 

L'acte authentique de vente fut passé le 21 octobre 1920... 
Quant au solde du prix, qui restait de 800,000 fr . , l'acte 

disait : « l'acquéreur s'est obligé... à le lui payer par 
acomptes, de 100,000 fr. chacun, payables de deux en deux 
mois, à dater du 30 avril 1921... et à lui paver un intérêt de 
7 o' „ 

Le conservateur des hypothèques était expressément dis
pensé de prendre inscription d'office, de quelque chef que ce 
fût, lors et à l'occasion de la transcription de l'acte 

Le même jour, 21 octobre 1920, la Banque Transatlantique 
écrivait à Wouters : « Nous avons l 'honneur de vous confir
mer que nous vous créditons, valeur 21 courant, de la 
somme de 950,000 fr. en un compte que nous sommes 
charmés de vous ouvri r . » 

La somme restant due était de 950,000 fr . , et non de 
800,000 fr., par suite de modifications aux prix fixés, lesquelles 
n 'ont pas d'importance dans ce procès. 

La Banque transférait cette somme de 950,000 fr. à divers 
comptes à terme dont les détails étaient donnés à Wouters 
dans les bordereaux joints ; un carnet de chèques lu i était 
envoyé et, le même jour, Wouters en accusait réception ; i l 
envoyait aussi un spécimen de sa signature. 

Cette opération se liait à celle-ci : à la même date, 21 
octobre 1920, la Banque écrivait à Wouters : « Nous avons 
l 'honneur de \ous aviser de ce que nous créditons votre 
compte chèques de 950,000 fr . , valeur 21 octobre, par le 
débit de M . Vi ta l Dinant, conformément à ses instructions de 
ce jour » ; c'était cette somme virée qui faisait l 'objet du 
compte à termes. 

(1) Nous avons publié l'arrêt dans notre n° 37-38 de 
l 'année dernière, col. 591 et suiv. 

Quelques jours après, eurent l ieu les événements que la 
cour connaît ; les biens de Dinant furent placés sous séques
tre ) d'autre part, après des tentatives de sursis, la Banque 
fut déclarée en état de fai l l i te . 

En novembre 1920, Wouters se présenta au vote pour le 
sursis pour la somme de 950,000 fr . , mais, le 8 décembre sui
vant, i l pri t inscription aux termes de l 'art . 36, § 2, de la loi 
hypothécaire et, le 2 avr i l 1921, i l fit sa déclaration de 
créance et mentionnait cette inscription. 

Le séquestre a, d'accord avec Dinant, vendu l ' immeuble 
dont i l s'agit et i l a demandé la mainlevée de cette inscrip
tion du 8 décembre 1920, que le t r ibunal a accordée par le 
jugement du 13 février 1922, dont appel. 

La question essentielle à résoudre est celle de savoir si, en 
faisant transférer 950,000 fr. de son compte au compte 
Wouters que l 'on ouvrait, Dinant s'est libéré de son prix 
d'achat. 

Une première remarque s'impose : En conclusions, 
Wouters demande que la Cour ordonne aux curateurs de la 
Banque de produire ses livres afin de pouvoir rechercher 
quelle était la situation du compte de Dinant, crédit, au mois 
d'octobre 1920. 

Cette recherche me paraît inuti le. L 'extrai t du compte de 
Dinant est produit ; i l laissait, au 28 octobre 1920, un solde 
créditeur important : plus de 640,000 fr . , après les virements 
Wouters. 

I l est vrai que ce solde créditeur n'était obtenu que par 
l ' inscript ion de créances inexistantes ; mais la question n'a 
pas d'importance en ce qui concerne Wouters. 

C'est la Banque qui a été trompée et non lui . 
Sur le vu du crédit de Dinant, inscrit dans ses livres, elle 

a opéré un transfert-virement au compte Wouters ; elle s'est 
reconnue débitrice de Wouters et c'est elle qui aurait un 
recours contre Dinant qui l 'a trompée. Elle reconnaît sa 
débition, et c'est même parce que Wouters refuse de la recon
naître comme sa débitrice que ce procès existe. 

Une deuxième remarque : Wouters voudrait que l 'on recher
chât, par l 'examen des l ivres, si la Banque avait, le 21 
octobre 1920, des disponibilités à concurrence de 950,000 fr. 
qu'elle reconnaissait devoir à Wouters. 

Cette question me paraît étrangère au procès actuel ; une 
Banque pourrait ne pas avoir à tel moment des disponibilités 
suffisantes pour satisfaire à tel engagement ; i l surfit qu'elle 
puisse, à l'échéance, les avoir. En fait, d'ailleurs, les cura
teurs affirment qu'au moment où eurent lieu ces opérations, 
la Banque pouvait, dans les vingt-quatre heures, avoir des 
disponibilités à concurrence de plusieurs millions ; elle était 
propriétaire d 'un immeuble important et l 'on ne pouvait 
connaître sa situation exacte. 

La question est de savoir quelle a été l'opération de 
banque du 21 octobre 1920, acceptée par l'appelant. 

Voic i l'appréciation donnée par le jugement : ... (sans 

intérêt). 
La Cour a donc à résoudre, sur appel, la question suivante: 

quel est la portée précise des opérations du 21 octobre? 
Wouters offre la preuve de ces deux faits : 1° à la date du 

21 octobre 1920, avant la signature de l'acte de vente, toutes 
les lettres par lesquelles la Banque Transatlantique ouvrait 
à l'appelant un compte-chèques atermoyé, étaient créées et 
signées et ont été soumises à ce dernier (Wouters) ; 2° au 
cours des pourparlers antérieurs à la vente, lorsque toutes les 
conditions ont été débattues entre parties, en présence de 
l'intermédiaire choisi par Dinant, celui-ci s'est formellement 
engagé à payer à l'appelant la différence entre l'intérêt ban
caire et l'intérêt prévu à l'acte de vente. 

Trois sens sont théoriquement possibles pour les actes 
combinés du 21 octobre 1920 : a) un payement libérant Dinant 
vis-à-vis de Wouters, — thèse du séquestre et des curateurs ; 
b) une délégation ; c) un cautionnement de la Banque. 

I . Y a-t-il délégation ? 
La délégation pure et simple consiste en l ' indication par 

le débiteur d'une personne qui paiera pour l u i , le débiteur 
restant tenu si le délégué ne paie pas. 

I I . Le cautionnement suppose que, le débiteur restant 
tenu, une tierce personne garantit que, si ce débiteur ne 
paie pas, elle paiera. 

Cette hypothèse doit être écartée, puisque la Banque ne 
s'est pas portée garante, caution de Dinant. Comme on l 'a 



plaidé, le cautionnement suppose un acte précis, indiquant 
les conditions de cette garantie ; la caution aurait, d'ailleurs, 
le bénéfice de discussion. 

I l n 'y a donc qu'à choisir entre la première et la deuxième 
hypothèse : délégation ou payement. 

On comprend très bien qu'aujourd'hui Wouters préfère voir 
en la Banque un simple débiteur délégué ; mais i l faut se 
reporter à la date des faits. 

Wouters a vendu son immeuble à Dinant pour un prix 
important ; Dinant, d'une part, ne peut payer comptant ce 
prix entier, et, d'autre part, i l ne veut pas être possesseur, 
aux yeux du public, d'un immeuble grevé. Mais i l y a une 
Banque qui paraît devoir présenter toutes garanties pour des 
motifs qu i l est inutile d'énumérer ; Wouters préférera l 'avoir 
pour débitrice du solde et c'est pourquoi l'acte du 8 octobre 
1920 dit : << pour sûreté du solde..., Dinant s'engage à faire 
créditer Wouters en un compte-chèques bloqué ». 

Dinant paie une somme comptant ; i l reste dû 9 5 0 . 0 0 0 fr. ; 
i l va faire créditer Wouters par la Banque en sûreté de ce 
solde. 

Comment Dinant peut-il le faire ? 
La Banque ne cautionne pas, cela est certain, elle se 

reconnaît débitrice à terme de Wouters et ici se trouve, je 
crois, l 'argument essentiel en cette affaire : Comment est-il 
possible à Dinant de faire que la Banque crédite Wouters ? 
I l n 'y a qu 'une réponse possible : en versant à la Banque le 
montant de ce crédit ; c'est ce qu ' i l a fait et Wouters devait 
savoir que cela ne pouvait se faire qu'ainsi. 

Dinant a disparu comme débiteur vis-à-vis de Wouters, i l 
l'est devenu de la Banque, o.ui s'est substituée à lu i vis-à-vis 
de Wouters. 

Précisons encore ce point essentiel. Quelque puissant que 
Dinant soit à la Banque, i l y a deux choses qu ' i l ne peut 
faire : 1° donner le cautionnement de la Banque ; — cela 
excède ses pouvoirs, c'est un acte de véritable libéralité ; 
2 ° créer au compte Wouters un crédit sans contre-partie 
quelque part, s ' i l n 'y a pas versement effectif par Wouters. 
Mais i l y aura un versement par l u i , Dinant ; i l a donc, de 
son compte à l u i , en trompant non Wouters, mais la Banque, 
pris 9 5 0 , 0 0 0 f r . , et i l les a portés au crédit Wouters vis-à-vis 
de la Banque, qui reconnaît devoir cette somme. 

Les faits dont la preuve est offerte, ne contredisent pas, j 
en les supposant établis, cette explication des faits : Wouters ' 
n'a signé l'acte authentique qui saisissait Dinant et lu i 
enlevait, à l u i , l ' inscr ipt ion d'office qu'après avoir vu que 
Dinant exécutait la convention du 8 octobre ; i l n'a pas songé, 
à ce moment, à l 'art 36 , § 2 , de la loi hypothécaire ; i l avait 
la sûreté promise, la substitution de la Banque à Dinant 
comme débitrice, par cette opération tout ordinaire : un 
virement. 

Wouters a-t-il connu cette opération complètement ? Le 
premier juge a énuméré les faits qui le prouvent et l'offre 
de preuve l'établirait à elle seule. 

I l a su ces deux choses : 1° un compte-chèques bloqué lui 
a été ouvert par la Banque ; 2 ° ce compte chèques n'a pu 
être ouvert que si Dinant a payé à la Banque ce qu ' i l fallait 
pour aue ce compte pût être ouvert, puisque Wouters ne 
versait r i en . 

Pourquoi, ne le payant pas comptant, Dinant a-t-il pu verser 
à la Banque ? C'est là chose tierce pour Wouters ; i l a 
consenti des termes en faveur de Dinant et la Banque en 
profite. 

Comment Dinant a-t-il couvert la Banque qui admet le 
virement ? — chose tierce pour Wouters. Dinant a un solde 
créditeur ou n 'en a pas ; mais i l peut avoir un crédit à lui 
ouvert par la Banque ; i l peut avoir des opérations en cours 
qui le couvri ront . 

En tous cas, Wouters a vu que la sûreté lu i était donnée 
parce que, pour la lu i donner, Dinant avait versé d'une façon 
quelconque et s'était donc libéré vis-à-vis de l u i . Wouters a 
couru le r isque d'avoir la Banque comme débitrice à terme... 

J ' insisterai encore sur ces trois points essentiels : 1° 
Wouters affirme, i l offre de le prouver, qu'au moment où 
l'acte authentique fut passé, les lettres de crédit étaient à sa 
disposition. Précisons ; on l u i a remis les pièces que voici : 
un compte-chèques bloqué lui a été ouvert, mais i l y a des 
échéances diverses ; la Banque lu i a remis des documents 
constatant qu'à telles échéances, des sommes successives de 

cent mi l le francs figurent à son compte, disponibles ; i l 
n'aura qu'à user de son carnet de chèques ; 2 ° Wouters n'a 
consenti à passer l'acte authentique que quand i l a eu en 
mains les pièces établissant que la convention du 8 octobre 
était exécutée ; on n 'en parle plus dans l'acte authentique ; 
Dinant avait substitué à lui-même un débiteur que Wouters 
considérait comme meilleur ; 3 ° renonçant à l ' inscript ion 
d'office, Wouters réservait-il son droit à user de l 'article 
3 6 , § 2 , de la loi hypothécaire ? Pour le savoir, demandons-
nous pour quel motif Dinant avait sollicité la renonciation à 
l ' inscript ion d'office. Dinant donnait la sûreté que je viens de 
dire, i l voulait apparaître aux yeux du public comme entière
ment libéré. I l était censé avoir tout payé et Wouters n'avait 
qu'un débiteur : la Banque, qu ' i l acceptait comme sa débitrice. 

Telle est la conclusion de cet avis. 

Observations. — Voir sur la question : T H A L L E R , 

Précis de droit commercial, 5° éd., n o s 1609 et suiv., 
qui renvoie à une thèse très documentée de 
H A R I S T O Y , Virements en banque et chambres de 
compensation (Paris, 1906) ; — voir aussi L A C O U R , 

Précis de droit commercial, n° 1411, qui ana
lyse très finement l'opération; — L Y O N - C A E N et 
R E N A U L T , tome IV, n° 6 7 7 et surtout n° 6 7 8 . En 
conséquence, disent ces auteurs, dans l'espèce indi
quée, A (celui qui donne l'ordre de virement) est 
libéré envers B (celui au profit de qui l'ordre est 
donné), à moins que le banquier ne soit insolvable 
au moment même de la délégation, ou que B n'ait 
réservé son recours contre A . L'auteur invoque 
l'art. 1278 du code civil ; on verra que l'avis du 
ministère public n'a pas perdu de vue cette circons
tance décisive. On y lit, en effet, qu'au moment des 
opérations, la Banque, devenue insolvable dans la 
suite, avait d'importantes disponibilités. Voir aussi 
un jugement intéressant et fortement motivé du tri
bunal de commerce de Bruxelles, du 6 juillet 1922 
( B E L G . J U D . , 1922, col. 6 0 1 ) . 

L . V. 

C O U R D 'APPEL DE LIÈGE 

Septième chambre. — Présidence de M . B R A A S , conseiller. 

18 Octobre 1922. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E — P E R Q ; ; : S ' T ; O N I L L É 

G A L E — I N O P É R A N C E . 

Une perquisition domiciliaire illégale ne peut servir de base 
à une poursuite. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. B E R T R A N D E T D O M B R E T . ) 

A r r ê t . — Attendu que la prévenue a déclaré à l'audience 
de la cour, sans qu'aucune contestation se soit élevée à cet 
égard, que les cuivres ont été découverts et saisis chez elle 
au cours d'une visite pratiquée uniquement en vue de décou
vr i r , dans ses l ivres de commerce, traces de trafic avec l 'en
nemi ; que ce fait est donc acquis aux débats ; 

Attendu que les cuivres ont été découverts et saisis au 
cours de cette visite pratiquée, par rapport à un autre objet, 
par un nommé Montpell ier , qui se qualifie d'agent spécial et 
qui accompagnait alors le juge d'instruction ; que cet agent 
n'a pas la qualité des officiers de police judiciaire, oui , légale
ment délégués, peuvent pratiquer des visites domiciliaires et 
opérer des saisies à ces occasions ; qu ' i l se bornait à accompa
gner le juge en vue de lu i prêter telle assistance matérielle 
que ce magistrat requerrait, et q u ' i l n'était d'ailleurs investi 
d'aucun pouvoir de perquisition propre ; 

Que ces cuivres, qui n'étaient alors l'objet d'aucune recher
che de la part de l'autorité judiciaire, ont donc été saisis 
illégalement, et que cette saisie ne pouvait ; n° : servir de 
base à une poursuite ( B E L G . J U D . , 1910 , col. i? et 7 3 3 ) ; 
que, d'ailleurs, les autres éléments de la cause "e imor.trent 
pas à suffisance de droit les préventions relevies ar le m i 
nistère public ; 



Qu'en supposant que la disposition de l 'article 2 9 du code 
d'instruction cr iminel le s'applique aux officiers ou agents 
chargés de la recherche des faits punissables ( D A L L O Z , Codes 
annotes, Inst. c r im. , art. 2 9 , n° 3 ) , cette disposition n'est 
plus applicable en Belgique, lorsque la découverte du délit 
a eu lieu au mépris de l'inviolabilité du domicile, consacrée 
par notre Constitution ; 

Que l 'article 10 de notre Charte édicté, en principe, que 
le domicile est inviolable et fait ainsi de la perquisition une 
mesure exceptionnelle exorbitante du droit commun ; 

Que le caractère spécial de la saisie dérive des art. 8 7 
« t 8 8 du code d'instruction criminelle ; que ce texte, en effet, 
ne vise pas une investigation relative à tous les crimes et 
délits qu'a pu commettre un inculpé, mais bien une investiga
t ion précise relative à un fait déterminé ; que cette manière 
de voir est encore corroborée par l 'ar t icle 2 4 de la loi du 
2 0 avri l 1874 ; qu'en ordonnant au juge d'instruction de 
prendre une ordonnance formelle de délégation, le législateur 
a encore envisagé le caractère restrictif de la saisie ; 

Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M . le conseiller 
J A M A R , réformant le jugement dont appel, renvoie les pré
venus des poursuites sans frais.. . (Du 18 octobre 1922 . — 
Plaid. M M " " M I C H E L et K E R K H O F S , tous deux du Barreau 
de Namur.) 

Observations. — Les anciennes constitutions, 
spécialement la charte octroyée aux habitants de la 
principauté de Liège en 1198 par Albert de Cuyck 
et la <( Joyeuse Entrée » de Marie de Bourgogne de 
1477, portaient que le domicile était inviolable et 
que les perquisitions ne pouvaient s'effectuer que 
dans des formes et sous des conditions déterminées. 

L'article 76 de la constitution de l'an V I I I , après 
l'article 3 5 9 de celle de l'an I I I , consacrait égale
ment l'inviolabilité du domicile. L'article 10 de la 
Constitution était donc la mise en œuvre d'une règle 
antique et traditionnelle.(THONISSEN, Const., p. 3 0 . ) 

L'inviolabilité constitue un principe; les excep
tions ou dérogations qui s'y trouvent apportées sont, 
partant, d'interprétation étroite. 

Les dispositions du code d'instruction criminelle 
relatives aux perquisitions furent même modifiées 
et restreintes par l'article 2 4 de la loi sur la déten
tion préventive. 

De la combinaison des articles 8 7 et 8 8 du code 
d'instruction criminelle avec l'article 2 4 prédit de 
la loi de 1874, il résulte que la perquisition domi
ciliaire est limitée à des recherches portant sur une 
ou plusieurs infractions déterminées et spécifiées, et 
qu'elle ne peut être entreprise en vue de découvrir, 
d'une façon indéterminée, tous les crimes ou délits 
dont un individu pourrait s'être rendu coupable. 
Elle revêt donc un caractère étroit et spécial. 

C'est avec raison que la Cour de Liège a estimé 
que la constatation par le sieur Montpellier de faits 
touchant à un vol de cuivres, étranger à la perqui
sition qui s'effectuait, était illégale. Et, étant illégale, 
cette constatation ne pouvait servir de base à une | 
répression, l'ordre public étant intéressé à ce que 
les actes illicites restent dénués de conséquences. 
(En ce sens: Liège, 2 8 mai 1910, B E L G . J U D . , 1910, 

col. 7 3 4 . — Voy. également Nîmes, 2 4 janvier 1908, 
D A L L O Z , Pér., 1909, II , 281 ; — L E P O I T T E V I N , 

Code d'instr. crim. annoté, art. 87 , n° 12 . ) 
Les termes de l'arrêt de Nîmes sont formels: 

<( Attendu, enfin, que le procès-verbal dont s'agit 
ayant été illégalement dressé, il est de toute évi
dence qu'il ne pouvait être tenu compte de ses 
constatations; que, partant, le commissaire de police 
ne saurait être admis à déposer comme témoin de
vant la juridiction correctionnelle...; qu'il en est 
de même de ceux qui accompagnaient ce magistrat 

dans sa visite; . . . » (Voy. conf. Cass. fr., 2 9 mars 
1917, D A L L O Z , Pér., 1921, 1, 4 8 ; — 9 décembre 
1910, I D E M , 1912, 1, 3 0 . ) 

On ne saurait non plus, dans l'hypothèse envisa
gée par le récent arrêt de Liège, se fonder sur les 
articles 3 2 , 4 6 et 4 9 du code d'instruction criminelle, 
pour donner un caractère licite à la saisie des 
cuivres et au procès-verbal ou rapport qui s'en est 
suivi. Ces textes, en effet, sont relatifs au « flagrant 
délit », qui n'existait pas en l'espèce et, au surplus, 
ils ne s'appliquent qu'à la seule intervention du 
procureur du roi ou des officiers de police judi
ciaire auxiliaires de celui-ci. Or, le sieur Montpellier 
n'était pas, suivant l'arrêt, titulaire de cette dernière 
qualité. 

A première vue, l'art. 2 9 du code d'inst. crim. 
semble consacrer la manière d'agir de cet agent. 
C'est là une erreur: ce texte est étranger aux indi
vidus chargés de rechercher les faits punissables 
( D A L L O Z , Rép., V Instr. crim., n° 4 6 0 ; — Codes 
annotés, Instr. crim., art. 2 9 , n° 3 ) . Ces derniers 
ne pourraient, en tous cas, pas signaler au parquet 
les faits dont ils auraient eu illégalement ou illicite-
ment connaissance, sinon une constatation illégale, 
illicite et contraire à l'ordre public, pourrait en ar
river indirectement à produire des effets légaux. 
Cela est d'autant plus vrai, en l'espèce, que ce n'est 
pas une simple disposition légale qui a été méconnue, 
mais un texte constitutionnel, d'une portée aussi 
considérable que celle de l'article 1 0 de la Constitu
tion. 

Evidemment, il est regrettable de voir des pré
venus peut-être coupables, échapper à la vindicte 
publique. Mais, au-dessus même des intérêts de cette 
vindicte, il y a le respect des lois et l'observance 
des principes. 

COUR D'APPEL D E GAND 

2 ° chambre. — Présidence de M . V E R H E L S T , conseiller. 

13 novembre 1922. 

F A I L L I T E . — T R A N S A C T I O N . — H O M O L O G A T I O N . — C O M 

P É T E N C E . — A S S I G N A T I O N E N D É C L A R A T I O N D ' A R R Ê T 

C O M M U N . 

S'agissant d'une transaction à homologuer par application de 
l'article 4 9 2 de la loi sur les faillites, la juridiction compé
tente est celle — le cas échéant la cour d'appel — qui est 
saisie du litige transige. 

Le curateur peut, outre les cocontractants et le jailli, assigner 
l'épouse de ce dernier, ce en déclaration d'arrêt commun. 

( S T A N D A E R T , Q. Q. — c . D H O E D T . ) 

A r r ê t . — V u l'arrêt de cette cour, en date du 15 février 
1922 , rendu par défaut faute de conclure dans l'affaire n° ... 
et signifié le 14 mars, ainsi que l'acte d'opposition subséquent 
signifié le 2 4 du même mois ; 

Attendu que l'opposant Vercauteren a, postérieurement, été 
déclaré en faill i te ; 

Attendu que le curateur à cette fail l i te a assigné devant la 
cour le fa i l l i , appelant dans l'affaire susdite, l'épouse du fai l l i 
et les intimés Jules et Louis Dhoedt. pour entendre homolo
guer une transaction dont l'objet est de mettre fin au litige 
ramené par la susdite opposition ; 

Attendu que l 'homologation sollicitée constitue un acte de 
jur idic t ion gracieuse, réservé, par application de l 'art. 4 9 2 du 
code de commerce (loi sur les fail l i tes) , à la juridict ion saisie 
du l i t ige transigé ; 

Attendu que la transaction intervenue a été approuvée par le 
juge-commissaire à la faillite, ce à l ' in tervent ion et avec l'ap
probation (gelijk vloeinde bemerkingen) du fa i l l i , ainsi qu ' i l 
résulte de l 'écrit enregistré à Bruges le 16 octobre 1922 ; 



Attendu que, comme i l résulte de sa teneur, précisée par 
l'assignation signifiée en cause le 16 octobre 1922, elle évite 
de longues et coûteuses complications qui pourraient naître de 
l'instance pendante devant la cour sous le n"..., comporte, 
outre la renonciation des parties Dhoedt à des prétentions sé
rieuses et importantes, la vente, dans des conditions avanta
geuses, d 'un immeuble dépendant de la masse, et met les frais 
de procédure des deux instances à charge des assignés Dhoedt ; 

Attendu que la transaction conclue est favorable aux intérêts 
de la masse créancière et qu ' i l y a lieu de l 'homologuer ; que 
l'assignation signifiée à cette f in par le curateur apparaît comme 
juste et bien vérifiée, et que les parties assignées ont déclaré 
sous forme de conclusions n'avoir aucune objection à pré
senter à rencontre de la transaction intervenue ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis conforme de M . l'avocat 
général D E R Y C K E R E , homologue, en présence des parties 
époux Vercauteren, la transaction ci-dessus visée et la déclare 
yoiigatoire ; dit que l 'homologation a lieu aux frais et uepcna 
des assignés Dhoedt... (Du 13 novembre 1922. — Plaid-
M c S T A N D A E R T , du Barreau de bruges.) 

Observation. — Voir en sens conforme : Gand, 
14 février 1862, P A S . , 1863, II , 165, et Bruxelles, 
18 juillet 1887, B E L G . J U D . , 1888, col. 937 . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S 
8 septembre 1922. 

M . V A N D E R E L S T , juge unique. 

P R O C E D U R E . — D É F A U T . — O P P O S I T I O N P A R P R É V E N U . — 

P A R T I E C I V I L E N O N R E C E V A B L E . 

Une constitution de partie civile n'est plus recevable quand 
elle est faite pour la première fois au cours de la procédure 
après défaut. 

( T O R D E U R — c H É L I N . ) 

Jugement (Traduction). — Attendu que le plaignant Hélin 
ne s'est pas constitué partie civile lors des premières pour
suites ; 

Attendu que l 'opposition ne peut avoir d'autre effet que de 
rouvrir les débats, à l'égard des parties en cause au juge
ment rendu par défaut ; que, d'après l 'art icle 187 du code 
d'instruction cr iminel le , le jugement par défaut doit être si
gnifié à toutes les parties qui étaient en cause ; d'où i l résulte 
que le jugement par défaut ne peut pas avoir d'effet à l'égard 
d'autres, même si le prévenu consent à signifier son jugement 
par défaut à la partie civile déjà en cause ; le tr ibunal peut 
statuer seulement sur l 'action publique ; 

Attendu que le droit de faire opposition, reconnu au con
damné, n'existe que dans son intérêt ; que, par son opposition, 
sa situation ne peut être empirée ; 

Attendu donc qu'une constitution de partie civile n'est plus 
recevable quand elle est faita pour la première fois au cours 
de l'instance après défaut prononcé ; 

Par ces motifs, . . . dit qu ' i l n 'y a pas l ieu de donner acte 
à M " D U M O N T de sa constitution de partie civile et en rejette 
la demande... ( D u 8 septembre 1922. — Plaid. M M E S K E T E -
L A E R C . Ed. D U M O N T 1 

TRIBUNAL C I V I L DE B R U X E L L E S 

Douzième chambre. - - Présidence de M . D E J A E R , juge. 

26 Ju i l l e t 1922. 

D I V O R C E . — C I T A T I O N A U N E F A U S S E R É S I D E N C E . — 

N U L L I T É . 

La procédure en divorce est entachée de nullité lorsqu'il a 
été donné citation à la partie défenderesse ailleurs qu'à sa 
résidence effective, quand celle-ci est connue du demandeur. 

( x . . . — c Y . . . ) 

Jugement . — Att .idu qu ' i l est constant qu'au moment 
du dépôt de la requête en divorce, la défenderesse résidait 
chez ses parents, rue. . . , et ce au su du demandeur ; 

Attendu que néanmoins celui-ci a, dans cette même requête, 
renseigné la défenderesse comme domiciliée et résidant rue. . . , 
à Saint-Gilles-Bruxelles ; 

Attendu que, par suite de cette indication erronée, les or
donnances des première et seconde comparutions, rendues les 
23 juin et 30 ju in 1921, ainsi que le jugement suspendant 
le permis de citer, en date du 20 jui l let 1921, ont été signifiés 
à cette fausse résidence ; 

Attendu que, dès lors, les droits de défense de la femme 
ont été violés ; 

Attendu que la procédure spéciale organisée en matière de 
divorce, a, avant tout, pour but la réconciliation des époux, 
et que la loi exige ou provoque la présence en personne de 
ceux-ci, pour obtenir le résultat qu'elle désire et leur per
mettre de s'expliquer contradictoiremen'. sur les griefs d'ordre 
personnel et souvent secrets qu' i ls peuvent respectivement 
alléguer ; que la défenderesse a été mise dans l'impossibilité 
de répondre à ce vœu du législateur ; 

Attendu q u ' i l découle de ces considérations que la procédure 
est entachée de nullité ( P A N D . B E L G E S , V° Divorce, n° 632) ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . L O P P E N S , substitut du 
procureur du ro i , en son avis conforme, statuant contradic-
toirement et rejetant toutes autres conclusions, déclare 
nulle la procédure en divorce mue par le demandeur; en 
conséquence, rejette la demande en divorce, condamne le 
demandeur aux dépens... (Du 26 juil let 1922. — Plaid. M M " 
H . R O L I N c. R . - H . S C H O E N F E L D . ) 

Observation. — Indépendamment des raisons 
invoquées à l'appui de cette décision, on peut faire 
remarquer que la citation donnée à une résidence 
autre que la résidence réelle, pourrait fournir le 
moyen, par une collusion des époux, d'obtenir plus 
aisément un divorce qui ne serait véritablement 
qu'une rupture du mariage par consentement mutuel. 
La pratique a déjà fourni des exemples de cette 
fraude. 

TRIBUNAL CIVIL DE B R U X E L L E S 

Neuvième chambre. — M . E R N S T , juge unique. 

28 ju in 1922. 

F I L I A T I O N N A T U R E L L E . — M È R E M I N E U R E . — P E N S I O N 

A L I M E N T A I R E . — A D M I N I S T R A T E U R « A D H O C » . 

Lorsque la mère administratrice de droit de l'enfant naturel 
mineur qu'elle a reconnu, se trouve elle-même en état de 
minorité, il y a lieu à nomination d'un administrateur 
« ad hoc », chargé d'agir pour l'enfant en payement de la 
pension alimentaire prévue par l'art. 340b du code civil. 

( J A C Q U E S v . . . ) 

Jacques V . . . , agissant en qualité de père et admi
nistrateur légal de son enfant mineure, Anne-Cathe
rine V . . . , avait adressé la requête suivante au tri
bunal de Ve instance de Bruxelles: 

M . Jacques V . . . , ayant pour avoué M e C L E R B A U T , a l 'hon
neur d'exposer : 

Que sa fille mineure est accouchée à la Maternité de l'hô
pital Sainte-Elisabeth, à Uccle, le 30 septembre 1921, d'un 
enfant du i-exe masculin, qui a été inscrit le même jour dans 
les registres de l'état c iv i l sous les noms de Gaston-Georges 
V . . . , et comme fils de Anne-Catherine V . . . ; 

Que la dite Anne-Catherine V . . . a reconnu cet enfant et a 
ainsi acquis sur lu i la puissance paternelle ; 

Q u ' i l importe que puisse être intentée au sieur Georges 
B . . . , employé à Uccle, des œuvres de qui est né l'enfant pré
nommé, l 'action en pension alimentaire prévue par l 'art . 340fr 
du code c iv i l ; 

Que toutefois, s ' i l a été souverainement décidé que la mère 
naturelle qui reconnaît son enfant, puise dans sa qualité de 
mère et dans les obligations naturelles qui en découlent, la 
faculté d'agir en justice au nom de cet enfant, pour lui faire 
allouer la dite pension alimentaire (Cass., 28 janvier 1915, 
P A S . , 1915-16, 1, 176), cependant, dans l'occurrence et car 



suite de l'état de minorité de la mère de l 'enfant, celle-ci 
pourrait être considérée comme dépourvue de la capacité né
cessaire ; 

Qu'ainsi que le constate l'arrêt de cassation précité, r ien 
n'autorise à dire que l 'action en pension alimentaire de l 'en
fant naturel serait soumise à un régime spécial et exceptionnel, 
en ce qui touche la représentation de l'enfant en justice ; 

Que, même dans l'état de mariage, la mère mineure qui se 
voit octroyer par la l o i , avant sa majorité, la tutelle de ses 
enfants, n'a pas, pour l 'exercice des droits de ceux-ci, une 
capacité plus étendue que celle que la loi lui reconnaît pour la 
mise en œuvre de ses propres droits et actions ; 

Que, d'autre part, l'exposant, administrateur légal de sa fille 
mineure, n'a aucun pouvoir sur l'enfant de celle-ci, et qu'ainsi, 
dans l'exercice d'une prérogative découlant de la puissance 
paternelle, i l semble bien que son droit d'agir en sa dite 
qualité ne serait pas à l ' abr i d'une contestation éventuelle ; 

Que, dans cet état de fait et de droit , i l est indispensable 
de pourvoir l'enfant naturel reconnu d'un administrateur ad 
hoc, pour suppléer ia mère, administratrice de droit, se trou
vant par sa minorité dans l'incapacité d'agir ( P L A N I O L , t. 1, 
n° 1853); 

Que la nomination de cet administrateur ad hoc appartient 
au tribunal, la tutelle de l'enfant mineur reconnu ne s'ouvrant 
qu'après la mort de ses père et mère ( H O L V O E T , Le repré
sentant légal de l'enfant naturel mineur, n° 27), et le cas pré
sent étant assimilable à celui d 'un conflit d'intérêt entre la 
mère et l'enfant (lbid., n° 38) ; 

A ces causes, l'exposant q. q. prie le tribunal de vouloir 
bien nommer à l'enfant mineur naturel reconnu Gaston-
Georges V . . . , un administrateur ad hoc, chargé d'agir pour 
celui-ci pendant la minorité de la mère, administratrice de 
droit, en payement de la pension alimentaire prévue par 
l 'art. 3406 du code c i v i l . 

Le Tribunal rendit le jugement suivant : 

Jugement . — Le Tr ibunal , vu la requête ci-contre et l 'avis 
écrit du ministère public ; 

Attendu que, dans les circonstances de la cause, i l y a lieu 
de faire droit à la demande ; 

Désigne l'exposant en qualité d'administrateur ad hoc de 
l'enfant dont s'agit, aux fins de la dite requête... (Du 
28 juin 1922.) 

TRIBUNAL CIVIL DE B R U X E L L E S 

Septième chambre. — M . B A I L , juge unique. 

27 a v r i l 1922. 

I M P O T D I R E C T . — S A I S I E I M M O B I L I È R E . — P O U R S U I T E S 

A U N O M D U R E C E V E U R D E S C O N T R I B U T I O N S D U L I E U D U 

R E C O U V R E M E N T . — A U T O R I S A T I O N D U M I N I S T R E . — 

R Ô L E . — R E C O U R S . — S U R S É A N C E . 

Une saisie immobilière pour le recouvrement d'impôts ne doit 
pas être faite à la requête du ministre des Finances ; la 
poursuite est valablement faite au nom du receveur des con
tributions, après autorisation du ministre. 

Aucune disposition légale n'exige que l'autorisation ministé
rielle, qui n'est pas le titre de la créance, soit transcrite dans 
les actes de la procédure. 

Lorsque l'impôt est dû à Grammont, mais que le recouvrement 
est poursuivi à St-Gilles où se trouve le domicile actuel du 
débiteur et l'immeuble à saisir, le receveur des contributions 
de St-Gilles est compétent pour mouvoir la procédure. 

Il y a lieu de surseoir à statuer sur la validité d'une saisie 
immobilière, faite en vertu d'un rôle de contributions qui 
est l'objet d'un recours devant l'autorité compétente. 

( R E C E V E U R D E S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S D E S A I N T - G I L L E S 

— C . D E R O Y . ) 

Jugement . — Attendu que la partie Clerbaut conclut à voir 
déclarer bonne et valable la saisie faite par exploit de l 'huis
sier Dereymacker, de Bruxelles, en date du 7 mars 1922, enre
gistré, à charge du défendeur, d 'un immeuble sis à Saint-
Gil les , rue . Berckmans ; 

Attendu que pour s'opposer à la validité de la dite saisie, 
la partie Bih in soutient que l 'action devrait être poursuivie 
à la requête du ministre des Finances ; que l'arrêté prétendu 
d'autorisation ministérielle préalable n'a pas été notifié ; que 
le rôle prétendument rendu exécutoire, ne peut être considéré 
comme un titre ayant les effets d'exécution particulièrement 
rigoureux de la loi du 15 août 1854, le sieur De Roy ayant 
réclamé, contre l 'exorbitante taxation litigieuse, devant la com
mission de Grammont qui n'a pas encore statué ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 39 de l'arrêté royal du 
30 août 1920, applicable en l 'espèce en suite des articles 7 et 
11 de la loi du 2 juil let 1920, et 60 de la loi du 29 octobre 
1919, le receveur peut faire procéder à la saisie immobilière, 
après avoir obtenu, par l'intermédiaire du directeur des con
tributions, l 'autorisation du ministre des Finances ;. 

Attendu que la saisie ne doit donc pas être poursuivie à la 
requête de ce dernier ; 

Attendu qu'aucune disposition légale n'exige que l'autorisa
tion ministérielle soit intégralement transcrite dans les actes 
de procédure, les articles 14 et 18 de la loi du 15 août 1854 
parlant, au surplus, du t i t re de la créance, et l 'autorisation 
ministérielle aux fins de saisie immobilière ne constituant pas 
le t i tre de créance ; 

Attendu que, par l 'application de l 'art icle 25 de l'arrêté 
royal du 30 août 1920, le receveur des contributions de 
St-Gilles était compétent aux fins des poursuites ; 

Attendu enfin qu'aux termes de l 'art icle 12 de la loi du 
15 août 1854, i l ne pourra être procédé au jugement sur la 
validité de la saisie, qu'après une décision définitive, en der
nier ressort ou passée en force de chose jugée ; 

Attendu que la partie Clerbaut ne conteste pas l'existence 
de la réclamation vantée et la comparution du défendeur, en 
mars 1922, devant la commission de Grammont, qui n'avait 
pas encore statué ; 

Attendu que si, aux termes de l 'art icle 25 de la loi du 
3 mars 1919, sur les bénéfices de guerre, l ' introduction d'une 
réclamation ou d'un recours ne suspend pas l'exigibilité de 
l'impôt ou de l'intérêt, i l ne s'agit là que de l'exigibilité abou
tissant notamment à la poursuite, prévue au début de l 'ar
ticle 12 de la loi du 15 août 1854 (voir jug. Mons, 4 et 19 no
vembre 1921, 27 janvier et 4 mars 1922, Journ. Trib., 1921, 
col. 759 et 761, et 1922, col. 130 et 224) ; 

Que, si l'arrêté royal du 30 ?.oût 1920 dispose que l 'expro
priation forcée s'opère de la manière prévue par le chapitre 2 
de la loi du 15 août 1854, i l importe de remarquer que le 
chapitre 2 ne concerne que les formalités de la procédure en 
expropriation, et qu'en s'en référant au chapitre 2, l'arrêté 
royal du 30 août 1920, appelé à déterminer le mode à suivre 
pour les poursuites, a ainsi réglé les questions de procédure, 
mais n'a en aucune manière et ne pouvait écarter l 'application 
du chapitre 1 e r , en ce qui concerne les conditions de fond, 
auxquelles est assujettie l 'expropriation forcée ; 

Attendu que les formalités légales ont été observées, mais 
qu ' i l échet de surseoir à statuer sur la validité de la saisie, 
jusqu'après décision définitive sur le mérite du recours c i -
avant visé ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M - E M O N D , substitut du procureur du roi , statuant contradic-
toirement, dit la procédure régulière ; et avant faire droit plus 
avant, surseoit à statuer sur la validité de la saisie, jusqu'après 
décision définitive sur le mérite du recours introduit ; main
tient la cause au rôle particulier de la chambre ; réserve les 
dépens... (Du 27 avri l 1922. — Plaid. M M M C L E R B A U T et 
B I H I N , avoués.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE 

8 e chambre. — Prés, de M . P H I L I P P A R T , vice-président. 

5 Ju i l l e t 1922. 

C O N T R A V E N T I O N . — C O M P L I C I T É . — C O M B A T S D E C O Q S . 

L O C A L P R Ê T É . 

Les règles de la complicité ne s'appliquent pas aux contra
ventions. 

Ne tombe pas sous l'application de la loi, le tenancier d'un 
café qui met un local à la disposition d'un organisateur de 

combats de coqs. 



( F R A I P O N T — C . M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Jugement . — Attendu que l'appel est régulier en la forme; 
qu' i l a été interjeté dans le délai légal et est, dès lors, rece-
vable ; 

Attendu q u ' i l n'est pas suffisamment résulté du débat, que 
le prévenu Fraipont aurait donné sa prairie en location au 
sieur Eyben, dans le but d'y organiser des combats de coqs ; 

Q u ' i l n'a pas davantage été démontré qu ' i l aurait retiré un 
profit quelconque du combat ayant eu lieu dans sa propriété 
le 12 février 1922 ; 

Attendu, dans ces cas, que Fraipont n'est convaincu d'aucun 
acte de participation directe à la contravention pouvant le 
faire considérer comme organisateur du spectacle incriminé ; 

Attendu, d'autre part, que s ' i l n'a pu ignorer le genre de 
divertissement qui se pratiquait chez l u i , à la date suscitée, 
et que s ' i l est même établi q u ' i l a porté quelque aide à l 'au
teur de l ' infract ion, en logeant dans sa maison un coq vrai
semblablement destiné au combat, i l n 'en reste pas moins 
vrai que ces faits de complicité ne peuvent entraîner la con
damnation du prévenu ; 

Qu'en effet, la complicité n'est pas punissable en matière 
de contravention ; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare l'appel recevable et 
fondé ; réforme, en conséquence, le jugement a quo et renvoie 
le prévenu des poursuites sans frais, ceux-ci à charge de 
l 'Etat.. . (Du 5 juiïlet 1922.) 

Observations. — Suivant l'intitulé du chapitre 
VII du livre I e r du code pénal, et les termes initiaux 
des articles 6 6 et 67 , les règles de la coréité et de 
la complicité s'appliquent en matière de crimes et 
délits, mais non en matière de contraventions. En 
cette dernière matière, le législateur ne réprime, en 
général, que le fait matériel: il ne peut donc être 
question d'assistance morale, de provocation ou d'as
sistance. 

La Cour suprême a décidé récemment que le 
cabaretier qui prêtait un local à des organisateurs de 
combats de coqs, ne tombait pas sous l'application 
de la loi. (Cass., 14 novembre 1921, P A S . , 1922, 
I, 6 4 ; — voy. également Cass., 10 avril 1877, B E L G . 
JUD. , 1877, col. 5 3 8 ; — comp. toutefois cire. Just., 
du 10 février 1913 . ) 

Il en serait ainsi, dit C R A H A Y , même si le cabare
tier profitait de la vente de consommations. (Traité 
des contrav., n° 5 9 5 . ) 

Il en serait cependant autrement si le tenancier 
de café avait organisé lui-même le spectacle, soit 
seul, soit avec d'autres personnes. En pareil cas, 
il tomberait directement sous l'application des termes 
de l'article 5 6 1 , n° 6 . On n'aurait pas alors à en
visager la mise en oeuvre des articles 6 6 et 6 7 . 

Le jugement de Liège est parfaitement fondé: il 
ne suffit pas, en matière de police, qu'il y ait eu 
aide ou assistance. Une participation efficiente, 
directe et matérielle à l'acte incriminé est exigée. 

TRIBUNAL CIVIL DE G AND 

Première chambre. — Prés, de M . V A N C L E E M P U T T E , juge. 

29 Novembre 1922. 

D I S C I P L I N E N O T A R I A L E . — V E N T E D E B I E N S D ' U N 

I N D I V I D U P O U R S U I V I P O U R T R A H I S O N E T C O N D A M N É A 

D E S D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — A B S E N C E D E F A U T E D I S C I 

P L I N A I R E . 

Ne commet aucune faute disciplinaire, le notaire qui reçoit un 
acte de vente d'un individu inculpé de trahison, avant la 
mise sous séquestre de ses biens. On doit, en effet, consi
dérer comme une innovation imprévue, les décisions con
damnant à des dommages-intérêts envers l'Etat, les con
damnés politiques. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . X . . . ) 

Jugement . — Attendu qu ' i l est reproché au notaire X . . . 
d'avoir prêté son ministère à la passation d'un acte, par lequel 
Heyndrickx, fugitif aux Pays-Bas, vendit un immeuble situé 
en Belgique ; 

Que, ce faisant, l'inculpé aurait concouru à des manœuvres 
destinées à éluder les sanctions édictées contre les contumax, 
par les articles 465, § 3, et 471 du code d ' instruction c r im i 
nelle, et a fraudé les droits de l 'Etat, créancier de dommages-
intérêts ; 

Attendu que l'acte de vente fut passé le 13 février 1920 ; 
que l'ordonnance prévue par l 'art icle 465 susdit n'a été 
rendue que le 2 mars 1920, et que l'arrêt des condamnations 
par contumace a été prononcé le 20 du même mois ; 

Que partant, au moment de la passation de l'acte, le bien 
vendu n'était pas séquestré, ni le vendeur frappé d'aucune 
incapacité légale ; 

Attendu que l 'on ne pourrait raisonnablement admettre que 
le notaire, demeuré étranger aux négociations préalables, avait 
à s'enquérir si le vendeur, qui venait de franchir de quelques 
pas la frontière, avait l ' in tent ion de comparaître ultérieure
ment devant ses juges ou de se laisser juger par contumace ; 

Attendu qu ' i l échet d'examiner si, d'autre part, l 'inculpé a 
participé à un acte fait par le vendeur en fraude d 'un droit 
de créance de l 'Etat ; 

Attendu que, par l'arrêt prérappelé, Heyndrickx fut con
damné à payer à l 'Etat une somme de 150,000 francs à titre 
de dommages-intérêts ; 

Attendu qu ' i l importe de relever que l 'administrat ion de 
l 'enregistrement et des domaines, plaignante en la cause, 
adxet que l'acquéreur était de bonne foi et que, dès lors, l'acte 
ne peut être attaqué par voie de l 'action paulienne ; 

Que déjà, à première vue, i l semble peu plausible de vouloir 
frapper disciplinairement un officier ministériel pour avoir 
passé un acte reconnu inattaquable ; 

Attendu, au surplus, que le notaire pouvait très légitime
ment ignorer, comme i l l 'a déclaré à l'audience, que l 'Etat pût 
se constituer partie civi le , dans une poursuite du chef de haute 
trahison, pour réclamer à l 'accusé des dommages-intérêts ; 

Que cette conception, accueillie par certaine jurisprudence 
d'après guerre, peut être considérée comme une innovation 
imprévue ; 

Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent, qu'en 
agissant comme i l le fit, l'inculpé n'a commis aucune faute ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie l'inculpé des fins de la 
poursuite ; frais à charge de l 'Etat . . . (Du 29 novembre 1922. 
Plaid. M 0 V F . R H A E G H E . ) 

Observations. — Les décisions de certaines 
Cours d'assises, condamnant des individus con
vaincus de haute trahison à des dommages-intérêts 
parfois très considérables, n'ont pas rencontré dans 
l'opinion publique une adhésion unanime. A Gand, 
à Bruges, à Anvers, à Tongres, où des traîtres ont 
été condamnés, aucune condamnation civile n'a été 
prononcée, sauf dans l'affaire des professeurs de 
l'Université von Bissing, où la Cour d'assises de la 
Flandre Orientale ne les a condamnés qu'à dix mille 
francs de dommages-intérêts, ce qui représentait 
à peu près le traitement qu'ils avaient touché. Si on 
devait admettre la jurisprudence de la Cour d'as
sises du Brabant, l'Etat pourrait se constituer partie 
civile dans toutes les affaires de droit commun, parce 
qu'il doit entretenir une police, payer des magis
trats, précisément parce qu'il y a des voleurs et des 
assassins. Le tribunal de Gand a marqué, dans son 
jugement, que cette jurisprudence soulève des cri
tiques ; celles-ci deviennent plus graves au fur et à 
mesure que les faits s'aperçoivent dans un certain 
recul, qui calme toujours les passions et fait com
prendre que, dans toutes les affaires, quelles qu'elles 
soient, notre bon vieux droit commun est encore le 
meilleur, et que toute innovation est dangereuse, 
surtout en matière politique. César le démontrait 
déjà dans le discours prononcé lors du procès des 
conjurés de Catilina, et G A S T O N B O I S S I E R nous dit, 



avec raison, que c'est un des plus beaux de l'histoire 
parlementaire de tous les temps. On ferait bien de 
le relire parfois, dans ces temps aussi troublés que 
ceux de la fin de la République romaine. 

L . V. 

B I B L I O G R A P H I E 

Van Bauwel, L . — Le juge unique et la réforme 
des institutions judiciaires. (Bruxelles, 1922; — 
impr. de la Société anonyme Periodica.) 

Tel est le titre que M . V A N B A U W E L , juge au Tribunal de 
l r e instance, à Anvers, a donné à une brochure qui vient de 
paraître. Elle est écrite en flamand. 

M . V A N B A U W E L estime que l ' inst i tut ion du juge unique 
nécessiterait la réforme, non seulement des institutions judi
ciaires actuelles, mais même des études universitaires. 

I l voudrait ne maintenir qu'une année pour la candidature 
en philosophie, en supprimant les cours d 'histoire et de la t in , 
pour s'appliquer exclusivement aux cours de philosophie pro
prement dits : la logique, la philosophie morale, la psycho
logie, etc. 

Les trois années suivantes seraient consacrées aux cours de 
droit enseignés actuellement, en y ajoutant toutefois le droit 
colonial et le droit industriel. 

Dans la cinquième année, on s'appliquerait à des cours spé
ciaux, et l'étudiant choisirait la partie du droit dans laquelle 
i l veut se spécialiser : droit privé, droit public, droit commer
cial , droit pénal positif, questions spéciales de droit inter
national, etc. 

Les cours devraient être organisés de façon telle que les 
étudiants pourraient, en deux années, s'ils le voulaient, ter
miner ces différentes spécialités. 

I l y aurait évidemment lieu de créer des cours pratiques ou 
séminaires. 

L'étudiant qui aurait terminé les cinq années d'études et 
subi avec succès l 'examen, obtiendrait le t i tre de « licencié 
en droit ». Ce ti tre lui donnerait accès au Barreau, au Notariat, 
à l 'Enregistrement, etc. 

Le titre de, « docteur en droit » serait réservé à ceux qui 
présenteraient et défendraient ensuite avec succès une thèse. 

Les magistrats ne pourraient être recrutés que parmi les 
docteurs en droit et à la suite d 'un concours. Les candidats qui 
auraient réussi deviendraient auditeurs-référendaires et siége
raient dans les chambres civiles, à côté du juge effectif, avec 
obligation pour l 'auditeur de donner son avis dans chaque 
affaire. Le ministère public serait supprimé aux chambres 
civiles. L'auditeur pourrait également être chargé des enquêtes, 
etc.. Pour être nommé juge effectif, i l faudrait avoir rempli 
les fonctions d'auditeur pendant 10 à 15 ans au moins. 

Les substituts seraient soumis aux mêmes conditions que 
les auditeurs et pourraient, après 10 à 15 ans, devenir soit pro
cureur, soit juge au répressif. 

Pour être nommé magistrat dans les juridictions supérieures, 
i l n 'y aurait plus de présentation ; les magistrats effectifs les 
plus anciens de la juridict ion inférieure étant nommés de 
droit , s ' i ls le désirent, aux places devenues vacantes dans la 
jur idict ion supérieure. 

Les tribunaux d'arrondissement pourraient être remplacés 
par des tribunaux provinciaux, étant entendu que le juge pour
rait, à date fixe, aller siéger dans les principaux cantons de la 
province. 

Toutes les juridictions où siègent des profanes devraient 
être supprimées : les tribunaux de commerce, les conseils de 
guerre, le jury, etc. Les tribunaux comprendraient des cham
bres civiles, des chambres commerciales, des chambres admi
nistratives, des chambres pénales, etc. I l n 'y aurait donc 
jamais plus de conflit de compétence, la distr ibution des 
affaires aux différentes chambres du tribunal étant faites par 
le président. 

Les juges de paix feraient partie du tribunal provincial et 
iraient siéger dans les communes les plus importantes de la 
province ; ils seraient compétents en premier ressort jusqu'à 
10,000 francs. 

I l n 'y aurait pas de roulement pour les magistrats. Chaque 
juge devant être un spécialiste pour le genre d'affaires q u ' i l 
a à juger, i l est nécessaire qu ' i l reste attaché à la chambre 
à laquelle sont renvoyées ces affaires spéciales. 

Le parquet général comme les parquets de première ins
tance ne s'occuperaient plus que d'affaires répressives. 

U n juge unique répressif jugerait les contraventions et délits, 
tandis qu 'un collège de trois juges statuerait sur les affaires 
punies de peines qualifiées cr iminel les . A la Cour d'appel 
et à la Cour de cassation, les magistrats devraient siéger au 
nombre de trois. 

La différence des traitements entre les magistrats des diffé
rentes juridictions devrait être minime, pour que les ma
gistrats n'aient pas intérêt à abandonner les fonctions dans 
lesquelles i ls se sont spécialisés. 

L'auteur estime aussi que la prompte expédition des affaires 
gagnerait à la suppression des avoués comme corps distinct 
du Barreau. 

Le travail de M . V A N B A U W E L est intéressant. On peut 
ne pas partager toutes les idées qui y sont exprimées, mais 
i l est certain que tous ceux qui s'occupent de la question si 
importante des réformes judiciaires, l i ront cette brochure avec 
plaisir et avec fruit. 

W. S. 

Capart, M. — Droit civil élémentaire (Les obli
gations), par M A U R I C E C A P A R T , Directeur au minis
tère de l'Industrie et du Travail, Professeur à l'Ins
titut technique du Commerce et de la Finance. 
(2 e édit., revue et augmentée. — Un vol. in-8° de 
X + 202 pages. Prix: 12 francs. — Bruxelles, 
V e Ferd. Larcier, éditeur, 1922.) 

Cet ouvrage est le fruit de l 'enseignement que, depuis long
temps déjà, l 'auteur donne à l ' Ins t i tu t technique du Commerce 
et de la Finance. 

I l contient la substance du cours élémentaire de droit c iv i l 
qui y est professé et déborde, en beaucoup de points, le cadre 
ordinaire de la matière des obligations. 

Son grand mérite, c'est la clarté et la précision de l 'exposi
t ion. Souvent, les notions fondamentales y sont exprimées en 
formules frappantes par leur heureuse concision et leur v igou
reux relief juridique. De la sorte, en le consultant, on acquiert 
ou l 'on se remémore aisément les principes. 

La nouvelle édition qui vient de paraître, ne peut manquer 
d'obtenir le succès de la précédente. Le but instructif et pra
tique poursuivi par cette excellente publication, a été pleine
ment atteint. C'est un résumé ou un tableau fort bien fait de 
la législation, jusque dans ses plus récents éléments, sur les 
contrats les plus usuels : vente, mandat, régimes nuptiaux, 
louage, contrats de travail et d 'emploi , privilèges et hypo
thèques, législation fiscale relative à chacune de ces matières. 

Peut-être seulement convient-il de faire une réserve sur 
l'appréciation de l'auteur, quand i l voit dans la séparation con
tractuelle de biens un régime contre nature. I l semble, au con
traire, que ce régime, fort en progrès, tend à devenir celui de 
droit commun. 

de Bal , A. — Rapport sur les travaux du tribunal 
de commerce de l'arrondissement de Bruxelles pen
dant l'exercice 1921-1922, par M . A U G U S T E D E B A L , 

président. (Brochure in-8° de 47 p.) 

Ce rappj r t signale l'utilité de l ' ins t i tu t ion du registre de 
commerce qui a été établie en France par une loi du 18 mars 
1919, et permet aux négociants de connaître bien ceux avec 
qui ils contractent. I l préconise l 'extension du nombre des 
chambres composées d'un juge, l 'augmentation corrélative du 
nombre des greffiers et le prompt relèvement des appointe
ments des commis de greffe pour ne pas manquer de ces 
auxiliaires. De nombreux renseignements statistiques per
mettent de se rendre compte de la grande activité de l ' impor
tante jur idict ion consulaire de la capitale. 
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L e s lois pénales s ér i euses , p a r RAPHAËL SIMONS. 

Loi abrogeant l'article 310 du code pénal 
et garantissant la liberté d'association. 

I L'arrêt de la Cour de Liège, du 22 mai 1922 
( P A S . , 1922, 2, 118), a précisé la portée des art. 3 
et 4 de la loi du 24 mai 1921, abrogeant l'art. 310 du 
code pénal; il a décidé que, d'une part, le contre
maître d'usine, qui avait empêché des ouvriers em
bauchés par lui de prendre le travail à la suite de 
l'avertissement à lui donné que les autres ouvriers 
se mettraient en grève s'il admettait les dits ouvriers 
à l'usine, alors qu'ils n'étaient pas affiliés à la Mai
son du Peuple, mais au syndicat chrétien, ne tombait 
pas sous l'application de l'art. 3 de la loi du 24 mai 
1921, alors qu'en ce faisant, il n'avait pas eu pour 
but de porter atteinte à la liberté d'association; 
d'autre part, que l'ouvrier qui avait subordonné la 
continuation du travail au renvoi d'ouvriers non syn
diqués, empêchant ainsi les dits ouvriers d'entrer à 
l'usine, tombait sous l'application de l'art. 4 de la 
dite loi (1) . Il nous paraît intéressant, à propos de 
cet arrêt, de rappeler dans quelles circonstances la 
loi fut présentée et votée, afin d'en déterminer le but, 
ainsi que l'interprétation qu'elle doit recevoir. 

I I . — Le projet déposé par le gouvernement le 
27 janvier 1920, a été suivi de la proposition de loi 
du 24 février 1920, due à l'initiative de M. D E V È Z E , 
sur les conventions collectives du travail. La section 
centrale chargée de l'examen de ce projet, fut éri
gée en commission spéciale et reçut pour mission 
d'étendre son étude à la proposition de loi de M. D E 
V È Z E . Celui-ci fit rapport, et le gouvernement, à la 

( 1 ) T r i b . corr. Bruxelles, 2 6 mai 1922 , B E L G . J U D . , 1922 , 

col. 5 0 1 . 

suite de ce rapport, estimant qu'il fallait aboutir sans 
retard à assurer la liberté individuelle dans tous les 
domaines, pour les individus comme pour les 
groupes, estima qu'il y avait lieu d'ajourner, dans 
le projet de la commission, la discussion des titres I 
à IV, VI et V I I , pour se borner à l'examen du 
titre V abrogeant l'art. 310 du code pénal et garan
tissant la liberté d'association (2) . Ce fut, en réa
lité, un nouveau projet qui servit de base à la dis
cussion et devint la loi du 24 mai 1921. 

I I I . — Ainsi que le disait l'exposé des motifs ori
ginaire (3), la loi avait surtout en vue de permettre 
aux associations professionnelles d'imposer des 
amendes, des défenses, des interdictions à leurs 
membres et d'abroger, dans ce but, l'art. 310 du 
code pénal. On voulait aussi faire rentrer dans !e 
droit commun les faits d'atteinte à la liberté du tra
vail prévus à l'art. 310. Si l'on retranche de l'art. 310 
les dispositions qui limitent la liberté syndicale, di
sait encore l'exposé des motifs, on constate que les 
autres transgressions visées par le dit article, sont, 
à très peu d'exceptions près, des délits de droit 
commun prévus par d'assez nombreux articles du 
code pénal. Enfin, on voulait permettre aux ouvriers 
ou employés de se syndiquer ou de ne pas se syndi
quer, et sanctionner les atteintes portées à cette 
liberté (4). 

I V . — L'article 1er commence par proclamer le 
principe de la liberté syndicale, en disant que la 
liberté d'association dans tous les domaines est ga
rantie, que nul ne peut être contraint de faire partie 
d'une association ou de n'en pas faire partie. Il y a 
abus, dit l'exposé des motifs, commentant la portée 
de ce texte, dès que, pour s'assurer le monopole du 
marché d'un produit ou de celui de la main-d'œuvre, 
un individu ou une association quitte le terrain de la 
liberté contractuelle pour procéder à des enrôle
ments de vive force, ou pour empêcher l'adhésion 
des tiers à un groupe concurrent adverse. 11 y a abus 
encore lorsqu'un syndicat ouvrier, disposant de la 

( 2 ) Rapport sur les amendements du gouvernement. Doc. 

Chambre, session 1920 - 1921 , n° 7 0 ; — Sénat, rapport B R A U N , 

D o c 1920-1921 , n° 7 5 . 

( 3 ) Session 1919 -1920 , Doc. Chambre, n° 3 5 . 

( 4 ) Exposé des motifs du projet de loi garantissant la liberté 

syndicale. Doc, session 1919 -1920 , Chambre, n° 6 6 ; — rap

port D E V È Z E , Doc. Chambre, session 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , n M 108 et 

2 7 7 ; — rapport S O U D A N , n° 2 7 6 ; — rapport B R A U N , D O C . 

Sénat, session 1920 - 1921 , n° 7 5 . 
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majorité dans le personnel d'une entreprise ou d'une 
région, prétend, à la faveur d'un contrat collectif 
de travail, faire exclure les ouvriers affiliés à 
une autre association ou qui ne sont affiliés à au
cune. De son côté, M . C A R T O N D E W I A R T , ministre ; 
de l'Intérieur, déclarait que le gouvernement avait 
cru nécessaire de prévoir toutes les hypothèses qui 
pourront se présenter et de réprimer, au même titre, 
la contrainte en vue de faire entrer quelqu'un dans 
une association, en vue de l'empêcher d'y entrer, 
en vue de le contraindre à y entrer, en vue de le 
contraindre à en sortir. 

V . — L'article 2 autorise les associations à sanc
tionner leurs décisions. C'est surtout en ce qui con
cerne les amendes, défenses, interdictions ou pros
criptions quelconques qu'il était interdit aux syndi
cats de prononcer contre ceux qui travaillent ou 
contre ceux qui font travailler, que l'abrogation de 
l'art. 3 1 0 s'imposait. Il ne peut y avoir de contrainte 
punissable dans le fait qu'une personne, entrée libre
ment dans une association, y soit soumise au règle
ment de l'association, ainsi qu'aux décisions et aux 
sanctions prises en vertu de ce règlement. Une telle 
situation est parfaitement licite, à condition que 
l'affilié puisse se retirer en tout temps de l'associa
tion en observant le règlement. C'est ce que décide 
l'art. 2 , in fine, qui ajoute: « Toute disposition ré
glementaire ayant pour effet d'annihiler cette liberté 
est réputée non écrite. » 

M . T S C H O F F E N avait proposé qu'à leur sortie 
d'une association, il ne puisse être réclamé aux affi
liés, le cas échéant, que la cotisation échue. M . le 
ministre de l'Intérieur fit observer que c'était là res
treindre outre mesure le droit de l'association, parce 
que le mot « cotisation » est un terme absolument 
trop étroit. Il peut se faire, en effet, que l'association 
soit, au cas où l'un de ses membres se retire, en 
droit de lui réclamer autre chose que la cotisation 
échue; elle pourra, dans certains cas, disait-il, lui 
réclamer, par exemple, une prime en argent qui de
vrait assurer l'associé contre tel ou tel risque; elle 
pourra lui reclamer le remboursement d'une avance 
ou d'un prêt que l'associé aurait reçu. (Ann. pari.. 
Chambre, 1920-1921, p. 7 0 5 . ) Le gouvernement 
commentait en ces ternies l'art. 2 : « Les statuts de 
l'association peuvent prévoir l'abandon des cotisa
tions, ainsi que des versements ayant correspondu à 
des prestations ou avantages reçus par l'associé qui 
se retire, mais ils ne peuvent comporter la confisca
tion d'apports véritables. Le retrait peut être réglé 
de manière à ne pas compromettre l'existence de 
l'association. A défaut d'intérêts, les tribunaux sta
tueront ». M . W O E S T E ayant demandé (Ann. pari., 
loc. cit., p. 7 0 6 ) si on pouvait prévoir que les asso
ciés, par exemple, ne pourraient se retirer qu'à con
dition de ne pas entrer dans tel ou tel syndicat, anni
hilant ainsi leur liberté, M . le ministre de la Justice 
répondit que, dans ce cas, l'ordre public serait en 
jeu, « la loi ayant précisément pour objet de proté
ger et de défendre la liberté d'association ». D'autres 
hypothèses furent prévues, mais il fut entendu que 
c'étaient là des questions d'espèce à résoudre par 
les tribunaux, qui s'éclaireraient d'éléments de fait. 

V I . — L'article 3 frappe d'emprisonnement et 
d'amende celui qui, pour contraindre une personne 
à faire partie d'une association ou à n'en pas faire 
partie, aura usé à son égard de voies de fait, de vio
lences ou de menaces, ou lui aura fait craindre de 

perdre son emploi ou d'exposer à un dommage sa 
personne, sa famille ou sa fortune. L'art. 4 frappe 
des mêmes peines quiconque aura méchamment, 
dans le but de porter atteinte à la liberté d'associa-

I tion, subordonné la conclusion, l'exécution ou 
même, en respectant les préavis d'usage, la continua
tion d'un contrat de travail ou de services, soit à 
l'affiliation, soit à la non-affiliation d'une ou de plu
sieurs personnes à une association. Ainsi que le di
sait M. D E S T R É E , ministre des Sciences et des Arts, 
à la Chambre des représentants ( 5 ) , ces deux ar
ticles forment un ensemble et s'éclairent l'un par 
l'autre. L'art. 3 vise la répression des abus à la 
liberté d'association dans tous les domaines; l'art. 4 
vise un cas spécial relatif à la liberté syndicale, qui 
eût pu paraître douteux s'il n'avait été précisé, mais 
les deux articles s'inspirent de la même pensée et 
n'en forment qu'une seule. M. D E S T R É E s'efforça 
ensuite de préciser, dans la limite du possible, la 
portée des art. 3 et 4 et d'indiquer aux parquets et 
aux magistrats comment ils auraient à les appliquer. 
D'abord, il est bien entendu que la nouvelle législa
tion ne doit nullement s'inspirer, dans son interpré
tation, de l'ancien article 3 1 0 . Celle-ci est une légis
lation de droit commun s'appliquant à tous les ci
toyens, et non pas une législation de classe dirigée 
surtout contre les ouvriers. Ensuite, l'art. 3 est em
prunté sans modification à la loi électorale (art. 198 
du code électoral). On devra donc appliquer l'art. 3 
dans le même esprit que la disposition du code élec
toral, c'est-à-dire avec prudence et modération. En
fin, il serait inadmissible que, dans le cas de l'art. 4, 
le parquet, pour s'exonérer de la preuve du dol spé
cial, prétendît appliquer simplement les termes plus 
généraux de l'art. 3 . L'art. 4 est, pour les syndicats, 
la protection contre une interprétation extensive de 
l'art. 3 . Dans le cas général de l'art. 3 , disait-il, le 
fait n'est punissable que s'il a pour but de léser la 
liberté d'association, tandis que, dans le cas spécial 
de l'art. 4, le magistrat ne devra pas se borner à 
constater le fait et la lésion, mais devra rechercher 
spécialement si cette lésion a été voulue mécham
ment. La précision que l'art. 4 nous apporte a pour 
but de remédier à l'imprécision du mot menace dans 
l'art. 3 ( 6 ) . L'art. 4 reconnaît a contrario que la me
nace de grève est l'usage d'un droit lorsqu'elle s'ins
pire de raisons légitimes et précises; qu'elle est pu
nissable lorsqu'elle n'a pour but que le désir de nuire 
et de paralyser la liberté d'autrui. M . D E S T R É E ter
minait en disant que, pour que la menace de grève 
dans un atelier devienne punissable, le parquet de
vrait établir trois éléments de l'infraction : 1° un fait 
de boycottage; 2° la méchanceté de l'intention; 3 ° le 
désir de paralyser le droit d'entrer ou de ne pas 
entrer dans une association. 

M . T S C H O F F E N , quant au mot menaces employé 
par l'art. 3 , déclara, d'accord avec la Chambre, qu'il 
devait être pris dans ce sens que toutes menaces blâ
mables ou illicites tombaient sous l'application de la 
loi. Un long débat s'ensuivit, au cours duquel M . 
T S C H O F F E N proposa de compléter le texte du gou
vernement — auquel il reprochait d'être trop 
étroit — en vue d'atteindre tous actes blâmables, 
telles que les injures répétées, individuelles ou col
lectives, vinculant la liberté d'association. Il donnait 
comme exemple que, si l'injure verbale est punie 

(5) Ann. pari, session 1920-1921, D . 705. 
(6) Idem, p. 708. 



d'une peine de police, elle doit être, par contre, 
punie de la peine correctionnelle prévue à l'art. 3, 
lorsqu'elle a pour but de porter atteinte à la liberté 
d'association. Ainsi, disait-il, son amendement avait 
pour but d'atteindre tous ceux qui, de quelque façon 
que ce soit, violent la liberté d'association dans tous 
les domaines. M. le ministre de l'Intérieur définit les 
violences, voies de fait ou menaces, employées par 
l'art 3 : Il distingue les voies de fait, avec les Pan-
dectes belges, « des actes extérieurs par lesquels on 
porte arbitrairement atteinte au droit d'autrui, ou 
par lesquels on cherche à se rendre justice à soi-
même, sans suivre les voies légales ». Ce mot a une 
portée beaucoup plus étendue que le mot violences. 

L'art. 563 du code pénal, qui l'assimile aux vio
lences légères, prévoit que certaines voies de fait 
peuvent entrer dans la classe des injures. Quant au 
mot menaces, dit-il, il va de soi qu'il n'est pas em
ployé ici dans le sens spécial et rigoureux que pré
voient les art. 327 et suiv. du code pénal, lorsqu'ils 
définissent les menaces d'attentats punissables de la 
peine de mort, des travaux forcés ou de la réclusion. 
La définition doit en être cherchée à l'art. 483, qui 
embrasse tous les moyens de contrainte morale par 
la crainte d'un mal imminent (7) . 

Les formes par lesquelles la menace peut s'exer
cer sont singulièrement variées, elles n'excluent ni 
les paroles, ni les gestes, ni les écrits, ni les dessins, 
ni les emblèmes. 

M. V A N D E R V E L D E , ministre de la Justice, intervint 
à son tour dans le débat et déclara que le projet de 
loi est une œuvre de bonne foi ; ceux qui ne veulent 
pas recourir à la violence, ceux qui ne se laissent pas 
entraîner par des passions intolérantes n'ont rien à 
craindre. Pour qu'un acte soit punissable, il faut un 
acte de boycottage, une atteinte à la liberté d'asso
ciation, enfin l'intention méchante (8). 

En réponse à une question de M. W O E S T E , 
M . C A R T O N D E W I A R T déclara que l'ensemble des 
dispositions de la loi nouvelle embrasse tous les pro
cédés blâmables qui doivent être réprimés ; que les 
injures peuvent, en de nombreux cas, rentrer dans 
la catégorie des voies de fait; qu'il pourra se faire 
que des actes d'intimidation et de rassemblement 
rentrent ainsi dans les voies de fait que la loi ré
prime, ou bien que des procédés de ce genre soient 
de nature à faire craindre à une personne déterminée 
de perdre son emploi ou d'exposer à un dommage 
sa personne, sa famille ou sa fortune (9). Ce sont 
là, dit-il, des cas d'espèce, à apprécier par les tri
bunaux, comme ils le font dans l'application de 
l'art. 198 du code pénal. 

V I I . — A propos de l'art. 4, M. C A R T O N D E 
W I A R T démontre que le mot « méchamment » devait 
être maintenu, parce que, dans le cas contraire, on 
s'exposerait à rendre désormais impossible des si
tuations qui sont dès aujourd'hui fréquentes en ma
tière de contrat de travail et de contrat de service, si-
luations qui sont parfaitement licites et dont certaines 
doivent même être encouragées. Il en donnait comme 
exemple qu'un groupe ouvrier peut faire avec un 
patron un contrat d'équipe, comme on en fait en 
matière de briqueterie, par lequel il s'assure la four
niture de la main-d'œuvre pour une entreprise spé
ciale; qu'un patron peut recruter son personnel dans 

(7 ) Vov. aussi rapport B R A U N , DOC. Senat, session 1920-
1921. n° 7 5 . 

(8) Ann. pari . , Chambre. session 1 9 2 0 - 1 9 2 1 . p. 7 1 5 . 
(9 ) Idem. p. 718. 

un groupe déterminé; qu'un syndicat peut engager 
ses membres à quitter un atelier, en observant les 
préavis d'usage, si d'autres ouvriers acceptent de tra
vailler dans cet atelier à des conditions inférieures 
au tarif que ce syndicat est parvenu à obtenir, au 
prix de longs efforts et peut-être de lourds sacrifices. 
S'il n'y a pas d'intention méchante, si le dessein de 
nuire à la liberté d'association n'est pas établi, pour
quoi défendrions-nous, pourquoi condamnerions-
nous des actes qui peuvent n'être que des manifes
tations parfaitement licites de la liberté des individus 
et des groupes? Je reconnais, continuait M. C A R T O N 
D E W I A R T , que cette manifestation de l'intention est 
chose délicate, elle est chose nécessaire. Et il citait de 
nombreux articles du code pénal qui exigent l'exis
tence d'un dol spécial (10). En employant le mot 
« méchamment », ils appellent l'attention du juge sur 
la nécessité de rechercher, dans chaque cas parti
culier, le mobile véritable, la pensée de nuire qui 
doit avoir inspiré l'auteur du fait, pour que ce fait 
devienne une infraction punissable. 

A la suite de ces observations, M . T S C H O F F E N 
retira son amendement, après avoir constaté que 
tout le monde était d'accord pour reconnaître que, 
lorsqu'on avait agi dans le but de porter atteinte à la 
liberté d'association, on aura agi méchamment. 

V I I I . — Lors de la discussion au Sénat, 
M. F R A N C K , remplaçant le ministre de la Justice, 
revint sur ce point et s'exprima comme suit: « Dans 
la mesure où les voies de fait et les menaces sont 
purement et simplement des actes individuels, ne se 
plaçant pas dans le cadre du droit d'association et 
ne se rattachant pas à une action syndicale, le droit 
commun doit suffire. Si ce droit commun, dans cer
tains cas, par exemple en cas de menaces simples, 
ne vous paraît pas suffisant, il faut le compléter pour 
protéger toutes les libertés constitutionnelles et tous 
les biens sociaux essentiels... Donc, pour les faits 
d'ordre individuel, le droit commun. Si, au con
traire, il s'agit de faits qui se placent dans l'ordre 
des manifestations syndicales, alors il se comprend 
qu'une répression spéciale soit prévue, précisément 
parce que le conflit entre l'individu et l'organisation 
syndicale ne met pas en présence deux hommes qui 
peuvent se défendre l'un contre l'autre, mais un 
individu devant une puissance collective considé
rable; c'est l'association contre l'individu... L'hono
rable M. D I G N E F F E , continuait-il, en ciiant des 
exemples, nous demande si casser des vitres, arra
cher des pommes de terre dans le champ de ceux 
qui travaillent, leur enlever leurs outils lorsqu'ils se 
rendent à l'usine ou au chantier, se mettre sur leur 
chemin en groupes pour les empêcher de passer, si 
ces actes rentrent dans les moyens interdits par le 
texte? C'est l'évidence même; ce sont des voies de 
fait au premier chef » (11). 

I X . — Revenant à l'arrêt précité, la Cour de 
Liège a fait manifestement une juste application de 
la loi, tant d'après son texte que d'après son esprit, 
tel qu'il est résulté de l'examen des travaux prépara
toires. Elle a avec raison acquitté le contremaître 
Graffaux, parce qu'il n'avait pas, dans son chef, 
d'intention méchante ou de volonté de porter atteinte 
à la liberté d'association; elle a, au contraire, con
damné l'ouvrier, parce que cette intention existait 
de sa part. 

G E O R G E S M A R C O T T Y . 

( 1 0 ) Idem, p. 7 1 9 . 7 2 0 
( 1 1 ) A n n . pari . , Sénat, 1 9 2 0 - 1 9 2 1 , p. 551 . 
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S O C I É T É E T R A N G E R E . — A C T E C O N S T I T U T I F . - - - P U 

B L I C A T I O N E N B E L G I Q U E . — L A N G U E F R A N Ç A I S E . — 

V A L I D I T É . 

La loi sur les sociétés commerciales ne prescrit pas la publica
tion du texte même de l'acte de constitution d'une société 
étrangère, qui a été rédigé en une langue non usitée en Bel
gique. Une traduction suffit quand elle présente des garan
ties suffisantes de l'exacte relation de cet acte, notamment 
quand elle mentionne le certificat d'incorporation d'une com
pagnie anglaise, et que la signature du greffier enregistreur j 
est déclarée véritable par un notaire public, dont la signature 
est suivie du sceau du consulat belge. 

En matière commerciale, le silence d'une partie après l'envoi 
d'une lettre formant offre de contrat, équivaut à l'acceptation 
dans certaines circonstances (1) . ! 

( M O S B E R G — C L A « L O N D O N C O U N T Y W E S T M I N S T E R A N D I 

P A R R ' S F O R E I G N B A N K L T D . » ) 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles (7 e ch.), 
sous la présidence de M . le juge R O S S U M (Référend. 
M. T H O U M S I N ) , avait, le 23 mars 1921, rendu le 
jugement suivant : 

Jugement . — Sur les fins de non-recevoir : 
Attendu que le défendeur invoque la non-recevabilité de la 

première de ces actions, en se basant sur les articles 9, 11, 
§ 3, et 173 de la loi sur les sociétés commerciales, en vertu 
desquels est non recevable, une action intentée par une société 
étrangère qui a établi une succursale en Belgique, si elle n 'y 
a pas publié ses statuts ; 

Attendu que la demanderesse, après avoir fait certaines 
publications qu'elle estime répondre au vœu de la lo i , a in 
tenté une nouvelle action, et que c'est pour ce motif qu'elle 
se désiste de la première ; 

Attendu que le défendeur, qui opposait la non-recevabilité 
de celle-ci, n'a aucune raison plausible de se plaindre ; que la 
demanderesse y renonce en supportant les frais ; 

Attendu que ce n'est pas parce que l'objet de la seconde 
action est le même que celui de la première, qu ' i l peut être 
prétendu que la demanderesse ne se désiste pas de celle-ci, la 
situation juridique des parties, l 'une envers l'autre, ayant 
changé dans l ' intervalle de temps, et l 'internement de la 
seconde action ayant pour but de faire échouer une fin de non-
recevoir opposée à la première ; 

Attendu que l 'article 173 de la loi sur les sociétés com
merciales, qui impose aux sociétés étrangères fondant en 
Belgique une succursale ou un siège d'opérations, d'y publier 
leurs statuts, a pour but de faire connaître ces actes aux régni-
coles qui traitent avec ces sociétés ; que, d'une part, ce but 
ne serait pas atteint si la publication était faite en une langue 
étrangère, et non en l 'une de celles que connaissent les habi
tants du rovaume, et que, d'autre part, la loi n'oblige pas les 
sociétés à des publications en plusieurs langues ; 

Attendu que le défendeur ajoute à la lo i , lorsqu ' i l entend 
astreindre In société demanderesse à plus que la publication 
de traductions légalisées ; qu ' i l lui a, d'ailleurs, été bénévole
ment produit les originaux en vue de lu i permettre de s'as
surer de la fidélité des traductions ; que la loi n'oblige notam
ment pas à publier les légalisations des signatures des autori
tés étrangères ; 

Attendu qu'après l 'internement de la première action, la 
demanderesse a publié in extenso tous les. actes par lesquels 
elle s'est primitivement constituée et ensuite modifiée ; que 
les nouvelles critiques auxquelles ces publications donnent lieu 

(1) Bordei t tx . 3 juin 1867, D A L I . O Z , P<r.. 1°67. M, 167 ; — 
Cass. fr., 25 mai 1870, D A L L O Z , Pér., 1870, I , 257 et notes. 

de h part du défendeur sont sans fondement et qu'elles n'ap
paraissent que comme un moyen persistant de retarder !a solu
tion du litige ; 

Au fond : 

Attendu que la nature et la portée de la convention que les 
parties ont conclue, résulte clairement des éléments de la 
cause : le défendeur a acheté de la demanderesse, 30 août 1920, 
des livres sterling au comptant et les lu i a revendues à terme ; 
le défendeur sollicita verbalement de la demanderesse, le 
1"' juillet 1920, un crédit en livres sterling, à partir du 15 août; 
la demanderesse refusa, le 2 jui l let , un prêt, mais se montra 
disoosée à conclure avec le défendeur une opération à terme ; 
celui-ci demanda, le 9 août, à quelles conditions la deman
deresse lui vendrait des livres sterling à terme ; la deman
deresse lui en fixa, le 20 août, les conditions d'une vente et 
d'un rachat ; le 27 août, elle lu i observa que l'opération d'achat 
devait être liquidée à la livraison ; le 30 août, elle lui con
firma verbalement qu'elle lui avait vendu un certain nombre 
de livres sterling à un cours indiqué, et qu'elle les lu i 
avait rachetées à d'autres cours à des termes fixés ; elle in
diqua la somme dont de ce chef le défendeur était son débi
teur ; enfin, le 30 août, ce dernier confirma l'achat et pria la 
demanderesse de faire encaisser le prix ; 

Attendu que vainement le défendeur allègue qu ' i l aurait 
entendu faire un achat de livres sterling au comptant et un 
autre achat de livres sterling à terme, et invoque qu ' i l ne 
serait pas prouvé qu ' i l aurait lui-même accepté de vendre à 
la demanderesse des livres sterling à terme ; 

Que la demanderesse s'est exprimée sans équivoque 
lorsqu'elle a déclaré, le 30 août, avoir acheté au défendeur et 
que ce dernier, qui est un négociant important et avisé, n'a pu 
donner un sens opposé au terme employé; qu ' i l suffit que cette 
communication ait été faite au défendeur, et que, l'ayant reçue, 
i l n'ait pas protesté pour qu ' i l soit établi, contre l u i , qu ' i l a 
admis le marché affirmé ; 

Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de s'enquérir des suggestions 
auxquelles le défendeur a pu obéir en concluant l'opération 
dont i l s'agit ; qu ' i l suffit qu ' i l ait contracté l'engagement en 
vertu duquel i l est poursuivi pour qu ' i l ait à l 'exécuter ; 

Attendu que la prohibit ion du trafic des devises et monnaies 
étrangères résultant de l'arrêté du 30 janvier 1920, n'était pas 
absolue ; le défendeur ne démontre pas qu ' i l se serait trouvé 
dans l 'un des cas où elle n'était pas permise ; i l est à présu
mer qu'elle eut lieu dans l'intérêt de son commerce et pour 
cause des opérations commerciales conclues par lu i ; 

Attendu que la demanderesse conclut à ce que le bénéfice 
de son exploit introductif d'instance, avec les réserves y 
contenues en ce qui concerne le taux du change des livres 
sterling, lu i soit alloué, sans s'expliquer autrement sur les 
demandes formulées en cet exploit ; qu ' i l tend à faire con
damner le défendeur à l ivrer 13,000 livres sterling contre 
payement de la somme de 611,975 francs avec les intérêts, 
soit 11,525 francs ; qu ' i l est, en outre, demandé qu'à 
défaut de ce faire, le défendeur soit condamné à payer la 
somme de 656,500 francs, montant à sa date des dites 13,000 
livres sterling, plus les mêmes 11,525 francs pour intérêts, 
sous réserve de majorer la somme à raison de la hausse ^u 
change lors de l'exécution du Jugement ; 

Attendu qu ' i l se conçoit que, demandant l'exécution de la 
vente qui lui a été faite, la demanderesse postule la livraison 
de la chose contre le payement du prix convenu ; mais i l 
est nécessaire qu'elle s'explique, aussi bien que le défendeur, 
sur une demande de payement des intérêts de ce prix et, plus 
encore, sur une demande qui tend, à défaut de livraison de la 
chose, au pavement par le vendeur d'une somme supérieure 
au prix qu'elle devait elle-même payer pour obtenir la chose ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , joignant les causes..., et sta
tuant par un seul jugement, donne acte aux parties de ce que 
la demanderesse se désiste de l 'action par elle intentée... ; 
déclare ce désistement valable, le décrète, condamne la de
manderesse aux dépens de cette instance ; statuant sur l 'action 
nouvelle introduite par la demanderesse par exploit . . . , la 
déclare recevable et statuant au fond, condamne le défendeur 
à l ivrer à la demanderesse 13,000 livres sterling contre paye
ment par elle de 611,975 fr. ; avant faire droit sur le surplus 
de la demande, ordonne aux parties de s'expliquer à l'au-



dience à laquelle la cause sera ramenée par voie d'avenir; con
damne le défendeur aux dépens... ; ordonne l'exécution provi
soire du jugement, nonobstant appel, sans caution.. . (Du 23 
mars 1921. — Plaid. M M ™ W I E N E R C. H I R S C H . ) 

Sur appel, la Cour a confirmé en ces termes : 

A r r ê t . — Attendu que les appels mus sous les n ' J S 9229 et 
9288 du rôle de la Cour procèdent d'éléments communs ; qu ' i ls 
sont donc connexes et doivent être joints ; 

I . — Sur la recevabilité de l 'action intentée par l'intimée, 
suivant assignation du 17 et du 21 février 1921: 

a) Quant à la publication seulement en langue française 
des statuts de la société intimée, primitivement demanderesse 
en la cause : 

Attendu que s ' i l s'agit, comme en l 'espèce, d'un acte de 
société constituée en pays étranger, rien ne permet de dire 
qu'en prescrivant la publication en entier de l'acte constitutif 
de pareille société, les articles 173, 9 et 11, § 3, des lois 
coordonnées sur les sociétés, ont exigé la reproduction du 
texte même de cet acte lorsque celui-ci est rédigé en une 
langue non usitée en Belgique ; 

Q u ' i l suffit d 'ailleurs de rapprocher, à cet égard, les expres
sions de l 'ar t ic le 9 de celles des articles 6, 7 et 8, pour 
constater que nos lois sur les sociétés ne visent la publication 
en entier, qu 'en opposition à la publication par extraits ; 

Que le texte même de l 'article 7 démontre qu ' i l ne s'agit 
pas nécessairement d'une reproduction littérale, mais seule
ment d'une publication partielle ou totale des mentions et dis
positions de l'acte de société ; 

Qu'au surplus, pour des actes rédigés en une langue étran
gère, la reproduction textuelle pourrait être quasi impossible 
et serait le plus souvent absolument inuti le ; tandis que le but 
du législateur ne peut être atteint que par la publication de la 
traduction, en une langue usitée en Belgique, des clauses et 
conditions de l'acte original ; 

Qu'en l 'espèce, l 'exactitude des traductions publiées au 
Moniteur belge, le T"' juillet 1920 sous le n° 7433, les 14-15 
février 1921 sous le n° 1452, et le 16 février 1921 sous le n° 
1453, n'est aucunement contestée, pas plus que la complète 
reproduction de toutes les mentions des dits documents ; 

b) Quant au défaut d'authenticité de la copie, publiée en 
traduction, des statuts de l'intimé et des signatures y men
tionnées : 

Attendu qu'aucune disposition ne prescrit, en l 'espèce, l 'une 
ou l'autre de ces formalités, à peine de nullité de la publication 
faite, ou de non-recevabilité de l 'action qui en serait une 
conséquence ; 

Q u ' i l ne s'agit pas, d'ailleurs, d'assurer l'exécution ipso 
facto de ces statuts, ou de leur attribuer quelque effet à r e n 
contre d'un tiers, mais seulement de faire connaître leur teneur 
et leurs éléments constitutifs; 

Qu'à cet effet, les publications faites aux annexes du Moni 
teur belge, des 22 mai 1919, 1 e r juil let 1920, 14, 15 et 16 
février 1921, suffisent amplement; 

Que, notamment, la publication annexée au Moniteur belge 
du 16 février 1921, comprend la traduction du certificat d ' in
corporation, qui , ainsi que l'appelant le reconnaît en ses con
clusions, fait preuve de l'existence légale des sociétés en 
Angleterre ; et elle mentionne la signature du greffier enre
gistreur, qui est le préposé à la délivrance de ces certificats ; 
tandis que l 'annexe au Moniteur des 14-15 février reproduit 
textuellement le certificat du notaire public à Londres, attes
tant véritable la signature du fonctionnaire préindiqué, ainsi 
que la compétence de celui-ci aux fins spécifiées par l u i , et 
notamment à l'effet de faire tenir comme juridiquement vala
ble, à l'égal de l 'o r ig ina l , toute copie de documents déposés 
au dit bureau d' incorporation, lorsque, comme en l 'espèce, 
cette copie est certifiée conforme, sous la signature de ce 
même fonctionnai 'e; 

Que cette reproduction est même suivie de celle de l'acte 
de légalisation de la signature du dit notaire public, par le 
consul de Belgique à Londres, dont la signature se trouve 
garantie par l 'apposition du sceau consulaire ; 

Que l 'article 1 e r de l'arrêté royal du 23 mars 1887, pris en 
exécution de l 'a r t ic le 14 de la loi du 31 décembre 1851, 
qualifie ce consul à cet effet ; que la signature de celui-ci n'est 

pas déniée et que, dès lors, i l n 'y a pas même lieu à sa léga
lisation par quelque autre autorité ; 

Que, par suite, l'authenticité du certificat d'incorporation se 
trouve attestée, comme aussi l 'existence légale en Angleterre 
de la société intimée; 

c) Quant au nombre des fondateurs, au nombre d'actions 
souscrit par chacun d'eux, etc.: 

Attendu que toutes les prétentions, à cet égard, de l'appe
lant sont suffisamment démontrées sans relevance, si pas sans 
fondement, par l ' incorporation préspécifiée ; 

Qu'en outre, l'annexe au Moniteur belge publie le nom et le 
nombre d'actions des fondateurs et actionnaires ; 

Que, d'autre part, l'appelant ne justifie point et ne tente 
pas même de justifier que la loi anglaise subordonne l'existence 
légale d'une société, telle que la société intimée, à la présence 
de sept fondateurs, à la détermination du nombre d'actions 
souscrit par chacun de ceux-ci, ou à la mention du nom et de 
la signature des témoins certificateurs de la signature de l'acte 
par les fondateurs ; 

Au fond: Attendu que l'appelant persiste à dénier avoir vendu 
13,000 livres sterling à l'intimée, et soutient que, contraire
ment à la décision du jugement a quo, la preuve de toute 
obligation à cet égard, en son chef, n'est point rapportée, et 
qu'elle ne pourrait résulter que d'un écrit émanant de lui ; 

Attendu que l'appelant ne cesse cependant pas de recon
naître qu ' i l a échangé avec l'intimée toutes les communications 
que celle-ci invoque à l 'appui de son action ; 

Que ces communications ont été exactement appréciées par le 
jugement a quo ; qu'elles rendent manifeste, en effet, que 
la communication de l'intimée à l'appelant, le 30 août 1920. 
devait réaliser une ouverture de crédit en livres sterling que 
ce dernier en avait sollicitée le l ' r jui l let 1920, et dont l 'intimée 
lui avait spécifié les éléments généraux les 20 et 27 août ; 

Que cette communication constate un ensemble d'opérations 
se complétant respectivement et dont la première partie 
constitue une vente, par l'intimée, d'une quantité de 13,000 
livres sterling à l ivrer immédiatement, moyennant de payer 
aussitôt le prix fixé, et dont la seconde partie, qualifiée par 
l'intimée achat, emporte rétrocession, par l'appelant à l ' i n t i 
mée, d'une même quantité de livres sterling endéans un délai 
de trois mois et aux conditions indiquées ; 

Que les déclarations de l'appelant, le 30 août, marauent qu'à 
ce moment, i l était déjà vendeur ; que, par suite, l 'intimée 
n'avait pas à en attendre une plus ample déclaration d'accord ; 

Que, le 29 septembre seulement, l'appelant a tenté d'établir 
une confusion sur la portée de leur accord du 30 août, mais 
que l'intimée l 'a nettement dissipée, dès le 30 septembre ; 

Que l'appelant se l'est tenu pour dit jusqu'au 30 octobre, où 
i l a vainement tenté une nouvelle diversion ; et que le 8 
novembre seulement, pour la première fois, i l a contesté for
mellement la portée de ses engagements du 30 août, telle 
qu'elle se trouve précisée ci-avant; 

Attendu, d'autre part, que l'appelant n ' invoque ni fait ni 
circonstance qui aurait modifié les conséquences juridiques de 
l 'arrangement du 30 août, tel que celui-ci se trouve ainsi établi; 

Attendu qu ' i l n 'y s'agit que d'une opération de banque, 
poursuivie par l'appelant en vue de mettre à l 'abri de trop 
fortes fluctuations du change anglais, la fixation de son prix 
de revente des marchandises dont i l lui restait à payer le pr ix 
d'acquisition; qu ' i l ne peut donc être question de l 'application 
de l'arrêté royal du 30 janvier 1920 ; 

I I . — Quant à l'ordonnance de référé, du 14 avri l 1921 : 
Attendu que la condamnation prononcée au principal par le 

jugement du 23 mars 1921, de l ivrer 13,000 livres sterling, vise 
des valeurs de cet import plutôt que des espèces déterminées; 
qu'elle n'exclut donc aucunement la saisie pratiquée à défaut 
par l'appelant d'exécuter aussitôt cette condamnation ; 

Que celle-ci emporte, d'ailleurs, une obligation de donner 
au sens de l 'article 1136 du code c i v i l , et non une obligation de 
faire et permet, par suite, à l 'intimée de rechercher directe
ment la mise en possession de la somme en question ; 

Que la condamnation à dommages-intérêts à laquelle le juge
ment avait sursis, n ' impl ique point que l'intimée ne fût en 
droit de poursuivre déjà l'exécution de la condamnation pr in
cipale ; 

I I I . — Quant à la somme payée par l'appelant, le 18 avr i l 
^ 1921, en suite de la dite saisie-exécution : 



Attendu que les constatations précédentes démontrent que 
l'appel manque de fondement ; que l'appelant, du reste, ne 
discute aucune partie de la somme ainsi payée par lui ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du jugement a quo. 
sans avoir égard à ceux de l'ordonnance dont appel, la Cour, 
de l 'avis de M . l'avocat général V A N D E N B R A N D E N D E R E E T H 
entendu en audience publique, joignant les causes..., rejetant 
toutes les fins et conclusions de l'appelant, le déclare non 
fondé en ses appels, l 'en déboute et le condamne aux dépens 
d'appel... (Du 2 5 octobre 1922 . — Plaid. M M ™ D E J O N G H , 
H I R S C H , L E F E B V R E - G I R O N et F . W I E N E R . ) 

Observations. — L'arrêt ci-dessus tranche, en 
matière de publicité de sociétés étrangères, des ques
tions qui n'avaient pas encore, pensons-nous, été 
soumises aux tribunaux. 

La (( London County Westminster and Parr's 
Foreign Bank » est une société anglaise qui a une 
succursale en Belgique. Elle doit, dès lors, faire en 
Belgique les publications prescrites par l'art 173 des 
lois coordonnées, aux termes duquel « les articles 
relatifs à la publication des actes et des bilans et l'art. 
7 9 sont applicables aux sociétés étrangères qui fon
deront en Belgique une succursale... » Et aussi long
temps que ces publications ne sont pas faites, ces 
sociétés ne sont pas recevables à agir en justice (art. 
11, S 3 ) . 

La « London County » fit au Recueil annexe du 
Moniteur, les publications qu'elle jugeait nécessaires. 
Mais, ayant intenté un procès à un sieur Mosberg, 
celui-ci prétendit que l'action de la société n'était pas 
recevable, parce que les publications faites ne répon
daient pas au vœu de la loi. 

Il affirmait, d'abord, que la loi belge exigeait la 
publication de l'acte étranger lui-même ; il déduisait 
de là que l'acte, conçu en une langue étrangère, 
devait être publié dans cette langue. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles, dans son 
jugement du 2 3 mars 1921, et la Cour écartent ce 
système par des considérations judicieuses, qui s'ins
pirent du texte comme de l'esprit de la loi ; on ne 
voit pas, en effet, de quel article de la loi pourrait se 
déduire cette obligation bizarre, de publier l'acte de 
société dans une langue que ne comprendraient pas 
les habitants du pays, alors que cette publication a 
précisément pour objet essentiel de les éclairer. Ce 
qu'il faut publier, dit l'arrêt, c'est une traduction, en 
une langue usitée en Belgique, des clauses et condi
tions de l'acte original, et c'est évidemment la solu
tion que commandent à la fois le droit et le bon sens. 

On ajoutait, s'appuyant sur l'autorité de R E S T E A U 
(Sociétés anonymes, t. IV, n° 2 1 0 0 ) , que les actes tra
duits et publiés auraient, en tous cas, dû être légali
sés suivant les formes de la légalisation administra
tive internationale. 

En fait, les documents publiés par la société inti
mée comprenaient notamment la traduction du certi
ficat d'incorporation de la société et ses statuts, docu
ments signés par le greffier enregistreur (registrar 
of joint stock Companies), qui a qualité pour affir
mer l'existence légale des sociétés en Angleterre. 

La signature de ce greffier enregistreur avait été 
légalisée par un notaire public, et la signature du 
notaire avait été légalisée par le consul général de 
Belgique, à Londres ; l'ensemble des documents 
publiés se trouvaient ainsi, comme le démontre 
l'arrêt, revêtus d'un caractère incontestable d'au
thenticité, et toute autre mesure était superflue. 

On peut même se demander si ces légalisations par 
le notaire et par le consul étaient indispensables : 

La loi ne prescrit aucune mesure à ce sujet ; ne faut-
il, dès lors, pas dire que, dans chaque cas particulier, 
il appartiendra aux tribunaux de décider si les actes 
publiés se présentent avec un caractère d'authenticité 
suffisant pour écarter tout doute sur leur sincérité ? 

Au fond, le débat soulevait une question intéres
sante de consentement tacite. 

Par une lettre du 3 0 août 1920, qui était précédée 
de plusieurs lettres échangées entre parties, la 
Banque avait annoncé à Mosberg qu'elle lui avait 
vendu, ce jour, au comptant, 1 3 , 0 0 0 livres sterling 
et qu'elle lui avait racheté ces 13 ,000 livres à trois 
mois. Or, Mosberg, qui reconnaissait et avait exécuté 
le marché au comptant, soutenait qu'il n'avait jamais 
donné son consentement au marché à terme et qu'il 
fallait, notamment à raison du caractère fort impor
tant de l'opération, que ce consentement fût exprès. 

Le tribunal d'abord, — et peut-être avec plus de 
netteté que la Cour, — la Cour ensuite, n'exigent 
pas celte manifestation expresse de volonté : le juge
ment décide qu'il suffit que la lettre du 3 0 août soit 
parvenue à Mosberg et que, l'ayant reçue, il n'ait 
pas protesté pour qu'il soit établi contre lui qu'il a 
admis le marché affirmé. 

La Cour, elle, analyse en détail la correspondance 
et toute l'attitude de Mosberg, et elle en déduit que 
son consentement au marché est certain. 

Le silence gardé par le destinataire d'une lettre 
suffit-il à le lier ? 

Il est une école qui admet, surtout en matière com
merciale, qu'il faut appliquer l'adage : Qui tacet 
consentire videtur. 

Il semble cependant plus généralement reconnu 
que le silence n'a cette portée que si le destinataire se 
trouvait obligé de répondre à la lettre, et que la cause 
la plus ordinaire de l'obligation de répondre, « ce 
sont les relations qui existaient entre les deux parties 
qui, en se liant, ont contracté le devoir de faire réci
proquement tout ce qui était nécessaire au succès des 
affaires qu'elles traitent ensemble » ( 1 ) . 

Il n'est pas douteux que les circonstances relevées 
par le jugement, et plus encore par la Cour, créaient 
pour Mosberg, s'il ne voulait pas être lié par la lettre 
de la Banque, du 3 0 août 1920, l'obligation de mani
fester son dissentiment. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

14 j a n v i e r 1922. 

A S S U R A N C E M A R I T I M E . — P R O F I T E S P É R É . — E S T I M A 

T I O N G L O B A L E D E L A M A R C H A N D I S E E T D U P R O F I T 

E S P É R É . — F I X A T I O N D É F I N I T I V E D E C E P R O F I T . 

L'article 2 1 3 de la loi maritime ne permet pas à l'assureur de 
critiquer une prétendue exagération du profit espéré, si la 
valeur assurée globalement comprend celui-ci et a été esti
mée avant le sinistre, alors que le profit espéré n'est limité 
à 2 0 % que dans le cas, prévu entre parties, de la survenance 
d'un sinistre avant fixation de la valeur définitive. 

La convention, visée par l'article 2 1 3 , sur l'évaluation du profit 
espéré, n'exige nullement l'indication à ce sujet d'une 
somme spéciale au moment même de l'évaluation globale. 
Il ï.ijfit que le mode de détermination ait été nettement fixé 

( 1 ) V . l'étude très complète de la question dans M A S S É , 
Droit comm. dans ses ro.oports avec le droit civ. et le droit 
des gens, t. I I I , n o s 1458 et suiv. ; — dissert. V A L É R Y , sous 
Nantes. 19 mai 1906, D A L L O Z , Pér . , 1908 , 2, 3 1 3 ; — D A L L O Z , 

Rép., V ° Contrats et conventions en général, n° 6 7 . 



par les parties, qui ont été d'accord pour considérer comme 
bénéfice espéré la différence entre la valeur de facture ci 
la somme assurée ( 1 ) . 

( B O O N E N E T C I C — C . M C C H . B O R G E R S , Q. Q . , E T N E D E R -

L . \ N D S C H E T R A N S P O R T V E R Z E K E R I N G S M A A T S C H A P P I J . ) 

Le 10 décembre 1913, M J V T V A L E R I U S , B A U S S et 

M O N H E I M , tous trois du Barreau d'Anvers, désignés 
en qualité d'arbitres, rendirent la sentence ci-après : 

Sentence . — Attendu que l 'action tend au payement des 
sommes suivantes, du chef d'avaries et de pertes à : 

4 0 tonneaux de faïence par s/s Paros... 7 . 171 fr . 7 5 
6 » » » » 1 .600 fr. » 

4 et 8 » » » » 2 . 9 4 2 fr. 4 5 

1 1 . 7 1 4 fr. 2 0 

Attendu que les demandeurs, agissant pour compte de qui i l 
pe'it appartenir, ont fait assurer par les compagnies défen
deresses les marchandises indiquées ci-dessus pour le voyage 
d'Anvers à S m y r n i ; 

Attendu q u ' i l a été convenu que les assurés pourraient com
prendre dans leurs déclarations de valeur te l bénéfice imagi
naire qu' i ls voudraient, mais qu'en cas de sinistre avant la 
fixation de la valeur définitive, celle-ci s'établirait en prenant 
pour base le montant de la facture, augmenté de la pr ime d'as
surance, des frais jusqu'à bord, du fret payé d'avance et acquis 
s ' i l y a l ieu, et 2 0 °/a de bénéfice imaginaire; qu ' i l a été con
venu, de plus, que la différence entre la valeur de facture et 
la s c m m ; assurée serait considérée comme bénéfice ima
ginaire ; 

Atlendu que la valeur de ces quatre lots de marchandises a 
été fixée par les parties, de gré à gré, respectivement à 
9 . 6 0 0 ; 1 .600 ; 1 . 1 0 0 et 2 . 1 0 0 francs ; 

Attendu qu?, pendant que le steamer Paros se trouvait à 
la Canée, un incendie éclata dans les cales 4 et 5 ; que cer
taines marchandises des demandeurs ont été détruites par le 
feu, d'autres ont été endommagées ; 

Attendu qu'en réclamant aux assureurs le règlement du 
dommage, les demandeurs leur remirent les factures des mar
chandises susdites ; qu ' i l résulte de ces pièces que les quatre 
lois avaient une valeur respective de fr. 2 . 4 2 9 , 5 5 ; 7 5 6 , 0 5 ; 
4 2 9 , 2 0 et 1 . 2 7 0 , 4 0 ; 

Attendu que les défenderesses soutiennent qu'elles n'ont pas 
pu supposer que les demandeurs auraient un bénéfice espéré 
de 111 156 % et 2 9 5 % ; qu'elles-mêmes ayant admis, en 
cas de sinistre avant la fixation de la valeur définitive, que le 
bénéfice espéré serait de 2 0 %, elles offrent de payer aux 
demandeurs, sur cette base, la somme de fr. 4 . 5 4 5 , 1 7 ; 

Attendu q u j les demandeurs refusent cette offre et pré
tendent que l'évaluation de ces marchandises ayant été fixée 
de gré à gré, les assureurs ne sont plus autorisés à la con
tester; 

Attendu que l 'ar t . 2 1 3 de la loi mari t ime porte que, si les 
parties sont convenues de l'évaluation du profit espéré, cette 
évaluation fera l o i , sans qu ' i l soit besoin d'autre jus t i f i 
cation ; 

Attendu que les défenderesses prétendent que cette disposi
tion suppose que le bénéfice espéré ait fait l 'objet d'une éva
luation spéciale, convenue de gré à gré, et qu'elle n'est pas 
applicable lorsque la valeur des objets assurés et le bénéfice 
on; été évaluas globalement ; 

Attendu que cette prétention doit être admise ; 
Attendu q u i le sens et la portée de l 'ar t . 2 1 3 (ancien 

art. 190) de la loi sur le commerce marit ime, doivent être dé
terminés en tenant compte des motifs indiqués au sein de la 
commission parlementaire, pour expliquer les modifications 
apportées à la législation lors existante et son remplacement 
par le texte de l 'ar t ic le susvisé ; 

Attendu que, sous l 'empire du code de commerce de 1908 , 
l'assurance du profit espéré était nulle (art. 3 4 7 ) ; qu ' i l n'était 
permis d'assurer que le prix d'acquisition justifié par les 

( 1 ) Voir , contra : les observations de F l . C R U Y S M A N S , SOUS 
l'arrêt de la Cour d'appel de Gand, 2 4 février 1885 , B E L G . 
J U D . , 1887 , co l . 4 3 6 ; la note crit ique, renvoyant notamment 
à ces observations, sous l'arrêt du 14 janvier 1922 , Jur. Port 
d'Anvers, 1922 , p. 127. 

1 livres et factures, ou, à défaut de cette preuve, d'après l 'es t i 
mation des marchandises au temps et l ieu du chargement, 
y compris tous les droits payés et les frais accessoires (art. 3 3 9 , 
3 5 7 , 3 5 8 ) ; 

Attendu que les dispositions des articles 3 3 9 , 3 5 7 et 3 5 8 du 
: code de commerce de 1808 ont été remplacées par celles des 

art. 2 1 0 (ancien 1 8 7 ) , 211 (ancien 188) et 2 1 2 (ancien 1 8 9 ) 
de la loi marit ime belge ; que la seule différence essentielle 
entre ces dispositions du code de commerce de 1808 et les 
dispositions correspondantes de la loi mari t ime belge, est que, 
par su :te de l 'admission de l'assurance du profit espéré 
(art. 191, ancien 168 de la loi mari t ime belge), la valeur 
assurée des marchandises n'est pas nécessairement la seule 
valeur de ces dernières au moment du chargement ; de là, 
dans 1 "art. 211 (ancien 188 ) de la loi mari t ime belge, le rem
placement par les mots « valeur des choses assurées » des 
mots « valeur des effets chargés » employés dans l 'art . 3 5 8 
du code de 1808 ; 

Attendu que l'assurance du profit espéré a été déclarée 
légale par l 'art icle 191 (ancien 168) de la loi marit ime belge ; 

Attendu que l 'art icle 2 1 3 (ancien 190) fait logiquement suite 
en ce. qui concerne l'évaluation du profit espéré des marchan
dises, aux articles 2 1 0 , 2 1 1 , 2 1 2 (ancien 187 , 188 , 189) de la 
loi mai i t ime belge, réglant la situation légale pour l 'estimation 
des marchandises elles-mêmes ; 

Attendu qu ' i l ne saurait être sérieusement contesté, en pré
sence de la comparaison des dits articles, que l 'art icle 2 1 3 
(ancien 190 ) vise exclusivement, tout au moins dans ses 
termes, le profit espéré proprement dit, dont l'assurance, au
trefois i l l ic i te , venait d'être déclarée légale ; 

Attendu q u ' i l reste donc uniquement à rechercher au moyen 
des travaux parlementaires s i , malgré les termes dont le légis
lateur s est servi dans l 'art icle 2 1 3 (ancien 1 9 0 ) , i l n'a pas 
entendu appliquer les principes de cet article, aussi bien au cas 
d'une évaluation du profit espéré proprement dit, qu'au cas 
d'une évaluation globale visant à la fois les marchandises et 
leur profit espéré ; 

Attendu que les discussions qui ont eu lieu et les décisions 
qui ont été prises au sein de la commission parlementaire 
quant à l'assurance du profit espéré, peuvent être résumées 
comme suit : 

1° Dans la séance c'u 2 4 février 1863 , on examina la ques
tion de savoir s ' i l fallait autoriser l'assurance du profit espéré 
des marchandises. Des discussions s'engagèrent à ce sujet ; 
plusieurs membres préconisèrent le système allemand et hol
landais, d'après lequel l'assurance du profit espéré ne serait 
admise que « pour autant que le profit eût existé au moment 
de l'arrivée des marchandises si le sinistre n'avait pas eu 
lieu » ; d'autres membres se prononcèrent en faveur du sys
tème, consacré déjà alors par l'usage, suivant lequel « le négo
ciant qui veut se faire assurer, détermine, au moment du con
trat, ie montant du bénéfice à faire sur la marchandise, et c'est 
cette somme ainsi déterminée qui sert de base à la fixation de 
l'indemnité, sans qu ' i l faille s'enquérir s i , en cas où les mar
chandises seraient arrivées au l ieu de destination, le bénéfice 
aurait pu être réalisé ou non ». Dans cette séance, les discus
sions n'aboutirent provisoirement qu'à la solution suivante : 
i l fut décidé <c d'inscrire le profit espéré dans la nomenclature 
de choses qui peuvent faire l 'objet de l'assurance, sauf, dans 
la prochaine séance, à examiner de plus près les différents cas 
qui peuvent se présenter dans ja pratique, afin de régler défi
nitivement ce qu'on doit entendre par le profit espéré 
( N Y S S E N S et D E B A E T S . t. I I I , n° 6 9 3 ) » . 

2 ° Dans la séance suivante, qui fut celle du 3 mars 1863 , 
la question de l'assurance du profit espéré fut reprise. U n 
membre proposa un premier système, d'après lequel le profit 
espéré devait être évalué dans la police, mais ne pouvait 
même alors être légalement assuré que s ' i l y avait, pour ces 
marchandises, des pr ix courants au lieu de destination; de plus, 
l'évaluation ne devait nullement avoir force de lo i . U n autre 
membre proposa un second système, d'après lequel i l fallait 
s'en tenir à la question du profit espéré déterminé par le 
contrat, et, au cas où le profit espéré serait assuré sans fixation 
de quotité, certaines bases raisonnable ; devaient être suivies 
pour cette détermination. La discussion n'aboutit pas ce jour-là 
et fut remise à la séance suivante ( N Y S S E N S et D E B A E T S , 

i t. I I I , n° 7 0 2 ) . 



3 ° Enfin, dans la séance du 10 mars 1863 , la commission 
aboutit à une conclusion : Le second système dont question 
dans la séance du 3 mars 1863 fut défendu par les arguments 
suivants : 

a) Les systèmes hollandais et allemands qui sont à la base 
de l ! ' première proposition du 3 mars 1863 , conduisent à des 
difficultés inextricables. 

b) La première proposition du 3 mars 1863 elle-même pré
sente le même inconvénient : nécessité d'évaluer une mar
chandise dont on ne connaît pas la qualité, puis, en imposant 
l 'obligation de déterminer au moment du contrat la somme qui 
forme la valeur réelle du profit espéré, ce système prive le 
négocian' d 'un droit que la pratique des assurances lui a con
cédé : celui d'ajouter au prix de revient une quotité de béné
fice espéré, existant ou n'existant pas encore, mais qu ' i l a 
l'espoir d'obtenir, soit à l'arrivée du navire, soit plus tard. 

Le second système fut défendu par des considérations dé
duites de l'intérêt des parties, constituant à lu i seul une 
garantie suffisante contre les abus, et de la difficulté pour le 
juge de fixer par des calculs de moyenne la valeur que la mar
chandise aurait pu avoir au port de destination, au cas de bonne 
arrivée. Dès lors, disait le membre qui avait formulé la seconde 
proposition, i l valait mieux abandonner le soin de cette fixation 
aux parties et i l ajoutait : « le montant du profit espéré ainsi 
fixé par l'assuré et accepté par l'assureur, forme la loi des 
parties et doit, par conséquent, dispenser l'assuré de toute 
autre justification en cas de sinistre ». Des membres firent 
remarquer que, « dans cet ordre d'idées, la quotité du profit 
espéré devrait toujours être fixée au moment du contrat par 
la convention des parties », ce qui pouvait être impossible, 
et ils fent remarquer que « l 'on assure alors telle somme glo
bale sur telles marchandises, y compris le bénéfice espéré, 
le montant de ce bénéfice n'étant pas indiqué. » Ce serait 
rendre les assurances impossibles que d'exiger que la quotité 
du bénéfice espéré soit toujours fixée d'avance par la con
vention des parties. I l faut donc admettre que, lorsque cette 
fixation a été faite de commun accord par les parties, cette con
vention forme loi et dispense de toute justification ultérieure ; 
que, s ' i l n 'y a pas de convention à cet égard, les droits de 
l'assureur restent saufs, en ce sens qu'en cas de sinistre, i l 
peur exiger de l'assuré la preuve que le bénéfice espéré se 
serait élevé à la somme réclamée ; c'est alors au juge à déter
miner la somme due à l 'assuré. 

Le procès-verbal conclut alors comme suit : 
" La commission admet ces principes, mais elle croit inuti le 

de formuler pow la dernière hypothèse une disposition 
expresse » ; ¡1 suffit de déclarer que l'évaluation faite de com
mun accord par les parties dispense de toute justification ulté
rieure ; i l va de soi que, si aucune convention n'a été faite sur 
ce point, ce sera au juge qu ' i l faudra recourir en cas de dif f i 
cultés. 

D ' après toutes ces considérations, la commission décide 
qu'i'( y a lieu d'autoriser l'assurance du profit espéré. 

Le profit espéré des marchandises figurera donc, dans l 'ar
ticle 3 , au nombre des choses qui peuvent faire l'objet de 
l'assurance. Le mode d'exécution de cette sorte d'assurances 
sera réglé par une disposition ainsi conçue : Si les parties sont 
convenues de l'évaluation du profit espéré, cette évaluation fera 
lo i , sans qu ' i l soit besoin d'autre justification ( N Y S S E N S et 
D E B A E T S , t. I I I , n° 7 0 2 , p. 3 6 8 et 3 6 9 ) . 

Les mou soulignés sont caractéristiques. 
La commission résumant le débat décide qu ' i l y a définiti

vement lieu d'autoriser l'assurance du profit espéré. 
C'était la première question importante à résoudre. Un texte 

spécial ne devait plus être voté quant à cette question de pr in
cipe, puisque l ' insert ion du profit espéré des marchandises 
dans l 'article 191 (an: . 1 6 8 ) , déjà provisoirement admis dans 
la séance du 2 4 février 1863 , suffisait. 

Le passage quelques membres font remarquer jusqu'aux 
mots la somme due à l'assuré, prouve que l 'on s'était demandé 
si l'assurance globale des marchandises et de leur profit espéré 
pouvait être autorisée, et que la commission a répondu fina
lement par l 'affirmative. 

Mais, lorsqu' i l s'est agi de déterminer les effets de l'assu
rance du profit espéré, la commission a distingué entre deux 
hypothèses : la première étant l'évaluation proprement dite du 
profit espéré comme tel , la seconde étant une évaluation glo-

baie des marchandises et du profit espéré. Et i l a été dit que, 
pour la seconde hypothèse, i l était inut i le de formuler une 
disposition expresse. La disposition expresse de l 'article 2 1 3 
(ancien 190) n'est donc faite que pour la première hypothèse 

j et non pour la seconde. Quant à cette dernière (assurance glo-
1 baie), la commission s'en est tenue au droit commun résumé 
| dans le passage : « que, s ' i l n 'y a pas de convention à cet 
j égard..., i l (l'assureur) peut exiger de l'assuré la preuve que 
I le bénéfice espéré se serait élevé à la somme réclamée ; c'est 

alors au juge à déterminer la somme due à l'assuré ». 

Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que la thèse de la 
; défenderesse est conforme : 
i 1° au texte de la lo i , puisqu ' i l n'est guère possible d'appeler 
! évaluation convenue entre parties, la différence entre un élé-
; ment connu, la somme globale assurée, et un élément inconnu, 

non déterminé par la convention, étant la valeur réelle de la 
marchandises au départ, augmentée de tous les frais jusqu'à la 
remise à destination ; 

2 ° aux principes généraux réglant la matière des assurances, 
d'après lesquels l'assurance ne doit jamais être par elle-même 
ia source d'un profit pour l'assuré ; 

3 ° à l 'application qui a été faite de ces principes, lorsqu ' i l 
s'est agi de déterminer, aux articles 2 1 0 , 2 1 1 , 2 1 2 (anciens 
187, 188, 1 8 9 ) , à concurrence de quels montants des mar
chandises peuvent être assurées ; 

4" à l ' intention du législateur, telle qu'elle est révélée par 
les travaux de la commission parlementaire; 

Attendu que les dispositions impératives des articles 211 
et 2 1 2 (anciens 188 et 189) seraient lettre morte, s ' i l pouvait 
suffire aux Darties, pour les éluder, de faire une évaluation 
qualifiée d'évaluation globale des marchandises et du profit 
espéré ; 

Attendu que la disposition de l 'ar t ic le 2 1 3 (ancien 190 ) 
constituait dans la législation des assurances une innovation ; 
qu'elle a ainsi tous les caractères d'une règle exceptionnelle 
devant être présumée admise pour le cas spécialement visé 
(évaluation du profit espéré), et ne peut être étendue par ana
logie à un cas non spécialeent visé (évaluation globale des 
marchandises et du profit espéré) ; 

Attendu que la thèse des demandeurs, si elle devait être 
admise, aboutirait à forcer le juge à allouer en fait, sous pré
texte de bénéfice espéré, des sommes qui manifestement ne 
pourraient jamais, vu leur exagération, avoir été gagnées par 
l'assuré en cas de bonne arrivée à destination ; 

Attendu qu ' i l ne peut être présumé que le législateur ait 
voulu consacrer la possibilité d 'un résultat aussi inique, con
traire aux principes généraux prémentionnés, dans des cas où, 
une évaluation du profit espéré proprement dit faisant défaut, 
l 'attenl 'on de l'assureur n'a pas été appelée sur la dispro
portion existant entre l'évaluation des marchandises et l 'éva
luation du profit espéré ; 

Attendu que les faits de la cause démontrent à l'évidence 
que le svstème des demandeurs conduirait à un résultat con
traire à toute équité : Alors que les montants facturés sont res
pectivement de 2 . 4 2 9 , 5 5 f r . , 7 5 6 , 0 5 f r . , 4 2 9 , 2 0 fr . , 1 . 2 7 0 , 4 0 f r . , 

les assurés prétendent être payés, grâce à leur assurance glo
bale des marchandises et du profit espéré, de 9 . 6 0 0 f r . , 
1.600 fr. , 1 .100 fr. et 2 . 1 0 0 f r . ; 

Attendu qu ' i l saute aux yeux que, sauf circonstances tout 
à fait exceptionnelles, qui ne peuvent être présumées, des 
bénéfices de 2 9 5 111 <>{, et 1 5 6 <>,', ne pourraient jamais 

; avoir été réalisés par les demandeurs sur les marchandises dont 
s'agit ; 

Attendu que les défenderesses ne contestent pas que le béné-
! fice espéré réel dont les demandeurs ont été privés par lie 
' sinistre l i t igieux, s'élève à 2 0 % du montant des factures, 

et qu'en conséquence, i l revient en tous cas aux demandeurs, 
: sur base d ; valeur de facture majorée de 2 0 % pour bénéfice 

espéré, la somme de fr. 4 . 5 4 5 , 1 7 , dont les défenderesses font 
offre ; qu ' i l y a donc lieu à les condamner à réaliser la dite 
offre ; 

A.ttendu que les défenderesses contestant que le bénéfice 
espéré dont le demandeur a éié privé dépasse 2 0 % , iD y a lieu 
d'autoriser le demandeur à rapporter la preuve ci-après ; 

Par ces motifs, Nous, arbitres soussignés, statuant en pre
mier ressort et rejetant toutes conclusions contraires ou plus 
amples, condamnons les défenderesses à payer, chacune en 



proportion de son intérêt, aux demandeurs par provision la 
somme de fr . 4,545.17 avec les intérêts à 5 1/2 % depuis le 
13 janvier 1913 ; et avant de statuer sur le surplus de la 
demande autorisons les demandeurs à prouver par toutes voies 
de droit, témoins compris, que le bénéfice dont i ls ont été 
privés dépassait 20 % de la valeur de facture ; les défende
resses entières dans la preuve contraire ; condamnons les de
mandeurs aux dépens exposés jusqu'ores ; déclarons notre sen
tence exécutoire par provision, nonobstant tout recours et sans 
caution... (Du 10 décembre 1913. — Plaid. M M L S J A M I N É et 
Y S E U X , tous deux du Barreau d 'Anvers.) 

La Cour d'appel de Bruxelles réforma cette sen
tence par arrêt, du 14 janvier 1922, conçu comme 
suit : 

A r r ê t . — Attendu que les appelants déclarent avoir intro
duit leur réclamation contre la coïntimée, la Wurtembergische 
Transport Versicherungsgesellschaft, devant l 'Office de véri
fication et de compensation et réserver leurs droits ; 

En ce qui concerne l 'autre intimée : 

Attendu qu'il) n 'y a contestation sur la matérialité ni des 
pertes ni des avaries subies par les marchandises assurées, 
à la suite d 'un incendie qui éclata, le 20 jui l le t 1912, à bord du 
steamer Paros, alors à la Canée ; que les parties diffèrent seu
lement sur une- base de calcul du montant des sommes à payer 
par l'assurance ; que, suivant les appelants, on doit s'en tenir 
à la valeur assurée comprenant le bénéfice espéré ; que la 
Nederlandsche Transport Verzekeringsmaatschappij soutient, 
au contraire, qu'elle n 'a jamais été sollicitée de consentir à 
une évaluation déterminée du montant du bénéfice espéré et 
que ce montant est d'une exagération manifeste ; 

Attendu que, suivant conventions verbales, les appelants ont 
fait assurer par cette dernière compagnie, pour un tiers, repré
sentant sa participation à l'opération, divers lots de faïences 
pour le voyage d 'Anvers à Smyrne, les assurés pouvant com
prendre dans leur déclaration de valeur tel bénéfice ima
ginaire qu ' i ls voudraient ; que la différence entre la valeur de 
facture et la somme assurée serait considérée comme bénéfice 
imaginaire ; que tout le chargement de faïences à diverses des
tinations a été évalué de gré à gré à 25.200 francs ; que ce 
total comprenait les lots l i t ig ieux, à savoir : les lots R. A . , 
soit quarante tonneaux, pour 9.600 francs ; P. P., six tonneaux, 
pour 1.600 francs, et les deux parties du lot A . I . C , de quatre 
et huit tonneaux, respectivement pour 1.100 et 2.100 francs ; 

Attendu que cette fixation a été faite le 3 jui l le t 1912, donc 
bien avant le sinistre ; 

Attendu que l ' importance du bénéfice espéré était ainsi 
laissée à la discrétion des assurés ; que, d'autre part, le mode 
de détermination de cet élément a été nettement fixé par les 
parties ; qu ' i l consiste à soustraire du montant assuré celui de 
la facture ; q u ' i l était donc possible de dégager la valeur du 
profit espéré de l'évaluation globale du 3 jui l le t 1912 ; que ce 
procédé est conforme à l 'ar t icle 213 des lois coordonnées des 
21 août 1879, 12 ju in 1902 et 10 février 1908 sur la navigation 
maritime et intérieure, portant que si les parties sont conve
nues de l'évaluation du profit espéré, cette évaluation fera l o i , 
sans qu ' i l soit besoin d'autre justification ; q u ' i l y a, en effet, 
convention sur cet objet par l ' indication d 'un moyen sûr et 
élémentaire pour déterminer arithmétiquement le profit espéré, 
outre une évaluation globale de gré à gré ; 

Attendu qu'en prévoyant une convention sur l'évaluation 
du profit espéré, l 'ar t icle susvisé n'exige nullement l ' indica
tion à ce sujet d'une somme spéciale au moment même de 
l'évaluation globale, cette valeur pouvant, comme dans l'es
pèce, être révélée par un moyen convenu ; 

Attendu que la détermination d'un profit espéré fait lo i 
entre parties et que l'assureur ne peut mettre en question la 
réalité de ce profit , ni en critiquer la prétendue exagération ; 
que la compagnie néerlandaise n'a pas demandé la nullité d'ac
cords librement conclus, pour vice de consentement ; 

Attendu que tout rutre est le cas, prévu entre parties, de la 
survenance d 'un sinistre avant fixation de la valeur définitive, 
cas où le profit espéré est limité à 20 % ; 

Avter.du qu ' i l y a donc l ieu, contrairement à la décision du 
premier juge, de calculer les sommes à payer par l'assurance 
sur le montant intégral des sommes assurées ; 

Attendu que, sur cette base, i l revient aux appelants une 
somme totale de 1 1 . 7 1 4 fr. 2 0 ; que la société néerlandaise doit 
en payer le tiers pour sa quote-part, soit 3 . 9 0 4 fr. 7 3 ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, l 'avis 
conforme de M . O S T , substitut du procureur général, écartant 
toutes conclusions non conformes au ptésent dispositif, reçoit 
l'appel ; met à néant la sentence arbitrale attaquée ; émendant, 
dit pour droit que les indemnités d'assurance réclamées doivent 
être calculées en prenant pour base le montant intégral des 
sommes assurées ; condamne l'intimée, Nederlandsche Trans
port Verzekeringsmaatschappij, à payer aux appelants, pour sa 
quote-part dans l'assurance litigieuse, la somme de 3 . 9 0 4 fr. 7 3 , 
étant le tiers de la somme réclamée, avec les intérêts jud i 
ciaires depuis le 13 janvier 1 9 1 3 ; la condamne au tiers des 
dépens d'appel et au tiers de tous les dépens et frais relatifs 
au compromis et à l 'arbitrage, honoraires des arbitres compris : 
donne acte aux appelants de ce qu'i ls déclarent avoir introduit 
leur réclamation vis-à-vis de la Wurtembergische Transport 
Versicherungsgesellschaft, devant l 'Office de vérification et 
de compensation et de ce qu' i ls réservent leurs droits ; dit , 
en conséquence, n 'y avoir lieu de statuer sur cette partie de 
la réclamation, ni sur les frais et dépens y afférents ; donne 
acte à M E C H A R L E S B O R G E R S de ce qu ' i l déclare reprendre 
l'instance en sa qualité de séquestre de la société Wurtem
bergische Transport Versicherungsgesellschaft, à ce dûment 
autorisé par ordonnance de M . le président du tr ibunal de 
première instance d 'Anvers, en date du 21 octobre 1 9 1 9 . . . 
(Du 14 janvier 1922 . — Plaid. M M " E u e H A N S S E N S et 
Fuss C. Y S E U X , ce dernier du Barreau d'Anvers.) 

TRIBUNAL C I V I L DE BRUXELLES"; 

l r e chambre. — Juge unique : M . V A N N E R O M , vice-prés. 

12 ju i l l e t 1922. 

G U E R R E . — V E N T E . — P R O M E S S E D E V E N T E . — D A T E 

F I X É E A P A R T I R D E L A » C O N C L U S I O N D E L A P A I X » . — 

I N T E R P R É T A T I O N D E C E T T E C L A U S E . — L É S I O N D E P L U S 

D E S E P T D O U Z I È M E S . — E S T I M A T I O N A U M O M E N T D E L A 

P R O M E S S E . 

I . Pour déterminer le point initial du délai partant de la 
« conclusion de la paix », stipulé dans une promesse de 
vente, il faut rechercher la commune intention des parties, 
plutôt que s'attacher à la notion de ces termes en droit 
public international ou interne, notamment en rapprochant 
cette promesse de la convention de bail à laquelle elle est 
adjointe. 

I I . C'est au moment où le contrat d'option d'achat d'un im
meuble est conclu, et non à celai où la levée d'option est 
consentie et réalise vente au profit de l'acheteur, qu'on doit 
se placer pour apprécier s'il y a lésion (1) . (Résolu pur le 
ministère public.) 

( C O R N E T — c . S C H O O N J A N S . ) 

M . le premier substitut O O M S s'est exprimé en ces 
termes : 

Cornet assigne Schoonjans en réalisation de la promesse de 
vente qu ' i l lu i a consentie le 28 novembre 1915. 

Schoonjans lui expose la tardiveté de sa levée d'option, qui . 
selon convention des parties, devait avoir lieu au plus tard 
« six mois après la conclusion de la paix ». 

Subsidiairement, Schoonjans actionne reconventionnellement 
le demandeur en rescision de ce contrat de cession, qui serait 
donc devenu parfait, selon le demandeur principal, par l'effet 
de la levée d'option signifiée au défendeur par exploit en date 
du 16 mars 1920, sous prétexte de lésion de plus de sept 
douzièmes. 

(1) Voy. Caen, 5 avril 1916, D A L L O Z , 1917, 2, 135, et les 
observations de M . J A P I O T sur cet arrêt, dans S I R E Y , 1920. 2, 
113. — Contra : Cass. fr. , 14 novembre 1916, D A L L O Z , 
1921, 1, 34 et S I R E Y , 1920, 1, 365 ; — A i x , 18 avril 1921, 
D A L L O Z , 1921, 2, 126. — Voy. aussi les jugements des t r ibu
naux de Caen, Nice, Paris et Versailles, reproduits D A L L O Z , 
1922, 2, 89 et les observations de M . H E N R I L A L O U . 



La levée d'option était-elle tardive ? 
Pour répondre à la question ainsi posée, i l convient d'exa

miner à partir de quelle date les parties contractantes ont en
tendu faire courir le délai de six mois convenu. 

Une séries de dates sont proposées. 
I o ) 28 juin 1919, signature du traité de Versailles ; 
2°) 30 septembre 1919, date de la mise "de notre armée sur 

pied de paix ; 
3°) 17 octobre 1919, date de la promulgation de la loi par 

laquelle les Chambres belges ratifient le traité ; 

4°) 10 janvier 1920, date à laquelle, d'après l'accord de 
Versailles, l'état de guerre pri t fin. Aux termes du préambule 
du traité, en effet, l'état de guerre devait cesser à la date de 
sa mise en vigueur, c'est-à-dire, aux termes de l 'article 440 
de cette convention internationale, à la date du premier procès-
verbal de dépôt des ratifications consenties par l 'Allemagne, 
d'une part, et par trois des principales puissances alliées et 
associées, d'autre part. 

L'expression employée par les parties au procès pour dé
terminer la date initiale du délai de six mois, était, le Tr ibu
nal s'en souviendra, » jusque six mois après la conclusion de 
la paix ». Ce sont là les termes de l'accord intervenu. 

Selon la commune intention des contractants, dit le de
mandeur, cette date « de la conclusion de la paix » est, sans 
conteste, la date officielle de la fin de l'état de guerre au point 
de vue international, ou tout au moins la date de la ratifica
tion du traité par nos Chambres belges, et son entrée en 
vigueur au point de vue de notre droit public national (17 
octobre 1919), ou encore !a date de la mise de notre armée 
sur pied de paix (30 septembre 1919). 

Je ne partage pas sa manière de voir . 
En effet, si , au point de vue international, on ne peut pas 

arrêter la date de la cessation de l'état de guerre à une 
époque antérieure au 10 janvier 1920 ; s i , d'autre part, au 
point de vue de notre droit public national, i l conviendrait de 
fixer théoriquement au 17 octobre 1919 la date de cessation des 
hostilités, i l est indiscutable que ces formalités, ces actes de 
ratification officielle, sont restés ignorés de la majeure partie 
du public, sur qui ils n'ont produit aucune impression réelle; 
et i l est de fait qu ' i l n'est jamais entré dans l 'esprit des 
contractants de viser, en stipulant pour la date de la conclusion 
de la paix, non point la date même de cette conclusion de 
paix, mais la date de la ratification du traité conclu, ni une autre 
date quelconque qui aurait pu marquer des événements con
sécutifs à celle-ci. Rappelons-nous du reste que, s ' i l fallait 
s'en tenir seulement aux actes juridiques formels, et inter
préter à la lettre les mots « conclusion de la paix » du contrat, 
dans le sens de cessation officielle de l'état de guerre, i l 
faudrait, au point de vue juridique international, proclamer 
que l'état de guerre n'a pas cessé d'exister encore à ce jour. 
Les belligérants, en effet, n'ont pas, à l 'heure actuelle, ar
rêté avec tous nos ennemis d'hier, et notamment avec la 
Turquie, les conditions de paix qui doivent mettre fin à l'état 
d'hostilité existant. Or, en toute hypothèse, i l ne me parait 
pas possible d'imaginer que les parties, en contractant, aient 
cru devoir postposer le délai d'option accordé à l'acheteur 
éventuel jusqu'à six mois après le dernier acte de ratification 
officielle, date définitive et générale de la cessation des hosti
lités avec tous les belligérants. 

Je ne puis davantage concevoir que les parties litigieuses, 
en stipulant comme elles l 'ont fait, aient entendu interpréter 
les mots c< date de la conclusion de la paix » dans le sens 
de » date de démobilisation et de la remise de l 'armée sur 
pied de paix ». Les parties, en effet, n'ont pu imaginer que 
la date de cessation des hostilités résultant d'un accord inter
national, pourrait coïncider immédiatement avec le renvoi des 
combattants dans leurs fovers. Dans l 'esprit de tous, la date 
de la paix devait être antérieure à la date de démobilisation des 
troupes. Aussi, lorsque les parties ont stipulé en prenant 
comme point de départ la date du traité, elles n'ont pu en
visager un instant, à mon sens, cet événement, essentielle
ment d'ordre mil i taire et laissé au libre arbitre du gouverne
ment, seul juge de cette mesure d'opportunité, qui n'est jamais 
que consécutive à une période de confiance et de sécurité. 

Une série de dispositions judiciaires récentes, nous fera-t-on 
observer, ont cependant choisi, pour interpréter les mots 
« fin des hostilités », la date de l'arrêté royal ramenant l 'armée 

sur pied de paix. L'objection peut paraître sérieuse, mais i l 
convient de retenir que les décisions vantées sont interpréta
tives de l 'esprit qui a guidé le législateur dans la réglementa
tion des événements juridiques contemporains d'une période 
troublée, et qu'elles ne peuvent s'étendre, par analogie, à 
l'interprétation des conventions librement débattues par les 
parties. 

S ' i l faut, en général, comme l'établit très judicieusement 
M . l'avocat général D E M E U R E , dans l'étude savante de cette 
question qu ' i l a exposée, en termes d'avis, dans une procé
dure de cassation qui a fait l 'objet d 'un arrêt récent (29 j u i n 
1920, P A S . , 1921, I , 26), s ' i l faut, dis-je, interpréter les mots 
« fin ou cessation des hostilités », dont i l est fait usage dans 
nombre de nos lois d'exception nées de la guerre,en fixant cette 
date finale au jour de la remise de l 'armée sur pied de paix, i l 
n'en est plus de même lorsqu' i l s'agit d'interpréter les clauses 
d'un contrat privé. Seule, la volonté des parties doit être 
envisagée en ce cas, et i l convient de la rechercher en 
tenant compte de toutes les circonstances qui ont présidé à 
l'élaboration du contrat et qui ont pu influencer l'accord des 
contractants. 

La commune intention des parties seule, je le répète, est 
à envisager i c i , et s ' i l est démontré que cette intention n'est 
point conforme au sens littéral des termes employés, i l ne 
conviendra même pas de s'arrêter à la lettre du contrat conclu. 
C'est là une règle fondamentale d'interprétation, qu ' i l est 
superflu de rappeler ici (art. 1156, c. c i v . ) . 

Dès lors, en cette cause, le doute n'est plus possible, car 
les parties elles-mêmes, en notre espèce, ont manifesté leur 
interprétation personnelle des termes du contrat, et la pensée 
directrice qui les a animés, en exécutant, comme elles l 'ont 
fait, la convention de bail consentie le même jour (28 novem
bre 1915) sur l ' immeuble l i t igieux. 

Aux termes, en effet, de ce contrat de bail, qui a, avec 
l 'option d'achat, un l ien qui les rend inséparables, le défen
deur stipulait un loyer de 800 francs pour la durée de la 
guerre et de 1.100 francs pour les années suivantes. 

Or, au lendemain du traité de Versailles, le défendeur, en 
exécution des clauses du contrat, a reçu payement du loyer 
au taux de 1.100 francs l 'an, comme les parties l'avaient con
venu pour après la période d'hostilités. Dans la pensée des 
parties au procès, la fin de l'état de guerre devait donc bien 
coïncider avec la date du traité de Versailles, conclu le 28 
ju in 1919. 

En réalité, dans la commune intention des contractants, les 
mots « pour la durée de la guerre » de la convention de bail , 
et « après la conclusion de la paix» de la promesse de vente, 
ont eu, sans aucun doute possible, une signification corré
lative. 

Ils envisageaient un seul et même événement. 
Le jour même de la conclusion de la paix, le loyer majoré 

devait prendre cours au profit du bail leur, et c'est à partir de 
la même date que devait courir le délai d'option qui expirait 
six mois plus tard. Dans la pensée des parties, la date fixée 
pour la majoration devait coïncider avec le point de départ du 
délai de six mois prévu pour lever l 'opt ion. 

S ' i l en était autrement, elles n'auraient pas manaué de s'en 
expliquer d'une manière claire et formelle, en arrêtant les 
termes de leurs conventions écrites. Or , elles ne l 'ont point 
fait et c'est avec intention. 

On nous objectera cependant que les deux actes s 'expri
ment différemment pour indiquer deux dates qui, dans la 

I pensée commune, d'après nous, devaient coïncider et qu'en 
outre, dans la promesse de vente, les mots » après la guerre » 
ont été biffés et remplacés par l 'expression : « après la conclu
sion de la paix ». 

Mais cette constatation ne peut nous permettre de présu
mer une intention si bizarre dans le chef des parties litigantes, 

I une pensée si nettement distincte quant au choix d'une date 
qui devait cependant procéder d'une idée unique, c'est-à-dire 
le retour à un état de stabilité normale, sans que les contrac
tants aient cru devoir s'en expliquer autrement. 

Si les parties ont estimé devoir remplacer les mots « après 
la guerre » par l 'expression « après la conclusion de la paix », 
c'est uniquement en raison d'un scrupule de rédaction et non 
point parce que ces deux termes devaient, à leurs yeux, 
revêtir un sens distinct. S'il fallait en croire le demandeur, 



en effet, les contractants, en modifiant le texte pr imi t i f , au
raient voulu retarder la date initiale du délai d'option. Or, 
peut-on imaginer que les, parties aient pu prévoir que l'état de 
guerre aurait pu cesser avant la date de la conclusion d'un 
traité de paix ? Evidemment, non ! Pourquoi, dès lors, les 
contractants auraient-ils modifié le texte et aura !ent-ils préféré 
les mots « conclusion de la paix » aux mots « fin de la 
guerre » ? Sinon, comme nous venons de le dire, pour donner 
au contexte une rédaction plus parfaite, sans en modifier le 
sens contractuel. 

Cornet et Schoonjans ont donc bien voulu majorer le bail 
et faire courir le délai d'option d'achat à partir d'une seule et 
même date, et cette date est celle de la conclusion du traité 
de Versailles : 2 8 ju in 1919 . 

11 apparaît, en conséquence, à toute évidence que, le 16 
mars 1920 , le demandeur se trouvait forclos du droit de lever 
l 'opt ion, et que, sur cette seule constatation, le tribunal doit 
le débouter de son action. 

* 

En prévision de l'hypothèse où le tribunal ne partagerait 
pas ma manière de voir , et viendrait à adopter une autre 
date pour déterminer le point de départ du délai de réalisation 
de l 'opt ion, i l m'appartient d'examiner aussi le bien-fondé des 
conclusions subsidiaires du défendeur. Celui-ci formule une 
demande reconventionnelle en rescision de la vente litigieuse, 
par application de l 'art . 1674 du code c iv i l . 

Le défendeur Schoonjans, en effet, prétend que la vente 
dont le demandeur poursuit la réalisation, en exécution de 
l 'option lu i consentie, lu i occasionnerait une lésion de plus de 
sept douzièmes, eu égard à la valeur actuelle de l ' immeuble 
l i t igieux, et i l soutient que la situation ainsi créée l 'autorise à 
agir en rescision. 

I l invoque notamment, à l 'appui de son opinion, les stipula
tions de l 'art . 1 6 7 5 du code c i v i l , qui édictent que, pour ap
précier la lésion, i l faut estimer l ' immeuble suivant son état 
et sa valeur au moment de la vente. 

Ce moment, dans l 'opinion du défendeur, est celui où le 
bénéficiaire de l 'option entend lever celle-ci par l 'expression 
de sa volonté de passer acte, soit, en l 'espèce, le 16 mai 1920 . 

S'i l fallait nous arrêter aux termes mêmes du code, la 
question serait aussitôt résolue. En cas de vente pure et 
simple, résultant d 'un seul et même acte par lequel vendeur 
et acheteur donnent leur consentement synallagmatique et 
concomitant, la solution n'offre du reste aucune difficulté. 
C'est au moment même de la vente, et non point notamment 
à celui de l ' in t roduct ion de l 'action en rescision (qui peut se 
produire à une époque où, grâce à des événements ou des 
éléments favorables qui n'étaient pas nés au moment du 
contrat, le bien l i t igieux a acquis une plus-value appréciable), 
q u ' i l appartient d'apprécier la lésion. 

C'est l 'application élémentaire des principes à l'hypothèse 
habituelle et normale. 

Mais que décider lorsqu ' i l s'agit d'appliquer les termes de 
la lo i à d'autres espèces et notamment au contrat, moins fré
quent, de la vente sur option d'achat? 

La solution, i c i , est plus délicate. 
Nous connaissons la force obligatoire, absolue, définitive et 

rigoureuse, que le législateur a entendu imprimer à l 'exécu
tion des conventions. Sa volonté est partout identique : 
l 'homme est l ibre de traiter comme i l l 'entend. Quelles que 
soient pour lu i les conséquences de ses actes, les contrats 
auxquels i l aura consenti doivent, en principe, sortir tout 
entiers leurs effets. 

Le code ne protège pas l ' individu capable qui , consciem
ment, défend mal ses intérêts personnels. I l ne protège pas 
celui qui consent à passer acte dans des conditions onéreuses 
pour lui-même, quelle que soit la hauteur du préjudice que 
le contractant ait pu subir en s'obligeant. Mais le législateur 
a toujours prévu l'hypothèse d'un vice élisif du consentement. 

D'une manière générale, i l a protégé le contractant contre 
l'éventualité d'une erreur, d 'un dol ou d'une violence. 

C'est de cette préoccupation aussi qu'est né le principe 
édicté par l 'ar t icle 1674 du code c iv i l . 

Le législateur a entendu protéger le vendeur contre l 'er
reur, la t romperie ou la contrainte morale, et i l a, pour ce 
faire, présumé que, s ' i l subissait la lésion énorme de sept 
douzièmes, i l devait être considéré comme n'ayant pas 
consciemment et l ibrement consenti. 

C'est là la pensée du code. Pour s'en convaincre, i l suffit de 
rel ire les travaux préparatoires de la lo i . La pensée que la 
lésion rescisoire implique la présomption d'un vice du consen
tement, s'en dégage à tout instant. Tous ceux qui , collabo
rant aux discussions de la lo i , y ont plaidé la nécessité d'y 
stipuler la rescision lésionnaire, paraissent foncièrement imbus 
de cette idée de protection du vendeur, qui , vict ime d 'un 
consentement vicié, aurait été pressé de conclure. 

Le Premier consul, concrétisant à cet égard la pensée de 
tous les partisans du texte qui nous régit, disait, à la séance 
du Conseil d'Etat, du 21 nivôse an X I I : « Peut-il être dans 
les principes de la justice civile de sanctionner un acte par 
lequel un individu sacrifie, dans un moment de folie, l 'héritage 
de ses pères et le patrimoine de ses enfants, à l 'emportement 
de sa passion ? S ' i l a cédé au besoin, pourquoi la loi ne 
prendrait-elle pas la défense du pauvre opprimé contre 
l 'homme riche qui , pour le dépouiller, abuse de l'occasion et 
de sa fortune » ? ( L O C R É , t. 7 , p. 4 8 , in fine.) 

Et P O R T A L I S , avec la même conviction, de dire à son tour, 
à la séance du Corps législatif du 7 ventôse an X I I , pour 
justifier l 'action rescisoire: 

» Le plus souvent, un acquéreur avide abuse de la misère 
et de la triste situation de son vendeur, pour obtenir à v i l 
prix une propriété arrachée, pour ainsi dire, au malheur et au 
désespoir (p. 8 1 ) . . .On peut vendre par besoin, par nécessité. 
I l serait affreux qu 'un acquéreur avide pût profiter de la 
misère d 'un homme ou de son état de détresse, pour l 'aider 
à consommer sa ruine, en cherchant à profiter de ses dé
pouilles » (p. 8 5 ) . 

« Lorsqu'un objet a été vendu à v i l prix », disait encore au 
Tribunat M . F A U R E , dans la séance du 12 ventôse an X I I , 
« i l est impossible de croire que le consentement du vendeur 
n'ait pas été nécessité par un état de détresse qui ne lu i per
mettait ni de chercher ni d'attendre. Quel homme, à moins 
q u ' i l ne soit privé de l'usage de la raison, voudra se dépouiller 
de sa propriété, en recevant pour elle une valeur presque 
nulle, en comparaison de ce que cette propriété vaut réelle
ment. I l faut qu 'un besoin pressant le force à prendre pour 
acheteur le premier qui se présente ; et celui-ci ne peut 
douter de la situation du vendeur, quand i l le voit prêt à 
vendre à quelque prix que ce soit » (p. 9 8 ) . 

Ce q u ' i l importe, disait donc le Premier consul, et disaient 
avec l u i F A U R E et P O R T A L I S , c'est de protéger le vendeur 
contre un consentement vicié, c'est de le protéger contre 
cette contrainte morale, née d'un pressant besoin d'argent. Et 
certains commentateurs d'en conclure même qu'en l 'espèce 
proposée de la vente sur option d'achat, la rescision lésion
naire ne peut pas se concevoir, en raison du fait que l 'hypo
thèse d'un pressant besoin d'argent, ne pourrait s 'expliquer 
dans une vente stipulant payement à échéance différée. (V . 
l'étude intéressante de la question exposée par M . le juge 
J. S I M O N . Journ. Trib., 1921 , col. 4 5 1 . ) 

Mais c'est là, à mon avis, donner aux déclarations législa
tives visées, un sens trop exclusif et trop étroit. Ce que le 
Premier consul, ce que F A U R E et P O R T A L I S ont voulu, c'est 
énoncer, c'est mettre en lumière, par un exemple, la nécessité 
de faire admettre en législation la disposition qui nous régit, 
en démontrant que, sans elle, la liberté du consentement du 
vendeur ne serait pas garantie. 

Ce qu ' i l faut, c'est protéger le vendeur qui cède à v i l prix 
| son immeuble. Ce qu ' i l échet, c'est de le prémunir contre 

toute lésion énorme, car une lésion de l 'espèce fait incontesta
blement présumer un vice du consentement. C'est là la pensée 
du législateur du code, et c'est s i pensée unique (1) . 

M . B E R L I E R , au cours des discussions auxquelles donnèrent 

(1) Le législateur, aux articles visés, n'a-t-il pas voulu 
stipuler comme étant d'ordre public, la nécessité de maintenir 
un pr ix unitaire d'au moins les 5/12 de la valeur normale 
des immeubles au moment de la vente, ceci en vue d'éviter 
la dépréciation immobilière devenue si sensible pour certains 
immeubles, au lendemain de la Révolution française et de la 
vente des biens nationaux ? Cette opinion a été soutenue. Elle 
est démontrée fausse par la seule constatation du fait Que la 
loi permet à l'acheteur de renoncer à son action en rescision, 
pourvu aue cette renonciation ait l ieu postérieurement au 
contrat. Ce aue le législateur a envisagé comme étant d'intérêt 
général et d'intérêt public, ce n'est point le maintien d'un 
pr ix unitaire pour les immeubles, mais la protection du l ibre 
consentement du propriétaire vendeur. 



l ieu le titre De la vente, au Conseil d'Etat, alla jusqu'à pro
poser de s'en expliquer dans le contexte même de la l o i , et i l 
formulait comme suit la disposition qu ' i l soumettait au gou
vernement et qui devait résumer la pensée de tous : « La 
vente d 'un immeuble faite par un majeur à un majeur — 
proposait-il de dire — ne peut être rescindée que lorsqu ' i l y 
a, entre la valeur réelle de l ' immeuble et le prix qui en a été 
donné ou promis, une telle disproportion qu ' i l en résulte une 
présomption légale d'erreur ». ( L O C R É , t. 7 , p. 3 6 . ) 

L'opportunité de ce texte, qui précisait la pensée intime 
du législateur, n'a jamais été discutée ni contredite au cours 
des travaux préparatoires de la lo i , mais la formule législative 
proposée par B E R L I E R prévoyait, en outre, une action en resci
sion au profit de l'acheteur lésé. Or, le Premier consul se 
refusait catégoriquement à admettre de semblables principes, 
en faisant observer précisément que, si le vendeur peut avoir 
été violenté par le besoin et a besoin d'une protection légale, 
l 'acheteur reste parfaitement l ibre, étant donné que rien ne 
le force d'acquérir (p. 5 5 ) . 

C'est donc bien là la pensée dominante : Pas de protection 
en faveur de l'acheteur lésé, parce que la lésion par elle-
même ne doit pas être une cause de rescision du contrat de 
vente. La rescision lésionnaire est basée sur une présomption 
de vice du consentement et sur cette présomption seulement. 

« Si le vendeur », disait P O R T A L I S au Conseil d'Etat, 
ii doit être restitué, ce n'est point comme lésé, mais comme 
trompé » ( L O C R É , t. 7, p. 4 3 ) . 

L'ancien droit français, qui connaissait déjà l 'action lésion
naire que l 'on suppose d'origine romaine (C . L . I V , t. 44 , 
lois 2 , 3, 4 et 5 , de Rescindenda venditione), ne la concevait 
peut-être pas comme le législateur de l 'an X I I ; peu nous 
importe ! 

En droit ancien, cette action, sous l 'influence des théolo
giens de l'époque, hantés de la notion de justice et d'équité 
divine, a pu trouver, avant la Révolution française, son fonde
ment dans l'idée du « juste prix » ( 2 ) . El le était reconnue au 
profit du vendeur, comme de l'acheteur. Que ne l'aurait-on 
accordée aux deux parties, puisqu'une vente lésionnaire pou
vait être préjudiciable à l ' un comme à l 'autre des cocontrac-
tants, et que le préjudice seul, par lui-même, était à cette 
époque, prétend-on, une raison suffisante pour autoriser l 'an
nulation du contrat? 

Mais B E R L I E R , après s'être élevé contre ces théories j u r i 
diques d'avant la loi du 14 fructidor an I I I ( 3 ) , convia le 
Conseil d'Etat à faire retour à une conception plus saine et 
plus pratique des relations qui doivent exister entre les 
hommes. <i I I faut — disait-il — en revenir aux principes : 
le confesseur qui conseille la restitution de trop grands béné
fices fait fort bier ; mais le législateur qui fait respecter les 
contrats, remplit un devoir bien plus essentiellement conser
vateur de l 'ordre social. » ( L O C R É , t . 7 , p . 3 7 . ) 

Et i l avait mil le fois raison. Annuler un contrat, est chose 
grave. I l faut, pour s'y résoudre, des raisons majeures. C'est 
ce qu'avaient compris les législateurs du code et c'est ce que 
ne cessaient de soutenir avec la plus grande énergie, au cours 
des discussions préparatoires, tous ceux qui se montrèrent les 
adversaires décidés de l 'action en rescision, telle qu'elle avait 
été conçue sous l'ancien régime par les jurisconsultes de 
l'époque. (Séances du 11 et 2 7 brumaire, 3 0 frimaire, 21 n i 
vôse et 2 7 pluviôse an X I I , F E N E T , t. X I I I , p. 91 et suiv. ; 
t . X I V , p. 3 3 et suiv., 45 , 6 2 et suiv.) 

Aussi, voyons-nous le Premier consul, voyons-nous des 
hommes comme P O R T A L I S , T R O N C H E T . C R E T E T , M U R A I R E , 

B I G O T - P R É A M E N E U , unir tous leurs efforts pour triompher de 
leurs adversaires et insister, pour y réussir, sur ces principes 
fondamentaux que, si l 'action rescisoire pour cause de lésion 
doit être admise, c'est parce qu'elle sera pour le vendeur une 
protection en faveur de l'entière liberté de son consentement. 
(V. l 'opinion développée à cet égard par P O R T A L I S , notam
ment à la séance du Conseil d'Etat, en date du 3 0 frimaire 

( 2 ) En droit ancien, le principe de la rescision pour cause 
de lésion était appliqué même en matière de vente <je meubles 
précieux et en matière d'échange ; elle s'appliquait, en gé
néral, à tout contrat commutatif. 

( 3 ) Cette loi avait aboli l 'action en rescision pour cause de 
lésion. 

an X I I ( 4 ) , et ailleurs à la séance du 21 nivôse an X I I ( 5 ) , 
et les termes de son exposé des motifs au Corps législatif, à 
la séance du 7 ventôse an X I I ( 6 ) . Voi r aussi l 'avis émis par 
C A M B A C É R È S à la séance du 3 0 frimaire an X I I ( 7 ) , et la 
pensée exprimée à ce sujet par T R O N C H E T ( 8 ) et par C R E 
T E T ( 9 ) , lors des discussions préparatoires de la loi . ) 

Le \endeur qui vend son immeuble à moins de cinq dou
zièmes de sa valeur propre, prouve, par la vileté du pr ix 
même auquel i l a consenti la cession, q u ' i l y a eu dans son chef 
un vice du consentement évident (10). C'est là une présomp
tion légale ; elle est irréfragable, juris et de jure. 

Mais s ' i l est vrai que la lésion constitue par elle-même la 
preuve d'un vice du consentement, à quel moment précis 
faut-il se reporter pour apprécier cette lésion ? En d'autres 
termes, à quelle époque faut-il situer ce vice du consentement 
capable d'annuler le contrat ? Indubitablement à une époque 
contemporaine de ce consentement lui-même, c'est-à-dire au 
moment précis où le vendeur s'oblige irrévocablement à céder 
son bien. 

On ne peut, en effet, apprécier les vices d'un consentement 
qu'au moment même où i l se donne. C'est à cette époque q u ' i l 
doit avoir été vicié ; i l n'est point possible, i l n'est point 
concevable qu ' i l le soit postérieurement. 

C'est, en conséquence, au moment déterminé où le vendeur 
prend engagement ferme de vendre, q u ' i l échet de vérifier 
s ' i l a consenti. C'est à cet instant même qu'une lésion énorme 
peut établir que le vendeur s'est trompé, ou qu ' i l a été trompé 

( 4 ) Faisant allusion à la loi romaine de Rescindenda vendi
tione, et qualifiant le vice du consentement rescisoire du con
trat lésionnaire, de dolus re ipsa, dol constaté à l ' inspection de 
la chose elle-même, P O R T A L I S disait au Conseil d'Etat, à la 
séance du 3 0 frimaire an X I I : « ...dans les affaires de la vie, 
presque tout se règle par des présomptions... Si les présomp
tions règlent tout, pourquoi les repousser », ces présomptions 
de dol, ce dolus re ipsa, comme cause rescisoire du contrat, 
précisément « dans le seul cas où elle peut être l'effet de la 
corruption » ? ( L O C R É , t. 7, p . 4 0 . ) 

( 5 ) « Mais est-il bien vrai — disait P O R T A L I S à la séance 
du Conseil d'Etat du 21 nivôse an X I I — qu ' i l y ait consente
ment dans un contrat qui présente une lésion énorme? On 
convient que l 'erreur vicie le consentement, que l 'homme 
trompé n'a pas consenti. Dès lors, lorsqu'un citoyen s'est 
trouvé dans des circonstances telles que, s ' i l eût connu toute 
l'étendue de la lésion, i l n'eût pas souscrit le contrat, on ne 
peut pas dire qu ' i l y ait consenti, car personne ne consent 
spontanément à d'aussi grandes pertes » ( L O C R É , t . 7, p . 4 3 ) . 

» Si donc l 'erreur et le dol — p o u r s u i t P O R T A L I S — doivent 
faire venir au secours des majeurs, en quelle occasion ont-ils 
cet effet, s'ils ne l 'ont pas lorsque le dol est évident, et qu ' i l 
est prouvé par la chose même, re ipsa ? » ( P . 4 4 . ) 

( 6 ) » Dans tous les contrats, le dol, Terreur, une contrainte 
grave, sont, par la disposition précise de nos lois, des moyens 
légitimes et suffisants pour /aire restituer les majeurs. Or, la 
lésion, telle que le projet de loi la fixe, pour qu'elle puisse 
devenir un moyen de restitution, n'équivaut-elle pas au dol ?... 
Au surplus, pourquoi le dol, l 'erreur et la contrainte sont-ils 
des moyens de restitution pour les majeurs eux-mêmes ? 
C'est, entre autres raisons, parce que l 'on présume q u ' i l 
n ' intervient point un véritable consentement de la part de celui 
qui se trompe ou qui est trompé... » ( L O C R É , t. 7 , p. 81 et 8 2 . ) 

( 7 ) » La preuve du dol est bien plus certaine lorsqu'elle 
résulte de l'inspection même de la chose, que lorsqu ' i l faut la 
tirer de dépositions de témoins ». ( L O C R É , t. 7, p. 4 0 . ) 

( 8 ) i ' Les principes sont, disait T R O N C H E T , que la loi 
doit protéger les contrats, mais seulement quand ils ne sont 
pas infectés de vices qui en attaquent la substance ; car, dans 
ce dernier cas, n 'y ayant point de consentement, i l n 'y a point 
réellement de comrat. Ce vice se rencontre dans toute vente 
où i l y a lésion énorme. I l est évident, en effet, que celui qui 
se dessaisit de sa propriété, a voulu la donner ou la vendre. 
S'i l a voulu la donner, i l importe de le réduire à employer la 
forme des donations. S' i l a voulu la vendre, i l a été trompé 
ou forcé par le besoin ». ( L O C R É , t . 7 , p . 4 9 . ) 

( 9 ) » La lésion vient, ou de l 'erreur de celui qui vend, ou 
de ses besoins ». ( L O C R É , t. 7 , p. 5 2 . ) 

( 1 0 ) D U V E R G I E R , Vente, I , n° 157 ; — M A R C A D É , art. 

1674 ; — P L A N I O L , t. 2 , ch. 7 , n° 1588 ; — B A U D R Y -

L A C A N T I N E R I E , t. 19, n° 6 8 6 , p. 721 ; — G U I L L O U A R D , sous 

l 'art icle 167, n" 6 8 4 . — Voi r aussi une étude publiée par 
M . A L B É R I C A L L A R D , juge au t r ibunal de Verviers, B E L G . 

J U D . , 1865 , col. 165, n° V I I I ; — Z A C H A R I A E , Droit civil, 
t. I V , n. 3 1 9 , note 8. 
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par quelque personne ou quelque circonstance. C'est donc 
à ce jour-là, à l 'exclusion de tout autre, au jour même où 
s'est créée l 'obligat ion du vendeur, c'est-à-dire, en notre 
hypothèse, au jour où ¡1 conclut l 'option d'achat, que doit 
s'apprécier la lésion rescisoire ( 1 0 bis). 

Mais, nous dira-t-on, le vendeur qui , au moment de la 
réalisation de l ' op t ion , constate une hausse exceptionnelle de 
la valeur de son immeuble, est en droit de soutenir qu ' i l y a 
eu erreur de consentement dans son chef, étant donné que, 
s ' i l avait pu prévoir cette plus-value exceptionnelle, i l n'aurait 
pas consenti. 

C'est là une erreur fondamentale. Le législateur entend, en 
effet, apprécier la valeur du consentement contractuel au 
moment précis où i l se donne, et i l entend l'apprécier à ce 
moment, eu égard aux facultés et aux possibilités d'appré
ciation, à cet instant, d 'un homme libre, capable, réfléchi et 
bien renseigné. 

La lésion s'apprécie donc au moment même de l 'option et à 
ce moment seulement. 

I l m'est donc avis qu'une vente sur option d'achat peut 
incontestablement faire l'objet d'une rescision pour cause de 
lésion, mats que cette lésion doit s'apprécier au jour même 
du contrat d 'option. 

Je sais que les partisans de l'interprétation exégétique se 
hâteront de nous opposer le texte (art. 1 6 7 5 ) . Celui-ci stipule 
qu ' i l faut estimer l ' immeuble suivant « son état et sa valeur 
au moment de la vente ». 

Mais la question qui se pose est précisément celle de savoir 
comment le législateur entend interpréter les mots : valeur 
au moment de la vente. Or, les travaux préparatoires, je crois 
l 'avoir démontré, ne peuvent plus laisser de doute à cet 
égard. 

Pour apprécier la lésion, la valeur de l ' immeuble doit s'esti
mer telle que celle-ci a pu, au moment où le vendeur s'est 
obligé, normalement être conçue par ce dernier ( 1 1 ) . 

La valeur réelle de l ' immeuble, la valeur qui servira de 
base à l'appréciation de la lésion, sera celle qu'aurait exigée 
tout homme conscient et bien renseigné, tout homme libre de 
défendre normalement ses intérêts au moment même où i l 
s'est obligé définitivement à céder son bien. 

Les mots « au moment de la vente », de l 'ar t icle 1675 , signi
fient donc, en réalité : au moment où le vendeur s'oblige, au 
moment où le vendeur donne définitivement son consentement 
à la vente, quelle que soit l'époque à laquelle celle ci se 
réalisera ultérieurement. 

Cette interprétation s'impose par les principes et la néces
sité de donner au texte sa juste portée, conforme à 1?. volonté 
nettement exprimée par le législateur de l'époque. 

Ce que le code, ;.ux termes de son article 1675 , a voulu 
exclure, c'est la possibilité, je le répète, de voir apprécier la 
lésion postérieurement à la vente. 

C'est ce qu'affirmait déjà T R O P L O N G , lorsqu ' i l disait 
« qu'on ne pourrait pas dire qu ' i l y a eu lésion, si, au temps 
de la vente, la chose valait ce qu'elle a été vendue et si la 
dépréciation n'était venue post facto ». (Vente. n° 8 1 1 ; — 
B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , Vente, n" 7 0 2 . ) 

Le législatsur a statua pour le cas habituel quid plcrumque 
fit. I l a statué pour h vente au comptant, et c'est ainsi qu ' i l 
s'est servi, pour fixer la date à laquelle <1 faut apprécier l ' i m 
meuble, des mots : « au moment de la vente ». 

Mais, en fait, dans l'hypothèse d'une option d'achat, c'est 
au moment de l 'option qu ' i l convient de se reporter, et c'est 
à cette époque q u ' i l échet de se placer pour apprécier ie 
vice rescisoire du contrat. 

Ce vice est donc essentiellement dépendant de la valeur 
normale de l ' immeuble li t igieux au jour du contrat d'option. 
Cette valeur, i l conviendra de la calculer en tenant compte 

(10 bis) I l convient de remarquer qu ' i l ne s'agit pas, en 
notre espèce, d'une simple offre unilatérale de vente, de ce 
que l 'on appelle une » pollicitation », mais d 'un contrat bilaté
ral d'option d'achat ; en conséquence : d 'un véritable engage
ment définitif de 'a part du vendeur, puisqu ' i l a été accepté 
comme tel par son cocontractant. 

( 1 1 ) T R O P L O N G , Vente, art. 1675, n° 8 1 5 , s 'exprimait déjà 
dans le même sens. Voir aussi l'arrêt de la Cour de Caen, 
du 5 avril 1916 , P A N D . F R . , 1920, 2 , 113 , et l'arrêt de la 
Cour d'Amiens, du 16 juin 1841 , P A S . F R . , 1844 , 2 , 176 ( 2 6 3 ) . 

de toutes les circonstances qui devaient influencer ce i i" c i , 
et notamment, dans notre espèce, en tenant compte i.'e la 
chance naturelle d'augmentation que le vendeur devait es
compter pour la période d'après guerre. Car le vendeur, en 
donnant option « jusqu'à six mois après la conclusion de la 
paix », a dû prévoir une plus-value probable de la valeur 
intrinsèque des immeubles, pour une époque où h s!t;v.- i 
internationale aurait fait retour à la norm.ilité. 

L'option, en effet, avait été consentie en 1915 , au cours 
d'événements troublés, où la valeur de réalisation des pro
priétés 'onci i res était influencée, tant par la réalité des événe
ments, que par les bruits tendancieux et inexacts qui s'étaient 
accrédités dans le public. 

En 1915, le vendeur a donc dû envisager le prix de l'époque 
comme inférieur a la normale. Mais, en propriétaire avisé, i l 
a dû envisager l'hypothèse où cet immeuble, après les hosti
lités, aurait fait retour à un prix de paix ; et c'est en tenant 
compte de cette considération d'avenir, que le vendeur a dû 
fixer le prix de ce bien, dont l'acheteur était en faculté de se 
rendre acquéreur après la période d'hostilité. 

C'est, en conséquence, en prenant pour base cette valeur 
spéciale de l ' immeuble , cette valeur que j 'appellerai sa va
leur de précision, qu ' i l sera possible de se rendre compte de 
la valeur du consentement donné par le vendeur et d'apprécier 
aussi la vileté du prix convenu. 

Mais, i l ne suffira pas seulement d'apprécier le prix normal 
et réel de l ' immeuble, tel qu ' i l aurait dû être prévu pour le 
moment de la vente ; i l faudra également, comme le fait 
observer M . J A P I O T , professeur à la Faculté de Dijon, en 
commentant l'arrêt de la Cour de Caen, du 18 avri l 1921 , 
« apprécier exactement la hauteur réelle du prix convenu entre 
parties, en tenant compte de tous les éléments qui ont dû 
influencer celui-ci ». En d'autres termes, i l faudra comprendre 
dans le pr ix, non seulement le capital numéraire promis ou 
payé par l'acheteur, mais aussi les autres charges que le 
contrat a imposées à ce dernier, et notamment, comme dans 
notre espèce, les avantages dont le bailleur-vendeur a pu pro
fiter. Celui-ci a pu recevoir une rémunération supplémentaire 
appréciable, par le fait des conditions que la promesse de 
vente lui a permis d'insérer dans un bail conclu le même 
jour, et dont le contrat d'option était incontestablement l'ac
cessoire. 

Ce sera là le travail des experts, qui apprécieront la valeur 
de base de l ' immeuble dans les conditions exposées, et la 
compareront au pr ix tel qu ' i l vient d'être défini pour détermi
ner s ' i l y a lésion des sept douzièmes. 

Je conviens que les principes et la pensée qu ' i l m'a été 
donné de développer aux termes de cet avis, sont en contra
diction formelle avec la grande majorité de la jurisprudence 
française et belge du moment. 

Je sais qu' i ls sont en opposition flagrante avec les termes 
d'un jugement de votre tr ibunal , récemment confirmé par un 
arrêt savamment motivé de la Cour d'appel de Bruxelles ( 1 2 ) . 

Mais l 'examen de cette question intéressante a déterminé, 
en ce qui me concerne, une conviction entière, que je m'ef
force de faire partager par le t r ibunal . 

Je reconnais que la théorie qui consiste à introduire dans 
l 'application de la loi des solutions d'équité pratique, peut 
paraître particulièrement séduisante, en raison surtout des 
circonstances actuelles, profondément troublées par la dépré
ciation de notre papier monnaie. 

» Amélioré pratiquement par la déduction de la plus-value 
provenant du preneur-acquéreur, tel que l'admet la jur ispru
dence actuelle », disait M . J A P I O T , commentant l'arrêt de 
Caen, du 18 avri l 1 9 2 ! ( S I R E Y , 1921 , 2 , 7 3 ) , <> ce système 
est même de nature à ral l ier bon nombre de ses adversaires, 
sinon parce qu ' i l procède d'une interprétation bien sûre, tout 
au moins parce q u ' i l réalise la solution la plus désirable, 
peut-être, en législation, malgré la très grave menace que fait 
planer sur le preneur l'éventualité d'une plus-value étrangère 
à l'activité de celui-ci ». 

Mais appartient-il bien au tribunal de s'ériger en législa
teur et de créer de toutes pièces des principes qui n'ont jamais 
été dans la pensée des rédacteurs du code? Je ne le pense 
point ! 

( 1 2 ) B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1922 , col. 2 3 et 3 9 2 . 



L'équité, du reste, quelle sera-t-elle demain? 

Sera-t-elle dans tous les cas d'espèce en faveur du bailleur-
vendeur et faudra-t-il, selon les circonstances, modifier le mode 
d'interpréter la loi ? Faut-il, sous prétexte d'une plus grande 
justice, ébranler la foi due aux conventions librement consen
ties, alors qu'aucun te t te ne nous y autoriser 

Ce serait là, je pense, se fourvoyer dans une voie particu
lièrement dangereuse, dans laquelle, depuis.-la guerre, s'est 
engagé déjà, à tort ou à raison, le législateur actuel dans une 
pensée d'apaisement social peut-être, mais dont i l est permis, 
tout au moins, de discuter l'opportunité pratique, dans une 
espèce comme la nôtre, en raison de l ' incertitude contractuelle 
et de l'atmosphère d'immoralité que crée, au point de vue 
juridique, l 'admission légale d'une forfaiture à la signature 
donnée dans les conditions du procès. Et i l est, en tous cas, 
permis d'affirmer que, si le législateur a cru pouvoir, par un 
texte légal, rompre exceptionnellement certaines conventions 
librement consenties, i l n'est point admissible que le tribunal, 
sous prétexte d'équité, vienne décider là où la loi n'a pas cru 
devoir intervenir. 

Une i p t i o n d'achat, s'en rend-on bien compte, est par elle-
même un contrat destiné, lorsqu ' i l y a stipulation d'un prix 
déterminé, à assurer l'acheteur éventuel contre les risques 
d'une aug-nentation de valeur de l ' immeuble. I l a pour but, 
sans que l 'on puisse s'y méprendre, d'obvier à la plus-value 
possible de la propriété au sujet de laquelle i l a été contracté. 

Et le vendeur, qui, contre certaines prestations avanta
geuses ^u pour tout autre motif que nous n'avons pas à 
découvrir, s'est engagé d'avance à couvrir ce risque, sous 
la forme d'un engagement formel et préalable quant au pr ix , 
se verrait donc autorisé à rompre sa promesse le jour où les 
chances viendraient à mettre ce pr ix à l'avantage de son co-
contractant? C'est là créer une théorie contraire à cette équité 
même, au nom de laquelle on veut faire prévaloir un principe 
que je me refuse d'admettre. 

Mais ce serait, ce qui doit paraître plus grave encore, en
lever à peu près toute valeur, toute signification pratique, aux 
clauses, des plus fréquentes, du genre de celle qui fait l 'objet 
du procès. 

Ce serait là faire dépendre, en toute hypothèse et indis
tinctement, toutes les promesses de vente d'une condition 
résolutoire éventuelle quant à une augmentation de valeur 
exceptionnelle de plus de sept douzièmes du prix convenu, et 
vouer à la mort ces combinaisons juridiques qui méritent ce
pendant si bien de nos jours d'être encouragées. 

L 'opt ion d'achat, en effet, est tout particulièrement appelée, 
dans notre situation actuelle, à favoriser le développement 
économique du pays. Elle permettra à un industriel, dont les 
ressources sont limitées, de créer un établissement dans un 
immeuble qu ' i l se réserve d'acquérir ultérieurement, en cas 
de réussite de ses affaires. Envisagées à ce point de vue, on 
s'en rend compte, ces conventions sont appelées à rendre les 
plus signalés services à l 'œuvre de relèvement de nos in 
dustries nationales, si profondément atteintes par la guerre. 

Je conclus donc, à t i tre subsidiaire, à la désignation d'ex
perts qui ruront pour mission.d'apprécier, dans les conditions 
exposées, s ' i l y avait lésion de plus de sept douzièmes le jour 
où l 'option d'achat fut consentie par Schoonjans, au profit 
du demandeur principal au procès. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Jugement . — Attendu que par exploit enregistré de l 'huis
sier Dereymaeker, de résidence à Bruxelles, en date du 16 
mars 1920, le demandeur a notifié au défendeur qu ' i l se portait 
acquéreur de l ' immeuble sis à Woluwe-St-Pierre, Avenue du 
Val d 'Or, n° 10, en vertu de certaine convention, enregistrée, 
par laauelle Schoonjans donnait à Cornet une option d'achat, 
jusqu'à six mois après « la conclusion de la paix », sur l ' i m 
meuble prérappelé, pour le prix de 20,000 fr. ; 

Attendu que le défendeur allègue, pour justifier le refus qu ' i l 
oppose au demandeur de passer l'acte authentique de vente 
du dit bien, que la levée de l 'option faite par Cornet est tar
dive et partant inopérante ; subsidiairement, qu ' i l est fondé 
à demander la rescision de la vente pour lésion énorme, aux 
termes de l 'art icle 1674 du code c iv i l ; 

Attendu que, pour déterminer le point init ial du délai de 
six mois ci après la conclusion de la paix », stipulé dans la 

promesse de vente du 28 novembre 1915, i l y a lieu, non pas 
d'envisager le moment auquel, suivant les principes du droit 
international ou ceux du droit public belge, se place la con
clusion de la paix, mais bien de rechercher quelle a été, à cet 
égard, la commune volonté des parties à l'instant où celles-
ci contractaient ; 

Attendu que, pour établir cette commune intention, la pro
messe de vente doit être rapprochée de la convention de bail , 
enregistrée, conclue par les parties également le 28 novembre 
1915, et par laquelle le défendeur donnait en location au de
mandeur l ' immeuble l i t igieux, » moyennant un loyer annuel 
de 803 francs pour la durée de la guerre, et moyennant un 
loyer annuel de 1.100 francs les années suivantes, jusqu'à 
l 'expiration du bail », et de l'exécution donnée à cette der
nière convention ; 

Attendu, en effet, que le défendeur, en payant le loyer, 
majoré conformément aux termes du bail préindiqué, à la 
première échéance trimestrielle après la conclusion du traité 
de paix de Versailles, du 28 juin 1919, a clairement manifesté 
qu ' i l regardait ce traité international comme mettant fin à la 
guerre ; 

Attendu que si , d'autre part, on considère les circonstances 
dans lesquelles l 'option d'achat a été accordée au demandeur, 
et qui font que les deux conventions se lient de la manière 
la plus étroite, i l es* impossible de ne pas admettre que les 
parties ont entendu donner une signification corrélative aux 
termes << pour la durée de la guerre », insérés en la conven
tion de bail , et à ceux » après la conclusion de la paix », 
insérés en la promesse de vente, et partant conçu, bien qu ' in
diqué en des termes différents, un seul et même événement 
à partir duquel devait être compté le délai arrêté par eux ; 

Attendu que, d'ailleurs, P. n'existe aucune raison apparente 
qui aurait incité les parties à assigner pour la computation 
des délais un point de départ distinct dans l 'une et l 'autre de 
leurs conventions ; qu'au surplus, i l paraît certain que si 
elles avaient eu un motif sérieux de le faire, elles n'auraient 
pas manqué de le consigner dans leurs accords ; 

Attendu Qu'il suit de ces considérations, que le délai de 
six mois endéans lequel l 'option d'achat devait être levée jur 
le demandeur ayant pris cours le 28 ju in 1919, Cornet était, 
à la date du 16 mars 1920, forclos dans le droit lui reconnu 
par la convention du 28 novembre 1915 ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M . O O M S , premier substitut du procureur du roi , rejetant 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, déclara 
le demandeur non fondé en son action, l 'en déboute, le con
damne aux dépens... (Du 12 jui l let 1922. — Plaid. M M M !.. 
H A Y O I T D E T E R M I C O U R T et F . M A Y E R . ) 

L e s lois pénales sérieuses. 

M . Arist ide Briand, aux prises avec les courants qu ' i l avait 
contribué à déchaîner, s'écriait en 1913, à la Chambre fran
çaise, en une de ces phrases lapidaires dont i l est un mer
veilleux ciseleur : » La liberté d'ensemble n'existerait plus, 
si les libertés particulières pouvaient être débridées jusqu'à 
la licence ». 

Personne ne niera, je pense, que, depuis le temps où 
M . Briand essayait de réagir contre le mal , celui-ci n'a fait que 
s'aggraver, chez les peuples latins, où le développement 
évolutif du progrès, s'est apparié avec l'affaiblissement de la 
force obligatoire des lois 

Pourquoi sont-ce les peuples latins, chez qui ce phéno
mène s'observe? Tout simplement parce qu'ils sont à l 'avant-
plan des forces sociales évoltantes. 

Pourquoi cette conception d 'un anarchisme troublant, qui 
met en péril leur existence même, s'est-elle établie chez eux? 
Pour une raison dont l 'histoire du progrès rend la compré
hension facile. 

Aux prises avec les forces omnipotentes du despotisme, 
sous la contrainte d'une lutte dont l'âpreté ne laisse ni le 
choix des moyens ni le temps aux dissertations, ils ont dressé 
comme une machine de guerre la liberté contre l 'autocratie, 
sans s'arrêter à distinguer entre la loi et sa force obligatoire, 
entre l'autorité et son détenteur intérimaire. 



Les Droits de l 'Homme contre l 'arbitraire du pouvoir, font 
le thème central de toutes les revendications progressistes, 
jusqu'à la Révolution française, qui, en les proclamant avec 
emphase, consacre en réalité la ruine de la force obligatoire 
des lois. 

Effravés de leur œuvre, comme tous les révolutionnaires 
qui ont la vie assez longue pour assister au triomphe de leur 
idéal de jeunesse, ils essayèrent de réagir et de ramener les 
foules au tespect des codes nouveaux, par une contrainte allant 
jusqu'à la sauvagerie, au cri civique de « Force à la Loi ! ». 
Mais leur effort fut vain, comme i l devait l 'être, parce qu'on 
ne réagit pas utilement, en un instant, contre un esprit public 
créé par le travail de vingt générations. 

La force des lois agonise chez les peuples latins, et le suf
frage universel même n'a pas retardé cette agonie. 

A la stupéfaction profonde de ceux qui y avaient vu le 
triomphe définitif du progrès, l 'école du désordre proclame 
avec cvnisme le droit d'en faire f i , pour toute minorité, si 
infime soit-elle, pourvu qu'elle se réclame de l'intérêt du 
prolétariat. Nous sommes donc bien fondés à dire que la loi 
elle-même a sombré chez nous avec sa force obligatoire. 

Pour hâter son œuvre dans la lutte contre les lois, l 'esprit 
de liberté fit appel au sentimentalisme, ce sentimentalisme 
niais et morbide, qui finit par faire admettre que deux et deux 
ne font pas quatre, parce que « le cœur a des raisons que 
la raison ne comprend pas ». 

I l a réussi à saper dans l 'esprit public des Latins, tout ce 
qui de la force obligatoire des lois était encore debout. 

Le sentimentalisme prend le malfaiteur sous sa tutelle 
constante. 

Pour rendre la recherche du crime plus difficile, i l a 
imaginé les entraves à la détention préventive, même en cas 
d'aveux ou de flagrance ; i l oppose à l ' instruct ion toutes les 
gênes possibles, et veut l 'obliger à dévoiler, instant par 
instant, tous ses plans de bataille contre le crime ; i l crée 'e 
secret professionnel, derrière lequel peuvent s'abriter beau
coup de ceux qui connaissent le crime ou sont venus en 
aide au c r imine l ; i l assure l'impunité aux faux témoins dépo
sant devant le juge d'instruction. 

Lorsque le malfaiteur est en jugement, le sentimentalisme 
accourt encore à son aide. C'est lui qui introduit dans nos 
codes les circonstances atténuantes ; le concours d'infraction 
et le décumul des peines, afin que celles-ci soient les plus 
légères possibles, malgré la multiplicité des faits commis ; 
la condamnation conditionnelle et toutes ces autres mesures 
qui , en fin de compte, finissent par rendre, selon l 'expression 
de feu F E R N A N D T H I R Y , « la loi impuissante et le crime 

souverain ». 

Et quand la peine est prononcée, ce sentimentalisme inter
vient encore, pour rendre son exécution dérisoire. Sous sa 
contrainte intimidante, l'autorité en est arrivée à ne plus oser 
faire subir leur peine aux malfaiteurs, dont la détention 
mettrait la vie en péril. De la sorte, les vieillards, les tuber
culeux et d'autres condamnés au tempérament maladif, ne 
subiront jamais la peine qui leur a été infligée. 

Le sentimentalisme inspire des lois d'amnistie comme celle 
du 2 8 août 1 9 1 9 , aussi contraire au sens juridique qu'au sens 
commun, et des libérations conditionnelles qui furent de véri
tables défis à la conscience nationale. 

Le sentimentalisme s'attache à bouleverser chez nous le 
régime cellulaire, qui était unanimement jugé comme une 
conquête de la civil isation, pour en revenir à une détention 
en commun plus ou moins avouée, beaucoup plus agréable 
au condamné. Le confort du malfaiteur obère de plus en plus 
le budget des honnêtes gens, tandis que, de concession en con
cession, on en est arrivé après les lectures, les promenades, 
les conférences, les visites multiples, à accorder au repris 
de justice, des permissions de sortie pour assister aux derniers 
moments d 'un de ses proches. 

Quant à la peine de mort, que les sentimentaux s'acharnent 
à faire disparaître du code pénal ordinaire, i l y a longtemps 
qu'en Belgique, elle ne constitue plus une peine que pour le 
procureur du r o i , qu'une circulaire ministérielle oblige à 
faire d'office un rapport qui permette de commuer la peine ! 

Et pourtant, une loi ne vaut que par sa sanction. 
Donnez-moi une sanction, et je me fais fort d'amener le 

peuple le plus insoumis et le plus frondeur, à rentrer chez 
lu i à l 'heure que je fixerai, et cela sans soulever la moindre 
révolte. 

La loi vaut par sa sanction, parce que, comme l'enseigne la 
doctrine déterministe, l ' infracteur, — sauf les cas très rares 
d'impulsions passionnelles irrésistibles, — mettra toujours en 
balance, avant d'enfreindre la lo i , ce que son infraction lu i 
rapportera et ce qu'elle lui coûtera. Toute autre opinion n'est 
que verbiage sentimental et la meilleure preuve que j ' e n 
puisse administrer, c'est que notre législation elle-même 
l'atteste à ses heures de bon sens. 

I . Je viens de rappeler que, sous l ' impuls ion des senti
mentaux, la peine de mort n'était plus exécutée en Belgique, 
en matière ordinaire. 

Comment expliquer qu'elle subsiste dans le code mil i taire 
ei ou'elle ait été exécutée contre de nombreux mili taires, au 
cours de la période de guerre dont nous sortons ? 

Et comment expliquer qu'aucune protestation ne se soit 
élevée contre cela ? 

C'est donc que les sentimentaux, même les plus niais, 
comprennent que la loi ne vaut que par sa sanction, et que 
l'absence d'une sanction draconienne mettrait, si l 'on se place 
au point de vue mil i ta ire , la patrie en danger. 

Mais alors, pourquoi le même raisonnement n'est-il pas, 
d'après eux, applicable au domaine du droit commun? Ils 
seraient bien empêchés de le dire. 

En réalité, le péril étant moins apparent et moins tangible 
en droit commun, les politiciens sentimentaux peuvent s'y 
offrir le luxe de laisser quelque latitude au crime, afin qu 'on 
vante leur humanitarisme. Les victimes ne protestent pas ; 
parfois même elles font chorus avec les thuriféraires. Et le 
sentimental, qui agit presque toujours aux frais d 'autrui , y 
trouve son compte. 

I I . Notre législation fournit un autre exemple, aussi con
cluant, de la compréhension très nette qu'a notre législateur, 
de la nécessité primordiale que certaines lois pénales soient 
sérieuses. 

Nous voulons parler de la législation douanière. S ' i l est 
une matière à propos de laquelle le déterminisme entre en jeu, 
et où le délinquant calcule minutieusement ce que le délit lu i 
rapportera en regard du risque qu ' i l lu i fait courir , c'est à 
coup sûr la matière fiscale. 

Le législateur le sait. I l sait aussi que, dans la mesure où 
la fraude se généralise, le Trésor public et partant l 'Etat 
même sera mis en péril. 

Le législateur doit donc parer à ce danger par des mesures 
de répression efficaces, c'est-à-dire énergiques. Et i l n'hésite 
pas à le faire, et, pour le faire, à fouler aux pieds toutes les 
édulcorations et atténuations de peines, q u ' i l a établies en 
faveur des criminels de droit commun. 

Les lois fiscales sont draconiennes, comme doit l 'être toute 
législation pénale sérieuse. 

— En droit commun, on s'attache, en vertu de vieilles 
théories dogmatiques condamnées à disparaître avec l'idée de 
peine, à rechercher si le cr iminel a agi par dol, si ce dol est 
simple, spécial, plus spécial, ou tout à fait spécial. Et souvent, 
pendant que les coupeurs de cheveux en quatre discutent, le 
cr iminel échappe plus ou moins à la répression. 

La loi des douanes, au contraire, juge toutes ces discussions 
sans intérêt, et décide que le fraudeur est punissable, qu ' i l 
excipe ou non de sa bonne foi. ( P A N D . B E L G E S , V° Douanes, 
n° 1 2 8 2 . ) 

— En droit commun, quand le cr iminel n'a pas réussi dans 
son entreprise, la lo i , en général, lui en tient compte en le 
punissant d'une peine plus modérée que celle du crime réalisé. 
On ne peut être plus Régence ...aux frais d 'autrui . 

La loi des douanes, au contraire, quand elle punit la ten
tative, la punit de la même peine que le déli> lui-même, ce 
qui est du reste plein de bon sens. (Idem, n o s 2 3 4 , 3 4 7 , 3 7 4 . ) 

I l est arrivé que le législateur s'en est tenu à cette règle 
de bon sens, en droit pénal ordinaire, car i l punit la tentative 
comme le crime accompli, quand i l s'agit d'attentat contre 
le Roi et la famille royale (art. 105 , c. pén.) , contre la sûreté 
de l 'Etat (art. 1 1 5 ) , etc. 



— En droit commun, quand ie malfaiteur a commis un 
grand nombre de méfaits, la loi détend de l u i infliger une 
peine pour chaque méfait, ce qui, j ' ap r è . s les sentimentaux, 
serait inhumain. 

La loi des douanes, l u contraire, décide que toutes les 
amendes qu'elle inflige doivent être appliquées intégralement, 
sans pouvoir être réduites. {Idem, n" 1274.) 

— En droit commun, le complice du cr iminel est traité avec 
beaucoup plus de bonhomie que le criminel même. 

La loi fiscale, au contraire, ne distingue pas entre cr iminel 
et complice, et les met tous dans le même sac, selon l'expres
sion populaire, aussi pittoresque que savoureuse. (Idem, n u s 

1382 et suiv.) 

— En droit commun, la loi permet au juge de se montrer 
encore plus clément qu'elle-même, en appliquant au mal
faiteur les circonstances atténuantes : ce qui permet de rendre 
illusoire ce qui restait de la lo i . 

Le juge applique les circonstances atténuantes à tort et à 
travers, au point qu'on décide couramment que le malfaiteur, 
coupable d 'un crime, échappera aux assises et sera jugé par le 
t r ibunal , qui ne pourra lui infliger plus de cinq ans de prison, 
à raison des circonstances atténuantes résultant de ce qu'il 
n'a pas encore subi de condamnation criminelle antérieure 
(s ic) . Cette formule a le rare mérite de pouvoir être invoquée 
en faveur du malfaiteur, à chaque crime nouveau q u ' i l com
mettra. La loi des douanes, au contraire, interdit au juge 
d'appliquer les circonstances atténuantes aux délits de fraude. 

— En droit commun, comme si tout ce qui a déjà été fait 
en faveur du malfaiteur était insuffisant, la l o i , inspirée par 
l 'humour, créa la condamnation conditionnelle. 

Celle-ci, appliquée elle aussi à tort et à travers par les t r i 
bunaux, comme l'a démontré M . le procureur général T E R -
L I N D E N , constitue, en réalité, ce que le public, mis lu i aussi 
en bonne humeur, a appelé « un bon pour un délit ». 

Est-i! besoin de dire que la lo i des douanes ne tient aucun 
compte de cette innovation. 

De tout quoi, on peut conclure que le législateur fait plus 
de cas des intérêts du Trésor, que de la vie et de la sécurité 
des citoyens. 

Et cela se conçoit : 
Les intérêts du Trésor constituent une question vitale, au 

sujet de laquelle i l ne convient pas de plaisanter. A u con
traire, la vie et la sécurité des citoyens peut très bien faire 
les frais d 'un accord avec les sentimentaux, qui rapporte de la 
popularité. 

H A U S en fait l 'aveu candide, quand i l s'attache à expliquer 
cette r igueur exceptionnelle de la lo i , dans certains cas de 
tentative. » La tentative d'un crime ordinaire, d i t - i l , est punie 
de la peine immédiatement inférieure à celle du cr ime. La 
nécessité de la défense du corps social commande au légis
lateur (quand i l s'agit d'attentats contre la famille royale ou 
l'intégrité de l 'Etat) de déroger, en cette matière, au droit 
commun et de frapper de la même peine le commencement 
d'exécution et la consommation du crime ». (Exposé des 
motifs de l'art. 105, p. 10.) 

I I I . La loi des douanes avec ses rigueurs vigoureuses a fait 
ses preuves, car elle est très viei l le , et, sans doute, ses preuves 
ont paru concluantes, car aucun législateur sentimental, même 
parmi les moins bien doués, n'a proposé sa mise au point avec 
le droit commun. 

Que dis-je ? Le 5 novembre 1918, fut promulgué un arrêté-
loi punissant la vente des denrées à des pr ix usuraires. Le 11 
octobre 1919, une loi présentée par le gouvernement tripartite, 
prorogeait à la presque unanimité du Parlement, cet arrêté-
loi et, estimant avec raison que la poursuite des affameurs 
publics est une croisade d'ordre public qui nécessite des 
mesures répressives tout à fait sérieuses, le Parlement déci
dait, dans l 'art . 3 de la lo i , « que la loi sur la condamnation 
conditionnelle ne lui était pas applicable ». 

La loi du 11 octobre 1919 était présentée par M . E M I L E 
V A N D E R V E L D E , et elle lui fait honneur, puisqu ' i l a admis et 
fait admettre que les plaisanteries sentimentales n'étaient pas 
de mise, quand l 'ordre public était en jeu. 

Si le mépris des lois et le sentimentalisme n'exerçaient 
leurs ravages que dans le domaine du droit pénal, tout i m 
portant q u ' i l soit, nous ne mettrions pas tant d'insistance à 

les dénoncer ; mais i l est particulièrement grave de constater 
que leur nocivité empoisonne la Nat ion , dans tous les do
maines de son activité et dans toutes les manifestations de sa 
vie. 

Aux heures les plus tragiques de la guerre, à un moment 
où toutes les énergies nationales devaient être tendues vers 
la défense sociale, c'est la tendance au mépris des lois qui 
engendrait, hélas, les trahisons collectives sans précédent 
dans l 'histoire, comme Carporetto en Italie ; les affaires 
Cail laux, Malvy, Humbert ; celle dite des « marins de la 
mer Noire » en France ; l 'odieux activisme en Belgique ! 

En Belgique, les traîtres de tout genre furent si nombreux 
que la Justice se trouva dans l ' impuissance de les poursuivre 
tous. L'énorme majorité d'entre eux échappa à la répression, 
et i l est vraiment terrifiant de constater que les individus de 
tous rangs, qui collaborèrent avec l 'ennemi pour instaurer un 
gouvernement de trahison en lieu et place du gouvernement 
légal, furent tellement nombreux, qu 'une décision gouverne
mentale prescrivit comme règle générale aux Parquets, de ne 
poursuivre que les fonctionnaires ayant accepté au moins le 
grade de directeurs généraux. 

Qui oserait dire que cet effondrement, sans précédent, de la 
conscience nationale, n'est pas dû à la certitude qu'avaient les 
coupables, d'une impunité totale ou partielle, et au sentiment 
de l'impuissance de nos autorités, qu 'un d'entre eux, con
damné du chef d'avoir livré P.UX Allemands plus de dix 
Belges qui furent fusillés, traduisait en disant à la cantonnade: 
« On peut me condamner, avant trois ans les Allemands seront 
ic i pour me délivrer ». 

Cette éventualité n'est même pas nécessaire ; cet individu 
condamné à mort sent évidemment gracié, et, dans quelques 
années, i l bénéficiera, avec tous ses congénères, d'une amnis
tie qui est inévitable. 

! I l n 'en peut aller autrement dans un pays ou des fonction-
! naires coupables d'entente avec l 'ennemi ont été maintenus 

en fonction et dont certains ont même bénéficié d'une pension 
plantureuse ! 

Et n'est-ce pas encore le sentimentalisme maladif, qui a 
amené les Alliés à clore hâtivement les hostilités, avant que 
les sauvegardes nécessaires aient été prises et avant que les 
sanctions indispensables soient intervenues? 

Et n'est-ce pas le sentimentalisme le plus borné qui 
désoriente l 'Europe latine dans la solution si angoissante du 
problème russe? 

Indubitablement, le mal est considérable. 

N'est- i l pas sans remède ? Car on en arrive à se demander 
si un peuple qu i , par une infil tration plusieurs fois séculaire, 
s'est incorporé ces tendances antisociales, pourra réagir utile
ment contre leurs effets. 

En tous cas, pour y réussir, ce peuple devrait avoir dévelop
pé à un haut degré le sentiment de la conscience nationale. 

Chez l u i , le sens de la méthode, de l 'ordre, de la discipline 
devrait être formé, dès l'enfance, par des éducateurs modèles, 
d'un civisme éprouvé ; chez lu i le socialisme, vraiment social, 
devrait être une force convergente aux buts nationaux ; chez 
l u i , ce socialisme social n'hésiterait pas, en vue du bien col
lectif, à ruiner une grève de fonctionnaires, en faisant saisir 
les fonds des syndicats et en mettant leurs chefs en état d'ar
restation ; chez l u i , l'autorité n'obéirait jamais aux suggestions 
malfaisantes du sentimentalisme, quand i l s'agit de sanction
ner les ordres de la Loi ; chez l u i , le c r i de ralliement national, 
en cas de danger public, revêtirait cette formule pathétique: 
« Soyez unis, unis, unis ! » 

Le peuple qui aurait ces qualités, pourrait, je pense, sur
monter les difficultés presque insurmontables du présent ; i l 
pourrait se sauver et sauver les autres. Qui sait même si , 
par surcroît, i l n'obtiendrait pas l ' empire du monde. 

R A P H A Ë L S I M O N S , 

Avocat général honoraire. 

Imprimerie G . T H O N E , rue de l a Commune, 13 , Liège. 
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DE L'ïïSAaE ABUSIF DU DEOIT. 

L'abus du droit a été considéré, dans ces derniers 
temps, comme une notion juridique nouvelle. Il n'en 
est rien. 

Les auteurs et la jurisprudence ont, depuis long
temps, déterminé les conséquences de l'usage abusif 
du droit. Ils écartent la théorie romaine, d'après 
laquelle celui qui agit en vertu d'un droit que lui re
connaît la loi, n'encourt aucune responsabilité, même 
s'il n'a eu d'autre but que de nuire à autrui. 

Nullus videtur dolo facere, qui suo jure utitur. 
( D i e , L , de Reg. juris, tit. X V I I , L V . ) Cette règle 
était légèrement corrigée par la suivante: Malitiis 
hominum non est indulgendum ( D i e , VI , de Rei 
vind., tit. I, X X X V I I I ) . 

Mais, en principe, on admettait qu'un acte au
torisé par la loi n'exposait à aucun recours. Ainsi, 
le propriétaire pouvait tarir la source qui jaillit dans 
son fonds, uniquement pour nuire aux propriétaires 

inférieurs. ( D I G . , XXXIX, de Aqua et aquœ pluv. 
arc, tit. I I I , X X I ; — de Damno infecto, tit. I I , 
xxiv, § 12, et xxvi; — VAN W E T T E R , Pandectes, 
t. 2, p. 78; — V A L E R I U S , Concessions administra
tives et Régies communales, t. 2, p. 312; — W Y N E N 
Journ. Trib., \922, col. 648.) 

Le droit moderne a abandonné la théorie romaine. 
Il s'inspire de l'idée de faute et de la règle de l'ar
ticle 1382 du code civil. 

Aucun droit n'est absolu. L'homme vivant en so
ciété, le droit d'autrui forme la limite de ce qui lui 
est permis de faire. L'exercice d'un droit devient 
culpeux, s'il ne répond plus au but dans lequel le 
législateur l'a accordé. 

Abuser d'un droit, dit L A U R E N T (Principes, t. 20, 
n° 409), ce n'est pas en user. La loi donne des droits 
à l'homme, parce qu'ils lui sont nécessaires pour 
sa vie physique, intellectuelle et morale, et non pour 
satisfaire ses mauvaises passions. Donc, l'abus du 
droit n'est pas un droit. 

Dans le même sens, P L A N I O L (Traité de droit 
civil, t. I I , p. 281) écrit: « On parle volontiers de 
l'usage abusif d'un droit comme si ces deux mots 
avaient un sens clair. Il ne faut pas en être dupe ; le 
droit cesse où l'abus commence; il ne peut pas y 
avoir usage abusif d'un droit quelconque, parce 
qu'un même acte ne peut pas être à la fois conforme 
et contraire au droit ». 

L'article 1382 du code civil trouve ici sa pleine 
application : « Tout fait quelconque de l'homme qui 
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 
duquel il est arrivé à le réparer ». 

Il n'est pas nécessaire de rechercher des principes 
nouveaux, pour réprimer les abus qu'on peut faire 
d'un droit. 

Mais l'abus ne se conçoit que si le droit d'autrui 
a été lésé ( L A U R E N T , t. I I , n ° 4 0 8 ) . L'adage « Celui 
qui use de son droit ne fait tort à personne », veut 
dire que le fait seul d'un dommage causé n'entraîne 
pas l'obligation de le réparer; il faut voir si l'auteur 
du fait a usé d'un droit sans léser le droit d'autrui; 
dans ce cas, il n'y a ni délit ni quasi-délit; donc il 
ne peut y avoir d'obligation de réparer le dommage. 
( T O U L L I E R , t. VI , n° 119.) 

M. le professeur JOSSERAND (De l'abus du droit, 
et notes D A L L O Z , Pér., 1908, 2, 75) enseigne que 
l'abus n'existe que si l'auteur du dommage a cher
ché à nuire. Il indique les règles suivantes: 

1°) La notion de l'abus est subjective; elle se 



détermine par les mobiles qui ont déterminé le titu
laire d'un droit à l'exercer, mobiles qui, par hypo
thèse, sont contraires à la finalité de ce droit. 

2 ° ) Il n'existe pas de critérium absolu général, 
permettant d'apprécier la légitimité des mobiles, et 
cela, parce que les droits n'ont pas une destination 
commune et unique et que chacun d'eux a sa finalité 
qui lui est propre. Le mobile qui justifiera l'exercice 
de tel droit déterminé, pourra être considéré comme 
illicite par rapport à telle autre faculté légale. Ici, 
l'abus ne sera constitué que par l'intention malveil
lante, le désir de nuire à autrui. Il y a, au contraire, 
des facultés légales qui sont concédées dans l'intérêt 
d'autrui, bien plutôt que dans celui du bénéficiaire; 
là, l'abus sera caractérisé, en dehors de l'intention 
de nuire, car l'égoïsme du mobile; ainsi en est-il 
de la puissance paternelle et notamment du refus du 
consentement au mariage d'un enfant. 

3 ° ) Tous les droits comportent l'abus, même les 
plus sacrés. 

Il ne faut retenir de ce système que le 3 ° ; il est 
exact que, sous prétexte d'exercer même un droit 
sacré, on peut nuire à autrui. 

On ne saurait admettre que le mobile seul, même 
s'il est méchant, entraîne une responsabilité civile. 
Celle-ci n'existera que si un droit d'autrui a été lésé. 

A U B R Y et R A U ( 5 E édit., t. VI , p. 3 4 0 ) s'insurgent 
contre les conséquences qu'entraînerait la théorie de 
M. JOSSERAND. Elle conduit à rechercher les mobiles 
des actes les plus légitimes; elle vise à réprimer 
Yiniention de nuire, à réprimer non l'intention de 
nuire, mais l'intention contre laquelle on peut élever, 
d'un point de vue social et humanitaire, des critiques 
plus ou moins justifiées. Les juges ne sont pas des 
censeurs. 

A U B R Y et R A U font ressortir le caractère arbitraire 
de la preuve applicable à ces recherches psycholo
giques de mobile et d'intention. 

Ajoutons que ce système ne repose sur aucun 
principe juridique. 

Il faut donc s'en tenir à l'article 1382 du code 
civil ; il s'agira, dans la oluDart des cas, de questions 
de fait, et il est impossible de formuler une règle 
pénérale. Nous rappellerons quelques cas d'applica
tion : 

1. Exécution de décisions judiciaires. — Lors de 
l'occupation de la Belgique par les Allemands, de 
nombreux locataires se sont exilés; certains proprié
taires d'immeubles ont fait vendre les meubles de 
leurs locataires, pour obtenir payement de loyers ar
riérés. Ils savaient que leurs débiteurs ne seraient 
pas touchés par la citation et qu'ils ne pourraient pas 
se défendre en justice. Le tribunal civil d'Anvers 
( 3 E ch.) a jugé, avec raison, le 8 juillet 1921, que 
l'exercice concurrent que les hommes font ensemble 
de leurs droits, leur impose des règles de prudence 
et de précaution qui doivent leur faire éviter de 
porter atteinte aux droits d'autrui. L'emploi de voies 
d'exécution particulièrement rigoureuses par un 
créancier contre son débiteur, peut constituer un 
abus du droit, lorsque ces mesures sont en dispro
portion manifeste avec le but que le créancier peut 
poursuivre ( C O L I N et C A P I T A N T , t. I, p. 3 8 2 ) . 

2 . Sources. — Le propriétaire d'un fonds est tenu 
de réparer le dommage qu'il a occasionné au pro
priétaire des fonds inférieurs en faisant, sans utilité 
pour sa propre source, des travaux de forage qui 
ont tari celle-ci (Cass. req., 10 juin 1902, S I R E Y , 
1903, 1, 1 1 ) . 

3 . Syndicats patronaux et ouvriers. Grèves. — 
Le syndicat des artistes lyriques a réclamé, devant 
le tribunal d'Epernay, des dommages-intérêts pour 
le préjudice que lui a occasionné le refus d'engager 
des ouvriers faisant partie de cette union. Il a été 
décidé que ce refus est culpeux ; il constitue non plus 
l'exercice naturel et normal d'un droit, mais un 
véritable abus engendrant une faute réelle. La loi 
relative à la création de syndicats professionnels est 
égale pour tous; elle reconnaît sans distinction aussi 
bien les syndicats patronaux que les syndicats ou
vriers. Ce serait menacer la formation et même 
l'existence des syndicats ouvriers, que de laisser 
passer sans répression le fait par un patron de re
fuser catégoriquement d'embaucher un ouvrier, par 
cette seule raison qu'il fait partie d'un syndicat 
( D A L L O Z , Pér., 1908, 2 , 7 2 ) . 

Le tribunal de Lille a eu à connaître de l'espèce 
suivante : Le président de la Chambre des ouvriers 
typographes réclamait des dommages-intérêts à un 
patron, parce que: a) il avait refusé d'embaucher 
certains ouvriers uniquement à raison de leur parti
cipation au syndicat ; b) il avait contraint, sous me
nace de congédiement, certains ouvriers à se retirer 
de ce syndicat. Le tribunal de Lille a décidé : Il y 
a lieu de distinguer entre l'usage normal du droit 
et son usage abusif; là où apparaît l'abus, le droit 
cesse; le droit de grève est reconnu aux ouvriers et 
son usage ne constitue pas, en principe, une cause 
de rupture du contrat de travail. Le patron, dit le 
tribunal, a occasionné un préjudice dont la répara
tion est due en vertu de l'artice 1 3 8 2 du code civil 
( D A L L O Z , Pér., 1908, 2, 7 2 ) . 

La Cour de cassation de France a jugé, le 2 2 juin 
1899, que les menaces de grève adressées sans vio
lences ni manœuvres frauduleuses par un syndicat 
à un patron, sont licites quand elles ont pour objet 
la défense d'intérêts professionnels; elles ne le sont 
plus, lorsqu'elles ont pour but d'imposer à un patron 
le renvoi d'un ouvrier, perce qu'il s'est retiré de 
l'association ou qu'il refuse d'y entrer. Dans ce 
cas, il y a une atteinte au droit d'autrui ( D A L L O Z , 
Pér., 1892, 1, 4 4 9 ) . 

Le tribunal de Bourges a décidé, le 19 juin 1894, 
que les réunions et la propagande des syndicats pro
fessionnels constituent un abus, si elles ont lieu dans 
l'usine, sans la volonté du maître ( D A L L O Z , Pér., 
1894, 2 , 4 4 1 ) . Le droit de propriété de l'usine était 
lésé. 

Il a été jugé par la Cour de Douai, le 13 juillet 1900, 
que les syndicats d'industriels et les syndicats pro
fessionnels font de leur droit de défendre leurs in
térêts un usage illégitime, en prenant des disposi
tions applicables à telle ou telle personne, individuel
lement désignée, de façon à lui nuire ou à gêner sa 
liberté. L'Union des teinturiers du Nord, pour com
battre certains fabricants, avait fait payer double 
prix à ceux des industriels qui avaient chez eux un 
atelier de teinture. Ce tarif différentiel était une 
entrave à leur droit d'exercer le commerce ( D A L 
L O Z , Pér., 1903, 2 , 1 4 8 ) . 

Dans le même sens, la Cour de Liège a décidé, 
le 9 février 1888, qu'un propriétaire d'un hôtel 
engage sa responsabilité en stipulant dans l'acte de 
vente de son hôtel, dans le seul but de ruiner l'in
dustrie d'un adversaire politique, défense aux ac
quéreurs de s'approvisionner à la brasserie de celui-
ci. Malitiis hominum non est indulgendum. La loi, 
dit la Cour, ne reconnaît pas comme légitime l'usage 



d'un droit uniquement exercé pour nuire à autrui. 
La société est intéressée à ce que ses membres soient 
protégés, dans la sphère de leur activité sociale, 
contre les entreprises des mauvaises passions. « On 
ne saurait admettre qu'il soit permis, même par des 
actes licites, absolument parlant, de ruiner un citoyen 
sans autre intérêt ou mobile que celui de la ven
geance » ( B E L G . J U D . , 1898, col. 794. — Cons. 
D A B I N , L'abus du droit et la responsabilité dans 
l'exercice des droits, B E L G . J U D . , 1921, col. 289 
et 321). 

4. Refus d'une compagnie d'assurances d'agréer 
le candidat qui lui est proposé par son agent comme 
son remplaçant. — Si ce refus constitue un usage 
abusif de son droit de choisir ses employés, la res
ponsabilité de la compagnie est engagée (Cass. fr., 
6 avril 1897, S I R E Y , 1898, 1, 9) . 

5. Elections. — Quelque grande que doive être 
la latitude laissée aux électeurs de signaler les actes 
de fraude, de corruption, les tribunaux doivent re
chercher si l'auteur d'une protestation a été de 
bonne ou de mauvaise foi et n'a pas injustement 
porté préjudice à autrui (Bourges, 14 janvier 1879. 
D A L L O Z , Pér. , 1879, 2, 149). 

6. Dénonciations. — La Cour de cassation de 
France a refusé de considérer comme un délit civil, 
la dénonciation d'une contravention à la loi fiscale, 
même si elle est faite dans l'intention de nuire au 
délinquant (Cass. fr., 15 février 1882, S I R E Y , 1882, 
1, 193). Cette dénonciation, dit la cour, ne tombe 
pas sous l'application de l'article 1382 du code civil. 
Aucun droit du contrevenant n'était lésé. 

7. Séduction. — Les actions en dommages-intérêts 
du chef de séduction ne sont accueillies, en général, 
que s'il y a eu promesse de mariage; en pareil cas, 
il y a eu inexécution d'une obligation (Liège, 4 no
vembre 1899, P A S . , 1900, 2, 251). 

La Cour de Lyon a connu de l'espèce suivante: 
Une jeune fille réclamait des dommages-intérêts au 
père du séducteur, du chef de son refus de consentir 
mariage; elle prouvait l'existence de promesses 
formelles d'union et la vente, à vil prix, à la suite 
de celles-ci, de son magasin. Le père avait promis 
de donner son consentement, et prétendait justifier 
son refus par les renseignements qu'il avait pris sur 
la conduite de la demanderesse. La cour a admis 
la responsabilité du père, qui, par ses manœuvres 
déloyales, avait décidé la jeune fille à se priver de 
son seul gagne-pain par la vente de son fonds de 
commerce. Elle a décidé qu'en refusant son consen
tement au mariage, il ABUSAIT de la puissance pa
ternelle. 

8. Actions en justice. — Toute personne capable 
a le droit d'agir en justice; mais les actions judi
ciaires peuvent, par leur caractère arbitraire, porter 
atteinte au droit d'autrui de ne pas être molesté 
arbitrairement. 

(( La défense légitime, — dit la Cour de cassation 
de France, — est un droit dont l'exercice ne dégé
nère en faute pouvant donner lieu à dommages-
intérêts, que s'il constitue un acte de malice ou de 
mauvaise foi, ou au moins une erreur grossière 
equipollente au dol (Cass. fr., 11 juin 1890, D A L 
L O Z , Pér., 1891, 1, 193, et 3 juillet 1895, D A L L O Z , 
Pér., 1895, 1, 55). 

9 . Droit de réponse. — L'article 13 du décret du 
2 0 juillet 1831 sur la presse, permet à toute per
sonne citée dans un journal d'y faire insérer une 
réponse. Celle-ci n'est légitime que si elle a pour 
objet une rectification. Si elle perd ce caractère et 
si elle se transforme, par exemple, en un panégyri
que de la personne qui a été visée, elle ne doit pas 
être insérée; le propriétaire du journal a.le droit 
de consacrer son journal aux publications qui lui 
conviennent, et ce droit serait lésé s'il était tenu de 
réserver ses colonnes à des réponses qui ne sont pas 
prévues par le décret. 

La Cour de Paris a statué, le 18 novembre 1922, 
comme suit, en cause de Sylvain contre Doumic: 
(( Considérant qu'il importe à l'autorité judiciaire de 
maintenir, dans de justes limites, l'exercice des fa
cultés concédées par la loi ; que ce devoir, au cas 
présent, se justifie d'autant mieux que le droit de 
réponse, qui apparaît comme une forme de légitime 
défense, se traduit, dans l'application, par une 
atteinte au droit de propriété, alors qu'il enlève au 
journal contre lequel il est invoqué, la disposition 
d'une partie de ses colonnes; qu'exercer comme 
droit absolu et quasi automatique le droit de réponse, 
sans la réserve qu'apporte à en user le bon sens 
public, aboutirait à une expropriation véritable et 
rendrait illusoire la liberté de la presse, proclamée 
par le législateur ». (Revue des Deux Mondes, 1922, 
2 M E semestre, p. 7 2 0 . ) 

A U B R Y et R A U (t. 6 , p. 3 6 3 ) , C O L I N et C A P I T A N T 
(t. 3 , p. 3 8 3 ) et les P A N D . B E L G E S (V° Quasi-délit, 
n°3 103 et suiv.) citent de nombreuses décisions rela
tives à l'usage abusif du droit. 

Le tribunal de Chambéry a jugé, le 7 février 1912 
( D A L L O Z , Pér., 1913, 2 , 1 7 7 ) , que le propriétaire 
d'un terrain engage sa responsabilité, si, sous pré
texte de se protéger du voisinage d'un constructeur 
de ballois dirigeables, il a élevé des ouvrages dé-
fensifs de nature à détériorer les appareils. (Voir 
note de M. JOSSERAND SOUS cet arrêt.) 

S'il est difficile de formuler un principe général 
en cette matière, on constate néanmoins que la 
jurisprudence rejette la théorie de M. JOSSERAND et 
ne recherche pas les mobiles de l'auteur du fait in
criminé. Elle s'en tient à la règle de Fart. 1382 du 
code civil; elle admet la responsabilité, si la faute, 
l'atteinte au droit d'autrui et le dommage sont établis. 

L A U R E N T (Avant-projet de revision du code civil, 
art. 1122) propose la disposition suivante : « Toute 
» lésion d'un droit conventionnel légal, est un fait 
» illicite qui oblige l'auteur à réparer le dommage 
» qui en résulte, même quand il aurait usé d'un 
» droit. Celui qui cause un dommage en usant de son 
» droit, sans léser le droit d'autrui, n'est pas tenu 
» de le réparer ». 

Les faits dont nous nous occupons, sont-ils des 
quasi-délits? La question ne présente qu'un intérêt 
théorique. 

E n principe, s'il n'y a pas eu intention de nuire, 
il n'y a pas de quasi-délit. ( T H I R Y , Cours de droit 
civil, t. I I I , n° 2 0 4 ; — L A U R E N T , t. X X , n° 3 8 4 . ) 

D'autre part, il est difficile d'admettre que des 
quasi-délits procèdent de l'exercice d'un droit. 

A L F R E D V A L É R I U S , 

Ancien Bâtonnier, à Anvers. 
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D I V O R C E . — F I N S D E N O N - R E C E V O I R A L ' A D M I S S I O N D E 

L A D E M A N D E . — D É C L I N A T O I R E D E C O M P É T E N C E . — 

C I T O Y E N H O N G R O I S . — T R I B U N A L H O N G R O I S S E U L C O M 

P É T E N T . 

Si les fins de non-recevoir doivent être opposées avant l'ad
mission de la demande en divorce, il en est autrement des 
déclinatoires de compétence qui sont d'ordre public et peu
vent être opposés en tout état de cause. 

Les tribunaux hongrois sont seuls compétents pour dissoudre 
le mariage contracté par les citoyens hongrois. 

Cette règle, concernant l'état et la capacité des personnes, 
est applicable en Belgique, bien que la Convention de La 
Haye du 13 juin 1902 , qui la consacrait dans son art. 5 , § 3 , 
ait été dénoncée. 

( B A C K , O S C A R , — C . V E R M E E R , É P O U S E B A C K . ) 

M . le premier avocat général D E H O O N a donné 
son avis en ces termes : 

Par requête du 2 8 novembre 1918 , adressée au président du 
tr ibunal de P E instance de Bruxelles, Marie-Antonia Ver-
meer, avant épousé à Ixelles, le 2 avri l 1906, Oscar Back, et 
y dom/ciliée avec celui-ci, rue Armand Campenhout, a entamé 
une procédure en divorce contre son mar i . 

La requérante, née à Besouki (Java), déclare « qu'avant 
son mariage elle était de nationalité néerlandaise, et que son 
mari, né à Vienne (Autr iche) , est de nationalité indéterminée, 
étant douteux qu ' i l ait perdu la nationalité autrichienne ou 
hongroise, depuis son séjour en Belgique, qui remonte à 
1896 » . 

Après l'énumération de ses griefs, elle ajoute aue » les faits 
ci-jessus énoncés légitiment une action en divorce, basée sur 
l ' in jure grave, soit qu ' i l y ait l ieu, en l 'occurrence, d'appli
quer les règles ressortissant du statut personnel de l'époux, 
soit qu ' i l y ait l ieu d'appliquer celles qui , l'époux étant de 
nationalité indéterminée, relèvent de la loi de son domicile 
ou de sa résidence en Belgique ». 

Dans ses conclusions devant le tr ibunal, le défendeur à 
l 'action en divorce affirme que, « par suite de son séjour de 
plus de 10 ans hors des frontières de la Hongrie, i l a perdu 
définitivement la nationalité hongroise et se trouve pouvoir 
être rangé tout au moins parmi les individus sans nationalité 
déterminée » ; et i l demande à l'établir par toutes voies de 
droit. 

Par un jugement du 7 ju in 1919 , le tr ibunal , << attendu qu ' i l 
est sans intérêt de rechercher si le défendeur a ou non perdu 
sa nationalité hongroise d'origine ; attendu, en effet, que la 
loi hongroise comme la loi belge reconnaissent comme cause 
de divorce les faits servant de base à la présente action, sta
tuant contradietoirement, admet la demande en divorce ». 

Dans la phase ultérieure de la procédure, les parties re
viennent, l 'une et l 'autre, sur la question de la nationalité du 
défendeur ; et un jugement du 12 ju in 1919 , avant d'ordonner 
les enquêtes, déclare dans les motifs aue, « le jugement rendu 
entre parties le 7 ju in 1919 ayant déjà examiné la question de 
la nationalité du défendeur, au sujet de l 'admission de la de
mande, les considérations émises sur ce point en conclusions 
par !a demanderesse sont devenues sans portée ; qu ' i l en est 
de même des conclusions additionnelles prises par le défen
deur, le tr ibunal n'ayant à s'occuper des questions de nationa
lité qu'au point de vue de sa compétence ». 

Après la clôture des enquêtes, l'affaire a été ramenée à l 'au
dience où le défendeur, invoquant sa qualité de Hongrois et 
soutenant que le iugement d 'un tribunal hongrois peut seul 
rompre le l ien conjugal entre sujets de nationalité hongroise, 
a demandé le renvoi de la cause et des parties devant le t r i 
bunal seul compétent pour connaître de la demande. 

Par jugement du 3 0 mars 1921 , le premier juge déclare que, 
« en recevant la demande en divorce, le tribunal a ipso facto 
et nécessairement admis la compétence ratione materiœ ; que 
le moyen est tardif, le jugement du 7 j u in 1919 , coulé en force 
de chose jugée, admettant la recevabilité.. . » ; et, par consé
quent, dit n 'y avoir l ieu à renvoi des parties devant le t r ibu
nal hongrois. 

Le défer-deur originaire a interjeté appel de ce jugement, 
et. p'.r ses conclusions d'audience, i l demande à la Cour de 
« dire qu 'un tribunal, aussi longtemps q u ' i l est saisi d'une 
action, peut proclamer son incompétence ou son défaut de 
qualité, dès qu ' i l s'aperçoit qu'existe cette incompétence ou 
ce défaut de qualité, et alors même q u ' i l aurait déjà rendu en 
la cause des jugements incidentels, préparatoires ou interlo
cutoires, pourvu qu ' i l n'ait pas expressément statué sur la 
question de compétence ou de qualité ; en conséquence, dé
bouter l'intimée de son action ». 

L ' i n t imée invoque la chose jugée et très subsidiairement 
soutient qu'en toute hypothèse, les tr ibunaux belges sont com
pétents pour connaître de la demande en divorce comme juges 
du domicile des époux. 

La Coui est ainsi appelée à trancher le différend juridique 
qui divise les parties. 

I . — Tout d'abord, y a-t-il chose jugée sur la question de 
nationalité du mar i? Le premier juge ne l 'a pas tranchée dans 
le dispositif des décisions rendues par elle. 

A l ' o i ig ine , les parties étaient d'accord pour reconnaître 
qu'Oscar Back avait perdu sa nationalité d'origine, qu ' i l n 'é
tait plus Hongrois. Dès lors, le premier juge a déclaré, par 
son iugement du 7 ju in 1919 , qu ' i l n ' y avait aucun intérêt à 
élucider cette question, parce que la loi hongroise et la loi du 
heu où la demande était formée admettaient le divorce l 'une 
et l 'autre, et qu'ainsi la demande pouvait être intentée devant 
la jur idict ion du l ieu où les époux étaient domiciliés (art. 1E R 

et 5 , 2 ° , de la Convention de La Haye, du 12 juin 1 9 0 2 ) . 

Le jugement du 1 2 ju in 1 9 1 9 ne s'occupe plus, dans son 
dispositif, de la question de nationalité d'Oscar Back et se 
borne à dire, dans l ' un de ses motifs, que la compétence du 
tr ibunal saisi doit être envisagée lors de l'admission de la 
demande. La question de nationalité n'est donc pas résolue 
explicitement par le premier juge. 

Mais l'est-elle implicitement par le jugement d'admission? 
Le premier juge décide que les fins de non-recevoir doivent 

être opposées avant le jugement d'admission, comme le pres
crit l 'art . 2 4 6 du code c iv i l ; et qu'après ce jugement i l ne 
peut plus en opposer. 

L A U R E N T justifie ce système par les considérations sui
vantes : ce Le silence du défendeur implique qu ' i l n'a point de 
fin de non-recevoir à opooser ; et le jugement qui admet la 
demjnde en divorce décide implici tement que l 'action n'est 
pas éteinte par une fin de non-recevoir. » 

L'auteur que nous venons de citer s'est rallié à la manière 
de voir exposée par W I L L E Q U E T , dans son commentaire sur 
le divorce. Or, ce spécialiste écrit (p. 150) : » Le défendeur 
peut aussi bien invoquer l'incompétence du tribunal que le 
manque, dans !a demande de son adversaire, d'une cause lé
gale de divorce ». 

Donc, si le défendeur n'a pas opposé l'exception d'incom
pétence avant le jugement d'admission, i l n'est plus recevable 
à le faire après le jugement d'admission. Si ce jugement n'est 
pas frappé d'appel en temps uti le , i l passe en force de chose 
jugée (art. 2 6 2 , c. c i v . ) . 

Je ne crois pas que ce système soit fondé. S'il fallait le tenir 
pour vra i , i l en résulrerait qu'au cours même de la procédure, 
les erreurs les plus flagrantes, les violations les plus mani
festes d'ordre public, ne pourraient plus être réparées, parce 
que !e tribunal aurait statué sur les fins de non-recevoir. 

I l est vrai que, dans la phase de la procédure réglée par 
l 'ar t . 2 4 6 , c. civ. , le défendeur peut opposer à la demande 
toutes les exceptions destinées à l 'écarter, sans que la de
mande elle-même soit examinée ; et ces fins de non-recevoir 
sont les unes spéciales à la matière du divorce, tandis que les 
autres dérivent des principes généraux du droit ( 1 ) . Parmi les 

( 1 ) L A U R E N T - B A I L L Y , Le divorce et la séparation de corps 
(Pans. 1 9 1 0 ) , p. 141. 



fins de non-recevoir, je relève, dans la première catégorie, 
la réconciliation (art. 2 7 2 à 2 7 4 , c. c iv . ) ; dans la seconde 
catégorie, la prescription, la péremption, le désistement, l 'ex
ception de chose jugée. Si elles ne sont pas opposées par le 
défendeur à l 'action en divorce, la demande sera admise en 
principe et la procédure suivra son cours. 

Tout ce que la loi a voulu dire, c'est qu'au seuil même du 
procès, le défendeur peut demander le rejet de l 'action de son 
con]oint. 

Mais je ne puis pas croire que, parce que le défendeur a 
cette faculté, le juge qui a rendu le jugement d'admission, et 
même !e tige supérieur, soient liés par une décision qui n'a 
pas même effleuré une question de compétence, une question 
d'ordre public, soulevée postérieurement au jugement d'ad
mission. 

Je trouve la confirmation de mon opinion dans un arrêt de la 
Cour d'appel de Paris, du 17 mars 1902 , qui , sur appel d 'un 
jugement ordonnant l 'enquête, statue sur une question de 
compétence identique à celle qui est soulevée dans l 'espèce : 

« Considérant, dit la Cour, qu'à l 'appui de l'appel par lu i 
interjeté du jugement du tr ibunal de la Seine, du 5 mars 1901 , 
qui a autorisé la preuve des faits articulés par la dame Léoni-
con au soutien de la demande en divorce par elle formée de
vant ce t r ibunal , Léonicon soutient que la juridict ion civile 
française n'a pas pouvoir pour prononcer le divorce entre 
époux russes, appartenant au culte israëlite, ce pouvoir n'ap
partenant, aux termes de la législation de l 'Empire de Russie 
qui régit les deux époux, qu'à l'autorité religieuse compétente 
du culte judaïque » : et, en conséquence, la Cour de Paris 
admet la f i n de non-recevoir postérieurement au jugement 
d'admission de la demande, alors que le premier juge avait 
statué au fond en autorisant la preuve des faits allégués par la 
demanderesse. 

La Cour de cassation de France, par arrêt du 2 9 mai 1905 , 
rejeta le pourvoi formé contre cet arrêt ( 2 ) . 

Je conclus donc que le premier juge n'ayant pas explicite
ment statué sur la question de la nationalité hongroise d'Oscar 
Back, s'élant borné à dire dans ses motifs qu ' i l était sans 
intérêt d'élucider cette question, aucun obstacte juridique 
n'empêche d'examiner cette question dans une phase ulté
rieure du procès. 

I I . — Examinons maintenant quelle est la nationalité des 

deux époux. 
Contrairement à ce qu'affirme l'appelant, sa femme n'a pas 

conservé sa nationalité d'origine. 
Aux termes de la loi néerlandaise du 12 décembre 1862, 

« pendant le mariage, la femme suit la condition de son mari » 
(art. 5 ) ; et la loi des 2 0 - 2 4 décembre 1879 sur l 'acquisition et 
la perte de la nationalité hongroise, déclare, dans son art. 5 : 
« Une étrangère qui épouse un Hongrois, acquiert la natio
nalité hongroise ». 

Si l'appelant est Hongrois, i l est donc bien certain que sa 
femme ne peut invoquer aucun autre statut personnel que 
celui de son mar i . Quant à celui-ci, i l était, quoique né à 
Vienne, citoyen hongrois au moment de sa naissance ; et toute 
la question est de savoir s i , depuis lors, i l a perdu sa natio
nalité d'origine. Or , la loi des 2 0 - 2 4 décembre 1 8 7 9 déclare, 
i l est vrai , dans son art. 3 1 , que « tout citoyen hongrois qu i , 
sans ordre du gouvernement hongrois ou du ministre com
mun de la monarchie austro-hongroise, est resté 10 ans consé
cutifs hors des frontières des territoires de la Couronne de 
Hongrie, perd, par cela même, la nationalité », mais les dis
positions subséquentes prévoient que « celui qui a perdu la 
nationalité hongroise par dénationalisation ou absence, peut la 
recouvrer, lors même qu ' i l ne reviendrait pas demeurer en 
Hongrie ». 

D'après le texte de l 'art . 31 précité, i l est déjà douteux que 
l'appelant ait perdu la nationalité ; car i l n 'y a que la femme 
qui , dans sa requête en divorce, affirme que le séjour de son 
mari en Belgique remonte à 1896 . 

Ce séjour à l 'étranger, pendant une période de dix ans con
sécutifs, a-t-il été interrompu, comme l 'exige la lo i hongroise, 
pour empêcher la perte de la nationalité hongroise? Nous ne 

( 2 ) Jourr. de droit int. privé, de C L U N E T , 1903 , p. 3 4 2 et 
1905 , p. 1006. 

le savons pas ; mais, le 7 février 1906, le magistrat de la v i l l e 
de Gvrir, en Hongrie, certifie officiellement qu'Oscar Back 
possède son domicile légal dans cette vi l le . 

Puis, Oscar Back est incorporé dans l 'armée hongroise pen
dant la guerre ; et le magistrat de la v i l le de Gyor cert if ie de 
nouveau, en 1917 , qu'Oscar Back possède le droit de cité 
(Heimatsrecht) dans cette vi l le . 

De plus, la légation hongroise de La Haye certifie, le 
2 7 janvier 1921 , que « le l u r janvier 1918, et depuis cette date 
sans interruption jusqu'à ce jour, Oscar Back possédait la 
nationalité hongroise »; et le ministre de l 'Intérieur de l 'Etat 
hongrois certifie, à son tour, le 14 avri l 1921, « qu'Oscar Back 
était au moment de sa naissance citoyen hongrois, et qu ' i l n 'a 
pas perdu cette nationalité jusqu'à ce jour ». 

I l y a d'autant moins l ieu de douter que l'appelant a recou
vré sa nationalité hongroise, si jamais i l l 'avait perdu, qu'il 
a été, en 1917, « soldat faisant service près le commando à 
Gyor ». et que cette incorporation équivaut à une réintégra
tion dans ia nationalité hongroise. 

Nous tenons donc pour certain et établi que les époux qui 
i plaident en divorce sont l ' un et l 'autre soumis aux dispositions 
I de la loi hongroise en matière de divorce. 

I l nous reste à examiner quelle est, d'après la loi nationale 
I des époux, la juridict ion compétente pour introduire une ac-
' tion en divorce. 

I I I . — La Convention internationale conclue à La Haye, 
le 12 ju in 1902 , pour régler les conflits de lois et de juridic
tions en matière de divorce, a été dénoncée par la Belgique, et 
le traité de T r i a m n ne l'a pas fait revivre ; mais, comme cette 
convention ne fait que consacrer les principes reconnus du 
droit aes gens, nous pouvons continuer à nous référer aux 
principes insérés dans cette convention. 

D'ail leurs, par réciprocité de la règle édictée par l 'art . 3 , 
c. c iv . , les lois concernant l'état et la capacité des personnes 
régissent l'étranger en Belgique, à moins qu'elles ne soient 
contraires à l 'ordre public belge. 

Or , l'appelant soutient qu'en vertu de sa loi nationale, il 
peut opposer une fin de non-recevoir basée sur l ' incompétence 
du tribunal de son domicile, et que le juge saisi doit déclarer 
son incompétence. 

En effet, ie § 114 de la loi hongroise n° X X X I , de 1894 , 
dispose ce qui suit : >< Dans le procès en divorce d 'un sujet 
hongrois, le jugement Ju tribunal hongrois est seul compé
tent >-., et le code de procédure civile du 8 janvier 1911 , dans 
son § 6 3 9 , détermine quel est, dans chaque cas particulier, le 
tr ibunal hongrois qui ^rendra exclusivement connaissance de 

j la demande en divorce. 

L 'ar t . 5 de la Convention internationale, conclue à La Haye 
le 12 ju in 1902 , après avoir permis aux époux d' introduire la 
demande en divorce, soit devant la jur idict ion compétente 
d'après leur loi nationale, soit devant la juridict ion compétente 
d'après la loi du lieu de leur domicile, fait une exception pour 
le cas où la loi nationale des époux attribue à leur jur idict ion 
nationale une compétence exclusive. « Toutefois, déclare le 
¡5 3 de l 'art . 5 , la juridict ion nationale est réservée dans la 
mesure où cette juridiction est seule compétente pour la de
mande en divorce ou en séparation de co~ps ». 

Voic i comment l'exposé des motifs de la loi belge du 2 7 ju in 
1904 , approuvant la Convention internationale, interprète la 
disposition exceptionnelle insérée dans l 'art . 5 : 

« La portée de cette réserve ne se borne pas à permettre 
aux autorités de l 'Etat, dont la législation attribue une com
pétence exclusive, de ne pas reconnaître le divorce prononcé 
par la juridict ion du domicile. Elle a des effets beaucoup plus 
étendus. Elle permet à l'époux assigné devant le t r ibunal de 
son domicile d'opposer une fin de non-recevoir basée sur 
l 'incompétence de ce tribunal ; et celui-ci devra y faire droi t . 
Les juges devront même d'office déclarer leur incompétence ». 

L'exposé des motifs continue : « Dans la législation de cer
tains Etats représentés à La Haye, cette réserve (inscrite dans 
la loi nationale) est absolument générale, c'est-à-dire qu'el le 
s'applique à tous les ressortissants sans exception. Dans d'au
tres, elle ne s'applique qu'à une catégorie particulière de 
ressortissants ou aux demandes en divorce basées sur certains 

j motifs spéciaux. 

« Divers exemples de ces divergences sont mentionnés dans 



le passage suivant de M . R E N A U L T , délégué français à la 
Conférence internationale de La Haye : 

<( La portée de la réserve varie suivant les lois. A ins i , par 
exemple (et l 'exemple choisi par le rapporteur est précisément 
celui de l 'espèce) , la législation hongroise admet d'une ma
nière exclusive la jur idict ion hongroise pour tes actions con
cernant le mariage, la séparatiton de corps et le divorce des 
Hongrois . . . Ainsi donc, si la Convention de La Haye de
vient loi commune en Belgique et en Hongrie, les tribunaux 
belges auront à écarter une demande en divorce formée par 
les époux hongrois » ( 3 ) . 

La question est donc explicitement résolue : La demande 
en divorce, introduite par les citoyens hongrois, ne peut pas 
être formée devant la juridict ion compétente d'après la loi de 
leur domicile ; le tribunal hongrois est seul compétent. 

J estime, en conséquence, qu ' i l y a l ieu pour la Cour de 
débouter l 'intimée de son action. 

L a Cour a statué comme suit : 
A r r ê t . — Attendu que la régularité de l 'opposition n'est 

pas contestée ; 
Attendu qu<2 l'appelant Back prétend qu'étant de nationalité 

hongroise, les tribunaux hongrois sont seuls compétents pour 
statuer sur une demande en divorce dirigée contre l u i , et 
qu ' i l décline, par conséquent, la compétence des tribunaux 
belges ; 

Attendu que si les fins de non-recevoir de procédure ou de 
fond, personnelles à une des parties, doivent, aux termes de 
l 'art icle 2 4 6 du code c i v i l , être proposées à la première au
dience publique à laquelle les parties sont renvoyées, i l en 
est autrement des déclinatoires de compétence, qui sont d'or
dre public et peuvent être opposés en tout état de cause ; 

Attendu que l'intimée prétend, i l est vra i , que le t r ibunal , 
en admettant la demande par son jugement du 7 ju in 1 9 1 9 , 
a déjà statué sur cette question et que ce jugement, n'ayant 
fait l 'objet d'aucun recours, constitue une chose jugée qui 
s'impose pour tout le cours de la procédure ; 

Attendu que ce jugement dit expressément que les faits al
légués par la demanderesse en divorce, constituant des causes 
de divorce aussi bien d'après la loi hongroise que d'après la 
loi belge, i l est sans intérêt de rechercher si Back est de natio
nalité hongroise ; qu ' i l n'a donc pas examiné la question au
jourd 'hui soulevée ; 

Attendu que le jugement du 12 j u in ne l 'examine pas da
vantage ; qu ' i l estime cette question déjà tranchée par le juge
ment du 7 ju in , dans la mesure où i l peut y avoir intérêt à le 
faire, et déclare sans portée les considérations émises sur 
la nationalité de l'appelant tant par l 'intimée que par l'appe
lant ; que- le tribunal n'examine donc pas la question de natio
nalité ; qu ' i l dit même dans le jugement du 12 j u in qu ' i l n'a 
à s'occuper de ces questions qu'au point de vue de sa compé
tence, et que celle-ci n'était pas à ce moment-là mise en 
question ; 

Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a décidé, 
dans le jugement a quo, que la question de compétence avait 
été définitivement tranchée ; 

Attendu que le magistrat de la V i l l e de Gyôr, en Hongr ie , 
certifiait en 1906 , à l'occasion du mariage de l'appelant, que 
celui-ci, né à Vienne en 1879 , était de nationaliité hongroise ; 
que trois déclarations d'octobre 1917 , dont deux d'autorités 
mili taires hongroises et une de la Vi l l e de Gyôr, visent égale
ment la qualité de citoyen hongrois de l'appelant ; qu 'enfin, 
le ministre de l'Intérieur hongrois déclare, le 14 avri l 1921 , 
que Back était, au moment de sa naissance, citoyen hongrois 
et qu ' i l n'a pas perdu cette nationalité jusqu'à ce jour ; que, 
s ' i l a été absent, cette absence a été interrompue par plusieurs 
séjours en Hongrie ainsi que par le service mil i ta i re durant 
la dernière guerre ; que, dans ces conditions, i l n'est pas pos
sible de dénier la nationalité hongroise de l'appelant ; 

Attendu que l'appelant établit et que l 'intimée ne conteste 
pas qu'aux termes de la loi hongroise, les tribunaux hongrois 
sont seuls compétents pour dissoudre un mariage contracté 
par un citoyen hongrois ; 

( 3 ) Voy. Actes de la I I I e Conférence, p. 2 1 1 . 

Attendu que ce qui concerne l'état et la capacité des per
sonnes est de statut personnel ; que c'est là un principe admis 
depuis longtemps dans la pratique des peuples civilisés et 
que le code c i v i l consacrait déjà pour les Français, en disant, 
en son article 6 , que les lois concernant l'état et la capacité 
des personnes régissent les Français, même séjournant en 
pays étranger ; 

Qu'aussi, la Convention de La Haye, du 1 3 ju in 1 9 0 2 , pour 
régler les conflits de lois et de juridict ions en matière de d i 
vorce, tout en considérant comme compétente la jur id ic t ion 
du domicile, en excepte cependant les cas où la loi nationale 
des époux attribue à leur jur idict ion nationale une compétence 
exclusive ; 

Que cette convention, en en décidant ainsi, ne faisait que 
résoudre un cas d'application de la règle du statut personnel, 
conformément aux principes du droit international privé admis 
depuis longtemps en Belgique, et qu 'ainsi , quoique cette con
vention ne soit plus en vigueur aujourd'hui , c'est encore de la 
même manière qu ' i l faut résoudre la question ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . D E H O O N , 
premier avocat général, entendu à l 'audience publique, reçoit 
l 'opposition et y faisant droit , met à néant l'arrêt par défaut 
rendu le 2 S novembre « 9 2 1 , et, statuant à nouveau, dit pour 
droit que les tribunaux hongrois sont seuls compétents pour 
connaître de l 'action en divorce contre un Hongrois ; met, en 
conséquence, le jugement dont appel au néant ; dit que le pre
mier juge était incompétent pour connaître de l'action intentée 
par l 'intimée ; la condamne aux dépens des deux instances, 
sauf ceux de l'arrêt par défaut et de l 'opposition.. . (Du 
15 mars 1922 . — Plaid. M M E A S T É V E N A R T et R E S T E A U c. 

P I E R R E G R A U X et G H E U D E . ) 
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E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — E F F E T D U 

J U G E M E N T D É C L A R A T I F . — V A L E U R V É N A L E . — D E M A N D E 

D ' I N D E M N I T É N O U V E L L E . — R E C E V A B I L I T É E N A P P E L . — 

A V I L I S S E M E N T D E L A M O N N A I E P A R L E C O U R S P O R C É . — 

A U G M E N T A T I O N D U P R I X D E S I M M E U B L E S . — C O N D I T I O N S 

D E L ' A L L O C A T I O N D ' U N E I N D E M N I T É S P É C I A L E . — H Y P O 

T H È Q U E . — i F R A I S D E R E M P L O I . — I N T É R Ê T S D ' A T T E N T E . 

L'allocation à l'exvroprié de la valeur vénale et de la valeur 
de convenance représentant le préjudice subi par l'anéan
tissement du droit de propriété, ces valeurs doivent être 
estimées au jour du jugement déclaratif de l'accomplisse
ment des formalités. (V et 2 ° espèces.) 

Dans l'estimation de la valeur vénale, il doit être tenu compte 
de la valeur réalisable au moment de l'expropriation, sans 
égard ni au prix payé antérieurement pour le terrain et 
pour la construction par l'exproprié, ni au coût éventuel 
d'un terrain et de la construction d'une maison neuve. 
(V espèce.) 

L'action en expropriation tendant au règlement de l'indem
nité en même temps qu'à l'expropriation, l'art. 4 6 4 du 
code de proc. civ. ne s'oppose pas à ce que l'exproprié de
mande devant la Cour d'appel une indemnité non postulée 
en première instance. ( l r e espèce.) 

Constitue une cause spéciale d'indemnité, l'augmentation gé
nérale des prix des immeubles, née de l'avilissement du 
signe monétaire par le cours forcé donné à la monnaie fi
duciaire, postérieurement au jugement déclaratif d'expro
priation. ( l r e espèce.) 

Mais cette indemnité spéciale n'est pas due lorsque, le juge
ment déclaratif étant postérieur au décrètement du cours 
forcé, et les experts ayant dû tenir compte de ses effets 
dans l'évaluation de la valeur vénale, les variations de prix 
postérieures au jugement déclaratif doivent être tenues 
comme trop fugaces ou trop minimes pour que la Justice 
en ait cure. ( 2 E espèce.) 

L'indemnité spéciale pour survenance de la vileté de la mon
naie fiduciaire, n'est pas susceptible de réduction à raison 



de ce que l'hypothèque grevant l'immeuble exproprié sera 
remboursé en monnaie dépréciée. ( l r e espèce.) 

// est dû des frais de remploi sur cette indemnité, mais il 
n'est pas dû d'intérêts d'attente. ( l r n espèce.) 

Première espèce. 

( V I L L E D ' A N V E R S — c. D E B A C K E R . ) 

A r r ê t . — En ce qui concerne la valeur vénale et celle de 
convenance : 

Attendu que la vi l le d 'Anvers, après avoir été autorisée 
en 1909 à exproprier les terrains nécessaires à l'établissement 
de l'assiette de l'avenue Van Ryswyck, depuis les remparts 
jusqu'à la chaussée de Boom, a été autorisée, par arrêté 
royal du 27 janvier 1913, à procéder par voie d'expropriation 
par zones aux fins de réaliser un plan général d'alignement 
au quartier du Kie l ; 

Attendu qu'en vertu de ce dernier arrêté, la v i l le d 'Anvers 
poursuit l 'expropriation de la maison avec dépendances sise 
rue du Kruishof, n° 168 ; que les formalités préalables à l 'ex
propriation ont été déclarées accomplies par jugement du 
24 mai 1913 ; que, le rapport d'expertise ayant été déposé 
le 30 mai 1914, les indemnités ont été fixées par le jugement 
dont appel le 30 juil let 1920 ; 

Attendu que l'intimé De Backer demande par appel in 
cident, en ordre principal, que les valeurs vénales et de con
venance soient fixées globalement à la somme de 105.000 fr . , 
sous déduction de la somme de 40.994 fr. déjà réglée en 
vertu du jugement, la dite somme de 105.000 fr. représen
tant, d'après son estimation personnelle, la valeur au jour de 
sa dépossession de l ' immeuble ; 

Attendu que la valeur vénale et la valeur de convenance 
représentent le préjudice infligé à l'exproprié par l'anéantis
sement de son droit de propriété ; qu ' i l découle de l 'ar t . 11 
de la loi du 27 mai 1870, comme de l 'économie des lois an
térieures, que la propriété du bien empris passe du patri
moine de l'exproprié dans le domaine de l 'expropriant, par 
l'effet du jugement déclaratif de l'accomplissement des for
malités ; que c'est donc la valeur à la date de ce jugement 
qui doit être allouée comme dédommagement ; 

Attendu que, dans l'évaluation de la valeur vénale de la 
maison de l'intimé, i l échet de tenir compte des diverses 
causes de plus-value relevées par le rapport des experts et 
admises par des considérations du jugement que la Cour fait 
siennes ; qu ' i l en est spécialement ainsi de celle résultant 
du décrètement en 1909 de l 'expropriation des terrains devant 
former l'assiette de l'avenue Van Ryswyck, dont l 'expropria
tion par zones aujourd'hui poursuivie est essentiellement dis
tincte ; 

Attendu qu'après un examen d'ensemble des diverses pro
priétés expropriées, les experts (deux notaires et un archi
tecte), tenant compte de ces plus-values, estiment la valeur 
vénale et la valeur de convenance en 1913 à la somme glo
bale de 36.500 fr. ; que leurs constatations et déductions pa
raissent celles d'hommes compétents qui y. ont apporté le 
plus grand soin, et qu ' i l n'est point démontré qu ' i ls se soient 
trompés ; 

Attendu, en effet, que l'appréciation du jugement a quo, 
qu'i ls auraient sous-évalué la propriété De Backer, n'est point 
justifiée ; que la comparaison qu ' i l établit avec la propriété 
Van Stratum ne tient certainement pas compte de ce que 
cette dernière, voisine de celle de De Backer dans la direction 
de la vi l le , devait être emprise partiellement en vertu du 
décret de 1909, et avait ainsi acquis la plus-value notable 
d'une façade à l'avenue Van Ryswyck, avantage que la pro
priété De Backer ne possède pas ; 

Attendu, d'autre part, que la propriété De Backer, située 
dans une partie de la rue du Kruishof bordée de maisons de 
bien moindre importance, mal alignées et de médiocre aspect, 
ne peut être mise en parallèle avec les terrains de la même 
rue, situés dans le voisinage immédiat du quartier aménagé 
sur les terrains ayant appartenu à la famille délia Faille, pour 
la construction exclusive de villas luxueuses ; 

Attendu, au surplus, q u ' i l ne doit pas être tenu compte du 
coût des constructions élevées en 1906, mais de leur valeur 
au jour de l 'expropriation ; qu'à ce point de vue, doit être 

notée la constatation des experts que la maison n'était pas 
de construction irréprochable et qu'en 1913 déjà, la toiture 
était dans un état défectueux ; 

Attendu enfin que la somme de 105.000 fr. demandée, peut 
d'autant moins être allouée qu'elle représente, de l 'aveu 
même de l'intimé, le coût d 'un terrain et de la construction 
d'une maison neuve ; que l'accueil de semblable demande 
dépassant la valeur vénale au moment où l 'expropriation a 
été consommée, entraînerait préjudice pour la v i l l e d 'Anvers, 
qui ne doit qu'une indemnité de valeur vénale ou de con
venance juste, ou ne dépassant pas la valeur enlevée à 
l'intimé ; 

Sur l'indemnité spéciale de 50.000 fr. postulée en ordre 
subsidiaire, pour le cas où la Cour n'estimerait pas devoir 
fixer la valeur vénale au jour de l 'envoi en possession : 

Attendu que, l 'action en expropriation tendant au règle
ment de l'indemnité en même temps qu'à l 'expropriation, 
cette conclusion subsidiaire ne présente point une demande 
nouvelle et peut être reçue en appel, quoique non formulée 
en première instance ; 

Attendu que la dite conclusion est fondée, d'une part, 
sur ce qu'entre le jour du jugement déclaratif et l'époque du 
payement de l'indemnité correspondant à l'anéantissement du 
droit de propriété de l'intimé, s'est produite une dévaluation 
de la monnaie belge, par suite de la disparition des espèces 
métalliques et du cours forcé donné aux billets de la Banque 
nationale ; 

Attendu que la demande ne pourrait être reçue en tant 
qu'elle viserait la dépréciation existant sur le marché inter
national des changes ; qu'elle ne peut être prise en considé
ration que si elle vise la dépréciation qui s'est manifestée, 
dans les relations économiques à l'intérieur du pays, par la 
modification des valeurs comparatives des choses et du signe 
monétaire ; 

Attendu que la dévaluation du signe monétaire n'apparaît 
pas actuellement comme un phénomène passager ; qu'elle 
aura certainement encore une durée assez longue ; que l 'ex
proprié ne pourrait donc pas se procurer un remploi immo
bil ier équivalent, s ' i l ne lui était alloué une indemnité spé
ciale, d'un montant égal à la différence entre la valeur 
d'achat actuelle d 'un immeuble offrant des avantages ana
logues et celle du bien exproprié au jour de l 'expropriation ; 
que c'est donc là un élément de l'indemnité juste qui doit 
comprendre, outre la valeur vénale, la réparation de tout 
préjudice certain à résulter de la dépossession, et replacer le 
patrimoine de l'exproprié dans une situation équivalente à 
celle que l 'expropriation l u i fait perdre ; 

Attendu que l'allocation sollicitée ne déguise pas une aug
mentation tie la valeur vénale, et qu'elle n'est pas contraire 
à la règle que la valeur vénale est irrévocablement fixée au 
jour du transfert de la propriété ; qu'au fond des choses, 
l'indemnité dont s'agit ne correspond pas à une augmentation 
de la valeur du bien, mais à cette cause spéciale de pré
judice, née au cours de la procédure, de la vileté de la mon
naie fiduciaire devant servir au payement ; 

Attendu que le principe que tout payement doit se faire 
dans les espèces ayant cours au moment du payement, qu ' i l 
y ait eu augmentation ou diminution d'espèces avant son 
époque (c. c iv . , art. 1895), est étranger au procès ; que ce 
principe ne s'oppose cas à ce que les parties, au moment où 
elles contractent, stipulent ou promettent un pr ix consenti en 
rapport avec une dévaluation 'econnue des espèces ; que 
l 'on ne voit pas pour quel motif le pouvoir judiciaire, sup
pléant en matière d'expropriation à l'absence d'accord sur le 
montant des indemnités, ne pourrait équitablement tenir 
compte à l'exproprié du préjudice naissant d'une dévaluation 
de la monnaie d'échange survenue après le jugement décla
ratif ; que le jugement qui fixe les indemnités ne rétroagit 
d'ailleurs pas et que, si certaines causes de dommage sont 
immuablement fixées au jour du jugement déclaratif, i l serait 
antijuridique de les apprécier toutes à ce jour ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments de la cause que cette 
indemnité oeut être équitablement fixée à la somme qui sera 
énoncée au dispositif ci-après ; 

Attendu que cette somme n'est pas susceptible de réduction 
à raison de l'existence sur l ' immeuble d'une hypothèque 



de 18.000 fr. ; que s i , par suite du report des droits du 
créancier sur l'indemnité, la créance hypothéquée a été rem
boursée en monnaie dépréciée, toute réduction de l'indemnité 
du chef de ce payement amoindrirait cependant la situation 
de l 'exproprié, au point de vue du remploi immobilier qu ' i l 
a le droit d 'escompter ; 

Sur l'indemnité demandée pour l'indisponibilité de l ' i m 
meuble au cours de la procédure : 

Attendu que, comme le constate le jugement, l'intimé a 
pu habiter son immeuble nonobstant l 'expropriation jusqu'à 
une époque voisine de l 'armistice, et qu'après l 'armistice, il 
en a retiré un loyer de 1.500 fr. en rapport avec la valeur 
vénale oui lu i est reconnue ; 

Attendu que s ' i l n'a pu continuer son commerce de vins 
ou le reprendre, c'est à cause de 1?. guerre et nullement par 
suite de la privation des locaux où i l l 'exerçait auparavant ; 

Attendu que, devant la Cour, l'intimé invoque qu ' i l n'a 
pu disposer de son bien à un moment où. sans ressources, i l 
a dû emprunter à des taux d 'autant plus élevés qu ' i l ne 
pouvait donner l ' immeuble en garantie ; 

Attendu que si l 'on considère l ' incertitude qui devait exister 
au cours de la guerre sur la valeur des immeubles situés dans 
le rayon d 'une place forte, et l 'existence d 'une première 
hypothèque grevant le bien pour une somme relativement 
élevée, la valeur hypothécaire aléatoire pouvant garantir des 
emprunts nouveaux ne devait être la base que d ' un crédit 
minime ; 

Attendu non seulement que les allégations de l ' intimé rela
tives à ce point sont dénuées de preuves, mais en outre que, 
s ' i l a vraiment sollicité en vain des avances, celles-ci lui 
auraient vraisemblablement été refusées ou consenties à des 
conditions onéreuses, même en l'absence d 'expropriation, a 
raison de l'état hypothécaire de sa propriété ; qu ' i l n 'y a donc 
point là un préjudice né de l 'expropriation ; 

Sur l ' impor t des intérêts d 'attente et des frais de remploi : 

Attendu qu'étant donnée la valeur à remployer, le taux 
de 13,625 % fixé globalement par le premier juge, apparaît 
comme en rapport avec les frais légalement à charge de 
l 'acheteur ; que les frais de remploi sur l'indemnité spéciale 
due à raison de la dépréciation monétaire, doivent être cal
culés à 12,50 % . les intérêts d 'attente n'étant pas dus sur 
celle-ci, oui correspond à un dommage né postérieurement 
à l'époque du transfert de propriété ; 

Attendu ou a raison de la dépossession de l'intimé de son 
immeuble, une nouvelle cause de dommage surgira si le 
supplément d'indemnité fixé par le présent arrêt n'est pas 
payé ou consigné dans les deux mois à compter de ce jour ; 
qu ' i l y a donc lieu d 'allouer les intérêts légaux à 4 1/2 % 
sur ce supplément, comme i l est dit au dispositif ci-après ; 

Attendu que les indemnités pour frais de déménagement et 
de réappropriation, et pour frais d 'obligation hypothécaire, ont 
été exactement appréciés par le premier juge ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 
l 'avis en Dartie conforme de M . D E B E Y S , premier avocat gé
néral, statuant sur l 'appel principal et sur l'appel incident, 
et rejetant toutes autres conclusions, réforme le jugement, en 
tant seulement qu ' i l a fixé globalement les valeurs vénale et 
de convenance à 40.994 fr. ; entendant quant à ce, fixe les 
dites valeurs à la somme globale de 36.5C0 fr. ; confirme le 
jugement pour le surplus ; dit, en outre, qu ' i l est dû à l 'ex
proprié, en réparation du préjudice subi du chef de la dépré
ciation monétaire, une indemnité spéciale de 20.000 fr., qui 
ne produira pas d'intérêts d 'attente, mais sur laquelle seront 
dus des frais de remploi calculés sur pied de 12,50 % ; dit 
qu'à défaut de consignation, dans les deux mois à partir de 
ce jour, du supplément d 'indemnité restant à paver, i l sera 
dû les intérêts légaux sur ce supplément, à 4 1/2 % , depuis 
l 'expiration de ce délai jusqu'au jour de la consignation ou du 
payement ; condamne la vil le d 'Anvers aux dépens d 'appel. . . 
(Du 13 décembre 1922. — Plaid. M M ™ Z E C H C. V A N R E E T H , 

tous deux du Barreau d 'Anvers.) 

Seconde espèce. 

( C O M M U N E D E S C H A E R B E E K — c E R O U C K A E R T . ) 

A r r ê t . — Attendu que la commune de Schaerbeek pour

suit l 'expropriation décrétée le 21 avril 1906, d'une maison 

sise à Schaerbeek, chaussée de Helmet, cadastrée sect. A , 
n° 310 h. pour une contenance de 60 centiares, et d'une em
prise de 15 centiares dans un jardin attenant, cadastré même 
section, n" 310 / ; 

Attendu que les bases d'évaluation de l'indemnité propo
sées par les experts, dans un rapport déposé le 15 février 1922, 
ne sont pas contestées, à l 'exception toutefois de la valeur 
principale ou valeur vénale qu' i ls évaluent à la somme de 
29.715 fr . , en se plaçant au 22 mars 1919, date du jugement 
qui a déclaré accomplies les formalités de l 'expropriation ; 

Attendu que, devant le premier juge, l'exproprié demandait 
en ordre principal que cette valeur fut portée à 71.316 fr. : 
qu'en ordre subsidiaire, i l concluait à une expertise com
plémentaire, les experts ayant pour mission, s'appuyant sur 
le rapport déposé et tenant compte de toute circonstance ayant 
amené une plus-value, d ' c< ajuster » la dite valeur au cours 
du 5 juil let 1922, jour des plaidoiries ; 

Attendu qu'accueillant la conclusion subsidiaire, le juge
ment du 31 juillet 1922, dont appel, a ordonné un complément 
d'expertise en vue de vérifier si l'indemnité de 29.715 fr. est 
susceptible, nonobstant la plus-value qui s'est manifestée en 
ces dernières années dans le marché immobil ier , de mettre 
l'exproprié à même d'acquérir, à l'époque du jugement dont 
appel, un immeuble de l 'importance et de la valeur du bien 
exproprié, et, dans la négative, d'évaluer le montant de l ' i n 
demnité complémentaire nécessaire à cette fin ; 

Attendu que chacun des éléments du dommage occasionné 
par l 'expropriation doit être évalué au moment où i l se pro
duit ; que la valeur vénale de l ' immeuble représente le pré
judice naissant de la rupture du lien de droit entre le pro
priétaire dépossédé et sa chose, et est définitivement fixée 
au jour du jugement déclaratif qui transfère la propriété à 
l 'expropriant ; 

Attendu que l'indemnité établie sur cette base est juste, 
puisqu'elle fait entrer dans le patrimoine de l'exproprié l'équi
valent pécuniaire exact du droit de propriété immobilière qui 
lui est enlevé par le jugement ; 

Attendu que le rapport d'expertise est l'œuvre de spécia
listes expérimentés jouissant depuis de nombreuses années de 
la confiance des tribunaux ; que s'ils ont à bon droit fait 
abstraction dans leur évaluation de la valeur spéciale née des 
travaux exécutés en vertu de l'arrêté royal décrétant l 'expro
priation, ils affirment avoir tenu compte à l'exproprié de la 
plus-value qui aurait été normale en l'absence de l'arrêté, et 
de la valeur latente d'avenir qui deviendrait réalisable à la 
reprise de l ' industrie de la bâtisse ; qu ' i l ont fait état égale
ment du coût élevé des matériaux depuis la guerre ; que 
même, circonstance importante depuis la guerre au point de 
vue de la réalisation de la plus-value en vente publique, ils 
ont basé leur évaluation sur l'hypothèse que la maison était 
libre d'occupation ; 

Attendu que leurs conclusions paraissent bien déduites ; 
que, loin qu ' i l soit démontré qu ' i ls se seraient trompés, les 
conclusions de première instance de l'intimé, comme celles 
de l'appelante, impliquent reconnaissance de l'exactitude de 
leur estimation au jour du jugement déclaratif ; 

Attendu, en conséquence, qu ' i l échet d'allouer l'indemnité 
de valeur vénale telle qu'elle est proposée, sans égard à la 
règle d'interprétation de l 'art . 11 de la Constitution belge, 
donnée par divers auteurs et par de nombreux arrêts, que 
l'exproprié doit être mis à même, autant que possible, de se 
procurer les mêmes droits et avantages que ceux dont l 'ex
propriation le prive ; que cette formule, qui considère plus 
ce que l'exproprié peut désirer acquérir que ce qu'on lui 
enlève, n'est point d'une exactitude rigoureuse ; qu'elle ne 
trouve pas application à l'indemnité de valeur vénale, qui 
doit représenter exclusivement la valeur d'estimation com
mune ; 

Attendu que le supplément d'expertise ordonné n'est pas 
plus justifié, dans l 'espèce, s ' i l vise à l 'estimation d'une in
demnité spéciale, représentant l 'augmentation du prix des 
immeubles qui s'est manifestée dans les relations économi
ques à l'intérieur du pays, par suite de la modification des 
valeurs comparatives des choses et du signe monétaire, à 
raison du cours forcé donné aux billets de la Banque nationale; 

Attendu, en effet, d'une part, qu'à la date du 22 mars 1919, 
le cours forcé, qui existait depuis 1914, avait déjà produit 



ses effets sur l 'augmentation du pr ix des immeubles ; que, 
d'autre part, les experts, qui ont justifié leurs conclusions 
en comparant la propriété litigieuse à diverses autres dont 
plusieurs avaient été adjugées publiquement de mai à dé
cembre 1919 , en ont nécessairement tenu compte dans l 'esti
mation de la valeur vénale, à titre 1e plus-value qui aurait 
été normale en l'absence du décret d 'expropriation et de 
valeur latente d'avenir ; q u ' i l s'ensuit que les variations qui 
ont pu avoir pour cause le cours forcé à l'intérieur et se 
seraient produites postérieurement au jugement déclaratif 
du 2 2 mars 1919 , doivent être considérées comme trop fu
gaces pour être saisies et comme trop minimes pour que la 
Justice en puisse avoir cure ; 

Attendu que les parties ont conclu au fond et à toutes fins 
devant le premier juge, et que la cause est en état de rece
voir une solution définitive ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 
l 'avis conforme de M . D E B E Y S , premier avocat général, met 
le jugement dont appel à néant ; entendant et évoquant, 
fixe comme suit les indemnités revenant à l'intimé : 

1° Valeur vénr.le fr. 2 9 . 7 1 5 , 0 0 
2 ° Valeur du nouveau mur de clôture 3 2 0 , 0 0 
3 ° Frais de remploi à 1 2 , 5 0 % 3 . 7 1 4 , 3 8 
4 ° Intérêts d'attente à 1 , 1 2 5 % 3 3 4 , 2 9 
5 ° Contributions et assurance Mémoire 
6 ° Frais de déménagement et de réappropriation 

d'objets mobiliers 9 5 0 , 0 0 
7 ° Double charge d'occupation ( 3 mois) 6 0 0 , 0 0 
8 ° Trouble d?.ns les occupations, frais et débours 1 . 2 0 0 , 0 0 
9 ° Frais de retrait de la Caisse des consignations Mémoire 

Dit n 'y avoir lieu à l 'allocation d'autres indemnités, dit 
que moyennant payement ou consignation des dites indem
nités, la commune de Schaerbeek sera envoyée en possession 
des biens expropriés ; rejette toutes conclusions non expressé
ment admises ; condamne la commune de Schaerbeek expro
priante aux frais de première instance, jusques et y compris 
le dépôt du rapport d'expertise ; condamne l'intimé aux 
frais de première instance postérieurs et aux frais d'appel... 
(Du 2 0 décembre 1922 . — Plaid. M M e s G E O R G E S D U P O N T 
c. D U P L A T . ) 

Observations. — Sur la troisième question, voir 
conf. Bruxelles, 2 décembre 1907, B E L G . J U D . , 1908, 
col. 1037. 

Sur la débition de l'indemnité pour l'avilissement 
de la monnaie fiduciaire, comt). l'étude oubliée 
B E L G . J U D . , 1922. col. 609 et les autorités de juris
prudence citées même col., note 1. 

COUR D'APPEL DE G AND 

2 ' chambre. — Présidence de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

31 Ju i l l e t 1922. 

B A I L . — S O U S - L O C A T I O N I N T E R D I T E . — I N F R A C T I O N . — 

A C T I O N E N R É S I L I A T I O N D I R E C T E C O N T R E L E S O U S -

L O C A T A I R E . 

Les clauses interdisant les sous-locations et cessions de baux 
sont de rigueur, et leur violation entraine la résiliation du 
bail ( 1 ) . 

Cette action peut être intentée directement contre les sous-
locataires ei cessionnaires (2). 

Le locataire principal peut-il faire occuper par un préposé la 
maison louée avec interdiction de sous-louer? (Non ré
solu) ( 3 ) . 

( 1 ) A U B R Y et R A U , 5 E éd., V . 3 3 5 ; — G U I L I . O U A R D , 

Louage, I , n° 3 2 8 ; — C O L I N et C A P I T A N T , I I , p. 5 4 2 ; — 

L A U R E N T , X X V , n M 2 2 3 , 2 2 8 . 

( 2 ) Sur l 'action directe du bailleur contre le sous-locataire: 
P L A N I O L , 8 E édit., I I , n o s 1754 , 1755; — C O L I N et C A P I 

T A N T , I I , o. 5 3 9 ; — Paris, 10 février 1 8 8 8 . D A L L O Z , Pér . , 
1889 , I I , 2 3 3 . 

( 3 ) G U I L L O U A R D , op. cit., I . n° 3 2 8 ; I I , n" 5 2 4 ; — A U B R Y 

et R A U , V , p. 3 2 5 ; — B A U D R Y et W A H L , Louage, 1, 8 3 1 . 

Mais si l'occupant exploite la maison louée à son profit, il 
n'est pas un simple préposé, mais un cessionnaire propre
ment dit, et le juge peut déterminer sa qualité par toutes 
voies de droit. 

( S O C I É T É D E V R I N E T C i e , E N L I Q U I D A T I O N , — C . V E U V E 

A M E L O T . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'à la d?.te du 15 octobre 1912 , l 'intimée 
a donné à bail à Léon Devr in pour un terme de douze ans, 
et au pr ix de 4 . 0 0 0 francs l 'an, une maison de commerce sise 
à Ostende, rue d'Ouest, 4 , sous la condition expresse que la 
locataire ne pourra, sous peine de résiliation, céder ni sous-
louer, en tout ou en partie, son droit de bail sans le consente
ment formel et écrit de la bailleresse ; 

Attendu que, le 2 6 novembre suivant, l'intimée a autorisé 
le preneur à céder son bail à toute société commerciale ou 
autre, mais sous la condition expresse que toutes les clauses 
et obligations stipulées en sa faveur, continueraient à subsis
ter dans leur ensemble, sans dérogation ou restriction aucune; 
qu'en vertu de cette autorisation, la société appelante, société 
en commandite simple, constituée le 2 9 décembre 1 9 1 2 sous 
la raison sociale « Devr in et C l e », fut investie du droit de 
bail sur l ' immeuble susdit et y exploita un cinéma ; 

Attendu que la société Devrin et C ' e fut dissoute le 2 dé
cembre 1913 , par la démission du gérant, de l'accord unani
me des associés, et n'exista dès lors plus que pour sa l iqu i 
dation ; 

Attendu que l 'intimée a assigné cette société, en la per
sonne de son liqu'dateur, M . Louis Janssens, en résiliation 
du bail conclu le 15 octobre 1912, la dite société se trouvant 
aux droits et obligations du preneur primit i f , M . Léon 
De V r i n ; 

Attendu qu'elle base son action sur la transgression par 
cette société de la condition expresse du dit contrat de bail , 
stipulant la défense de céder le bail sans l 'autorisation de la 
bailleresse, et qu'elle soutient que cette société a cédé son 
droit à un sieur Dorny et à un sieur Donckele ; 

Attendu que la société dénie ce fait ; 
Attendu qu'à rencontre de ces dénégations, l'intimée invo

que une série de faits et présomptions établissant qu'en réalité, 
la société appelante n'exploite plus les lieux loués ; qu'elle 
a transmis ses droits de preneur sur ces lieux à un autre 
organisme ou exploitant ; 

Que, tout d'abord, le premier juge constate avec raison que 
l 'on peut émettre des doutes sur la régularité de l 'existence 
même de la société appelante, qui , depuis le 2 décembre 1913 , 
a été dissoute et se dit en liquidation, et n'a accompli aucun 
acte de liquidation ou d'apurement de comptes sociaux ; que 
le propre d'une société en liquidation est d'avoir une existence 
strictement limitée aux nécessités de la liquidation de l 'avoir 
social ; qu'au contraire, dans l 'espèce, on voit la -société 
continuer en apparence son exploitation, la développer et y 
installer un personnel dirigeant nouveau ; qu'à bon droit , te 
premier juge a conclu de cette situation qu ' i l y a, dans l'es
pèce, non une liquidation véritable, mais plutôt une simula
tion de liquidation masquant une exploitation nouvelle, à la
quelle a été transmis le droit de bail appartenant à la société 
dissoute ; 

Attendu que le fait de cette transmission se déduit encore 
d'autres circonstances acquises aux débats ; 

Que, le 21 ju in 1919 , le liquidateur Janssens s'adresse à la 
bailleresse et lui propose d'autoriser par écrit le liquidateur 
à céder le bail du » Cinéma royal », proposition qui ne fut 
pas agréée par la bailleresse ; 

Que, le 2 6 septembre suivant, le même liquidateur conclut 
verbalement avec un sieur Dorny un arrangement, aux ter
mes duquel celui-ci s'engage à exploiter pour son compte 
personnel le cinéma de la société, moyennant une somme 
de 4 . 0 0 0 francs pour la première année, puis de 7 . 0 0 0 francs 
pour les années suivantes, en stipulant oue le matériel sera 
entretenu et remis à la fin du bail à la société qui en deviendra 
propriétaire, et prévoyant, en outre, qu'en cas de renouvelle
ment du bail , après expiration, la préférence en sera donnée 
au dit sieur Dornv ; 

Attendu qu'à la vérité, la société appelante allègue que 
c'est là un simple projet qui n'a pas reçu d'exécution ; 

Mais attendu que cette assertion se trouve contredite par 



un acte de bail , versé au dossier et enregistré, par lequel 
l 'exploitant du cinéma de la rue d'Ouest, n° 4, le sieur 
Donckele, prend en location, au pr ix de 3 . 0 0 0 francs l 'an, 
une maison voisine devant servir d'issue au cinéma, et stipule 
que le bail ne sera valable que pour la durée de l 'exploitation 
du dit cinéma ; 

Attendu que ces faits sont probants et ne comportent d'autre 
explication que celle admise par le premier juge ; qu ' i ls éta
blissent que la société appelante avait fait place et cédé l 'ex
ploitation du cinéma, avec le bail , à un autre exploitant agis
sant en nom personnel, ce, sans l 'autorisation de la baille
resse ; 

Attendu que vainement l'appelante soutient que les sieurs 
Dorny et Donckele ne sont pas de véritables exploitants, mais 
de simples subalternes et préposés de la société appelante ; 

Que cette assertion n'est pas admissible, en présence des 
faits et circonstances ci-dessus rappelés ; 

Qu'au surplus, l'appelante ne prouve pas et n'offre pas 
de prouver, ce qui devait lu i être facile, que les sieurs Dorny 
et Donckele sont ses représentants et sont liés vis-à-vis d'elle 
par le contrat de louage de services ; 

Attendu que l'appelante soutient encore devant la Cour 
que, même dans l'hypothèse où le bail aurait été cédé par 
elle à une autre société exploitante, encore la résiliation ne 
pourrait être prononcée contre elle, simple cessionnaire du 
droit de bail concédé à Léon De V r i n , celui-ci étant seul 
responsable vis-à-vis de la bailleresse de l'exécution des 
clauses du contrat ; 

Mais attendu que le cessionnaire est tenu de toutes les 
obligations qui grèvent le droit qui lui a été concédé ; qu ' i l 
n 'a pu recevo'r ce droit que sous les clauses qui le l imitent , 
c'est-à-dire avec la restriction que, pas plus que le cédant, 
i l ne pourra sous-louer ou céder son droit de bail , sans l 'au
torisation de la bailleresse ; 

Que cette défense est sanctionnée par la même clause pé
nale, celle de la résiliation du bail ; que celle-ci peut donc 
être prononcée contre le cessionnaire qui a transgressé les 
obligations, dont i l avait assumé la charge en recevant le 
droit de bail ; 

Attendu que l 'intimée demande à libeller par état les dom 
mages qu'elle prétend avoir subis par suite de l'inexécution 
du jugement ; 

Attendu que cette demande ne peut être repoussée comme 
demande nouvelle, étant de celles dont la cause est posté
rieure à la première instance, et que l 'art icle 464 du code 
de proc. civ. permet d ' introduire d'emblée devant la juridic
tion d'appel ; 

Mais attendu que l'intimée n'argue d'aucune procédure té
méraire ou vexatoire ; 

Que la réparation civile due, du chef de sa faute présumée, 
par le plaideur qui succombe, est réglée par l 'article 130 du 
code de proc. c iv . , qui met à sa charge les dépens ; 

Attendu que la demande est donc frustratoire, l 'art icle 13C 
du code de oroc. civ. ayant pourvu à son objet ( G A R S O N N E T , 
Procédure, t. V , § 9 7 2 , p. 2 7 2 ; t . I , § 147 ; t. I I I , § 4 4 9 ; — 
P A N D . B E L G E S , V 0 Dépens, n o s 13 , 14, 15, 2 1 2 , 2 1 4 ; — 

B E L T J E N S , Procédure civile, art. 4 6 4 ) ; 
Par ces motifs, la Cour, écartant comme non fondées toutes 

autres conclusions plus amples ou contraires, et rejetant 
toutes offres de preuve comme irrélevantes, reçoit l 'appel et 
y statuant, le déclare non fondé ; en conséquence, confirme 
le jugement dont appel ; dit n 'y avoir lieu a admettre l 'intimée 
à l ibeller par état le dommage éprouvé par elle par la non-
exécution du jugement a quo ; condamne l'appelant aux dé
pens de l'instance d'appel... (Du 31 jui l let 1922 . — Plaid. 
M M e s V A N D E R E E C K E N C. V E R H A E G H E . ) 

TRIBUNAL C I V I L DE B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . V A N E G E R E N , juge. 

8 m a i 1 9 2 2 . 

V E R I F I C A T I O N D ' E C R I T U R E . — E C R I T U R E S E T S I G N A 

T U R E S P R I V É E S . — P I È C E S D E C O M P A R A I S O N . — R E C O N 

N A I S S A N C E T A C I T E A N T É R I E U R E . — A R T . 2 0 0 , § 2 , D U 

C O D E D E P R O C É D U R E C I V I L E . 

Lorsque l'article 2 0 0 , § 2 , du code de procédure civile dispose 
que le juge ne peut recevoir comme pièces de comparaison 
les écritures et signatures privées déniées ou non reconnues 
par le plaideur auquel on les oppose, « encore qu'elles 
eussent été précédemment vérifiées et reconnues être de 
lui », il vise non la reconnaissance par la partie, mais celle 
faite par des experts dans une autre cause. 

Reconnaît tacitement des écritures et signatures sous seing 
privé et se rend non recevable à les faire écarter en vertu 
du § 2 de l'art. 2 0 0 du code de proc. civ., le plaideur qui, 
dans une instance dans laquelle une vérification d'écriture 
est ordonnée, n'a pas, au cours de débats antérieurs où ces 
documents étaient produits en vue d'amener la vérification 
par le tribunal lui-même de la pièce déposée au greffe, dénié 
ou méconnu les susdites écritures et signatures. 

Première espèce. 

( V E U V E R A E P S A E T E T C O N S O R T S — C . V A N R O Y . ) 

Jugement . — Attendu que M " B ih in , avoué des deman
deurs, ne conclut pas ; 

V u l 'ordonnance du 10 février 1922 , par laquelle le juge-
commissaire a renvoyé les parties à l'audience quant à l 'ad
mission des pièces de comparaison ; 

Attendu que la partie Clerbaut présente notamment comme 
pièces de comparaison 2 8 documents sous seing privé ; 

Attendu que pour décider de l'admissibilité de ces pièces de 
comparaison, au regard de l 'art icle 2 0 0 , alinéa 2 , du code de 
procédure c ivi le , i l faut considérer : 1° qu'au cours des ré-
troactes de la cause et par jugement de ce siège, du 2 6 jui l let 
1920, produit en extrait enregistré, le tribunal ordonna la com
munication à la partie adverse et la production des documents 
proposés comme pièces de comparaison, parmi lesquels figu
raient les 2 8 documents sous seing privé que le défendeur 
veut faire être à présent sous les yeux des experts ; 2 ° qu'en 
prosécution de cause, par jugement contradictoire prononcé 
le 2 9 novembre 1920, produit en expédition enregistrée, le dit 
tr ibunal décida que l 'examen des pièces susdites n'avait pu 
fixer sa conviction et ordonna l'expertise en écritures ; 

Attendu que de ces rétroactes i l résulte déjà que les parties 
demanderesses n'ont point dénié ou méconnu en temps utile 
les écrits sous seing privé dont est mention aujourd'hui ; que 
si les parties demanderesses n'avaient point reconnu, tout au 
moins tacitement, ces dits écrits, le tribunal ne les aurait point 
admis à son examen ; 

Attendu que, partant, les parties demanderesses ne sau
raient plus être fondées à arguer de l 'exception formulée par 
l 'ar t . 2 0 0 , § 2 , du code de procédure civi le , ni de l 'art . 1 3 2 3 . 
alinéa 2 , du code c iv i l ; 

Que s ' i l échet d'interpréter le § 2 de l 'ar t . 2 0 0 du code de 
proc. c iv . , i l faut reconnaître qu ' i l est de principe et de doc
trine, conformément à la déclaration faite par T R E I L H A R D au 
Conseil d'Etat, que cette vérification antérieure reconnue sans 
valeur s'entend, non de la reconnaissance qui aurait été faite 
par l 'une des parties, mais de celle faite par des experts dans 
une autre cause ( C A R R É , L O I S de la procédure civile, t . I I , 
p. 2 7 5 ) ; 

Par ces motifs, le Tribunal donne défaut contre les deman
deurs et leur avoué faute de conclure ; et rejetant toutes con
clusions autres ou contraires, dit que les 2 8 documents sous 
seing privé présentés par la partie Clerbaut comme pièces de 
comparaison devant le juge-commissaire, le 10 février 1922 , 
seront retenues comme telles ; renvoie les parties devant le 
juge-commissaire ; condamne la partie B ih in aux dépens de 
l ' incident ; déclare le présent jugement exécutoire par provi
sion nonobstant appel et sans caution, sauf quant aux dépens... 
(Du 8 mai 1922. — Plaid. M M E " S T I N G L H A M B E R et C L E R 

B A U T , avoué.) 

Seconde espèce. 

( V E U V E D E B O N D T - W Y N S — C . É P O U X V A N C A M P E N H O U T -

D E C C N I N C K . ) 

Jugement . — Revu les rétroactes de la cause ; 
Attendu que, lors des débats et de la mise en délibéré géné

rateur du jugement contradictoire du 19 mars 1920, la partie 
Clerbaut a produit la série d'écrits sous seing privé et de 
signatures de même espèce dont elle demande aujourd'hui 
l 'admission à t i t re de pièces de comparaison ; 



Attendu que ces pièces ont alors été versées aux débats ; 
Attendu que la partie Lenaerts, présente dès lors ou dûment 

représentée, n'a formulé aucune observation contre les dits 
écrits ; qu'incontestablement, si elle avait l 'opinion que ces 
écrits ou ces signatures n'émanaient pas du de cujus, i l lui 
était loisible de déclarer qu'elle les déniait ou, tout au moins, 
ne les reconnaissait pas ; que cette attitude eut été rationnelle ; 

Attendu que le fait de contester pour la première fois l ' o r i 
gine de ces écrits au moment où la partie défenderesse de
mande leur admission comme pièces de comparaison, et 
alors qu'elles figurent aux débats depuis environ deux ans, 
doit être considéré comme fait dans le but de compliquer la 
mission de la justice et de prolonger un lit ige sans aucun but 
d'utilité ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes autres conclu
sions, dit que les 14 documents sous seing privé présentés par 
la partie Clerbaut comme pièces de comparaison devant le 
juge-commissaire, le 2 7 janvier 1922, ont été tacitement re
connus par les parties Lenaerts au cours du présent l i t ige ; dit 
que ces 14 documents et le document produit par les parties 
Lenaerts seront joints aux pièces de comparaison ; renvoie les 
parties devant le juge-commissaire ; condamne les parties Le
naerts aux dépens de l ' incident ; déclare le présent jugement 
exécutoire par provision nonobstant appel et sans caution, 
sauf quant aux dépens ; donne acte aux parties de ce qu'elles 
consentent à ce que la prononciation du jugement en présence 
de leurs avoués tienne l ieu de signification tant à parties qu'à 
avoués... (Du 8 mai 1 9 2 2 . — Plaid. M M e " G E O R G E S D E L A 

C R O I X et C L E R B A U T , avoué.) 

T R I B U N A L C I V I L D E N I V E L L E S 

Première chambre. — Présidence de M . C A R L I E R . 

4 d é c e m b r e 1922. 

A C T E D E L ' E T A T C I V I L . — A N C I E N S R E G I S T R E S P A 
R O I S S I A U X . — A C T E D E B A P T Ê M E D R E S S É E N 1784 . — 

D E M A N D E D E R E C T I F I C A T I O N . 

Les actes de l'état civil dressés en vertu de l'Edit perpétuel 
d'Albert et Isabelle, du 12 juillet 1 6 1 1 , et de décrets ulté
rieurs, ont un caractère d'authenticité et sont, le cas échéant, 
susceptibles de rectification par la voie ordinaire ( 1 ) . 

( P A U L B . . . ) 

Jugement . — Vu la requête présentée par M° D B B U R L E T 
au nom de Paul B . . . ; 

Attendu que la demande tend à faire ordonner que l'acte 
de baptême de C . -N . -G . B . . . , aïeul de l'exposant, — dressé 
à Nivelles le 6 mai 1784, inséré dans un registre aux actes 
de baptême de la paroisse de St-Jean l 'Evangéliste, à Nive l les , 
lequel registre repose aux archives communales de oette 
vi l le , — sera rectifié en ce sens que le nom patronymique .sera 
« de B . . . » et non « B . . . » ; \ 

Sur la recevabilité de la demande : ^ 
Attendu que le décret du 2 0 - 2 5 septembre 1792 , rendu obliga

toire en Belgique par arrêté du Directoire, en date du 2 9 prai
rial an I V , a transféré aux municipalités le soin de conserver 
les anciens registres paroissiaux ; 

Attendu que l 'ar t . 2 0 de l 'Edi t perpétuel du 1 2 juil let 1611 
porte : « Et comme souventes fois surviennent des difficultés 
sur la preuve de l 'âge, le temps de mariage et trépas des 
personnes, soit pour promotion aux ordres sacrés, provision 
de bénéfices ou états séculiers, restitution en entier et autres 
semblables... si ordonnons qu'aux dits registres et doubles 

( 1 ) VOIT Nouveau Commentaire sur l'Edit perpétuel (1 vo l . , 
sans date, paru à L i l l e ) , p. 128 et suiv. — Le décret du 2 0 - 2 5 
septembre 1 7 9 2 ( D A L L O Z , V° Acte de l'état civil, p. 4 8 9 ) pres
crivait de transférer, des églises paroissiales, presbytères et 
autres dépôts, dans la maison commune de chaque munic i 
palité, les registres dans lesquels avaient été inscrits, jusau'à 
cette époque, les naissances, mariages et décès des catholi
ques. Ce décret, publié en Belgique, enlevait au ministre des 
cultes le droit de dresser les actes d'état c iv i l . (Cass., 
9 avri l 1890 , B E L O . J U D . , 1890 , col. 7 7 2 . ) — L'altération i n 
tentionnelle des registres paroissiaux constituerait le crime de 
faux. 

d'iceux, ainsi levés et gardés, soit ajouté pleine fo i , sans qu ' i l 
soit besoin aux parties d'en faire aucune preuve » ; qu 'un 
décret du 21 mars 1 7 5 2 ordonna la republication de l 'art . 2 0 de 
l'édit de 1611 ; — qu 'un édit du 6 mars 1 7 5 4 ordonna que 
les curés des paroisses eussent à se conformer exactement 
au contenu du dit art. 2 0 ; « cet objet, dit l'édit, nous a paru 
d'autant plus digne d'attention, q u ' i l intéresse essentielle
ment l'état et la fortune de nos sujets » ; — que le même 
édit ajoute : » nous voulons, au surplus, que six semaines 
après la fin de chaque année au plus tard, i ls (les curés) 
remettent aux gens de loi de leur paroisse, des extraits de 
leurs registres..., lesquels extraits devront être authentiqués 
et signés par les curés respectifs » ; — qu'un édit du 
6 août 1778 rappelle encore aux curés l'exacte observation de 
ces pres:riptions, et veut, notamment, que dans les actes de 
baptême, i l soit fait mention du lieu, du jour et de l 'heure de 
la naissance, du nom qui sera donné à l'enfant, de celui des 
père et mère, etc. ; 

Attendu que l 'on voit par là que les actes dressés en vertu 
des prescriptions qui précèdent, sont des écrits authentiques, 
destinés par les anciennes lois à prouver l'état des personnes ; 
que le décret du 2 0 - 2 5 septembre 1792 a conservé aux dits 
actes leur destination et leur caractère ; que ces actes demeu
rent des actes probants de l'état véritable des personnes, 
intangibles en principe ; mais que, destinés à prouver des 
choses vraies et non des choses fausses, i ls doivent être recti-
fiables par la procédure ordinaire, si des mentions erronées 
se sont glissées dans leur rédaction ; 

Spécialement, quant aux noms mentionnés dans ces actes : 
Attendu que le décret du 21 mars 1752 porte : « vous or

donnerez, au surplus, de la part de Sa Majesté et de la nôtre, 
aux curés des paroisses respectives, de tenir des registres 
exacts et pertinents des baptêmes, mariages et morts, en 
orthographiant bien et lisiblement les noms des personnes 
baptisées et de leurs parrains et marraines, ainsi que des 
mariés, morts et enterrés de leurs paroisses » ; — que l 'art . 15 
du décret du 6 août 1 7 7 8 porte : » le curé, le vicaire ou le 
déserviteur seront attentifs, en inscrivant dans les deux re
gistres les actes de baptême, mariage et sépulture, à bien 
orthographier les noms et surnoms des personnes, et à écrire 
au long ces mêmes actes le plus lisiblement et le plus nette
ment qu ' i ls pourront » ; 

Attendu qu ' i l apparaît de là que la transcription des noms 
dans les actes n'était point abandonnée à la fantaisie du ré
dacteur et des comparants ; qu'au contraire, l 'ancien législa
teur attachait une grande importance à la correction des 
noms ; qu ' i l a vou'u qu' i ls fussent vrais ; que la présence 
dans un acte ancien d'un nom incorrect est la méconnais
sance de la volonté formelle de la loi ; q u ' i l doit donc être 
permis de demander à justice la rectification d 'un nom mutilé, 
comme de toute autre erreur ou omission 

Par ces motifs, le Tribunal reçoit la demande... (Du 4 dé
cembre 1 9 2 2 . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E GAND 

Première chambre. — Présidence de M . D E S M E T . 
Référendaire : M . D E N E U S . 

25 novembre 1922. 

A I L L I T E . — C O N C O R D A T P R É V E N T I F . — C O N D I T I O N S 

D ' E X I S T E N C E . — C O N C O R D A T P R É P A R A T O I R E , C O N C O R 

D A T D É F I N I T I F . — J U G E M E N T D ' H O M O L O G A T I O N . — N U L 

L I T É O U I N E X I S T E N C E D U T R A I T É . — C A R A C T È R E P R O 

V I S O I R E D U J U G E M E N T D ' H O M O L O G A T I O N . — C H O S E 

J U G É E . — P O U V O I R D U T R I B U N A L D E P R O N O N C E R L A 

F A I L L I T E . — S O C I É T É . — P E R S O N N E M O R A L E R E S P O N 

S A B L E D E S C R I M E S D E S E S A D M I N I S T R A T E U R S . 

D ?s créanciers sont non recevables à intervenir dans une 
'instance en opposition à la faillite, uniquement pour appuyer 

les conclusions des curateurs tendant au maintien de la 
faillite. 

'n jugement déclaratif de faillite rendu pendant que le failli 
,est en instance de concordat, est susceptible d'opposition. 

Uff concordat préventif est inexistant, s'il est conçu sous la 
iorme d'un simple atermoiement, sans aucune stipulation 



quant à la répartition de l'actif ou de distribution de divi
dendes, notamment s'il prévoit que des propositions défini
tives ne seront faites qu'après le jugement sur les créances 
contestées. 

Un tel arrangement suppose, en effet, deux votes : le premier, 
sur l'atermoiement ; le second, sur le montant et la fixation 
du dividende. Ce n'est là qu'un concordat préparatoire à 
un concordat définitif. Dès lors, tant que des propositions 
définitives ne sont pas formulées, on demeure dans la pé
riode préparatoire et d'instruction. 

Il importe donc peu que le tribunal de commerce ait homologué 
ce prétendu concordat et constaté que le débiteur était mal
heureux et de bonne foi ; il peut déclarer d'office la faillite 
ouverte sans que le débiteur soit appelé à s'expliquer, s'il 
lui apparaît ultérieurement que le débiteur n'était ni mal
heureux ni de bonne foi. 

Il en est ainsi d'une société, si, après le jugement d'homologa
tion, le tribunal acquiert la preuve que les administrateurs 
et les agents de la société ont participé aux crimes et aux 
délits — dans l'espèce, l'émission de fausses obligations — 
dont l'admission au passif amène la ruine de la société. 

( S O C I É T É C A N D - T E R N E U Z E N E T A U T R E S — c. L E S C U R A 

T E U R S MM''" B E G E R E M E T F R A E Y S , L E C R É D I T M O B I L I E R 

D E B E L G I Q U E E T C O N S O R T S . ) 

J u g e m e n t . — Ouï M . le juge-commissaire en son rapport 
fait à l'audience et avant les débats ; 

Attendu que l'existence d'une quantité considérable d 'obl i 
gations, irrégulièrement émises par certains de ses adminis
trateurs et de ses agents, amena la société opposante à soll i
citer de ses créanciers un concordat préventif de la faillite ; 
que de ces dernières propositions concordataires, datant du 
V juil let 1913, les suivantes seules intéressent la solution 

du présent l i t ige, les autres concernant exclusivement l 'ad
ministration et 1?. surveillance de la société pendant la période 
concordataire : 

« .4rf. l " . — I l est accordé à la société un délai pour le 
payement de toute dette antérieure au 20 octobre 1912, et pour 
l'exécution de toute condamnation ayant une cause antérieure 
à cette date ; les intérêts de ces dettes, notamment les cou
pons des obligations de la société, ainsi que le montant des 
obligations de la société devenant remboursables par la voie 
du tirage au sort, qui viendront à échoir pendant le délai, ne 
seront exigibles qu'à l 'expiration du délai. 

(i Art. 2. — La durée du délai est fixée au temps nécessaire 
pour apurer tout le passif différé en vertu de l 'art icle premier. 

« Art. 3. — I l ne sera procédé à aucune distribution ou 
répartition avant que toutes les contestations sur l 'admission 
au oassif soient définitivement tranchées par jugement ou 
transaction »• 

Que l'opposante demandait donc à ses créanciers la faveur 
d'un atermoiement d'une durée indéfinie, sans leur promettre 
aucun dividende en retour ; qu'elle justifiait cette attitude par 
ces considérations que les créances des porteurs d'obligations 
irrégulières étaient contestées, et qu'elles étaient d 'un im
port si considérable que leur admission l 'aurait acculée à la 
fail l i te, tandis que, s ' i l eût été jugé qu'elle n 'en était pas 
tenue, elle eût pu faire face à son passif et présenter en cette 
vue des propositions complémentaires de payement ; 

Que, néanmoins, les propositions concordataires ci-dessujs" 
relevées furent acceptées, à l'unanimité, par les créanciers 
présents à l 'assemblée concordataire, et homologuées par j u 
gement de ce tribunal, en date du 16 août 1913, constatant 
que l'opposante était malheureuse et de bonne foi : 

Qu 'en exécution de cet arrangement, l'opposante assigna 
devant ce tribunal un certain nombre de porteurs d'obli ca
tions irrégulières, aux fins d'entendre dire qu ' i ls ne seraient 
pas admis à son passif ; que, par jugement du 22 juil let 19 !2, 
le t r ibunal , statuant dans neuf seulement de ces causes, adi [lit 
les porteurs au passif pour une somme totale dépassl nt 
douze mill ions de francs et, vu les articles 2, alinéa fin i l , 
et 18 de la loi du 29 juin 1887 et 437 de la loi du 18 avril 18î 1, 
déclara l'opposante en état de faillite ; 

Que la société faillie et l 'Etat belge, créancier, font op 
sit ion au jugement du 22 juil let 1922, en tant qu ' i l est décla
ratif de la faillite de l'opposante, les autres parties au préslent 

l i t ige, créancières de l'opposante, intervenant pour qu'au con
traire, la faillite soit maintenue ; 

Attendu que ces dernières interventions sont non receva-
bles ; que les créanciers sont, en effet, à partir du jugement 
déclaratif, représentés par le curateur ; que si , par exception, 
l 'ar t icle 4 7 3 de la loi du 18 avril 1851 leur permet de s'op
poser au jugement déclaratif de la faillite, et à celui qui 
a fixé l'époque de la cessation de payement, c'est à condition 
que cette opposition soit formée dans la quinzaine de la pu
blication des jugements susdits ; qu'en l 'espèce, ce délai est 
depuis longtemps révolu ; qu ' i l résulte des origines de l 'ar
ticle 4 7 3 précité que le législateur a entendu interdire, en 
vue d'accélérer la procédure, toute intervention ou tierce op
position ( 1 ) ; 

Sur le moyen pris de la violation de l 'article 18 de la loi 
du 2 9 juin 1887 sur le concordat préventif : 

Attendu qu'aux termes de cette disposition, << si , pendant 
le cours de l ' instruction de la demande de concordat, le t r i 
bunal acquiert la conviction que le débiteur n'est pas mal
heureux et de bonne foi, i l pourra, à toute époque, le déclarer 
en état de faillite » ; que le tribunal, par le jugement du 
2 2 juil let 1922 , a considéré qu ' i l se trouvait encore dans la 
période d'instruction visée à l 'article 18, ce jugement qua
lifiant l'arrangement homologué le 16 août 1913 de « traité 
fait sous la forme d'un concordat préventif provisoire, pré
paratoire à un concordat préventif éventuel » ; que les op
posants prétendent, au contraire, que la période d'instruc
tion s'est trouvée close, et que le tr ibunal a été dessaisi 
dès le jugement d'homologation du 16 août 1913 , d'où sui
vrait qu ' i l n'aurait pu, le 2 2 juil let 1922 , déclarer la faillite 
de l'opposante par application de l 'article 18 ; 

I . — Attendu que les défendeurs opposent au moyen, qu ' i l 
a été jugé par le jugement du 2 2 juillet 1922 , dont i l n'a pas 
encore été appelé, que l'opposante n'a obtenu qu'un concor
dat provisoire, préparatoire à un concordat définitif éventuel ; 
d'où suivrait que, tant que le dit jugement n'aura pas été 
réformé, elle ne serait pas recevable à Drétendre que le con
cordat homologué est définitif et que, partant, la faillite ne 
pouvait être déclarée sur la base de l 'article 18 ; 

Attendu que le recours contre le jugement déclaratif de 
faill i te est soumis au droit commun, même quand celui qui 
a été déclaré en faillite était en instance de concordat pré
ventif ( 2 ) ; qu'un jugement qu i , comme en l 'espèce, déclare 
d'office la faill i te, peut donc être attaqué par la voie de l 'op
position ( 3 ) ; que celle-ci ayant pour effet de faire reprendre 
aux parties litigantes leur rôle originaire ( 4 ) , les motifs du 
jugement entrepris ne sauraient être invoqués comme chose 
jugée contre les opposants ; 

I L — Attendu, au fond, que le moyen invoqué suppose 
que le; simple terme accordé au débiteur, même pour une durée 
indéfinie, puisse faire l'um'que objet de propositions concor
dataires, et partant d'un concordat préventif, alors qu ' i l ressort 
des, origines, du but et du texte de la loi 2 9 ju in 1887, qu 'un 
règlement définitif, concernant la répartition de l 'avoir total 
db débiteur entre ses créanciers, est une condition d'existence 
ciu concordat préventif, et une l imitat ion apportée par le lé
gislateur au principe de l'autonomie des volontés, qui est à 
la base de ce contrat comme à celle de toute convention ; 

Attendu que, suivant les art. 4 3 7 , 4 4 0 , 4 4 2 , 5 2 8 et 5 3 5 de 
la loi du 18 avril 1851, le commerçant qui a cessé ses paye
ments doit en faire l 'aveu au greffe du tribunal de commerce 
de son domicile, qu ' i l soit ou non malheureux et de bonne 
foi, et que, sur cet aveu, sans même qu'un abandon d'actif 
soit possible, s'ouvre la faillite, procédure de liquidation ten
dant à une répartition des biens du fail l i entre tous ses 
créanciers ; 

Qu'à la vérité, le voeu du législateur est que la faillite 
soit clôturée par concordat ; mais que celui-ci ne peut modi-

( 1 ) M A E R T E N S , Comm. lég.. n°* 3 7 5 à 3 8 2 ; — R E N O U A R D , 

Faillite, éd. Beving, n o s 2 5 4 , ~ 2 6 0 et 2 6 2 ; — P E R C E R O U , Fail
lite, I , n° 440 ; — Gand, 2 4 mai 1884 , B E L G . J U D . , 1885 , 
col. 7 7 9 . 

( 2 ) Cass., 21 ju in 1888, B E L G . J U D . , 1888, col. 1459 . 

( 3 ) Loi du 18 avril 1851 , articles 4 4 2 et 4 7 3 . 
( 4 ) G L A S S O N , Procédure, éd. Tissier, I , n° 5 9 7 . 



fier les créances produites que dans leur montant ou dans la 
date de leur échéance ; d'où suit que ces conditions essen
tielles ne se trouveraient plus réunies, s ' i l comportait remise 
totale de la dette, ou s ' i l ne prévoyait aucune distribution de 
dividende (S) ; 

Attendu que si, en vue d'améliorer la situation du débi
teur malheureux et de bonne foi , l 'art . 520 de la loi de 1851 
lu i permettait de joindre des propositions concordataires à 
son aveu, et autorisait le tr ibunal à convoquer Immédiate
ment l 'assemblée concordataire, le traité présenté par le failli 
n 'en demeurait pas moins un concordat après faillite, imp l i 
quant nécessairement des répartitions entre les créanciers (6) ; 

Attendu que les lois des 20 juin 1883 et 29 juin 1887 sur 
le concordat préventif de la faillite, n'ont eu d'autre but, en 
remplaçant l 'art. 520 précité, reconnu d'application malaisée, 
que celui d'éviter la faillite au débiteur malheureux et de 
bonne foi , tout en procurant à ses créanciers des conditions 
de remboursement peut-être meilleures, la liquidation devant 
se faire par le concordataire lui-même, opérant au moment 
le plus favorable, au l ieu de l'être par un curateur, auquel 
les circonstances ne permettent pas souvent de procéder à 
une réalisation aussi avantageuse ; que le législateur a donc 
entendu maintenir au concordat préventif ce caractère, q u ' i l 
avait déjà conservé au concordat après faillite, d'une procé
dure de liquidation tendant à la distribution de dividendes (7) ; 

Attendu que si cette volonté du législateur, clairement ex
primée dans l'exposé des motifs et le rapport fait à la Cham
bre des représentants, n'est pas traduite au texte des art. 4, 
8, 9 et 12 de la l o i , lesquels font allusion à des propositions 
concordataires sans les définir, elle se retrouve néanmoins 
dans le contexte ; 

Qu'aux termes de l 'art . 17, « lorsque des motifs tirés de 
l'intérêt des créanciers paraîtront de nature à empêcher le 
concordat préventif, le tribunal en refusera l 'homologation » ; 
qu'au nombre de ces motifs, se range l'insuffisance des d iv i 
dendes proposés (8) ; 

Que si des répartitions n'étaient par la norme, l 'article 24 
n'aurait pas institué et réglé ce mode exceptionnel de liquida
t ion, qu'est l'abandon d'actif ; 

Qu'aux termes de l 'art . 25, « celui qui a obtenu le con
cordat est tenu, en cas de retour à meilleure fortune, de payer 
intégralement ses créanciers » ; que si donc le législateur 
admet que le créancier puisse être obligé de subir le mode de 
payement accepté par la majorité et approuvé par justice, i l 
dispose cependant, quant à ce mode de payement, en prescri
vant que le débiteur restera, en toute hypothèse, tenu d'ac
quitter entièrement ses dettes ; qu'estimant qu ' i l serait inique 
d'obliger les créanciers qui subissent le concordat malgré eux, 
à-r-€ttQncer__au ^ a y ^ ^ n r j ^ ? l r r 1 u O T § - q u e le débiteur serait 
redevenu riche, i l a donné à l 'art icle 25- le caractère d'une 
disposition d'ordre public, à laquelle les parties au concor
dat ne peuvent déroger (9) ; que, par suite, à , a différence 

(5) Loi du 18 avril 1851, art. 517. 523, 527 ; c. c iv . , 
art. 1282 et suiv. ; — MAERTENS, Comm. lêg.. n°\ 610 à 
613; — RENOUARD, Foillite. éd. Eeving. n o s 385. 386t 404, 
464. 499, 506; — D E PERRE, Manuel, n 0 B 449. 460; — ' N A -
MUR, Code de comm.. I l l , n°" 1821, 1858. 1881; — P E R Ç E -
ROU, Faillite, I I , n 0 8 1276, 1277. 1361, 1362. 1365 à 1370; -c; 
LYON-CAEN et RENAULT, Droit comm., 13° éd., n 0 8 1145,\ 
1146. 1153, 1158, 1166; — THALLER. Précis droit comm.. 
5 e éd., n 0 8 2065, 2066, 2085. 2096 à 2101; — LACOUR, Id., 
2 e éd.. n 0 8 1897. 1906 à 1911: — W A H L , Id., n 0 8 2627 , 2636, 
2652. 2668 à 2671, 2681, 2682. 

16) MAERTENS. op. cit., n o s 596 à 600. 
(7) Exposé des motifs DANSAERT et DEMEUR, Pasin., 1883, 

p. 182 à 185, col. 2; — rapport D E B E C K E R , Id-. 1883, 
p. 187 et 188, col. V ; — discours SIMONS, Id., 1887, p. 199, 
col. l r c ; — RUYSSEN, Concordat préventif, n 0 3 1 et 40; — 
LOWET et DESTRÉE, Id., n° 2 ; — NAMUR, op cit., I I I , 
n 0 8 2209, 2221. 

(8) RUYSSEN , n° 112; — LOWET et DESTRÉE , n 0 8 128 et 
129; — PERCEROU , op. cit., n° 1342; — NAMUR, n° 2280; — 
Bruxelles, 10 mars 1891, B E L G . JUD., 1891, col. 1110. 

(9) Rapport D E B E C K E R , Pasin., 1883, p. 191, col 2; — 
Discours BARA, m in . Jus(. et D E B E C K E R , Id., 1883, p. 179 
à 182, spécialement 181, col. 2; — Exposé des motifs, 
Id., 1887, p. 209; — RUYSSEN , n° 172; — LOWET et D E S 
TRÉE , n 0 8 2, 163 à 166: — NAMUR, I I I , n° 2313. 

de ce q u ' i l permet en matière de concordat après faillite, !e 
législateur interdit ici toute remise de dette, même partielle, 
pour le cas de retour à meilleure fortune ; q u ' i l n'apparaît 
guère possible d'en déduire que, pour le cas où le débiteur 
ne serait pas encore revenu ou ne reviendrait pas à meilleure 
fortune, le législateur autoriserait, alors qu ' i l dispose en vue 
d 'un payement intégral, les créanciers adhérents à se con
tenter de propositions concordataires ne comportant qu'un 
simple terme, sans aucune répartition de dividendes, et for
cerait ainsi les créanciers opposants à se leurrer d'une pure 
expectative, qui le plus souvent équivaudrait à une remise 
totale de la dette ; 

Qu'aux termes de l 'art . 28, « tous les trois mois au moins, 
le juge délégué sera tenu d'examiner les affaires du concorda
taire, et, sur son rapport, le tr ibunal pourra, le débiteur en
tendu ou appelé, prononcer la résolution du concordat et dé
clarer la faillite » ; que cette disposition a pour but de tenir 
en haleine le débiteur trop enclin à profiter de l ' incur ie de 
ses créanciers, pour négliger l'exécution de ses obligations 
concordataires (10) ; qu'elle est générale, s'applique à toute 
espèce de concordat préventif, et n'établit aucune distinction 
selon la nature des propositions concordataires ; qu'el le ad
viendrait pourtant sans objet dans le cas où ces propositions 

i ne comporteraient qu 'un simple terme stipulé au profit du 
débiteur, sans que celui-ci, par la promesse d'un dividende, 
assumât cette obligation corrélative dont la surveillance du 
juge délégué assurerait l'exécution aux échéances convenues ; 

Qu'enfin, s ' i l faut admettre avec l 'art icle 18 que le concor
dataire ne peut plus être déclaré en état de faill i te après le 
jugement d'homologation de son concordat, sa mauvaise foi 
fût-elle devenue évidente, c'est certes sous cette réserve, 
sanctionnée d'ailleurs par l 'article 28, qu ' i l remplisse ponc
tuellement ses engagements concordataires ; d'où suit que 
le prétendu concordat préventif par simple terme et sans ré
partition de dividendes, ne comportant donc aucune obliga
tion correspondante pour le concordataire, n'est point le con
trat bilatéral prévu par la l o i , n'est point un concordat pré
ventif et conséquemment laisse ouverture à la faill i te ; 

I I I . — Attendu que les opposants objectent que la loi rend 
possible la conclusion d 'un concordat préventif sous la forme 
d'un simple sursis ; que, pour le démontrer, i ls prétendent 
s'appuyer sur les travaux préparatoires à la loi du 20 j u i n 1883, 
notamment sur l 'exposé des motifs et le rapport fait consé
cutivement à la Chambre ; 

Mais attendu que les documents invoqués n'ont nullement 
la portée qui leur est attribuée ; que M . DANSAERT , pré
sentant à la Chambre des développements de sa proposition, 
en vue de » déterminer quelle serait, pendant l ' instruction 
de la demande de concordat préventif, l'effet de cette de
mande sur les droits des créanciers », se prononçait, par 
crainte des abus possibles, contre le sursis provisoire prévu 
à l 'ar t . 595 de la lo i sur les faillites et estimait que « la 
demande de concordat préventif n'empêcherait pas les créan
ciers de continuer les poursuites commencées, d'exécuter les 
jugements obtenus, et même de réclamer la déclaration de 
la faillite du débiteur, sauf aux tribunaux à faire usage du 
droit que leur confère l 'art icle 1244 du code c iv i l » (11) ; 
qu'amené à constater que la loi sur les faillites « renferme 

\ sur les sursis de payement des dispositions qui tendaient au 
\ même but que sa proposition, et qu'on pourrait supposer que 
^celle-ci fait double emploi avec celle-là », i l s'empressait 

protester « qu ' i l n 'en est r ien, le sursis institué par la 
sur les faillites ne pouvant être demandé que par le dé

biteur en mesure de payer tous ses créanciers » (12) ; que 
l e ,-apporteur, M . D E B E C K E R , sans aucunement contredire 

s u r ' le dernier point, répondit que la crainte d'abus n'aurait 
p l u ô de raison d'être si le sursis était limité aux actes d'exé
cution, les actes de poursuites pouvant être continués jusqu'à 
l 'exécution exclusivement (13) ; que cet échange de vues 
a rtonc porté principalement sur l'opportunité d'étendre au 

¿10) Exposé des motifs, Pasin., 1887, p. 209; — RUYSSEN, 

n<*»' 197 et 200; — LOWET et DESTRÉE , n° 211. 
\\\) Pasinomie, 1883, p. 186, col. 1 " . 

^ 1 2 ) Ibidem, p. 186, col. 2. 

(\13) Ibidem, p. 190, col. l r e , a l in. 7, à col. 2, a l in . final. 



concordat préventif, le sursis provisoire prévu à l 'art . 595 de 
la lo i sur les faillites, avec la préoccupation, cependant, de 
ne pas confondre le sursis institué et réglementé aux arti
cles 593 et suivants de cette loi en faveur du débiteur sol-
vable, et tequérant l ' intervention simultanée de la cour d'ap
pel et du tribunal de commerce, avec le sursis prévu à l 'art . 5 
de la loi sur le concordat, au profit du commerçant en état 
de cessation de payements, résultant de la prise en considé
ration de sa requête, aux fins de concordat préventif par le 
seul tribunal de commerce, et auquel l 'art . 18 a précisément 
pour objet de mettre fia (14) ; 

Qu'à la vérité, et tout incidemment, M . D E B E C K E R pré
voyait que « le concordat préventif rendrait peut-être inuti le 
le sursis de payement, car i l serait sollicité par des débiteurs 
en situation de demander un sursis de payement, et auxquels 
i l n 'y aurait aucune raison de refuser le sursis provisoire des 
exécutions » (15) ; que, d'ailleurs, M . D A N S A E R T avait déjà 
émis la même prévision, en ajoutant, toutefois, que le temps 
ne lu i semblait pas venu de demander l 'abrogation du sursis 
de payement institué par la loi sur les faillites (16) ; mais, 
de ce que la loi sur le concordat préventif serait destinée, 
dans la pratique, à remplacer la loi sur le sursis de paye
ment, pour la raison que les bénéficiaires de celle-ci pour
raient trouver dans le sursis provisoire aux actes d'exécution, 
prévu à l 'art. 5 de la loi de 1887, un avantage équivalent au 
sursis provisoire de payement visé à l 'art . 595 de la lo i 
de 1851, i l semble excessif de conclure que la loi sur le 
concordat préventif permettrait, la loi sur le sursis de paye
ment demeurant en vigueur, de conclure un concordat pré
ventif sous forme de sursis de payement, en se soustrayant à 
l'observation des conditions et prescriptions de la loi sur le 
sursis de payement, ou réciproquement ; 

Qu'au surplus, l'interprétation que les opposants dédui
raient des documents parlementaires par eux invoqués, ne 
saurait prévaloir sur celle qui a été plus haut dégagée des 
origines, du but et des textes de la loi (17) ; 

Attendu que les opposants objectent à tort que, partant du 
principe de la liberté des conventions, on peut concevoir un 
concordat préventif n'accordant au débiteur qu'une seule pro
longation d'échéance ; qu ' i l a été ci-dessus démontré que la 
lo i est restrictive du principe invoqué, qu'elle poursuit le 
payement intégral dans un intérêt d'ordre public, et qu'elle 
entend que le concordat préventif soit un contrat bilatéral, 
en ce sens qu'à l 'échéance unique, ou aux échéances échelon
nées, concédées au concordataire, corresponde pour celui-ci 
l 'obligation de régler son créancier, tout au moins celle de 
lu i verser un dividende ; que si l 'art . 3 des propositions con
cordataires de l'opposante, relatées au début du présent j u 
gement, laisse entrevoir la possibilité de répartitions à l 'ex
piration du terme indéfini stipulé aux articles précédents, i l 
ne contient cependant aucun engagement ferme à cet égard ; 

Attendu que les opposants ne sauraient tirer aucun argu
ment du vote des propositions concordataires par l'unanimité 
des créanciers, présents à l 'assemblée concordataire, car le 
concordat préventif étant dérogatoire aux principes généraux 
des contrats (c. c iv . , art. 1108, 1165), son bénéfice et ses 
effets (loi 29 j u i n 1887, art. 23, al. Ier) ne sauraient être 
étendus du cas prévu par la l o i , celui où i l doit comporter 
des répartitions, au cas non prévu, celui où, comme en l'es
pèce, aucun dividende n'a été promis ; que, dans ces condi
tions, l'opposante ne pouvait être dispensée de toute réparti-
t ion que par le consentement unanime et individuel de ses / 
créanciers, et non plus par une simple adhésion majoritaire 
(c. civ., art. 1108, 1134) ; mais q u ' i l ressort à l'évidence q / a e 

ce consentement à la fois individuel et unanime n'a pu i-tre 
rencontré, quantité de créanciers, n'ayant pas figuré au c o n . 
cordât, s'étant révélés depuis la déclaration de la faillite de 
la société opposante ; 

(14) Ibidem, p . 178, col. l r e ; — R U Y S S E N , n o s 49 et 115;'. _ 
L O W E T et D E S T R É E , n o s 39 et 134; — N A M U R , n 0 5 223C. e t 

2283. 
(15) Pasin., 1883, p. 190, col. 2, alin. final. ' 
(16) Ibid., p . 186, col. 2, in fine. \ 

(17) G E N Y , Méthodes d'interp., 2 e éd., I , n o s 101 à 109; 
C A P I T A N T , Int. au droit civil, 4° éd., p. 106 à 109; — P * ^ -
N I O L , 8 e éd., I , n o s 218 à 221; — A U B R Y et R A U , 5 e éd., I , ,'40. 

I V . —• Attendu que les circonstances particulières de la 
cause ne permettaient cependant pas, lors du jugement d'ho
mologation du 16 août 1913, de considérer, d'une manière 
absolue, le concordat prétendument préventif avenu entre la 
société opposante et ses créanciers comme une convention 
inexistante, partant sans aucun effet obligatoire ; et ce, pour 
le motif qu ' i l manquait à cette convention la promesse de d i 
vidende, condition essentielle de tout concordat préventif, car 
tout accord auquel fait défaut l 'un des caractères spécifiques 
d 'un contrat nommé, peut valoir comme contrat innomé, la 
volonté des parties contractantes, légalement exprimée, devant 
toujours être respectée (c. civ. , art. 1134) ; 

Attendu, d'une part, qu'en vue de se soustraire à l'enga
gement de payer un dividende, la société opposante ne pou
vait alléguer que la situation de ses affaires lu i rendait i m 
possible d'indiquer à ses créanciers le montant de son passif, 
comme le prescrit l 'art . 3, 2°, de la loi du 29 ju in 1887 ; 
qu'en effet, aux termes de l 'art . 16 de la même loi , « la dé
cision du tribunal, en ce qui concerne les créances contestées, 
ne portera pas sur le fond de la contestation, mais unique
ment sur l 'admission des créanciers contestés, pour la totalité 
ou pour partie de leurs créances, dans les délibérations pour 
la formation du concordat » ; que les créanciers sont donc 
admis au concordat, non point définitivement au fond, mais 
provisionnellement et uniquement pour participer au vote sur 
les propositions concordataires (18) ; que le jugement sur 
l 'admission n'étant ainsi qu'un avis sur l'apparence actuelle, 
plus ou moins grande, de la réalité des créances, i l suffit que 
ces créances soient contestées, et que leur justification ne se 
manifeste pas à première vue, pour qu'elles soient rejetées ; 
que, dans ces conditions, les intérêts de la société oppo
sante se trouvaient sauvegardés à suffisance par l 'art . 16, et 
la nécessité n'apparaissait pas de l'arrangement insolite pro
posé par l'opposante à ses créanciers, puisque les créances 
des porteurs d'obligations irrégulières étaient contestées, 
qu'elles ne pouvaient être reconnues qu'après de longs dé
bats, qu'elles devaient donc être écartées, et leur payement 
suspendu, en principal comme en intérêts, jusqu'au règlement 
définitif sur le fond ; que, si son ancienne administration était 
demeurée en fonctions, le double emploi auquel i l vient d'être 
fait allusion, aurait pu faire présumer que la société oppo
sante avait tenté de surprendre le consentement de ses créan
ciers, en leur faisant passer pour un concordat préventif régu
lier un traité qui n 'en présentait que les apparences, mais la 
composition du conseil d'administration renouvelé de la so
ciété opposante, auteur des propositions concordataires, la 
création d 'un comité de contrôle et la composition de ce co
mité, commandaient d'exclure cette hypothèse ; 

Attendu, d'autre parfT'qïïfTTes principèY"§W-!'4f!^P rétâtiÔn 
des conventions conduisaient à rechercher si, malgré l'absen
ce de promesse de dividende, les propositions concordataires, 
prises dans l e a r ensemble, ne pouvaient produire quelque ef
fet en fave>j r de l'opposante (c. c iv . , art. 1156, 1157, 1161 
et 1162) 

Que, dans cet ordre d'idées, l 'art . 3 des propositions con
cordataires, portant qu'aucune distribution n'aurait lieu avant 
que toutes les contestations sur l 'admission au passif fussent 
définitivement tranchées, les art. 4 à 8, organisant des me

su res spéciales de contrôle sur les opérations de la société 
opposante, pour la période allant jusqu'à l'établissement du 
passif, l 'art icle 9 prévoyant la convocation d'assemblées de 
créanciers délibérant et votant comme en matière de con
cordat préventif, formaient autant de présomptions graves, 
précises et concordantes, tendant à établir que, dans la com
mune volonté des parties, l'accord s'était fait sur ce point 
qu'après la fixation judiciaire de son passif, quant aux obli
gations irrégulières, l'opposante devrait faire un nouvel appel 
à ses créanciers pour leur soumettre des propositions con
cordataires complémentaires, si toutefois la fixation judiciaire 
de son passif lu i avait encore laissé la possibilité ; que l 'op
posante promettait donc à ses créanciers, si par un premier 

( 1 8 ) Discours B A R A , m i n . Just., Pasin., 1883 , p. 168 , 
col jre. _ R U Y S S E N , n° 107; — L O W E T et D E S T R É E , n M 113 

et 114; — N A M U R , n° 2 2 7 4 ; — Bruxelles, 16 février 1885 , 
B E L G . J U D . , 1885 , col. 3 2 1 ; — 10 mars 1891 , B E L G . J U D . , 

1891 , col. 1110 ; — Gand, 13 juil let 1898, P A S . , 1899 , 2 , 13. 



vote i ls l u i consentaient l 'atermoiement prévu aux art. 1 et 2 , 
de leur demander ultérieurement et éventuellement un second 
vote sur des propositions éventuelles de dividende ; que c'est 
la valeur légale de cette promesse qu ' i l s'agissait d'apprécier ; 

Que la liberté des conventions, à laquelle se réfèrent ex
pressément les auteurs de la loi sur le concordat préven
t i f ( 1 9 ) , permet d'insérer dans ce concordat toutes clauses 
non contraires à une disposition légale d'ordre public ou 
prohibi t ive ; que si donc la loi impose au concordataire l 'en
gagement de servir des dividendes, elle autorise, cet enga
gement pr is , toutes modalités ou combinaisons quelconques ; 
qu'en conséquence, rien ne fait obstacle à ce que le con
cordat consiste en un atermoiement, celui-ci fût-il d'une 
durée indéterminée, à l 'expiration duquel les dividendes 
promis seront payés, ou tout au moins leurs échéances et 
imports fixés ; qu ' i l a été relevé ci-dessus que, o part la 
promesse de dividende, tel a été l'arrangement entre parties ; 

Q u ' i l importe d'observer qu'un tel concordat ne peut au
trement arriver à sa perfection que par deux votes successifs 
des créanciers : le premier, sur l 'atermoiement ; le second, 
après l 'expirat ion du délai d'atermoiement, sur la fixation des 
échéances et montants des dividendes ; qu ' i l ne peut être 
autrement acquis par le débiteur qu'en deux étapes : la pre
mière allant du dépôt de la requête à l 'atermoiement, la se
conde comprenant la période d'atermoiement jusqu'au vote 
et à l 'homologation des propositions de répartition ; qu ' i l ne 
peut être autrement réalisé qu'en deux parties : concordat 
préparatoire après l 'homologation du vote de l 'atermoiement, 
concordat définitif après l 'homologation du vote des proposi
tions de payement ; que le concordat préparatoire ne saurait, 
après son homologation, être autrement envisagé que comme 
un concordat provisoire, car i l n'est autre chose que la pro
longation conventionnelle du sursis provisoire aux voies d'exé
cution, accordé au débiteur par l 'art . 5 de la loi du 2 9 ju in 1887 ; 
que, dans l ' intention des parties, ce concordat provisoire pou
vait si peu être assimilé à un concordat définitif, que celui-ci 
n'était prévu que pour l'éventualité, au demeurant peu pro
bable, où la fixation judiciaire du passif par le rejet des obl i 
gations irrégulières aurait permis de faire des propositions de 
dividende ; que ces considérations rendent manifeste l 'erreur 
des opposants, consistant à transformer le concordat pro
visoire en concordat définitif, et cela, avant même que la so
ciété opposante ait pris, quant au payement de ses dettes 
et au vœu de la l o i , un engagement certain et positif ; 

V . — Attendu q u ' i l est impossible de tenir pour un con
cordat préventif, devant produire des effets définitifs, l'ac
ceptation de propositions se résolvant en cette formule : 
« Donnez-moi du t e m p s ; _ e j ^ « 5 t t s e r a T ? n s u ' t e à ce qu ' i l me 
r e f e r a à ' - i r e <pie7'tout au plus, est-R.Permis de prendre 
un tel arrangement pour un contrat innomé, s o i t " u n con
cordat préventif provisoire, préparatoire à u n ^ o n c o r c i a t pré
ventif éventuel » ; que, de par son caractère toùv provisoire, 
ce traité rentre dans la période d'instruction visée à l 'art- 1 8 » 
laquelle va du dépôt de la requête à l ' h o m o l o g a t i o n - d e s pro
positions de payement ; que l 'homologation de ce t r a i t 6 Pro
visoire ne saurait lu i faire perdre ce caractère, ni "valoir 
constatation définitive du malheur et de la bonne f o i , \ n i 

mettre un obstacle définitif à la déclaration de la faillite d'J 
débiteur, d'où suit que le moyen manque de base ; 

Sur le moyen pris de ce que l'opposante, personne morale, 
ne saurait encourir la peine qu'est la faillite, par suite des 
délits commis par ses administrateurs et agents, lors de 
l'émission des obligations irrégulières : 

Attendu que, juridiquement, la faill i te n'est nullement une 
peine ; qu'elle n'est autre chose que la procédure instituée 
par la loi pour la liquidation du commerçant devenu insol
vable ( 2 0 ) ; 

( 1 9 ) Exposé des motifs, Pasin., 1883 , p. 182 , col. P c ; — 
discours B A R A , m in . Just., id., p- 170, col . 2 ; — Bruxelles, 
5 mai 1911 , B E L G . J U D . , 1911 , col. 7 8 2 . 

( 2 0 ) M A E R T E N S , Comm. lég., n 0 8 1 à 4 2 ; — R E N O U A R D , 

Faillite, éd. Beving, l r ° part., ch. 7 ; — P E R C E R O U , Faillite, 
n°" 1 à 4; — L Y O N - C A E N et R E N A U L T , Manuel, 1 5 E éd., 

n° 1026 ; — T H A L L E R , Traité élém., 6 E éd., n o s 1694 à 1698 ; — 
L A C O U R , Précis, 2 E éd., n o s 1649 à 1652; — W A H L , Précis . 
n 0 8 2 1 0 5 à 2 1 1 3 . 

Attendu que la culpabilité impliquant une volonté l ibre et 
consciente, et les peines étant strictement personnelles, la 
responsabilité pénale des délits perpétrés par les administra
teurs et agents d'une société anonyme, dans ou à l'occasion 
de l'exercice de leurs fonctions, retombe sans doute sur ces 
seuls administrateurs et agents, et ne saurait atteindre la per
sonne fictive qu'est la société ( 2 1 ) ; mais que la responsa
bilité civile, la réparation pécuniaire du dommage causé par 
les mêmes délits, si elle incombe encore aux administrateurs 
et agents, en leur qualité d'auteurs de ces délits (c. civ. , 
art.. 1382 , 1 3 8 3 ) , rejaillit aussi sur la société, en sa qualité 
de répondante des administrateurs et agents, ses prépo
sés ( 2 2 ) ; d'où suit que, si les conséquences pécuniaires de 
cette responsabilité sont telles qu'elles provoquent et rendent 
manifeste la cessation de payements de la société, la faillite 
de celle-ci doit être déclarée, même d'office ( lo i 18 avr i l 1851 , 
art. 4 3 7 , 4 4 2 ) , et que si la société est en instance de con
cordat préventif, i l peut être jugé qu'elle n'est pas malheu
reuse ; 

Sur le moyen pris de ce qu'après avoir, par son jugement 
du 16 août 1913 , déclaré la société opposante malheureuse et 
de bonne foi , le tr ibunal ne pouvait, sans méconnaître la 
chose jugée, déclarer l'opposante en état de fail l i te par son 
jugement du 2 2 jui l let 1922 , pour ce motif que l'opposante 
n'était ni malheureuse ni de bonne foi : 

Attendu qu ' i l a été démontré, à rencontre du premier 
moyen, que le jugement du 16 août 1 9 1 3 participe du carac
tère purement provisoire du concordat préparatoire qu ' i l ho
mologue ; que la constatation du malheur et de la bonne foi 
de l'opposante, faite par ce jugement pour satisfaire au vœu 
de la lo i , comme d'ailleurs elle avait déjà été faite par le 
jugement du 3 0 novembre 1912 autorisant la poursuite de la 
procédure, ne peut donc l 'avoir été que sous réserve de véri
fication ultérieure et de décision définitive à intervenir , éven
tuellement, lors de l'homologation des propositions de paye
ment de l'opposante ; qu'on ne conçoit pas un jugement pro
clamant le malheur et la bonne foi du concordataire, autre
ment que provisoirement et sous réserve, pendant la période 
d'instruction prévue à l 'art . 18 et avant même toute pro
duction de propositions de payement, à moins q u ' i l ne s'agisse 
d'un concordat provisoire ; 

Qu'au reste, ce concordat provisoire était un contrat i n 
nomé, et non point un concordat préventif, faute de propo
sitions de payement ; d'où suit que, aucun concordat préven
t i f n'étant encore arrivé à existence le 16 août 1 9 1 3 , aucun 
concordat préventif n'a pu être homologué, ni aucune décla
ration d'excusabilité faite à cette même date, si ce n'est 
avec la portée restreinte ci-dessus indiquée ; 

Sur le moyen pris de l'intérêt des créanciers : 

Attendu que la déclaration de faillite n 'y est subordonnée 
par aucune dispesition légale, explicitement ou implicite
ment ; que si les créanciers estiment avantageux de remettre 
le failli à la tête de ses affaires, i l leur est loisible de ter
miner la faillite par concordat ; 

Par ces motifs, et déclarant les intervenantes non receva-
bles, le Tribunal déboute les opposants et les condamne, cha
cun pour moitié, aux dépens, hormis ceux des interventions. . . 
(Du 2 5 novembre 1922. — Plaid. M M e s H A L L E T et V E R -
H A E G H E C . B E G E R E M , F R A E Y S , G . L E C L E R C Q , celui-ci du 

> Barreau de cassation, et H . B O D D A E R T . ) 

\ Appel a été interjeté de ce jugement. 

! 2 1 ) Cass., 14 mai 1901 , B E L G . J U D . , 1901 , col . 7 6 1 ; — 

5 février 1906, B E L G . J U D . , 1906, col . 7 0 3 ; — Gand, 
6 j v r i l 1898, P A S . , 1899 , 2 , 83. 

, 2 2 ) A r t . 1384 , c. c iv . ; — C O R B I A U , Rev. prat. soc, 1903, 
n o 1439 , p. 2 0 0 , et 1909 , n° 1989 , p. 2 7 4 ; — M I C H O U D , Per
sonnalité morale. I I , n o s 189, 2 7 5 , 276 , 2 7 9 à 2 8 2 ; — S A L E I L -
LpS, Personnalité juridique, 2 E éd., p. 3 2 4 à 3 3 4 ; — HouPIN 

E T B O S V I E U X , Sociétés, I , n° 4 0 ; — Cass., 4 mai 1 8 8 0 , B E L G . 
I V D . , 1880 , col. 6 9 7 ; — 2 6 avri l 1909 , P A S . , 1 9 0 9 , I , 2 1 9 ; — 
3() mars 1911 , B E L G . J U D . , 1911, col. 6 7 3 ; — Bruxelles, 
\ A janvier 1897 et 13 mars 1913 , Rev. prat. soc, 1 8 9 7 , n° 8 6 7 
^ 1913 , n° 2 3 9 1 ; — Liège, 18 novembre 1 9 1 0 et 2 3 octo
bre 1912, Idem, 1911 , n° 2 1 5 9 et 1913 , n° 2 2 8 9 . 
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B I B L I O G R A P H I E 

Berta, J . et Vandeveld, Ernest. — Code des 
lois politiques et administratives coordonnées avec 
des annotations tirées des lois, des arrêtés royaux 
et ministériels, des circulaires et de la jurisprudence 
administrative et judiciaire utiles à leur interpréta
tion, par j . B E R T A , Docteur en droit, Directeur du 
greffe de la Chambre des représentants, et E R N E S T 
V A N D E V E L D , Directeur-gérant des Etablissements 
Emue Bruylant. — Tome premier, Constitution et 
Lois organiques. (Bruxelles, Etabl. Em. Bruylant. 
Un beau vol. gr. in-12 de 700 pages, reliure pleine 
toile anglaise. Pr ix : 20 francs.) 

Le premier volume qui vient de paraître de cet important 
ouvrage, teproduit, soigneusement revisé, le Manuel parle
mentaire aue les questeurs de nos Chambres législatives con
servaient pour les membres de ces assemblées. C'est donc une 
bonne fortune que de voir ce l ivre quasi s ibyl l in accessible 
maintenant à tous ceux qu'intéressent les affaires publiques. 
Rien n'a été négligé pour le leur rendre éminemment utile. 

Les auteurs du nouveau Code des lois politiques et admi
nistratives coordonnées, avaient toute la préparation person
nelle nécessai-e pour la bonne exécution d'un travail de ce 
genre. La méthode qu ' i l s ont adoptée offre l'avantage de pla
cer, sous les articles des lois, les textes législatifs qui s'y 
rapportent, avec des annotations d'arrêtés rovaux ••a ministé
riels et de décisions judiciaires. 

Ces références et commentaires permettent d'avoir la per
ception immédiate de l'ensemble d'une matière, €t d'éviter 
souvent de longues recherches ou des erreurs d'interpréta
t ion. 

Mais quel labeur exige la coordination judicieuse des dis
positions parfois éparpillées sous des titres où l 'on ne son
gerait guère à les chercher ! Quel discernement faut-il aussi 
pour découvrir celles oui peuvent être abrogées dans l'hété
roclite foisonnement de la législation contemporaine ! 

M M . B E R T A et V A N D E V E L D ne recueilleront que des éloges 

pour la manière consciencieuse dont ils se sont acquittés de 
leur lourde tâche. 

Leur premier volume contient la Constitution, le statut du 
Congo, les lois communale et provinciale, toute la matière 
électorale, la législation relative aux bourses d'études, à la 
comptabilité de l 'Etat , à l'enseignement à tous ses degrés, 
aux étrangers, à l 'emploi des langues usitées en Belgique, à 
la milice, à la nationalité, à la sanction et à h promulgation 
des lois, au serment politique, aux enquêtes parlementaires. 

Toutes ces matières sont mises a jour jusqu'en octobre 1922. 
U n second volume, dans lequel seront, s .̂ns doute, insérés 

les règlements de nos deux Chambres, paraîtra dans le cou
rant de cette année. La préface du tome F r en trace le vaste 
programme de réalisation. 

On possédera donc ainsi un recueil complet de nos pr in
cipales lois politiques et administratives, un précieux instru
ment de travail et d ' instruction, qui doit trouver place dans 
les bibliothèques des administrations publiques et des juristes. 

La belle exécution typographique du premier volume aug
mente encore le plaisir que l 'on éprouve à le consulter. Les 
recherches y sont, d'ailleurs, facilitées par des tables très dé-, 
taillées. ' 

Cambrón, O . — Traité théorique et pratique ûes 

mainlevées et des radiations volontaires d'inscrip
tions d'hypothèques terrestres, maritimes ou flu
viales et des transcriptions de commandements et 
d'exploits de saisie immobilière, par O S W A L D C / M -

BRON, candidat notaire, ancien maître clerc, colla
borateur à la Belgique Judiciaire et à la Revue pra
tique du Notariat belge, chef du service hypothé
caire du Crédit foncier de Belgique, membre * j e 

l'Institut belge de droit comparé. (1 vol. in-8' t i e  

367 p. — Bruxelles, Pierre Van Fleteren, rue V^n 
Moer, 12, éditeur, 1923.) 

M . C A M B R Ó N , notre actif collaborateur, vient de publier 
un ouvrage dont la valeur et l'utilité ne manqueront pas d'être 
appréciées par tous ceux qui auront à s'occuper de la ma
tière, si vaste par ses ramifications dans tous les domaines du 
droit c i v i l , qui en fait l 'objet. 

A des connaissances théoriques très étendues, M . C A M 
B R Ó N joint une longue pratique professionnelle, qui augmente 
l'autorité de son l iv re , empreint de l 'esprit le plus juridique. 

Voici les grandes lignes de cette œuvre : Considérations 
générales ; — râle et responsabilité du conservateur des hy
pothèques et du notaire instrumentant en « s de mainlevée et 
de radiation d ' inscr ip t ions ; - choix et honoraires du no
taire ; — caractère et effets de la mainlevée ; ••- conditions 
de fond et de forme qu'elle exige ; — délai impart i pour l'ac
complissement de la formalité ; — actes passés a l'étranger; — 
mainlevées d'hypothèques maritimes ou lluviales ; — cas d'ap
plication qui se rencontrent le plus fréquemment dans la pra
tique ; — mainlevées relatives aux transcriptions de comman
dements (saisie immobilière ; voie parée). 

I l serait difficile de traiter d'une manière plus complète 
l 'ensemble de la matière. 

Les solutions proposées sont fort bien défendues, avec 
clarté, précision et sans développements superflus. M . C A M 
B R Ó N connaît à fond la doctrine et la jurisprudence. Son l ivre 
contient une foule de références à des publications spéciales 
et un exposé de la législation fiscale des droits d'enregistre
ment, des honoraires notariaux et de la rémunération des con
servateurs des hypothèques. 

11 nous est agréable de le signaler aux praticiens comme 
un travail important, qui leur rendra beaucoup de ^e-vices et 
dont le succès mérité n'est pas douteux. 

Nisot, M . = T . — La nationalité de la femme ma
riée d'après la loi belge du 15 mai 1922, par M A R I E -
T H É R È S E N I S O T , Docteur en droit, Membre de l'Ins
titut belge de droit comparé. (Extrait de la Revue 
de droit international et de législation comparée-, 
1922, 7 p. in-8°.) 

Le sujet traité sous cette rubrique n'est pas exempt de 
complications. 

La substantielle étude à laquelle i l vient de donner l ieu met 
parfaitement en relief la situation actuelle chez nous de la 
femme mariée quant à l 'acquisition, h perte et le recouvre
ment de la nationalité belge. 

Elle indique et apprécie fort bien les changements impor
tants que la législation__antérieure a subis. 

L'économie générale de i T r o r - s a u v e l l e , au point de vue 
spécial auquel el ls 'est envisagée, en ressort avec autant de 
netteté eue de Concision. 

Nous y voyons une publication montrant qu'on peut atten
dre beaucoïp'de son auteur. 

COLLECTION ÉCONOMIQUE de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

1842 (origine)-1923. 

Cette Collection comorentl 1rs Tables Générales 1842-1 SSf>. 1R86-1002, 
190:i-t9t2 (en quatre volume*;), les années 19:21 et 1922 du Recueil et 
l'abonne ent pendant Tannée 1923. 

Prix : 200 francs, payable 10 francs par mois, ou au comptant avec 10 •/. 
d'escompte. 

TABLES GÉNÉRALES de la BELGIQUE JUDICIAIRE 

Payables 10 francs par mois, ou au comptant avec 10 o i 0 d'escompte. 

I . - T a b l e Générale 1812 (origine) à 18Si. — Prix : 40 francs. 
I I . — T a b l e Générale IKKOâ 1002. — Prix : 30 francs. 
I I I . — T a b l e Générale 1903 à 1012. — Prix : 30 francs. 

S'adresser à l'administra teur-trérant, M. Arthur SoMp.nconKN, 
400, lïoulevard Emile riockstacl, Bni;xELLKs. 

Imprimerie G . T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

Prix de l ' A b o n n e m e n t 

B E L G I Q U E . . . . 50 F r a n c s 
E T R A N G E R . . . . 5 5 » 

Prix du numéro : 2 francs 

REDACTEUR EN CHEF : 

E d o u a r d R E M Y , Conseiller à la Cour de Cassation. 

Il est rendu compte de tous le* 
ouvrages relatifs au droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés a 
l'Administration, 

BRUXELLES 

GANO 

LIÈGE 

DIRECTEURS : 

C h . L E U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 
René M A R C O , Avocat près la Cour de cassation, 

Professeur à l'Université. 

E. J O U R E T , Conseil lera la Cour d'Appel. 
L . V E R H A E Q H E , Avocat à la Cour d'Appel. 
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J U R I S P R U D E N C E 
L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E 

N O T A R I A T 
D É B A T S J U D I C I A I R E S 

Toutes les communications 
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A D M I N I S T R A T E U R - G É R A N T 

A . S O M E R C O R E N 

400, Boulevard Emile Bockstael, 

B R U X E L L E S 
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S O M M A I R E 

Q u e s t i o n s d ' a b r o g a t i o n r e l a t i v e s a u x m e s u r e s nécessitées p a r 
les éventualités u r g e n t e s d e l a g u e r r e o u p a r s u i t e d e c e l l e - c i , 
p u r j . V 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

I . Réquisition militaire- — C a r a c t è r e . — I n d e m n i t é . é p o q u e à e n v i s a g e r . — 

I I . Cassa t ion — J o n c t i o n d e d r o i t . — N o t i o n d u m o t « j o u i s s a n c e » d a n s l " a r r e t é -

l o i s u r l a m a t i è r e * — R i s q u e d e g u e r r e . — I n d e m n i t é d e l o c a t i o n . ( C a s s . , i r ' c h . , 

9 n o \ e m b r e 1 9 2 2 . ) 

Instruction criminelle- — P e r q u i s i t i o n i l l é g a l e . — I n o p é r a n e e . — B r u x e l l e s 

8 e c h . , 3 0 d é c e m b r e 1 9 2 2 . ) « 

Appel- — J u g e m e n t . — D o m i c i l e . — C h a n g e m e n t e n c o u r s d ' i n s t a n c e . ( B r u x e l l e s , 

4 e c h . , 7 d é c e m b r e i q 2 2 . ) 

Tra i t é de Versail les . — D e t t e e x i g i b l e a v a n t g u e r r e . — C o m p é t e n c e e x c l u s i v e d e 

l ' O f f i c e d e v é r i f i c a t i o n e t d e c o m p e n s a t i o n . — O b l i g a t i o n p o u r l a j u r i d i c t i o n o r d i 

n a i r e d e s e d e s s a i s i r . ( B r u x e l l e s , 4 ° c h . , 16 n o v e m b r e 1 9 2 2 . ) 

Séques tre d'une soc i é té ennemie. — A d m i n i s t r a t e u r r é c l a m a n t s o n t a n t i è m e 

. s t a t u t a i r e . ( B r u x e l l e s , 3 e c h . , 6 n o v e m b r e 1 9 2 2 . ) 

Ravitaillement- — M a r c h a n d i s e s et d e n r é e s d e p r e m i è r e n é c e s s i t é . — N o n - a t t i e h a g c 

d e s p r i x d e v e n t e . — A r t . i*r d e l ' a r r ê t é r o y a l d u 4 m a i 1 0 2 0 . — l n a p p l i e a b i l i t é 

d ' u n e s a n c t i o n p é n a l e p a r a n a l o g i e . ( B r u x e l l e s , 8 1' c h . , 4 n o v e m b r e 1 0 2 2 . ) 

Ravitaillement. — M a r c h a n d i s e s et d e n r é e s d e p r e m i è r e n é c e s s i t é . - •- N o n - a f f i c h a g e 

d e s p r i x . — O b j e t s e x p o s é s e n v e n t e . — C o n f i s c a t i o n . — P u b l i c a t i o n d e l a c o n d a m 

n a t i o n . ( B r u x e l l e s , 7 1' c h . , 8 n o v e m b r e 1 9 2 2 . ) 

Intérêt Judiciaire. — R é d u c t i o n . — A r t . 2 et (j d e l a l o i d u 28 m a i 1 0 2 0 . ( B r u 

x e l l e s , 6e c h . , 23 j u i n 1 9 2 2 . ) 

Jugement 1- ï e r l O C U t o i r e - — D é l a i s d ' a p p e l . — D i v o i c e . ( B r u x e l l e s , 3'' c h . , 

2 j a n v i e r 1 9 2 2 , ) 

Notaire. — H o r . a i r e s . — F o r f a i t e n t r e p a r t i e * . - - C o m p e n s a t i o n . ( L i è g e , 4 1 ' c h . , 

25 n o v e m b r e 1 9 2 1 . ) 

Incendie par imprudence. — F e u x p o r t é s o u l a i s s é e . - - L o c o m o t i v e . — A r t . 

5 1 9 d u c. p é n a l . — I n t e r p r é t a t i o n . ( L i è g e , 7'' c h . , 22 n o v e m b r e HÎ22.) 

•Rupture de m a r c h é . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — M a r c h a n d i s e s p é c i a l e . — R e m 

p l a c e m e n t i m p o s s i b l e . — P r é j u d i c e e f fec t i f a f t e c t é d e c e r t a i n s r i s q u e s . ( G a n d , 2'' c h . 

28 n o v e m b r e 1 9 2 2 . ) 

Contrat synallagmatique. R é s o l u t i o n . — N é c e s s i t é d e l a d e m a n d e r e n j u s 

t i c e . — S a n c t i o n d e ce t te r è g l e . ( G a r n i . 2(" c h . , 8 m a i 1 9 2 2 . ) 

Cimet ière . — D i v i s i o n i l l é g a l e . — P e r m i s d ' i n h u m a t i o n . ( G a n d , 4* c h . , 28 j u i n I Q 2 ? , > 

I . Exploit. — E x c e p t i o n « o b s c u r i l i b e l l i » . — R e j e t . — I I . Séques tre des biens 
de ressort i s sants allemands- — O r d o n n a n c e p r é s i d e n t i e l l e . - • D é l a i 

d ' a p p e l . — D é f a u t d e s i g n i f i c a t i o n a u m i n i s t è r e p u b l i c . — L i q u i d a t i o n d e s b i e n s 

s é q u e s t r é s . — A c t e a u t h e n t i q u e . — C o m p é t e n c e d e s f o n c t i o n n a i r e s d e l ' a d m i n i s 

t r â t i o n d e s d o m a i n e s à l ' e x c l u s i o n d e s n o t a i r e s . ( G a n d , i r i * c h . , 16 j u i n 1 9 2 2 . ) 

Contumace . — S é q u e s t r e d e s b i e n s d u c o n t u m a x . R e c e v e u r d e s d o m a i n e s . — 

V e n t e d ' i m m e u b l e s . — F o r m a l i t é s d e l a lo i d u 12 j u i n 1 8 1 6 . — M i n i s t è r e d ' u n n o 

t a i r e . ( G a n d , c i v . , I e r m a r s 1 9 2 2 . ) 

Questions d'abrogation relatives aux me= 
sures nécessitées par les éventualités 
urgentes de la guerre ou par suite de 
celle=ci. 

La loi du 4 août 1914 concernant les mesures 
urgentes nécessitées par les éventualités de la guerre, 
a introduit une série de dispositions dont la guerre 
était la seule raison d'être. Elle a édicté, par son 
article 1er, 4°, que, « pendant la durée du temps de 
guerre, le roi pouvait prendre toutes mesures des
tinées à assurer ou à faciliter l'alimentation, notam
ment fixer le prix des denrées de première néces
sité ». 

L'arrèté-loi du 5 novembre 1918 régla à nouveau 
cet objet, en termes à peu près identiques, mais en 
étendant les pouvoirs confiés au roi, qui pourra, 
notamment, rationner la consommation des denrées 
alimentaires. Tous ces pouvoirs sont, de nouveau, 
donnés « pendant la durée du temps de guerre ». 

Ces dispositions furent prorogées par une loi du 
11 octobre 1919. « Les dispositions de l'arrêté-loi 
du 5 novembre 1918, qui ont cessé leur effet par 
l'expiration du temps de guerre, sont prorogées 
pour une année ». La prorogation fut renouvelée le 
16 août 1920 et encore le 10 juillet 1921, à l'excep
tion, cette fois, de ce qui concerne le rationnement 
des denrées alimentaires et la réglementation de la 
production agricole. 

Une nouvelle prorogation, jusqu'au 30 juin 1922, 
partielle elle aussi, fut décrétée par une loi du 31 dé
cembre 1921. « Elle ne porte pas (art. 2) sur le 
droit de réglementer la production agricole, de ra
tionner la consommation, de fixer les prix maxima 
des denrées de première nécessité ni de réquisition
ner celles-ci ». 

Enfin, une loi du 30 juin 1922 porte que « les 
dispositions introduites par l'arrêté-loi du 5 novem
bre 1918 et les lois subséquentes réglementant l'ali
mentation, sont prorogées jusqu'au 1er août 1923 ». 

Ces diverses lois, lois de circonstance, lois tem
poraires, ont provoqué — c'était leur but — une 
série d'arrêtés royaux dont l'objet était de régle
menter les conditions de l'alimentation publique. »>£ 

L'abrogation de ces arrêtés, de même que la dis- 1 

parition partielle, par l'expiration du terme pour 
lequel elles avaient été portées, de ces lois elles-
mêmes, ont soulevé la question de savoir si l'arti
cle 2, § 2, du code pénal leur était applicable. 

Ce paragraphe parte que « si la peine établie au 
temps du jugement diffère de celle qui était portée 
au temps de l'infraction, la peine la moins forte sera 
appliquée. » D'où l'on a conclu avec raison que si, 
dans le système consacré par cet alinéa, toute peine 
a été supprimée entre la date de la perpétration de 
l'infraction et celle du jugement, l'acquittement 
s'impose. 

Nous nous proposons d'examiner si l'article 2, 
§ 2, du code pénal, peut être invoqué : 

1° après l'abrogation d'un arrêté royal pris en 
vertu de la législation rappelée en tête de cette 
note, alors que cette législation n'est pas encore 
arrivée à son terme final; 



2° après l'expiration de ce terme, étant entendu 
que la poursuite vise un fait atteint par un arrêté 
royal que le roi n'a pas abrogé. 

Dans la première hypothèse, la jurisprudence pa
raît actuellement bien établie en faveur de la néga
tive. La Cour de cassation, ratifiant le système admis 
notamment par la Cour de Gand (1), s'est pro
noncée en ce sens, le 20 mars et le 12 juin 1922 (2) . 
Il est vrai que, dans ce dernier arrêt, il ne 
s'agissait pas de la réglementation de l'alimenta
tion, ni de législation spéciale de guerre ou d'après-
guerre, mais d'arrêtés royaux pris en matière d'épi-
zooties et en vertu de l'article 320 du code pénal. 
Les principes sont les mêmes. 

La Cour de cassation donne les éléments de so
lution. En principe, dit-elle, une infraction doit 
être punie des peines prévues par une loi existante 
déjà au moment où l'infraction est commise. L'ar
ticle 2, § 2, du code pénal déroge à ce principe. Dès 
lors, s'agissant d'une disposition nouvelle qui a en
levé au fait le caractère d'infraction, ce paragraphe 
ne trouve pas son application lorsqu'il est douteux, 
à raison de l'un ou l'autre motif, que le pouvoir 
législatif ait voulu renoncer à la répression même 
pour le passé. 

Ce motif de déroger à la règle de l'art. 2, S 2, 
du code péna|, existe lorsqu'il s'agit, comme dans 
le cas envisagé, non pas d'un » changement de lé
gislation », mais d'une succession de règlements 
temporaires. 

Telle paraît être la pierre de touche admise en 
l'espèce par la Cour suprême. Lorsque l'infraction 
créée par le règlement primitif a perdu ce caractère 
d'une manière définitive et permanente, et non à 
raison de la disparition de circonstances passagères 
dont le retour est considéré comme possible, il y a 
« changement de législation », impliquant l'appli
cation du § 2 de l'art. 2 du code pénal. Dans le cas 
opposé, la répression du fait, dont la reproduction 
dans un renouveau de circonstances nocives pour le 
pays reste prévue, ne peut faire l'objet d'une même 
indulgence. Commis à l'état d'infraction, ce fait 
sera puni conformément aux dispositions pénales 
qu'il a transgressées. 

Peu importe donc de quelle manière le fait se 
trouvât atteint d'une pénalité. 

Il se peut que la peine fût édictée par une loi 
destinée à sanctionner les prescriptions ou les dé
fenses d'un arrêté à prendre par le roi. C'est le cas 
de l'art. 320 du code pénal, et l'absence de « chan
gement de législation » apparaît alors nettement, par 
contraste entre la loi qui subsiste et le règlement 
temporaire abrogé. Mais la peine peut elle-même 
avoir été établie, en vertu d'une délégation législa
tive, par le règlement temporaire dont l'abrogation 
est intervenue. 

Il en est ainsi dans le système créé par la loi du 
4 août 1914 et repris par l'arrêté-loi du 5 novem
bre 1918 (voir notamment l'arrêt de la Cour de cas
sation précité, du 20 mars). Les infractions ainsi 
réprimées n'en sont pas moins des infractions de 
circonstance. Ce caractère est même accentué lors-

(1) Gand. 19 m?i 1921 ( B E L G . JUD., 1921, col 462) et 
30 juin 1921 (Rev. droit pén. et de crim., p. 845). — I l y 
a, dans le même sens, des arrêts de Bruxelles, 25 juin 1921 
(Ibidem, o. 717 et 718) et 1 " seotembre 1921 (Journ. Trib.. 
col. 567)." 

(2) PAS . , 1922, I . 203 et B E L G . JUD . , 1923, col. 21 (af

faire L y c k x ) . 

que la loi en vertu de laquelle le règlement a créé 
les infractions est elle-même, comme l'arrêté-loi du 
5 novembre 1918 et les lois subséquentes, une dis
position de nature occasionnelle, dont la durée est 
déterminée d'avance. Une amélioration de la situa
tion permet au roi d'abroger, pour le moment du 
moins, !e règlement qui punit les faits, mais le re
tour de circonstances défavorables n'est pas exclu 
des prévisions, et entraînerait aussitôt un nouvel 
exercice des pouvoirs réglementaires et répressifs 
confiés au chef du pouvoir exécutif. Dans plusieurs 
arrêtés d'abrogation, cette idée de provisoire sem
ble avoir été mise en relief par l'emploi d'une for
mule comme celle-ci : « Tel règlement est rapporté 
ou retiré, ou (expression plus caractéristique) sus
pendu », au lieu du mot abrogé. 

Il ne faut pas conclure de ce qui précède qu'un 
(( changement de législation », dans le sens où ces 
termes sont employés ici, c'est-à-dire une abroga
tion pénale donnant lieu à application du § 2 de 
l'article 2 du code pénal, ne puisse jamais être l'œu
vre d'un arrêté royal. 

Un exemple du contraire, cité dans les observa
tions de la Pasicrisie qui accompagnent l'arrêt Lyckx 
dont il est question ci-dessus, est fourni par l'arrêté 
royal du 5 mars 1910 sur la police de roulage, dont 
l'art. 1", 9Ù, S 3, augmente les vitesses maxima que 
peuvent atteindre, én certains cas, les automobiles. 
En modifiant ainsi le règlement du 4 août 1899, le 
roi, usant des pouvoirs lui délégués par la loi du 
1er août 1899, n'a pas agi en considération de la dis
parition de certaines circonstances apparaissant 
comme temporaires. Le public s'était familiarisé 
avec la circulation des autos, avait acquis des habi
tudes de prudence, et l'expérience démontrait qu'on 
pouvait, à raison de ces éléments permanents, re
noncer sans esprit de retour aux anciennes limites 
de vitesse. Aussi, la Cour de cassation a-t-elle, à 
l'occasion de cet arrêté, déclaré applicable l'arti
cle 2, § 2, du code pénal (arrêt du 19 décembre 1910, 
P A S . , 1911, 1, 53). 

* * 

Nous abordons maintenant la seconde hypothèse 
énoncée plus haut. Le ministère public poursuit du 
chef d'un fait puni par un règlement pris en vertu de 
l'arrêté-loi de 1918 prorogé, mais la poursuite a 
lieu à un moment où l'arrêté-loi n'a plus été main
tenu, en tant qu'il permettait au roi de réglementer 
le fait en question. 

Nous avons vu, au début de cette note, que les 
prorogations de l'arrêté-loi du 5 novembre 1918, 
édictées par les lois des 10 juillet et 31 décem
bre 1921, n'ont été que partielles. Pour les objets 
exclus de la prorogation, la législation introduite par 
l'arrêté-loi de 1918 a donc pris fin par expiration 
du terme. 

Certes, dans la présente hypothèse, il semble bien 
qu'il y ait « changement de législation », puisqu'une 
disposition prise par le pouvoir législatif a définiti
vement disparu. 

Mais ce « changement de législation » n'est qu'un 
des indices qui peuvent rendre douteuse l'intention 
du législateur de renoncer à la répression pour le 
passé. Dès que pareil doute existe, il faut, dit la 
Cour de cassasion en son arrêt prérappelé du 
12 juin, rejeter l'application de l'art 2, § 2, du code 
pénal. Ce motif de douter est indifférent. 

Aussi, par un autre arrêt de la même date 



( B E L G . J U D . , 1923, col. 24 , aff. Blondiau), la même 
Cour, cassant un arrêt de Bruxelles, a-t-elle affirmé 
cette non-applicabilité dans un cas rentrant dans 
l'hypothèse qui nous occupe. Ce faisant, elle s'est 
conformée à la règle générale par elle tracée. 

Il ressort, en effet, d'une façon évidente, du rap
prochement de la loi de prorogation partielle du 
31 décembre 1921 et de I'arrêté-loi de 1918, que 
l'intention du législateur de 1921 n'a nullement été 
d'abroger l'arrêté-loi, dont les dispositions non ex
pressément prorogées tombaient par la seule expi
ration du terme auquel leur existence avait été 
bornée. Et, d'autre part, comment admettre que le 
législateur de 1918, et surtout son continuateur, 
aient voulu borner la répression aux faits qui ont 
pu faire l'objet de poursuites avant les dates, fixées 
d'avance, de l'expiration de l'arrêté-loi successive
ment prorogé? C'eût été, chose inconcevable chez 
un législateur, provoquer à sortir de la légalité à 
l'approche de ces dates (Gand, 21 février 1922. 
B E L G . J U D . , 1922, col. 2 7 8 ) . 

La solution adoptée par l'arrêt Blondiau avait 
déjà, en tant qu'écartant l'application de l'art. 2 . 
§ 2 , du code pénal, été consacrée par une décision 
antérieure de notre Cour suprême, en date du 
2 2 mai ( P A S . , 1922, 1, 3 2 0 ) , au moyen d'une autre 
argumentation, qui plaît par une logique limpide et 
a l'avantage de supprimer jusqu'à la possibilité 
d'un conflit avec le paragraphe dont il s'agit. 

Voici cette argumentation. L'arrêté royal qui ré
prime le fait a été pris en vertu d'une délégation ac
cordée au roi par une disposition de l'arrêté-loi de 
1918. Cette disposition, encore en vigueur lors 
de l'infraction, n'est devenue caduque qu'après, 
par l'expiration du temps pour lequel elle avait 
été portée. L'arrêté royal a donc acquis force de loi 
et, n'ayant jamais été abrogé, la possédait encore 
lors du jugement. 

Le système admis par l'arrêt reconnaît donc en
core force de loi, d'une manière absolue, à tous 
arrêtés pris en vertu d'une disposition devenue ca
duque de l'arrêté-loi de 1918, et encore en vigueur 
au moment où cette caducité a opéré. Ces arrêtés 
subsisteraient indéfiniment, sans que le roi, désor
mais privé de délégation, puisse leur faire subir de 
retouche, et ce, jusqu'à leur propre abrogation, soit 
par lui-même, si tant est que l'arrêté-loi de 1918 lui 
en laisse le pouvoir, soit par les Chambres. Ces 
considérations soulèvent le point de savoir ce que 
comporte le caractère transitoire des dispositions lé
gislatives prises par l'arrêté-loi de 1918. Emanées 
des nécessités d'après-guerre, et édictées afin d'y 
pourvoir pour un temps limité, ces dispositions, en 
vertu même du but que leur a assigné le législa
teur, ne doivent-elles pas, venant à disparaître à 
l'expiration du terme fixé, faire tomber simultané
ment les arrêtés qu'elles ont inspirés? 

Tout au moins, ainsi qu'il est dit plus haut, le V 
gislateur ne saurait-il avoir eu l'intention de ne pas 
les faire servir, les unes et les autres, par une sur
vivance restreinte, à la répression de tous les faits 
antérieurs à ce terme. 

* * 

Il est donc en tout cas certain, et ce sera notre 
conclusion, appuyée sur les divers arrêts de la Cour 
de cassation rendus sur la question, que le § 2 <*r 

l'article 2 du code pénal n'est pas applicable lors

qu'il s'agit de la législation et de la réglementation 
introduites, à l'exemple de la loi devancière du 
4 août 1914, par l'arrêté-loi du 5 novembre 1918. 

Nous avons été amené à constater qu'il en est de 
même pour la réglementation, sous l'égide de l'ar
ticle 320 du code pénal, des épizooties, et il doit à 
fortiori en être ainsi, par identité de motif, pour 
les arrêtés périodiques qui règlent la chasse. 

* * 

Les observations ci-dessus étaient écrites lorsqu'à 
paru dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E (supra, col. 22), 
la note critique qui suit l'arrêt de la Cour de cassa
tion en cause de Lyckx. 

L'auteur de cette note fait remarquer que la so
lution adoptée n'est pas en faveur en France. Nous 
ne pouvons le méconnaître et ne l'ignorions point. 
Il n'en reste pas moins vrai qu'elle repose sur des 
arguments sérieux et qui la font apparaître confor
me à l'intention du législateur. Comme le remarque 
la Cour de cassation de Belgique, l'article 2 de notre 
code pénal déroge au principe de la non-rétroacti
vité des lois. Et un retour à ce principe doit d'autant 
plus facilement être admis chez nous, qu'il rentre 
dans la généralité des prévisions de l'article 100 du 
même code, aux termes duquel les dispositions du 
livre I ne seront appliquées qu'à défaut de disposi
tions contraires dans les lois et règlements parti
culiers. 

La volonté de rendre inapplicable l'article 2 ne 
doit pas être expresse. L'intention de retourner aux 
principes (en l'espèce, celui de la non-rétroactivité) 
peut être tacitement déposé dans une loi et se dé
duire, comme dans les cas qui nous occupent, des 
exigences évidentes de la lutte législative contre cer
tains abus, prêts à reparaître dans leur espèce, en
core existants dans leur genre; elle peut se dé
duire aussi de la nécessité de parer à un danger 
exceptionnel de mépris de la légalité. 

Le rédacteur de la note critique envisagée se base 
lui-même sur une volonté tacite pour refuser l'ap
plication de l'article 2, lorsqu'il s'agit d'une ordon
nance de police prise en vue d'une circonstance dé
terminée, sans s'arrêter aux objections qu'il vient 
de formuler, notamment celle de l'article 195 du 
code d'instruction criminelle, qui impose la lecture 
du texte de loi à appliquer. Certes, il faut lire 
la loi en vigueur, mais la question est précisément 
de savoir quelle est cette loi pour le cas donné. 

Il y a toujours place pour un pouvoir d'apprécia
tion, quand il s'agit d'interpréter la volonté implicite 
du législateur. Il en est de même de celle d'un con
tractant. C'est souvent une question de degré, de 
mesure, plutôt que de principe. Les inconvénients 
de l'impunité assurée aux infractions commises dans 
un temps très voisin d'un nouvel état de législation, 
ne sauraient évidemment, en principe, prévaloir 
contre le prescrit de l'article 2, oui rend cette im
punité inévitable dans les cas qu'il envisage, mais 
on est fondé à affirmer, sans aucune témérité, que 
le législateur de 1867 n'a pas songé, en élaborant cet 
article, § 2, aux situations anormales telles aue celles 
amenées par la guerre. Il a orévu une abrogation 
comme celle, toute récente, de l'ancien article 310 
du code pénal, abrogation qui fut décrétée, ex post 
facto, par suite d'un nouvel état de mœurs ou d'es
prit, considéré comme définitivement acquis, et 
grâce auquel, depuis un certain temps, il n'avait 



plus guère été exercé de poursuites sur pied de cet 
article. Tout autre est la caducité d'une loi tempo
raire, dont le terme était déterminé d'avance et dont 
la violation à l'approche de ce terme apparaissait, 
d'avance aussi, assurée d'impunité. L'impunité 
revêt ici un caractère bien moins éventuel et, par 
là même, bien plus dangereuse et plus grave. De 
même, lorsqu'il s'agit de l'abrogation de règlements 
que le roi peut avoir à rétablir du jour au lendemain : 
un système de répression plus soutenu, plus rigou
reux, plus préventif, s'impose en une telle situation. 

Pour terminer, nous formulerons encore une 
double remarque. 

L'annotateur auquel nous répondons, admet la 
non-applicabilité de l'art. 2, § 2, du code pénal, lors
qu'un règlement ne fait qu'édicter des prescriptions 
ou des défenses, sans établir lui-même une peine, 
la sanction découlant d'un texte de loi par lequel de 
pareils règlements sont prévus. En ce cas, remar-
que-t-il avec raison, la loi qui punit existe toujours 
(d'une manière absolue). Nous avons, de notre 
côté, fait ressortir le motif particulier qu'il y avait 
alors de faire abstraction de l'article 2. Mais lors
que, dans le système de notre cour "de cassation, 
que nous croyons être le vrai, la peine était édictée 
par le règlement même qui est abrogé, ou par la 
loi devenue caduque, la disposition punitive con
serve, en vertu d'une survivance voulue par le lé
gislateur, une existence relative, par rapport aux 
infractions déjà commises. Le rédacteur de la note 
doit recourir à une survivance de l'espèce dans son 
hypothèse d'une ordonnance de police prise en vue 
d'une circonstance déterminée. 

L'annotateur dit aussi que l'arrêt rappelé de la 
Cour de Gand, en date du 21 février 1922, est en 
opposition avec celui rendu par la même Cour le 
26 janvier précédent. C'est là une erreur matérielle. 
L a Cour de Gand ne s'est pas déjugée dans cette 
question, car l'arrêt visé du 26 janvier est l'arrêt 
Blondiau, mentionné plus haut, et qui émane de la 
Cour de Bruxelles. 

J- v . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Première chambre. —• Prés, de M . V A N I S E G H E M , prem. prés. 

9 n o v e m b r e 1922. 

I . R E Q U I S I T I O N M I L I T A I R E . — C A R A C T È R E . — I N D E M 

N I T É . — E P O Q U E A E N V I S A G E R . 

I I . C A S S A T I O N . — J O N C T I O N D E D R O I T . — N O T I O N D U 

M O T « J O U I S S A N C E H D A N S L ' A R R Ê T É - L O I S U R L A M A 

T I È R E . — R I S Q U E D E G U E R R E . — I N D E M N I T É D E L O 

C A T I O N . 

I . La réquisition militaire en temps de guerre est un acte de 
la puissance publique réglé par une législation spéciale ( 1 ) . 

L'indemnité due au prestataire pour dégradations d'objets mo
biliers réquisitionnés en location se calcule en se reportant 
au jour où elles ont eu lieu. (1™ et 2'" espèces.) 

I I . Doivent être joints, les pourvois des deux parties qui atta
quent la même décision. ( 2 E espèce.) 

L'autorité militaire répond des dégradations ou des pertes qui 
arrivent, pendant sa jouissance, aux immeubles et objets 
mobiliers dont l'usage a été requis temporairement, à moins 

( 1 ) Voy. Cass., 2 ju in 1922, P A S . , 1922, 1, 3 4 0 ; — Cass. 
fr . , 6 mars 1917 , D A L L O Z , Pér. , 1917 . I , 3 3 . 

qu'elle ne prouve qu 'elles ont eu lieu sans sa faute. Elle 
répond, dans tous les cas, du risque de guerre en ce qui 
concerne les objets mobiliers. ( Idem.) 

Elle doit indemnité pour les détériorations subies par un bateau 
ayant servi à la construction d'un pont qu'elle a détruit 
ensuite, et pour les dégradations qu'il a éprouvées par suite 
de son emploi par l'ennemi. (Idem.) 

Quand l'objet réquisitionné par l'autorité militaire a dû être 
abandonné dans les conditions constitutives d'un risque de 
guerre et n'a pu être restitué au propriétaire que longtemps 
après, une indemnité de location est due jusqu'à cette der
nière date. (Idem.) 

Première espèce. 

( É T A T B E L G E — C A U D E N A E R T . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tri
bunal civil d'Anvers, en date du 21 avril 1921, et 
rapporté dans la B E L G . J U D . , 1921, col. 550. 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller D U M O R T I E R en son rapport 
et sur les conclusions de M . le Vicomte T E R L I N D E N , procu
reur général ; 

Sur le seul moyen, pris de la violation des articles 4, 5, 6 
de la loi du 14 août 1887 ; 6 6 , 6 7 , 6 9 , 104, 105 du règlement 
annexé à l'arrêté royal du 31 décembre 1889 ; 1E R, 3 et 4 de 
l'arrêté-loi du 4 août 1917 ; 1709 , 1722 , 1730 à 1733 , 1735 , 
1108, 1126, 1128 , 1136, 1137, 1142 à 1144, 1147, 1148, 1150, 

1151 , 1302, 1303 , 1382 à 1384 du code c iv i l et 9 7 de la 
Constitution, en ce que le jugement attaqué juge que la des
truction du bateau du défendeur, réquisitionné par le deman
deur, n'a pas exonéré ce dernier de l 'obligation de restituer 
ce bateau dans l'état où i l l 'avait reçu, et qu'à défaut de pou
voir le faire, le demandeur devait au défendeur une somme 
équivalente à la valeur de cette allège et de son contenu, au 
moment où l'autorité mili taire a déclaré que la restitution 
n'aurait pas lieu ( 2 mars 1920) : 

Attendu qu ' i l résulte des constatations du juge du fond 
que l 'Etat a réquisitionné, en temps de guerre, en usage 
seulement, l'allège du défendeur ; que, le 8 octobre 1914, le 
génie de l'armée belge coula ce bateau pour le soustraire à 
son utilisation par l 'ennemi et que l'épave n'a pas été re
trouvée ; 

Attendu que la réquisition mili taire en temps de guerre 
est un acte de la puissance publique consistant dans la main
mise par l'autorité, indépendamment de tout consentement du 
prestataire, sur les choses nécessaires aux besoins de l 'armée, 
dans l'intérêt supérieur du pays ; 

Qu'el le ne crée, entre l 'Etat et le prestataire aucun l ien 
contractuel, et qu'à la supposer régulièrement exercée, elle 
ne peut donner lieu à l 'application des règles de droit c iv i l 
relatives aux quasi-délits ; 

Attendu que cette matière, toute spéciale, est réglée par 
une législation particulière et de droit étroit, comme le dit 
le rapport au Roi précédant l'arrêté-loi du 4 août 1917 ; que 
l 'Etat n'a d'autres charges que celles qu'établit cette législa
tion ; 

Que celle-ci est constituée par la loi du 14 août 1887 , l 'ar
rêté royal du 31 décembre 1889 , y compris le règlement ap
prouvé par cet arrêté royal et l'arrêté-loi du 4 août 1917 ; 

Attendu que les objets réquisitionnés « en location » doi
vent, en principe, être rendus à leur propriétaire à la fin de 
l'usage pour lequel ils ont été réquisitionnés ; mais que la 
loi n'impose pas à l'autorité l 'obligation de faire l ' impossible 
en les restituant, s'ils ont été détruits au cours de la jouis
sance qu'en a eue l 'Etat ; qu'en pareil cas, l 'Etat est exonéré 
de cette obligation au moment même de la perte et que sa 
responsabilité est réglée par l 'article 1" de l'arrêté-loi de 1 9 1 7 ; 

Attendu que cette disposition rend l 'Etat responsable, en 
tous cas, de la perte des objets mobiliers, réquisitionnés en 
usage, survenue pendant la jouissance de l 'Etat par l'effet 
d'un risque de guerre, et que l'indemnité qu ' i l doit de ce 
chef est réglée comme en matière de réquisition (art. 3 du 
dit arrêté-loi) ; 

Attendu que, de même que le montant de l'indemnité d'ac
quisition se fixe d'après la valeur de l'objet au moment de la 
réquisition, celui de l'indemnité de réparation du chef de 



perte s'établit en se reportant au jour de la destruction de 
l 'objet ; qu ' i l résulte de toute l'économie de la législation 
spéciale sur la matière, et notamment des articles 104 et 
suivants du règlement approuvé par l'arrêté royal du 31 dé
cembre 1889, que le législateur envisage l'évaluation de la 
perte des objets réquisitionnés en usage comme concomi
tante à la réalisation de celle-ci ; que la loi sur les réquisi
tions militaires en temps de guerre n'impose pas à l 'Etat 
les conséquences d'événements de force majeure, tels que 
l'impossibilité de procéder à l'évaluation immédiate des pertes 
et le renchérissement ultérieur du pr ix des choses par l'effet 
de la guerre ; 

Attendu que le montant de l'indemnité pour perte du ba
teau du défendeur et de son contenu, due à t i tre de réquisi
t ion mil i ta ire , doit donc se calculer d'après la valeur de ces 
choses •'.u 8 octobre 1914, et qu'en proclamant que le défen
deur a droit à la somme nécessaire au remplacement des 
objets perdus à la date du 2 mars 1920, le jugement attaqué 
a violé les articles r r de l'arrêté-loi du 4 août 1917 et 104 du 
règlement approuvé par l'arrêté royal du 31 décembre 1889, 
visés au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour casse le jugement attaqué, mais 
en tant seulement qu ' i l dit que le demandeur doit au défen
deur la somme nécessaire à l 'acquisition d'un bateau de 
mêmes dimensions et tonnage que l'allège Béatrix, avec in 
ventaire et effets à la date du 2 mars 1920, prescrit une 
expertise sur ces bases et statue sur les dépens des deux 
instances... ; renvoie la cause au tr ibunal de première in 
stance de Malines, siégeant en degré d'appel . . . (Du 9 no
vembre 1922. — Plaid. M M e s G . L E C L E R C Q c. R E S T E A U . ) 

Seconde espèce. 

( É T A T B E L G E — c. V A N D E N A B E E L E E T C E L U I - C I — 

C É T A T B E L G E . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un jugement du tri
bunal civil d'Anvers, en date du 21 avril 1921, et 
rapporté dans la B E L G . J U D . , 1921, col. 5 4 8 . 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller D U M O R T I E R en son rapport 
et sur les conclusions de M . le Vicomte T E R L I N D E N , procureur 
général ; 

Attendu que les deux parties attaquent le même jugement 
et que la jonction est de droit, aux termes de l 'art icle 2 de 
l 'arrêté du 15 mars 1815 ; 

Sur le moyen soulevé par l 'Etat et pris de la violation des 
art. 4, 5 et 6 de la loi du 14 août 1887 ; 66, 67, 69, 104, 105 
du règlement approuvé par l'arrêté royal du 31 décembre 1889; 
1 e r , 3 et 4 de l'arrêté-loi du 4 août 1917 ; 1719, 1727, 1731 
à 1735, 1772, 1101, 1136, 1139, 1142 à 1144, 1147 à 1150, 
1302, 1303, 1382 à 1384 du code c iv i l ; 2, 42, 43, 44 de la 
lo i du 10 mai 1919 et 97 de la Constitution, en ce que le 
jugement critiqué décide : A) que l 'Etat Belge est respon
sable des avaries causées par les Allemands au bateau de 
Van den Abeele, après la cessation de la jouissance de cet 
objet par l'autorité mili taire nationale, et B) que l'indemnité 
de réparation due par l 'Etat doit se calculer sur le pied de la 
valeur des choses en 1920 : 

Quant à la première branche : 
Attendu qu'aux termes de l 'art icle 1 " de l'arrêté-loi du 

4 août 1917, l'autorité mil i taire répond des dégradations ou 
des pertes qui arrivent, pendant sa jouissance, aux immeu
bles et objets mobiliers dont l'usage a été requis temporaire
ment, à moins qu'elle ne prouve qu'elles ont eu l ieu sans 
sa faute ; mais qu'elle répond, dans tous les cas, du risque 
de guerre en ce qui concerne les objets mobiliers ; que le 
rapport au Roi , servant d'exposé des motifs, justifie cette 
disposition « par le fait que ces objets peuvent être trans
portés et maintenus, contre le gré de leur propriétaire, dans 
une zone dangereuse » ; 

Attendu que la réquisition! d'objets mobiliers en usage i m 
plique, pour l'autorité requérante, l 'obligation de les rendre 
quand l'usage prend fin (art. 69 du règlement annexé à 
l 'arrêté royal du 31 décembre 1889, pris en exécution de 
l 'ar t ic le 21 de la loi du 14 août 1887) ; que si, par l'effet 
des risques de guerre, elle est contrainte d'abandonner ces 

objets, elle peut être tenue de réparer tous les dommages 
causés par cet abandon, et, notamment, les détériorations que 
les objets auraient subies par le fait de l 'ennemi, qui s'en 
serait emparé à la suite de l'abandon ; que les dégâts commis 
dans ces conditions peuvent être considérés comme résul
tant de l'usage des objets dans une zone dangereuse, et, par
tant, comme la conséquence d'un risque de guerre survenu 
pendant la jouissance de l'autorité requérante, dans le sens 
qu ' i l faut donner au mot « jouissance » dans la loi du 
4 août 1917 ; 

Attendu que, suivant les constatations du jugement attaqué, 
le bateau appartenant au défendeur a été réquisitionné en 
location, par l'autorité mili taire belge, le 4 août 1914 ; qu ' i l 
a servi à la construction d'un pont mili taire à Anvers ; que 
le pont a été détruit par le génie mil i taire le 9 octobre 1914 ; 
que le bateau, par suite de cette destruction, a subi des 
avaries graves ; qu ' i l a perdu son mobilier et qu ' i l a été pris 
par les Allemands et utilisé par eux ; que le bateau fut dété
rioré encore davantage par ces derniers et qu ' i l ne fut restitué 
au défendeur Van den Abeele que le 9 février 1920 ; 

Attendu qu'en décidant, dans cet état des faits souveraine
ment constatés par l u i , que « les avaries et les pertes sur
venues au bateau du défendeur, tant par suite de la destruc
tion du pont que par suite de la prise par l 'ennemi, ne sont 
que la réalisation d'un risque de guerre », et « doivent être 
admises comme étant survenues pendant la jouissance de 
l'autorité mil i taire belge », le jugement entrepris n'a nulle
ment violé les textes visés au moyen ; 

Que celui-ci n'est pas fondé en sa première branche ; 
Quant à la seconde branche : 
Attendu qu ' i l résulte de toute l'économie de la législation 

sur la matière, et notamment des articles 104 et suivants du 
règlement du 31 décembre 1889, que le législateur envisage 
l'évaluation des dégâts occasionnés aux objets réquisitionnés 
temporairement comme concomitante à leur réalisation, et que 
la loi sur les réquisitions mili taires, en temps de guerre, 
n'impose pas à l 'Etat les conséquences d'événements de force 
majeure, tels que l'impossibilité de procéder à l'évaluation 
immédiate des détériorations et le renchérissement ultérieur 
du prix des choses par l'effet de la guerre ; qu ' i l s'ensuit que 
le jugement dénoncé, en décidant que l'indemnité doit se cal
culer sur le pied de la valeur des choses en 1920, a violé les 
articles 1 e r de l'arrêté-loi du 4 août 1917 et 104 du règlement 
approuvé par l'arrêté royal du 31 décembre 1889, visé au 
moyen ; 

Que le moyen est donc fondé en sa seconde branche ; 
Sur le moyen proposé par Van den Abeele, et déduit de la 

violation des articles 4, 5 et 6 de la loi du 14 août 1887 ; 
1 e r de l'arrêté-loi du 4 août 1917 et 1719 du code c i v i l , en 
ce que la décision entreprise exonère l 'Etat du payement du 
prix de location du bateau, à partir du jour où a cessé sa 
jouissance : 

Attendu que l 'obligation imposée à l'autorité mil i ta i re de 
restituer les objets mobiliers réquisitionnés temporairement, 
et la responsabilité des risques de guerre, telles qu'elles sont 
établies par les articles 1 e r de l'arrêté-loi du 4 août 1917 et 
69 du règlement annexé à l'arrêté royal du 31 décembre 1889, 
impliquent nécessairement que, lorsque, comme le constate 
le juge du fond dans l 'espèce, l 'objet a dû être abandonné 
par l'autorité mili taire dans les conditions constitutives d'un 
risque de guerre, et n'a pu être restitué au propriétaire que 
plusieurs années après, i l y a eu, dans l ' intervalle, perte de 
l 'objet, ce qui entraine l 'obligation de réparer, en payant, 
outre l'évaluation des détériorations, le montant de l'indemnité 
de location jusqu'à la date de la restitution ; 

D'où i l suit que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, la Cour, joignant les pourvois, casse le ju
gement attaqué, mais en tant seulement qu ' i l dit que les 
dégâts survenus à des objets dont l'usage a été requis tem
porairement doivent être évalués au jour où s'effectue la resti
tution ; que l'indemnité doit être déterminée à ce jour et que 
l 'Etat doit à Van den Abeele la valeure intégrale, en fé
vrier 1920, des avaries et des pertes en inventaire, effets et 
mobil ier du bateau Adèle, depuis le 4 août 1914 jusqu'au 9 fé
vrier 1920, et une indemnité de 11 francs par jour pour le 
temps nécessaire aux réparations ; qu ' i l ordonne une exper-



tise sur ces bases et statue sur les dépens des deux instances, 
et en tant qu ' i l exonère l 'Etat du payement du prix de la lo
cation à partir du 9 octobre 1914 ; rejette pour le surplus le 
pourvoi de l 'Etat belge .. . ; renvoie la cause au tribunal de 
première instance de Malines, siégeant en degré d'appel . . . 
(Du 9 novembre 1 9 2 2 — Plaid. M M " G . L E C L E R C Q C. R E S -
T E A U . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . E D . J O L Y . 

30 d é c e m b r e 1922. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — P E R Q U I S I T I O N I L L É 

G A L E . — I N O P É R A N C E . 

Les prescriptions de l'article 12 de la loi du 2 9 août 1919 
sur le régime de l'alcool, relatives à la visite des locaux 
où les clients et les consommateurs n'ont pas accès, ont 
un caractère d'ordre public : elles s'inspirent du principe 
de l'inviolabilité du domicile, garantie par l'article 10 de 
la Constitution, et les agents de l'administration qui trans
gressent les limites apportées au droit de visite, peuvent 
encourir les peines comminées par l'art. 148 du c. pén. 

Sont en conséquence sans valeur, les constatations d'un 
procès-verbal visant une saisie de boissons spiritueuses, 
que les agents de l'administration ont pratiquée illégale
ment dans un local où le public n'avait pas accès, et dans 
lequel ils ont pénétré contrairement aux prescriptions de 
l'article 12 ( 1 ) . 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S — C . W E R Y . ) 

A r r ê t . — Attendu que la poursuite est fondée sur un 
procès-verbal, du 2 2 septembre 1921 , portant que les agents 
verbalisants ont pénétré dans l'établissement de la prévenue 
à 2 0 heures 3 0 minutes, et qu'elle tend à la condamnation 
du chef de détention, par la prévenue, de boissons spir i 
tueuses dans les parties de son établissement autres que les 
locaux où sont admis les consommateurs ; 

Que la prévenue fait valoir que, des boissons spiritueuses 
n'ayant pas été découvertes dans son établissement, y com
pr is les dépendances où les consommateurs et les clients 
avaient accès, les agents de l 'administration ont contrevenu 
à l 'ar t . 12 de la loi du 2 9 août 1919 sur le régime de l ' a l 
cool, en procédant ensuite, de leur seule autorité, à la visite 
des autres parties de l'établissement, ainsi que de l 'habitation 
y attenante, alors que semblable visite est subordonnée à 
l 'autorisation du juge de paix ; et qu ' i ls ont encore contre
venu au même article en procédant à leur visite à 2 0 heu
res 3 0 minutes, alors qu'elle ne pouvait avoir lieu qu'entre 
8 et 18 heures ; 

Attendu que l 'administration des Finances ne conteste pas 
que la visite n'a pas été autorisée par le juge de paix, ni 
qu'el le n'a pas eu lieu entre 8 et 18 heures ; qu'elle prétend 
néanmoins que la visite s'est faite régulièrement, parce que 
la prévenue ne s'y est pas opposée ; 

Attendu que le procès-verbal du 2 2 septembre 1921 ne 
fait pas plus mention d'un accord que d'une opposition de la 
part de la prévenue, et que, pour accueillir la thèse de la 
partie poursuivante, i l faudrait admettre que, par suite d 'un 
consentement tacite de la prévenue, les agents verbalisants 
étaient dispensés d'observer les prescriptions de l 'art. 12 ; 

Attendu que les prohibitions de l 'article 12 de la loi du 
2 9 août 1919 sur le régime de l'alcool ont un caractère 
d'ordre public ; qu'elles s'inspirent du principe de l ' inviola
bilité du domicile, garantie par l 'article 10 de la Constitution, 
et qu'en transgressant les limites apportées au droit de visite, 
les agents de l 'administration peuvent encourir les peines 
comminées par l 'ar t . 148 du code pénal, visant tout fonc
tionnaire ou agent public qui , en cette qualité, se sera in 
troduit dans le domicile d 'un habitant, contre le gré de celui-
c i , hors les cas prévus et sans les formalités prescrites par 
la loi ; 

( 1 ) Voy. Liège, 18 octobre 1922 , et la note d'observations 
à la suite de l'arrêt, B E L G . J U D . , 1923 , col. 5 4 . — Contra : 
Liège , 8 janvier 1 9 2 3 , Jur. Cour de Liège, 1923 , p. 26 . 

Attendu que, n'ayant pas procédé à leur visite conformé
ment aux prescriptions de l 'article 12, les agents verbalisants 
ont un intérêt évident à soutenir qu' i ls n'ont pas agi contre 
le gré de la prévenue ; que leurs seules allégations à cet 
égard n'ont aucune force probante ; qu'en fait, d'ailleurs, 
elles sont dénuées de toute vraisemblance ; que si la pré
venue a laissé pénétrer les agents de l 'administration dans 
son établissement, ce qu'elle ne pouvait empêcher sans s'ex
poser aux pénalités prévues à l 'article 14 de la loi du 

2 9 août 1919 , i l n 'en résulte pas Qu 'elle ait ensuite consenti 
à une visite, à laquelle i l ne pouvait être procédé que moyen
nant l 'autorisation du juge de paix et seulement entre 
8 et 18 heures : 

Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a ac
quitté la prévenue, aucune preuve n'étant rapportée de son 
consentement à la visite du local où des boissons spiritueuses 
ont été trouvées ; que la saisie de celles-ci a été pratiquée i l 
légalement, par des agents de l 'administration qui ont outre
passé leurs pouvoirs, et que les constatations du procès-
verbal du 2 2 septembre 1921, auquel renvoie l'assignation de 
la partie poursuivante, sont donc sans valeur ; 

Par ces motifs, la Cour, vu l 'art . 186 du code d'inst. c r i m . , 
statuant par défaut, confirme le jugement a quo et condamne 
la partie poursuivante aux frais des deux instances .. . (Du 
3 0 décembre 1922 . — Plaid. M E K E B E R S . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Prés, de M . V A N K E M P E N , conseiller. 

7 d é c e m b r e 1922. 

APPEL. - J U G E M E N T . — D O M I C I L E . — C H A N G E M E N T E N 

C O U R S D ' I N S T A N C E . 

Pendant la durée de l'instmce, chacune des parties litigantes 
est tenue de notifier à la partie adverse les modifications 
que subit son état juridique. Ce principe est général et 
s'étend aux changements de domicile comme aux change
ments d'état. Le délai d'appel court donc à partir de la si
gnification du jugement au domicile primitif, à défaut de no
tification d'un transfert de domicile. 

( V A N V I L S T E R E N — c S O C I É T É M O R R I S P A C K I N G cr.) 

A r r ê t . — Attendu que, selon l'appelant, la signification 
qui a été faite du jugement, le 1E R septembre 1921 , à son 
ancien domicile à Anvers, longue rue Looibroeck, n° 3 8 , est 
nulle et n'a pu faire courir les délais d'appel ; 

Q u ' i l soutient avoir transféré, en cours d'instance, sen 
domicile en Hollande et qu ' i l établit qu'en effet, i l est ••iscrit 
sur les registres de la population de La Haye depuis le 
3 0 mai 1921 ; 

Attendu qu ' i l résulte des articles 3 4 4 et 3 4 5 du code de 
procédure civile, que, pendant la durée de l'instance, chacune 
des parties litigantes est tenue de notifier à la partie ad
verse les modifications que subit son état juridique ; qu'à 
défaut de le faire, elle ne peut se prévaloir de ces change
ments pour contester la régularité des actes de procédure de 
l'adversaire ; que ce principe est général et s'étend i,ux 
changements de domicile comme aux changements d'état ; 

Attendu que la signification du jugement qui met fin à 
l'instance est encore un acte de la procédure de cette i n 
stance, puisque le jugement n'est pas censé exister s ' i l n'a 
pas été signifié ; 

Attendu que l'appelant n'est donc pas fondé à contester 
la régularité de la signification faite, le \ " septembre 1921 , 
à son ancien domicile ; qu ' i l échet d'en décider ainsi d'autant 
plus qu'à cette date, l'appelant ne s'était pas fait rayer des 
registres de la population de la vi l le d'Anvers ; que ces re
gistres ne renseignaient pas le transfert du domicile à l'étran
ger et que, par suite, l 'intimée n'a pu user de la faculté, que 
lu i donnait l 'article 4 2 2 du code de procédure c ivi le , de faire 
la signification au greffe du tribunal de commerce ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces considérations que l'appel a 
été interjeté après l 'expiration du délai de trois mois, aug
menté de celui des distances ; 



Attendu que l'appelant a pu croire de bonne foi que, pour 
être régulière, la signification du jugement aurait dû être 
faite à son nouveau domicile, et qu ' i l n'échet donc pas de le 
condamner à des dommages-intérêts pour fol appel ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général S T R A E T -
M A N S et de son avis, déclare l'appelant non recevable en 
son appel et l 'intimée non fondée en son action reconven
tionnelle ; condamne l'appelant aux dépens . . . (Du 7 décem
bre 1922. — Plaid. M M " " J U L E S F R A N C K et S C H E E R S , tous 

deux du Barreau d 'Anvers, c. R E N É M A R C Q et G. D E L A 

C R O I X . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . V A N K E M P E N , cons. 

16 novembre 1922. 

T R A I T E DE V E R S A I L L E S . — D E T T E E X I G I B L E A V A N T 

G U E R R E . — C O M P É T E N C E E X C L U S I V E D E L ' O F F I C E D E 

V É R I F I C A T I O N E T D E C O M P E N S A T I O N . — O B L I G A T I O N P O U R 

L A J U R I D I C T I O N O R D I N A I R E D E S E D E S S A I S I R . 

L'Office de vérification et de compensation est seul compétent, 
aux termes de l'art. 296 du Traité de Versailles, pour exa
miner les dettes exigibles avant guerre, lorsque ces dettes 
sont réclamées par des alliés habitant leur pays, contre des 
Allemands habitant l'Allemagne. 

La juridiction même régulièrement saisie avant guerre de sem
blable contestation, est obligée de se dessaisir. 

( S O C E N C O M M . S I M P L E D E L L A Z O P P A E T C I E E T C O N 

S O R T S — C . S É Q U E S T R E S D E L A S O C I É T É A N O N Y M E 

<( L E N O R D D E U T S C H E R L L O Y D » . ) 

A r r ê t . — Attendu que, par exploit enregistré de l 'huissier 
V y t , d 'Anvers, en date du 24 ju in 1910, les appelantes, la 
société en commandite simple Dellazoppa et C l e , ayant son 
siège à Paris, en liquidation, et, pour autant que de besoin, 
la compagnie Dellazoppa limited, société anonyme dont le 
siège est à Bruxelles, ont assigné l'intimée, la société ano
nyme Norddeutscher Lloyd, dont le siège est à Brème, à com
paraître devant le tribunal de commerce d'Anvers, aux fins 
de s'y entendre condamner à payer aux appelantes, une somme 
de 6.842 fr. 75 c , avec les intérêts judiciaires, les frais et 
les dépens, du chef de commissions et de rabais sur trans
ports faits par l'intimée, pour compte de la première ap
pelante, vers Buenos-Ayres et Montevideo, pendant le second 
semestre de l'année 1908; 

Attendu que, par jugement du tribunal de commerce d 'An
vers, en date du 26 juillet 1912, produit en expédition régu
lière et enregistrée, les appelantes furent déboutées de leur 
action; 

Attendu que, par exploit enregistré de l 'huissier Vyt , d 'An
vers, en date du 23 octobre 1912, appel fut régulièrement 
relevé de cette décision; 

Attendu que la société intimée, de nationalité allemande, 
fut mise sous séquestre, conformément à l'arrêté-loi du 18 no
vembre 1918; 

Attendu que ses séquestres, M M C S Auguste et Francis Del-
beke, sont intervenus comme de droit dans l'instance pen
dante devant la Cour; 

Attendu qu ' i l résulte de l'exposé ci-avant que l 'action des 
appelantes est mue par des sociétés ressortissant de nationa
lités alliées et résidant sur terri toire allié, et qu'elle est 
dirigée contre l 'intimée, société ressortissant de la nationalité 
allemande et résidant à Brème, sur le territoire de cette puis
sance; 

Attendu, en outre, que l'objet du li t ige est une dette ayant 
pris naissance en 1908 et exigible avant la guerre, au sens 
de l 'art icle 296 du Traité de Versailles; 

Attendu que, pour des dettes de cette nature, toutes com
munications directes entre ctéanciers et débiteurs ex-ennemis 
sont interdites, ainsi que, sur le terri toire de la Belgique, 
toute action en justice relative au payement des dettes enne
mies; 

Attendu que ces interdictions sont prévues et sanctionnées 
par l'arrêté royal du 5 décembre 1919, pris en exécution de 

la loi du 15 septembre 1919 approuvant le traité de paix avec 
l 'Allemagne, conclu à Versailles le 28 ju in 1919; 

Attendu que ces interdictions sont donc d'ordre public; 
Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions autres 

ou contraires et de l 'avis de M . l'avocat général S T R A E T M A N S , 
entendu en audience publique, délaisse les parties à se pour
voir comme de droit . . . (Du 16 novembre 1922. — Plaid. 
M M " P O P L I M O N T , du Barreau d'Anvers, c. Fuss . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . J A C M I N , conseiller. 

6 novembre 1922. 

SEQUESTRE D ' U N E SOCIETE E N N E M I E . — A D M I N I S 
T R A T E U R R É C L A M A N T S O N T A N T I È M E S T A T U T A I R E . 

L'administrateur d'une société anonyme mise sous séquestre 
comme agissant sous le couvert des lois belges, ne peut 
prétendre au tantième statutaire afférent à sa charge, celle-ci 
ayant cessé, comme l'existence de l'être juridique dont le 
séquestre et le liquidateur sont devenus les organes légaux. 

( L U T H — C . B O T S O N , Q. Q. E T M A R C H A N T , Q. . Q . ) 

Jugement . — Attendu que l 'action a pour but de faire 
condamner les séquestres à dresser un bilan de la société 
séquestrée, arrêté au 31 décembre 1920, et à payer au de
mandeur la somme de 300.000 francs à t i tre de tantième 
d'administrateur ; 

Qu'el le est basée sur le fait que la société Tietz, sous 
séquestre, continue d'exister et qu'aux termes de l 'a r t i 
cle 37 des statuts sociaux, les administrateurs et commissaires 
ont droit à dix pour cent du bénéfice à se répartir entre eux; 

Attendu que cette prétention de l'appelant, à savoir que 
la société n'est ni dissoute ni mise en liquidation nonobstant 
sa mise sous séquestre, emporte la méconnaissance et la 
violation absolue des lois d'ordre public régissant la séques
tration et la liquidation des biens allemands en Belgique ; 

Attendu que la société Tietz fut mise sous séquestre comme 
société ennemie agissant fictivement sous le couvert des lois 
belges, par application de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 
et de la loi interprétative du 20 août 1919 ; 

Attendu que, par l'effet de ces dispositions et de l'arrêté 
royal du 18 avr i l 1919, l 'avoir social de la société a été 
frappé de la mainmise de l 'Etat, entraînant l'indisponibilité 
absolue de cet avoir ; 

Que la société, l'être juridique, est dessaisie et dépossédée 
de tous ses biens, droits et intérêts, y compris les actions 
et obligations et autres valeurs mobilières, qui deviennent le 
gage de l 'Etat, pour être liquidés, dit l 'art icle 10 de la loi 
du 17 novembre 1921, conformément à cette l o i , s'ils ne 
l 'ont été déjà par application de l'arrêté-loi du 10 novem
bre 1918 et de l'arrêté royal du 18 avri l 1919; l 'ar t icle 20 
ajoute que le produit net de la liquidation est versé au Trésor, 
pour recevoir l'affectation prévue par l 'art icle 297 du traité 
de Versailles ; 

Attendu que non seulement la société est dépossédée et 
dessaisie de son avoir et de son activité sociale, mais par 
l'effet de cette mainmise le séquestre et le liquidateur sont 
substitués à ses organes légaux, ou plutôt deviennent ses 
organes légaux ; 

Que leurs pouvoirs, à ce ti tre, sont déterminés par les ar-
•icles 11 et 12 de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918; qu' i ls 
les exercent sous le contrôle du ministère public (art. 16) ; 

Qu ' i l s ne sont donc pas les mandataires des actionnaires 
ou de l 'assemblée générale, mais sont substitués aux organes 
légaux de la société, non pour continuer ou poursuivre leur 
activité sociale, mais en vue d'une mission d'ordre publ ; c 
à exercer dans l'intérêt du gage de l 'Etat ; 

Qu'ainsi , la société Tietz a cessé d'exister et ses statuts 
n'ont pas à être appliqués à une situation réglée par la loi 
sur le séquestre des biens ennemis, ici politique et d'ordre 
public, exceptionnelle du droit commun ; 

Que vainement l 'on invoque qu ' i l subsisterait quelque objet 
social accessoire, dont l 'exploitation pourrait encore s'exercer. 



nonobstant la réalisation de l 'avoir social, car la mainmise 
sequestrale est absolue et complète, et frapperait cet objet 
accessoire au même ti tre que l 'objet principal , à supposer 
qu'en fait, cet objet accessoire pût encore prêter à exploita
t ion sociale ; 

En résumé, accueillir les conclusions de l'appelant, équi
vaudrait à dire que la société a conservé juste assez de vie 
et d'activité pour payer administrateurs et commissaires ; 

Qu'appréciant l 'action d 'un point de vue plus élevé, on est 
en droit de s'étonner que le demandeur ait pu, sans scrupule, 
réclamer des émoluments d'administrateur (300.000 francs 
envi ron) , alors q u ' i l est constant qu ' i l n'a rien administré 
ni pu administrer ; ce, après avoir reçu, sans réserve aucune. 
175.000 francs d'une première répartition aux actionnaires ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, écartant 
toutes conclusions autres ou contraires, de l 'avis conforme, 
prononcé en audience publique, de M . l'avocat général R I 
C H A R D , dit l'appelant sans griefs ; en conséquence, met son 
appel à néant ; confirme le jugement a quo ; condamne 
l'appelant aux dépens... (Du 6 novembre 1922. — Plaid. 
M M " Y S E U X , du Barreau d 'Anvers, c. B O T S O N . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . E D . J O L Y . 

4 novembre 1922. 

R A V I T A I L L E M E N T . — M A R C H A N D I S E S E T D E N R É E S D E 

P R E M I È R E N É C E S S I T É . — N O N - A F F I C H A G E D E S P R I X D E 

V E N T E . — A R T . 1 e r D E L ' A R R Ê T É R O Y A L D U 4 MAI 1920. — 

I N A P P L I C A B I L I T É D ' U N E S A N C T I O N P É N A L E P A R A N A 

L O G I E . 

L'article 1 e r de l'arrêté royal du 4 mai 1920 n'entraîne pas 
une sanction pénale, en tant qu'il étend, par analogie, l'obli
gation de l'affichage des prix de vente au commerce des 
marchands ambulants et des détaillants des marchés, alors 
que l'art. 6 de l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 vise l'affi
chage des prix de vente par tout marchand ou négociant, 
dans son magasin, bureau, échoppe. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C B O L E N . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l n 'y a pas d'appel de la part du 
prévenu et que l'appel du ministère public est limité à la 
prévention B (contravention à l 'art . 1 e r de l'arrêté royal du 
4 mai 1920); 

En ce qui concerne la prévention Hit. B : 
Attendu que l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 prescrit, en 

son article 6, l 'obligation d'afficher les prix dans les maga
sins, bureaux et échoppes; 

Que le prévenu n'a aucune installation de ce genre, où i l 
expose en vente ou vend au public le lait qui a été trouvé en 
sa possession; 

Que celui-ci se trouvait sur une charrette, à l'aide de la
quelle le prévenu le porte à ses clients connus de l u i , sans 
qu ' i l soit établi que le public puisse l'acheter au passage; 

Attendu que l'arrêté royal du 4 mai 1920, pris en exécution 
de cet arrêté-loi, ne pouvait étendre ses dispositions pénales 
à des personnes que l'arrêté-loi du 5 novembre 1918 n'avait 
pas en vue; qu'aucune extension par analogie ne peut être 
faite en matière de droit pénal, pas plus par le pouvoir 
exécutif chargé d'exécuter les lois, que par le pouvoir judi
ciaire chargé de les appliquer; 

Attendu d'ailleurs qu'en fait, une personne exerçant le com
merce, comme i l est dit ci-dessus, ne peut être considérée 
comme un marchand ambulant ou un détaillant de marché; 

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant 
en ce qui concerne la prévention litt. B ; émendant, acquitte 
le prévenu du chef de la dite prévention .. . (Du 4 novem
bre 1922. — Plaid. M e H . D E M O O R . ) 

Voyez l'arrêt qui suit. 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

8 novembre 1922. 

R A V I T A I L L E M E N T . — M A R C H A N D I S E S E T D E N R É E S D E 

P R E M I È R E N É C E S S I T É . — N O N - A F F I C H A G E D E S P R I X . — 

O B J E T S E X P O S É S E N V E N T E . — C O N F I S C A T I O N . — P U B L I 

C A T I O N D E L A C O N D A M N A T I O N . 

L'exposition en vente de marchandises de première nécessité, 
dont les prix n'ont pas été affichés, ne comporte ni leur 
confiscation, ni la publication du jugement de condamnation. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C P O U R T O Y . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'aux termes de l 'article l o r de l'arrêté 
royal du 4 mai 1920, toute personne exposant en vente ou 
vendant au public des denrées de première nécessité, est tenue 
d'afficher le prix de vente de chacune d'elles; 

Attendu que l 'art icle 5, § 1 e r , du même arrêté dispose que 
toute infraction aux dispositions qui précèdent, sera punie des 
peines prévues à l 'art icle 2 de la loi .du 11 octobre 1919; 

Attendu que cet article de la dite lo i , qui institue une in 
fraction nouvelle — la vente à prix usuraire de marchandises 
et de denrées de première nécessité — prévoit deux espèces 
de peine: 1°) une peine d'emprisonnement et d'amende com
mune aux auteurs des infractions prévues par les article 3 et 4 
et des ventes de denrées et marchandises à un taux usuraire; 
2°) des peines spéciales en cas de vente (usuraire): a) la con
fiscation; 6) la publication par insertion dans un ou plusieurs 
journaux ; c) (facultativement) la fermeture temporaire des lo
caux de vente; 

Attendu que les dispositions relatives à ces dernières peines 
sont groupées dans un alinéa spécial, commençant par ces 
mots: « En cas de vente... »; qu ' i l résulte de ces termes que 
les peines qui suivent ne concernent que le cas de vente; 

Attendu, d'autre part, qu ' i l se comprend que le législateur 
ait puni plus sévèrement la vente et surtout la vente usuraire 
de denrées sans que les prix fussent affichés, parce que c'est 
la vente qui consomme la surprise de l'acheteur, que l 'exposi
t ion en vente n'avait fait qu'amorcer; 

Attendu que des travaux parlementaires et particulièrement 
des discussions au Sénat, se dégage l ' impression très nette 
qu'en édictant les mesures rigoureuses de la confiscation, de 
la publication et de la fermeture des locaux, le législateur 
n'avait en vue que le, vendeur et l'acheteur à un taux usuraire 
des denrées de première nécessité; 

Attendu qu ' i l y a l ieu de remarquer que la confiscation est 
ordonnée dans les mêmes termes, de la même manière et dans 
les mêmes circonstances que la publication; que la publication 
n'est ordonnée que dans les cas où la confiscation doit elle-
même être prononcée; or, que les termes de l 'article 5 de 
l'arrêté royal du 4 mai 1920 démontrent que la confiscation 
ne doit pas être prononcée dans tous les cas; 

Q u ' i l suit de ces considérations que les publications ne 
doivent pas être ordonnées lorsque, comme dans l 'espèce, le 
prévenu n'a pas vendu, mais simplement exposé en vente 
des denrées de première nécessité sans en afficher les p r ix ; 

Attendu que cette interprétation, conforme à la pratique cou
rante des tribunaux et des parquets, met mieux les peines en 
harmonie avec la gravité des faits ( 1 ) ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel... 
(Du 8 novembre 1922. — Plaid. M r D E L H A Y E . ) 

Voyez l'arrêt qui précède. 

(1) Contra: Cass., 17 juillet 1922, Rev. de droit pén. et 
de crim.. 1922, p. 777. — Voy. Bruxelles, 2 ju in 1922, 
Ibidem, 1922, p. 893. 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . D A S S E S S E . 

2 3 ju in 1 9 2 2 . 

I N T E R E T J U D I C I A I R E . — R É D U C T I O N . — A R T . 2 E T 6 D E 
L A L O I D U 28 M A I 1920. 

La réduction de l'intérêt judiciaire dans les causes introduites 
avant ou pendant la guerre, et dont celle-ci a retardé la 
solution (art. 2 de la loi du 28 mai 1920), peut être de
mandée sous forme d'exception ou de moyen de défense. 

En ce cas. n'est pas applicable, la forclusion édictée par 
l'art. 6 de cette loi, quand l'action intentée à cet effet est 
postérieure à l'année 1920. 

( É T A T B E L G E — c B U R Y - N È V E . ) 

A r r ê t . — . . . Attendu eue l'appelant conclut à l 'application 
de l 'art icle 2 de la loi du 28 mai 1920, et demande que l ' i n 
térêt judiciaire soit réduit à 2.50 '){, pour la période du 
1 e r août 1914 au 30 septembre 1919 ; 

Attendu qu'en fait, i l est certain que c'est par suite de 
la guerre que la solution du litige a été retardée ; 

Attendu que l'intimée invoque l 'art icle 6 de la l o i , pour 
prétendre que la réduction du taux de l'intérêt ne pourrait 
plus être accordée ; 

Attendu qu ' i l ne résulte nullement de la loi que la prescrip
t ion de l 'art icle 6 soit applicable dans le cas visé à l 'art . 2 ; 

Qu 'en effet, l 'article 6 vise les actions basées sur la l o i , 
alors que, dans le cas de l 'art icle 2, i l ne s'agit pas d'action, 
mais d'exception ou moyen de défense à opposer à l 'action 
pour en faire réduire la portée ; qu'on ne concevrait pas que 
cette défense, qui n'a d'autre raison d'être que l 'action pr in
cipale elle-même, dût être opposée par voie d'action séparée 
et pût se prescrire avant l 'action principale ; 

Attendu, d'ailleurs, que cette action séparée ne se com
prendrait pas, car, en l'absence de condamnation déjà pro
noncée, elle porterait sur un événement futur et d'une réali
sation incertaine ; elle n'aurait donc qu 'un objet conditionnel ; 

Attendu enfin que le texte de l 'art icle 2, qui considère la 
réduction de l'intérêt judiciaire comme un droit si la solution 
du l i t ige a été retardée par suite de la guerre, vise une situa
tion toute différente de celle prévue à l 'art icle 1 e r , et ne 
se concilie pas avec l'idée d'une action qui est à la base de 
l 'ar t icle 6 ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant en prosécution de l'arrêt 
de cette cour, du 30 janvier 1914, de l 'avis conforme de 
M. l'avocat général P H O L I E N , condamne l 'Etat belge à payer 
aux intimés, à t i tre d'indemnité complémentaire, la somme 
de 13.730 fr. 24, avec les intérêts judiciaires ; dit que le taux 
de ces intérêts sera de 2.50 % pour la période du 1 e r août 1914 
au 30 septembre 1919 ; condamne l 'Etat aux dépens .. . (Du 
23 ju in 1922. — Plaid. M M e s I s . P A N I S C. S A N D . ) 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

3 e chambre — Prés, de M . E R N S T D E B U N S W Y C K , conseiller. 

2 j a n v i e r 1922. 

J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — D É L A I S D ' A P P E L . — 

D I V O R C E . 

La partie qui veut appeler d'un jugement interlocutoire peut 
le faire avant le jugement définitif, ou conjointement avec 
l'appel de ce jugement. Dans le premier cas, elle doit inter
jeter appel dans les trois mois de la signification de l'inter
locutoire, à peine de déchéance. 

Toutefois, la déchéance encourue pour tardivetê n'empêchera 
pas que son droit d'appel s'ouvrira à nouveau lors du pro
noncé du jugement définitif. 

L'article 451 du code de procédure civile est applicable aux 
jugements interlocutoires rendus en matière de divorce. 

( W I R T H — C . T O U S S A I N T . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'intimée, demanderesse en divorce 
contre l'appelant, déposa sa requête le 14 février 1919 et que, 
le 14 février 1920, le tribunal de première instance de Bru 

xelles repoussa l 'exception d'incompétence, ratione loci, op
posée à l 'action par l'appelant ; 

Attendu que, le 21 février 1920 suivant, le tr ibunal , statuant 
par défaut sur les fins1 de non-recevoir, admit la demande en 
divorce et remit la cause au 26 février pour apprécier la per
tinence et la précision des faits cotés par la demanderesse ; 

Attsndu que l'appelant interjeta, le 25 février, appel du 
lugement sur la compétence, daté du 14 février précédent, et 
que la Cour d'appel de Bruxelles, par un arrêt du 13 décembre 
1920, confirma ce jugement ; 

Attendu que, par suite d'une erreur, le jugement du 21 fé
vrier sur l 'admission de la demande ne fut pas signifié à 
l'appelant ; 

Mais attendu que, par jugement du 26 février 1920, le t r i 
bunal de première instance, statuant par défaut, autorisa l ' i n 
timée demanderesse en divorce à faire la preuve des faits cotés 
par elle à l 'appui de sa demande ; que ce jugement, entrepris 
par l'appel dont la Cour a actuellement à connaître, fut régu
lièrement signifié à l'appelant par exploit de l 'huissier Dubois, 
le 16 avril 1920, à Wil lemsdorf-Berl in , localité où i l résidait ; 

Attendu que, le 5 novembre 1920, à la veille de la date fixée 
pour les enquêtes ordonnées par le jugement a quo, l'appelant 
frappa d'appel le jugement du 21 février, qui ne lu i avait pas 
été signifié ; 

Attendu que, par arrêt du 7 mars 1921, la Cour d'appel 
repoussa les nouveaux moyens de procédure invoqués par 
W i r t h comre l 'action de sa femme, et fixa à nouveau la date 
des enquêtes ; 

Que l'appelant, en vue sans doute de retarder celles-ci, 
interjeta seulement alors, à la date du 22 octobre 1921, appel 
du jugement du 26 février 1920, soit plus de vingt mois après 
le jugement entrepris ; 

Attendu que ces faits étant établis, i l échet d'examiner la 
recevabilité de l'appel dont la Cour est saisie ; 

Attendu qu'à ce point de vue, l 'intimée soutient que l'appe
lant «st déchu de son droit d'appel, celui-ci n'ayant pas été 
formé dans le délai fixé par l 'art icle 443 du code de procédure 
civi le , à partir de la signification du jugement interlocutoire 
du 26 février 1920. soit après le 17 septembre 1920, date à 
laquelle expirait le délai d'appel ; l 'intimée prétendant qu ' i l 
faut appliquer le droit commun à l'appel des jugements inter
locutoires signifiés avant le jugement définitif ; 

Attendu que l'appelant soutient, au contraire, que son appel 
est recevable, puisque le jugement a quo étant purement inter
locutoire, l 'appel pouvait, aux termes de l 'article 451 du code 
de procédure civi le , être formulé avant ou en même temps 
que le jugement définitif, mais que, dans les deux hypothèses, 
le délai d'appel ne commence à courir qu'à partir de la signi
fication du jugement définitif, qui n'est pas encore intervenu 
dans l 'espèce ; 

Attendu que l 'art icle 451, § 2, du: code de procédure! civile 
stipule que l'appel d'un jugement interlocutoire pourra être 
interjeté avant le jugement définitif ; qu ' i l faut induire de ces 
termes que cette disposition confère à l'appelant la faculté de 
former l 'appel avant le jugement définitif, ou de le faire en 
même temps que ce dernier, et ce en opposition aux juge
ments préparatoires visés au § VT du même article, dont 
l 'appel ne peut jamais être interjeté conjointement avec celui 
du jugement définitif, et pour lequel le délai ne courra que 
du jour de la signification de ce dernier ; 

Attendu que cet article confère uniquement à l'appelant 
l 'alternative de choisir le moment d'user de son droit d'appel, 
mais que, ce choix opéré, le droit commun reprend son em
pire, et le délai d'appel édicté par l 'art icle 443 du code de 
procédure civile est applicable aux jugements interlocutoires 
régulièrement signifiés, ainsi que la déchéance prévue par 
l 'article 444 du même code, en cas d'appel tardivement formé ; 

Q u ' i l faut admettre que l 'exception prévue au § 1 e r de l 'ar
ticle 451 pour le délai d'appel des jugements préparatoires, 
ne s'applique pas au jugement interlocutoire dont i l est ques
tion au § 2 de l 'article, cette exception à la règle générale 
n'étant pas expressément écrite dans la l o i , et les déchéances 
ne pouvant s'étendre aux cas non spécialement prescrits ( M E R 
L I N , Rép. , V° Interlocutoire, n° 2) ; 

Attendu, du reste, que pareille interprétation est conforme 
aussi bien à l'équité qu'à la l o i , car la thèse contraire soutenue 
par l'appelant aboutit en réalité à paralyser, par un appel 
suspensif, interjeté à n ' importe quel moment, même après 



l 'expirat ion des délais d'ordre public, les mesures d'instruc
t ion ordonnées par la Justice, et peut empêcher ou retarder, 
coTime dans l 'espèce, les devoirs de preuve postulés par 
l'intimée ; 

Atiendu que l'appelant n'a aucun intérêt légitime à s'y 
opposer, p'iisque son droit d'appel s 'ouvrira à nouveau lors du 
prononcé du jugement définitif, et que la signification de l ' i n 
terlocutoire ne se comprendrait pas, si ce n'est pour permettre 
à la partie en faveur de laquelle le jugement a été rendu, de 
procéder à l'exécution de celui-ci, mais aussi de faire courir 
les délais d'appel ; 

Attendu qu ' i l faut admettre que, si l'appelant ne s'est pas 
prononcé dans ce délai, i l acquiesce, tout au moins tacitement, 
aux devoirs de preuve ordonnés par le juge et qu ' i l en recon
naît l'utilité, sauf à en discuter postérieurement la valeur en 
première instance et plus tard devant la Cour ; 

Attendu qu ' i l en est bien ainsi dans l 'espèce ; que W i r t h . 
ayant reçu signification du jugement interlocutoire, avait cinq 
mois pour user de son droit d'en suspendre l'exécution ; qu ' i l 
a manifesté par son silence qu ' i l consentait à l ' instruction 
ordonnée par le jugement ; 

Attendu que l 'article 451 du code de procédure civile est 
.applicable aux jugements interlocutoires rendus en mntière 
de divorce (Cass., 21 avr i l 1881 , B E L G . J U D . , 1881 , col. 
1 1 4 3 ; — 2 3 mai 1834, B E L G . J U D . , 1884, col . 9 1 3 ) ; 

Q u ' i l suit de ces considérations que l'appel est tardif et 
prématuré, selon que l 'on envisage les deux alternatives v i 
sées par l 'article 451 ; que, partant, l'appelant n'ayant pas for
mulé son appel dans le délai légal, est forclos, et que cet appel 
n'est pas recevable ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes autres conclusions 
et notamment la demande de preuve des faits articulés par 
l'appelant, de l 'avis conforme de M . l'avocat général V A N D E N 
B R A N D E N D E R E E T H , donné en audience publique, déclare 
l 'appel non recevable comme tardif et condamne l'appelant 
aux dépens... (Du 2 janvier 1922 . — Plaid. M M e " R E S T E A U c. 
P . - E . J A N S O N et L É V Y M O R E L L E . ) 

COUR D ' A P P E L D E LIÈGE 

Quatrième chambre. — Présidence de M . B R A A S , conseiller 

25 n o v e m b r e 1921. 

N O T A I R E . — H O N O R A I R E S . — F O R F A I T E N T R E P A R T I E S . — 

C O M P E N S A T I O N . 

Si l'acte de vente stipule que l'acquéreur payera un pour
centage pour couvrir les frais, droits et honoraires, le 
notaire instrumentant ne peut retenir l'excédent de ceux-ci 
ni le compenser, du chef de rétribution extraordinaire, sans 
avoir préalablement obtenu la taxe de cette dernière. 

( C . . . — c. D . . . ) 

A r r ê t . — Attendu qu'en matière d'acquisition immobilière, 
l'acquéreur peut s'engager à payer, indépendamment du pr ix , 
un certain pourcentage destiné à couvrir les frais, honoraires 
et autres loyaux coûts du contrat; qu'en semblable hypothèse, 
le vendeur se trouve astreint, au moyen de ce pourcentage 
forfaitaire, d'acquitter tous ces frais et coûts; que si, cette 
opération terminée, i l reste un reliquat, ce reliquat lu i ap
partient; mais que si , par contre, le pourcentage ne suffit pas 
à l'apurement des frais, le vendeur a l 'obligation d'en com
pléter le montant; 

Attendu que le dit reliquat (dans les hypothèses où i l en 
reste un) ne saurait appartenir au notaire instrumentant, 
puisque alors ce dernier s'attribuerait indirectement des ho
noraires qu ' i l l u i est interdit de recueillir directement; 

Qu'une convention valide ne saurait intervenir à cet effet, 
sans méconnaissance de l 'art icle 6 du code c iv i l , les disposi
tions touchant à la taxation notariale étant, en effet, d'ordre 
public; 

Que le soutènement de l'appelant se trouve en opposition 
directe avec l 'art . 1E R de la loi du 31 août 1891 , alinéa final 
( R U T G E E R S et A M I A U D , n° 1080; — G A L O P I N , Cours de droit 

notarial, n 0 8 2 9 7 et su iv . ) ; 
Q u ' i l méconnaît, de plus, l 'article 8 de la loi du 2 5 ven

tôse an X I , qui interdit , d'une façon radicale et sans excep
t ion, à un notaire de stipuler à son profit dans un acte de son 
ministère; 

Que vainement l'appelant invoquerait une pratique con
stante; qu'en la supposant établie en fait, elle ne saurait se 
concilier avec un texte législatif catégorique en sens opposé; 

Que, de plus, en l 'espèce, le notaire appelant soutient que 
des honoraires extraordinaires et non tarifés lu i seraient dus 
à raison des rétroactes de l'opération à laquelle i l a prêté son 
ministère, ce que l'intimé conteste au surplus; que, pour 
pouvoir fo rmubr cette prétention, l'appelant aurait dû, avant 
sa réclamation, aux termes de l 'article 3 de la loi du 
31 août 1891, faire taxer par M . le président du tribunal les 
honoraires ainsi prétendus; qu'à défaut de pareille taxation, 
en supposant même ce point justifié en fait, la prétention ne 
saurait être actuellement accueillie; que les frais pouvant être 
dus à un notaire ne se compensent pas de plein droit, tant 
qu ' i ls ne sont pas légalement admis et taxés, avec les sommes 
que ce dernier a perçues pour son client et dont i l est comp
table envers celui-ci (Cass. fr., 13 avril 1854, D A L L O Z , Pér . , 
1854, I , 2 1 6 ) ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du jugement a quo, 
ouï M . D E L W A I D E , substitut du procureur général, en ses 
conclusions conformes, la Cour, rejetant toutes conclusions 
contraires, confirme le jugement dont appel et condamne l'ap
pelant aux dépens .. . (Du 2 5 novembre 1 9 2 1 . ) 

Observations. — Il n'est jamais permis de faire 
indirectement ce qu'on ne peut faire directement. 
La loi du 31 août 1891 et l'arrêté royal du 27 mars 
1893 revêtent un caractère d'ordre public. Les no
taires ne pourraient les tourner, pour accroître ¡1-
licitement le taux de leurs honoraires. 

Indépendamment de l'action civile, les notaires 
contrevenants s'exposent à l'action disciplinaire. 

Le notariat estime que le montant de ses hono
raires, établi en 1893, ne correspond plus aux né
cessités actuelles de l'existence. Il lui appartient de 
saisir de lege ferenda l'autorité compétente, comme 
l'ont fait les avoués qui ont obtenu un relèvement 
de 50 % (arrêté royal du 19 janvier 1930, qui aug
mente de 50 p. c. les droits et émoluments des 
avoués, des huissiers et des experts). 

COUR D ' A P P E L D E LIÈGE 

Septième chambre. — Présidence de M . B R A A S , conseiller. 

22 n o v e m b r e 1922. 

I N C E N D I E PAR I M P R U D E N C E . — F E U X P O R T É S O U 

L A I S S É S . — L O C O M O T I V E . — A R T . 5 1 9 D U C O D E P É N . — 

I N T E R P R É T A T I O N . 

L'article 5 1 9 du code pénal, qui punit l'incendie des propriétés 
mobilières ou immobilières d'autrui, notamment par des 
feux ou lumières portés ou laissés, est applicable en cas de 
destruction d'une propriété boisée, causée, pendant une 
période de sécheresse exceptionnelle, par les flammèches 
d'une locomotive, alors que la disposition de la voie sur 
laquelle elle circulait, nécessitait pour sa marche un feu 
intense ( 1 ) . 

( M I N I S T È R E P U B L I C E T L E S P A R T I E S C I V I L E S M O N C H E U X — 

C . B O V E N I S T Y E T Q U I É V I T , P . E T J . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l est résulté des débats devant la 
Cour, ainsi que l 'ont admis les premiers juges, que le feu 
qui a ravagé, le 2 août 1921 , les propriétés boisées, sises à 
Ben-Ahin, des parties civiles, a été allumé par des flam
mèches échappées de la locomotive que dirigeait le prévenu 
Bovenisty, au service de ses coprévenus; 

( 1 ) Comp. D A L L O Z , Suppl., V° Dommage-Destruction, 
n° 8 1 ; — Dijon, 2 8 décembre 1906, D A L L O Z , Pér., 1 9 0 7 , 
2 , 6 7 ; — Orléans, 10 janvier 1922 , D A L L O Z , Pér. , 1922 , 2 , 4 8 . 



149 L A B E L G I Q U E 

Attendu que les faits d'incendie antérieurs au 2 août 1921 
ne sont pas établis et qu'en toutes hypothèses, ils ne se sont 
pas manifestés avec les conséquences qui rendraient applica
ble l 'art. 5 1 9 du code pénal ; que les prévenus doivent donc, 
en tout cas, être renvoyés des poursuites de ces chefs; 

Attendu q u ' i l y a l ieu de rechercher la véritable portée de 
l 'art . 5 1 9 précité; qu ' i l est acquis que ce texte s'applique à 
tout fait de dispersion des feux et lumières portés par la main 
de l 'homme, comme aussi par une machine qu ' i l emploie; 
que le législateur a eu en vue de prévenir les causes d ' in
cendie par tout feu transporté à proximité des propriétés mo 
bilières ou immobilières facilement inflammables, et que son 
but n'aurait pas été atteint, s ' i l avait circonscrit l 'application 
de l 'art icle dont s'agit aux seuls feux portés par la main de 
l 'homme ( F A U S T I N H É L I E et D E P E I G E S , Pratique crim. des 
Cours et Tribunaux, t . I I , n° 1129 , p. 8 9 2 ; — G A R Ç O N , Code 
pénal annoté, t. I I , p. 3 2 9 , n° 18; — Cass. f r . , 2 3 ju in 1 8 5 9 , 
D A L L O Z , Pér . , 1859 , 1, 3 2 9 ; — B E L T J E N S , Code pénal, 
art. 5 1 9 , n° 6 ; — N Y P E L S , 5 1 9 , n° 4 ) ; 

Attendu q u ' i l appert des éléments du débat qu'une impru
dence a été perpétrée par les frères Quiévit, associés dans 
l 'exploitation de la carrière; qu ' i ls ont, en effet, par les temps 
de sécheresse excessive et anormale de l'été 1921 , employé 
sur la l igne ferrée qui traversait les propriétés boisées des 
parties civiles, une machine qui exigeait dans les côtes et 
les montées des efforts considérables, qui nécessitait un feu 
intense et qui rendait insuffisants et i l lusoires les para-flam
mèches de la locomotive; que les frères Quiévit avaient telle
ment eux-mêmes prévu les dangers d'incendie existant alors, 
qu ' i ls avaient adjoint à Bovenisty un surveillant dont la mis
sion consistait à prospecter les environs de la voie lors des 
passages des trains, et de surveiller la dispersion des flam
mèches; que semblable précaution était illusoire aussi, puis
que l 'extension du feu ne suit pas toujours immédiatement 
sa communication aux broussailles et aux tai l l is ; que la preuve 
en est que, le 2 août 1 9 2 1 , ce surveillant ne s'est pas aperçu 
de l ' incendie; que l 'emploi par les frères Quiévit d'une ma
chine devant produire de tels efforts dans les conditions de 
sécheresse qui régnaient en 1921 , constitue donc une faute 
qui a eu pour conséquence l ' incendie, ce qui suffit pour l 'ap
plication de l 'art . 5 1 9 du code pénal ; 

Attendu que Bovenisty, simple ouvrier des frères Quiévit, 
devait se servir, pour l'accomplissement de son travail , de la 
locomotive que ceux-ci mettaient à sa disposition, et qu ' i l 
n'est pas établi qu'en organisant le fonctionnement indis
pensable de cette machine et en la dirigeant lors de l ' incendie, 
le dit Bovenisty aurait commis une imprudence ou omis une 
précaution qui aurait été la cause génératrice de l ' incendie; 
q u ' i l échet, en conséquence, de le renvoyer des poursuites; 

Attendu que les parties civiles ont conclu contre les frères 
Quiévit, mais en leur qualité de civilement responsables seu
lement des agissements de leur préposé Bovenisty, et que 
celui-ci, renvoyé des poursuites, ne peut être astreint à aucune 
réparation; 

Q u ' i l y a lieu d'abjuger, dans ces conditions, la partie du 
jugement dont appel en ce qui concerne les mesures adoptées 
pour la détermination des dommages-intérêts; 

Attendu que les frais des deux instances s'élèvent à plus 
de trois cents francs; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions op
posées au présent dispositif, réforme le jugement dont appel, 
renvoie des poursuites Bovenisty, sans frais, le décharge des 
condamnations prononcées contre l u i , le met hors cause des 
débats et, statuant à l'unanimité quant à ce, vu l 'art . 5 1 9 du 
code pénal, condamne Paul Quiévit et Joseph Quiévit à 5 0 fr. 
d'amende chacun ou huit jours d'emprisonnement subsidiaire, 
avec sursis fixé à un an; les condamne solidairement à tous 
les frais de première instance et d'appel ; prononce, pour as
surer leur recouvrement, la contrainte par corps; en fixe la 
durée à un mois; renvoie les prévenus du surplus de la préven
t ion; annule pour autant que de besoin toutes les autres dis
positions du jugement dont appel . . . (Du 2 2 novembre 1922 . — 
Plaid. M M C B S M E T S , du Barreau de Huy , et T A R T C. B O U N A -

M E A U X . ) 

Cet arrêt est l'objet d'un recours en cassation. 
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C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 E chambre. — Présidence de M . V E R H E L S T , conseiller, 

28 novembre 1922. 

R U P T U R E D E M A R C H E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — 
M A R C H A N D I S E S P É C I A L E . — R E M P L A C E M E N T I M P O S S I 

B L E . — P R É J U D I C E E F F E C T I F A F F E C T É D E C E R T A I N S 

R I S Q U E S . 

S'agissant d'une marchandise spéciale et pour laquelle l'ache
teur n'a pu se remplacer, le préjudice né de la rupture du 
marché représente la différence entre le prix que devait 
payer cet acheteur et celui que devait rapporter, net, la 
revente. 

Ce préjudice a pu être prévu par le vendeur qui savait que 
cette marchandise était destinée à être revendue dans tel 
pays lointain déterminé. 

Il ne doit néanmoins être tenu compte que du préjudice ef
fectif, qui ne peut être fixé d'après le. montant nominal du 
prix de revente, mais doit être évalué eu égard à la valeur 
réalisable de cette créance et aux risques inhérents au re
couvrement de celle-ci. 

( V A N S I N T J A N — c. S O C I É T É R O O S , G E E R I N C K X E T D E 

N A E Y E R . ) 

A r r ê t . — Revu les arrêts de cette cour, rendus en cause 
les 21 novembre 1921 et 14 ju in 1922; vu les pièces, et notam
ment les rapports d'expertise, enregistrés; ouï les parties en 
leurs moyens et conclusions ; 

Attendu que le préjudice dont réparation est due à l'appe
lant est représenté en l 'espèce, s'agisant d'une marchandise 
spéciale et pour laquelle l'acheteur n'a pu se remplacer, par 
la différence entre le p r ix auquel elle l u i serait revenue et 
celui que lui aurait rapporté, frais déduits, la revente; 

Attendu que la société intimée, restée en défaut de fournir 
la marchandise vendue, n'a point produit de preuve convain
cante de la possibilité de remplacement, mais qu'au con
traire, l'impossibilité où s'est trouvé à cet égard l'appelant 
est établie par les expertises; que l'intimée a, i l est vrai , 
contesté la régularité de certaines opérations de l 'expert, mais 
que la cour a décidé que c'était à tort; qu'en toute hypothèse^ 
les expertises faites sont suffisamment probantes, au regard 
de l 'article 1 3 5 3 du code c i v i l , pour établir les points de 
fait qu'y puise le présent arrêt comme bases de son dis
positif; 

Attendu que l'intimée prétend que les dommages-intérêts 
ainsi calculés dépassent ceux qui ont été ou ont pu être prévus; 
mais attendu que ce soutènement est vain, puisque l'intimée 
savait évidemment que la marchandise spéciale qu'elle devait 
l ivrer était destinée à être revendue aux Indes; 

Attendu que l 'expert a constaté l'existence de l'acheteur 
des Indes — dont le nom ne doit pas être révélé à la con
currence — et qu ' i l a dûment établi que l'exécution de la 
vente et de la revente eût rapporté à l'apDelant un bénéfice 
de £. 1 0 9 . 0 . 6 ; 

Attendu qu ' i l n'est réclamé que 1 5 9 . 0 4 2 fr. 4 5 , mais que 
l'appelant veut revenir sur ce chiffre, qu ' i l prétend être le 
résultat d'une erreur; 

Attendu néanmoins que l'intimée, qui par sa faute a causé 
le préjudice, ne doit réparation que dans la mesure où i l est 
établi que celui-ci est effectif, c'est-à-dire où i l doit être 
admis que l'acheteur des Indes soit solvable, et disposé à 
remplir ses engagements ou susceptible d'y être contraint; 

Que l'appelant prétend, à tort, faire évaluer son préjudice 
d'après le montant nominal de la créance qu ' i l aurait eue 
vis-à-vis de son client indien, alors que jamais i l n'aurait 
trouvé cessionnaire de cette créance que moyennant une i m 
portante réduction; 

Attendu que les renseignements communiqués à l 'expert 
prouvent que l'acheteur des Indes et ses répondants éven
tuels, également établis dans l 'Hindoustan, sont notés comme 
gens honorables, mais n'offrant respectivement de surface 
que pour des crédits variant entre 1 5 . 0 0 0 et 5 0 . 0 0 0 roupies; 

Attendu qu'à raison de l'énorme disproportion qui sépare 
ces chiffres de celui auquel s'élevait la commande indienne, 



soit 57.625 qu'à raison aussi de la difficulté qu'aurait 
éprouvée l'appelant à faire valoir judiciairement ses droits 
aux Indes, et vu le risque de contestations toujours inhérent 
aux affaires exotiques de l 'espèce, ce serait sortir de la 
vérité et de la justice que de négliger ces éléments dans la 
fixation du préjudice, et qu ' i l y a lieu d'évaluer celui-ci, 
ex œquo et bono, comme i l sera dit ci-dessous; 

Attendu que la demande de dommages-intérêts introduite 
implique nécessairement celle de la résolution de la conven
tion rompue par l 'intimée; 

Par ces motifs, la Cour, écartant comme non fondées toutes 
conclusions pics amples ou contraires, et prononçant pour 
autant qu ' i l en soit encore besoin la résolution de la conven
t ion litigieuse, condamne l'intimée à payer à l'appelant une 
somme de 100.000 f r . , augmentée des intérêts judiciaires de 
cette somme à compter de l'assignation ; la condamne en 
outre aux dépens des deux instances .. . (Du 28 novem
bre 1922. — Plaid. MM™ C E L S , du Barreau de Bruxelles, 
et T I J T G A T . ) 

COUR D ' A P P E L D E G A N D 

2 m e chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

8 m a i 1922. 

C O N T R A T S Y N A L L A G M A T I Q U E . — R É S O L U T I O N . — N É 
C E S S I T É D E L A D E M A N D E R E N J U S T I C E . — S A N C T I O N D E 

C E T T E R È G L E . 

S'il y a lieu de prononcer ta résolution d'une concession de 
monopole de vente aux torts du concessionnaire, en retard 
de payer les marchandises consignées et par lui vendues, 
il y a lieu également de prononcer cette résolution aux torts 
réciproques du concédant qui, de sa propre initiative et sans 
recourir à l'intervention de la justice, a, en présence 
du défaut de payement, arrêté toutes consignations ulté
rieures (1). 

( S O C I É T É E N N O M C O L L E C T I F K O N I N G S B R O N N E N — C . 

W A G E M A N S . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l est acquis aux débats que, par 
convention verbale du 12 mars 1909, confirmée le 11 novem
bre 1912, la société intimée avait concédé ?. l'appelant, pour 
un terme de 10 ans, le monopole de la vente de ses eaux du 
Koningsbronnen, dans les vil les de Gand et d'Eecloo ; 

Attendu que, par exploit d'ajournement en date du 7 jan
vier 1915, la société intimée, alléguant que l'appelant refu
sait de payer les sommes q u ' i l lui devait, l'assigna devant 
le tribunal de commerce d'Alost : 1° en payement des sommes 
de 5.496,65 fr. et 1.693.80 fr . , pour fournitures de marchan
dises ; 2° en résiliation de la convention avenue entre parties; 
3° en payement de fr. 10.000, à t i tre de dommages-intérêts ; 

Attendu que, le 15 juil let 1920, le tr ibunal de commerce 
susdit condamna le défendeur originaire Wagemans, à payer 
à la société en nom collectif pour l 'exploitation des Konings
bronnen à Nederbrakel, la somme de fr. 3.442,44 et fr. 1.269, 
pour marchandises fournies, avec les intérêts judiciaires ; 
sursit à statuer sur une contestation relative à une somme 
de 609,01 fr., parties n'ayant pas produit certains documents 
probants ; déclara résiliée aux torts de Wagemans la conven
t ion litigieuse, sans cependant allouer des dommages-intérêts 
à la société intimée, alors demanderesse, celle-ci n'ayant jus
tifié d'aucun préjudice ; 

Attendu que de cette décision appel a été interjeté par 
Wagemans, et appel incident par la société susdite ; 

Attendu qu'en raison de ces appels, la Cour est appelée à 
statuer sur les contestations suivantes : 

a) situation comptable entre par t ies ; 
b) résiliation de la convention litigieuse ; 
c ) dommages-intérêts prétendus tant par l'appelant que par 

l'intimé ; 
A) Quant à la situation comptable entre parties : 
Attendu que c'est à bon droit et pour les motifs que la 

Cour adopte .. . (sans intérêt) ; 

B) Quant à la résolution de la convention litigieuse : 
Attendu qu'en tête de l 'exploit d'ajournement, la société 

(1) Cons. H . C A P I T A N T , De la cause des obligations, 
n o s 121 et suiv. ; 151 et suiv. ; — L A U R E N T , t . 17, n° 129. ' 

intimée, demanderesse devant le premier juge, a signifié à 
Wagemans un compte détaillé des opérations commerciales 
ayant existé entre parties ; 

Attendu que l 'expert commis par le premier juge a reconnu 
ce compte exact et conforme aux pièces et l ivres comptables 
régulièrement tenus par l 'intimée ; 

Attendu que ce compte reflétait la situation des parties au 
jour de l'assignation ; 

Que si, au cours du procès, quelques modifications ont dû 
y être apportées, c'est que, postérieurement à l'assignation, 
Wagemans a effectué certains payements et a retourné des 
vidanges dont le montant ou la valeur figurait au dit compte ; 

Attendu qu ' i l est indéniable qu'au jour de l'assignation, 
Wagemans était débiteur de certaines sommes liquides en
vers la société intimée ; 

Q u ' i l avait donc l 'obligation d'acquitter les sommes dues, 
tout au moins d'en offrir le payement ; 

Attendu que Wagemans soutient que s ' i l n'a fait aucune 
offre, au moment où l'ajournement lu i a été signifié, c'est 
pour le motif qu ' i l ne savait pas quelle somme était due ; 

Attendu que cette ignorance lu i est imputable ; 
Attendu, en effet, qu'en vertu de la convention avenue 

entre parties, Wagemans savait que la marchandise qui lui 
était envoyée était payable à 30 jours (15 et fin du mois) , 
et que les vidanges étaient payables à 30 jours (fin du mois) ; 

Attendu qu ' i l lu i était donc facile de tenir une comptabilité 
régulière, qui lui aurait permis en tout temps d'établir sa si
tuation commerciale vis-à-vis de la société intimée ; 

Attendu qu'en refusant de payer le pr ix des marchandises 
qu ' i l avait reçues — et dont i l devait connaître l ' importance — 
Wagemans n'a pas exécuté ses obligations conventionnelles, 
ce qui autorisait l 'intimée à demander la résolution du contrat; 

Attendu que, par voie de reconvention, Wagemans sollicite 
l u i aussi la résolution de la convention litigieuse, sous pré
texte que la société intimée a contrevenu à l'engagement 
qu'elle avait contracté envers lu i ; 

Attendu que Wagemans allègue qu'au mépris du dit en
gagement l u i concédant jusqu'au 12 mars 1919 un monopole 
de vente, la société intimée, avant l 'échéance du terme, et 
même antérieurement à l 'ajournement du 7 janvier 1915, 
avait chargé une tierce personne de vendre à Gand les mêmes 
produits que ceux qui faisaient l 'objet de son monopole ; 

Attendu que la société ne dénie pas ce fait, mais qu'elle 
entend le légitimer par cette considération reproduite en con
clusions, que, pour ne pas perdre le fruit des frais qu'el le 
avait faits pour lancer son eau à Gand, elle devait pouvoir 
continuer la vente en s'adressant à un autre concessionnaire ; 

Attendu que ces comportements impliquent, de la part de 
la société intimée, une méconnaissance du prescrit formel 
de l 'ar t . 1184 du code c i v i l , et un manquement à ses ob l i 
gations contractuelles ; 

Q u ' i l en résulte que l'appelant Wagemans est fondé en sa 
demande en reconvention ; 

Attendu qu ' i l conste des considérations prérappelées, que 
la résolution de la convention litigieuse doit être prononcée 
aux torts réciproques des parties contractantes ; 

Attendu que si cette résolution ne peut plus, au regard des 
contractants, présenter aucun effet pratique pour l 'avenir — 
le terme pour lequel le contrat avait été conclu étant venu à 
échoir le 12 mars 1919 — i l importe cependant de la pro
noncer pour permettre aux parties de justifier leurs préten
tions à des dommages et intérêts ; 

C) Quant aux dommages et intérêts prétendus par l'ap
pelant et par l'intimée : 

Attendu que c'est à bon droit que le premier juge a décidé 
que la société pour l 'exploitation des Koningsbronnen n'avait 
pas droit à ces dommages et intérêts, faute par elle d'avoir 
établi qu'elle avait souffert un préjudice quelconque ; 

Attendu que la dite société, en substituant à Wagemans, 
sur la place de Gand, un autre concessionnaire, avant que les 
tribunaux aient statué sur la contestation née entre parties, 
s'est rendu justice à elle-même ; qu'en ce faisant, elle a oc
casionné un préjudice certain à Wagemans, en le privant pré
maturément des bénéfices qu ' i l pouvait retirer de l 'exercice 
d'un monopole, dont l 'intimée n'avait pas le droit de le dé
posséder sans recourir aux voies légales ; 

Attendu que les dommages-intérêts réclamés de ce chef 
par Wagemans sont manifestement exagérés ; 

Attendu qu'à défaut d'autres éléments d'appréciation suf-



fisamment précis, la Cour fixe ex œquo et bono à la somme 
de fr. 2.000, les dommages-intérêts dus par l'intimée à Wa-
gemans ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge qui n 'y sont pas 
contraires, la Cour, rejetant comme mal fondées toutes con
clusions autres ou plus amples, reçoit l'appel principal et 
l 'appel incident, et y statuant, déclare résiliée, aux torts réci
proques des parties contractantes, la convention avenue entre 
elles, déclare l'appelant Wagemans non fondé en son appel 
tendant- à voir réduire à 2.277,03 fr. le montant des sommes 
dues par lui à la société intimée, du chef de livraison de 
marchandises ; déboute Wagemans de cette partie de son 
appel ; déclare l'appelant Wagemans fondé dans son appel 
tendant à l 'allocation de dommages et intérêts pour le pré
judice par lu i subi par le fait de l'intimée qui , au mépris de 
la convention avenue entre parties, a concédé intempestive-
ment à une tierce personne la vente de produits constituant 
un monopole pour l'appelant ; fixe le montant de ces 
dommages-intérêts à la somme de fr. 2.000, laquelle viendra 
en compensation avec celle due par Wagemans à l'intimée ; 
déclare l'intimée fondée dans la partie de son appel incident 
qui tend à faire déclarer que la somme de fr. 609,01 ne peut 
pas figurer au crédit de Wagemans, comme le proposait l 'ex
pert commis par le premier juge ; dit que Wagemans n'ayant 
pas rapporté la preuve qui lu i incombait, cette somme de 
fr. 609,01 doit figurer au crédit de la société intimée ; fixe à 

3.442.94 francs + 1.269 francs + 609,01 fr . , soit au total à 
5.320.95 francs les sommes dues par Wagemans à la so
ciété intimée, pour solde de toutes livraisons d'eau, 
vidanges, bouteilles ; condamne Wagemans au payement 
de cette somme, déduction préalablement faite de fr. 2.000, 
lu i revenant à titre de dommages-intérêts ; condamne 
Wagemans aux intérêts judiciaires à partir du jour de 
la sommation (30 novembre 1914), pour ce qui con
cerne la somme de fr. 1.796, montant des fournitures 
faites les 3 octobre 1912 et 27 septembre 1914, et à partir du 
jour de la demande (17 janvier 1915) pour le surplus ; dé
clare l 'intimée non fondée dans la partie de son appel inc i 
dent qui tend à obtenir la condamnation de Wagemans au 
payement de dommages-intérêts, ceux-ci n'étant pas justifiés ; 
dit qu ' i l sera fait masse des dépens, tant de ceux de la 
V* instance que d'appel, met ceux-ci à charge de Wagemans 
pour 2/3 et à charge de la société intimée pour 1/3 . . . (Du 
8 mai 1922. — Plaid. M M 6 " VERMAST et M I C H I E L S [ A l o s t ] . ) 

Observations. — Si l'arrêt reproduit ci-dessus 
est appelé à faire jurisprudence, les industriels qui 
ont concédé à un tiers le monopole de vente de leurs 
produits pour une durée déterminée, vont pouvoir, 
à certain moment, se trouver dans une situation 
vraiment angoissante. Il résulte, en effet, de l'arrêt 
que, si le concessionnaire refuse pour un prétexte 
ou l'autre de payer les marchandises lui expédiées, 
l'industriel qui a poursuivi la résiliation de la con
cession, n'en devra pas moins, aussi longtemps 
qu'une décision judiciaire ne sera pas intervenue, 
faire de nouvelles expéditions et, si pour celles-ci le 
concessionnaire trouve aussi prétexte pour ne pas les 
payer, continuer toujours d'expédier, aussi long
temps que le terme du contrat n'est pas arrivé; de 
telle sorte qu'il pourrait se faire que, si l'instance 
perdure au delà de ce terme, l'industriel aura dû 
exécuter l'entièreté de ses obligations, alors que 
le concessionnaire, à la faveur des contestations 
qu'il ne cesse d'élever, aura pu s'abstenir d'exécu
ter une fois les siennes; et si l'industriel se dérobe 
à cette nécessité et remplace le concessionnaire, il 
court le risque de voir, sur demande reconvention
nelle, déclarer résiliée la concession à ses propres 
torts avec condamnation à des dommages-intérêts, 
même si le juge finit par trouver le concession
naire en tort, devant dès lors aussi déclarer le con
trat résilié contre lui. 

Quelle situation ne ferait pas cette jurisprudence 
à un patron trahi par son directeur de fabrication, 
qui saboterait son usine, vendrait à un concurrent 

ses procédés de fabrication, etc. ? Il devra lui aussi, 
en attendant une décision de justice, tolérer ce 
traître dans ses usines et le payer jusqu'à l'expira
tion de son contrat, à peine, s'il anticipe sur elle, de 
voir résilier aux torts de lui-même le contrat violé 
par son cocontractant ; et, pour échapper à sa res
ponsabilité, il n'aurait pas même la ressource de 
fermer ses usines. 

On éprouve tout de suite l'impression qu'une si
tuation si manifestement contraire à l'équité, ne 
peut trouver sa consécration légale dans le code ; et, 
de fait, pour pouvoir en arriver là, on doit intro
duire dans l'art. 1184 du code civil ce que le légis
lateur n'y a pas mis. Cet article n'a, en effet, d'autre 
but que de proclamer l'indissolubilité du lien con
tractuel ; il veut tout simplement dire que, sauf les 
exceptions expressément indiquées dans la loi, il 
n'est pas au pouvoir d'un contractant de se dégager 
de ses obligations sans le consentement de la jus
tice, eût-il toutes les raisons du monde de se plain
dre de son cocontractant; mais il ne lui interdit nul
lement, à peine de voir le contrat résilié à ses pro
pres torts, d'escompter une décision favorable et 
d'agir en conséquence, mais à ses risques et périls. 
Et s'il est vrai que ce n'est qu'à partir de la décision 
judiciaire déclarant résiliée aux torts du concession
naire la convention de concession, que l'industriel 
retrouvera sa liberté d'action, il est tout aussi vrai 
que, pour la période antérieure au cours de la
quelle il aura sursis à l'exécution de ses engage
ments et sur laquelle aura porté la demande recon
ventionnelle du concessionnaire, il se trouvera com
plètement justifié par Vexceptio non adimpleti con
tractas. 

C'est précisément la règle juridique servant de 
base à cette exception et à laquelle le jugement 
a quo avait fait allusion, qui devait fournir la solu
tion du litige; il est, en effet, de principe qu'un 
contractant peut surseoir à l'exécution de ses obli
gations, aussi longtemps que le cocontractant n'a 
pas exécuté les siennes venues à échéance ; ce prin
cipe, qui est d'application courante, ne se trouve 
pas expressément énoncé dans le code, mais pro
cède de la nature même du contrat synallagmatique, 
dans lequel des prestations ne sont imposées à une 
partie qu'en fonction de celles qui sont imposées 
à l'autre. Pareille convention s'exécute donnant 
donnant ; par exemple, dans un marché à livrer par 
mois, si l'acheteur ne paie pas une fourniture men
suelle, le vendeur peut, sans autorisation de justice, 
surseoir aux fournitures mensuelles ultérieures, 
aussi longtemps que celle-là ne sera pas payée. Un 
industriel n'agit pas différemment lorsqu'en pré
sence du refus de son concessionnaire de payer les 
fournitures faites, il ne lui a plus fait d'envois et 
charge un autre de desservir le rayon concédé; en 
cela, il ne se rend Das justice à lui-même, il ne fait 
qu'user du droit de légitime défense. Qu'arriverait-
il dans la supposition que l'industriel, se contentant 
de répondre au refus de payement du concession
naire par un refus d'envoyer encore des marchan
dises, se laissât lui-même assigner en résiliation, 
sans, de son côté, agir reconventionnellement, se 
bornant à opposer à l'action du concessionnaire 
Vexceptio non adimpleti contractus? Pourrait-on 
déclarer le contrat résilié à ses torts, par le motif 
ou'il aurait arrêté ses envois sans la permission du 
juge, alors que le concessionnaire a lui-même cessé 
ses payements sans pareille permission? La néga
tive n'est pas douteuse. Alors, cet avantage qui 
serait refusé au concessionnaire agissant par action 
principale, à quel titre pourrait-il l'obtenir agissant 



reconventionnellement? Non! l'une des deux règles 
ne contredit pas l'autre: elles peuvent parfaitement 
coexister, l'une donnant à un cocontractant le droit 
de surseoir à l'exécution de ses obligations quand 
le cocontractant n'exécute pas les siennes, l'autre 
décrétant que ce droit n'équivaut nullement à celui 
de tenir le contrat pour résolu. 

Faut-il, dès lors, s'étonner que, par suite de la 
méconnaissance de ces principes, l'arrêt, obligé par 
les faits de la cause de constater le défaut de paye
ment injustifié du concessionnaire, ait abouti à 
cette chose déconcertante et d'une nouveauté bien 
étrange: la résiliation d'une convention aux torts 
réciproques des deux parties ! On conçoit la résilia
tion aux torts de l'une ou de l'autre partie, mais nul
lement la résiliation aux torts des deux à la fois! 
Certes, il peut y avoir des torts des deux côtés, mais 
alors le juge en fait la pesée comparative, et c'est à 
charge de la partie dont les torts feront pencher la 
balance que la résiliation sera prononcée, et moin
dre sera la différence de poids, moindre sa contri
bution pécuniaire à la réparation du préjudice; que 
si les torts sont égaux de part et d'autre, dans ce 
cas-là il y aura lieu, non de déclarer la convention 
résiliée à charge des deux parties, mais de les dé
bouter chacune de son action, ou, pour employer 
une expression familière, de les renvoyer dos à 
dos, nul n'étant recevable à demander la résiliation 
d'une convention à charge d'un cocontractant au
quel il ne peut reprocher des torts supérieurs aux 
siens propres. 

La question, ainsi qu'il est démontré ci-dessus, 
présente un intérêt pratique trop considérable pour 
qu'elle ne méritât pas d'être discutée. 

COUR D ' A P P E L D E G AND 

Quatrième chambre. — Présidence de M . D E B U S S C H E R E . 

28 j u i n 1922. 

C I M E T I E R E . — D I V I S I O N I L L É G A L E . — P E R M I S D ' I N H U 

M A T I O N . 

Lorsque, dans une commune, il n'est pratiqué publiquement 
qu'un seul culte. l'inhumation d'un corps dans une partie 
du cimetière réservée à l'inhumation de personnes n'ap
partenant pas à la religion catholique, constitue une contra
vention aux dispositions du décret du 23 prairial an X I I . 

L'article 315 du code pénal ne dérogeant pas. au regard 
de l'imputabilité pénale, aux principes généraux quant à la 
participation et la responsabilité en matière de délit, il n'y 
a pas lieu de déclarer pénalement responsable le faisant 
fonctions de bourgmestre, à charge duquel il n'est pas établi 
qu'il aurait autorisé l'inhumation à l'endroit où il y a été 
procédé, ni même qu'il aurait volontairement négligé de 
dire que l'inhumation devait se faire d'après les dispositions 
légales. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. V A N T H I L L O . ) 

La Cour d'appel de Gand, devant laquelle la 
cause a été renvoyée par l'arrêt de la Cour de cas
sation du 8 mai 1922 ( B E L G . J U D . , 1922, col. 6 6 6 ) , 
a statué en ces termes : 

A r r ê t (Traduction). — Attendu qu ' i l apparaît de l ' instruc
t ion et des débats devant la Cour, que le corps de Stevens, Jo
seph, a été inhumé à Calmpthout, le 17 septembre 1920, 
dans une partie du cimetière réservée à l ' inhumation de per
sonnes n'appartenant pas à la religion catholique, alors que, 
dans la prédite commune, i l n'est pratiqué publiquement qu 'un 
seul culte ; 

Attendu que pareille inhumation, suivant la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, constitue une contraven

tion aux dispositions du prédit décret de prairial an X I I , sanc
tionné par l 'art . 315 du code pénal ; 

Mais attendu qu'au regard de l'imputabilité pénale, l'ar
ticle 315 du code pénal ne déroge pas aux principes généraux 
quant à la participation et la responsabilité en matière de 
délit ; 

Attendu que l ' instruct ion ne révèle à charge du prévenu 
aucun acte de participation quelconque, soit principal, soit 
secondaire, prévu par les art. 66 et 67 du code pénal, et que, 
d'autre part, i l n'est nullement établi que le prévenu, tai
sant fonctions de bourgmestre, aurait autorisé l ' inhumation 
du corps de Stevens, Joseph, à l 'endroit où i l a été enterré, 
ni même qu ' i l aurait volontairement négligé de dire que l ' i n 
humation devait se faire d'après les dispositions légales ; 

Attendu que le prévenu, en conséquence, ne peut, au point 
de vue pénal, être déclaré responsable du délit mis à sa 
charge ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont appel, 
sans frais pour le prévenu ... (Du 28 juin 1922. — Plaid. 
M " M E R T E N S , du Barreau de Bruxelles.) 

Observations. — Après avoir constaté l'illéga
lité de l'inhumation, l'arrêt décide, par application 
des principes généraux en matière répressive, que 
le faisant fonctions de bourgmestre qui avait délivré 
le permis d'inhumer, ne peut être déclaré pénale
ment responsable. 

Il faut bien se garder d'en conclure que pareille 
irrégularité ne comporte, en règle générale, qu'une 
suite administrative, et non une sanction pénale. 

« Les deux faits prévus par l'article 3 1 5 sont 
punis comme infractions purement matérielles. Le 
législateur entend punir le seul défaut d'autorisa
tion, la seule contravention aux règlements sur les 
lieux de sépulture, alors même que le délinquant 
aurait agi de bonne foi et sans intention de contre
venir aux prescriptions de la loi ». ( N Y P E L S et 
S E R V A I S , sous l'art. 315 , n° 2 . ) 

C H A U V E A U et H É L I E commentent ainsi les dis
positions similaires de l'article 3 5 8 du code pénal 
français: « Il faut remarquer, en premier lieu, et 
cette observation s'applique aux deux paragraphes 
de cet article, que la double infraction qu'il prévoit 
ne constitue qu'une contravention matérielle-. la loi 
ne recherche point l'intention du contrevenant, elle 
n'inculpe point sa volonté-, le seul défaut de l'au
torisation prescrite, le seul fait de négligence est 
passible de la peine. Ainsi, l'absence de tout des
sein criminel, la bonne foi du délinquant ne seraient 
point des excuses; dès que les formes prescrites 
ont été enfreintes, celui qui les a enfreintes, lors 
même qu'il prouve son ignorance, peut être puni ». 
(Théorie du code pénal, n° 3 0 2 6 . ) 

Le bourgmestre ou l'échevin en défaut ne pour
rait se disculper en rejetant sur autrui les consé
quences de sa négligence, puisque la police des 
lieux de sépulture est du ressort exclusif de l'au
torité communale. 

« Les cimetières — dit G I R O N — sont des lieux 
oublies destinés à l'inhumation de tous les citoyens. 
Toute personne a le droit d'y reposer, quel au'ait 
été le culte qu'elle a professé pendant sa vie. C'est 
pourquoi la police des cimetières appartient exclu
sivement à l'autorité civile ou laïque: Les lieux de 
sépulture, dit le décret de prairial, soit qu'ils ap
partiennent aux communes, soit Qu'ils appartien
nent aux particuliers, sont soumis à l'autorité, 
police et surveillance des administrations munici
pales (art. 1 6 ) . Ce droit de police s'exerce même 
sur les cimetières qui auraient été établis par des 
fabriques d'éelise et à leurs frais ». (Droit adm., 
tome II , P . 437 , n° 1230 . ) 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

r * chambre. — Prés, de M . D E L A K É T H U L L E D E R Y H O V E , 

premier président. 

16 j u i n 1922. 

I . E X P L O I T . — E X C E P T I O N « O B S C U R I L I B E L L I » . — R E J E T . 

I I . SEQUESTRE DES B I E N S D E RESSORTISSANTS A L -
• L E M A N D S . — O R D O N N A N C E P R É S I D E N T I E L L E . — D É L A I 

D ' A P P E L . — D É F A U T D E S I G N I F I C A T I O N A U M I N I S T È R E 

P U B L I C — L I Q U I D A T I O N D E S B I E N S S É Q U E S T R É S . — A C T E 

A U T H E N T I Q U E . — C O M P É T E N C E D E S F O N C T I O N N A I R E S D E 

L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S D O M A I N E S A L ' E X C L U S I O N D E S 

N O T A I R E S . 

I . Bien que l'acte d'appel ne précise ni la date ni l'objet de 
l'ordonnance entreprise, et n'indique pas de façon certaine 
le requérant qui a soumis la demande au premier juge, 
l'appel est recevable si les énonciations du dit acte n'ont 
pu laisser la moindre incertitude, dans l'esprit de l'intimé, 
sur la décision contre laquelle l'appelant entend exerar 
son recours. 

I I . Le délai de quinzaine accordé au ministère public par les 
art. 16 de la loi du 17 novembre 1921 et 8 0 9 du code de 
proc. civile, pour interjeter appel de toute ordonnance 
rendue par le président du tribunal en matière de séquestre 
et de liquidation des biens des ressortissants allemands, ne 
commence à courir qu'après la signification de l'ordonnance 
rendue en l'absence et à l'insu du ministère piiblic. 

Aux termes de l'art. 12 de la loi du 17 novembre 1 9 2 1 , les 
fonctionnaires de l'administration des Domaines remplacent 
les notaires, pour conférer l'authenticité aux actes qui doi
vent être dressés pour opérer la liquidation des biens des 
ressortissants allemands placés sous séquestre ( 1 ) . 

( L E P R O C U R E U R G É N É R A L — c. V A N D E R M A E R E N , Q . Q . ) 

A r r ê t . — Sur la recevabilité de l 'appel : 
Attendu que l'intimé soutient que l'appel n'est pas receva

ble, d'abord, parce que l'acte d'appel ne précise ni la date 
ni l 'objet de l'ordonnance entreprise, et n ' indique même pas 
de façon certaine le requérant qui a soumis la demande au 
premier juge, et, ensuite, parce que l'appel n'a pas été inter
jeté dans le délai prescrit par l 'ar t icle 809 du code de procé
dure civile ; 

En ce qui concerne l 'exception obscuri libelli : 
Attendu que l'acte d'appel a été signifié à M " Louis Van 

der Maeren, avocat-avoué à Audenarde, en sa qualité de sé
questre des biens du sieur Joseph Remmlinger, sujet alle
mand, ci-devant photographe à Audenarde ; 

Que le ministère public, agissant en vertu de son office, 
déclare relever appel d'une ordonnance rendue sur requête 
par M . le président du tr ibunal de première instance séant à 
Audenarde, au mois de décembre 1 9 2 1 , et autorisant la vente, 
par adjudication publique, d'une maison de commerce appar
tenant au sieur Remmlinger prédit ; 

Que ces énonciations de l'acte d'appel n'ont pu laisser la 
moindre incertitude, dans l 'esprit de l'intimé, sur la décision 
contre laquelle l'appelant entend exercer son recours ; 

En ce qui concerne le délai d'appel : 
Attendu qu'aux termes de l 'art icle 16 de la loi du 17 no

vembre 1921 sur le séquestre et la l iquidation des biens des 
ressortissants allemands, le ministère public peut interjeter 
appel de toute ordonnance rendue en cette matière par le pré
sident du tribunal de première instance ; 

Que cet appel est soumis aux règles de la procédure en 
matière de référés civils ; 

Q u ' i l en résulte que le délai d'appel est de quinze jours à 
partir de la signification de l 'ordonnance (art. 8 0 9 , c. proc. 
c iv . ) ; 

Que, dans l 'espèce, i l n'est justifié d'aucune signification et 
que, dès lors, l 'appel interjeté le 14 février 1 9 2 2 n'est pas 
tardif ; 

Que l'intimé objecte vainement que le délai d'appel a com
mencé à courir contre le ministère public à partir de la da'e 
de l 'ordonnance, partant à partir du 2 9 décembre 1921 ; 

( 1 ) Contra : Jug. Gand, c iv . , 1E R mars 1922 , qui suit. 

Que cette règle est admissible lorsque le ministère public, 
faisant partie intégrante et nécessaire du siège, est présent à 
l'audience au moment où la décision est rendue et qu ' i l en 
connaît, par conséquent, les dispositions, mais qu'elle ne 
saurait être étendue, par analogie, au cas où, comme dans 
l 'espèce, le président a rendu une ordonnance après avoir 
pris , i l est v ra i , l 'avis écrit du ministère public, mais en 
l'absence et à l ' insu de celui-ci ; 

Q u ' i l est constant que l'ordonnance attaquée est restée 
ignorée du ministère public jusqu'au 11 février 1922 ; 

Que, dans ces conditions, la nécessité de la signification 
apparaît afin d'empêcher que la décision rendue ne devienne 
définitive, avant d'avoir été portée à la connaissance de la 
partie qui a intérêt à la faire réformer ; 

Q u ' i l était au pouvoir de l'intimé de mettre un terme à 
l 'exercice du droit d'appel du ministère public, en faisant 
courir contre lu i les délais par la signification de l 'ordon
nance ; 

Attendu que l 'art iculation en preuve testimoniale faite à cet 
égard par l'intimé n'est pas recevable ; que la preuve offerte 
serait d'ailleurs frustratoire, puisqu ' i l existe au dossier de 
l'appelant une expédition régulière de l'ordonnance attaquée ; 

En ce qui concerne la liquidation par voie judiciaire des 
biens placés sous séquestre : 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 12 de la loi du 17 no
vembre 1921 , la l iquidation des biens séquestrés s'opère con
formément aux prescriptions de l'ordonnance, poursuites et 
diligences de l 'administration des Domaines, par les soins du 
séquestre, assisté, s ' i l y a lieu, d 'un ou de plusieurs liquida
teurs désignés par le président ; 

Q u ' i l résulte de cette disposition ainsi que des déclarations 
faites au Sénat par M . le ministre des Affaires Economiques, 
que les fonctionnaires de l 'administration des Domaines rem
placent les notaires, pour conférer l'authenticité aux actes qui 
doivent être dressés pour opérer la liquidation des biens 
placés sous séquestre ; 

Que c'est donc à tort que le premier juge a commis le 
notaire T'Sjoen pour procéder à la vente publique de la mai
son appartenant au sieur Remmlinger ; 

Par ces motifs, la Cour, vu les articles 10, 11, 12, 16 et 2 2 
de la loi du 17 novembre 1921 , écartant toutes conclusions 
contraires ou plus amples et sans s'arrêter à l 'offre de preuve 
faite par l 'intimé, laquelle est non recevable et inut i le , déclare 
l 'appel recevable ; et, statuant sur les conclusions des parties, 
met à néant la décision dont est appel, rendue le 2 9 décem
bre 1921 par M . le président du tribunal de première instance 
d'Audenarde, en tant qu'elle ordonne que la vente de l ' immeu
ble décrit ci-après sera faite par le ministère du notaire 
T'Sjoen, de résidence à Eenaeme; émendant et faisant ce que le 
premier juge aurait dû faire, dit que la vente de l ' immeuble 
mis sous séquestre, sis à Audenarde, se fera aux poursuites 
et diligences de l 'administration des Domaines, à l ' intervention 
du fonctionnaire de la dite administration que M . le ministre 
commettra à cette f in , et par les soins du séquestre, assisté, 
s ' i l y a l ieu , d 'un ou de plusieurs liquidateurs désignés par 
le premier juge, en observant les formalités légales et spé
cialement celles prescrites par la loi du 17 novembre 1921 ; 
confirme, pour le surplus, l'ordonnance dont est appel, et 
attendu que la décision a quo n'est modifiée que dans une 
partie accessoire de son dispositif, renvoie, pour autant que 
de besoin, la cause devant le premier juge ; condamne l ' i n t i 
mé, q. q., à tous les dépens .. . (Du 16 ju in 1 9 2 2 . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E GAND 

Première chambre. — Présidence de M . S T E Y A E R T . 

I e r m a r s 1922. 

C O N T U M A C E . — S É Q U E S T R E D E S B I E N S D U C O N T U -

M A X . — R E C E V E U R D E S D O M A I N E S . — V E N T E D ' I M M E U 

B L E S . — F O R M A L I T É S D E L A L O I D U 12 J U I N 1816. — 

M I N I S T È R E D ' U N N O T A I R E . 

Le séquestre poursuivant la vente d'immeubles appartenant 
à un contumax, doit observer les formalités de la loi 
du 12 juin 1816 . 



Aucune disposition légale ne chargeant le receveur des do
maines, désigné comme séquestre des biens d'un contumax, 
de dresser les actes authentiques des conventions qu'il 
conclut au cours de sa gestion, les actes de vente des im
meubles du contumax doivent être reçus par un notaire ( 1 ) . 

( É T A T B E L G E — C . P R O C U R E U R D U R O I D E L ' A R R O N D I S S E -

M E N T D E G A N D . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action tend à ce que le t r i 
bunal autorise le demandeur, qualitate qua, à procéder à la 
vente publique et aux enchères de deux immeubles apparte
nant au contumax Guillaume De Vreese ; 

Q u ' i l est établi au procès que le passif de ce dernier dé
passe notablement son actif, et q u ' i l est nécessaire, pour 
la l iquidation de la masse séquestrée et le payement du passif, 
de réaliser tout l 'actif et de procéder à la vente des immeu
bles ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 471 du code d'instruc
tion criminelle, les biens du contumax sont considérés et 
régis comme biens d'absent ; 

Attendu que la loi du 12 ju in 1816 s'applique aux per
sonnes assimilées aux mineurs ; que, parmi celles-ci, i l faut 
comprendre les absents ; 

Que cette interprétation se déduit des motifs exposés au 
préambule de cette lo i , et de l 'avis, en date du 21 août 1816 , 
du premier secrétaire du cabinet du ro i , M . de Mey van Streef-
kerk ; 

Que, certes, cet avis n'a pas force obligatoire légale ; mais 
q u ' i l est de la plus haute importance, au point de vue de l ' i n 
terprétation à donner à la loi ; 

Q u ' i l suffit, en effet, de se rappeler l ' influence restreinte 
qu'avaient les Etats Généraux dans la confection des lois, et 
l'autorité que s'arrogeait le pouvoir royal dans leur élaboration 
et leur exécution ; 

Que celui-ci a encore manifesté sa volonté que la loi 
du 12 ju in 1 8 1 6 fut appliquée en matière d'absence, en 
énumérant les absents, concurremment avec les mineurs, i n 
terdits, etc., parmi les bénéficiaires de l'arrêté du 12 sep
tembre 1822 (art. 1 E R ) ; 

Que la remarque qu'a faite M . Gendebien, à la deuxième 
Chambre, ne peut pas prévaloir contre l'interprétation royale, 
alors surtout que, pour justifier sa manière de voir , i l a in 
voqué i'autorité même du roi ; 

Attendu qu ' i l résulte de ces considérations q u ' i l y a lieu 
de suivre, en ce qui concerne la vente des deux immeubles 
appartenant au contumax De Yreese, les formalités de la loi 
du 1 2 ju in 1816 ; 

Attendu que le demandeur conclut à ce que cette vente 
se fasse à l ' intervention des fonctionnaires des Domaines 
respectivement compétents, et sans le ministère d 'un notaire ; 

Que, pour soutenir cette manière de voir , i l prétend qu'en 
l 'occurrence, le receveur des Domaines, séquestre du contu
max, agit, en vendant les immeubles de celui-ci , dans la 
sphère de ses attributions ; q u ' i l est fonctionnaire public et 
q u ' i l donne, partant, le caractère de l'authenticité aux actes 
q u ' i l passe en cette qualité ; que, d'ailleurs, i l accomplit un 
acte administratif ; 

Attendu que le receveur des Domaines, nommé comme sé
questre des biens du contumax, représente celui-ci et non 
l 'Etat ; que ce dernier n'a aucun intérêt dans la gestion des 
biens du contumax, qui restent la propriété de celui-ci ; que 
les fruits mêmes qu'i ls produisent reviennent au contumax 
ou à ses ayants droit ( D A L L O Z , V° Contumace. n o s 4 2 et 
suiv. ; — procès-verbal Conseil d'Etat. 21 vendémiaire 
an X I I I , L O C R É , t . 13, p. 1 5 6 et 157, éd. belge) ; 

Que la mise sous séquestre et la désignation comme sé
questre d 'un fonctionnaire de l 'administration des Domaines, 
sont des mesures uniquement dictées par la pensée d'exercer 
une contrainte sur le contumax, de l 'obliger, en quelque sorte, 
par la faim, à se soumettre aux ordres de la justice, et d'em
pêcher qu 'un séquestre, ne relevant que de lui-même, 
n 'obéisse à des considérations d'humanité, et ne distraie une 
partie des biens séquestrés au profit du contumax ; 

Q u ' i l est si vrai que l 'Etat, comme tel , est sans intérêt à 
la gestion des biens du contumax, q u ' i l est admis, par une 
doctrine et une jurisprudence constantes, qu'au cas de fail
l i t e , i l n 'y a pas l ieu de mettre les biens du contumax sous 
séquestre, celui-ci étant dessaisi par le fait de la faillite 

( D A L L O Z , V O Contumace, n° 4 7 ; — A U B R Y et R A U , t I , 

p. 3 4 3 , note 3 , 4 E éd.) ; 

Attendu que, dans ces conditions, le receveur des Domaines 
est, i l est vrai , désigné comme séquestre, parce qu ' i l exerce 
les fonctions de receveur, mais qu ' i l ne suit nullement de 'à 
qu ' i l exerce les fonctions de receveur en gérant le patrimoine 
du contumax ; 

Qu'en sa qualité de séquestre, i l est un simple particulier, 
ayant les droits et les obligations d 'un séquestre ordinaire ; 

Que, certes, i l peut avoir à rendre des comptes à son ad
ministrat ion ; mais que ce sent là des rapports de subordonné 
à supérieur, auxquels i l n 'y a pas à avoir égard, au point de 
vue de la situation juridique du séquestre au regard des justi
ciables et du contumax ; 

Qu'en ce qui concerne celle-ci, i l est si peu un fonction
naire publie, qu'au cas où l 'administration des Domaines 
exerce des poursuites contre le contumax, elle est obligée de 
provoquer, au préalable, la nomination d'un curateur ad hoc. 
contre qui son action sera dirigée ; 

Que ce curateur peut être un simple particulier ( D A L 
L O Z , V O Contumace, n° 71 et n° 7 5 , note 1) ; 

Q u ' i l suit de ces considérations que, n'ayant pas le carac
tère de fonctionnaire public dans la gestion des biens du con
tumax, le receveur des Domaines ne peut pas donner le 
caractère d'authenticité aux actes relatifs à cette gestion ; 

Attendu qu'en admettant même que le receveur séquestre 
ait, comme tel , la qualité de fonctionnaire public, encore les 
actes qu ' i l passerait ne seraient pas authentiques ; 

Que le fonctionnaire ne leur impr ime, en effet, ce carac 
tère qu'autant qu ' i l est chargé par la loi de la mission de 
dresser l'acte ; 

Attendu qu'aucune disposition légale ne charge le receveur 
des Domaines de dresser acte des conventions qu ' i l passe, au 
sujet de la gestion des biens du contumax ; 

Que, certes, on ne peut pas trouver cette disposition dans 
l 'art . 14, t i t . I I , du décret des 2 8 octobre-5 novembre 1790 , 
qui se rapporte à l 'administration des » biens nationaux » ; 

Que ce décret, qui a été porté à une époque très troublée 
et qui a un caractère nettement étatiste inconciliable avec 
l 'esprit de nos institutions, est exorbitant, et ne peut être 
étendu par voie d'analogie ; 

Que, d'autre part, les actes administratifs ne sont authen
tiques qu'autant qu ' i l s sont accomplis par le fonctionnaire 
compétent à ce préposé ; mais que l 'on ne peut pas com
prendre parmi les actes, les conventions passées entre des 
tiers et l 'administration ; 

Que, dans ce cas, celle-ci est une simple partie contrac
tante, n'exerce aucun acte de sa mission politique, et doit, 
dès lors, comme tout particulier, se soumettre aux disposi
tions de la loi de ventôse sur le notariat, pour pouvoir donner 
un caractère authentique à la convention qu'elle fait avec les 
tiers ( P A N D . B E L G E S , V O Acte authentique, n° 2 4 ; — V O Acte 
administratif, n 0 8 2 8 5 et 2 8 6 ) ; 

Que s ' i l en est autrement en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique, c'est à raison d'une disposition ex
presse de la loi du 2 7 mars 1310 (art. 12) et de l 'article 9 de 
la loi du 2 7 mai 1870 ; 

Que le caractère exceptionnel et anormal de ces disposi
tions a été reconnue par tous les auteurs ( D E L M A R M O L , 
n o s 167 et 168 ; — P A N D . B E L G E S , V Expropr. pour cause 
d'utilité publique [Formalités], n°" 181 et 189) ; 

Que le fait que le contrat de cession est passé en la forme 
administrative, ne lui enlève pas son caractère de conven
tion et ne l u i donne pas celui d'acte administratif ( D A L L O Z , 
V o Expropriation publique, n° 133) ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que le receveur des 
Domaines n'accomplit pas un acte administratif, proprement 
dit, en procédant à la vente des biens du contumax ; 

Attendu que, dans ces conditions, i l y a lieu de décider que 
l'acte de vente des immeubles du contumax devra être p&ssé 
par un notaire, conformément à l 'ar t icle 1E R de la loi de ven
tôse an X I ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal .de l 'avis conforme de M . le pre
mier substitut V E R B E R E , autorise le demandeur à faire pro
céder à la vente des immeubles du contumax De Vreese ; dit 
que cette vente se fera en observant les formalités de la loi 
du 1 2 ju in 1816, et par le ministère d 'un notaire ; dépens à 
charge de la masse séquestrée .. . (Du l 8 r mars 1922.) 

( 1 ) Confra : Arrêt Gand, 16 ju in 1922, qui précède. I M P R I M E R I E G E O R G E S T H O N E , L I È G E . 
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De la saisie des minutes d'actes notar iés , par PAUL M I X H K L Y N C K . 
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Expropriat ion d'utilité publique. — Indemnité. — Intérêts sur l'indemnité 
principale à partir du jugement déclaratif. (Bruxelles. 2 e ch.. 6 décembre 1922.) 
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F a u x en é c r i t u r e s authentiques. — Société anonyme. - Constitution. — 
Mentions mensongères. — Vente d'actions. — Usage de faux. — Escroquerie. 
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Inutilité d'une sommation. — Urgence. — Compétence du tribunal de la résidence 
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permanente. — Irrecevabilité. (Liège, civ.. 13 février 192 1.) 

F r a i s et dépens . — Action en mise sous séquestre. — Renonciation. (Liège, c i \ \ 
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Success ion . — Rapport des dettes. — Renonciation. — Représentation. (Charleroi, 
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Prestat ions militaires. — Compétence. — Portée de l'art. i*"r de l'arrêté-loi du 
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Responsabil i té . — Choses inanimées. — Présomption de faute. — Compagnie 
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I . Success ion- — Bénéfice d'inventaire. — Délai. — Mineur. — Absence de décla
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De l a saisie des minutes d'actes notar iés . 

Le juge d'instruction peut-il, dans l'exercice de 
ses fonctions, se faire remettre et même saisir les 
minutes des actes qui reposent dans l'étude d'un no
taire, et, le cas échéant, quelles formes doit-il obser
ver? 

Les textes qui régissent cette matière et les prin
cipes qui la dominent semblent à première vue se 
heurter; la solution est douteuse, à tel point que la 
Cour d'appel de Toulouse, rencontrant incidemment 
les éléments du problème dans les motifs d'un arrêt, 
n'a pas cru devoir trancher la question ( 2 mai 1883, 
D A L L O Z , Pér., 1884, 2 , 5 7 ) . 

Le code d'instruction criminelle (art. 8 7 et 8 8 ) 
permet au juge d'instruction de se livrer à toutes 

perquisitions et de saisir tous objets qui seront jugés 
utiles à la manifestation de la vérité ; certains magis
trats, se fondant sur ces textes, ont prétendu qu'ils 
pouvaient procéder à tous actes d'instruction qui ne 
sont pas interdits par le code d instruction crimi
nelle, sans se soucier des formalités prescrites par 
d'autres textes légaux. 

A cette théorie, beaucoup trop absolue, semble 
s'opposer d'abord le respect dû au secret profes
sionnel ; mais, pour ce qui concerne les minutes des 
notaires, il a été décidé en général que l'intérêt par
ticulier était dominé par l'intérêt public, qui consiste 
ici à rassembler toutes les indications utiles à la pré
vention et même à se saisir du corps du délit ( G A R -
RAUD, t. III , 9 1 7 ) . 

Si la minute que le juge se propose de saisir est 
arguée de faux, il pourra faire valoir que les arti
cles 4 4 8 , 452 , 4 5 4 et 4 5 5 du code d'instruction cri
minelle règlent le mode de remise de la pièce, mais 
il ne pourra pas perdre de vue que la conservation 
des minutes est protégée par la loi du 2 5 ventô
se an X I . Il y est stipulé (art. 2 2 ) que les notaires 
ne pourront se dessaisir d'aucune minute, si ce n'est 
dans les cas prévus par la loi et en vertu d'un juge
ment. 

Est-ce à dire que les pouvoirs du juge d'instruc
tion soient limités par la nécessité d'un jugement? 
Le juge doit-il donc clore une instruction incomplète 
sans procéder aux mesures spéciales prescrites en 
matière de faux, et celles-ci seront-elles ordonnées 
ultérieurement par la cour ou le tribunal ? 

D'autre part, les seules dispositions du code d'ins
truction criminelle autorisant la saisie des minutes 
du notaire, sont relatives à la procédure en faux ; 
faut-il en conclure que, dans les autres cas où le juge 
d'instruction estimera qu'une minute de notaire doit 
être jointe aux pièces de la procédure, il ne pourra 
se la faire remettre? 

Nous ne croyons pas utile ni opportun d'examiner 
certaines thèses, plutôt hardies, proclamant par 
exemple que le code d'instruction criminelle étant 
postérieur en date à la loi de ventôse, a abrogé celle-
ci; ou que la loi de ventôse n'est applicable qu'en 
matière civile. 

Le mot « jugement .1 contenu dans la loi de ven
tôse doit, sans aucun doute, être considéré comme 
un terme générique et être pris dans le sens de déci
sion de justice. On ne contestera pas qu'un arrêt aussi 
bien qu'un jugement, pourrait ordonner le dessaisis
sement. Dans le cas d'inscription en faux incident 



civil, un juge-commissaire peut « ordonner » l'ap
port de la minute; le délai pour l'apport court du 
jour de la signification de Y ordonnance ou du juge
ment (c. proc. civ., art. 221 et 223). 

Les auteurs d'ouvrages traitant spécialement du 
droit notarial, sont unanimes pour admettre la vali
dité de la remise d'une minute effectuée en vertu de 
l'ordonnance du juge d'instruction; en général, le 
problème n'est pas exposé, la solution est admise 
sans discussion ( A M I A U D sur R U T G E E R T S , t. I I I , 
page 1033, note 4; — R O L L A N D DE V I L L A R G U E S , 
Dict. du not., V° Faux, 153-155). 

L a loi de ventôse n'a d'ailleurs fait que reproduire 
à peu près l'article 177 de l'ordonnance d'août 1539, 
qui portait: « Défendons à tous notaires et tabellions 
de ne monstrer ni communiquer leurs registres, li
vres et protocoles, fors aux contractans, leurs héri
tiers et successeurs ou à autres auxquels le droict 
des dits contracts appartiendroit notoirement, ou 
qu'il fut ordonné par justice ». ( F A U S T I N H É L I E , 

éd. belge, 1865, t. II , n o s 2375 et suiv.) 
Le juge d'instruction peut se trouver dans la né

cessité de se faire remettre une minute de notaire, et 
de la joindre aux pièces de la procédure, dans d'au
tres cas que ceux qui sont prévus par les articles 452 
et suivants du code d'instruction criminelle; le texte 
de la loi de ventôse ne s'y oppose pas; la ponctuation 
de l'article 22 indique suffisamment que le terme et 
est employé dans un sens disjonctif, le législateur 
ayant voulu laisser au juge la faculté d'ordonner 
l'apport d'une minute en dehors de chaque cas par
ticulier, expressément prévu par la loi. (Marche, 
12 février 1909, P A S . , 1909, III , 159.) 

Il est intéressant de rappeler, dans le même ordre 
d'idées, un arrêt du 20 avril 1751, auquel la loi de 
ventôse doit en partie sa paternité et qui peut en ex
pliquer la signification: « Fait défense aux dits 
juges d'ordonner que les minutes seront apportées 
à leurs greffes, si ce n'est qu'elles soient inscrites 
en faux, et dans les autres cas de droit » (Dict. du 
not, p. 100, n° 130). 

La loi de ventôse prévoit spécialement le faux in
cident civil, le faux principal et la vérification d'écri
tures, mais n'exclut pas les autres cas ( B O U L E T , 
Code du Notariat, p. 352) ; elle permet la com
munication des minutes chaque fois que les néces
sités de l'instruction l'exigent. ( F A U S T I N H É L I E , loc. 
cit.) 

Si notre législation accorde au juge d'instruction 
la faculté de saisir les minutes d'actes notariés, elle 
subordonne pourtant ce droit à certaines formalités, 
dont l'observation est requise à peine de nullité. 
Cette nullité est absolue ou relative. 

Le juge ne peut se soustraire, sous peine de nul
lité absolue de la procédure, à l'obligation de rendre 
une ordonnance; la minute saisie doit être déposée 
au greffe; un procès-verbal de ce dépôt doit être 
dressé. 

La loi devait mettre à couvert la responsabilité des 
dépositaires de pièces arguées de faux ; l'ordonnance 
et l'acte de dépôt servent de décharge envers tous 
ceux qui ont intérêt aux pièces déposées ( R O L L A N D 
D E V I L L A R G U E S , loc. cit.). Le notaire doit être en 
mesure de dresser une copie figurée de la minute 
saisie ; cependant comme, dans certains cas, il peut 
y avoir urgence pour le juge à être mis immédiate
ment en possession de la pièce, l'apport peut être 
exigé sans délai, mais uniquement dans le cas où 
l'intérêt public risque d'être compromis. 

Le juge d'instruction ne pourrait pas ordonner la 
saisie générale des actes reçus par un notaire, soit 
pendant tout le temps de son exercice, soit durant 
une certaine période d'exercice, dans le but notam
ment d'y rechercher lui-même les minutes dont il sera 
fait usage ; mais ici encore cette règle doit fléchir lors
que l'ordre public exige l'examen détaillé de l'en
semble des actes d'un notaire, par exemple en cas 
de crime ou de délit, ou de la contestation de la ré
gularité des actes en général. ( D A L L O Z , Rép. prat., 
V ° Notaire, n o s 213, 214.) 

Les formalités relatives à l'ordonnance et au 
dépôt au greffe doivent donc seules êîre exigées à 
peine de nullité absolue ; les cours et tribunaux ap
précieront la nullité qui résulterait d'une saisie faite 
sans délai ou d'une saisie générale. 

P A U L M E C H E L Y N C K , 

Juge d'instruction, à Anvers. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Seconde chambre. — Présidence de M . G O D D Y N . 

6 n o v e m b r e 1922. 

S O C I E T E A N O N Y M E . — F A U X E N É C R I T U R E S . — E S C R O 

Q U E R I E . — C A S S A T I O N . 

L'affirmation mensongère, dans l'acte constitutif d'une so
ciété anonyme, de l'existence de l'une des conditions re
quises pour sa validité, présente le caractère d'un faux en 
écritures. 

Manque de base en fait, le moyen contredit par les constata
tions d'un arrêt. 

N'est pas recevable, à défaut d'intérêt, le moyen basé sur ce 
que l'escroquerie spéciale prévue à l'art. Ml de la loi sur 
les sociétés commerciales, ne résulte pas des éléments de 
la cause, quand l'arrêt, estimant que les faits de nature à 
comporter cette qualification s'identifient avec ceux qui 
constituent le faux, ne prononce que la peine applicable à 
ce dernier chef de la prévention. 

( A F F A I R E D E L A B A N Q U E T R A N S A T L A N T I Q U E B E L G E . ) 

Les pourvois étaient dirigés contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Liège, du 29 juillet 1922, que nous 
publions, infra, col. 173. 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller D E L E C O U R T en son rapport 
et sur les conclusions de M . P A U L L E C L E R C Q , premier avocat 
général ; 

Vu les pourvois formés contre l'arrêt rendu, le 29 ju i l 
let 1922, par la Cour d'appel de Liège, siégeant en matière 
correctionnelle, et les mémoires déposés au nom des 2mo et 4 m e 

demandeurs ; 
Attendu que ces retours concernent la même procédure ; 

qu'ils sont connexes et qu ' i l y a lieu de les joindre ; 

Sur le premier moyen, accusant la violation des art. 97 de 
la Constitution ; 1832 et suivants du code civ. ; 4, 26, 29, 33 
et 52 des lois des 18 mai 1873, 26 décembre 1881, 22 mai 1886 r  

16 mai 1901, 25 mai 1913, coordonnées par arrêté royal du 
22 juillet 1913 et modifiées par la loi du 30 octobre 1919 
(c. comm., t i t . IX , Des sociétés) ; des articles 193, 196, 214 
du code pénal ; en ce que l'arrêt entrepris condamne les 
2 m e et 4mr demandeurs du chef de faux en écritures authenti
ques et publiques, pour avoir fait constater, à l 'article 6 de 
l'acte constitutif de la Société anonyme « Banque Transat
lantique Belge », qu ' i ls souscrivaient pour x actions de ca
pital, tandis que cette souscription était fictive pour partie 
des titres souscrits, alors que la souscription n'était pas fic
tive et que les demandeuis n'avaient commis aucun faux, 
puisque l'acte de constitution de lr. société ne devait que 



constater objectivement la souscription intégrale du capital 
social : 

Attendu qu'aux termes de l 'article 29 des lois coordonnées 
sur les sociétés, la constitution d'une société anonyme re
quiert qu ' i l y ait sept associés au moins, que le capital soit 
intégralement souscrit, que chaque action soit libérée de 1/5 
au moins par un versement en numéraire ou par un apport 
effectif, enfin que l'accomplissement de ces conditions soit 
constaté par un acte authentique ; 

Attendu que l 'affirmation fausse, devant notaire, dans l'acte 
constitutif, de la réunion de ces conditions ou de l'existence 
de l 'une d'elles, constitue donc l'altération d'une clause, d'une 
déclaration ou d'un fait que cet acte a pour objet de recevoir 
et de constater ; 

Attendu que l ' inculpation déclarée établie à charge des de
mandeurs par l'arrêt attaqué, consiste dans l 'affirmation men
songère, faite dans une intention frauduleuse ou à dessein de 
nuire, lors de la passation de l'acte constitutif de la société 
anonyme « Banque Transatlantique Belge », de la souscrip
t ion réelle d 'un certain nombre d'actions, alors que cette 
souscription était fictive, tout au moins pour une partie des 
titres, et du versement en espèces de 40 °,{, de la valeur de 
chaque action, alors que ce versement n'était pas effectué 
ou ne l'était qu'incomplètement ; 

Attendu que cette dernière constatation de l'arrêt dénoncé 
suffit donc à en justifier le dispositif ; qu'elle ne fait l 'objet 
d'aucune critique de la part des demandeurs ; que, partant, 
1e premier moyen est non recevable à défaut d'intérêt ; 

Sur le deuxième moyen, accusant la violation des art i 
cles 193 et 196 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué a 
décidé : 1°) que pouvait être puni du chef de faux, l 'auteur 
d'affirmations inexactes faites dans un acte, mais qu ' i l croyait 
vraies, alors qu ' i l ne les a pas constatées par lui-même et 
q u ' i l s'en est rapporté, à ce sujet, à des affirmations vagues 
ou à des affirmations de tiers non justifiées ; 2°) que l'auteur 
de ces affirmations inexactes peut être puni du chef de faux, 
s ' i l n'a pas orouvé que sa croyance en leur vérité avait un 
fondement sérieux et était basée sur des données effectives 
contrôlées par lui : 

Attendu que ce moven invoqué par les 2 m o et 4 m e deman
deurs s'attaque, en réalité, à certains des motifs de l'arrêt 
entrepris qui leur sont étrangers ; que l'arrêt constate en fait 
que le 4 m ° demandeur (D . . . ) savait positivement, le 7 oc
tobre 1919, date de l'acte de constitution de la société ano
nyme « Banque Transatlantique Belge », que le capital n'était 
pas souscrit en entier et que la libération statutaire n'était 
pas complètement effectuée ; qu ' i l avait pris connaissance 
des additions auxquelles ses employés avaient procédé et qui 
avaient révélé un manquant de plusieurs mil l iers de titres 
non placés, et que, pour masquer ce déficit, i l avait majoré 
sa souscription au delà de ses moyens pécuniaires, ainsi que 
celles d'autres prévenus ; 

Attendu qu ' i l suit, de même, des constatations de l'arrêt 
entrepris, que le 2 m e demandeur ( M . . . ) , après avoir pré
tendu qu ' i l pensait que les versements avaient été effectués 
par D . . . , savait, au moment de la constitution de la société, 
que D . . . n'avait non plus rien versé, et qu'à deux reprises, 
le payement d i s 40 exigés par la lo i , lui a été réclamé 
sans qu ' i l ait jamais protesté ; 

Attendu que le 2 m e moven invoqué à l 'appui du pourvoi 
manque donc de base en fait ; 

Sur le troisième moyen, invoqué par les 2 m " et 4 m p deman
deurs et accusant la violation des articles 97 de la Constitu
t ion ; 29, 52 et 177 des lofs coordonnées sur les sociétés ; en 
ce que l'arrêt entrepris dit les demandeurs coupables d'avoir, 
par simulation de souscriptions, provoqué des souscriptions 
et versements à la « Banque Transatlantique Belge » et des 
achats d'actions de capital à la dite Banque, alors que les 
faits générateurs de la condamnation consistent dans l ' inser
t ion, à l 'article 6 de l'acte constitutif de la société, d'une 
souscription que l'arrêt a proclamé fictive, et qu ' i l ne pour
rait y avoir simulation que si la souscription était feinte ou 
inexistante, ce qui n'était pas le cas dans l 'espèce : 

Attendu qu'après avoir déclaré établie, à charge des 2 m r ' 
et 4 m e demandeurs, la prévention d'avoir à Bruxelles, les 7 oc
tobre 1919 et postérieurement, par simulation de souscrip-

tions et de versements à la société anonyme « Banque Trans
atlantique Belge », provoqué soit des souscriptions, soit des 
achats d'actions de capital de la dite Banque, l'arrêt dénoncé 
ajoute aussitôt qu ' i l y a lieu toutefois d'admettre que les 
faits caractéristiques de cette infraction s'identifient avec ceux 
qui constituent des faux, et qu'en conséquence, une seule 
peine doit de ces deux chefs être appliquée aux demandeurs ; 

Attendu que, dès lors, les demandeurs sont sans intérêt et 
partant non recevables dans ce troisième moyen ; 

Et attendu que les formalités substantielles ou prescrites 
à peine de nullité ont été observées, et qu'aux faits reconnus 
constants i l a été fait une exacte application de la loi ; 

Par ces motifs, la Cour, joignant les pourvois, les rejette et 
condamne les demandeurs aux dépens ... (Du 6 novem
bre 1922.) 

COUR D E C A S S A T I O N 

Première chambre. — Prés, de M . V A N I S E G H E M , p rem. prés. 

30 n o v e m b r e 1922. 

C O M M U N E . — R E S P O N S A B I L I T É . — R É P R E S S I O N P A R L A 

F O R C E P U B L I Q U E . 

Aux termes de l'article 1° du titre I V du décret du 10 vendé
miaire an I V , les communes ne sont responsables que des 
dommages-intérêts auxquels donnent lieu les délits commis 
sur leur territoire. Les dommages résultant de l'emploi de 
la force publique ne donnent pas lieu à réparation en vertu 
de ce décret. 

( V A N G U C H T — C . C O M M U N E D E H I N G E N E . ) 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller G E N D E B I E N en son rapport 
et sur les conclusions de M . le Vicomte T E R L I N D E N , procu
reur général ; 

Sur l 'unique moyen du pourvoi, pris de la violat ion, fausse 
application ou fausse interprétation des articles 1 e r et 6 du 
titre I V et des titres P r et V du décret du 10 vendémiaire an I V , 
en ce que l'arrêt attaqué a décidé que le dit décret n'est pas 
applicable, lorsque le préjudice dont la réparation est pour
suivie, a été causé, non par les attroupements, auteurs du 
désordre, mais par les agents de la force publique chargés de 
les réprimer, et en ce que, conséquemment, i l a débouté le 
demandeur en cassation de son action en réparation du pré
judice qui lu i fut causé par un coup de feu, tiré par un gen
darme au cours de la répression d'une émeute : 

Attendu que le texte de la loi du 10 vendémiaire an I V 
(2 octobre 1795) est formel ; 

Que le t i tre I E R de cette loi déclare bien que tous les habi
tants de la commune sont garantis civilement des attentats 
commis sur le territoire de la commune, soit envers les per
sonnes, soit contre les propriétés, mais que ce t i t re n'établit 
qu'un principe, dont le titre I V détermine l 'application, en 
spécifiant les cas dans lesquels la commune est tenue envers 
les personnes lésées ; 

Attendu que, sauf pour les faits prévus aux articles 9 et 10, 
qui ne sont pas ceux de l 'espèce, les communes ne sont c ivi 
lement responsables, aux termes de l 'ar t icle 1 e r du t i t re I V , 
que des dommages-intérêts auxquels donnent l ieu les délits 
commis, à force ouverte ou par violence, sur leur terr i toire, 
par des attroupements ou rassemblements, armés ou non ar
més, soit envers les personnes, soit contre les propriétés 
nationales ou privées ; 

Attendu qu'on ne peut ranger parmi ces dommages ceux 
qui résultent de l 'emploi de la force publique pour disperser 
les rassemblements et rétablir la tranquillité publique ; 

Attendu que le pourvoi se prévaut, i l est vrai , du texte des 
articles 6 et 12 du titre I V et de l 'art icle 1 e r du t i t re V du 
décret, où i l est fait mention des dommages survenus « par 
suite » de rassemblements ou attroupements, pour en déduire 
que les communes sont responsables des dommages causés 
aussi bien par la répression que par l 'émeute, pourvu que 
la cause première du désordre ait été un rassemblement ou 
un attroupement ; mais que, par les textes invoqués, visant 
les cas « d' individus pillés, maltraités, volés, homicides ou 
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contraints de payer le prix de leur adjudication ou de leur bail 
à autres que le propriétaire ou que dans la caisse des do
maines et revenus nationaux », le législateur n'a pu avoir 
en vue que les dommages causés par les attroupements, et 
non ceux que pourraient occasionner les agents de la force 
publique chargés du rétablissement de l'ordre ; 

Attendu qu'à l'époque où fut pris le décret de vendémiaire 
an I V , l 'action de la force armée contre les attroupements 
était minutieusement réglée par le décret de l 'Assemblée na
tionale des 2 6 - 2 7 j u i l l 1-3 août 1791 ; 

Attendu qu'aux termes des articles 2 6 et 2 7 de ce décret, 
si les sommations de se retirer paisiblement, adressées aux 
personnes attroupées, restaient sans effet, la force des armes 
devait être déplovée contre les séditieux « sans aucune res
ponsabilité des événements » ; 

Attendu que le décret de vendémiaire avait pour objet, non 
point de régler à nouveau l 'action de la force armée contre 
les attroupements, mais uniquement de rendre plus rigou
reuse la législation qui imposait déjà aux communes la res
ponsabilité des dommages causés par les attroupements ; 

Q u ' i l se conçoit dès lors que, dans ce décret, i l ne soit 
pas fait mention des circonstances préjudiciables pouvant 
résulter de l 'emploi des armes contre la sédition ; 

Qu'entre ces dommages et ceux qui se rattachent à des 
délits ou attentats commis, à force ouverte ou par violence, par 
des attroupements ou rassemblements ou à la faveur de ceux-
c i , i l n 'y a, d 'ail leurs, aucune analogie d'origine ni de ca
ractère ; 

Qu 'on ne s'exoliquerait pas, au surplus, qu'établissant la 
responsabilité des communes pour les dommages résultant de 
la dispersion des attroupements, les auteurs du décret de ven
démiaire n'aient fait aucune distinction entre le dommage 
causé aux fauteurs du désordre et le préjudice subi par ceux 
qui n 'y auraient pas pris part, et ne se soient point davantage 
préoccupés du point de savoir si l ' intervention de la force 
armée avait été régulièrement requise, si celle-ci n'avait point 
excédé les l imites de ses pouvoirs ou si elle s'était bornée à 
des actes de légitime défense ; 

Attendu qu'en réalité, le décret de vendémiaire est complè
tement étranger ai-x règles qui régissent l ' intervention de la 
force armée pour le maintien de l 'ordre, et à celles qui 
fixent la responsabilité civile pouvant en découler, soit pour 
les dépositaires ou les agents de la force publique, soit pour 
l 'Etat , les provinces ou les communes, suivant que la réquisi
t ion ou l 'ordre d ' intervenir émane de l'autorité gouvernemen
tale, provinciale ou communale ; 

Attendu que l'arrêt dénoncé, et ce par adorjtion des motifs 
du premier juge, constate uniquement que Van Gucht, Pierre, 
a été blessé d'un coup de feu, tiré par un gendarme en vue 
de la répression de l'émeute, lors des troubles qui se produi
sirent dans la commune d'Hingene, le 8 août 1909 ; 

Attendu que, dans cet état des faits, et pour les motifs ci-
dessus repris, l 'arrêt a pu, sans contrevenir aux dispositions 
du décret de vendémiaire an IV , invoquées au moyen, décider, 
comme i l l 'a fait, que le demandeur ne pouvait fonder sur 
ce décret le droit d'obtenir réparation du préjudice résultant 
de sa blessure ; 

Par ces motifs, la Cour reiette le pourvoi ... (Du 3 0 no
vembre 1922. — Plaid. M M e s R E S T E A U et L É O N D E L A C R O I X . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . D A S S E S S E . 

30 d é c e m b r e 1921. 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — I N D E M N I 
T É S . D É P R É C I A T I O N D E L ' A R G E N T . 

S'il y a eu dépréciation monétaire depuis le jugement décla
ratif de l'accomplissement des formalités, l'indemnité pour 
coût et frais de remploi, pour trouble commercial, pour dé
ménagement et aménagement, doit être fixée en tenant 
compte de la valeur de l'argent au jour du payement des in
demnités ( I ) . 

( 1 ) Comp. étude dans B E L G . J I I D . , 1922, col. 6 0 9 et les 
arrêts rapportés 1 9 2 2 , col . 6 1 8 à 621 et supra, col. 108 et 111 . 

( E T A T B E L G E — C . L A M O R T . ) 

A r r ê t . — . . .Attendu que le jugement dont appel a pr is 
pour base de la fixation des indemnités, l'évaluation des 
experts, mais que, tenant compte de la hausse considérable 
du prix des immeubles bâtis et du coût de la construction, i l 
a estimé que le remploi constituerait l'exproprié en perte, et 
a majoré de 5 . 0 0 0 francs l'indemnité principale pour valeur 
de l 'emprise ; 

Attendu que la question du caractère onéreux du remploi 
est, en réalité, l'objet des appels tant principal qu'incident ; 
que l 'Etat veut écarter du débat toute circonstance postérieure 
au jugement déclaratif, tandis que l'exproprié demande que, 
dans la fixation des indemnités, i l soit tenu compte des cir
constances économiques survenues depuis le jugement décla
ratif ; 

Attendu que le principe que l'indemnité doit être juste, a 
pour conséquence que l'exproprié doit pouvoir, à l'aide des 
indemnités obtenues, se replacer dans la situation équivalente 
à celle que lu i enlève l 'expropriation ; 

Attendu qu ' i l est de jurisprudence que la valeur d'un i m 
meuble exproprié doit être calculée au jour du jugement dé
claratif, et qu'en raison de la stabilité de l'état économique 
qui existait avant la guerre, i l suffisait d'ajouter à cette somme 
les frais de remploi calculés au taux des frais des ventes publ i 
ques, pour permettre à l'exproprié de se remolacer ; 

Attendu qu ' i l en va tout autrement dans le cas présent ; 
que, d'une part, huit années se sont écoulées depuis le j u 
gement déclaratif et le rapport d'experts ; d'autre part, l'état 
économique a changé à tel point que les indemnités qui re
présentaient au jour du jugement déclaratif la valeur de l ' i m 
meuble ou les frais de déménagement, ne correspondraient 
plus, à la date actuelle, ni au prix d'un immeuble acheté en 
remploi , ni au coût d'un déménagement ; 

Attendu que le remploi , étant présumé se faire à l'aide 
des indemnités payées, doit être apprécié au jour de ces in 
demnités ; 

Attendu par exemple que, si une loi intervenue entre le 
jugement déclaratif et la fixation des indemnités, majorait les 
frais de vente des immeubles, i l y aurait certainement l ieu 
de tenir compte de cette loi dans le calcul des frais de rem
ploi ; eu ' i l en est de même si la modification porte sur le 
coût de l ' immeuble même ou du déménagement ; 

Attendu que l'appelant soutient en vain qu ' i l n'y aurait lieu 
de tenir compte d'un remploi plus onéreux que si ce fait 
était tout à fait indépendant des conséquences de la guerre ; 

Attendu que la nécessité ou la faculté de remploi est une 
conséquence directe de la privation de la propriété précé
demment occupée, c'est-à-dire de l 'expropriation ; qu ' i l i m 
porte peu, dès lors, de rechercher si le caractère onéreux 
du remploi est dû à la guerre ou à un ensemble de circonstan
ces économiques, du moment que ce fait est acquis comme 
certain et permanent ou, tout au moins, d'une durée dont on 
ne peut prévoir la fin prochaine ; 

Attendu que ce qui a été dit du remploi peut s'appliquer 
également à l'indemnité pour trouble commercial et à celle 
pour déménagement et aménagement : choses qui sont corré
latives à l'abandon de l ' immeuble et dont le montant relève, 
dè's lors, de la situation économique à ce moment ; 

Attendu que les experts ont justifié, par des motifs repris 
e t leur rapport, les chiffres proposés par eux en 1914 pour 
les différentes indemnités ; qu ' i l échet actuellement, sans 
s'arrêter aux chiffres non justifiés proposés par l'intimé dans 
ses conclusions, de conférer aux mêmes experts une mission 
nouvelle en rapport avec les décisions énoncées ci-dessus ; 

Attendu toutefois qu ' i l n 'y a lieu de prescrire, ni une nou
velle évaluation de l ' immeuble exproprié d'après la valeur 
de 1914, car la valeur de cet immeuble est dès à présent 
acquise, ni une visite de l ' immeuble nouveau acquis par 
l 'intimé, car on ne peut obliger les experts ou les tribunaux 
à prendre celui-ci comme base du coût du remploi ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . le substi
tut du procureur général H U W A R T , avant faire droit, désigne 
comme experts lesquels, sous le serment préalablement 
prêté par eux, vérifieront si, en raison des circonstances éco
nomiques actuelles, la valeur des propriétés immobilières 
analogues à celle expropriée, a subi une majoration de nature 



à justifier l 'allocation d'une indemnité spéciale de remploi , 
et, dans l 'affirmative, évalueront le montant de cette indem
nité ; vérifieront si, en raison des circonstances économiques 
actuelles, le trouble commercial et les frais de déménage
ment et d'aménagement seront plus élevés qu' i ls n'auraient été 
lors de leur examen en 1914, et, dans l 'affirmative, évalueront 
le montant de l'indemnité supplémentaire à allouer de ces chefs; 
pour, le rapport déposé, être conclu et statué comme de droit ; 
réserve les dépens... (Du 3 0 décembre 1921. — Plaid. M M e s 

G É R A R D C. R O U S S E A U X , tous deux du Barreau de Charleroi.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

6 d é c e m b r e 1 9 2 2 . 

E X P R O P R I A T I O N D ' U T I L I T E P U B L I Q U E . — I N D E M 
N I T É . — I N T É R Ê T S S U R L ' I N D E M N I T É P R I N C I P A L E A P A R T I R 

D U J U G E M E N T D É C L A R A T I F . 

La juste indemnité due à l'exproprié pour cause d'utilité pu
blique, comporte la répartition de tous les dommages qui 
sont la suite immédiate et directe de l'expropriation. 

Elle implique notamment une compensation à raison de la 
jouissance précaire résultant du jugement déclaratif de l'ac
complissement des formalités, et ayant eu pour effet de di
minuer les bénéfices que l'exproprié aurait réalisés s'il avait 
pu conserver la libre disposition de son immeuble. 

Il y a lieu d'allouer tout au moins de ce chef, en dehors de 
la valeur de l'immeuble, augmentée des frais de remploi 
et des intérêts d'attente, la différence entre, d'une part, 
l'intérêt civil à 4 1/2 ° / l'an sur l'indemnité due en prin
cipal, et, d'autre part, le montant des baux et loyers effec
tivement touchés par l'exproprié, à dater du jugement dé
claratif jusqu'au jour du payement ou de la consignation par 
l'expropriant ( 1 ) . 

( C O M M U N E D E B E R C H E M — C . V E R H E E S E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Quant à la valeur de l 'emprise : 
Attendu que les constatations et considérations circonstan

ciées du jugement a quo ne sont contestées qu'en certains 
éléments ; et qu'en leur ensemble, elles n'en dominent pas 
moins les appréciations divergentes des parties et comman
dent de s'en tenir aux allocations du dit jugement ; 

Que l'appelante néglige, d'ailleurs, d'avoir égard à la cir
constance que le fond du terrain empris se trouvait manifes
tement en situation de bénéficier lui aussi, en quelque mesure 
du moins, du tracé de rues que comportait l'aménagement de 
ce quartier en terrains à bâtir, aménagement qu'avait pour
suiv i , dès 1909 , le groupement qui , le 3 janvier 1910 , a 
constitué la société Stadsuitbreiding, dont l'arrêté royal du 

( 1 ) Cons. Cass., 2 0 mai 1915 ( P A S . , 1915-16 , I , 2 9 4 ) : 
<( Attendu que la loi ne fixe pas le délai endéans lequel l 'ex
propriant est tenu de demander l 'envoi en possession et de 
payer ou de consigner le montant de l'indemnité ; que, jus-
ou'à ce pavement ou cette consignation, la circonstance que 
l'exproprié n'a plus la faculté de disposer de son immeuble 
et que, d'autre part, i l n 'en a pas reçu la valeur, peut être 
pour lui une source de dommages provenant directement de 
l 'expropriation et que, par conséquent, le juge, lorsqu ' i l en 
reconnaît l 'existence, est obligé d'y avoir é^ard, sans qu ' i l 
y ait lie'.' de rechercher si le retard est dû ou non à une 
faute de l'autorité expropriante . . .» 

Avis de M . l'avocat général E D . J A N S S E N S , avant Cass., 
2 4 novembre 1910 ( B E L G . J U D . , 1911 , col. 2 9 6 ) : » . . . Vous 
m'avez privé, aujourd'hui, de ma propriété. Dès aujourd'hui, 
vous me devez une juste indemnité, et vous me la payerez 
quand le montant en sera fixé par le juge... En accordant 
à l'exproprié un droit de rétention, en subordonnant la prise 
de possession au oavement ou à la consignation préalable, la 
loi a voulu améliorer le sort du créancier, lu i donner une 
garantie supplémentaire . . .» 

Cas d'application : 
Bruxelles, 2 7 novembre 1908 ( B E L G . J U D , 1 9 0 9 , col. 7 3 7 ) : 

« ... En matière d'expropriation pour cause d'utilité publi
que, i l n'est pas dû d'intérêts judiciaires proprement dits, 
mais ¡1 peut être alloué des intérêts compensatoires à partir 
de la dépossession, pour autant que celle-ci n'aurait pas 

3 0 décembre 1911 a, en définitive, achevé de consacrer les 
projets, en décrétant l 'expropriation par zone des terrains si
tués derrière ceux visés par l'arrêté du 3 0 ju in 1 9 1 0 ; 

Que, d'autre part, ainsi que les experts l 'ont fait remarquer, 
les terrains Wuyts et Crauwels, dont l'appelante persiste à 
invoquer les cessions amiables, sont situés en dehors du quar
tier en question et ont bien moins de valeur que ceux placés 
du côté sud de la chaussée ; le terrain Wuyts, soumis à un 
alignement en recul de 15 mètres, ne laissait pour la bâtisse 
qu'une profondeur de 15 mètres ; le terrain Crauwels se 
trouvait évidemment dans des conditions bien moins avanta
geuses encore que la propriété des intimés : i l n'avait accès 
à la chaussée que par une bande de 10 m . de largeur sur 
3 0 m. de profondeur, ainsi que par une servitude de pas
sage sur 3 m . de largeur non autrement déterminée, tandis 
qu ' i l s'étendait sur 160 m . à front du chemin de ronde ; c'était 
une vaste propriété de fond, séparée de la chaussée par une 
série de parcelles de 3 0 m. de profondeur ; 

Que l 'on ne voit donc pas que les cessions qui ont été 
faites, puissent énerver, si peu que ce soit, l 'affirmation du 
jugement a quo, quant à la réalité du pr ix ascensionnel, 
de 1909 à 1912 , des propriétés voisines de l 'emprise : la pro
gression générale de la valeur des immeubles n'est guère 
contestée par l'appelante, et elle ressort, au surplus, large
ment de l 'ensemble des éléments de la cause ; 

Attendu que, de leur côté, les intimés postulent la majora
tion de l'indemnité principale fixée par le jugement a quo ; 
mais qu' i ls se bornent à substituer leurs appréciations à celles 
des experts, sans en arriver à ébranler les conclusions de 
ceux-ci ; 

Quant aux 4 1 / 2 % alloués à titre d'intérêts intercalaires 
sur l'indemnité principale, depuis le 13 août 1912 , date du 
jugement déclaratif, jusqu'au jour du payement ou de la con
signation de cette indemnité : 

Attendu qu'aux termes du jugement a quo, ces intérêts sont 
intimement liés avec la juste indemnité due aux intimés, à 
raison de ce que, depuis la date indiquée, le bien empris est 
entré dans le patrimoine de l 'expropriante et que les prédits 
en ont seulement gardé une jouissance précaire ; 

Que cette allocation se trouve donc destinée à compenser 
les avantages que le jugement du 13 août 1 9 1 2 déjà a enlevés 
aux intimés, et que l'indemnité première ne répare pas, — 
réparation formellement réclamée par eux en première in 
stance, en leurs conclusions du 2 2 ju in 1921 ; 

Attendu que la juste indemnité due à l'exproprié pour cause 
d'utilité publique, nécessite la réparation de tous les dom
mages qui sont la suite immédiate et directe de l 'expropria
tion ; 

Que îe dommage que l 'expropriant cause à l'exproprié, en 
frappant le bien de celui-ci quasi d ' interdiction, en le privant 
du droit d'en disposeir même par hypothèque, et en ne l u i 

coïncidé avec l 'entrée en jouissance de l'indemnité ou la 
consignation de celle-ci. » 

Bruxelles, arrêt du 2 5 avri l 1914 ( P A S . , 1915-1916 , 2 , 9 4 ) : 
« . . . 4 1 / 2 ° / , d'intérêts sur les indemnités accordées, à partir 
du jugement qui fixe ces indemnités jusqu'au jour de leur 
consignation ». 

Bruxelles, 3 juil let 1917 ( P A S . , 1918 , 2 , 1 2 3 ) : « ... 4 1/2 % 
du montant des indemnités à partir de la décision qui les 
détermine... L'état de guerre et d'occupation ne doit pas 
faire fléchir cette règle ». 

Bruxelles, 2 4 juin 1 9 2 0 (fourn. Trib.. 1921 , col . 2 4 5 ) : 
« ... depuis l ' inoccupation de l ' immeuble ». 

Bruxelles, 3 0 décembre 1 9 2 0 (Ibid., 1921 , col . 2 4 7 ) : 
ii ... depuis le moment où l'exproprié a subi un préjudice 
en étant privé de la disposition de ses immeubles et de leur 
valeur ». 

Voi r cas soé:ial : Bruxelles, 13 décembre 1 9 0 5 ( P A S . , 1908 , 
2 , 1 4 7 ) . 

Voir , en outre : D E L M A R M O L , n° 2 6 2 ; — E D . P I C A R D , 
Traité de l'expropr. publ., I I , p. 4 5 , 108, 109, 117, 1 1 8 ; — 
P A N D . B E L G E S , V° Expropr. d'utilité publique (Indemnités), 
n o s 8 1 9 , 8 2 1 , 8 2 2 , 8 2 4 à 8 2 6 , 8 3 6 , 8 4 4 ; — G . H O L V O E T , Rev. 

droit belge. 1910 , p. 3 9 4 et suiv. 
Comp. étude dans la B E L G . J U D . , 1922 , col . 6 0 9 ; — les 

trois arrêts de la Cour de Bruxelles (ibid., col . 6 1 8 à 6 2 1 ) et 
les deux arrêts rapportés supra, col . 103 et 111. 



laissant qu'une possession tellement précaire qu'elle est vaine, 
provient immédiatement et directement de l 'expropriat ion, non 
moins que celui que l 'expropriant cause à son exproprié en 
obtenant le dessaisissement de celui-ci et en s'abstenant de 
lu i payer ou de consigner l'indemnité lui due ; 

Attendu que l'indemnité principale allouée aux intimés 
ne comprend que la valeur vénale de leur immeuble au 
13 août 1912 , augmentée seulement des 13 fr. 6 2 5 % pour 
frais de remploi et intérêts d'attente de celui-ci ; 

Que les experts ont arrêté leur rapport le 2 0 mars 1 9 1 3 ; 
Qu'en ses conclusions du 2 7 avri l 1921 , l'appelante a admis 

leur évaluation à concurrence de 2 0 4 . 9 5 2 fr. 4 5 et subsidiaire-
ment de 2 2 3 . 0 1 2 fr. 4 5 ; mais qu'elle n'a r ien consigné en
core et n'offre pas de rétrocéder la propriété en question ; 

Attendu que la détention qui en a été laissée aux intimés 
était cependant entachée de trop de précarité pour qu' i ls aient 
pu, dès le 13 août 1912, en retirer le revenu que comportait 
la situation générale ; et qu ' i l est manifeste que les loyers 
qui ont pu en être perçus, ont été singulièrement inférieurs 
aux avantages et bénéfices que les intimés auraient réalisés, 
non seulement s'ils avaient pu conserver la l ibre disposition 
de leur immeuble et le vendre avec toute la plus-value qu'ont 
ultérieurement atteinte les propriétés immobilières, mais aussi 
s ' i ls avaient pu, dès le 13 août 1912 , faire emploi de la somme 
représentant la valeur de la propriété sortant à cette date 
de leur patrimoine ; 

Q u ' i l s'agit, en effet, d'habitations et d 'un terrain qui , mal
gré que l'arrêté d'expropriation qui l 'englobait remontât 
au 3 0 j u in 1910 et le jugement déclaratif au 13 août 1912 , leur 
a quand même rapporté : en 1 9 1 2 : 4 1 3 fr. 9 6 ; en 1913 • 
9 5 4 fr. ; en 1914 : 6 4 9 fr. ; en 1915 : 5 6 3 fr. 7 5 ; en 1 9 1 6 : 

5 0 7 fr. 3 8 ; en 1917 : 4 5 8 fr. ; en 1 9 ) 8 : 6 6 4 fr. 5 0 ; en 1919 : 

9 0 9 fr. ; en 1920 : 9 8 4 fr. ; en 1921 : 1 .064 fr. ; et pour 
les dix mois de 1922 : 1090 fr. ; toutes sommes sans propor
t ion aucune, cependant, avec le revenu qu'aurait procuré aux 
intimés le placement le plus commun de l'indemnité leur re
venant en principe depuis le 13 août 1912 , date à laquelle 

.ont d'ailleurs été appréciés les divers éléments qui ont servi 
à sa détermination ; 

Attendu qu ' i l est donc de toute justice d'indemniser les 
intimés du préjudice que l 'expropriation leur a causé en les 
privant, depuis la date préindiquée, du revenu le plus ordi
naire de l'indemnité formant la contre-valeur de la propriété 
leur enlevée alors ; que, par suite, et sans avoir aucun égard 
aux bénéSjes et plus-values assurés, au cours de cette longue 
période, à toute propriété immobilière, i l échet de compenser 
la perte préspécifiée éprouvée par les intimés, en leur al
louant, comme l 'a fait le jugement a quo, tout au moins la 
différence entre, d'une part, l'intérêt c ivi l à 4 1/2 l 'an de 
l'indemnité leur due en principal, ce, depuis le 13 août 1912 , 
jour où elle a pris naissance, jusqu'au jour de son payement ou 
de sa consignation, et, d'autre part, le montant des baux et 
loyers afférents à cette période et effectivement touchés par 
eux ; 

Attendu que les parties adviennent ainsi respectivement 
srns grief aucun contre le jugement a quo ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du dit jugement, la 
Cour, entendu en audience publique M. l'avocat général V A N 
D E N B R A N D E N D E R E E T H , en son avis conforme, sauf quant 
à l 'allocation des intérêts, déboutant les parties de toutes con
clusions contraires ou plus amples, confirme le jugement 
a quo et condamne l'appelante aux dépens d'apoel ... (Du 
6 décembre 1922 . — Plaid. M M " J . J O N E S et V A N R E E T H , 

ce dernier du Barreau d'Anvers, c. A . V A N D E N B O S S C H E , 
du Barreau d 'Anvers, et A L F . J O U R N E Z , du Barreau de 
Liège.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M. H U L I N . 

24 m a i 1922. 

IMPOTS. — B É N É F I C E S D E G U E R R E . — D R O I T D E P A T E N T E 

P R O G R E S S I F . — C O M M A N D E M E N T R É G U L I E R . — R E C O U R S 

C O N T R E L A T A X A T I O N . 

L'assignation en validité d'une saisie immobilière opérée, con
formément à l'article 38 de l'arrêté royal du 3 0 août 1920 , 

de la manière prévue par le chapitre II de la loi du 1 5 août 
1854 , soumet au tribunal la vérification, au sens de l'ar
ticle 3 2 de cette loi, non seulement de la régularité de la pro
cédure, mais aussi de la validité du titre en vertu duquel 
l'expropriation est poursuivie. 

Pour l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre, comme pour 
le droit de patente progressif, l'inscription aux rôles des 
contributions constitue le titre permettant le recouvrement de 
l'impôt. 

Le contribuable n'est pas fondé à se prévaloir d'une inadver
tance très apparente pour contester la validité d'un comman
dement régulier. 

Aux termes de l'article 2 5 de la loi du 3 mars 1919 relative 
à l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre, et de l'ar
ticle 6 8 de la loi du 2 9 octobre 1 9 1 9 relative à l'impôt sur 
les revenus, l'introduction d'une réclamation ou d'un recours 
ne suspend pas l'exigibilité de l'impôt et des intérêts. 

Ce texte domine et rend nécessairement inapplicable aux im
positions visées l'article 12 de la loi du 15 août 1 8 5 4 ( 1 ) . 

( D O R C Q — C . B E A U C A R M E . ) 

A r r e c . — Attendu que l'avoué constitué pour l'intimé ne 
comparait pas et s est aostenu ue conclure ; 

Attendu que, ainsi que le constate l 'expeaition du jugement 
a quo, i appelant i jo rcq , ieceveur intérimaire ues coiiwiuutions 
directes a i^taussines-u nngnien, a, le 24 octoore i « 2 1 , tait 
assigner i munie en validité ae la saisie immobilière pratiquée 
par exploit au 24 beptciiiore précèdent, en suite a un comman-
uc in t ia uu à septcniore, pour payement des impositions c i -
apics spccuiees ; 

Attendu 4 U au sens de l 'art icle 3 2 de la loi du 15 août 1 8 5 4 , 
lequel, de par l 'art icle 3 8 de l 'arrêté royai du 3 0 août 1920 , 
prescrit cette assignation, celle-ci soumettait au tr ibunal la 
véntication non seulement de lia régularité de la procédure de 
saisie immobilière, mais aussi de la validité du titre en vertu 
duquel l 'expropriation est poursuivie ; qu'elle imposait donc 
au saisi de déduire aussitôt « ses moyens en la forme et au 
fond, afin de taire annuler tes poursuites», comme l 'expr ime 
le rapport de la commission de la Chambre, d après W A E L -
B R O E C K , I I , p. 3 7 7 ; que, dès lors, la procédure distincte 
instituée par l'intimé, le 15 novembre 1921 , pour faire statuer 
sur ses moyens d'opposition au commandement préalable à la 
saisie, se rattache nécessairement à la demande de validité de 
cette saisie, introduite par les appelants, et ne constitue qu 'un 
incident légal de leur instance ; et i l n ' importe aucunement que 
cette procédure spéciale soit restée pendante devant le t r ibu
nal ; que l'intimé aurait dû faire joindre à l 'action des appe
lants son opposition du 15 novembre 1921 , s ' i l estimait y avoir 
le moindre intérêt ; mais qu ' i l n'était et n'est pas en droit 
de s'en prévaloir pour faire quelque obstacle au jugement de 
cette action ; 

Attendu, du reste, que l 'art icle 17 de la loi du 15 août 1 8 5 4 , 
modifiée par celle du 10 août 1913 , prescrit au créancier d'opé
rer la saisie immobilière dans les six mois du commandement, 
nonobstant, le cas échéant, l 'opposition du débiteur ; que, 
suivant l 'art icle 3 2 de cette loi de 1854 , l 'exploit de saisie doit 
être suivi , dans les dix jours de son dépôt au greffe, de l'assi
gnation en validité, et l 'art icle 3 6 impose qu ' i l soit statué sur 
cette assignation, dans les vingt jours du délai de comparution, 
tandis que l 'art icle 6 6 porte même : » Les moyens de 
nullité ou de péremption contre la procédure qui précède 
le jugement de validité de la saisie, devront être proposés, 
à peine de déchéance, avant la clôture des débats sur la 
demande en validité » ; 

Attendu, d'autre part, que le commandement du 3 septembre 
1921 réunit manifestement toutes les conditions requises, no
tamment par l 'art icle 14 de la loi du 15 août 1854, pour sa 
complète validité, en vue du recouvrement, par la saisie i m 
mobilière y spécifiée, de : 1° la somme de 1 3 1 , 0 2 8 francs, 
solde impayé d'un impôt spécial et extraordinaire sur bénéfices 
de guerre, établi h sa charge sous l 'article 3 des rôles pour 
1920, de la commune d'Ecaussines-d'Enghien : 2 ° les intérêts 
de cette somme à 4 . 5 0 p. c. l 'an depuis le 1E R janvier 1 9 2 0 -R 

et 3 ° la somme de 8 , 1 3 4 francs pour droit de patente progressif, 

( 1 ) Voy. contra: C iv . Möns, 4 mars 1922 , B E L G . I U D . , 
1922 , col. 4 4 2 . — Como. C iv . Möns, 17 mars 1922 , B E L G . 

J U D . , 1922 , col. 5 0 5 . 



établi à sa charge sous l 'article 121 des rôles pour 1919, de la 
même commune; 

Que, suivant l 'ar t icle 30 de la loi du 3 mars 1919, comme 
suivant l 'art icle 8 de l'arrêté royal du 30 août 1920, les articles 
7 et 11, § 1 e r , de celle du 2 juil let 1920, l 'article 60 de la lo i 
du 29 octobre 1919, l 'ar t icle 3 de l'arrêté des 18-21 mai 1916, 
validé et maintenu par la loi du 28 décembre 1918, l 'article 16 
de la loi du 1 e r septembre 1913, l ' inscript ion aux rôles des 
contributions constitue le titre permettant le recouvrement 
des impositions dont s'agit ; 

Que le commandement du 3 septembre 1921 porte en tête 
copie entière de l 'extrai t de ces rôles, prescrit par l 'arrêté 
royal du 30 novembre 1871 pris en exécution de l 'art icle 7 
de la loi du 5 jui l le t 1871, non moins que par les articles 11 et 
12 de l 'arrêté royal du 30 août 1920 ; que cet extrait reproduit 
pour chacune des dites impositions la formule du directeur des 
contributions rendant les rôles exécutoires; que l'ensemble des 
mentions du commandement relatives à l ' imposit ion des 8.134 
francs, rend manifeste que celle-ci constitue la taxe progressive 
ci-avant spécifiée, ainsi qu'en l 'extrait de la contrainte, et non 
l'impôt spécial sur bénéfices de guerre, comme cela y a été 
indiqué par inadvertance très apparemment; qu ' i l n'est indiqué 
aucune disposition légale permettant de considérer les d i 
verses mentions du commandement comme ne reproduisant 
pas copie entière du t i t re des appelants à poursuivre l 'exé
cution qu ' i ls réclament ; 

Attendu, en outre, que l'intimé ne prétend point être en 
situation de se libérer autrement et qu ' i l n'offre point de le 
faire ; 

Attendu enfin qu'aux termes mêmes de Partiale 25 de la 
loi du 3 mars 1919. comme de l 'article 68 de la loi du 29 oc
tobre 1919, l ' introduct ion d'une réclamation ou d'un recours 
ne suspend pas l'exigibilité des impôts et de l'intérêt présen
tement réclamés ; que. même, s ' i l ne constituait pas une 
disposition éminemment d'intérêt général et d'ordre public, 
pareil texte domine et rend nécessairement inapplicable au 
recouvrement des dites impositions, la disposition de l 'ar
ticle 12 de la loi du 15 août 1854, invoquée par le jugement 
a quo pour subordonner le jugement sur la validité de la 
saisie, à la décision de l 'administration compétente sur l 'oppo
si t ion à son imposition elle-même, formée par l'intimé le 
11 octobre 1921 seulement et non autrement précisée 
d'ailleurs : 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . l'avocat général 
D E B E Y S , entendu en audience publique, statuant par défaut, 
faute de l'avoué de conclure, met à néant le jugement dont 
appel, et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dé
clare bonne et valable la saisie immobilière pratiquée par l'appe-
l a n t D o r c q à charge de l 'intimé le 24 septembre 1921 ; désigne 
pour procéder à la vente M " G. Duray, notaire à Rœulx ; fixe 
cette vente au 19 ju in 1922 : dit au'elle aura ilieu conformément 
au cahier des charges dressé par M e Aglave et déposé au greffe 
du t r ibunal de Mons le 19 octobre 1921 ; condamne l'intimé 
aux dépens ^e=; deux instances... (Du 24 rrv 1922. — Plaid 
M 0 G. L F . C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

Sixième chambre. — Présidence de M . F A S B P . N M - R . 

29 jui l let 1922. 

F A U X E N E C R I T U R E S A U T H E N T I Q U E S — S O C I É T É 
A N O N Y M E . — C O N S T I T U T I O N . — M E N T I O N S M E N S O N 

G È R E S . — V E N T E D ' A C T I O N S . — U S A G E D E F A U X . — 

E S C R O Q U E R I E . 

Peut constituer le crime de faux prévu à l'article 196 du 
code pénal, l'affirmation mensongère de la souscription in
tégrale et du versement du cinquième du capital prescrit 
par l'art. 29 des lois coordonnées sur les sociétés commer
ciales. L'intention frauduleuse consiste alors dans le but 
de se procurer un titre apparent de l'accomplissement de 
ces conditions au moment de la constitution de la société 
anonyme. 

Pour disculper l'auteur de semblables déclarations, il faudrait 
qu'il eût dû les croire exactes d'après ses propres vérifi
cations. 

Ne peuvent être tenues pour régulières, des souscriptions 
émanant de prétendus fondateurs qui n'entendaient pas 
s'obliger et constituer, en commun, le capital social. Ce 
n'est pas là, de leur part, une simple simulation dans un 
acte sans effet préjudiciable pour les tiers, mais un faux 
par altération de la vérité des énonciations essentielles de 
cet acte. 

De telles souscriptions en vue de masquer le manque initial 
du capital, ne peuvent être considérées comme permises 
par l'art. 35 des prédites lois et n'engageant que la res
ponsabilité civile de leurs auteurs, parce qu'ils les auraient 
faites pour des tiers ou en vue de cessions ultérieures. 

La vente frauduleuse d'actions d'une société constituée par 
un acte entaché de faux, constitue l'usage de faux, bien que 
cet acte n'ait pas été exhibé. 

La portée de l'art. 177 des lois sur les sociétés ne se restreint 
pas à la simulation de souscripteurs pour y voir un moyen 
d'escroquerie. Elle comprend pareillement la simulation de 
souscriptions par constitution fictive d'une partie impor
tante du capital, puisqu'elle est de nature à entraîner sou
vent des souscriptions et versements nouveaux ( 1 ) . 

( A F F A I R E D E L A B A N Q U E T R A N S A T L A N T I Q U E . ) 

A r r ê t . — Sur les préventions de faux : 
Attendu que l'acte authentique de constitution de la Société 

anonyme « Banque Transatlantique Belge » énonce formelle
ment que les comparants, parmi lesquels tous les inculpés, 
déclarent « avoir fixé le capital social à une somme de 
12.500.000 francs, représentée par 50.000 actions de 250 fr. 
chacune, avoir souscrit et réparti entre eux ces actions, con
formément à l 'art icle 6, et reconnaître expressément qu ' i l a 
été précédemment versé 40 °/Q par les souscripteurs sur cha
cune des actions de capital, en espèces, soit ensemble la 
somme de 5.000.000 de francs, qui se trouve dès l ' instant à 
la disposition de la société » ; 

Attendu que l ' inculpation mise à charge de chacun des 
prévenus consisterait dans l 'affirmation mensongère, faite 
avec intention frauduleuse ou à dessein de nuire, et de la 
souscription réelle d'un certain nombre d'actions, alors q u i 
cette souscription était fictive, tout au moins pour une partie 
des titres, et du versement en espèces de 40 % de la valeur 
de chaque action, alors que ce versement n'était pas effectué 
ou ne l'était qu'incomplètement ; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 29 des lois coordonnées 
sur les sociétés, la constitution d'une société anonyme re
quiert qu ' i l y ait sept associés au moins, que le capital soit 
intégralement souscrit, que chaque action soit libérée d'un 
cinquième au moins par un versement en numéraire ou par 
un apport effectif, enfin que l'accomplissement de ces condi
tions soit constaté dans un acte authentique ; 

Attendu qu'ainsi que le rélève le jugement dont appel, 
l 'affirmation, contrairement à la vérité, d'une de ces condi
tions essentielles, est de nature à vicier l'acte constitutif de 
la société, en altérant les déclarations ou les faits que cet 
acte a pour objet de recevoir et de constater, et peut constituer 
le crime de faux prévu à l 'article 196 du code pénal, si l 'au
teur de cette déclaration a agi dans une intention frauduleuse 
ou à dessein de nuire ; 

Attendu, d'ailleurs, que si l 'on envisage le but, la raison 
d'être d'une société anonyme, dans le sens de l 'art icle 1832 
du code c i v i l , combiné avec les lois commerciales, et ce quant 
à la mise en commun d'un objet, on doit conclure aussi avec 
les premiers juges que la formation d'une association de l'es
pèce implique : 1° l'engagement par les associés d'effectuer 
les apports dont l'ensemble constitue le capital social ; 
2° l 'exécution immédiate de cette promesse, au moins à con
currence d'un cinquième ; 

Attendu, dès lors, qu ' i l faut considérer comme éminem
ment impératives les conditions imposées par l 'art icle 29 sus
dit ; que, spécialement, la souscription intégrale et le verse
ment d'un cinquième du capital doivent être sincères, réels 
et sérieux ; 

Attendu qu'en cas d'affirmation inexacte dans ce domaine. 

(1) Voir W A U W E R M A N S , Manuel pratique des sociétés ano
nymes, n o s 1140 et 1141. 



l ' intention frauduleuse réside et se caractérise, à suffisance 
de droit, dans la volonté de se soustraire à l 'une ou l'autre 
des obligations imposées par la lo i , dans la simple intention 
de se procurer ou de procurer à autrui, sans remplir ces 
obligations, donc illégitimement, un acte authentique consta
tant l 'affirmation de leur accomplissement, acte de nature, 
dès lors, à persuader les tiers de leur existence, à les trom
per sur le véritable caractère de la société et à leur porter 
préjudice ; 

Attendu que l ' intent ion frauduleuse ainsi définie ne peut 
se concilier avec la bonne foi du comparant, bonne foi élisive 
du faux en écritures, qu'au cas où ce comparant aurait dû 
croire que ses affirmations dans l'acte constitutif étaient con
formes à la réalité des choses, alors même qu'elles ne 
l'étaient pas ; 

Attendu encore qu ' i l serait indispensable, pour innocenter 
l 'auteur des affirmations, dans l'hypothèse où i l prétendrait 
que sa croyance a un fondement sérieux, que cette croyance 
se soit basée sur des données effectives contrôlées par lu i et 
non pas seulement sur des renseignements vagues ou des 
affirmations de tiers non vérifiées ; 

Attendu que si on n'admet pas ce dernier principe, on en 
arrive fatalement à rendre inopérantes les prescriptions de 
l 'article 2 9 de la loi sur les sociétés, prescriptions édictées 
dans le but de protéger l'épargne publique, en assurant la 
réalité du capital social, et constituant la plus puissante des 
garanties protectrices de l'intérêt des tiers, futurs action
naires et obligataires ; 

Attendu qu'on ne poarrait donc considérer comme réelles, 
sincères et sérieuses, des souscriptions émanant de préten
dus fondateurs qui , au moment de la constitution, n'avaient 
nulle intention de s'obliger effectivement et de mettre en 
commun des fonds devant former le capital social ; 

Que l 'affirmation faite par eux dans l'acte, qu' i ls ont sous
crit les actions figurant sous leur nom, n'étant qu'apparente, 
constitue l'altération d'une clause d'une déclaration ou d'un 
fait que cet acte avait pour objet de recevoir et de constater ; 
qu'elle peut entraîner préjudice et que, partant, elle réunit 
toutes les conditions du faux punissable en vertu des arti
cles 193 et suivants du code pénal, s ' i l y a intention frau
duleuse ou dessein de nuire ; 

Attendu qu'on alléguerait à tort qu'en pareil cas, i l y aurait 
non pas faux, mais simplement simulation dans un acte for
mant pour les tiers res inter alios acta et non susceptible de 
leur causer dommage ; 

Q u ' i l s'agit, au contraire, d'un acte prescrit par la l o i , avec 
des énonciations précises qu'elle exige dans l'intérêt des 
tiers ; que l'altération de la vérité à cet égard revêt bien les 
caractères du faux (Cass., 10 novembre 1874. P A S . , 1874, 
1, 3 6 7 , concl. de M . M E S D A C H D E T E R K I E L E ) ; 

Attendu d'ailleurs que, si l 'article 1321 du code civi l dé
clare que les contre-lettres ne peuvent avoir d'effet qu'entre 
les parties contractantes i l n 'en reste pas moins vrai aue le 
tiers oui ignore la contre-lettre et ne connaît que la teneur 
de l'acte lui-même, se trouve devant des apparences trom
peuses et reste, en fait, privé des garanties qui paraissaient 
lui être assurées ; 

Attendu qu'à tort, les prévenus objecteraient que leurs 
souscription';, faites en ^re de cessions ultérieures, en qua
lité de mandataires, porte-fort, prête-noms de tiers non dé
signés à l'acte, n'auraient nas le caractère véritablement fictif 
et aue de telles souscriptions sont valables, aux termes de 
l 'article 35 ries lois coordonnées sur le? sociétés commerciales; 

Qu'en effet, si la souscription pour un tiers est un droit 
consacré car le dit article 35, c'est à la condition aue la 
volonté de créer un engagement sérieux au profit de la so
ciété existe au jour de l'acte social, engagement dont le sous
cripteur est éventuellement responsable en lieu et place du 
tiers vis-à-vis de la société ; 

Que tel n'est oas le cas si. comme le soutient le ministèrr 
public en l 'espèce, la souscription est faite sans caractère 
sérieux, sans volonté de s'obliger, et constitue bien l'altéra
tion de la réalité des faits ; 

Attendu que, vainement encore, on prétendrait que la si
mulation, à l 'exclusion du faux, résulte de ce que l'acte de 
fondation de la société n'a pas pour objet de constater la 

personnalité des souscripteurs, mais bien le fait de la sous
cription intégrale du capital ; 

Attendu qu'ainsi qu ' i l a été exposé précédemment, on ne 
pourrait admettre comme faite sincèrement l 'affirmation d'une 
souscription, quand son auteur n'a ni la volonté ni les moyens 
d'opérer les versements statutaires et de devenir réellement 
actionnaire ; quand i l n ' intervient à l'acte que fictivement, en 
apparence, à la demande du ou des promoteurs de l'affaire, 
à l'effet de masquer le manquant du capital social, sans même 
effectuer le versement init ial ; 

Attendu que la circonstance que les souscripteurs pour
raient être condamnés par le juge c iv i l à exécuter leurs en
gagements est sans relevance, la responsabilité pénale exis 
tant nonobstant toute responsabilité civile éventuelle, cette 
dernière bien illusoire au surplus, s ' i l s'agit d'insolvables ; 

Attendu que cette sanction pénale du faux en écritures, ap
pliquée aux souscripteurs fictifs en matière de société anony
me, a été maintenue par les législateurs de 1886 à 1901 et 
de 1913 ; que cela résulte incontestablement des travaux pré
paratoires et des discussions parlementaires qui ont précède 
l'adoption du texte des lois coordonnées sur les sociétés, et 
ce indépendamment des sanctions civiles édictées notamment 
à l 'article 3 5 de ces lois ; 

Attendu qu'en ce qui concerne les versements statutaires 
et spécialement la libération d'un cinquième dès avant l'acte 
de fondation de la société, i l n'est pas douteux que les fonds 
peuvent être faits par un autre que le souscripteur effectif ; 
que rien ne s'oppose non plus à ce que cette opération se 
réalise sous forme d'une ouverture de crédit, mais à la 
condition expresse aue le tiers ou l 'organisme bancaire qui 
intervient, soient réellement solvables et que le souscripteur 
avant de signer l'acte n'ait aucune raison de douter de cette 
solvabilité et soit fondé à croire que le versement a été réelle
ment fait, l 'ouverture de crédit effectivement consentie et 
opérée ; 

Attendu, en conséquence, que le souscripteur figurant à 
l'acte de constitution, et, sans avoir ces assurances, affirmant 
dans cet acte que le capital a été entièrement souscrit et que 
le versement du cinquième est opéré, uniquement parce qu'un 
tiers le l u i déclare, s'expose à commettre, en cas d'inexacti
tude, non pas simplement une imprudence dommageable, 
mais, selon les circonstances, un faux en écritures ; 

Qu'en décider autrement, serait permettre à des personnes 
interposées, sans surface, absolument insolvables, d'échapper 
à toute répression, s ' i l leur suffisait d'invoquer une bonne 
foi sans justification sérieuse ; ce serait ainsi faire table rase 
de la plus forte, de la plus efficace des protections ménagées 
par le 'législateur aux futurs intéressés dans la société nais
sante ; 

Attendu que ces principes étant établis, i l v a lieu d'en 
faire application à l 'espèce et à chacun des prévenus... (sans 
intérêt) ; 

Q u ' i l y a lieu d'examiner si, en cédant et plaçant des 
titres après avoir eu connaissance des attributions exagérées 
et en tout cas fictives portées à l'acte, ainsi que des fausses 
mentions libératoires, les prévenus n'ont pas fait usage d'un 
acte social enta"hé de faux et ne tombent pas sous l 'applica
tion de l 'art. 197 du code oénal ;• 

Attendu que la vente d'actions d'une société créée par un 
acte entaché de faux, constitue en droit l'usage de faux, 
encore que l'acte n'ait pas été exhibé, reproduit matérielle
ment, et que l'auteur est punissable dès qu ' i l agit avec l ' i n 
tention prévue aux articles 1P3, 196 et 197 du dit code ; 

Q u ' i l importe peu d'ailleurs que les titres placés soient 
I ceux qui proviennent de la souscription faussement attribuée 
i aux vendeurs :'e titres, l'acte entier de société étant frau-
; tiuleux, faux dans son essence, et toute part sociale étant 
i viciée du même chef, comme représentant une valeur fic

tive 

Quant à l ' infraction visée à l 'article 177 des lois coordon-
; nées sur les sociétés : 
| Attendu que l ' intention délictueuse requise au vœu de la 

loi , à savoir la volonté formelle de la part de coupables de 
i provoquer des souscriptions et des versements, existe cer-
j tainement dans le chef de D . . . . M . . . , etc. . . . ; 

Que ceux-ci ont prêté leur nom à D . . . , simulé des sous-



criptions et versements dans le but d'inspirer confiance à la 
majorité des souscripteurs ; 

Que ces prévenus ont ainsi provoqué d'autres souscriptions 
et versements ; 

Que l'adhésion définitive des comparants à l'acte de fon
dation, reste évidemment toujours subordonnée à la condition 
de la souscription intégrale, laquelle est essentielle au con
trat projeté ; que, dès lors, la simulation n'en est pas moins 
constitutive du délit, quand, comme dans l 'espèce, elle se 
produit par l ' intervention à l'acte de constitution ; 

Attendu qu'au surplus, les appels et les versements de 
fonds, faits ultérieurement à la constitution de la société, ont 
eu pour cause les agissements des prévenus ci-dessus dé
nommés, leur concours frauduleux ayant été indispensable 
pour que l'acte social sorte ses effets ; 

Qu'ainsi , l 'art icle 177, au cas actuel, n'est aucunement 
basé sur un placement de titres fait par certains prévenus 
après la constitution de la Banque Transatlantique Belge, 
cession dont la légalité pourrait être affirmée en vertu de 
l 'ar t icle 35 de la loi sur les sociétés, si la souscription or ig i 
naire avait été réelle et légale ; 

Attendu, d'autre part, que le texte de l 'article 177 prévoit 
la simulation de souscription proprement dite, et qu ' i l est 
généralement admis que sa portée s'étend à la simulation 
de souscripteurs ; qu ' i l ne peut être soutenu qu ' i l se res
treindrait à celle-ci, semblable interprétation allant à r e n 
contre des termes formels de l 'article 177 dont s'agit ; 

Que, d'ailleurs, si la personnalité des souscripteurs est de 
nature à entraîner souvent des souscriptions et versements 
nouveaux, i l en est de même de la constitution fictive de 
partie importante du capital social, résultant d'une simulation 
de souscription ; 

Que l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 14 novem
bre 1905 ( B E L G . J U D . , 1905, col. 1390), loin de combattre 
cette théorie, la consacre au contraire en termes peu ambigus; 

Qu'ainsi , existe entre les agissements des prévenus, et les 
faits de souscription et de versement de nombreux sous
cripteurs, une relation de cause à effet, qui , jointe à leur in
intention délictuelle toute spéciale, entraîne leur culpabilité 
au point de vue du dit article 177 ; 

Q u ' i l y a donc l i eu . . . (sans intérêt) ; 
Par ces motifs, la Cour, ouï en ses réquisitions M . l'avocat 

général P É P I N , ... (Du 29 juil let 1922. — Plaid. M M E A J O U R -
N E Z , père, C O I . I . I G N O N , L O U M A Y E , T S C H O F F E N , M U S C H , 

P O N C E L E T , N E V E N , T A R T , C O L L A R D et N O I R F A L I S E , tous du 

Barreau de Liège : H U A R T et W A S S E I G E , du Barreau de Na-
mur ; et L E R A T , D A V I D , T H I E F F R Y , A N S P A C H , B O V Y , R E N -

K I N , J A N S O N , père et fils, du Barreau de Bruxelles.) 

Le pourvoi formé contre cette décision a été re
jeté par arrêt du 6 novembre 1922, que nous rap
portons ci-dessus, col. 164. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 m o chambre. — Prés, de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

20 d é c e m b r e 1922. 

A P P E L . — J U G E M E N T S U R R E Q U Ê T E . — D É L A I D E T R O I S 

M O I S . — T A R D I V E T É . — N U L L I T É D ' O R D R E P U B L I C . — 

P O I N T D E D É P A R T . — P R O N O N C I A T I O N DU J U G E M E N T . 

L'appel d'un jugement rendu sur requête et abjugeant une 
demande de mainlevée de conseil judiciaire, est tardif quand 
la requête qui saisit la juridiction supérieure n'a pas été 
adressée à celle-ci d?ns le délai de trois mois prescrit par 
l'art. 443 du code de procédure civile. 

Les dispositions légales fixant les délais des voies de recours 
contre les jugements sont d'ordre public, et les nullités qui 
les sanctionnent doivent être suppléées d'office par le juge. 

La règle qui ne fait courir l'appel qu'à partir de la significa
tion, reçoit exception dans le cas où le jugement a été 
rendu sur requête et sans contradicteur ; c'est du jour de 
la prononciation du juoement que le délai devra être censé 
courir. 

( C L A E Y S . ) 

A r r ê t . — Attendu que, par requête adressée à la Cour le 
7 novembre 1922, l'appelant a interjeté appel d 'un jugement 
rendu sur requête, le 25 octobre 1921, abjugeant sa demande de 
mainlevée du conseil judiciaire dont i l avait été pourvu ; 

Attendu que cet acte d'appel, qui seul saisit la Cour, n 'a 
pas été dressé dans le délai prescrit par l 'article 443 du code 
de procédure civile ; que, partant, l 'appel est tardif ; 

Attendu que les dispositions légales fixant les délais des voies 
de recours contre les jugements sont d'ordre public, et les n u l 
lités qui les sanctionnent doivent être suppléées d'office par 
le juge ; 

Attendu que vainement l 'on objecterait que le délai n'est 
pas expiré, à défaut de signification du jugement a quo, l 'ar
ticle 443 fixant à la date de cet acte le point de départ de \n 
computation du délai ; 

Attendu, en effet, que la règle qui ne fait courir l 'appel 
qu'à partir de la signification, reçoit exception dans le cas 
où, comme dans l 'espèce, le jugement a été rendu sur re
quête et sans contradicteur ( P A N D . B E L G E S , V° Appel, n° 476); 

Que, dans ce cas, i l faut décider que le délai de trois mois 
sera applicable, et, comme la partie ne peut ignorer un j u 
gement rendu sur sa requête et que nul autre point de départ 
n'a été marqué, c'est du jour de la prononciation du juge
ment que le délai devra être censé courir ( C A R R É , Proc 
civ., t. I I I , quest. 1569, 2") ; 

Attendu que l 'art icle 858 du code de procédure civile offre 
un cas d'analogie qui justifie parfaitement cette décision ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M . l'avocat gé
néral D E R Y C K E R E , dé-Mare l'appel non recevable et condamne 
l'appelant aux dépens... (Du 20 décembre 1922. — Plaid. 
M E D E C N Y F . ) 

Observations. — Pour les décisions rejetant une 
demande présentée en forme de requête, sans assi
gnation d'aucun défendeur, les délais de recours ont 
pour point de départ la date même de la sentence. 

Cette règle doit être observée pour les pourvois 
en cassation comme pour l'appel. Elle s'impose au 
ministère public comme aux particuliers, et, étant 
d'ordre public, la fin de non-recevoir qui résulte de 
son inobservation doit être suppléée par la Cour de 
cassation (Cass. fr., 7 janvier 1907, Gaz. des 
Trib., 1907, I, 184, 1er sem. : — Id., 27 mai 1862, 
D A L L O Z , Pér., 1862, 1, 216; — Pau, 26 janvier 
1881, S I R E Y , 1881, 2, 140). 

S C H E Y V E N enseigne que les arrêts rendus en ma
tière de juridiction gracieuse, semblent pouvoir faire 
l'objet d'un recours en cassation, « Le recours est 
évidemment ici de trois mois, comme dans les au
tres cas. Toutefois, il ne peut être ouesfion alors de 
notification de la décision attaciuée, puisau'il n'y 
a pas d'adversaire en cause. Donc le ooint de départ 
du délai doit nécessairement être le prononcé même 
de l'arrêt » (Pourvois, n°" 39, 141, 181). 

La solution adoptée par l'arrêt reproduit ci-dessus 
paraît être à l'abri de toute critique. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Neuvième chambre. — Prés, de M . E R N S T , jus?e unique. 

5 j u i l l e t 1922. 

A U T O R I S A T I O N M A R I T A L E . — F E M M E A B « , N D O N N É E . — 

H A B I L I T A T I O N P A R J U S T I C E . — I N U T I L I T É D ' U N E S O M 

M A T I O N . — U R G E N C E . —• C O M P É T E N C E D U T R I B U N A L D E 

L A R É S I D E N C E D E L A F E M M E . 

La femme peut s'adresser directement à justice pour se faire 
habiliter, lorsque, par un divorce surpris à l'insu de la 
femme et compliqué d'un remariage, le mari s'est placé dans 
un état de fait qui crée provisoirement pour lui, en attendant 
que la femme légitime ait pu faire annuler des actes enta-



chés d'illégalité, un obstacle de force majeure l'empêchant 
de reconnaître encore sa dite femme comme dépendant de 
son autorité maritale. 

Le tribunal de la résidence de la femme est compétent pour 
accorder l'habilitation, lorsque c'est dans son ressort que 
s'est ouverte une succession échue à la iemme, qu'il y a 
urgence, et que l'éloignement du domicile actuel du mari ne 
permettrait pas d'obtenir une solution dans le bref délai 
qu'exigent le% circonstances de l'espèce. 

M m c S. . . avait adressé la requête suivante au tri
bunal de l r e instance de Bruxelles: 

M m e S..., ayant pour avoué M 6 C L E R B A U T , a l 'honneur 
d'exposer : 

Que, le 12 juil let 1906, elle a contracté mariage devant 
l'officier de l'état c iv i l d 'Ixelles, avec M . Nicolas T . . . , alors 
étudiant, né à Vaslin (Roumanie) le 2 6 novembre 1884, de 
parents roumains, et domicilié actuellement à Cluj (Rouma
nie) , et ce sous le régime de la séparation de biens, aux termes 
d'un contrat anténuptial passé, le 3 0 ju in 1906, devant 
M " Pierret, alors notaire de résidence à Ixelles ; 

Que les époux habitèrent d'abord la Belgique, mais qu'en 
1908 le ménage partit en Roumanie ; 

Qu'en 1 9 1 2 , l'exposante, qui habitait Vaslin et qui était là-
bas dépourvue des ressources indispensables, rentra en Bel
gique, d'accord avec son mari , pour faire ses couches chez sa 
mère, à Ixelles ; 

Que ce parfait accord persistait et que le mari de l'expo
sante avait même effectué trois fois le voyage de Roumanie 
en Belgique, pour faire visite à sa femme, lorsque survint la 
guerre mondiale qui rompit les communications entre les deux 
pays ; 

Qu'après l 'armistice, l'exposante apprit avec stupéfaction 
que son mari avait profité des circonstances pour faire pro
noncer le divorce à son profit en Roumanie ; 

Que cette procédure s'est faite au mépris des droits de la 
défense, qui cependant, chez tous les peuples civilisés, do
minent tous autres droits ; 

Que l'exposante se propose donc de faire en Roumanie, 
lieu du domicile de son mari , les diligences nécessaires pour : 
d'une part, provoquer l 'annulation des procédures faites et des 
décisions sur-irises à sa charge, dans les conditions d'illégalité 
ci-dessus envisagées ; et, d'autre part, poursuivre l 'admission 
du divorce à son profit, à elle, car, circonstance aggravante, 
le mari de l'exposante s'est remarié et a un enfant de sa 
seconde femme ; 

Mais qu'en attendant, l'exposante se trouve intéressée dans 
la succession de sa mère M m e D . . . , veuve de M . S..., décédé 
à Ixelles le 4 j u in 1 9 2 2 ; 

Que le cohéritier de l'exposante ne veut pas laisser différer 
la sortie d ' indivis ion à laquelle nul ne peut d'ailleurs s'oppo
ser, aux termes de l 'article 8 1 5 du code c iv i l ; 

Q u ' i l menace de provoquer un partage judiciaire, ce qui se
rait grandement préjudiciable pour l'exposante ; 

Qu ' i l v a donc urgence à ce que l'exposante soit mise en 
état de participer aux opérations diverses de la sortie d ' indi
vision ; 

Qu'à cet effet, l'exposante a besoin de l 'autorisation de son 
mari ou de justice ; 

Qu ' i l est manifeste que son mari refuserait l 'habili tation en 
invoquant le divorce, qu ' i l a surpris dans les circonstances 
susindiquées et qu ' i l a compliqué d'un remariage ; 

Que, dans ces conditions, l'exposante est recevable à 
s'adresser directement à justice, l'état de fait dans lequel se 
trouve placé son mari ayant créé véritablement et provisoire
ment pour lu i un obstacle de force majeure, l'empêchant de 
reconnaître encore l'exposante comme dépendant de son au
torité maritale ; 

Qu ' i l est à remarquer, à cet égard, qu ' i l est de principe que 
la force majeure fait exception à toutes les règles, même 
d'ordre public ; qu'au surplus, l'éloignement du domicile 
actuel du mar i de l'exposante ne permettrait pas d'obtenir une 
solution dans le bref délai qu'exigent les circonstances pré-
rappelées ; 

Qu'enfin, i l est justement admis que, lorsque le mari est 
éloigné et q u ' i l y a urgence, le juge du lieu de la résidence 
de la femme et de l 'ouverture de la succession en litige est 

compétent pour donner à la femme les autorisations qui lu i 
sont nécessaires (Liège, 2 2 j u in 1860 , B E L G . J U D . , 1862 , 
col . 41 ; — civ. Bruxelles, 3 0 mai 1908 et 3 0 septembre 1921 , 
inédits) ; 

Qu'au fond, l 'habili tation ci-après sollicitée l'est pour une 
cause légitime ; 

C'est pourquoi, l'exposante prie le Tr ibunal de vouloir bien 
lu i donner les autorisations qui lu i sont nécessaires à l'effet 
d'accepter la succession de sa mère prénommée (art. 7 7 6 . 
c. c iv . ) , de participer aux opérations de levée des scellés, 
d ' inventaire, . . . etc. 

Le Tribunal rendit le jugement suivant: 

J u g e m e n t . — Le Tr ibunal , vu la requête ci-contre et l 'avis 
écrit du ministère public ; 

Attendu que, dans les circonstances de la cause, i l y a lieu 
de faire droit à la demande ; 

Accorde à l'exposante les autorisations qu'elle soll ici te. . . 
(Du 5 juil let 1 9 2 2 . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. — Prés. M . S C H E Y V E N , vice-prés. 

1 e r aoû t 1922. 

H Y P O T H E Q U E L E G A L E DE L A F E M M E M A R I E E . — 
: I N S C R I P T I O N A P R È S D I V O R C E . — C O M P É T E N C E D U J U G E 

D U D O M I C I L E D E L A F E M M E A U M O M E N T D E L ' I N S C R I P T I O N . 

La femme peut, postérieurement à la dissolution de son ma
riage par le divorce, être autorisée à faire inscrire son hypo
thèque légale. 

Le président compétent pour autoriser l'inscription est celui 
du tribunal du domicile de la femme au moment où elle 
exerce son droit. 

M™ G . . . , épouse divorcée de M. H . . . , avait 
adressé à M. le Président du Tribunal de l r e ins
tance séant à Bruxelles, la requête suivante : 

M m c G . . . , ayant pour avoué M° C L E R B A U T , a l 'honneur 
d'exposer : 

Que, le 2 7 août 1907 , elle a contracté mariage à Etterbeek, 
avec M . H . . . , ingénieur, né à A . . . , le . . . , domicilié actuelle
ment à A . . . (France), et ce sous le régime de la communauté 
réduite aux acquêts, aux termes d'un contrat anténuptial passé 
le 2 4 août 1907 devant M " De Brauwer, alors notaire de rési
dence à Molenbeek-Saint-Jean, et qui ne contient aucune sti
pulation d'hypothèque au profit de la future ; 

Que le mariage de l'exposante a été dissous par le divorce 
pour cause déterminée, qu'a prononcé un jugement du t r i -
b u m l de première instance de la Seine, séant à Paris ( 3 ° ch . ) , 
le 2 8 novembre 1921 , transcrit le 2 3 mars suivant à la mairie 
du \6" arrondissement de Paris, dans lequel les époux ont eu 
leur dernier domicile ; 

Q u ' i l importe à la sauvegarde des intérêts de l'exposante 
de pouvoir faire inscrire, sans plus tarder, l'hypothèque qui 
lui a été attribuée par la loi pour la protéger contre les con
séquences de l'état de subordination dans lequel la femme se 
trouve non seulement en droit, mais dans lequel elle est aussi 
et tout naturellement présumée se trouver en fait, à l'égard 
du mari , au moment où naît son droit ; 

Que la mise en œuvre du droit hypothécaire irrévocable
ment acquis à la femme, n'est en rien énervé par le fait 
de la dissolution du mariage, et que, même en cas de divorce, 
l 'exercice par elle de la voie de droit qui fait passer l 'hypo
thèque légale de l'état v i r tuel à l'état positif, n'est soumis à 
aucune condition de temps, si ce n'est le temps de la pres
cription la plus longue ( 3 0 ans à partir de la dissolution du 
mariage), à défaut par le législateur d'en avoir disposé autre
ment, ainsi qu ' i l l 'a fait pour le cas de décès (art. 8 2 , § 2 , 
loi hyp.) et pour le cas de faillite (art. 4 4 7 , c. comm. ; — 
M O R E L L E , Essai sur l'hypothèque légale de la femme mariée, 
p. 15 et 3 9 ) ( 1 ) ; 

( 1 ) Avant d'être publiée en brochure, cette étude de 
M . M O R E L L E a paru dans le Rép. gén. de la prat. not., 1917 . 
p. 3 4 5 et suiv. 



Que :es art. 66 et 6 7 de la loi hypothécaire ont été écrits 
en envisageant le quoa plerumque fit ( M O R E L L E , p . 19 et 2 3 ) ; 
mais que rien ne permet de dire que le législateur ait voulu 
enlever à la femme, à partir de la dissolution du mariage, 
l 'exercice du droit qu ' i l avait fait entrer dans son patrimoine 
pendant le mariage ( M O R E L L E , n° I V ) ; 

Q u ' i l suffit que l'hypothèque ne s'exerce, en principe, que 
sur les immeubles qui appartenaient déjà au mari pendant le 
mariage ( M O R E L L E , p. 3 8 ) , et qu'elle ne garantisse que les 
droits et créances nés du mariage, sans exclure les créances 
qui , bien que nées après la dissolution du mariage, ne sont 
cependant pas étrangères aux relations juridiques ayant existé 
entre les ci-devant époux à raison de leur union ; 

Que c'est ainsi que l'hypothèque légale de l'exposante 
s'applique à la pension alimentaire que le jugement de divorce 
précité lui alloue, à charge de son mari , à raison de mil le 
francs par mois ( 2 ) , pension qui peut être capitalisée (art. 2 7 , 
lo i du 2 5 mars 1876 ) à 1 2 0 , 0 0 0 francs ; 

Que l ' inscript ion de l'exposante doit, en outre, s'étendre 
aux différents chefs ci-après relevés, la femme ayant hypo
thèque spéciale pour sûreté de sa dot et de ses conventions 
matrimoniales, ainsi que pour toutes causes de recours qu'elle 
peut avoir contre son mari ; 

Q u ' i l est dû à l'exposante les frais de son instance en d i 
vorce ( 3 ) s'élevant à 6 . 5 0 0 fr. ; 

Q u ' i l l u i est dû sa part dans la communauté d'acquêts 
dissoute, mais non encore liquidée, droit qui, durant le ma
riage, n'eût constitué qu'une créance éventuelle, non munie 
d'hypothèque, mais qui aujourd'hui est susceptible de ga
rantie ( 4 ) et qui peut être évaluée provisoirement à 1 0 , 0 0 0 f r . ; 

Q u ' i l est dû aussi à l'exposante la garantie hypothécaire 
pour ses apports constatés au contrat anténuptial, et dont le 
mari a consenti à demeurer chargé par le seul fait de la célé
bration du mariage, et sans que l'exposante fut tenue d'en 
retirer quittance ou décharge ; évaluation du contrat : 
fr. 1 1 9 . 0 1 4 , 6 0 ; 

Qu'en un mot, i l ne sera pas exagéré d'évaluer à 
fr. 2 5 5 . 5 1 4 , 6 0 (sous toutes réserves et sans reconnaissance 
préjudiciable pour l'exposante) les droits que la femme a à 
faire garantir dans l'occurrence par l'hypothèque légale ; 

Que, président du tribunal du domicile actuel de l'expo
sante, vous êtes compétent pour lui donner l 'autorisation qui 
lui est nécessaire à cet effet ; 

V u les art. 6 6 et 6 7 de la loi du 16 décembre 1851 ; 
L'exposante, sous toutes réserves et sans reconnaissance 

préjudiciable de qualité ou autres, vous prie, M . le Président, 
de vouloir bien l'autoriser à faire inscrire son hypothèque 
légale pour sûreté d'une somme de fr. 2 5 5 . 5 1 4 , 6 0 , sur les 
immeubles suivants, propriété de son mari dès avant la disso
lution du mariage : 

M . le Président rendit l'ordonnance suivante: 

O r d o n n a n c e . — Nous, président... ; vu la requête c i -
contre, ensemble les art. 6 6 et 6 7 de la loi du 16 décembre 
1851 ; permettons à l'exposante de requérir sur les immeubles 
y désignés une inscription hypothécaire pour la somme de 
2 5 5 . 5 1 4 , 6 0 francs... (Du 1E R août 1922 . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

Première chcmbre. — Présidence de M . B O N J E A N . 

13 févr ie r 1921. 

C O M M U N E . — A C T I O N Q U I L U I E S T I N T E N T É E S A N S P E R 

M I S S I O N É C R I T E D E L A D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . — I R 

R E C E V A B I L I T É . 

L'arrêté des consuls, du 17 vendémiaire an X, interdisant aux 
créanciers chirographaires des communes d'agir contre elles 

( 2 ) C i v . Gand, 9 février 1889, B E L O . JUD., 1889 , col . 1372 . 

( 3 ) M O R E L L E , p. 3 4 ; — Dijon, 16 ju in 1893 , D A L L O Z , 
1894, 2 , 2 5 et la note de D E L O Y N E S ; P A S . F R . , 1894, 2 . 3 3 
et S I R E Y , 1895 , 2 , 2 5 ; — Dijon, 4 ju in 1894 , D A L L O Z , 1894 , 
2, 3 3 4 ; P A S . F R . , 1895 , 2 , 7 8 ; — i Cass. fr . , 2 5 ju in 1894 , 
P A S . F R . , 1896, 1, 174 ; S I R E Y , 1895 , 2 , 3 4 8 . 

( 4 ) M O R E L L E , p. 3 3 ; — C i v . Bruxelles, 2 décembre 1910 , 
B E L G . JUD., 1911 , col . 4 1 . 

sans autorisation de la Députation permanente, est encore 
en vigueur. 

(F.. . — c COMMUNE DE v . . . ) 

J u g e m e n t . — V u l'arrêté des consuls, du 17 vendémiaire 
an X, défendant aux créanciers des communes d'intenter 
contre elles aucune action en payement sans avoir obtenu 
la permission par écrit de la Députation permanente du Con
seil provincial , sous les peines portées par l'édit du mois 
d'août 1683, c'est-à-dire à peine de nullité de la procédure; 

Par ces motifs, le Tribunal déclare l 'action non recevable, 
annule la citation et tout ce qui s'en est su iv i . . . (Du 13 fé
vrier 1921. — Plaid. M " K R U T W I G . ) 

Observations. — Suivant ce jugement, l'arrêté 
des consuls, du 17 vendémiaire an X, défendant aux 
créanciers chirographaires des communes d'agir 
contre celles-ci sans l'autorisation préalable de la 
Députation permanente, serait encore en vigueur. 
Une dissertation en ce sens a été publiée dans la 
Revue du droit belge (1908, p. 194). G I R O N (Droit 
adm., t. 2, n° 707, et Dict., V° Procès des commu
nes, n" 6) est du même avis. 

Par contre, V A L E R I U S (Organisation, attributions 
et responsabilité des communes, t. 2, p. 309) estime 
que cet arrêté doit être considéré comme abrogé. Il 
se fonde, avec raison, sur le principe de la sépara
tion des pouvoirs, déposé en l'article 92 de la 
Constitution, lequel prohibe toute immixtion de 
l'administration dans l'exercice de la judicature. Par 
la loi du 30 décembre 1887, relative au mode d'ester 
en justice des communes, par la suppression des au
torisations d'intenter des procès ou d'y défendre, le 
législateur a révélé une intention nettement opposée 
à la thèse du jugement de Liège. 

Telle est également la manière de voir de W I L I -
Q U E T (Loi comm., n° 1828; — Arlon, 7 juin 1905, 
P A S . , 1905, 3, 330 et autorités citées). 

Un arrêté royal du 18 juin 1815 avait abrogé 
l'arrêté du 17 vendémiaire. Cet arrêté de 1815 n'a 
pas été inséré au Journal officiel et son applicabilité 
est, partant, contestable. Même en dehors de lui, 
les principes généraux du droit public et du droit 
administratif portent, naturellement, à admettre une 
solution contraire à celle de la décision rapportée. 
(Voir aussi D A L L O Z , V° Commune, n° 1644 et 
Suppl., n° 912.) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E 

Première chambre. — Présidence de M . BONJEAN. 

12 j a n v i e r 1922. 

FRAIS ET DEPENS. — ACTION EN MISE SOUS SÉQUESTRE. 
R E N O N C I A T I O N . 

La renonciation par le ministère public à l'action qu'il a intro
duite en vertu de la loi du 2 0 juillet 1920 , relative à la mise 
sous administration judiciaire des entreprises qui ont se
condé l'ennemi pendant l'occupation de guerre, n'entraîne 
pas, pour l'Etat, l'obligation de supporter les frais exposés 
par la partie défenderesse, en ramenant l'affaire à l'audience 
à l'effet de la faire débouter de l'action et condamner aux 
dépens. Le ministère public agit alors en vertu d'une mission 
qui lui a été départie, et non en qualité de représentant de 
l'Etat. 

(PROCUREUR DU ROI — C. TROISFONTAINES.) 

J u g e m e n t . — Dans le droit : 

Attendu que Hé ministère public a, par exploit du 1 E R oc
tobre 1920, fait citer devant le tr ibunal les sieurs Jean et 
Joseph Troisfontaines et la Société en nom collectif Jean et 
Joseph Troisfontaines, pour entendre nommer un séquestre 



ou un administrateur à la dite société, par application de la 
loi du 20 juil let 1920 ; 

Attendu que les défendeurs ont constitué avoué et qu'à 
l'appel de la cause, le 13 octobre 1921, le ministère public en 
a demandé la radiation et a fait savoir, le 29 octobre, à l'avoué 
des défendeurs, que cette radiation constitue une renonciation 
à l 'action intentée ; 

Attendu que les défendeurs ont, dans la suite, ramené 
l'affaire à l'audience et demandent que l 'Etat soit débouté 
de son action et condamné aux dépens ; 

Attendu que d'Etat n'est pas à la cause et ne peut donc ni 
être débouté ni condamné aux dépens ; qu'en effet, le minis
tère public, agissant d'office en matière civile, ne représente 
ni l 'Etat ni le Trésor public ; qu ' i l remplit une mission sociale, 
lu i dévolue par il'Etat, mais ne le représente pas ; 

Attendu que l 'art icle 140 de l'arrêté royal du 1 e r sep
tembre 1920 dispose qu'en matière civile, lorsque le ministère 
public agit d'office, les frais nécessités par les procédures 
sont avancés par l 'Adminis t ra t ion de l 'enregistrement et des 
domaines, preuve de ce que le ministère public ne représente 
pas cette administration, car s ' i l l 'avait représentée, cette dis
position était inut i le ; 

Attendu que les défendeurs font valoir qu ' i l s'agit, dans l'es
pèce, de l 'application d'une loi spéciale où le ministère public 
représentait l 'Etat en justice, puisqu ' i l y demande des con
damnation au profit de l 'Etat ; 

Attendu que le ministère public peut très bien ne pas re 
présenter l 'Etat, tout en demandant des mesures oui tour
neront au profit de l 'Etat ; qu ' i l en est ainsi notamment chaque 
fois que le ministère public requiert une condamnation à 
l'amende ; que l 'enrichissement de l'Etat n'est ou'une consé
quence lointaine de la mesure prise, soit pour punir, en cas 
d'amende, soit, en cas de séquestre, pour permettre la re
constitution du pays, mais que cet enrichissement n'est pas 
le but principal poursuivi ; 

Attendu, d'ailleurs, que, dans l 'application de la loi du 
20 juillet 1920, i l ne s'agit pas d 'un débat d'ordre c iv i l entre 
l 'Etat et les défendeurs, mais d'une disposition d'ordre public, 
prise pour arriver à la restauration nationale ; que, dans des 
poursuites de ce genre, le ministère public ne « succombe » 
jamais, au sens de l 'art icle 130 du code de procédure civi le , 
car, après avoir mis l 'action en mouvement et donné son avis, 
i l est, en droit, indifférent à la sentence prononcée et Oa met 
à exécution, qu'elle soit ou non conforme à son avis, car, 
dès lors, sa mission est remplie et i l n'a ni succombé ni 
triomphé dans son action ; 

Attendu que si le ministère public ni l 'Etat ne succombent, 
les défendeurs ne succombent pas davantage, puisque aucune 
condamnation n'est prononcée contre eux ; 

Attendu qu ' i l résulte de là une situation pour hquelle la 
loi n'a pas porté de règles spéciales, et qui se résout par la 
simple application des principes généraux, de telle sorte que 
celui qui a avancé des frais, doit les supporter lui-même, tant 
ou ' i l ne prouve pas qu'un autre doit les payer ; qu'ainsi, 
l 'Administrat ion de l 'enregistrement et des domaines suppor
tera les frais qu'elle a avancés, comme les défendeurs suppor
teront leurs propres frais ; 

Attendu, toutefois, qu ' i l y l ieu de mettre à charge des dé
fendeurs tous les frais faits depuis le jour où ils ont ramené 
l'affaire à l'audience, puisqu'i ls succombent dans leurs pré
tentions postérieures ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . D A L L E M A G N E . sub
stitut du procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant 
toutes autres conclusions et sans statuer sur les frais avancés 
par l 'Administrat ion de l 'enregistrement, puisque celle-ci n'est 
pas à la cause, condamne les défendeurs : 1° à tous les frais 
avancés par eux : 2° à tous les frais faits depuis le 29 oc
tobre 192!, ainsi qu'à ceux du présent jugement et de ses 
suites... (Du 12 janvier 1922. — Plaid. M " T S C H O F F E N . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I 

Quatrième chambre. — Prés, de M . V I T R Y , vice-président. 

28 j a n v i e r 1921. 

S U C C E S S I O N . — R A P P O R T D E S D E T T E S . — R E N O N C I A 

T I O N . — R E P R É S E N T A T I O N . 

Celui qui, ayant renoncé à la succession de son père, repré
sente ensuite celui-ci à la succession de son grand-père, et 
a dû à ce titre rapporter à cette succession une partie d'une 
dette de son père envers son grand-père, a droit au rem
boursement, par celui qui a accepté la succession du père, 
de la somme ainsi rapportée. 

( F O N T A I N E — C . F O N T A I N E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur Eugène Fontaine 
ayant, bien que renonçant à la succession de son père Léon 
Fontaine, décédé en juin 1890, été condamné par jugement 
de ce siège en date du 23 février 1905, confirmé par arrêt de 
la cour d'appel de Bruxelles du 18 décembre 1906, à rap
porter à la succession de son grand-père Auguste Fontaine, 
mort le l ' r mai 1899, avec ses frères et sœur ensemble en 
leur qualité de représentants de feu Léon Fontaine, la somme 
de 88.771 fr. 03 c , réclame par la présente action à son 
frère Constant Fontaine, seul héritier acceptant du dit Léon 
Fontaine, le remboursement de la somme de 25.932 fr. 50 c , 
qu ' i l a rapportée pour sa part, et celle de 8.644 fr. 16 c , 
étant le tiers de la part rapportée par la succession de son 
frère Alber t Fontaine, décédé au cours de la première instance 
et dont i l est héritier bénéficiaire pour un tiers ; 

Attendu que l 'exception de chose jugée opposée par le dé
fendeur ne peut être accueillie ; 

Attendu, en effet, que dans la première instance i l s'agis
sait de procéder à la liquidation et au partage de la succession 
d'Auguste Fontaine ; les parties en cause étaient les héritiers 
du dit Auguste Fontaine, savoir : sa fille, l'épouse Sant-Fon-
taine, son fils Paul Fontaine, sa petite-fille Berthe Fontaine, 
fille de son fils décédé Camille Fontaine, et les descendants 
de son fils décédé Léon Fontaine, savoir : ses petits-fils Cons
tant, Eugène et Albert Fontaine et arrière-petits-enfants, en
fants de sa petite-fille décédée Jeanne Fontaine, épouse Ma l 
taire ; avant d'être renvoyées devant les notaires, ces parties 
avaient débattu et le tribunal avait tranché la question de 
savoir si Albert et Eugène Fontaine avaient raison lorsque, 
se basant sur la renonciation qu' i ls avaient faite à la succes
sion de leur père Léon Fontaine, ils prétendaient ne pas 
devoir effectuer, à concurrence de leur part héréditaire, le 
rapport, conjointement avec leur frère Constant Fontaine et 
avec les mineurs Maltaire, de la somme de 80.771 fr. 03 c. 
due par la succession de leur père Léon Fontaine à celle du 
de cujus Auguste Fontaine, et soutenaient, au contraire, que 
Constant Fontaine ayant seul accepté la succession de leur 
père, Léon Fontaine devait aussi le rapport de la totalité de 
la dite somme ; 

Attendu que la présente instance se meut contre Eugène 
Fontaine et Constant Fontaine ; Eugène, condamné devant 
tous les héritiers d'Auguste Fontaine de rapporter à la suc
cession de celui-ci, conjointement avec ses frères et sœur 
la somme due par la succession de leur père Léon Fontaine, 
et ayant effectué ce rapport à concurrence de sa part hérédi
taire, en demande le remboursement à son frère Constant, 
qui, en définitive, doit seul supporter la totalité du rapport, 
puisque seul i l a accepté la succession de Léon Fontaine ; 

Attendu, au fond, que si Eugène Fontaine a été obligé de 
rapporter à concurrence de sa part héréditaire, à la succes
sion d'Auguste Fontaine, la somme avancée par celui-ci à 
Léon Fontaine, c'est afin de conserver l'égalité des souches 
par application du principe de la représentation ; 

Attendu que Léon Fontaine était tenu au rapport vis-à-vis 
de la succession d'Auguste Fontaine ; 

Attendu qu'Eugène Fontaine, en acceptant, par représen
tation de son père Léon Fontaine, la succession de son grand-
père Auguste Fontaine, entrait non seulement dans les droits, 
mais aussi dans les obligations de Léon Fontaine et, dès lors, 
i l était tenu au rapport comme son père ; 

Mais attendu que la représentation, étant une fiction de la 
lo i , doit être interprétée restrictivement ; 

Attendu qu'une fois l'égalité assurée entre les souches, le 
droit commun reprend son empire dans les rapports entre 
membres de la même souche ; 

Attendu qu'Eugène Fontaine, ayant payé pour partie la 
dette de Léon Fontaine vis-à-vis d'Auguste Fontaine, alors 
que par sa renonciation à la succession de Léon i l n'a pas 
profité des somme; avancées à Léon par Auguste, est en droit 



de se retourner contre Constant Fontaine qui a accepté la • 
succession de Léon et profité des dites sommes, et de se faire 
rembourser par Constant la partie de la dette de Léon q u ' i l 
a acquittée (Voir B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E , Successions, t. 9 , 
p. 3 9 4 , n° 2 9 8 8 ) ; 

Attendu qu'en principe, l 'action du demandeur est donc 
fondée ; 

Mais attendu qu'en fait, i l y a lieu de rechercher si le de
mandeur n'a pas renoncé à exercer son recours contre la suc
cession de Léon Fontaine ; 

Attendu, en effet, que l'arrêt de la Cour, du 18 décem
bre 1906 , porte le considérant suivant : « des faits et docu
ments de la cause i l résulte que le de cujus Auguste Fontaine 
avait fait, d'accord avec ses héritiers, y compris ses petits-
enfants, un arrangement de famille par lequel i l mettait à 
charge des quatre enfants de Léon Fontaine des avances faites 
à ce dernier » ; 

Attendu que les parties ne se sont pas expliquées sur cet 
arrangement ; 

Attendu qu'elles ne se sont pas davantage expliquées sur la 
présente action, en tant que dirigée contre la dame Berthe 
Fontaine personnellement, et basée sur le testament olographe 
d'Auguste Fontaine, en date du 2 0 décembre 1891 ; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . V A N D E N H O V E , premier 
substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant 
toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, donne 
acte à la dame Berthe Fontaine, veuve de M . Constant Fon
taine, de ce que, tant en sa qualité d'héritière bénéficiaire de 
son dit mari qu'en sa qualité de tutrice légale de Camille 
Fontaine, enfant mineur qu'elle a retenu de son mariage avec 
son dit époux, agissant en cette qualité, sous bénéfice de son 
acceptation bénéficiaire, elle reprend l'instance en tant ."]ue 
dirigée contre feu Constant Fontaine ; ce fait, rejette i'excep
tion de chose jugée opposée par la défenderesse, et, avant de 
statuer au fond, ordonne aux parties de s'expliquer sur l'ar
rangement de famille vanté dans l'arrêt du 18 décembre 1906, 
ainsi que sur l 'action, en tant que dirigée contre la deiende-
resse en nom personnel et basée sur le testament olographe 
d'Auguste Fontaine, en date du 2 0 décembre 1891 ; fixe 
jour . . . (Du 2 8 janvier 1921. — Plaid. M M " F E R D I N . N O Ë L 
c. P A T E R N O S T E R . ) 

Observations. — Le tribunal base sa décision sur 
des arguments qui nous paraissent discutables. . _ 

Il dit, en effet: « ...son frère Constant, qui en 
définitive doit seul supporter la totalité du rapport, 
puisque seul il a accepté la succession de Léon 
Fontaine ». 

Cette affirmation méconnaît les principes qui ser
vent de base au rapport et à la représentation. Elle 
confond les deux idées essentiellement distinctes du 
payement des dettes et du rapport des dettes. Le 
successible qui a renoncé à la succession de son 
père, n'est pas tenu au payement des dettes de 
celui-ci; mais s'il le représente ensuite à une autre 
succession, il est tenu au rapport des dettes de son 
père envers cette autre succession, malgré sa re
nonciation à la succession paternelle ( L A U R E N T , t. 9, 
n°s 54, 66, 67, 73, 75, 77 ; — A U B R Y et R A U , t. 6, 

p. 286 et 315; — G A L O P I N , Successions, p. 154, 
n" 262; — Rouen, 2 décembre 1870, et, sur pour
voi, Cass. fr., 4 mars 1872, D A L L O Z , Pér., 1872, 
I, 319; — Paris, 14 mai 1892, D A L L O Z , Pér., 1892, 
I I , 295; — Bruxelles, 18 décembre 1906, B E L G . 
J U D . , 1907, col. 141, avec l'avis de M. l'avocat gé
néral P H O L I E N ) . 

Or, le tribunal fait découler l'obligation au rapport 
du fait que Constant a accepté la succession de 
son père : il confond donc payement et rapport, et 
commet l'erreur de dire que le représentant est tenu 
au rapport parce qu'il a accepté la succession du 
représenté, alors Que cette obligation lui incombe 
uniquement parce qu'il représente le débiteur, qu'il 
ait ou non accepté la succession de ce débiteur. 

Un deuxième argument, qui nous paraît tout 
aussi discutable, est le suivant: « Attendu qu'une 
fois l'égalité assurée entre les souches, le droit 
commun reprend son empire entre membres de la 
même souche; — Attendu qu'Eugène ayant payé 
pour partie la dette de Léon vis-à-vis d'Auguste..., 
est en droit de se retourner contre Constant . . . » 

Et le tribunal base cet argument sur un texte de 
B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E . Ce texte est le seul qui ad
mette un recours de celui qui a renoncé à la succes
sion du représenté, contre celui qui a accepté cette 
succession. Or, ce texte, qui ne s'appuye d'ailleurs 
sur rien, a pour conséquence de renverser en fait 
tous les principes du rapport et de la représentation, 
et même le principe fondamental de l'égalité dans 
le partage. 

En effet, ce serait donner au représentant plus de 
droits que n'en avait le représenté, ce qui est con
traire à l'essence même de la représentation. 

C'est considérer, comme le dit le tribunal, qu'Eu
gène, en effectuant le rapport, a « payé pour partie 
la dette de Léon ». En d'autres termes, Eugène, 
ayant payé la dette de Léon, aurait fait un paye
ment pour le compte de l'héritier de Léon, ce qui 
lui donnerait le droit de se faire rembourser par cet 
héritier. C'est encore une fois la confusion de deux 
notions juridiques essentiellement distinctes, le rap
port et le payement. En effet, le représentant qui 
doit le rapport, le doit parce qu'il représente le 
débiteur, parce qu'il est entré dans les droits et 
obligations du représenté débiteur, et, par consé
quent, c'est personnellement qu'il doit le rapport; 
celui-ci a été effectué pour son propre compte, et il 
ne peut exercer de ce chef aucun recours contre 
celui qui a accepté la succession du débiteur. 

Enfin, c'est la méconnaissance du principe essen
tiel de l'égalité dans le partage, car cela met les deux 
héritiers dans des situations tout à fait différentes 
vis-à-vis d'une succession à laquelle ils viennent ce
pendant exactement au même titre, puisque tous 
deux représentent la même personne. 

Il semble donc bien que la décision du tribunal 
admettant le recours, soit contraire aux principes 
fondamentaux qui régissent cette matière. 

M. F . G . 

J U S T I C E D E P A I X D ' A N V E R S 

Quatrième canton. — Siégeant : M . D E K E Y S E R , juge de paix. 

17 novembre 1922. 

P R E S T A T I O N S M I L I T A I R E S . — C O M P É T E N C E . — P O R T É E 

D E L ' A R T . 1E R D E L ' A R R Ê T É - L O I D U 4 A O U T 1917. 

La compétence exceptionnelle qui a été spécialement attribuée 
au juge de paix par l'art. 19 de la loi du 14 août 1887 , 
relative aux prestations militaires, doit être limitée aux 
contestations sur les demandes d'allocations motivées par 
le seul exercice de la réquisition. Elle ne s'étend pas à la 
perte éprouvée par le propriétaire de la chose réquisition
née, alors qu'elle avait cessé de servir aux besoins de 
l'armée. 

L'exonération de responsabilité de l'autorité militaire pour 
les dégradations et pertes dont s'occupe l'art. l o r de l'arrêté-
loi du 4 août 1917 , est admissible quand l'Etat ne peut res
tituer à leur propriétaire les objets réquisitionnés dont il a 
perdu l'usaee. 

Ne constituent pas un risque de guerre, au sens de cet ar
ticle, les dégradations causées à un bateau par la destruc
tion d'un vont flottant aupuel il avait été incorporé, et que 
l'autorité militaire a détruit pour empêcher l'ennemi de s'en 
servir. 



(PELEMAN — C . ÉTAT B E L G E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu qu ' i l appert des explications four
nies par les parties, que, sous la date du 2 7 août 1914 , le 
bateau d'intcrieur appartenant à la paitie demanderesse a été 
réquisitionné en usage pour un ternis indéterminé. Dar les 
autorités militaires belges, pour être utilisé à l 'établisse
ment d 'un pont flottant construit sur l'Escaut à hauteur de 
Burght ; qu'à la suite de la destruction du dit pont, au matin 
du 9 octobre 1914, le dit bateau sombra dans les eaux du 
fleuve et ne fut jamais restitué à son propriétaire ; 

Attendu que la partie demanderesse réclame de tous ces 
chefs, et à titre d'indemnité de réquisition, une somme totale 
de fr. 50.000, représentant la valeur du bateau avec son inven
taire, ses meubles et effets mobiliers, ainsi qu'une indemnité 
d'usage à raison de 11 francs par jour, depuis la date de la 
réquisition jusqu'au moment de la restitution du bateau ou 
du payement effectué de la valeur ; 

Attendu que la compétence exceptionnelle oui a été spécia
lement attribuée au juge de paix par l 'article 19 de la loi 
du 14 août 1887, doit être strictement limitée aux contesta
tions sur des demandes d'allocations motivées par et dues 
pour le fait seul de la réquisition ; 

Attendu aue, lorsqu' i l s'agit, comme dans l 'espèce, d'une 
réquisition à l'usage pour une durée indéterminée, les pertes 
pour lesquelles le juge de paix peut allouer de justes indem
nités, ne peuvent être que celles de la valeur de la privation 
subie par le prestataire, non pas nécessairement pendant tout 
le temps eue la déoossession a duré, mais seulement pour la 
durée pendant laquelle la chose réquisitionnée a été, en fait, 
appliquée à l'usage qui constituait le motif valable de la ré
quisit ion et le but poursuivi au moyen de cette dernière ; 

Attendu, en effet, que la réquisition, ainsi que le déclare 
la Cour de cassation de France (6 mars 1917, D A L L O Z , 1917 , 
I , 33). » est un acte de puissance publique, consistant dans 
la mainmise de l 'Etat, sur des choses nécessaires aux be
soins de l'armée, pour suppléer à l'insuffisance des moyens 
ordinaires d'approvisionnement, dépendant de la volonté seule 
de l 'Etat, agissant pour cause de nécessité publique » ; 

Attendu que cette définition indique comme élément es
sentiel à l'existence régulière de la réquisition en usage, l'af
fectation constante de la chose réquisitionnée aux nécessités 
de la défense nationale ; que, partant, dès lors que cet usage 
cesse, la réquisition elle-même doit prendre fin, le motif légal 
de son existence ayant disparu ; 

Attendu qu ' i l suit de là que, dès le même instant, le pres
tataire perdra tout droit à l 'allocation pour usage, car la 
juste indemnité que la loi lui attribue, ne peut être envisagée 
autrement que comme étant la rémunération de sa collabora
t ion, indirecte et forcée i l est vrai , à la réalisation du but 
commun et du bien général ; 

Attendu qu ' i l échet donc de rechercher et de savoir à quel 
moment l'usage procuré par le bateau réquisitionné à charge 
du demandeur, a cessé d'être nécessaire aux besoins de l'ar
mée, à partir de quel instant ce bateau ne présentait plus 
aucune utilité, eu égard aux moyens mis en œuvre pour as
surer la défense nationale ; 

Attendu que, d'une part, i l est hors de doute que ce 
moment doit nécessairement se placer avant celui de la des
truction du pont flottant auquel le bateau avait été incorporé, 
puisque cette destruction eut lieu tout juste parce qu'à un 
certain moment, le maintien du pont constituait un danger 
pour les troupes belges ; que la destruction du pont se olace 
donc à un moment où la réquisition elle-même a pris fin déià ; 

Attendu, d'autre part, qu'en tenant compte de la rapidité 
avec laquelle se sont précipités les événements aux der
nières heures de la place fortifiée d'Anvers, et de la circons
tance que les ponts construits sur l'Escaut en face et en 
amont d'Anvers, ont maintenu la communication entre les 
deux rives jusqu'au matin du 9 octobre 1914, on peut raison
nablement admettre que l'utilité de ces voies flottantes et 
leur utilisation effective, et, par conséquent, l'usage des ba
teaux mêmes, ne sont venus à cesser que ce même jour 
du 9 octobre ; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent, que 
cette date du 9 octobre 1914 fixe un terme au droit du presta

taire d'obtenir l'indemnité pour l'usage, et à l 'obligation cor
rélative de l'autorité mili taire de la payer ; 

Attendu, i l est vrai , que l 'Etat réquisitionnant a pour obli
gation, non seulement de payer une juste indemnité pour 
l'usage de la chose réquisitionnée, mais aussi celle de res
tituer l'objet même dont i l a dépossédé le propriétaire presta
taire, lorsque la réquisition aura pris fin ; 

Attendu que cette restitution n'ayant pas eu l ieu, le presta
taire conclut de cette circonstance qu ' i l a le droit de com
prendre dans l'indemnité de réquisition, et de se faire allouer 
à ce ti tre, la valeur de toutes les pertes et le montant de tous 
les dommages qu ' i l prétend avoir subis depuis la fin de la ré
quisition ; 

Attendu cependant qu ' i l est indiscutable qu'à ce dernier 
moment, i l existait en fait, pour l'autorité mil i taire, une i m 
possibilité matérielle et de force majeure de restituer à leurs 
propriétaires respectifs les nombreux bateaux ayant servi à 
la construction des ponts flottants ; 

Attendu que l'arrêté-loi du 4 août 1917 , complétant la loi 
du 14 août 1887 , admet au bénéfice du pouvoir réquisition
nant l'effet libératoire du cas fortuit et de l 'événement de 
force majeure, relativement aux dégradations et pertes qui 
arrivent aux objets mobiliers dont l'usage a été requis tem
porairement ; 

Attendu, i l est vrai, que le texte du dit article semble l i 
miter l'effet de cette disposition à la période de » jouis
sance » de l 'objet, c'est-à-dire au temps que perdure vérita
blement la réquisition, l 'objet restant affecté à l'usage né
cessité par les besoins de la défense nationale ; 

Attendu cependant que la logique et l'équité exigent que 
la même règle d'exonération soit appliquée, même lorsque la 
jouissance et la réquisition ont pris fin, pour le cas où les 
pertes et les dégradations se produisent, alors que le temps 
matériel et l'occasion pour opérer la remise de la chose ont 
fait complètement défaut ; 

Attendu qu'aucun des principes régissant la matière de la 
réquisition et de la liquidation de l'indemnité à laquelle elle 
donne lieu, ne s'oppose à cette manière de voir ; que certai
nement les termes ce pendant la jouissance » ont été em
ployés dans le texte de l 'article 1E R de l'arrêté-loi du 4 août 1917 
pour désigner, non seulement la période de la véritable pos
session juridique dans le chef du pouvoir réquisitionnant, mais 
encore celle de la pure détention matérielle, qui doit néces
sairement exister entre la fin de l 'usa«e et le moment où la 
restitution est possible ; 

Attendu que le prestataire objecte cependant que le dépar
tement de la guerre est responsable des pertes et dégrada
tions survenues à son bateau dans les circonstances ci-avant 
rapportées, en vertu même des dispositions du dit arrêté-loi, 
qui établit le principe que l'autorité mili taire répond, en tous 
cas, du risque de guerre en ce qui concerne les objets mobi
liers ; 

Mais attendu qu ' i l est erroné de voir dans les faits de la 
cause la réalisation d'un risque de guerre ; 

Attendu, en effet, que le risque de guerre, comme tout 
autre risque, suppose un événement dû uniquement au libre 
jeu d'éléments, de forces et de circonstances, sur l 'action des
quels la volonté de l 'homme n'a aucune emprise et dont la 
conduite échappe à son pouvoir ; que la réalisation du risque 
de guerre se produit, comme tout événement de force ma
jeure, en dehors de toute intervention directe et intentionnelle 
de l 'homme ; 

Attendu, ainsi qu ' i l a été établi ci-dessus, la destruction 
du pont et les pertes et dégradations qu'elle a entraînées, ré
sultent d 'un acte délibéré et voulu ; 

Attendu que si ce « fait de guerre » peut servir de base 
à une action en indemnisation, ce n'est pas au tribunal du 
juge de paix que cette action peut être portée, car ce n'est 
pas à t i tre d'indemnité de réquisition que la réparation peut 
être accordée ; 

Attendu que l 'Etat Belge offre subsidiairement d'indem
niser le demandeur de toutes les pertes qu ' i l prétend avoir 
subies, moyennant payement d'une somme de fr. 1 2 . 6 4 7 ; 
et que le demandeur conclut de cette circonstance que le t r i 
bunal doit se prononcer sur la seule question de savoir si 
l'offre est satisfactoire. ou bien si sà prétention d'être indem-
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nisé au moyen d 'un payement de 5 0 . 0 0 0 fr. est fondée ; 
Attendu que l 'observation du demandeur est fondée en pr in

cipe, à condition que la solution de la question formulée soit 
demandée à un tribunal qui a compétence pour l'apprécier ; 

Attendu, ainsi qu ' i l a été dit ci-dessus, que le pouvoir 
de compétence extraordinaire et exceptionnelle conféré au juge 
de paix par la loi de 1887 sur les réquisitions militaires, ne 
s'étend plus aux demandes de dédommagement qui , quoique 
réclamées sous cette dénomination, ne sont pas effectivement 
des indemnités de réquisition ; 

Attendu, sauf en ce qui concerne l'indemnité d'usage depuis 
la date de réquisition jusqu'au 9 octobre 1914 , à raison 
de 11 fr. par jour, que les indemnités réclamées par le deman
deur ne peuvent être considérées comme étant des indemnités 
de réquisition ; 

Par ces motifs , Nous, V I C T O R D E K E Y S E R , juge de paix 
du quatrième canton d 'Anvers, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, condamnons l 'Etat Belge à payer 
à la partie demanderesse, du chef d'indemnité de réquisition 
en usage, du 2 7 août au 9 octobre 1914, à raison de 11 fr. 
par jour, la somme 4 8 4 francs, avec les intérêts judiciaires à 
partir du 2 3 octobre 1922 ... ; Nous déclarons incompétent 
pour connaître du surplus de la demande et, quant à ce, ren
voyons les parties à se pourvoir comme de droit ... (Du 
17 novembre 1922 . — Plaid. M M e s E u e V A N D E N B O S C H , 
B O E L E N S , V A N D E R S M I S S E N et Y S E U X . ) 

Des décisions analogues ont été rendues par le 
même tribunal, le 22 septembre 1922, en cause de 
Segers c. l'Etat belge et de De Heel c. l'Etat belge. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S 

Présidence de M . B L O C K , juge. 

7 a v r i l 1922. 

R E S P O N S A B I L I T E . — C H O S E S I N A N I M É E S . — P R É S O M P 

T I O N D E F A U T E . — C O M P A G N I E D ' É C L A I R A G E . — E N G I N 

D É F E C T U E U X D ' A L L U M A G E . — I N C E N D I E . 

Un dommage étant causé par une chose que l'on a sous sa 
garde, il y a, en vertu de l'article 1384 du code civil, pré
somption, de faute à charge du gardien, qui doit réparation 
s'il ne rapporta pas la preuve que le dommage dérive d'une 
cause y ut ne peut lui être imputée ( 1 ) . 

La responsabilité d'une compagnie chargée de l'éclairage des 
rues résulte, en outre, d'une faute certaine en cas d'incendie 
provoqué par un engin défectueux d'allumage, dont la 
flamme n'est pas entourée d'un treillis protecteur. 

( S T E I N E R E T C O N S O R T S C . I M P E R I A L C O N T I N E N T A L G A S 

A S S O C I A T I O N . ) 

J u g e m e n t . — V u les citations, enregistrées, en date des...; 
I . Attendu que les causes introduites par les exploits sus-

visés sont connexes et ont la même base, au moins en ce qui 
concerne le présent débat, qui ne tend qu'à rechercher si la 
défenderesse est responsable de l'accident que les demandeurs 
lu i reprochent ; que les demandeurs appuyent tous leur action 
sur les mêmes faits et sur les mêmes principes de droit ; qu ' i l 
convient donc de joindre ces actions et de statuer par un seul 
et même jugement ; 

I I . Attendu que les actions tendent toutes à la réparation du 
dommage qui a été causé à des marchandises déposées sous 
le hangar 17 des quais de l'Escaut, à la suite d 'un incendie 
qui a été allumé dans les circonstances suivantes : 

Le 12 novembre 1920, le préposé de la défenderesse, pour 
pouvoir atteindre et allumer une des lampes placées sous le dit 
hangar, dut gravir une pile de sacs ; la lampe étant allumée, 
la pile de sacs s'effondra au moment où le préposé de la dé
fenderesse descendait, et entraîna celui-ci dans sa chute. 

( 1 ) Voy. C i v . Bruxelles, 31 mai 1871 , B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 
col. 7 5 8 ; — C iv . Anvers, 9 avr i l 1874, B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , 
col. 1531 ; — Gand, 7 mai 1903 , arrêt cité dans le jugement, 
B E L G . J U D . , 1 9 0 3 , col . 9 6 9 ; — Cass., 2 5 mars 1920 , avec 
note d'observations, B E L G . J U D . , 1920 , col . 2 2 4 . 

L'ouvr ie r lâcha son allumeur, dont la flamme entra en contact 
avec les sacs de coprah, qui prirent feu, provoquant ainsi l ' i n 
cendie et la destruction totale ou partielle des diverses mar
chandises appartenant aux demandeurs. 

I I I . Attendu que la responsabilité de la défenderesse est 
engagés à raison des articles 1382 et suivants du code c iv i l ; 

Attendu que l ' incendie a été allumé par le contact de la 
flamme de la lampe d'allumage avec les sacs de coprah ; 

Attendu que la lampe est la chose de la défenderesse et 
celle-ci, d'après Partiels 1384, est responsable du fait des 
choses qu'elle a sous sa garde ; 

Attendu qu'aux termes d'une jurisprudence et d'une doc
tr ine unanimes, l 'art icle 1384 établit une présomption de faute 
à charge du propriétaire de la chose ; 

Attendu, dit un arrêt de la Cour de Gand, rapporté B E L 
G I Q U E J U D I C I A I R E , 1903 , col. :969, que toutes les fois que la 

demande d'indemnité a pour objet un dommage causé par le 
fait d'une chose, le demandeur ne doit fournir de piano que la 
preuve généralement toute faite d 'un fait i l l ic i te et d 'un rapport 
de causalité entre ce fait et le préjudice causé ; 

Que tel1 est bien le cas de l 'espèce ; 
Attendu que la présomption, ou, comme l 'appelle l'arrêt 

précité, la fiction légale en vertu de laquelle le gardien de la 
chose est considéré comme ayant lui-même commis le dom
mage causé par cette chose, a pour conséquence de mettre à 
charge du gardien de cette chose la preuve que le dommage 
est l 'œuvre d'une cause qui ne peut lu i être imputée ; 

Attendu que la défenderesse ne fait pas cette preuve ; 
Attendu que les demandeurs établissent, au contraire, que 

la défenderesse a à répondre de deux fautes bien précises : 
la première, qui l u i est personnelle, en employant un mode et 
des engins d'alltumage défectueux et dangereux, et la seconde, 
qui est le fait de son préposé, lequel a commis l ' imprudence 
rie monter sur un tas de sacs pour procéder à l 'al lumage d'une 
lanterne ; 

Attendu que personne ne peut contester que la défenderesse 
commet une grave imprudence en procédant à l 'allumage des 
lanternes au moyen d 'un allumeur dont la flamme n'est pro
tégée par r ien, alors que les porteurs vont d'une lanterne à 
l 'autre, sous des hangars où se trouvent des matières et des 
produits inflammables, et alors qu ' i l est possible d'entourer 
la flamme d'un trei l l is protecteur, ce qui diminuerait le danger 
d'incendie, ou de procéder à l 'allumage par un autre mode, 
ce qui supprimerait tout danger ; 

Attendu qu ' i l n'est pas douteux non plus que commet une 
imprudence encore plus grave, l 'ouvrier qui, muni de cet allu
meur, gravit des colis de toute nature pour procéder à l ' a l lu 
mage ; qu ' i l s'expose lui-même à toute sorte d'accidents en 
touchant ou en provoquant le désarrimage et la chute des 
colis sur lesquels i l . se hisse, et qu ' i l expose, ainsi que les 
événements le démontrent dans le cas actuel, les marchan
dises et les hangars au risque d'incendie ; 

Que, dès lors, la défenderesse tombe sous l 'application des 
articles 1383 et 1384 du code c i v i l ; 

| Attendu que la défenderesse ne peut trouver d'excuse légi-
j t ime, ni dans ses conventions particulières avec la v i l l e , les-
, quelles ne prurraient jamais lui permettre de se l iv re r à un 
| travail dangereux pour son personnel ou pour les tiers ; n i 

dans les difficultés ou les frais qu'une modification au sys
tème d'allumage actuellement employé entraînerait, car, bien 
au contraire, la situation actuelle n'est dangereuse que par la 
défectunsité du système employé, ce qui est la preuve indis
cutable de sa faute, cette défectuosité étant la suite d'une éco
nomie mai entendue ; ni non plus dans l 'encombrement des 
hangars sous les lanternes mêmes, car c'est là un état de 
choses normal, et si cet encombrement empêche l 'accès d'une 
lanterne, r ien n'oblige la défenderesse d'allumer cette lan
terne, et si cet encombrement empêche l 'accès de plusieurs 
lanternes qu ' i l y aurait inconvénient à ne pas allumer, la 
défenderesse est à même de prendre des mesures pour parer 
à pareille situation, sans courir les risques qu'elle a courus ; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, joint les causes introduites par les ex
ploits susvisés ; dit pour droit que la défenderesse est respon
sable de l ' incendie dont s'agit et qu'elle doit réparer le dom
mage qui en est résulté pour les demandeurs ; condamne la 
défenderesse aux frais et dépens, et déclare le jugement exé
cutoire nonobstant appel, sauf quant aux dépens, et sans eau-



t i o r . . . (Du 7 avr i l 1922. — Plaid. M M " G. V A N DOOSSE-
L A E R E , C. S M E E S T E R S , R . V R A N C K E N , A . M A E T E R L I N C K 

c. A . D U P O N T . ) 

T R I B U N A L D E l L C O M M E R C E D ' A N V E R S 

Première chambre. — Présidence de M . R U B B E N S . 
Référendaire adj. : M . K O R S E L T . 

22 o c t o b r e 1921. 

I . S U C C E S S I O N . — B É N É F I C E D ' I N V E N T A I R E . — D É L A I . — 

M I N E U R . — A B S E N C E D E D É C L A R A T I O N . — E F F E T D E 

L ' E X P I R A T I O N D U D É L A I D E 40 J O U R S . 

I I . L E T T R E DE C H A N G E . — S I G N A T U R E D U T I R E U R A U 

V E R S O . — V A L I D I T É . 

I . L'article 800 du code civil n'exige pas impérativement que 
l'inventaire soit fait dans les délais prévus par l'article 795. 

Un mineur ne peut être condamné comme héritier pur et 
simple. Le défaut de déclaration par le tuteur d'acceptation 
sous bénéfice d'inventaire, ne peut avoir d'autre sanction 
que le droit des tiers de lui intenter éventuellement une 
action en dommages-intérêts (1) . 

L'expiration du délai de 40 jours n'a d'autre effet que de priver 
l'héritier du droit d'opposer l'exception dilatoire (2) . • 

I I . Aucune forme sacramentelle n'est exigée pour la rédaction 
d'une lettre de change. Le fait que le tireur a signé au verso, 
ne porte pas atteinte à la validité de\ l'effet. 

( M O R T I E R — C A U M A N E T C O N S O R T S . ) 

J u g e m e n t . — V u les deux citations, enregistrées, du 
31 janvier 1920 et l 'exploi t d'assignation, enregistré, en re

prise d'instance du 4 décembre 1920 ; 
Attendu que les causes sont connexes et qu ' i l échet de les 

joindre ; 
Attendu que le défendeur Van Poyer fait défaut ; 

I . ' — Quant à l'acceptation sous bénéfice d'inventaire de la 
succession de f eu Cha - les Auman : 

Attendu que deux conditions sont requises pour l'acceptation 
d'une succession sous bénéfice d'inventaire : la confection 
d 'un inventaire et la déclaration du successible qu ' i l n'accepte 
que sous bénéfice d'inventaire ; 

Attendu que l 'ar t . 800 du c. c iv . n'exige pas impérativement 
que l ' inventaire soit fait dans les délais fixés par l 'ar t . 795 
du c. civ. ; 

Attendu qu ' i l résulte des éléments de la cause qu ' i l a été 
procédé à l ' inventaire des biens de la succession, et qu ' i l 
a été procédé à la liquidation judiciaire le 19 octobre 1916, 
et que les copartageants, n'étant pas d'accord, ont été renvoyés 
devant le juge compétent devant lequel l'affaire est toujours 
pendante ; 

Attendu, d'autre part, qu ' i l résulte des éléments de la cause 
que, le 21 août 1915, Henriette Auman, épouse Miche l de 
Wandel, a accepté la succession de son père sous bénéfice 
d'inventaire ; 

Attendu que, conformément à l 'art . 461 du c. c iv . , Albert 
Auman, étant mineur , ne peut accepter la succession que 
sous bénéfice d ' inventaire et qu'antérieurement, sa mère, décé
dée depuis, n'a pu elle-même accepter la succession pour 
son fils mineur que sous bénéfice d'inventaire : 

Attendu qu ' i l n'est pas établi que la déclaration d'accepta
t ion sous bénéfice d'inventaire ait été faite pour le mineur 
Alber t Auman, mais que l'absence de cette déclaration n'a 
pas pour effet de permettre la condamnation du mineur comme 
héritier pur et simple ; qu'en effet, une négligence de son 
tuteur ne peut avoir pour effet de lu i imprimer cette qualité 
que la loi ne permet pas de lu i donner ; qu'elle pourrait seu
lement donner l ieu , de la part des intéressés auxquels préju-
dicierait le défaut de déclaration, à une action en dommages-
intérêts contre le tuteur ; 

( 1 ) Voir en ce sens : B A U D R Y et W A H L , 3 ° éd., Des suc
cessions, t . 2 , n o s 1201 et 1767 , et jurisprudence citée ; — 
P L A N I O L , S" édit., t . 3 , n° 1968 . 

( 2 ) B A U D R Y et W A H L , loc. cit.. n° 1203 et jurisprudence 

citée. 

Attendu qu 'un inventaire a été fait et qu'en outre, Hen
riette Auman ayant accepté sous bénéfice d'inventaire et 
Alber t Auman ne pouvant accepter que sous bénéfice d ' in 
ventaire, on ne peut valablement soutenir qu ' i ls sont forclos 
du bénéfice de leur qualité d'héritiers bénéficiaires, pour 
n 'avoir pas pris position en acceptant ou en répudiant la suc
cession dans la quarantaine de l ' inventaire ; 

Qu'en effet, l 'expiration des délais légaux n'a d'autre effet 
que de priver l'héritier du bénéfice de l 'exception dilatoire, 
mais que, tant qu'une décision coulée en force de chose jugée 
n'est pas intervenue, le condamnant comme héritier pur et 
simple, — son silence étant interprété dans le sens le plus 
favorable à ses adversaires, — le successible peut remettre 
tout en question, en renonçant à la succession ou en acceptant 
sous bénéfice d'inventaire ; 

Attendu que les héritiers ont pris position ; que, dès lors, 
ils ne peuvent être forclos du bénéfice d'héritier bénéficiaire ; 

Attendu que les formalités voulues par la loi pour que les 
défendeurs héritiers ne puissent être tenus au delà de leur 
part héréditaire, ont donc été accomplies et que le tr ibunal 
ne peut donc rendre le jugement de condamnation que dans 
ces limites ; 

I I . — Quant aux traites litigieuses : 
Attendu qu ' i l a reconnu que les deux premiers effets con

stituent des traites ; que les onze autres portent au recto toutes 
les mentions de la lettre de change acceptée, sauf la signature 
du t i reur Van Poyer ; 

Attendu que la rédaction d'une lettre de change n'est pas 
soumise à une forme sacramentelle ; 

Attendu que le tireur Van Poyer a signé au verso ; 
Attendu que l ' intention des parties a été de créer une 

traite ; 
Attendu qu'en endossant ainsi l'effet, Van Poyer a manifesté 

sa volonté de créer une lettre de change ; que, dès lors, les 
traites sont valables ; qu ' i l s'ensuit que la demande reconven
tionnelle tendant à la radiation des protêts n'est pas recevable ; 

Attendu que les défendeurs n'ont pas contesté, en ordre sub
sidiaire, la débition des intérêts judiciaires depuis le 7 jan
vier 1920 ; 

Par ces motifs, le Tribunal joint les causes comme con
nexes ; condamne solidairement les défendeurs à payer au 
demandeur : 1° la somme de 4.854 fr. 25 c , montant de 
treize traites acceptées et protestées faute de payement ; 2° la 
somme de 42 fr. 70 c , pour frais de protêts et de retour ; 
3° les intérêts judiciaires depuis le 7 janvier 1920 ; dit qu'en 
cas d'exécution à charge des défendeurs autres que le défen
deur Van Poyer, ils ne peuvent être tenus qu'intra vires here-
ditatis ; déboute les défendeurs Albert Auman, Ar thur Coclet 
et les époux de Wandel-Auman de leur demande reconven
tionnelle ; donne acte aux époux de Wandel-Auman de ce 
qu' i ls se réservent tous autres droits ; déclare le jugement 
exécutoire par provision, sauf quant aux dépens et nonobstant 
appel et sans caution... (Du 22 octobre 1921. — Plaid. M M e * 
W I L M O T S et Y S E U X . ) 
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L a Crise de la Magistrature. 

U n de nos plus éminents magistrats, M . L É O P O L D S O E -
N E N S , premier avocat général à la Cour d'appel de Gand, 
dans une étude publiée par la Belgique Judiciaire (1922, col. 
641 et su iv . ) , disait notamment : « L ' a ven i r de la magistra
ture est menacé, et déjà les plus hautes autorités judiciaires 
ont jeté un cri d'alarme. Jje .péril se révèle dans une baisse de I 
niveau qui , d'abord insensible, va en s'accentuant. I l y a une 
crise de la magistrature.... » 

Difficultés de recrutement, dangers que court l'indépendance 
du magistrat, danger d'une mauvaise administration de la Jus
tice, tels sont les redoutables symptômes qui sont signalés de | 
toutes parts. 

Déjà le l 1 ' 1 ' octobre 1919, lors de la discussion du budget de 
la Justice, M . le ministre de la Justice disait lui-même : » Je 
n'hésite pas à déclarer que nous sommes arrivés à l 'extrême 
l imite des possibilités de recrutement ». Aveu terrible, n'est-
i l pas vrai , dont on peut et doit craindre les pires consé
quences ! 

I l n'entre pas dans notre intention de renouveler ici ce qui 
a été dit et redit sur ce sujet. Notre but est plutôt de recher
cher les causes et les remèdes de la crise que traverse la ma
gistrature belge, plutôt que d'insister sur ses dangers : chacun 
les connaît et les redoute également. 

11 en est de même des causes de la crise. Depuis l 'armistice, 
l'insuffisance notoire des traitements a été dénoncée de tous 
côtés, avec une unanimité remarquable, comme étant la cause 

de tout le mal. Si bien qu'on peut dire, à l 'heure actuelle, que 
la crise de la magistrature n'est, en réalité, qu'une crise des 
traitements et que la solution qui s'impose apparaît avec une 
clarté et une évidence aveuglantes. Tout le problème est d 'ai l
leurs dominé par une question de justice élémentaire, que 
M . S O E N E N S a soulignée dès le début de son étude : « On peut 
se demander, écrit-il (col. 641), si l 'Etat n'a pas l 'obligation 
de payer à ses fonctionnaires la valeur réelle du traitement qui 
leur a été promis à leur entrée en service »; et plus loin : 
« C'est un spectacle choquant que celui de l 'Etat usant, en
vers ses fonctionnaires, d'autres règles de payement et d'au
tres coefficients de valeur que ceux auxquels i l se soumet dans 
les contrats privés que les particuliers forment avec lu i ». 

Nous ne reviendrons pas sur les dangers sociaux que fait 
naître une crise aussi grave. I l est urgent qu'elle soit conjurée; 
et la situation de beaucoup de magistrats est telle qu ' i ls ne 
peuvent plus attendre. Depuis quatre ans, des sacrifices énor
mes ont été silencieusement consentis, et l 'on ne voit pas en
core poindre la solution nécessaire. Déjà un autre haut et dis
tingué magistrat. Al . S I L V E R C R U Y S , conseiller h la Cour de 
cassation, s'est occupé de la question avec le souci de lu i don
ner une solution pratique. Dans un récent article, publié par 
la Belgique Judiciaire (1923, col. 1 et su iv . ) , M . S I L V E R C R U Y S 
a suggéré un projet de réorganisation judiciaire, permettant de 
réduire le personnel judiciaire et de majorer de 25 °{, les trai
tements actuels. 

I l n'appartient pas à des magistrats, relativement jeunes, 
dont je suis ici l 'écho, de critiquer l'œuvre de nos aînés, ni 
même de proposer des réformes aussi importantes, sans avoir 
l 'expérience et la science requises en matière d'organisation 
judiciaire. Mais puisque le problème est posé et qu ' i l intéresse 
tous les magistrats, sans exception, i l sera permis, même aux 
jeunes, de faire connaître tout au moins leurs réflexions et 
leurs idées sur ce sujet. 

De l 'avis de tous, i l n 'y a qu'un seul moyen de conjurer la 
crise de la magistrature : c'est le relèvement notable des trai
tements. Mais c'est précisément là que réside la difficulté. 

Dès maintenant, tous les efforts semblent concentrés dans 
une même direction : réaliser la majoration des traitements et, 
par conséquent, conjurer la crise de la magistrature, par une 
réduction notable du personnel judiciaire. Le projet suggéré 
par M . S I L V E R C R I Y S est déjà conçu en ce sens, tout en pré
voyant cependant (col. 13) un sacrifice à faire par l 'Etat . 

De son côté, le Gouvernement n'est pas resté absolument 
inactif : i l a chargé le Conseil de législation de présenter un 
projet de loi à double face, si l 'on peut dire. Ce projet com
porterait, d'une part, la suppression d'un nombre important 
de conseillers, juges ou substituts, et même celle d 'un grand 
nombre de justices de paix et de quelques tribunaux de pre
mière instance ; d'autre part, les traitements seraient majo
rés dans une mesure << impressionnante », mesure sur la
quelle, paraît-il, l 'accord n'est pas encore réalisé. 

En attendant cette double réforma, un projet de réorcani-
sation judiciaire, œuvre du Conseil de législation, a été dé
posé le 10 janvier 1923 sur le bureau de la Chambre. Le 



texte de ce projet a été publié dans le Journal des Tribunaux l 
(1923, col. 49 et su iv . ) . 

Nous laisserons de côté, à dessein, la discussion de ce pro
jet, pour nous en tenir strictement à la crise de la magistra
ture, ou plutôt à la crise des traitements. 

Celle-ci est dominée, à l 'heure actuelle, par une question 
primordiale et préalable, celle des possibilités budgétaires 
(pour employer une expression courante), qu'on oppose avec 
insistance aux légitimes revendications de l 'Ordre judiciaire. 
C'est là que réside le nœud de la difficulté, le grand obstacle 
devant lequel, jusqu'aujourd'hui, viennent se briser tous les 
efforts. 

« Les possibilités budgétaires » ! Formule laconique et si
byll ine, élastique à souhait, qui n'a jamais empêché un Gou
vernement, quel q u ' i l soit, de consentir les sacrifices que la 
nécessité. . . ou l 'opinion lui imposait. Formule nécessaire, 
certes, dans une époque où de strictes économies sont indis
pensables ; mais aussi formule dangereuse si elle n'est pas 
appliquée avec le souci de maintenir, entre les diverses ca
tégories de fonctionnaires, les différences de traitement qu ' im
pliquent les différences de responsabilité. Assurément, le mo
ment ne serait pas bien choisi de réclamer, sans compensa
tion pour le Trésor, l'équivalent des traitements d'avant-
guerre. Mais chacun sait qu ' i l n 'en est pas question, et les 
magistrats souscrivent d'avance aux sacrifices de personnel 
et de travail qu'on leur demande en échange d'une augmen- ! 
tation de traitement. Qu'indépendamment de cette compensa- j 
t ion, l 'Etat puisse invoquer les possibilités budgétaires pour 
retarder la solution d'une crise aussi dangereuse que celle de ; 
la magistrature, c'est là une autre question qui demande un I 
mûr examen. Et puisqu'on nous oppose les possibilités budgé
taires, nous avons le droit d'examiner si cette formule a été 
appliquée par le Gouvernement aux magistrats, de la même 
manière et dans la même mesure qu'aux fonctionnaires de 
l 'Etat . 

Sous ce rapport, q u ' i l nous soit permis de constater, sans 
envie d'ailleurs, que les possibilités budgétaires ont permis 
de consentir de lourds sacrifices envers des serviteurs de 
l 'Etat, assurément très méritants, mais dont les responsabi
lités et les ressources ne peuvent être comparées aux nôtres, 
si ce n'est pour les professeurs d'Université. 

Prenons quelques exemples : 
U n professeur d'athénée, dans une vi l le de l r " classe, 

touche un traitement ini t ial de 9500 fr., qu ' i l enseigne le la
t i n , la géographie ou la culture physique. Ce traitement ini t ial 
est certes inférieur à celui du magistrat, mais, grâce aux aug
mentations périodiques, le magistrat sera bientôt dépassé. Si 
le professeur devient préfet, son traitement dépassera bien 
vi te celui d'un procureur du Roi , d 'un président ou d'un con
seiller de Cour d'appel. En effet, aux 13.000 fr. de traitement | 
in i t ia l , viennent s'ajouter le logement et l 'éclairage (évalués 
5.000 fr.) et l'indemnité de vie chère, ce oui fait monter le 
traitement à près de 19.000 fr . , sans compter les augmenta
tions triennales de 1.000 fr. Ajoutons qu'aucune entrave n'est 
apportée à l'activité du professeur ou à celle de son épouse 
dans tous autres domaines. S ' i l donne plusieurs cours, ce oui | 
est fréquent, son traitement es: augmenté dans de sérieuses I 
proportions. Les leçons particulières, les expertises, etc., I 
conséquences directes de sa profession, lu i fournissent un | 
revenu complémentaire notable. I 

Cela n'empêche pas que, dans les conditions économiques I 
actuelles, cette situation ne soit insuffisante. La Chambre l 'a , 
compris et s'occupe actuellement de relever, dans de nota
bles proportions, le traitement des professeurs d'athénée. No
tons, en passant, que personne ne songe à réduire le person
nel enseignant pour trouver les ressources nécessaires à la 
future majoration des traitements. 

On s'est également apitoyé, en ces derniers temps, dans 
les sections de la Chambre, sur le triste sort des inspecteurs 
de l'enseignement moyen, dont le traitement in i t ia l est de 
15.000 fr . , augmenté de 1.000 fr. tous les trois ans, de 
2.000 fr. pour frais d'examen, d'un abonnement général en 
première classe, d'une indemnité de 20 fr. par journée de 
voyage et de l'indemnité de vie chère. 

Les inspecteurs des bibliothèques, dont nous ne contestons 
nullement le mérite, jouissent des mêmes traitements et avan

tages que les inspecteurs de l'enseignement. On conviendra 
cependant que les magistrats assument des responsabilités 
bien autres que ces fonctionnaires. 

Les directeurs et directrices d'écoles normales primaires 
débutent à 11.000 fr . , auxquels i l faut ajouter le logement et 
le chauffage (évalués 5.000 f r . ) , des augmentations triennales 
de 1.000 fr. et l'indemnité de vie chère. 

Les professeurs d'Université, dont les traitements ont été 
augmentés une première fois après l 'armistice, viennent en
core de les voir — avec raison — majorés une seconde fois. 
Leur traitement ini t ial est désormais de 14.500 fr. pour les 
professeurs extraordinaires et 17.500 fr. pour les professeu-s 
ordinaires. I l faut y ajouter les frais d'examen, cumuls de 
cours et heures supplémentaires, qui constituent un surplus 
de plusieurs mil l iers de francs. I ls peuvent, en outre, donner 
des consultations, faire des expertises, parfois exercer leur 
profession d'avocat, médecin ou ingénieur. Enfin, ils touchent 
des augmentations périodiques de 1.500 fr. tous les trois ans. 

Si l 'on considère maintenant les traitements alloués aux 
officiers de police judiciaire placés sous les ordres des pro
cureurs du Roi et des substituts, on arrivera à cet étrange 
résultat que les subordonnés sont mieux cayés que leurs 
chefs. 

C'est ainsi qu'à Liège, où les substituts débutent à 
12.000 fr . , l 'officier principal dirigeant débute à 15.000. Les 
autres officiers de ce Parquet ont presque tous un traitement 
ini t ia l supérieur à celui des magistrats, savoir : 12.400, 
13.500, 13.100, 14.000, 12.000 et 10.800. 

A Anvers, les officiera de police judiciaire ont obtenu, par 
arrêté royal du 2 février 1920, 8.500 à 9.300 fr. : par arrêté 
royal du 1 e r avr i l 1920, 10.000 à 11.000 ; par arrêtés royaux 
des 7 mai et 31 août 1921, 12.836 à 13.600 fr. Enfin, par ar
rêté royal du 24 septembre 1921, le traitement de l 'officier 
principal dirigeant ai été fixé à 15.000 fr . , avec effet rétroac
t i f au 1 e r janvier 1921. 

Tous reçoivent l'indemnité de vie chère (800 fr. par an) 
et une 'ndemnité de 3 fr. par jour pour leurs petits déplace
ments (environ 1.000 fr. par an). 

Quelle conclusion pouvons-nous tirer de cette comparaison? 
Que l 'Etat a eu tort d'assurer à ces fonctionnaires un t ra i 

tement qui leur permet à peine de subsister? Assurément, 
non. I l n 'entre, dans les rapprochements précités, aucune 
pensée de reproche, d'envie ou d'amertume. Nous sommes 
heureux de voir le Gouvernement se préoccuper de ces si
tuations où végète l 'élite intellectuelle d'un pays, et nous 
souhaitons de tout cœur, aux professeurs notamment, une 
nouvelle majoration dont i ls ont grand besoin. 

Mais, alors, sera-t-on juste à notre égard ? Et ce que les 
possibilités budgétaires ont permis de faire et permettent en
core de réaliser aujourd'hui, et même dans l 'avenir, pour ces 
diverses catégories de fonctionnaires, pourquoi s'opposent-
elles à une majoration immédiate de nos traitements? 

Serait-ce peut-être qu'on estime nos responsabilités en des
sous des leurs? Nous avons reçu, à cet égard, les compli
ments les plus flatteurs, et les assurances les plus formelles. 
Mais, avouons-le franchement, un grain de m i l eut mieux fait 
notre affaire. O n nous a dit et redit que nous occupions une 
situation exceptionnelle dans l 'Etat : cela a été répété par les 
hommes les plus éminents de la magistrature et de la po l i t i 
que. Lors de la discussion au Sénat de la loi du 29 février 1920, 
M . le ministre de la Justice déclarait : ce I I importe qu'on 
n'assimile pas les magistrats aux autres fonctionraires >>. et 
dans l'exposé des motifs du projet déposé à la Chambre, à la 
séance du 12 mars 1920, i l insistait en ces termes : « L 'ordre 
judiciaire constitue un des grands pouvoirs de l 'Etat. I l a 
une autorité et une tesponsabilité que n'ont pas les fonc
tionnaires de l 'ordre administratif. A cette autorité, à cette 
responsabilité, doivent correspondre des traitements assez éle
vés, pour que des hommes de valeur qui doivent vivre de leur 
travail , se décident à en assumer la charge ». 

Dans le remarquable article que nous avons cité tantôt, 
M . le premier avocat général S O E N E N S a fait lumineusement 
ressortir les responsabilités, la tâche délicate entre toutes du 
magistrat. 

A ce phénomène de la disproportion des traitements et des 
responsabilités, i l faut trouver une autre cause. C'est encore 



Ai . S O E N E N S qui l 'a exprimée dans une formule, très élé
gante certes, mais qui n 'en est pas moins d'une brutalité pes
simiste. (( I l ne faut pas rechercher dans des causes trop 
lointaines, écrit-il (col. 6 4 2 ) , le pourquoi d'une situation qui 
s'explique par des raisons à portée d'une observation vu l 
gaire : l'Etat, comme tous les débiteurs dans la gêne, a plus 
égard à la force des réclamations qu'à l'ordre de leurs mérites 
respectifs ». 

Si ce laconique et foudroyant réquisitoire n'avait pas été 
prononcé par un haut magistrat, nous aurions certes hésité 
à le reproduire, tant i l soulève de commentaires et de trou
blantes réflexions. M . S O E N E N S y a concentré à la fois tous 
nos griefs et toutes nos angoisses, sous une forme qui éta
bl i t nettement la différence entre l 'Ordre judiciaire, dont la 
dignité doit rester inaltérable, et un syndicat de cheminots 
qui peut et sait donner à ses réclamations toute la force 
nécessaire. Cela n 'empêche que la situation révélée n'est 
pas de nature à calmer nos légitimes inquiétudes. Jusqu'à 
présent, ces inquiétudes ne s'étaient traduites que dans des 
propos échangés entre magistrats, voilés de bonne humeur 
et de résignation, mais où perçaient cependant le décourage
ment et l'angoisse. Nous savons gré à la haute magistrature 
d'avoir signalé la situation au Gouvernement avec une force 
qui laisse intacts notre honneur et notre dignité. C'est au 
Gouvernement qu ' i l appartient désormais de faire connaître 
s ' i l a entendu notre appel. 

Ah ! si nous avions été habitués à plus de justice et à moins 
de fleurs, nous aurions volontiers conservé le silence dont 
nous nous plaisons à entourer ces questions d'ordre matériel. 
Mais nous avons trop bien vu que cette attitude nous était 
défavorable ; et c'est pourquoi nous nous félicitons de ce 
qu'un des nôtres ait parlé. C'est depuis toujours que nous 
avons été traités en employés subalternes, au point de vue 
des traitements. Et les vieux errements que stigmatise 
M . S O E N E N S , ne semblent r , a s sur le noint d'être abandonnas. 
Qu 'on en juge par le rappel succinct des faits connus de tous : 

Lorsqu'en avri l 1914 , fut votée la lot qui devait réparer, 
bien parcimonieusement d'ailleurs, la longue injustice dont 
nous étions victimes, ses effets en furent retardés, comme 
on sait, pour des raisons où les possibilités budgétaires elles-
mêmes n'avaient r ien à voir . Et dans le déluge de lois qui 
furent votées et promulguées au début d'août 1914 , nous 
fûmes oubliés. Lorsqu'en 1920 , parut la loi qui , sur nos 
propositions, doublait nos maigres traitements d'avant-guerre, 
et où nous faisions pourtant preuve du désintéressement le plus 
absolu, nous n'avons pu obtenir que nos augmentations pé
riodiques soient mises en rapport avec celles des fonction
naires de l 'Etat . M i l l e francs tous les huit ans, c'est-à-dire 
une augmentation de 8 3 francs par mois, tel est le sort qu'on 
a voulu faire aux magistrats, alors que la plupart des fonc
tionnaires jouissaient d 'un avancement pécuniaire moyen de 
1 .000 francs tous les trois ans et parfois davantage ( 1 . 0 0 0 fr. 
tous les deux ans pour les ingénieurs du corps des mines ; 
1 . 5 0 0 fr. tous les trois ans pour les professeurs d'Université). 

Ce n'est pas tout : la loi du 2 9 février 1 9 2 0 enlève à de 
nombreux magistrats les ressources parfois très importantes 
qu ' i ls trouvaient dans leur participation indirecte à certaines 
industries. Mesure louable, certes, et courageusement accep
tée, mais qui rendait plus impérieux encore le devoir d'assu
rer aux magistrats un traitement qui lu i permette de subsister. 

Enfin, l'indemnité de vie chère, accordée à tous les fonc
tionnaires de l 'Etat, même à de plantureux conservateurs des 
hypothèques, est refusée aux seuls magistrats. 

Nous laissons de côté, pour abréger, les avantages acces
soires, mais parfois importants, que beaucoup de catégories 
de fonctionnaires trouvent souvent en dehors de leurs traite
ments, et que les magistrats, saui de rarissimes exceptions, 
ne peuvent se procurer. Nous avons déjà cité les membres de 
l'enseignement, leurs cumuls, leurs leçons particulières, leurs 
expertises, leurs consultations, les frais de voyage des inspec
teurs, etc. Citons encore les fonctionnaires des ministères au 
sein desquels se recrutent de nombreuses commissions, etc. 

Dès lors, i l ne faut plus s'étonner q u ' i l y ait une crise de 
la magistrature ; i l y a absolument trop de désavantages à 
assumer les responsabilités qu'el le comporte. Encore si les 
magistrats étaient payés en honneurs. Mais nous savons ce 

qu ' i l faut en penser, et M . le conseiller S I L V E R C R U Y S a eu le 
courage d'en parler ( B E L G . J U D . , 1923 , col. 6 et 7 ) . 

Nous sommes donc fondés à conclure de ce qui précède 
que l 'Ordre judiciaire, au l ieu d'être traité sur le rang et 
d'après les responsabilités que tout le monde l u i reconnaît, 
est rémunéré beaucoup moins bien que la plupart des fonc
tionnaires de rang égal ou même immédiatement inférieur. 
Ce que les possibilités budgétaires ont permis de faire pour 
ceux-ci, on l 'a refusé jusqu'aujourd'hui à la magistrature. 

Peut-on espérer que cela changera bientôt? Tel le est l 'an
goissante question que se posent depuis bientôt trois ans des 
centaines de magistrats, chargés de famille, écrasés de con
tributions, qui contemplent stoïquement l 'émiettement de leur 
patrimoine, grand ou petit. Quant à ceux qui n 'ont pas de for
tune, leur situation est tragique, et l 'on ne pourrait pas de-

j mander plus longtemps, sans danger, le miracle du maintien 
de l'indépendance, à ceux que l 'on force bon gré mal gré à 
la pauvreté héroïque. 

Or, si nous considérons l 'attitude actuelle du Gouverne
ment, l 'avenir est moins que rassurant. 

Certes, nous l'avons dit, les fleurs et les promesses ne 
nous ont pas manqué : on pourrait noircir des pages et des 
pages à reproduire les assurances qui nous ont été prodiguées, 
déjà lors du vote de la loi du 31 jui l let 1920 , mais encore 
dans la suite et jusque dans ces derniers jours. Mais l'objec
tion des possibilités budgétaires reste encore debout, plus 
forte et plus rigoureuse que jamais. 

Déjà, toutes les solutions sont orientées dans une voie que 
nous avons indiquée : celle de la majoration des traitements 
par la réduction du personnel judiciaire, 

i Mais, avant d'aborder la discussion de cette solution, qu ' i l 
j nous soit permis de faire remarquer que les magistrats sont 
i les seuls, dans tout le Royaume, à qui l 'on demande cet 
! étrange sacrifice, qu ' i ls consentiront d'ailleurs volontiers. 
I Quand i l s'est agi des professeurs d'Université, des inspec-
, leurs de l'enseignement, des inspecteurs de bibliothèques, 

etc., leur a-t-on imposé de réduire leur nombre? Pas le moins 
: du monde. I l en est même dont on a augmenté le nombre et le 

traitement en un tour de main. Malgré la situation budgétaire, 
on a réussi à créer de toutes pièces une police judiciaire, 
d'ailleurs très opportune, mais où h plupart des officiers 
jouissent d 'un traitement initial supérieur à celui des magis
trats sous les ordres desquels ils sont placés. I l est aujour
d'hui question de relever le traitement des professeurs d'athé
née : va-t-on réduire ce personnel si nécessai re? Certes, non. 

Alors, pourquoi et toujours cette différence dont nous 
sommes à chaque instant vict imes? 

Mais laissons là les comparaisons et voyons de près la 
situation, telle qu'elle résulte du projet gouvernemental en 
voie de préparation. Ce projet consiste, on le sait, à subor
donner la majoration des traitements à une réduction préala
ble du personnel judiciaire. Tout au moins, ces deux ques
tions seraient présentées conjointement au Parlement, de ma
nière à opérer une certaine compensation budgétaire. 

Disons, tout d'abord, que personne n'a d'objection sérieuse 
et de principe à formuler contre la réduction du personnel j u 
diciaire, pour autant du moins qu'elle se fasse sans léser les 
intérêts particuliers. Tout le monde conviendra, sans peine, 
qu ' i l est juste de répartir le travail judiciaire de façon à éco
nomiser le personnel. La division en arrondissements et can
tons judiciaires date d'une époque où les communications fai
saient presque défaut, ou présentaient de grandes difficultés, 
surtout à la campagne. Actuellement, on se déplace aussi 
facilement dans toute la province de Luxembourg par exem
ple, qu'en 1 8 4 0 au sein d'un arrondissement. Sous le seul 
aspect ter r i tor ia l , la réduction du nombre des justices de paix 
semble ne pas devoir rencontrer de difficultés sérieuses. Le 
véritable écueil se trouve plutôt dans la réduction du nombre 
des magistrats au sein d'une cour ou d 'un t r ibunal . I c i , en 
effet, la bonne administration de la Justice est particulière
ment en jeu, et les erreurs possibles seraient lourdes de fâ
cheuses conséquences. L e Gouvernement s'en est rendu 
compte, et c'est avec raison qu ' i l a consulté les magistrats 
eux-mêmes, avant de prier le Conseil de législation d'élabo
rer un projet. Nous avons pleine confiance, sous ce rapport, 
dans la haute sagesse de nos procureurs généraux, et nous 



souscrivons d'avance aux réductions de personnel qu ' i ls ont | 
c ru bon de proposer. 

A u point de vue de la crise de la magistrature, ce n'est pas 
la question des réductions qui nous préoccupe : c'est le l ien 
de solidarité qu'on veut établir entre cette question et celle 
du relèvement des traitements. Si l 'on veut résoudre la crise 
de la magistrature, sans attendre qu'elle ait produit tous les 
dangers qu'on lui reconnaît, c'est, nous l'avons vu , par le 
relèvement des traitements qu ' i l faut commencer : c'est le 
seul et unique moyen d'y remédier, i l n'y en a pas d'autre. 

Une crise comme celle que nous traversons demande une 
solution urgente, immédiate, et nous allons voir que cette 
solution serait parfaitement conciliable avec les intérêts du 
Trésor public. 

A h ! si les problèmes de réduction de personnel, auxquels 
on veut la lier, étaient eux-mêmes susceptibles d'une solution 
simple et rapide, on pourrait risquer de prolonger de quelques 
semaines la crise de la magistrature et la détresse des magis
trats. Ces derniers notamment étaient prêts à prolonger leurs 
sacrifices, tant qu ' i l s ont pu espérer que le double projet 
gouvernemental serait déposé et voté d'urgence. Mais un 
fait nouveau vient de se produire, à savoir qu ' i l est désormais 
certain que ce projet ne verra pas le jour au cours de la 
présente session parlementaire. Cela tient à des raisons qui , 
certes, sont indépendantes des bonnes volontés dont le con
cours unanime nous est assuré. I l n 'en est pas moins vrai 
que la certitude est aujourd'hui acquise de voir se prolonger 
la crise, avec toutes ses conséquences sociales et individuelles. 
Quand sera-t-on en mesure de la conjurer? N u l ne le sait ; 
et les angoisses redoublent dans nos rangs. Ce n'est certes 
pas la question des traitements qui , à elle seule, peut retar
der la solution de la crise : s ' i l ne s'agissait que de majorer 
les traitements, sans condition, sans égard aux intérêts du 
Trésor, cela ne souffrirait aucun retard, aucune discussion. 
Tout le monde, magistrats, ministres, hommes politiques, re
connaissent que nos traitements sont insuffisants ; le projet 
de loi qui serait déposé en ce sens, serait voté en un tour 
de main, la crise conjurée et les magistrats apaisés. Ce qui 
doit fatalement retarder cette solution, c'est le problème 
ardu et compliqué de la réduction du personnel ; c'est aussi 
le l ien indissoluble qu'on veut maintenir entre les deux 
questions. 

Nous devons donc examiner, en terminant, si l'intérêt du 
Trésor exige, d'une manière absolue, le maintien de cette 
jonction, ou si le relèvement immédiat des traitements ne 
pourrait pas se concilier parfaitement avec les nécessités 
budgétaires. 

Notons tout d 'abord, avec M . S O E N E N S ( B E L G . J U D . , 1922 , 
col . 656 et 657) , que la réduction du personnel judiciaire ne 
doit pas se faire avant tout et uniquement dans l'intérêt du 
Trésor, mais dans l'intérêt de la bonne administration de la 
Justice.Toutefois, nous savons que la situation financière est 
aujourd'hui telle qu 'une compensation apparaît comme légiti
me et même indispensable, si l 'on relève les traitements. 
C'est pourquoi les réductions qu'on nous demande, ont été 
acceptées et même proposées par les magistrats eux-mêmes ; 
nous souscrivons donc d'avance aux compensations budgé 
taires qu'elles permettront de réaliser. 

Mais i l est un élément de la situation qui n'aura échappé 
à personne, même au Gouvernement, et qui est de nature 
à rendre bien fragile le l ien qu'on veut établir entre les deux 
questions à l 'ordre du jour. En effet, le Gouvernement a dû 
se rendre compte que la compensation qu ' i l cherche à établir 
dans l'intérêt du Trésor, ne saurait être immédiate et instan
tanée, car elle ne se produirait pas, selon l'exoression ju r id i 
que, entre dettes également liquides et exigibles. La majora
tion des traitements aura, sur le Trésor, des conséquences 
immédiates ; la réduction du personnel, au contraire, ne pro
duira ses fruits budgétaires que progressivement, au fu* et 
à mesure des vacances qu'on s'abstiendra de combler. Cela 
est d'évidence et i l faut savoir gré au Gouvernement d'avoir 
envisagé, sans trop d'appréhension, les sacrifices qu ' i l devra 
assumer dans cette hypothèse. Dès lors, on ne voit pas pour
quoi le Gouvernement s'obstinerait à vouloir présenter ces 
deux projets en même temps. A supposer qu 'un intervalle 
de quelques mois, d 'un an même, sépare la discussion et le 

vote de ces deux projets, i l n 'en résulterait, pour le Trésor, 
aucun préjudice appréciable. Et s ' i l devait en résulter un 
léger préjudice, i l ne serait certes pas suffisant pour mot i 
ver une prolongation de la redoutable crise que nous traver
sons. Cette dernière considération doit, à notre avis, dominer 
toutes les autres. Et lorsqu'on met en balance les avantages 
de la disjonction, ainsi définie, avec le sacrifice insignifiant 
qu'elle impose à l 'Etat, l'hésitation ne paraît plus possible. 
D'une part, la crise de la magistrature est résolue et ses dan
gers sont conjurés. D'autre part, l 'Etat retarde de quelques 
mois une compensation dont i l a mesuré d'avance les effets 
budgétaires progressifs, et qu ' i l est d 'ai l leurs le maître de 
hâter. 

I l n 'y a donc pas de raison sérieuse de joindre les deux 
projets. I l y a même des avantages primordiaux à les dis
joindre, sans faire de tort à la situation financière de l 'Etat. 
Ajoutons même qu ' i l y aurait certains dangers à maintenir 
la jonction envers et contre tout. En effet, que deviendrait le 
problème des traitements, si la Chambre, d'abord saisie de 
la réduction du personnel judiciaire, refusait ou restreignait 
considérablement les propositions lu i soumises dans ce sens? 
En effet, qui nous dit que des questions d'intérêt local ne 
s'opposeront pas à la réforme du personnel que nous appelons 
de tous nos vœ ux? O n conçoit alors l 'anxiété des magis
trats, dont on l ie le sort à la solution d 'une question que le 
Gouvernement n'est pas maître de résoudre à son gré. Alors , 
c'est la crise de la magistrature qui se prolonge indéfiniment ; 
c'est la détresse qui s'accentue au foyer du magistrat. 

Dira-t-on que le Gouvernement, dans ce cas, serait dis
posé à passer outre au refus du Parlement, et à proposer 
quand même le relèvement des traitements? Alors , on ne 
voit pas pourquoi les deux questions ont été réunies par un 
lien qu'on est prêt à briser au premier choc. I l est avéré, 
dès lors, que ce lien est factice et inut i le . 

La vérité est que la jonction envisagée par le Gouverne
ment n'a pas tant pour but des compensations budgétaires, 
d'ailleurs souhaitables, qu 'un avertissement à donner aux sol
liciteurs éventuels, dont les appétits seraient excités par 
l'amélioration du sort des magistrats. I l s'agit, en définitive, 
de poser un précédent qui permette à l 'Etat d'opposer aux 
futurs mécontents ou quémandeurs, l 'exemple de la magis
trature. 

« Pas d'augmentation de traitements, sans réduction de 
personnel », tel est le mot d'ordre que l 'Etat nous demande 
d'inaugurer. Ce précédent, i l eut été dangereux de le sol l ic i 
ter d'autres que des magistrats, dont la patience, la modéra
tion et la dignité donnent toutes garanties. Disons de suite, 
encore une fois, que nous acceptons bien volontiers un sa
crifice qui nous est demandé dans l'intérêt supérieur de la 
Nation. Mais nous ne voulons pas être exploités, et nous 
croyons fermement que le précédent qu 'on nous invi te à 
poser, gardera toute sa force si la réduction du personnel jud i 
ciaire intervient quelques mois après le relèvement des t ra i 
tements, au lieu de se produire en même temps. 

Et ainsi tombe la dernière objection que l 'on voudrait t i rer 
contre nous de la fameuse formule dont nous parlions au 
début. 

Certes, nous n'avons jamais craint que, sous ce prétexte, 
on eut l ' intention de nous refuser définitivement et péremp
toirement la reconnaissance de nos droits. Ce que nous crai
gnons, aujourd'hui comme dans le passé, c'est le peu d'em
pressement, l'indifférence, la lenteur désespérante dont on 
use envers nous. Si nous avons pour nous le mérite incon
testable et d'ailleurs incontesté de nos revendications, i l nous 
manauait la force dont parlait M . le premier avocat général 
S O E N E N S . 

Cette force, nous la puisons aujourd'hui dans les événe
ments, dans les dangers qui menacent d'arracher au Pouvoir 
judiciaire le prestige que nos sacrifices essayent de lu i con
server. Nous le puisons aussi dans la parole des hauts ma
gistrats qui ont pris en main notre cause. I ls sauront la dé
fendre avec fermeté et conviction, parce qu'elle n'intéresse 
pas seulement l 'ordre social, mais aussi les magistrats indi
viduellement, dont la patience est à bout et dont la détresse 
est extrême. 

On a suffisamment mis en relief, jusqu'aujourd'hui, les 
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conséquences sociales et politiques (sensu lato) de la crise 
que nous traversons. Q u ' i l nous soit permis d'insister sur les 
conséquences individuelles qu 'un nouveau retard entraînerait. 

On connaît la situation pécuniaire des magistrats. I l faut 
la mettre en reg.ird des charges sans cesse croissantes qui 
pèsent sur eux, pour sonder les drames multiples qui se 
jouent, depuis la guerre, dans de nombreux foyers. U n des 
nôtres a eu récemment le courage de rendre publ ic un budget 
de famille, dont la lecture a causé la plus vive sensation dans 
les mil ieux judiciaires et gouvernementaux. Nous avons peine 
à comprendre cet étonnement, tant le cas proposé est ordi
naire et fréquent chez nous. 

Supposons un magistrat maiié et père d 'un enfant : on 
pourra facilement faire le budget de ses dépenses domestiques 
indispensables. 

1° Lover annuel fr. 4 . 0 0 0 
2 ° Chauffage 1 .000 
3 ° Eclairage 5 0 0 
4 ° Gages des domestiques (une servante et une 

journalière un jour par semaine) 1 .440 
5" Nourr i ture ( 5 fr. par jour et par personne) 7.300 
6 ° Habillement (vêtements, l inge, chaussures, coif

fures, e tc . ) . Monsieur et Madame ( 1 . 8 0 0 f r . ) ; 
un enfant (500 fr .) 2.300 

7 ° Lavage et blanchissage ( 1 0 fr. par personne et 
par mois) 4 8 0 

8 ° Education de l'enfant 2 0 0 
9 ° Frais médicaux et pharmaceutiques, dépenses 

diverses, entretien du mobilier, tramways, as
surances, imprévus 1 .500 

10° Retenues opérées d'office sur le traitement 9 8 5 
11" Abonnement aux revues et journaux 200 

12° Contributions 5 0 0 

Total : fr. 2 0 . 4 0 5 

Si le ménage comprend deux ou trois enfants, ce qui est 
la moyenne, le budget atteint facilement 2 3 . 5 0 0 ou 2 5 . 0 0 0 fr. 

Remarquons que ce budget ne comporte aucune somme 
pour linge de maison, ameublement nouveau, déplacements, 
éducation physique et grand air pour les enfants, leçons de 
musique, plaisirs même les plus modestes, obligations pro
fessionnelles ou mondaines, présents de fête, mariages, etc. 

Nous supposons que ce magistrat ait dix ans de fonctions. 
S'i l n 'a qu 'un enfant et qu ' i l appartient à un tribunal de 
2 M O classe, ce qui est le plus fréquent, son traitement sera 
de 1 2 . 0 0 0 fr . , plus l'indemnité de résidence ( 5 7 0 f r . ) et l ' i n 
demnité de famille (ISO f r . ) , soit un total de 1 2 . 7 5 0 fr. Le 
déficit annuel est donc de 7 . 6 5 5 fr. S' i l a deux enfants, le 
déficit sera de 9 à 1 0 . 0 0 0 fr. S ' i l en a trois, c'est pire encore. 

Or, ce déficit s'est renouvelé quatre fois depuis la guerre : 
en 1 9 1 9 , 1920 , 1921 et 1922 . I l est à présent certain qu ' i l 
se renouvellera en 1923 . On comprendra, dès lors, les anxié
tés de certains magistrats qui prévoient le moment où leur 
modeste capital sera épuisé, et où leur descendante sera 
menacée de déchéance sociale. Et s'ils n'ont pas de capital? 
Doit-on s'étonner que d'autres aient été poursuivis par leurs 
créanciers ou soient sur le point de l ' ê t r e? 

Et sans aller jusque là, est-il simplement possible de pro
longer de tels sacrifices, accomplis silencieusement dans des 
centaines de familles de magistrats? Et nos revendications 
ne puisent-elles pas dans ces réalités vécues une force irré
sistible qui devrait tout ent ra îner? 

Ce n'est d'ailleurs pas seulement le magistrat qui est en 
cause : c'est sa famille, c'est la veuve et les orphelins qui 
lui survivent. La statistique des pensions allouées, depuis l 'ar
mistice, à des veuves de conseillers à la Cour d'appel, dé
cédés après 2 5 ou 3 0 années de service, prouve qu'elles ne j 
touchent qu'une pension de 5 . 0 0 0 à 6 . 5 0 0 fr. A-t-on jamais j 
pensé à ce spectacle navrant d'une famille ainsi réduite à la I 
misère, obligée de maintenir, à force d'artifices et de priva- j 
tions, un rang social dont on ne se résout pas à déchoir? A j 
supposer même que la mort du père laisse encore une fortune 
quelconque, 1 0 0 . 0 0 0 fr. par exemple, c'est encore la pau
vreté car ce temps de vie chère. C'est l 'obligation pour les 
fils d'arrêter leurs études et de chercher un gagne-pain i m 
médiat, l 'obligation pour les filles de se placer ou de végéter. 

Et s ' i l n 'y a pas de fortune, au déeès du père, c'est la misère 
noire, l ' indigence atroce qui s'installent au foyer du ma
gistrat. 

Certes, dira-t-on, la mort du chef de famille est toujours 
une catastrophe, et le cas n'est pas spécial aux familles de 
magistrats. Mais nul n' ignore l ' importance des retenues que 
subit le traitement, la richesse pléthorique de la caisse des 
pensions, veuves et orphelins. Nu l n ' ignore que, dans d'au
tres administrations, les pensions sont autrement importan
tes que les maigres secours accordés à la veuve et aux or
phelins du conseiller de Cour d'appel. Nous connaissons 
telle veuve d 'un préfet d'athénée, dont le mari a été profes
seur pendant 17 ans, préfet pendant 2 ans dans une vil le 
de 2 M " classe, et qui touche 6 . 8 0 0 fr. de pension annuelle. 

On n 'en finirait pas s ' i l fallait signaler toutes les différences 
de situations, où les magistrats sont victimes d'une indiffé
rence franchement décourageante et déconcertante. 

Quoi d'étonnant, dès lors, que la crise continue et s'ag
grave? Comment pourrait-on maintenir, aux conditions pré
sentes, la concurrence parmi les éléments supérieurs du Bar
reau, où se recrute la magistrature? Quel est le jeune avocat 
de talent qui voudrait assumer le lot du magistrat? 

I l faut donc, une fois pour toutes, renoncer aux vieux 
errements et rendre à la magistrature le rang, l 'honneur et 
l'éclat dont i l est nécessaire qu'elle soit environnée, si l 'on 
veut sauvegarder son prestige, son indépendance, son bon 
recrutement et la dignité de ses membres. 

Les possibilités budgétaires ont permis de le faire pour des 
fonctionnaires qui n 'ont ni le même rang dans l 'Etat , ni les 
mêmes responsabilités dans leurs fonctions. 

S'il faut, dans l'intérêt supérieur de la Nation, consentir 
des sacrifices de personnel qu'on n'avait jamais pensé à de
mander à d'autres qu'aux magistrats, nous sommes prêts à 
y souscrire. Mais nous croyons fermement q u ' i l serait d«n-
gereux et d'ailleurs : nut i le d'établir un rapport quelconque 
entre ces sacrifices et nos légitimes revendications. 

La question du, relèvement des traitements pr ime actuelle
ment toutes les autres, parce qu'elle menace gravement l'ave
n i r du pouvoir judiciaire et la sécurité des magistrats. 

Pour le bien du pays, pour la sauvegarde de l 'ordre public, 
i l faut se hâter de conjurer la crise de la magistrature. 

Et ajoutons aussi : i l faut se hâter de rendre justice aux 
juges. 

C H A R L E S MONS, 
Substitut, à Arlon. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E D U C O N S E I L 
P R O V I N C I A L D E N A M U R 

Prés, de M . le Baron D E G A I F F I E R D ' H E S T R O Y , gouverneur. 

5, 19 et 26 j a n v i e r 1923. 

T A X E C O M M U N A L E . — E T A B L I S S E M E N T P E N D A N T L A 

G U E R R E . — V A L I D I T É . — S U P E R B É N É F I C E S P R O F E S S I O N 

N E L S . — R Ô L E N O N R E N D U E X É C U T O I R E D U R A N T L ' E X E R 

C I C E A N N U E L . — I M P O S I T I O N D E B É N É F I C E S A N T É R I E U R S . 

C O N T R I B U A B L E S N O N H A B I T A N T S . — D R O I T S D E P L A C E 

P R É T E N D U S . — L o i s D E S 3 M A R S 1919 E T 2 8 D É C E M 

B R E 1918. 

Une taxe communale a vu être établie, pendant l'occupation 
allemande, par un conseil communal dont les pouvoirs de 
certains membres subsistaient en vertu de l'art. 8 2 de 
la loi du 12 septembre 1 8 9 5 et de l'arrêté-loi du 10 août 1915. 

Cette taxe ne devait pas être soumise à l'avis de la Députa-
tion permanente, que l'attitude de l'occupant avait forcée 
à se retirer, et à l'approbation du Roi, les communications 
étant coupées entre la localité qu'elle concerne et le siège 
du gouvernement, car une autorité subordonnée trouve dans 
sa capacité juridique propre le pouvoir d'agir seule quand 
elle est dans l'impossibilité d'obtenir l'approbation légale 
qui lui est nécessaire. 



Les délibérations des conseils communaux établissant, pen
dant la période postérieure au 11 décembre 1915, des im
positions, ont acquis force exécutoire quand elles n'ont été 
ni improuvées ni annulées dans les soixante jours de la 
rentrée en fonctions des pouvoirs belges compétents. 

L'annalité de l'impôt exige que celui-ci soit noté annuelle
ment par le conseil communal, mais non que le rôle soit 
rendu exécutoire dans le cours de l'exercice, l'art. 137 de 
la loi communale ne fixant aucun, délai de rigueur pour le 
visa exécutoire à apposer sur les rôles des impositions 
communales par la Députation permanente. 

En présence du choix des bases d'impositions laissé aux con
seils communaux, ceux-ci peuvent frapper d'une taxe les 
bénéfices réalisés l'année antérieure, pour atteindre de la 
sorte, non de simples présomptions, mais des résultats po
sitifs. Le même système a été adopté par l'art. 11 de la 
loi du 21 mai 1819 et par la loi du 29 octobre 1919. 

Rien n'interdit aux communes de taxer telle opération ou 
telle série d'opérations que vient à réaliser sur leur ter
ritoire le commerçant ou l'industriel établi au dehors, alors 
même qu'il n'y a aucune installation. 

La taxe ne doit pas avoir pour base la superficie occupée par 
le redevable sur un marché (art. 77, 5°, loi comm.) , quand 
elle est assise sur la réalisation de profits exceptionnels pen
dant la guerre. (Affaire Grai l le t . ) 

La taxe échappe au grief de double emploi quand une de ses 
dispositions tend à le prévenir. 

L'art. 15 de la loi du 3 mars 1919 sur les bénéfices de guerre, 
n'a pas aboli les impositions communales similaires qui ont 
été établies avant l'exercice 1919. 

La preuve de l'inexactitude de la cotisation imposée d'office 
au contribuable incombe à ce dernier. 

La loi budgétaire du 28 décembre 1918 n'a pas eu pour but 
de se prononcer sur la validité des impositions communales 
établies pendant la guerre, mais seulement de ratifier la 
perception d'impôts d'Etat établis par l'autorité occupante. 
(Affaire Kronké.) (1 ) . 

( L E D O U X — C . V I L L E D E L I È G E . ) 

A r r ê t é . — Vu la réclamation par laquelle M . Ledoux, 
Walthère, marchand de bestiaux, domicilié à Jupille, sollicite 
le dégrèvement des taxes sur les superbénéfices l u i imposées 
pour les années 1917 et 1918 par la v i l le de Liège ; 

V u l'arrêt de la Cour de cassation, en date du 16 jan
vier 1922, cassant l'arrêté de la Députation permanente de 
Liège et renvoyant la cause devant notre collège ; 

V u les moyens invoqués dans la réclamation, savoir : 
1°) A u moment où la taxe a été votée, les mandats des 

conseillers communaux étaient expirés et le conseil commu
nal n'avait pas qualité pour l'établir ; en tous cas, le conseil 
communal n'était plus en nombre et, ce nonobstant, i l n'a 
pas rempli les formalités prescrites par l 'ar t icle 64 de la loi 
communale ; au surplus, la taxe pour 1917 n'a pas été sou
mise à l 'avis de la Députation permanente n i à l 'approbation 
du Roi ; 

2°) I l est inadmissible que les rôles relatifs à des contribu
tions afférentes à l 'exercice 1917, calculées sur de préten
dus bénéfices réalisés en 1916, soient rendus exécutoires en 
décembre 1919. Le principe fondamental de l'annalité des bud
gets et des comptes communaux, exige que les recettes affé
rentes à chaque exercice soient renseignées dans le budget 
et dans le compte qui le concernent ; dès lors, le rôle d'une 
taxe afférente à l 'exercice 1917 devait être rendu exécutoire 
avant le 1 " août 1917, dans une commune, comme Liège, 
qui n'est pas placée sous les attributions du commissaire 
d'arrondissement ; 

3°) La vaxe est illégale et contraire à tous les principes qui 
régissent la matière des impôts : la taxe est établie pour 1917 
à charge des assujettis en 1916 sur le revenu présumé des 
professions. En ce faisant, l'établissement de cette taxe ne 
respecte pas la règle fondamentale de l'annalité de l'impôt 
et frappe en 1917 la matière imposable de 1916 ; 

( 1 ) La Députation permanente du Conseil provincial de 
Namur a été saisie en suite d'arrêtés de la Députation per
manente de Liège, cassés pour défaut de motifs. — Voy. 
Cass., 10 juillet 1 9 2 2 , P A S . , 1922 , I , 3 8 9 . 

4") En outre, la délibération qui a créé la taxe viole le 
principe qu'en matière d'impôt, i l ne peut y avoir double 
emploi . En effet, elle frappe la même matière imposable, c'est-
à-dire l 'augmentation de revenus ou de bénéfices de la même 
année de deux taxes similaires : celle dite ordinaire et celle 
dite sur les superbénéfices ; 

5°) Sur l'absence de domicile et de résidence à Liège ; 
6°) Sur ce que la taxation dont i l a1 été l'objet est illégale 

comme contraire à l 'art . 15 de la loi du 3 mars 1919, établis
sant un impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre, cet article interdisant des additionnels provinciaux 
ou communaux qui seraient établis sur l'impôt spécial ou 
« toute autre taxe similaire » ; 

7°) En fait, à supposer la taxe légalement établie, i l fait 
remarquer que les superbénéfices qui ont dû lui être attr i
bués pour arriver au chiffre auquel i l est imposé, ne corres
pondent à aucune réalité ; 

En ce qui concerne le premier moyen : 
Attendu que s ' i l est exact que les mandats de la série des 

administrateurs élus en octobre 1907 arrivaient à échéance 
le 31 décembre 1915, aucune élection n'avait eu l ieu pour 
les remplacer au moment où le conseil a établi la taxe ; 

Attendu que l 'art . 82 de la loi du 12 septembre 1895 stipule 
formellement que les membres du corps communal sortant 
lors d 'un renouvellement intégral ou partiel , restent en fonc
tions jusqu'à ce que les pouvoirs de leurs successeurs aient 
été vérifiés ; que les conseillers communaux de Liège sor
tant au 1 " janvier 1916 étaient donc légalement tenus de con
tinuer l 'exercice de leur mandat, jusqu'au moment où leurs 
successeurs régulièrement élus eussent prêté le serment 
constitutionnel ; 

Attendu, au surplus, qu 'un arrêté-loi donné au Grand 
Quartier Général à la date du 10 août 1915, stipule que les 
mandats de conseiller communal et d'échevin expirant le 
1 e r janvier 1916 sont prorogés pour la durée du temps de 
guerre ; 

Attendu, d'autre part, qu ' i l est exact que la taxe n'a pas 
été soumise à l 'avis de la Députation permanente et à l'ap
probation du Roi ; 

Attendu qu ' i l importe de remarquer que les communications 
étaient coupées entre le siège du Gouvernement et la Vi l l e 
de Liège, et que la Députation permanente avait été par l 'oc
cupant mise dans une situation qui la forçait à se retirer ; 

Attendu qu ' i l résulte de la combinaison de la loi du 4 août 
1914 et de l 'art . 1 e r de l'arrêté-loi du l" décembre 1915, 
qu'une autorité subordonnée trouve dans sa capacité juridique 
propre le pouvoir d 'agir seule, quand elle est dans l ' impossi
bilité d'obtenir l 'approbation légale qui lu i est nécessaire ; 

Attendu, dès lors, que les délibérations des conseils com
munaux, établissant pendant la période postérieure au 11 dé
cembre 1915 des impositions communales lorsqu'elles n 'ont 
été ni improuvées ni annulées dans le délai imposé par la 
l o i , c'est-à-dire dans les soixante jours de la rentrée en fonc
tions des pouvoirs belges compétents, ont acquis force exécu
toire et doivent sortir tous leurs effets ; 

En ce qui concerne les 2° et 3 e moyens : 
Attendu que l'annalité de l'impôt exige que celui-ci soit 

voté annuellement par le conseil communal, mais non que 
le rôle soit rendu exécutoire dans le courant de l 'exercice ; 
qu'en effet, l 'art . 137 de la lo i communale ne fixe aucun délai 
de rigueur pour le visa exécutoire à apposer sur les rôles 
des impositions communales par la Députation permanente ; 

Attendu, d'autre part, que l 'on ne peut faire grief au con
seil communal de Liège de frapper en 1917 des revenus 
de 1916, et en 1918 des revenus de 1917 ; que les conseils 
communaux sont libres, en effet, en application des art. 108 
et 110 de la Constitution, de choisir telles bases d'impôt qui 
leur conviennent ; que le fait de prendre pour base d'un 
impôt les bénéfices réalisés l 'année antérieure, est logique 
si l 'on veut atteindre non de simples présomptions, mais des 
résultats positifs ; 

Attendu que la loi du 21 mai 1819, qui a établi le droit de 
patente auquel la taxe perçue à Liège est analogue, stipule 
en son article 11 que les patentables doivent, pour autant 
qu ' i ls exercent la même profession ou le même corame'ce 
que l 'année antérieure, être taxés sur les bénéfices de cette 
année, et que la loi du 29 octobre 1919 n'a fait que consacrer 



ce principe en en appliquant la supertaxe au profit de l 'Etat, 

sur l 'ensemble des revenus de l'année antérieure ; 

En ce qui concerne le 4 e moyen : 

Attendu que ce moyen manque de base en fait ; qu'en effet, 
le règlement communal contient une disposition qui tend pré
cisément à prévenir le double emploi dont se plaint le récla
mant ; que cette disposition prévoit que l 'augmentation de 
taxe sur le revenu ordinaire sera déduite de l ' imposit ion sur 
les superbénéfices ; que cette ristourne supprime, en fait, tout 
double emploi, l 'augmentation des bénéfices n'étant, en fin 
de compte, taxée qu'une fois ; 

En ce qui concerne le 5 E moyen : 

Attendu que s ' i l est exact que le pouvoir communal expire 
aux l imites du terr i toire de la commune, i l n 'en est pas 
moins vrai que toute personne qui vient à exercer tout ou 
partie de son activité sur le terri toire d 'une localité, peut être 
astreinte à l'impôt par celle-ci du chef de cette activité ; que 
rien n ' interdi t aux communes de taxer telle opération ou 
telle série d'opérations que vient à réaliser sur leur terri toire 
le commerçant ou l ' industr iel établi au dehors, alors même 
qu ' i l n 'y a aucune installation ; 

Attendu q u ' i l est établi, sans contestation possible, que 
M . Ledoux a exercé un commerce, sur le terri toire de la vi l le 
de Liège, à l 'abattoir et aux halles de la commune ; 

En ce qui concerne le 6 E moyen : 

Attendu que l 'art . 15 de la loi du 3 mars 1919 , établissant 
un impôt spécial sur les bénéfices de guerre au profit de 
l 'Etat , des provinces et des communes, interdit l'établissement 
d'impôts similaires par les communes à partir de la mise en 
vigueur de la l o i , c'est-à-dire à partir de l 'exercice 1919 ; 

Attendu que l 'art . 15 en question ne peut abolir des impo
sitions communales établies avant l 'exercice 1 9 1 9 ; que c'est 
tellement vrai que l 'art . 1 3 de la lo i stipule qu'afin d'éviter 
tout double emploi , on déduira de l'impôt établi par l 'Etat , 
les impositions directes de toute nature payées à raison des 
bénéfices taxés ; 

Attendu que les déclarations de M . le ministre des Finances, 
invoquées par le réclamant, se retournent contre lu i ; qu'en 
effet, s ' i l en résulte que les taxes des communes similaires à 
l'impôt d'Etat sur les bénéfices de guerre ne pouvaient plus 
être autorisées à partir du dépôt du projet de lo i , le ministre 
n'a pas déclaré que celles établies antérieurement seraient 
abolies, mais simplement déduites, c'est-à-dire soustraites 
de la cotisation établie par l 'Etat à raison des mêmes béné
fices ; 

Attendu que l 'art . 13 de la l o i , en employant à son tour 
le mot déduit, a montré qu ' i l ne pouvait s'agir d'annuler les 
taxes établies par les communes sur les bénéfices de guerre, 
antérieurement au régime fiscal créé par la loi du 3 mars 1919 , 
mais simplement d'en déduire, c'est-à-dire d'en soustraire le 
montant du montant de l'impôt perçu par l 'Etat ; 

Attendu que cette déduction supprime en fait l 'accumulation 
des impôts communaux et généraux sur le même objet, puis
que le montant de l'impôt communal est rabattu du montant 
de la taxe à payer à l 'Etat ; que, dès lors, le principe établi 
par l 'art . 1 5 de la loi du 3 mars 1919 est sauvegardé ; 

En ce qui concerne le 7 E moyen : 
Attendu que- la preuve de l ' inexactitude de la cotisation 

imposée d'office au contribuable, incombe à ce dernier, et 
que les éclaircissements et renseignements fournis par le 
réclamant lors de l 'enquête ordonnée par notre collège, man
quent de pertinence ; que le réclamant n'a donc pas fait la 
preuve qui lu i incombait ; 

Attendu, au contraire, que les résultats de l'enquête visée 
ci-dessus ont établi que les opérations professionnelles du ré
clamant, en 1 9 1 6 comme en 1917 , lui ont assuré le bénéfice à 
raison duquel i l a été cotisé ; 

Attendu que l ' imposi t ion est correctement établie ; 
Adoptant pour ce moyen les considérations de la Députa-

t ion permanente du Conseil provincial de Liège ; 
Considérant, en conséquence, que les différents moyens 

invoqués ne sont pas fondés ; 
V u l 'ar t . 138 , 1° , de lai lo i communale, ouï en son rapport 

M . le Député W A S S E I G E , arrête : La réclamation susvisée est 
rejetée, dépens à charge du réclamant . . . (Du 5 janvier 1 9 2 3 . ) 

( G R A I L L E T . C . V I L L E D E L I È G E . ) 

A r r ê t é . — ... En ce qui concerne le 6 E moyen : 
Attendu que le requérant verse dans l 'erreur en déclarant que 

la taxe, à peine d'être illégale, devait avoir pour base la su
perficie occupée par l u i sur le marché où i l exerçait ; que 
cette base n'est légalement obligatoire, en effet, que pour 
l'établissement des droits de place prévus, par l 'art . 7 7 , 5 ° , 
de la loi communale, pour l 'occupation de la voie publique, 
et qu ' i l ne s'agit nullement de semblable impôt ... (Du 19 jan
vier 1 9 2 3 . ) 

( K R O N K É — C . V I L L E D E L I È G E . ) 

A r r ê t é . — ... En ce qui concerne le 2 E moyen de droit : 
Attendu que, par la loi transitoire du 2 8 décembre 1918 , le 

pouvoir législatif a validé la perception d'impôts d'Etat éta
blis, en dehors du pouvoir législatif belge, par l'autorité oc
cupante ; mais qu ' i l ne s'agit et ne peut s'agir que des im
pôts généraux applicables à tout le pays, perçus par l 'admi
nistration de l 'Etat et répartis entre l 'Etat, les provinces et 
les communes, la part attribuée à celles-ci étant un complé
ment additionnel au principal réservé à celui-là ; 

Attendu, d'ailleurs, que les impositions communales perçues 
directement par la commune sur son territoire, sont établies 
par les conseils communaux agissant en application de l'ar
ticle 110 de la Constitution ; 

Attendu que le pouvoir législatif ne pouvait, sans sortir de 
ses attributions, s'arroger le droit de valider des décisions 
prises par le pouvoir communal dans la plénitude de ses droits 
constitutionnels ; que la loi dont on fait état n'a nullement 
eu pour but de se prononcer sur la validité des impositions 
communales établies pendant la guerre par le pouvoir compé
tent ; 

Que, d 'un autre côté, i l n'existe aucune loi portant aboli
tion des dites impositions . . . (Du 2 6 janvier 1 9 2 3 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Quatrième chambre. — Présidence de M . V A N K E M P E N , cons. 

4 janv ier 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E . — R E N V O I M A L I C I E U X D ' U N O U V R I E R . 

F A U T E P A R S U B T E R F U G E . 

Une société charbonnière commet une faute dommageable en
gageant sa responsabilité quasi délictuelle, en renvoyant un 
ouvrier dans le but de l'empêcher, eu égard à son âge, de 
bénéficier de la pension instituée par la loi du 5 juin 1911 . 

Elle ne peut exciper de ce que l'octroi de cette pension dé
pendait de la Caisse de prévoyance, lorsque celle-ci constate 
qu'il eut pu l'obtenir s'il n'avait été congédié prématuré
ment. 

( S O C I É T É D E S C H A R B O N N A G E S B E L G E S — C . V I L L E R S . ) 

Le jugement du Tribunal civil de Mons, publié 
B E L G . J U D . , 1922, col 571, a été confirmé par l'ar
rêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que la commission administrative de la 
Caisse de prévoyance des charbonnages du Couchant à Mons, 
a refusé à l'intimé la pension à laquelle, aux termes des ar
ticles 5 et 7 de la loi du 5 ju in 1911 , les ouvriers houilleurs 
ont droit à l'âge de 6 0 ans, à condition qu ' i ls aient travaillé 
jusqu'à cet âge et pendant 3 0 ans dans une exploitation houil
lère belge ; 

Attendu que ce refus était exclusivement basé sur ce que 
l'intimé avait cessé de travailler, alors qu ' i l n'était âgé que 
de 5 9 ans, 11 mois et 2 0 jours ; 

Attendu que Vi l le rs , qui devait atteindre l'âge de 6 0 ans 
le 16 ju in 1916 , a été congédié par la société appelante le 
5 ju in précédent ; 

Attendu que l'intimé, prétendant que c'était dans le but 
de l 'empêcher de bénéficier de la loi sur les pensions de vie i l 
lesse en faveur des ouvriers mineurs, qu'elle lui avait donné 
congé, l 'a assignée pour s'entendre condamner à lu i payer. 



à t i t re de dommages-intérêts, notamment une somme repré
sentant le montant de la pension qui aurait dû l u i être ac
cordée ; 

Attendu que la société appelante reconnaît, et qu ' i l résulte 
d'ailleurs des éléments de La cause, que l'intimé, après avoir 
travaillé dans les charbonnages de la société de 1900 à j u i l 
let 1915, et après avoir sollicité du travail, en décembre 1915 
et en janvier 1916, manifestant ainsi clairement son inten
tion de conserver la qualité d 'ouvrier houil leur, est entré 
au service de l'appelante le 2 5 mai 1916 et a été renvoyé 
le 5 ju in suivant ; 

Q u ' i l est également établi que la société n'avait aucun motif 
spécial pour congédier Vil lers et qu'elle a eu uniquement 
pour mobile, en le renvoyant, de le priver de travail avant 
qu ' i l n'ait atteint l 'âge de 6 0 ans, et de rendre inadmissible 
sa demande de pension ; 

Attendu qu'elle soutient qu'en mettant fin au contrat de 
louage de services, elle a usé d 'un droit que la loi du 10 mars 
1900 lui donnait, et qu'elle ne peut, dès lors, être déclarée res
ponsable du préjudice dont l'intimé réclame réparation ; 

Attendu que s ' i l est vrai que les sociétés de charbonnages 
ont le droit de choisir l ibrement leur personnel et qu'elles ont 
le droit de congédier un ouvrier, sans avoir à rendre compte 
de leur motif, pourvu qu'elles respectent le délai de préavis, 
i l est non moins certain que leur responsabilité est engagée, 
aux termes de l 'art icle 1 3 8 2 du code c i v i l , lorsque volontaire
ment elles apportent, par le refus d'embauchage ou le con
gédiement d 'un ouvrier, une entrave injustifiée à l 'exercice 
du droit à la pension que la loi du 5 ju in 1911 reconnaît à 
cet ouvrier ; que, dans ce cas, en effet, elles excèdent leur 
droit et commettent « une infraction à la règle non écrite 
que tout régime juridique implique et qui est la défense de 
faire tort aux droits d'autrui » ( P A S . , 1921 , 1, 6 5 , note) ; 

Que la loi précitée a eu pour but de doter obligatoirement 
d'une pension, tout ouvrier houilleur réunissant notamment 
les conditions prévues par les articles 6 et 7 de la lo i , et 
a, à cet effet, imposé aux sociétés charbonnières diverses obli
gations ; or, admettre le système plaidé par la société appe
lante, aurait pour conséquence de faire dépendre du bon 
vouloir des sociétés charbonnières l 'application de la dite l o i , 
ces sociétés pouvant toujours, en refusant d'embaucher ou 
en congédiant sans motifs légitimes l 'ouvrier qui va attein
dre la l imi te d'âge fixée par la loi ou le nombre d'années de 
service exigé, priver cet ouvrier du bénéfice de cette loi ; 

Attendu que l'appelante, en donnant congé à l'intimé dans 
le but de faire échouer sa demande de pension a donc mé
connu le devoir de ne pas léser le droit de Vi l le rs , et a ac
compli un acte i l l ic i te qui a causé à l'intimé un dommage et 
qui oblige la société à réparer ce dommage ; 

Attendu que vainement celle-ci prétend qu'elle n'a pas 
commis de faute, parce q u ' i l n'était pas en son pouvoir d'ac
corder ou de refuser une pension à un ouvrier houil leur ; 
que, certes, ce droit appartient à la Caisse de prévoyance, 
mais que celle-ci ne peut accueillir une réclamation que si 
l'impétrant se trouve dans les conditions exigées par la loi ; 
que, dans l 'espèce, la commission administrative de la Caisse 
de prévoyance des charbonnages du Couchant de Mons a re
connu que Vi l lers aurait réuni ces conditions s ' i l avait tra
vaillé jusqu'à l 'âge de 6 0 ans ; que c'est donc par suite de 
l'obstacle mis par l'appelante à la réalisation de cette condi
tion que l'intimé a vu sa demande écartée ; 

Attendu que c'est donc à bon droit que le premier juge a 
déclaré la demande fondée et qu ' i l a alloué à l'intimé une in 
demnité qui constitue la juste réparation du préjudice qu ' i l a 
subi ; 

Sur la compétence : 
Attendu que l 'action, telle qu'elle est intentée, est basée 

sur l 'art icle 1 3 8 2 du code c iv i l ; qu'elle se fonde, en effet, 
ainsi qu ' i l a été dit ci-dessus, sur ce que l'appelante a lésé 
le droit de Vi l le rs en mettant celui-ci dans l'impossibilité 
d'obtenir sa pension ; que l 'obligation de ne pas entraver l'ap
plication de la lo i du 5 ju in 1911 est une obligation étrangère 
au contrat de travail, l 'entrave pouvant, notamment, résulter 
aussi bien du refus d'embauchage que du congédiement ; 

Attendu qu ' i l ne s'agit donc pas d'un l i t ige né d 'un contrat 
de travail ; que le premier juge était, dès lors, compétent 
pour connaître de la demande ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï sur la compétence M . l'avocat général S T R A E T -
M A N S en son avis, met l'appel à néant ; confirme le jugement 
dont appel et condamne l'appelante aux dépens ... (Du 4 jan
vier 1923 . — Plaid. MM' ' " C H . B U S I N E C. R E N É A U B R Y , tous 
deux du Barreau de Mons.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Sixième chambre. — Présidence de M . D A S S E S S E . 

23 d é c e m b r e 1922. 

C O M P T E C O U R A N T . — I N T É R Ê T S . — C H O S E J U G É E . — 

A C T I O N N A I S S A N T D ' U N D O M M A G E . — A C T I O N E N G A 

R A N T I E . — N O N - I D E N T I T É . — C O M M I S S I O N N A I R E A G I S 

S A N T E N N O M P E R S O N N E L . 

Les intérêts d'un compte courant courent pendant la suspen
sion de l'action en payement du principal par suite d'une 
instruction répressive. Ils font partie des dommages-intérêts 
réclamés. 

L'exception de chose jugée ne peut être admise, à défaut d'un 
même objet des deux demandes, lorsque l'appelé en garantie 
est assigné pour assurer le payement d'autres sommes que 
celles qui lui avaient été réclamées précédemment, par voie 
d'action principale, par le demandeur en garantie-

Un intermédiaire agissant en nom personnel est seul respon
sable des conséquences de ses actes juridiques ; le tiers 
pour lequel il traite ne peut être retenu au procès. 

( D E S W E R T — C . L O N D O N C O U N T Y W E S T M I N S T E R B A N K •— C 

S I L B E R F E L D E T — C . A M S T E R D A M S C H E B A N K . ) 

Le jugement frappé d'appel a été publié dans la 
B E L G . J U D . , 1922, col. 5 7 3 . 

A r r ê t . — Sur l 'action principale : 
Attendu que l'appelant a déclaré à la Cour qu ' i l s'en réfère 

à justice ; que le premier juge, pour de justes motifs, a dé
claré cette action fondée ; 

Que, contrairement à ce que l'appelant a soutenu en plai
doirie, les intérêts réclamés par l 'intimée à t i t re de dommages-
intérêts sont dus, même pour la période pendant laquelle une 
instruction répressive a eu l ieu sur la plainte de la dite i n 
timée, car le fait qu'une ordonnance de non-lieu a clôturé 
cette instruction, ne doit pas avoir pour conséquence, dans 
les circonstances de la cause, d'imposer à l ' intimée elle-
même, pendant cette période, la responsabilité du dommage 
dont ces intérêts sont la réparation ; 

Sur les appels en garantie : 
1°) En ce qui concerne Silberfeld : 
Attendu que celui-ci oppose l 'exception tirée de l'autorité 

de la chose jugée, à raison des condamnations prononcées 
contre l u i dans l'instance mue, entre les mêmes parties, par 
l 'exploit enregistré du 2 2 octobre 1920 ; 

Attendu que cette instance avait uniquement pour objet le 
remboursement du pr ix payé par Deswert à Silberfeld ; que, 
d'autre part, la présente action tend à ce que celui-ci soit 
condamne à garantir Deswert des condamnations qui seraient 
prononcées contre lui au profit de la London County Bank, 
intimée, partie de M e B i h i n , c'est-à-dire à payer en mon
naie belge la somme représentant, au jour de l'exécution du 
jugement : a) celle en l ivres sterling payée par Deswert à la 
London County Bank et b) les intérêts de cette somme à 
ti tre de dommages-intérêts ; 

Que l 'objet de la seconde action se distingue ainsi nette
ment de celui de la première ; qu ' i l porte, en effet, sur l ' ob l i 
gation de Silberfeld de garantir Deswert du préjudice résul
tant de l ' indemnisation d 'un dommage qui n'existait et n'était 
pas envisagé lors de la première action, et qui n'a pris nais
sance que par la condamnation de Deswert envers la London 
County Bank, intervenue dans la seconde action ; 

Que, dans ces conditions, i l n'existe pas d'identité d'objet 
dans les deux actions, et, dès lors, l'autorité de la chose 
jugée ne peut pas être invoquée ; 

Que cette solution, admise en matière de quasi-délit ( L A U 
R E N T , t . 2 0 , n° 5 2 7 ) , doit également trouver son application 
en matière contractuelle ; 



Que l 'action en garantie dirigée contre Silberfeld est donc 
recevable ; 

Attendu que ce dernier n'oppose aucune objection quant 
au fondement de la demande ; que celle-ci doit être accueil
l ie , soit que l 'on considère Deswert comme ayant uniquement 
servi d'intermédiaire chargé d'encaisser les coupons dont 
s'agit, soit qu'on l'envisage comme acheteur de ceux-ci, les
quels lu i auraient été vendus par Silberfeld, tenu en ce cas 
de la garantie, en vertu des articles 1644 et suivants du 
code c iv i l ; qu ' i l échet toutefois de tenir compte, dans les 
condamnations à prononcer contre l u i , de celles intervenues 
dans le jugement rendu sur la première action ; 

2 ° ) En ce oui concerne l 'Amsterdamsche Bank : 

Attendu que Deswert base son appel en garantie sur ce que 
Silberfeld, en traitant avec lu i , aurait été le mandataire de 
la dite banque et prétend établir ce mandat par les éléments 
d'une instruction répressive, ou subsidiairement par l 'examen 
des l ivres de V Amsterdamsche Bank et par des présomptions 
déduites de certains faits dont i l offre la Dreuve par témoins ; 

Attendu qu ' i l est constant que Silberfeld s'est nrésenté à 
Deswert comme agissant en nom personnel lorsqu ' i l a traité 
l 'affaire litigieuse ; qu ' i l n'aocaraît pas q u ' i l ait alors fait al
lusion à une prétendue dualité de mandataire, et ou ' i l n'existe 
au dossier aucun élément tendant à faire croire q u ' i l agissait 
en l 'occurrence comme mandataire de l 'Amsterdamsche Bank ; 

Que. dès lors, l'appelant Deswert ayant contracté avec Sil
berfeld, agissant en nom personnel, n'est pas recevable à 
soutenir actuellement l 'existence de ce prétendu mandat ; 

Attendu que si l 'on admet que Silberfeld a agi comme com
missionnaire pour VAmsterdamsche Bank, i l faut remarquer 
qu'aucune action directe n'est accordée au tiers contre le 
commettant et que, s ' i l a agi comme prête-nom de la Banque, 
la convention qui serait intervenue entre lui et cette dernière 
serait étrangère à Deswert, qui , même dans l'hvpothèse où 
i l l 'aurait connue (ce aui n'est nullement démontré), ne pour
rait s'en prévaloir actuellement après avoir accepté la qualité 
apparente prise par Silberfeld ( L A U R E N T , t. 2 8 , n° 7 7 ) ; 

Attendu qu'en vain Deswert invoque la ratification que 
VAmsterdamsche Bank aurait donnée aux engagements pris 
pour elle par Silberfeld, ce qui , d'après l u i , obligerait la dite 
banque à les exécuter, en vertu de l 'art icle 1 9 9 8 du code 
c iv i l ; q u ' i l est clair que cette prétendue ratification ne pour
rait être prise en considération que pour autant que Silberfeld 
aurait agi, en contractant avec Deswert, au nom de la banque, 
ce qui n'a pas eu l ieu ; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions autres 
ou contraires, tant principales que subsidiaires, joint comme 
connexes '.es causes confirme le jugement dont appel sur 
l 'action principale et condamne l'appelant aux dépens d'appel 
de cette action ; le confirme également en ce qui concerne 
l 'action en garantie contre VAmsterdamsche Bank et con
damne l'appelant aux dépens d'appel de cette action ; le met 
à néant en tant seulement qu ' i l a déclaré non recevable l 'appel 
en garantie dirigé contre Silberfeld et a condamné Deswert 
aux dépens du dit appel ; émendant quand à ce, déclare cet 
appel recevable et fondé ; condamne Silberfeld à garantir 
Deswert de toutes les condamnations en principal , intérêts et 
frais, prononcées à charge de celui-ci au profit de la London 
Couniy Bank, partie de M E B ih in ; le condamne, en consé
quence, à payer à Deswert les sommes constituant le montant 
des dites condamnations, sous déduction de celles formant 
l 'objet des condamnations prononcées contre lu i envers Des
wert en principal et intérêts, du chef des opérations l i t igieu
ses dans l 'action mue par l 'exploit du 2 2 octobre 1 9 2 0 ; le 
condamne, en outre, au payement des intérêts depuis la date 
du payement par Deswert en exécution de la condamnation 
prononcée contre lui dans l 'action principale, et aux dépens 
des deux instances en ce qui concerne l 'action en garantie 
dirigée contre lui ; donne acte à l'appelant de ce q u ' i l offre 
à son tour à Silberfeld de lui restituer les coupons l i t igieux, 
ou partie de ceux-ci qui l u i seraient remis par la partie B i 
hin contre remboursement de la somme versée par l u i sur les 
dits coupons, et moyennant subrogation de la partie de M 6 

Bogaert dans tous les droits que l'appelant tiendrait tant de 
lui-même que de la partie B i h i n ; dit cette offre satisfac-
toire . . . (Du 2 3 décembre 1922 . — Plaid. M M C S H E M E L E E R S , 
F . W I E N E R , L É V Y M Ô R E L L E et H E R M A N S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Huitième chambre. — Présidence de M . J O L Y . 

14 d é c e m b r e 1922. 

J E U DE H A S A R D . — F O N D S E X P O S É S A U J E U . 

C O N F I S C A T I O N . 

Peuvent être saisis et confisqués, non seulement les fonds 
soumis aux risques du jeu de hasard au moment où l'au
torité judiciaire intervient pour constater le délit, mais 
encore ceux pris sur un agent du jeu, alors qu'une partie 
vient de se terminer et que, sur le table de jeu, se trouvent 
encore les jetons qui les représentaient en partie au moins. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C . F I R L E T . ) 

La Cour d'appel de Bruxelles avait été saisie par 
un arrêt de renvoi de la Cour de cassation, en date 
du 27 mars 1922, ainsi conçu : 

A r r ê t . — Ouï M . le conseiller R E M Y en son rapoort et sur 
les conclusions conformes de M . P A U L L E C L E R C Q , premier 
avocat général ; 

Sur le moyen pris de la violation des art. r r , 2 et 6 de 
la loi du 2 4 octobre 1902 , concernant le jeu, en ce que l'arrêt 
dénoncé n'a pas prononcé la confiscation de la somme saisie 
sur le défendeur après avoir été exposée à un jeu de hasard 
dans sa maison de jeux : 

Attendu que l'arrêt constate que cette somme a été prise 
sur le défendeur au moment où venait de se terminer une 
partie de jeu à laquelle i l avait participé comme banquier, 
par l 'entremise d 'un préposé, et alors que les joueurs ainsi 
que les employés au service du jeu en avaient quitté la table ; 

Que l'arrêt déclare que la somme dont i l a ordonné la resti
tution au défendeur avait été exposée au jeu ; 

Attendu que l 'art icle 6 de la loi précitée prescrit 1? confisca
t ion, notamment, des fonds ou effets exposés au jeu ; 

Q u ' i l ne diffère de l 'art icle 3 0 5 du code pénal, identique à 
l 'art icle 4 1 0 du code pénal de) 1810, qu'en ce qu ' i l ne repro
duit pas textuellement la partie finale de cette disposition 
contenant les mots « seront trouvés exposés au jeu » ; 

Attendu que pour combattre l'appât au gain par le moyen 
du jeu, la loi a fait de la confiscation des enjeux une peine 
accessoire, qui tend à déposséder de leurs mises au jeu ceux 
qui les ont faites ; 

Qu'el le n'a pas déclaré que la saisie ne serait permise que 
pendant la durée ou le fonctionnement matériel du jeu, ainsi 
que le suppose l'arrêt attaqué en disant que cette mesure n'est 
autorisée qu'au moment où les fonds ou effets « sont encore 
exposés aux aléas du jeu » ; 

Par ces motifs, la Cour casse ... ; renvoie la cause à la 
Cour d'appel de Bruxelles .. (Du 2 7 mars 1922 . — Plaid. 
M E P A U L T S C H O F F E N , dui Barreau de Liège.) 

La Cour d'appel de Bruxelles statua, le 14 dé
cembre dernier, en ces termes : 

A r r ê t . — Attendu que les faits mis à charge du prévenu, 
retenus par le premier juge, sont restés établis devant la 
Cour, mais que la peine appliquée par le premier juge n'est 
pas proportionnée à la gravité de l ' infraction ; 

Quant à la confiscation de 1?. somme de 2 5 . 0 0 0 francs saisie 
sur le prévenu : 

Attendu qu ' i l résulte de l ' instruct ion et notamment des dé
clarations du prévenu, que si le jeu prohibé auquel i l a pr is 
part comme banquier, par l 'entremise d'un tiers, venait de se 
terminer virtuellement, les jetons représentant les enjeux 
étaient encore sur la table lorsque le magistrat instructeur pé
nétra dans la salle où se tenaient les jeux et saisit sur le 
prévenu la somme de 2 5 . 0 0 0 francs, qui avait été mise en 
banque et qui était représentée, en partie au moins, par ces 
jetons ; 

Attendu que par les articles l o r , 2 et 6 combinés de la loi sur 
les jeux, du 2 4 octobre 1902 , le législateur a entendu répri
mer le jeu qu ' i l répute i l l ic i te , par les pénalités q u ' i l com-
mine et la confiscation dès objets indispensables à la perpé
tration de l ' infraction, tels les sommes d'argent, fonds ou 
effets servant d'enjeux, les meubles, instruments, ustensiles, 
appareils employés ou destinés au service des jeux ; 
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Attendu que le législateur n'a pas fait dépendre la saisie et 
la confiscation du fait qu'au moment où l'autorité judiciaire 
intervient, les enjeux soient effectivement soumis aux ris
ques du jeu, mais que dans son intention cette confiscation 
s'impose lorsque, comme dans l 'espèce, il est prouvé que 
les sommes d'argent, fonds ou effets, trouvés dans les lieux 
délictueux, ont été l 'objet de l ' infraction et viennent de servir 
à sa perpétration ; 

Attendu qu'en décider autrement, serait aller à l 'encontre 
de la volonté du législateur, qui a spécialement édicté la con
fiscation comme peine accessoire, pour rendre les futurs dé
linquants plus attentifs aux risques qu' i ls courent en mécon
naissant les prescriptions de la loi ; 

Par ces motifs, la Cour, statuant à l'unanimité, met à néant 
la décision attaquée, en tant qu'elle a condamné le prévenu 
à une amende de 1 0 0 francs ou 15 jours d'emprisonnement 
subsidiaire ; émendant quant à ce, et vu les dispositions lé
gales visées et insérées dans le jugement dont appel, con
damne le prévenu à une amende de 1 .000 francs ; dit qu'à 
défaut de payement dans le délai légal, la dite amende pourra 
être remplacée par un emprisonnement d'un mois ; ordonne 
la confiscation de la somme de 2 5 . 0 0 0 francs saisie sur lu i ; 
confirme le jugement a quo pour le surplus et condamne le 
prévenu aux frais du présent appel . . . (Du 14 décembre 
1922 . — Plaid. M 0 T S C H O F F E N , du Barreau de Liège.) 

Observations. — L'art. 6 de la loi 24 octobre 
1902, concernant le jeu, est ainsi conçu : « Dans 
tous les cas d'infraction, seront confisqués les fonds 
ou effets exposés au jeu, ainsi que les meubles, 
instruments, ustensiles et appareils employés ou des
tinés au service des jeux >-.. 

Sauf l'omission des mots: « qui seront trouvés 
exposés au jeu », c'est la reproduction de l'art. 305 
du code pénal belge et de l'art. 410 du code pénal 
de 1810. 

Ces dispositions fournissent un exemple de l'œu
vre de développement des textes, sinon de leur as
souplissement ou de leur extension, que la juris
prudence est parfois amenée à accomplir, en s'ins-
pirant de l'esprit de la loi dans l'interprétation 
qu'elle lui donne pour lui permettre d'en atteindre 
le but. 

L a doctrine tend à s'écarter ici de la jurispru
dence et à considérer que celle-ci fait violence aux 
termes de la loi. 

Sans prétendre qu'il faille donner aux mots » ex
posés au jeu » un sens purement littéral et judaïque, 
la doctrine estime au'ils doivent être pris dans le 
sens de valeurs réelles ou de convention, faisant 
l'objet de la partie de jeu au moment où elle est en
gagée d'après les règles admises pour l'espèce de 
jeu dont il s'agit. 

L'arrêt ci-dessus adopte la solution consacrée par 
les arrêts de la cour de cassation de France, des 
2 juin 1838 ( D A L L O Z , V° Jeu-Pari. n° 80) et 25 oc
tobre 1894 ( D A L L O Z . Pér., 1895, 1, 272; — S I R E Y , 
1895, 1, 61). 

Le second de ces arrêts s'approprie la thèse juri
dique du premier, bien qu'il lui eût suffi d'appuyer, 
d'une manière olus concluante, sa solution sur la 
loi du 2 iuin 1891 ( D A L L O Z . Pér.. 1891, 4, 49). 
dont l'article 4 punit quiconque aura exploité le 
pari sur les courses de chevaux en offrant àlous 
venants de parier ou en pariant avec tous venants, 
et réoute complice du délit, auiconoue aura servi 
d'intermédiaire pour les paris dont il s'agit ou oui 
aura reçu le dépôt préalable des enieux. La loi alors 
renvoie à l'article 410 du code pénal de 1810. de
venu l'article 305 du code pénal belge, et à l'arti
cle 6 de la loi du 24 octobre 1902, quant à la confis

cation des <( fonds ou effets qui seront trouvés ex
posés au jeu ». 

Or, dans l'espèce précitée, la saisie avait été pra
tiquée sur des fonds qu'un exploitant du pari aux 
courses emportait pour s'acquitter de la commission 
qu'il avait reçue, de les employer, conformément à 
des instructions mentionnées sur riches dont il était 
porteur, lors d'une course qui devait avoir lieu le 
jour même. 

Dans ces conditions, dit l'arrêtiste, la somme 
saisie était évidemment « exposée au jeu », p\r~ 
qu'elle représentait une série d'enjeux qui couraient 
les risques de la partie. 

Cela n'est pas tout à fait exact, puisque la somme 
ne consistait qu'en enjeux à risquer, et qui n'avaient 
pas encore reçu l'emploi permettant de les consi
dérer comme des mises au jeu. Mais on peut ad
mettre que la confiscation n'est pas subordonnée à 
la condition que la saisie des fonds coïncide rigou
reusement avec la mise en action du jeu, à savoir : 
le départ des chevaux en lice ou avec la mise en 
mouvement de la roulette d'une maison de jeu. Pa
reillement, il serait déraisonnable de ne plus auto
riser la saisie préliminaire de la confiscation, dès 
que le croupier a, par exemple, ratissé vers lui les 
mises des perdants et distribué aux gagnants ce qui 
leur revient d'après les règles du jeu. Et c'est pré
cisément en cela que péchait l'arrêt de la cour d'ap
pel de Liège, car il subordonnait la confiscation à 
la condition que la somme saisie se trouvât exposée, 
non pas seulement au jeu, mais aux aléas du jeu. 

Que veut donc dire la loi, en parlant de fonds ou 
d'effets exposés au jeu? 

D'après le premier arrêt préindiqué de la cour 
de cassation de France, la confiscation ne doit p3S 
être restreinte aux sommes d'argent trouvées et sai
sies sur la table de jeu, car ce serait rendre presque 
toujours impossible l'application de cette peine. Il 
ajoute que si le joueur peut soutenir qu'il n'y a 
d'exposé au jeu, de sa part, que l'enjeu actuel, puis
que rien ne prouve qu'il veuille courir de nouvelles 
chances, il n'en est pas de même du tenancier de la 
maison de jeu, dont la spéculation illicite consiste à 
tenir les diverses sommes que les joueurs voudront 
exposer successivement au hasard de la partie. 

On conçoit que la doctrine ait critiqué unanime
ment cette décision. Elle est faiblement motivée en 
droit, écrivent C K A U V E A U et H É L I E (n° 3593, édit. 
belge). On ne peut assimiler les sommes trouvées 
dans les mains des employés à des appareils destinés 
au service des jeux, car toutes les expressions de la 
loi pénale doivent être restreintes dans leur snis 
propre. Les fonds trouvés sur les préposés ne sont 
pas actuellement exposés au jeu et ne tombent pas, 
dès lors, sous le coup de la confiscation. 

D A L L O Z (V° Jeu-Pari, n° 199) suggère une autre 
explication plus plausible que celle donnée par l'ar
rêt du 2 juin 1838. « Si, dit-il, les préposés du tenan
cier enlèvent subitement les enjeux à l'arrivée des 
agents de l'autorité, il est certain que les sommes 
ainsi dissimulées ont été exposées au jeu, et il ne 
peut dépendre de la dextérité déployée par les dits 
préposés d'empêcher la saisie. Mais quant aux fonds 
destinés à répondre des enjeux ultérieurs, cela fait 
bien plus de difficulté que ne le déclare l'arrêt. La 
décision est toute dans l'intérêt de la morale publi
que, ce qui, vu l'impossibilité où l'on se trouvera 
souvent de reconnaître si les sommes saisies sur les 



banquiers étaient exposées au jeu, explique et justi
fie l'interprétation extensive adoptée par la Cour 
suprême ». V . aussi N Y P E L S , T éd., t. I, p. 792, 
n° 7 et t. 3, p. 718 et 719; — G A R R A U D , 2 e éd., 

t. 6, p. 52, n" 2396; — G A R Ç O N , Code pénal an
noté, art. 410, n o s 130 à 132; — H A U S , 3° éd., t. 2, 
p. 67, note 12; — P A N D . B E L G E S , V ° Confisca
tion, n" 39. 

N Y P E L S estime que c'est donner au texte une ex
tension arbitraire que de raisonner comme le fait la 
cour de cassation de France. Et vraiment n'est-ce 
pas faire violence aux mots « exposés au jeu », que 
de les considérer comme synonymes de « qui ont 
été employés ou destinés au jeu », alors même que 
l'opération dans laquelle les fonds ont été aventurés 
a pris fin? 

La loi ne distingue pas, quant à la confiscation, 
selon que les fonds appartiennent au tenancier ou 
au joueur. Elle ne frappe de mainmise que les en
jeux déposés sur la table de jeu avant le commen
cement du jeu et ceux qui y sont encore quand il 
est terminé. 

Il est certain toutefois qu'on ne doit pas prendre 
à la lettre les mots <i fonds ou effets », et exiger pour 
la confiscation qu'il s'agisse de sommes d'argent, 
de monnaies, de billets de banque et que des signes 
représentatifs de valeurs, tels que les jetons se trou
vant encore sur la table de jeu au moment d'une 
descente de justice, pourront constituer une preuve 
de l'exposition au jeu des sommes correspondantes, 
dont le tenancier est trouvé nanti. Ce sont là des 
valeurs fictives qui attestent par leur présence, aussi 
bien que des valeurs réelles, qu'elles viennent de 
former des mises dont l'attribution aux joueurs ou 
à ceux-ci et au tenancier allait être ou venait d'être 
déterminée par le résultat du jeu. 

Mais s'il ne faut pas proscrire à priori toute inter
prétation extensive de la loi pénale, si pareille inter
prétation est même juridique quand elle n'est pas le 
développement de l'esprit de cette loi et de ses pré
visions rationnelles, et si c'est là, en conséquence, 
l'œuvre légitimement créatrice de la jurisprudence, 
encore ne doit-on pas dépasser le but à attein
dre. Les anciennes ordonnances françaises ont juste
ment sévi contre les brelans et académies de jeux. 
Elles prescrivaient « de saisir de tous ceux qui s'y 
trouvent ensemble de leur argent, bagues, joyaux 
et autres choses exposées au jeu (on voit que ces 
expressions très significatives par elles-mêmes ont 
été reprises), en faire distribuer les deniers aux 
pauvres des hôtels-Dieu. » Elles ordonnent la con
fiscation des meubles de ceux qui tiennent les mai
sons de jeu, et l'une d'elles parle même de la con
fiscation des deniers qui serviront de fonds à la 
banque des jeux (30 juin 1611 et 20 juin 1671, 
D E L A M A R E , Traité de la police, 1713, t. 1, p. 458 
et 464). 

L'arrêt de la cour de cassation de France du 
2 juin 1838 ( D A L L O Z , V ° Jeu-Pari, n° 81), qui de
meure en ce pays l'arrêt de principe en cette ma
tière, paraît une survivance de ces vieux édits. Il 
est douteux, semble-t-il, qu'on puisse encore s'en 
inspirer de notre temps, et saisir toutes les sommes 
qu'un exploitant de jeux détient pour faire éventuel
lement la contre-partie des sommes que les joueurs 
pourront risquer au jeu d'après ses prévisions. 

La loi actuelle vise-t-elle à tarir les ressources des 
individus, assurément peu dignes d'intérêt, qui ou
vrent des maisons de jeu de hasard et y admettent le 

public? Suffit-il qu'il soit établi qu'ils l'ont enfreinte 
pour que toutes les sommes qui constituent leur 
mise de fonds dans l'entreprise qu'ils ont organisée 
soit susceptible de confiscation? Assurément, non. 

La loi permet de saisir tout l'attirail de jeu, tous 
les engins et meubles employés ou destinés au ser
vice des jeux, ainsi que les fonds ou effets qui se
ront trouvés exposés au jeu. Ainsi, la mainmise 
porte d'abord sur l'instrument du délit, le méca
nisme du jeu et ses accessoires d'installation, et en
suite sur les enjeux qui font l'attrait du jeu. Tout 
cela réuni, constitue le corps du délit. Mais cela n'im-
plique-t-il pas, encore une fois, qu'il s'agisse d'une 
partie de jeu qui va commencer, dont les apprêts 
sont faits, qui est préparée ou qui est arrivée au 
moment où a lieu l'attribution ou la répartition des 
enjeux? 

Quoi qu'il en soit, la question qui vient d'être 
examinée n'a pas été élucidée par les travaux pré
paratoires de la loi du 24 octobre 1902 sur le jeu 
( V . discussion à la Chambre des représentants, les 
15 et 21 février 1901, Ann. pari, p. 549, 550 et 
575; — Commentaire de M. I S I D O R E M A U S , Rev. 

droit belge, t. 4, p. 182). 
Il en résulte seulement qu'on s'est abstenu de 

résoudre la auestion, posée par un membre, de sa
voir si la confiscation doit être restreinte aux sommes 
saisies sur la table de jeu. Ce membre était préoc
cupé de la solution donnée sur ce point par l'arrêt 
de la cour de cassation de France, du 2 juin 1838. 
Peut-être n'eût-il pas été plus convaincu par la dé
claration aussi sommaire que neu justifiée de l'arrêt 
du 25 octobre 1894, à savoir que <c cette disposition 
(l'article 410) ne doit pas s'entendre dans un sens 
restrictif ». 

* 
* * 

L'arrêt ci-dessus reproduit de la Cour de Bru
xelles se justifie parfaitement par les constatations 
de fait qu'il contient. 

Ce serait rendre souvent illusoire la peine ac
cessoire de la confiscation que de la subordonner à 
la constatation d'un flagrant délit, au sens de délit 
qui se commet actuellement. Il suffit, d'ailleurs, que 
le délit vienne de se commettre pour que cette qua
lification soit exacte (art. 41, c. instr. crim.). 

Dans l'espèce, la somme saisie avait été prise, 
dans un local accessible au public, sur un employé 
du maître ou du gérant de l'établissement, pour le 
compte duquel il avait, tenu le jeu. Cette mainmise 
avait été opérée au moment où, les joueurs s'étanf 
retirés, le préposé du gérant faisait le comote de 
ses profits et pertes. Le Parquet, survenu à l'im
proviste, le trouvait livré à cette occupation et en 
possession d'une somme pouvant représenter dans 
une certaine mesure les jetons, valeurs fictives et 
conventionnelles communément employées dans les 
maisons de jeu, laissés encore sur la table de jeu. 
Comp. Bruxelles, 4 avril 1899, P A S . , 1899, 2, 3 0 9 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . B O U I L L O N . 

24 j u i n 1922. 

P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . — V I S I T E A U X G R A N D S - P A 

R E N T S . — I N T É R Ê T D E L ' E N F A N T . — D R O I T D U P È R E . 

Le père a le droit de régler les relations de ses enfants avec 
leurs grands-parents. Le droit du père est basé sur l'intérêt 



même de l'enfant, dont le législateur le déclare seul juge. 
Le législateur ne peut déchoir le père de son autorité que pour 

des causes prévues par la loi. 
L'affection des grands-parents et leurs droits éventuels ne 

constituent pas la base d'un droit positif ( 1 ) . 

( D . . . — C . D . . . ) 

M . l'avocat général G E S C H É a donné son avis en 
ces termes : 

L'act ion intentée par l 'intimée a pour objet de faire con
traindre l'appelant à faire conduire, deux fois par mois, chez 
el le à Charleroi, pour l 'y laisser seul à seule avec elle, pen
dant plusieurs heures, un enfant aujourd'hui âgé de 7 ans, 
issu du mariage de sa fille défunte avec l'appelant. 

Celui-ci ne se refuse pas à ce que son enfant voie sa 
grand'mère, mais i l entend rester maître de décider du l ieu, 
du temps, des conditions où i l sera mis en rapport avec elle. 
11 veut bien que l 'intimée vienne, à cet effet, chez lui à Tra-
zegnies ; i l consent à s'en remettre à la Cour du soin d ' in 
diquer les jours et heures où i l devra la recevoir ; i l consent 
aussi à faire conduire l'enfant chez telles personnes qu ' i l 
désigne et où l ' intimée viendrait lui tenir compagnie ; mais 
tout cela à t i tre de concession volontaire seulement, dont i l 
demande qu ' i l lu i soit donné acte, sans plus, sous le bénéfice 
d 'une décision en droit qui proclame dépourvue de Irise 
juridique l 'action qui l u i est intentée. 

Les griefs que l'appelant articule contre l 'intimée et par 
lesquels i l explique en fait son attitude, ne sont point peut-
être suffisamment graves pour que, du point de vue: éthique, 
cette attitude puisse recevoir votre approbation. Mais c'est 
du point de vue jur idique seulement que vous êtes appelés à 
l 'apprécier. C'est à t i t re de droit que l'intimée prétend pou
vo i r exiger que son petit-fils lui soit périodiquement amené 
de Trazegnies à Charleroi . Si ce n'était pas à t i tre de droit, 
el le ne pourrait pas songer à s'adresser à la justice réglée 
pour obtenir satisfaction. 

Ce que vous avez à décider donc, c'est si sa prétention, si 
justifiée qu'elle puisse d'ailleurs vous paraître au regard de 
la loi naturelle, trouve appui dans la loi positive. 

Cette question revient à demander si, et dans .pielles con
ditions et dans quelle mesure, un ascendant peut avoir quel
que part à l'autorité que la loi accorde aux parents sur leurs 
enfants, car i l s'agit bien d'un des attributs de cette autorité, 
à savoir le droit de garde que l'intimée demande à pouvoir 
partager avec le père de l 'enfant. 

Or , c'est un principe universellement admis que cette au
torité n'est, dans notre droit positif, que le corollaire obligé 
du devoir d'éducation, un moyen, comme disait l 'orateur du 
Tribunat , de rempl i r , dans toute son étendue et sans obsta
cle, un devoir indispensable et sacré ; que cette autorité trouve 
sa mesure, comme son principe, dans l'intérêt de l'enfant. 

Dès lors, si , contrairement au texte formel de la lo i , qui at
t r ibue cette autorité tout entière et exclusivement au père et 
à la mère, i l fallait admettre que les ascendants y auraient 
quelque part dont i ls jouiraient à l'état potentiel, d'une façon 
permanente, et qu ' i l s exerceraient effectivement dans des oc
casions et dans une mesure déterminées, dont, en cas de 
conflit , le pouvoir judiciaire serait juge, à tout le moins fau
drai t - i l que, dans ces occasions, leur intervention apparût 
comme sollicitée par un devoir, fût justifiée par l'intérêt de 
l 'enfant. Ce ne serait jamais leur propre intérêt, encore qu ' i l 
pût être de l 'ordre le plus élevé et n'avoir sa source que dans 
les sentiments les plus naturels et les plus légitimes, qui 
pourrait autoriser cette intervention. 

Or , la prétention de l'appelante ne se fonde nullement sur 
l 'intérêt de son petit-fi ls : l'appelante n'allègue pas que les 
entrevues qu'elle veut avoir avec celui-ci, lu i soient néces
saires ou seulement utiles pour son éducation, qu'elles soient 
destinées à compléter ou à corriger, sous quelque rapport, les 
leçons qu ' i l peut recevoir de son père. 

Elle invoque la voix de la nature qui l 'appelle vers l 'en
fant de sa fille, l 'affection qu'elle ressent pour lui et qu ' i l 

l\) Comp. c iv. Bruxelles, 2 6 décembre 1907 ( B E L G . J U D . , 
1 9 0 8 , col. 6 2 , avec avis de M . le substitut S A R T I N I ) . 

serait inhumain de la contraindre à réprimer. C'est pour 
elle qu'elle veut que cet enfant lui soit confié à certains jours, 
c'est pour qu'elle puisse librement épancher sa tendresse en
vers l u i , pour q u ' i l apporte un peu de joie à son cœur de 
viei l le grand'mère. 

C'est peut-être dur à dire, mais cette joi« qui devrait être 
refusée à un frère, à une sœur, à toute autre personne qui se 
serait éprise d'affection pour l'enfant, doit être refusée aussi 
à la grand'mère, si le père ne consent pas à la lui accorder, 
parce que, à défaut de ce consentement, elle ne pourrait en 
jouir sans s'arroger une part du droit de garde, et que. p , u r 
prétendre à cela, i l faudrait que ce fût non le cr i de son 
cœur, mais un besoin impérieux de l'enfant qu'elle pût i n 
voquer. 

De nombreuses décisions ont consacré, en Belgique, le droit 
pour les tribunaux de restreindre, dans certains cas, les pou
voirs que la loi accorde aux père et mère sur leurs onfants, 
d'enlever aux parents leur droit de garde, .le correction et 
d'éducation, leur droit d'administrer les biens de leurs en
fants. 

Mais toutes ces décisions subordonnent expressément la 
légitimité de ces mesures, à la condition formelle qu'elles 
soient réclamées par l'intérêt de l'enfant. 

C'est contre des pères et mères reconnus indignes, con
vaincus d'inconduite, abusant de leur autorité, négligeant leur 
devoir d'entretien et d'éducation, infligeant à leur enfants de 
mauvais traitements ou leur donnant des exemples pernicieux, 
que ces mesures ont été prises. Ains i , du jugement du t r ibu
nal de Verviers, du 2 4 janvier 1883 ( P A S . , 1883 , I I I , 6 8 ) ; 
du jugement du tribunal de Bruxelles, du 10 ju in 1 8 9 3 (BELG. 
J U D . , 1893 , col . 7 7 3 , avec réq. de M . le substitut de H O O N ) ; 
des arrêts de la Cour de Gand, des 9 février 1 8 9 5 et 2 0 j u i l 
let 1898 ( P A S . , 1896, I I , 8 8 et 1899 , I I , 2 9 ) . 

On peut dire de ces jugements et arrêts qu ' i ls ont fixé la 
jurisprudence bel^e sur la matière, mais relisez-les et vous 
verrez le soin qu ' i ls ont pris de l imiter le droit d ' intervention 
qu'i ls reconnaissent aux tribunaux dans les termes que je 
viens d' indiquer. 

I l a paru à l 'auteur d'une note insérée dans la Pasicrisie, 
au bas de l'arrêt de Gand du 2 0 jui l let 1898, que l'arrêt de la 
même cour, du 9 février 1895 , avait poussé ses exigences trop 
lo in , en voulant que, pour permettre au juge d' intervenir 
dans les rapports entre l'enfant et ses parents, i l fallait que 
ceux-ci se fussent rendus coupables d'actes monstrueux que 
le législateur n'avait pu prévoir. 

Mais on peut voir combien l'annotateur lui-même reste près 
de cette rigueur, lorsqu ' i l écrit, pour spécifier ce qui lu i pa
raît être la vraie théorie : « Si le père gaspille tout l 'avoir du 
mineur, la justice restreindra son droit d'administration lé
gale ; s ' i l maltraite gravement ses enfants, s ' i l les pousse 
au vagabondage et au vol, s ' i l leur donne de mauvais exem
ples et leur enseigne l'immoralité, les tribunaux l u i enlève
ront le droit de garde, de correction et d'éducation ». 

S'il faut tout cela, comment pourrait-on songer à réduire, 
au profit de sa belle-mère, l'autorité d'un père à qui i l n'est 
r ien reproché au point de vue de la façon dont i l use de cette 
autorité vis-à-vis de son enfant, au point de vue de la façon 
dont i l rempli t envers lui les devoirs pour l'accomplissement 
desquels cette autorité lu i a été conférée? 

Avec quelque regret, au point de vue humain et sentimen
tal, je me vois ainsi obligé de conclure que la demande de 
l'intimée me paraît devoir être tenue pour non justifiée. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action s'appuie sur un prétendu 
droit, fondé sur la loi naturelle, qui appartiendrait aux ascen
dant de voir leurs petits-enfants ou d'en recevoir la visi te ; 

Attendu que la loi naturelle ne crée pas, par elle seule, 
des obligations juridiques susceptibles d'être sanctionnées par 
le juge : i l faut, pour que naissent ces obligations, que la loi 
naturelle ait été consacrée par la loi positive ; 

Attendu que tel n'est pas le cas en ce qui concerne le droit 
réclamé ; qu'aucune disposition légale ne l'établit ni directe
ment ni indirectement ; qu ' i l constituerait une restriction ap
portée à la puissance paternelle que le législateur a confiée 
exclusivement au oère ou à la mère survivante ; 



Attendu, i l est vrai , qu ' i l résulte de diverses dispositions 
légales (art. 267, 302, 405 et 444 du c. c i v . ) , que l'exercice 
de la puissance paternelle est soumis au contrôle de la jus
tice et peut être limité par les tribunaux, dans l'intérêt de 
l 'enfant ; mais que cet intérêt ne paraît pas menacé dans l'es
pèce, et qu ' i l n 'y a pas l ieu, en conséquence, en vue de le 
sauvegarder, d'empiéter sur la puissance paternelle exercée 
par l'appelant ; 

Attendu que l'offre faite par lu i est satisfactoire, et qu ' i l 
y a l ieu de régler le, droit de visite concédé, ainsi qu ' i l sera 
dit ci-après ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique 
M . l'avocat général G E S C H É en son avis conforme, écartant 
toutes fins et conclusions non expressément admises, reçoit 
l 'appel et, y faisant droit , met à néant le jugement attaqué ; 
donnant acte à l'appelant de son offre, dit que l'appelant fera 
conduire son fils, Henr i D . . . , chez le sieur B . . . , pharmacien 
à T . . . , ou, en cas de refus ou d'empêchement de celui-ci, chez 
M . V . . . , négociant à T . . . , les premier et troisième dimanches 
de chaque mois, de 2 heures à 6 heures de relevée, à la dis
position de l'intimée, et ce à dater du présent arrêt ; con
damne l 'intimée aux dépens des deux instances . . . (Du 
24 ju in 1922. — Plaid. M M 0 S L É O N A R D C. C O U T Y , ce dernier 
du Barreau de Charleroi.) 

Observation. — Contra-. Cass., 14 octobre 1915, 
P A S . , 1915-1916, I , 4 5 5 . — M. le procureur général 
T E R L I N D E N et l'arrêt qui suit son avis, ne placent 
pas la question sur son véritable terrain. Malgré 
l'équité et la sensibilité les plus respectables, le droit 
strict ne voit pas de droit dans l'affectation que les 
grands-parents portent à leurs petits-enfants. Et 
quoi qu'en dise M. T E R L I N D E N , le législateur décide 
que, dans l'intérêt de la famille et de la société, le 
père est le meilleur juge de la garde, de l'éducation 
et des relations de ses enfants. 

T R I B U N A L C I V I L D E V E R V I E R S 

Présidence de M . D U M O U L I N . 

10 j a n v i e r 1923. 

C O M P E T E N C E . — T E R R I T O I R E S A N N E X É S R A T T A C H É S , A U 

P O I N T D E V U E J U D I C I A I R E , A L ' A R R O N D I S S E M E N T D E V E R -

V I E R S . — A P P E L . — R E N V O I . 

Est régulier en la forme, l'appel formé au vœu de la loi alle
mande en suivant les règles de la procédure belge. 

Les affaires commerciales d'Aix-la-Chapelle doivent être ren
voyées devant le tribunal de commerce de Verviers (1) . 

( L A S C H E T — c M E N ' N I C K E N E T G E B H R A D T . ) 

J u g e m e n t . — Sur la recevabilité de l'appel et sur la com
pétence : 

Attendu que l'intimé conclut à la nullité de l'appel en se 
basant sur l ' inobservation, par l'appelant, du dépôt de l'acte 
d'appel au greffe du tribunal de ce siège : 

(1) La loi du 15 septembre 1919 concernant le gouverne
ment des terrhoires annexés à la Belgique par le traité de 
Versailles du 28 juin 1919, dispose que le Haut commis
saire royal exerce la plénitude des pouvoirs législatif et e x é 
cutif sous l'autorité du Premier ministre, qu ' i l prend les 
T i e s u r e s législatives par voie de décrets, o.ue les territoires 
susdits sont rattachés, au point de vue judiciaire, à l 'arrondis
sement de Verviers et que les juridictions, tant belges que 
locales, appliqueront les lois, décrets et règlements en v i 
gueur dans ces territoires. 

D'après l 'ar t . 4 du décret du 15 janvier 1920, pris en 
exécution de cette lo i , les affaires qui étaient de la compé 
tence du tribunal régional, ou de la chambre du même t r i 
bunal pour 'es affaires de commerce, seront portées respecti
vement devant le tr ibunal de première instance de Verviers 
ou devant le tribunal de commerce du même siège, selon leur 
caractère c iv i l ou commercial. 

Attendu que l'appel a été interjeté au voeu de la loi alle
mande dans le mois de la signification du jugement a quo, 
en suivant les formalités de la procédure belge ; 

Attendu que ce mode de procédure, qui donne à l'intimé 
toutes les garanties exigées par la loi allemande, apparaît 
comme pleinement justifie devant la juridict ion belge ; qu'aussi 
bien, s'agissant en l 'espèce d'une question de pure forme, 
i l semble équitable de se conformer au principe général : 
locus régit actum ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérants que l'acte d'appel 
est régulier en la forme ; 

Sur la compétence : 
Attendu que l'intimé, se basant ensuite sur l 'article 4 du 

décret du Haut commissaire royal Bahia, en date du 15 jan
vier 1920, conclut à l'incompétence du tribunal de première 
instance de Verviers, l'affaire dont appel étant de nature 
commerciale et, comme telle, de la compétence exclusive du 
tribunal de commerce de Verviers ; 

Attendu qu'aux termes de la législation allemande sur la 
compétence, à laquelle se réfère expressément le susdit dé
cret, le tr ibunal régional est compétent, en degré d'appel, 
pour connaître des affaires commerciales, à moins que l 'une 
des parties ne demande expressément et avant tous débats au 
fond le renvoi de la cause devant la chambre des affaires 
commerciales ; que, notamment, i l ne doit et même ne peut 
prononcer le renvoi devant cette chambre qu'à la demande 
expresse de l'intimé, lorsque l'affaire est de nature commer
ciale ; 

Attendu qu ' i l appert clairement de l'esprit de cette lo i , 
que le renvoi devant la chambre de commerce du tribunal ré
gional ne constitue, en définitive, qu'une mesure d'ordre i n 
térieur ; que, dès lors, le tribunal régional conserve l'inté
grité de sa compétence générale et ne peut, en conséquence, 
en cas de renvoi à la chambre des affaires commerciales, 
rejeter l'appel comme nul , parce qu ' i l aurait été introduit 
devant une juridict ion incompétente ; 

Attendu qu'en l 'espèce, l'intimé ne se borne pas à deman
der le renvoi du l i t ige devant le tribunal de commerce de 
Verviers, lequel doit, aux termes du décret du Haut commis
saire susrappelé, connaître de toutes les affaires déférées à 
la chambre de commerce du tribunal régional, mais qu ' i l de
mande que le tribunal de ce siège se déclare incompétent ; 

Attendu que le dit décret n'apporte aucune dérogation aux 
principes de la compétence du tribunal régional ; que, no
tamment, i l dispose que le tribunal de première instance de 
Verviers connaîtra de toutes les affaires de la compétence du 
tribunal régional ; qu ' i l s'ensuit que le tribunal c iv i l de Ver-
vriers a tous les pouvoirs que possédait le tribunal régional 
et qu'en l 'espèce, i l ne peut se dessaisir d'une affaire com
merciale que dans les conditions et la forme imposées au t r i 
bunal régional qu ' i l remplace ; 

Attendu que ces principes étant posés, i l échet d'examiner 
si le l i t ige revêt bien le caractère commercial requis pour 
justifier le renvoi devant la chambre de commerce du tr ibu
nal régional ; 

Attendu que la question de la commercialité de h contesta
tion ne souffre aucun doute ; q u ' i l résulte à l'évidence des 
documents du litige que la convention entre les parties l i t i 
gantes, qui sont toutes deux commerçantes, est de naturi 
'.ommerciale au vœu de la loi allemande ; qu ' i l y a donc lien 
de décider que, dans les mêmes conditions, le tribunal régio
nal eût dû renvoyer l'affaire devant sa chambre de commerce, 
et qu ' i l s'ensuit donc que le tribunal de ce siège est tenu de 
renvoyer la cause devant le tribunal de commerce de Ver
viers, siégeant, au vœu du eut décret, en lie et place de la 
dite chambre des affaires commerciales d'Aix-la-Chapelle ; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, reçoit l'appel et renvoie l'affaire en 
l'état devant le tribunal de commerce de Verviers, pour être 
statué au fond ; dit que les dépens seront joints au fond pour 
y être statué en même temps que sur celui-ci . . . (Du 10 jan
vier 1923. — Plaid. M M e s C O E M A N S C. H E N S S E N . ) 
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De la procédure en cassation. 

La Cour de cassation a rendu, le 21 décembre 1922 , un ar
rêt qui a provoqué un émoi assez considérable dans le monde 
judiciaire. 

Pour une raison de procédure empruntée à une ordonnance 
du 2 8 ju in 17 38 , elle déclare que, sous peine de nullité, le 
pourvoi en cassation doit être signifié en copie signée par 
l'avocat de la partie demanderesse, et que, sous la même 
sanction de nullité, l 'exploit de l 'huissier qui fait sa signifi
cation, doit indiquer que la copie remise par lui était revêtue 
de la signature de l'avocat. 

' La décision de la Cour menace un grand nombre de pour
vois, parce que, dans la pratique généralement suivie, l 'huis
sier remet au défendeur la copie signée par l'avocat et se 
borne à affirmer, dans son exploit de notification, qu ' i l a 
laissé copie du pourvoi, sans ajouter que la copie était réelle
ment munie de la signature de l 'officier ministériel. 

En d'autres termes, les formalités édictées par l'ordonnance 
du X V I I I 6 siècle sont observées, mais l 'huissier, d'habitude, 
s'abstient d'en réitérer l 'affirmation dans son exploit. 

Malgré l'aridité des études de procédure, le problème posé 
par l'arrêt du 21 décembre 1922 , mérite de retenir l 'attention 
du Barreau, d'abord à raison de sa répercussion possible sur 
de nombreux lit iges, et, ensuite, parce qu ' i l révèle un retour 
inattendu vers d'anciennes méthodes d'interprétation et d'ap
plication des lois. 

L'arrêté pris le 15 mars 1815 , par le prince souverain, con
tient le règlement organique de la procédure en cassation dans 
notre pays. I l dispose, en son article 6 0 , que, pour les cas non 
prévus, on suivra les lois qui étaient en vigueur à l'époque de 
l'occupation de la Belgique et notamment le règlement de 1737 . 
(Cette date est celle du Journal officiel.) 

Parmi les dispositions légales de l'ancien régime, se trouve 
l'ordonnance française du 2 8 ju in 1 7 38 , « concernant la procé
dure que Sa Majesté veut être observée en son conseil ». 

On sait que ce conseil faisait office de Cour de cassation, et 
qu ' i l remplissait sa mission avec l'assistance d'avocats spécia
lement attachés à sa jur idict ion. 

I l n'est pas douteux que notre Cour de cassation, placée 
au-dessus des autres tribunaux, ayant son Barreau particulier, 
peut se réclamer de sa filiation avec l 'ancien conseil du Roi. 

Cette situation devait, fort naturellement, faire naître la 
question de savoir si certains textes de l'ordonnance du 2 8 
j u in 1 7 3 8 étaient demeurés applicables de nos jours, en vertu 
de l 'art icle 6 0 de l'arrêté du 15 mars 1815. 

La Cour de cassation de Belgique, par arrêt du 1 E R février 
1840 ( P A S . , 1840 . page 2 9 0 ) . a décidé qu ' i l fallait tenir pour 
encore en vigueur l 'art icle 17, t i tre 1E R, 2 E partie, et l 'art icle 
29 , titre IV , 2 ° partie, de l'ordonnance de 1738. 

Aux termes de l 'article 17, « les avocats seront tenus de 
signer les originaux et les copies de tous les actes, requêtes 
ou procédures, qui seront signifiés pendant le cours des in 
stances, ce qui sera observé à peine de nullité de ladite signi
fication ; défenses sont faites aux greffiers du conseil et à 
leur commis de délivrer aucunes expéditions sur les cédules 
non signées, et aux huissiers dudit conseil de signifier aucunes 
écritures ou actes, soit d ' instruction ou autres, s ' i ls ne sont 
signés desdits avocats, à peine de nullité et de deux cents 
l ivres d'amende ». 

De son côté, l 'art icle 2 9 dispose que » les copies signifiées 
des requêtes, comme aussi les autres actes et procédures d ' in
struction, seront écrites lisiblement et correctement, en petite 
demi-grosse seulement; et seront lesdites copies conformes 
aux originaux, de quoi l'avocat demeurera responsable en ;un 
propre et privé nom ». 

L'arrêt du 1E R février 1840 justifie le maintien de ces ar
ticles, par le motif eue « l 'arrêté du 15 mars 1815 ne contient 
pas de disposition réglant la forme des pièces et actes dont i l 
requiert la signification, et renvoyant, par son article 60, à 
l'ordonnance de 1738 , pour les cas non prévus par ledit arrêté, 
c'est à l 'article 17, t i t re 1 E R , 2 E partie, de l'ordonnance prédite 
qu ' i l faut recourir à cet égard ». 

La Cour en conclut que la copie du pourvoi signifiée au 

défendeur doit, à peine de nullité de la signification, être si
gnée par l'avocat de la partie demanderesse. 

Elle a suivi la même opinion dans ses arrêts du 16 jui l let 
1840, 6 mai 1841 ( P A S . , 1841 , p . 121) et 13 j u in 1867 ( B E L G . 

J U D . , 1867 , col . 8 0 1 ) . 

On remarquera que, dans tous les cas soumis à la Cour de 
cassation, la copie du pourvoi destinée au défendeur manquait 
de la signature de l'avocat occupant pour le demandeur. 

L'arrêt du 21 décembre 1922 accentue la r iguer r --in forma
lisme qu ' i l prête à la lo i . Non seulement i l serait nécessaire 
que l 'huissier remette au défendeur une copie signée de l 'avo
cat, mais i l serait, en outre, requis que l 'huissier, dans l 'ex
ploit où i l affirrr.e avoir remis copie au défendeur, constate 
in terminis que la copie était signée de l'avocat. 

A défaut de pareille constatation, la signification est consi
dérée comme nulle par la Cour. 

Qu 'on veuil le bien se représenter les choses : le demandeur 
a déposé son pourvoi; au bout d'un certain temps, le premier 
président rend une ordonnance enjoignant au demandeur de 
signifier ce pourvoi au défendeur, endéans le mois. 

Pour obéir à cette injonction, l'avocat du demandeur retire 
au greffe une expédition du pourvoi, et i l fait faire de cette 
expédition une copie, dont i l atteste la conformité par sa si
gnature. Cette copie signée est remise au défendeur par l 'huis
sier, qui y joint l 'exploit de signification. Le défendeur a 
donc entre les mains un document signé par l'avocat de la 
Cour de cassation et un acte d'huissier. 

D'après la Cour, i l faudrait que l 'huissier répète dans son 
acte que le document remis au défendeur porte bien la signa
ture de l'avocat. En l'absence de cette déclaration, tenue pour 
rituelle, la signification serait nulle comme dans l'hypothèse 
ou l 'huissier aurait remis au défendeur une copie sans signa
ture. 

Malgré l'autorité fort légitime qui s'attache aux arrêts de 
cassation, i l est permis de les discuter, et la Cour elle-même, 
en certaines matières, a montré que ses décisions pouvaient 
être revisées. 

A rencontre des deux principes affirmés par la Cour de 
cassation, on peut soutenir avec toutes chances de vérité, 
d'abord que l 'art icle 17, t i tre 1E R, 2 ° partie, et l 'art icle 2 9 , 
t i tre I V , 2 e partie, de l'ordonnance du 2 8 ju in 1738 , ne sont 
plus applicables en Belgique, et ensuite qu'à supposer le con
traire, i l suffit, pour se conformer à ces dispositions légales, 
que l 'huissier remette à l 'autre partie une copie signée par 
l'avocat, sans qu ' i l doive constater dans son exploit l 'existence 
de cette signature sur la pièce remise à la partie signifiée. 

Tandis qu'en France, la chute de l 'Empire n'apportait pas 
de changement à l ' ins t i tut ion de la Cour de cassation, nos 
provinces, soumises jusque-là à la juridict ion de la Cour ré
gulatrice de Paris, se virent imposer un régime nouveau. 

Sous la date du 9 avr i l 1814, le Gouverneur général de la 
Belgique pri t un arrêté « portant règlement pour remplacer 

! provisoirement dans la Belgique les fonctions de la Cour de 
I cassation, en ce qui concerne les pourvois en cassation, tant 

en matière c ivi le , qu'en matière cr iminel le , correctionnelle et 
i de police ». 

| On connaît le système. Au lieu d'une Cour de cassation 
I spécialement établie comme telle, la Cour d'appel de Bru 

xelles est chargée d'exercer le contrôle de la jurisprudence. 
! Aux termes de l 'art icle 6 , le pourvoi contre les jugements 

rendus en dernier ressort par le t r ibunal de première ins
tance, doit être porté devant l 'une des trois chambres civiles 
de la Cour d'appel, qualifiée de Cour supérieure de justice. 

En vertu de l 'ar t icle 7 , « les pourvois contre un arrêt porté 
par l 'une des trois chambres civiles de la Cour même, seront 

! portés devant les deux autres chambres civiles réunies ; en cas 
i de cassation, ces deux mêmes chambres réunies jugeront le 

fond par un nouvel arrêt, et sans recours ultérieur en cassa
tion' ». 

La procédure à suivre devant la Cour d'appel de Bruxelles 
jugeant les affaires de cassation, a fait l 'objet de l'arrêté pris 
le 15 mars 1 8 1 5 par le prince souverain. 

Cet arrêté débute en déclarant q u ' i l veut « tracer des règles 
claires et précises qu'on suivra provisoirement dans les pro
cédures en cassation... » . 

La déclaration est à retenir, parce qu'el le est de nature à 



montrer qu ' i l ne faut pas, au nom du législateur de 1815, com- | 
pliquer la procédure devant la Cour suprême, en y introdui- | 
sant, sans nécessité et sans raison décisive, un formalisme dé
suet, emprunté à l 'ancien régime. 

Pour comprendre l'arrêté du 15 mars 1815, i l convient de ne 
pas perdre de vue que la procédure se déroule devant une j u 
ridiction qui est normalement une Cour d'appel, où le minis
tère des avoués est obligatoire et devant laquelle les plaidoi
ries sont faites par des avocats. 

Comme tribunal de cassation, la Cour d'appel de Bruxelles 
suit une procédure utilisant le ministère des avoués et admet
tant l ' in tervent ion des avocats. 

En effet, l 'ar t icle 3 de l'arrêté organise l ' instruction écrite 
des affaires, sauf le droit pour les parties de faire plaider 
leurs moyens à l'audience par un avocat de leur choix. ' 

L 'ar t ic le 32 prévoit le cas d'une remise sollicitée par l 'avo
cat qui déclare ne pas être prêt à plaider. 

L 'ar t ic le 33 stipule que les mémoires écrits ou imprimés 
que la partie c iv i le voudra distribuer, portent le nom et la 
signature de l'avocat. Mais i l s'agit là de ce que l 'on appelle 
maintenant des notes d'audience, et nullement d 'un acte de 
procédure. 

En résumé, l'avocat plaidant une affaire de cassation, sous 
le régime de l'arrêté de 1815, ne se rattache, ni de loin ni de 
près, aux anciens avocats du conseil mentionnés par l 'ordon
nance de 1738. 

Ces derniers ont-ils d'autres héritiers ? 

L'arrêté du 15 mars 1815 démontre, sans discussion possi
ble, que la procédure en cassation impliquait , pour les affaires 
civi les, le ministère des avoués. 

L 'ar t ic le 16 de l'arrêté spécifie que le mémoire en réponse 
du défendeur se signifie par acte d'avoué à avoué. 

Aux termes de l 'article 29, l'affaire en état d'être jugée, 
doit être inscrite sur un tableau affiché au greffe et dans la 
salle des audiences. 

Ce tableau « contiendra les noms des parties, des avocats, 
des avoués et du membre du parquet chargé de donner ses 
conclusions dans l'affaire ». 

La succession des anciens avocats du conseil . a-t-elle été 
recueillie par les avoués ? 

Ceux-ci n'ont jamais revendiqué cet honneur, et i l n'est 
pas nécessaire de le leur conférer pour expliquer et définir 
leurs attributions, pendant la période allant du 15 m^rs 1815 
au 4 août 1832, date de la nouvelle loi organique de l 'ordre ! 
judiciaire. j 

L'arrêté de 1815, dans plusieurs de ses dispositions, se j 
borne à faire mention des avoués, sans préciser davantage la 
nature de leurs fonctions, n i le t i t re de leur intervention. i 

L e motif en est simple : les affaires de cassation sont jugées | 
par une Cour d'appel, où les avoués sont organisés régulière
ment et occupent dans les affaires civiles et commerciales sou
mises à la Cour, en qualité de juridict ion de second degré. | 

De même que l 'arrêté étend la compétence de la Cour d'ap- j 
pel de Bruxelles, et l 'érigé en tribunal de cassation, i l aug
mente les attributions de ses avoués ordinaires, et les charge j 
d'occuper dans les affaires de cassation. 

L'avoué ne change donc pas de personnalité, suivant la na
ture des affaires qui l u i sont confiées : i l reste l 'off ic ier m i 
nistériel représentant la partie, comme i l l'est pour les causes 
jugées en appel, et comme ses confrères le sont pour des pro
cès introduits devant le tribunal de première instance. 

Dès lors, la question à résoudre est celle-ci : lorsque l 'ar
rêté du 15 mars 1815 n'ordonne rien de spécial, qu ' i l ne pré
cise pas l'accomplissement d'une formalité particulière, peut-
on concevoir que l ' intervention de l'avoué se produise d'une 
manière différente et soit régie par des principes autres, sui
vant q u ' i l occupe dans une affaire de cassation ou dans une 
affaire d'appel ? 

I l est bon de rappeler que l'arrêté prétend tracer des règles 
claires et précises. 11 se donnerait à lui-même un démenti ca
tégorique si , sans le dire explicitement, i l avait voulu que ces 
avoués d'appel, habitués à observer les règles du code de pro
cédure civile depuis 1806, suivissent, en qualité d'avoués de 
cassation, les règles imposées en 1738 aux avocats du conseil 
du Roi . 

C'eut été un véritable piège et r ien ne permet de l ' imputer 
aux rédacteurs de l'arrêté de 1815. 

Ceci répond à l 'argument de l'arrêt de cassation en date du 
1 e r février 1840, qui objecte que l'arrêté de 1815 ne règle pas 
la forme des actes à signifier. 

Le code de procédure de 1806 contient de nombreux articles 
où i l est question de significations à faire par les avoués de 
première instance et d'appel. Tous les jours, les avoués signi
fient des actes du greffe, des jugements et des arrêts. I l en 
va ainsi depuis cent ans. 

L'arrêté de 1815, dans son article 13, enjoint au demandeur 
de signifier au défendeur la requête en cassation et le mémoire 
ampliatif, en observant les formes prescrites pour les exploits 
d'ajournement. 

L 'ar t ic le 14 dispose qu'à cet effet, le dcman-îeu- lèvera au 
greffe une expédition du mémoire et de l'ordonnance du pre
mier président fixant le délai de la signification. 

En quoi cet acte de procédure doit- i l différer, aux yeux de 
l'avoué, des autres actes de son ministère, tels que, par exem
ple, la signification d 'un arrêt d'appel ou la signification d'une 
ordonnance ? 

Si les avocats du conseil étaient autrefois soumis à des for
malités particulières, i l est aisé de répondre que leur institu
t ion a disparu, et que l 'on fait une simple pétition de principes 
en affirmant qu'elle revivrait dans la personne des avoués. 

I I est, au contraire, conforme au texte et à l 'esprit de l 'ar
rêté de 1815, de voir dans l'avoué de cassation un avoué tout 
court, sans survivance du passé. 

Cet arrêté se suffit à lui-même, et point n'est besoin de le 
compliquer par des dispositions étrangères qui, au l ieu du 
programme clair et précis voulu par le prince souverain, i m 
poseraient de manière subreptice. à l'avoué, des obligations in 
solites et non «revues par les règles ordinaires de ses fonc
tions. 

I l faut donc conclure aue la succession des anciens avocats 
du conseil est tombée en déshérence "".r l'effet de l'arrêté 
du 15 mars 1815. 

La loi du 4 août 1832 a rétabli l 'Ordre des avocats près la 
Cour de cassation, qu'elle qualifie exnres<5??rent d'officiers 
ministériels, dans son article 31 . Ces avocats ont le droit 
exclusif de postuler et de conclure en matière civile. 

A ce point de vue, ils sont les héritiers des avoués, chargés 
par l'arrêté de 1815 d'occuper dans les affaires de cassation 
déférées à la Cour supérieure de justice. 

L 'ar t ic le 58 de la loi déclare maintenir l'arrêté du 15 mars 
1815, dans toutes les dispositions non contraires à la nouvelle 
législation ; i l n'a donc pas pour conséauence de faire re
vivre l 'art icle 17. t i t re 1 " , 2" partie, et l ' a r t ic le 29, t i t re I V , 
2" partie, de l'ordonnance de 1738, déjà sans valeur sous le 
régime antérieur. On aurait tort de regretter les dispositions 
d'une législation inspirée par les abus caractérisant la fin de 
l 'ancien régime. 

La défiance dont cette législation témoigne vis-à-vis des 
greffiers, huissiers, sergents et autres serviteurs, de l 'ancienne 
justice, tous suspectés de pouvoir manquer de fidélité dans 
l'accomplissement de leur mission, constituerait de nos jours 
une injure imméritée à l'égard des greffiers et des huissiers 
attachés à nos tribunaux. 

Certes, des défaillances sont toujours possibles : on ne voit 
pas comment la procédure en cassation y échapperait. Mais 
i l s'agit de savoir pourquoi la signification d'un pourvoi en 
cassation ou d 'un mémoire en réponse ferait naître, contre 
l 'huissier instrumentant, une suspicion ignorée de la l o i , 
quand ce même officier ministériel signifie l'expédition d'un 
jugement, d 'un arrêté d'appel, ou accomplit quelque autre 
acte de son ministère. 

Les droits des plaideurs ne sont pas en cause : par le seul 
examen de la pièce signifiée, la partie peut contrôler si le do
cument remis porte la signature de l'avocat à la Cour de cas
sation, tout comme la copie signifiée d'un jr^cment ca J'"n 
arrêt d'appel doit porter la signature de l'avoué de \ r " instance 
ou d'appel. 

En matière commerciale, la loi se contente même de la 
seule signature de l 'huissier pour certifier la conformité du 
jugement signifié. D'ai l leurs , on cherche vainement les griefs 
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provoqués par la pratique suivie, et on se demande ce qui a 
pu alarmer la Cour de cassation, au point que, d'office, elle 
déclare nulle la signification du pourvoi, lorsque l 'huissier ne 
constate pas que la pièce signifiée a été signée par l'avocat 
de cassation. 

Dans cet ordre d'idées, i l est permis de faire remarquer 
que S C H E Y V E N , qui fut premier président de la Cour de 
cassation, enseigne que la nullité de la signification est cou
verte, si le défendeur ne l ' invoque pas ( S C H E Y V E N , n° 1 7 9 ) . 

Cette restriction est elle-même insuffisante : à supposer 
que l 'article 17 de l'ordonnance de 1738 demeure toujours 
applicable, on dépasse les exigences de cette disposition, en 
l'interprétant comme le fait l'arrêt du 21 décembre 1922 . 

L'art icle 17 veut que la copie de la requête signifiée au dé
fendeur soit signée par l'avocat, et i l défend aux huissiers 
de signifier une pièce non signée par l'avocat. 

Du moment que le défendeur reçoit une copie revêtue de 
la signature exigée, i l est satisfait au prescrit de l'ordonnance. 
O n y ajoute, en exigeant que l'existence de cette signature 
soit affirmée par l 'huissier. Celui-ci connaît son devoir et i l 
y faillirait en signifiant une pièce irrégulière. 

On objectera que la Cour de cassation a le droit et l ' ob l i 
gation de contrôler la régularité de la procédure dans les af
faires portées devant elle. 

I l est facile de réoondre que le défendeur est le premier 
intéressé à se prévaloir du vice de la procédure, et q u ' i l l u i 
suffira d'invoquer le moyen, en produisant la copie non si
gnée, pour obtenir l 'annulation de la procédure. 

Si le défendeur qui a le document entre les mains, ne con
teste pas avoir reçu une copie régulière de la requête et du 
mémoire arrpliatif, s'il présente sa dSfer.se sans relever une 
irrégularité dans la pièce signifiée, quel abus faut-il craindre? 

Y a-t-il une raison d'ordre public pour que la Cour se 
substitue au défendeur et prononce, d'office, l 'insuffisance 
d'une notification dont la personne notifiée ne se plaint pas? 

La contestation porte sur des intérêts privés et i l ne convient 
pas d'en exagérer la protection. 

Quant au défendeur lui-même, i l ser.iit mal venu de se 
plaindre de l 'omission dans l 'exploi t de l 'huissier, du moment 
qu ' i l ne produit pas l'acte défectueux, c'est-à-dire une copie 
de la requête et du mémoire dépourvus de la signature de 
l'avocat à la Cour de cassation. 

La jurisprudence de la Cour s'inspire à coup sûr des plus 
hautes préoccupations, et l 'on demeure surpris de la v i g i 
lance minutieuse avec laquelle elle contrôle la régularité de 
la procédure dans les affaires dont elle connaît. 

Du point de vue pratique, i l est permis de regretter ce re
tour injustifié à l'interprétation formaliste des lois. 

Le code de 1806 (art. 1030) avait cependant pris soin de 
déclarer qu'aucun exploit ou acte de procédure ne pourra 
être déclaré nul , si la nullité n 'en n'est pas formellement pro
noncée par la lo i . Et i l ajoutait, dans ce même article 1030 , 
que, dans les cas où la loi n'aurait pas prononcé la nullité, 
l 'officier ministériel pourra, soit pour omission, soit pour con
travention, être condamné à une amende de 5 à 100 francs. 

L'aricle 1 0 3 0 du. code de procédure civi le s'applique à 
l 'exploit de l 'huissier, signifiant au défendeur la copie de la 
requête et du mémoire î».mpliatif. 

I l importe, en effet, de distinguer les deux espèces de do
cuments : d'une part, la copie de la requête et du mémoire 
signés par l'avocat à la Cour de cassation, et, d'autre part, 
l 'acte dressé par l 'huissier, que celui-ci remet en copie au 
défendeur, en même temps que les pièces signifiées. 

La Cour de cassation, dans son arrêt du 16 jui l let 1840 
( P A S . , 1841 , p . 1 2 1 ) , a fait elle-même la distinction en ces 
termes : « Attendu que vainement on objecte que l 'ar t icle 13 
de l'arrêté, en prescrivant de faire la signification de la re
quête dans les formes prescrites pour les exploits d'ajourné- | 
ment, et le code de procédure civile ayant déterminé ces 
formes, i l n 'y aurait pas l ieu de recourir à ce sujet au règle- < 
ment de 1738 ; qu'on ne peut, en effet, confondre la forme | 
de l'exploit de signification, pour laquelle l'article 13 invoqué 
renvoie au code de procédure civile, avec la forme des actes \ 
même signifiés, dont i l ne s'est pas occupé. » j 

La cooie de la requête destinée au défendeur doit être si- j 
gnée par l'avocat à la Cour de cassation, parce que celui-ci, 

en vertu de la loi du 4 août 1832 , exerce les fonctions d'offi
cier ministériel près de la cour régulatrice, et qu ' i l signe 
les actes de procédure à ce titre, tout comme les avoués de 
première instance et d'appel signent les copies d'ordonnan
ces, de jugements et d'arrêts 

Mais la signification des pièces est l'œuvre de l 'huissier, 
qui , l 'arrêt du 16 ju i l le t 1840 le reconnaît, doit suivre les 
règles du code de procédure civi le . 

S ' i l en est ainsi, et i l ne peut en être autrement, on cher
che en vain la disposition légale qui prononce formellement 
la nullité de l 'exploi t , lorsque celui-ci ne mentionne pas que 
la copie signifiée est signée par l'avocat à la Cour de cas
sation. 

Or , sans nullité formelle prononcée par la lo i , l 'article 1030 
du code de procédure garantit la validité de l 'exploit ou de 
l'acte de procédure, et commine une simple amende contre 
l 'officier ministériel coupable d'une omission ou d'une con
travention. 

I l n'est pas inut i le de remarquer que, pour les actes inté
ressant la procédure de première instance ou d'appel, les 
huissiers ne mentionnent pas que les copies sont signées 
par les avoués de première instance ou d'appel, et que ja
mais personne n'a songé à leur en faire grief. 

G E O R G E S E E A T S E , 

Professeur à l'Université de Gand, 
Avocat à la Cour de cassation. 

B I B L I O G R A P H I E 

Nisot, J.=H. — La nationalité des sociétés d'après 
le Traité de Versailles, par J O S E P H - H . N I S O T , Doc
teur en droit, Attaché au ministère des Affaires 
étrangères, Membre de la section juridique au secré
tariat de la Société des nations. (Extrait du Bulletin 
de l'Institut belge de droit comparé; 1912, broch. 
in-8° de 11 p.) 

L'auteur cri t ique une décision du tribunal arbitral franco-
allemand, d'après laquelle la nationalité d'une personne ju r id i 
que s'apprécie, aux termes du Traité de Versailles, d'après la 
nationalité des personnes physiques dont les intérêts sont 
prépondérants et qui , par conséquent, « contrôlent » effecti
vement l'être moral . I I fait remarquer que le traité ne contient 
pas de stipulations expresses prévoyant cette dérogation au 
droit commun, et que ses termes n ' impliquent aucunement 
cette solution. I l expose qu 'un jugement postérieur du t r ibu 
nal arbitral mixte anglo-allemand s'est prononcé d'une ma
nière différente. 

de Vergnies, A. — Dommages de guerre. Ce que 
tout sinistré devrait savoir, par A D O L P H E D E V E R 
G N I E S , Avocat à la Cour d'appel, ancien commis
saire de l'Etat près le tribunal des dommages de 
guerre de Bruxelles. (Bruxelles, 1922, J . D E L A N -
NOY, éditeur. — Brochure in-8° de 122 p.) 

C'est un commentaire pratique des lois sur la réparation 
des dommages causés par la guerre aux biens et aux per
sonnes, et sur les juridictions appelées à connaître de ces 
affaires. 

Cet exposé très clair de la législation, répond parfaitement 
à son but ; les intéressés le consulteront avec profit. 
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La baisse du franc et le contrat 
de prêt hypothécaire. 

(Seconde étude.) 

La dépréciation de la monnaie, conséquence économique de 
la grande guerre, a remis à l 'ordre du jour une controverse 
célèbre, qui jadis a divisé profondément la doctrine et opposé 
des autorités d'égale valeur. 

I l s'agit de savoir s ' i l est permis d'insérer dans un contrat 
de prêt hypothécaire, qui doit nécessairement se conclure oar 
acte authentique, une clause en vertu de laquelle le débiteur 
s'engage non seulement à restituer au créancier la somme no
minale prêtée, mais à lu i payer en plus une indemnité pro
portionnelle à la dépréciation du franc. 

Nous avons publié sur ce sujet une première étude qui 
a paru, ici même, l 'an dernier ( 1 ) . Depuis lors, la question 
a fait l 'objet d 'un débat entre deux professeurs de science 
éprouvée : M . R E N É M A R C Q , de l'Université de Bruxelles, 
qui , appelé à donner son avis à la Fédération des notaires, 
s'est prononcé pour la négative ( 2 ) , et M . S C H I C K S , de l ' U n i 
versité de Louvain, qui , consulté à son tour par des organis
mes privés, a émis un avis favorable à la clause que nous 
venons d'indiquer ( 3 ) . 

( 1 ) La baisse du franc et le contrat de prêt, B E L G . JUD., 
1 9 2 2 , col . 3 8 5 et suiv. 

( 2 ) La consultation de M . M A R C Q a paru dans les Ann. 
du notariat et de l'enreg., 1922, p . 153. 

( 3 ) L 'ar t ic le de M . S C H I C K S a été publié dans la Rev. 
prat. du notariat belge, 1922 , p. 6 5 7 . 

Nous nous proposons, dans cette seconde étude, de re
mettre la question sur le métier et d'en soumettre les éléments 
à une crit ique objective, ne s'inspirant que des intérêts su
périeurs du pays. 

11 nous semble qu'une pareille étude doit comporter l 'exa
men de trois points, qui constituent précisément les trois 
étapes de l'évolution de la controverse : 

r Peut-on stipuler en monnaies étrangères dans les actes 
publics et pr ivés? 

2 ° Peut-on stipuler dans les actes authentiques le rem
boursement obligatoire en or monnayé? 

3° Peut-on, tout au moins, dans les actes authentiques, déter
miner !es obligations du débiteur selon une monnaie de compte, 
par exemple le franc-or (monnaie de compte idéale) ou le 
dollar (monnaie de compte r ée l l e ) ? En d'autres termes, peut-
on, dans les actes notariés, prévoir une indemnité, c'est-à-
dire exiger la restitution d'un nombre de billets de banque 
plus grand que le nombre remis lors de la conclusion du con
trat, s i , au moment du remboursement, ces billets ont perdu 
de leur valeur? 

I . — Les stipulations en monnaies étrangères dans les actes 
privés et dans les actes publics. 

Dans les actes sous seing privé, i l est facile de se couvrir 
de la dépréciation éventuelle de notre devise, en stipulant en 
monnaies étrangères, c'est-à-dire en florins, en dollars ou en 
livres s ter l ing. Le débiteur ayant l 'obligation de payer la 
chose même qui fait l 'objet de la dette (art. 1243 , c. c i v . ) , 
le créancier sera certain, en stipulant en devises étrangères, 
d'être couvert de tout le préjudice qu ' i l aurait pu subir du fait 
de la dépréciation de notre monnaie s ' i l avait stipulé en francs. 

Actuellement, la validité de pareilles stipulations insérées 
dans les actes privés est unanimement reconnue par la doc
trine et par la jurisprudence. 

Mais peut-on employer le même moyen d'assurance dans 
les actes authentiques? 

La réponse affirmative est moins certaine et le doute pro
vient des interprétations divergentes données à l 'art icle 3 de 
la loi monétaire du 3 0 décembre 1885, ainsi conçu : » Dans 
les actes publics et administratifs, les sommes ne peuvent être 
exprimées qu'en francs et centimes ». 

Selon nous, i l faut donner, d'après ce texte, une réponse 
négative à la question posée. M . S C H I C K S soutient, au con
traire, que ce texte n'a pas la portée absolue qu'on lu i attr i
bue généralement. C'est pourquoi i l nous faut en déterminer 
l'exacte portée et, dans ce but, nous ne pourrions mieux faire 
que d'en rechercher d'abord les origines et d'en établir ainsi, 
en quelque sorte, l'ascendance législative. 

Cet article est la reproduction littérale de l 'article 3 des 
lois monétaires du 31 mars 1879 et du 21 juil let 1866 . 

Ce texte, identique dans les trois lois, ne fut discuté qu'une 
seule fois au Parlement, à l'occasion du vote de la loi du 
21 ju i l le t 1866, au moment même où i l fut élaboré. On le 
discuta alors parce qu ' i l consacrait, dans des termes diffé
rents, un principe du même ordre que celui de l 'art icle 2 6 
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de notre première loi monétaire, celle du 3 0 décembre 1832. 
L'art icle 2 6 de cette loi disait, en effet : » A partir du 

1 E R janvier 1833 , on sera tenu d 'exprimer les sommes en 
francs et centimes dans les actes publics et administratifs ». 

En 1832, notre organisation monétaire fut complètement 
remaniée ; les anciennes devises furent supprimées : florins 
de Brabant, escalins, patacons, etc. Dès lors, i l s'agissait 
d'assurer, tout au moins dans les actes publics, le respect et 
l 'emploi du régime nouvellement instauré. 

I l est logique, en effet, que dans les actes officiels on n'em
ploie que le système monétaire officiellement admis. 

Telles sont les origines de l 'art icle 3 de la loi du 3 0 dé
cembre 1885 , qui abroge les précédentes et qui nous régi; 
encore aujourd'hui. 

M . S C H I C K S ne lui attribue qu'une portée très restreinte : 
i l faut l'interpréter, d i t - i l , à la lumière d'une circulaire mi 
nistérielle du 2 9 septembre 1836, commentant l 'art . 2 6 de la 
loi du 3 0 décembre 1832 et permettant d'ajouter encore à 
l 'avenir les anciennes dénominations monétaires aux nou
velles. L 'ar t icle 3 de la loi du 3 0 décembre 1885 aurait la 
même portée atténuée. 

« Que l 'article 3 de la loi du 3 0 décembre 1885 ait la même 
portée que celle de l 'article 2 6 de la loi de 1832, dit M . 
S C H I C K S , cela nous paraît résulter suffisamment du rappro
chement de cet article avec l 'art icle 3 de la loi du 1 " octo
bre 1855 , relatif à renonciation des poids et mesures, rédigé 
d'une toute autre façon. Cet article porte : » Les nouvelles 
» dénominations seront exclusivement employées dans les 
» actes publies et dans les affiches et annonces ». 

» I l en est autrement pour l 'obligation d'exprimer les 
sommes en francs et centimes : d'après la circulaire du 2 9 sep
tembre 1836, on peut ajouter les anciennes dénominations 
aux nouvelles. Cette circulaire interprétait l 'article 2 6 de la 
lo i de 1832. Nous ne croyons pas que la loi de 1885 aurait 
une autre portée. Et pourquoi ne pourrait-on pas, de même, 
ajouter à renonciation en francs et centimes une énonciation 
en monnaie étrangère? » 

Que penser de ce raisonnement? Nous croyons, pour notre 
part, que l 'article 2 6 de la loi de 1 8 3 2 et la circulaire qui l ' i n 
terprète, contiennent des dispositions destinées à ménager 
une transition entre l'ancien et le nouveau système monétaire. 
Après 1832, les parties pourront encore employer subsidiai-
rement les anciennes dénominations de monnaie. 

Mais, en 1866, le législateur devient plus rigoureux. Une 
discussion naît au Sénat entre F R È R E - O R B A N (alors ministre 
des Finances) et M A L O U , à propos de l 'article 3 du projet 
de lo i . Au cours de cette discussion, i l a été reconnu que 
l 'article 3 de la loi de 1866 avait un sens beaucoup plus 
absolu que l 'article 2 6 de la loi de 1832. S ' i l n 'en avait pas 
été ainsi, il aurait été inutile de modifier la rédaction de cet 
article 26 , qui disait fort bien ce qu ' i l voulait dire et qui , de 
plus, avait fait l'objet d'une circulaire interprétative. 

Nous allons voir dans quelle intention on en a modifié le 
texte, en prenant connaissance de la discussion parlemen
taire à laquelle cette modification de rédaction a donné l ieu. 

Pour déterminer le sens exact que le législateur de 1866 
a voulu donner à l 'article 3 : « Dans les aces publics et admi
nistratifs, les sommes ne peuvent être exprimées qu'en francs 
et centimes », nous nous baserons exclusivement sur les tra
vaux préparatoires de la loi et nous espérons établir ainsi, 
d'abord, qu'aujourd'hui renonciation subsidiaire des anciennes 
dénominations monétaires n'est plus possible et, ensuite, que 
les énonciations de monnaies étrangères sont interdites. 

A) L'énonciation subsidiaire des anciennes dénominations 
•est-elle encore possible actuellement dans les actes publics? 

Permise par la circulaire de 1836, interprétant l 'article 2 6 
de la loi de 1832 , i l est certain qu'elle est prohibée par l'ar
ticle 3 des lois de 1866, 1879 et 1885 . Peut-on en douter, 
en présence des déclarations formelles de M A L O U , qui s'ex
prime comme suit : « M . le ministre ( F R È R E - O R B A N ) nous 
dit qu'au point de vue du maintien du système décimal, tant 
pour les monnaies que pour les poids et mesures, i l est né-
•cessaire de défendre de rappeler les anciennes dénominations 
de poids, de mesures ou de monnaies. Nous sommes parfai
tement d 'accord sur ce point ». 

I I n 'y a donc pas de doute possible : défense d'énoncer les 

anciennes monnaies. Cherchant à démontrer le contraire, 
M . S C H I C K S oppose notre article 3 à l 'article 3 de la loi du 
I " octobre 1855 , relatif à renonciation des poids et mesures. 
Cet article porte, rappelons-le : « Les nouvelles dénomina
tions seront exclusivement employées dans les actes publics 
et dans les affiches et annonces ». Exclusivement, dit l 'ar
ticle. D'après M . S C H I C K S , i l en serait autrement pour l ' ob l i 
gation d'exprimer les sommes en francs et centimes ; cette 
obligation ne serait pas exclusive, et cela en vertu du texte 
même qui ne contient pas le mot <• exclusivement » et de la 
circulaire de 1836. Ce raisonnement ne nous paraît pas fondé 
et, si l 'on en doutait, i l suffirait de faire remarquer que 
F R È R E - O R B A N , au cours de sa discussion avec M A L O U , a 
également confronté les deux articles en question, mais, loin 
de les opposer, comme le fait M . S C H I C K S et de leur donner 
un sens différent, i l les rapproche pour les coordonner et i l 
les considère comme consacrant un principe analogue. 

« La rédaction de la disposition nouvelle inscrite dans le 
projet de l o i , d i t - i l ( i l s'agit de l 'article 3 de la loi de 1 8 6 6 ) , 
a été consacrée par une disposition analogue dans la loi du 
l p r octobre 1855 ». Et, plus loin : « Permettre de se servir, 
même d'une manière subsidiaire, des anciennes dénomina
tions de mesures, de poids et de monnaies, ce serait rendre 
stériles tous les efforts qui ont été tentés pour familiariser les 
populations avec le système si simple, si avantageux, des 
nouveaux poids et mesures métriques ». 

Défense d'énoncer les anciennes monnaies dans les actes 
publics, — telle est donc bien la portée de notre article 3 . 

La même interdiction existe-t-elle aussi, en vertu du même 
article, au sujet des monnaies étrangères? 

B) Les énonciations de monnaies étrangères sont-elles égale
ment prohibées à l'heure actuelle dans les actes publics? 

M A L O U et F R È R E - O R B A N ont touché à la question, au cours 
de leur discussion de 1866. 

M A L O U disait : « L'article 17 de la loi du 2 5 ventôse an X I 
porte : « Le notaire qui contreviendra aux lois et aux arrêtés 
» du gouvernement concernant les noms et qualifications sup-
» primées, les clauses et expressions féodales, les mesures 
» et l 'annuaire de la République, ainsi que la numération 
» décimale, sera condamné à une amende de 100 francs, qui 
» sera double en cas de récidive ». 

» Nous ne demandons qu'une chose, c'est qu ' i l soit bien 
entendu que la loi de ventôse an X I ne sera jamais appli
quée au notaire qui, stipulant dans un acte la somme en 
monnaie belge, se voit obligé, par la nature même de la sti
pulation, de mentionner la monnaie étrangère non pas des 
florins du Brabant, des escalins ou des patacons, mais des 
thalers ou des roubles, toutes monnaies qui ont actuelle
ment cours dans d'autres pays. Ains i , un contrat authentique 
est passé entre Belges et Anglais ; pour que la convention 
ait un sens correct, i l faut que le prix soit énoncé en francs 
et en livres sterling. C'est là la seule restriction que nous 
ayons eu l ' intention de faire. Je pense qu ' i l n 'y a pas le 
moindre mconvénient à cela et je persiste à croire que, dans 
la praticiue, i l est à désirer que l 'art icle 3 , auquel nous ne 
proposons pas d'amendement, soit appliqué de cette manière 
et avec ce tempérament que les tribunaux auront à apprécier 
s ' i l y a usage de droit ou abus de droit ». 

Et F R È R E - O R B A N de répondre : « Nous sommes à peu près 
d'accord avec l 'honorable sénateur. I l reconnaît avec moi 
qu ' i l ne faut pas autoriser l 'emploi simultané d'indications de 
monnaies différentes dans les actes publics. Mais i l pose 
un cas particulier et i l dit : dans telle hypothèse, i l peut se 
faire qu ' i l soit indispensable de faire mention à la fois de 
monnaie belge et de monnaie étrangère, par exemple, si l 'on 
avait à contracter un acte de société entre Belges et A n 
glais. Eh bien, les tribunaux auront à apprécier ; je ne me 
prononce pas sur la question ; le principe n'en subsiste pas 
moins ; tout le monde a intérêt à le voir maintenir dans la loi-
Je ne prétends pas qu ' i l n 'y ait aucun cas où la mention 
subsidiaire de monnaie étrangère pourrait ne pas être considé
rée comme une infraction à la lo i . Mais c'est là une ques
tion que les tribunaux auront à apprécier. » 

Voici donc l 'article 3 de la loi de 1885 examiné dans sa 
portée à deux points de vue : 



1° Au point de vue des énonciations de monnaies ancien
nes : elles sont interdites. Et, par conséquent, on ne peut 
se fonder sur ce qu'elles sont permises pour prétendre que 
la loi autorise les énonciations de monnaies étrangères. C'est 
pourtant ce que fait M . S C H I C K S . 

2° Au point de vue des énonciations de monnaies étran
gères. Si l 'on s'en tenait au texte, i l faudrait dire qu'elles 
sont absolument interdites : « Dans les actes publics et ad
ministratifs, les sommes ne peuvent être exprimées qu'en 
francs et centimes ». Ce serait cependant attribuer au texte 
un sens trop rigoureux, nous l'avons vu. Nous en citerons 
une dernière preuve, que nous trouvons dans le rapport de 
la commission du Sénat, où on lit : « L'art icle 3 ne doit pas 
recevoir l 'application absolue et rigoureuse que les termes 
semblent indiquer. I l est nécessaire, sans doute, d'exiger que 
les obligations dans les actes publics soient stipulées en 
francs et centimes, mais, dans certains cas, les conventions 
des parties contractantes ne sont complètes et intelligibles 
qu'au moyen de renonciation accessoire de monnaies étran
gères : telle la constitution d'une société anonyme entre Bel
ges, Russes et Anglais ; i l ne doit pas être interdit d'énoncer 
dans l'acte, tout en stipulant en francs et centimes, le rapport 
fixe conventionnel entre le franc et la l ivre ou le rouble ». 

Le principe est donc bien que les énonciations de mon
naies étrangères sont interdites, sauf dans certains cas par
ticuliers où elles sont nécessaires pour que la convention 
soit intell igible et où elles sont d 'ail leurs accessoires. Et les 
tribunaux connaîtront de ces exceptions. 

Or , M . S C H I C K S dit : « Nous ne croyons pas que le notaire 
contreviendrait à cette disposition de l 'article 3, en constatant 
que le prêteur a remis à l 'emprunteur une somme de x francs, 
cette somme représentant, d 'après le cours du jour, x florins 
des Pays-Bas et en stipulant que le créancier aura, à l 'échéan
ce, le droit d ' ex iger soit la somme prêtée, soit x florins des 
Pays-Bas ». Et i l ajoute : « Nous voyons constamment au
jourd 'hui des tribunaux constater dans leurs jugements qu'une 
demande tend au r emDoursement d 'un prêt de 1.000 florins, 
fait en Hollande, sauf à en faire ensuite la conversion en 
francs et centimes ». 

Nous avons vu qu ' i l est parfaitement licite de stipuler en 
monnaie étrangère dans les actes sous seing privé ; les obl i 
gations de ce genre, constatées par acte sous seing privé, 
doivent évidemment être sanctionnées comme toutes les au
tres. Comment le juge pourrait-il constater, dans son juge
ment, la prestation licite que le demandeur cherche à faire 
exécuter judiciairement, sinon en l'énonçant d'abord telle 
qu'el le est libellée, en monnaie étrangère, et en la conver
tissant ensuite en francs, au cours du jour de cette monnaie? 
Il v a là une nécessité dans le genre de celle que l 'on a 
prévue au cours des travaux préparatoires de l 'article 3. 

Quant à la clause proposée par M . S C H I C K S , pour en com
prendre la portée et pour comprendre pourquoi i l convient de 
l 'écarter, i l faut se dire d'abord que c'est le souci d'assurer 
l'intégrité du système monétaire national qui a amené le lé
gislateur à prendre la disposition de l 'art icle 3, — et i l faut 
se rendre compte ensuite des diverses fonctions de la mon
naie. 

D'ordinaire, on se fait de la monnaie une idée très vague : 
c'est une marchandise maniable et pratique servant aux 
éohanges. En réalité, ses fonctions sont multiples. 

a) C'est d'abord une mesure des valeurs, un étalon des 
valeurs. Envisagée à ce point de vue, on l'appelle « monnaie 
de comote ». La monnaie de compte est donc la monnaie 
envisagée dans sa fonction d'unité, servant au dénombre
ment des valeurs échangées dans une opération économique 
quelconque. 

b) La monnaie a ensuite une fonction de circulation ; c'est 
un instrument de payement et, par conséquent, d'échange. 

r ) Enfin, elle est un moyen de crédit ; c'est un instrument 
de prêt. 

Eh bien ! lorsque le législateur, soucieux d'instaurer solide
ment un système monétaire déterminé, décide et impose l ' em
ploi de la monnaie nationale dans les actes publics, i l consi
dère évidemment cette monnaie dans toutes ses fonctions, 
sous tous ses aspects. Et s i , dans certains cas, qu ' i l laisse à 
l'appréciation d u juge, i l tolère renonciat ion de monnaie 

étrangère, ce n'est jamais qu'à titre exceptionnel et subsi
diaire. Or, la clause de M . S C H I C K S , généralisée entre Bel
ges, aboutirait à évincer la monnaie nationale dans sa fonc
tion la plus élevée, celle de mesure des valeurs ; ce serait 
le début de son élimination définitive et partant de sa dépré
ciation totale. Le danger est, du reste, menaçant déjà dans 
le domaine des contrats sous seing privé, et on le signale 
en Allemagne où l 'on éprouve les effets du mal. Ne doit-on pas 
s'en garder d'autant plus rigoureusement, dans le domaine des 
contrats authentiques, que, dans ce domaine, la loi en donne 
le moyen efficace? 

La clause de M . S C H I C K S revient à employer, dans les 
actes publics, la devise étrangère, par exemple, le florin, 
comme monnaie de compte et à n 'uti l iser la monnaie natio
nale que dans sa fonction inférieure d'instrument de paye
ment. Uti l iser le florin comme monnaie de compte dans les 
actes publics, serait-ce, par hasard, y faire une énonciation 
exceptionnelle, nécessaire et accessoire de monnaie étran
gère (4) ? 

Nous pensons donc que des clauses de ce genre ne doivent 
pas être insérées dans les actes publics. Si les notaires y 
consentaient, nous assisterions à l'abandon, par des officiers 
publics, de la monnaie nationale dans une de ses fonctions 
essentielles. C'est au nom du maintien du système moné
taire national, que renonciation des anciennes monnaies est 
interdite. C'est aussi au nom du maintien de ce système, qu ' i l 
faut interdire la clause en question : ubi eadem ratio legis, 
ibi eadem lex. « La monnaie, lisions-nous récemment, con
sidérée non seulement comme moyen d'échange, mais comme 
standard (étalon) de tous les comptes privés et publics, stan
dard de créances et de dettes anciennes et actuelles, est vrai
ment le sang d'une nation. Si ce sang lu i est enlevé ou s ' i l 
est fortement dilué, c'est la vie qui s'en va, même si le corps 
de la nation est sain ou relativement sain, comme c'est le cas 
de l 'Allemagne ». 

Le svstème monétaire, la réglementation de la délivrance 
des titres authentiques, les lois notariales sont des rouages 
de l 'organisation générale de l 'Etat. Si la galère publique som
bre, c'est à ses officiers à la quitter les derniers. Libre aux 
particuliers de ne plus faire confiance à l 'Etat dans leurs 
conventions privées ; mais lorsqu'ils réclament une garantie 
officielle que l'Etat ne leur offre qu'à certaines conditions, ils 
doivent respecter ces conditions imposées par l 'Etat et leur 
sort doit être lié au sien. 

Mais M . S C H I C K S , poursuivant la discussion, présente en
core deux arguments qu ' i l nous faut réfuter : i< Nous ne pou
vons admettre, d i t - i l , qu'une convention qu i . ainsi que 
M . M A R C Q le reconnaît, peut être valablement réalisée dans la 
forme d'une obligation sous seing privé, ne pourrait l'être 
par un acte notarié ; la loi ne s'occupe des actes notariés que 
pour en régler la forme ». 

Nous sommes d'accord, la loi ne s'occupe des actes nota
riés que pour en régler la forme : elle prescrit notamment, 
comme un principe, d'énoncer les sommes exclusivement en 
monnaie nationale dans les dits actes ; c'est une question de 
forme, i l est vra i , mais ne faut-il pas dire que, lorsque le 
fond d'une opération est incompatible avec les formes pres
crites par la loi pour l'établissement des actes notariés, cette 
opération, bien que valable sous seing privé, ne pourra être 
constatée par acte authentique? 

M . S C H I C K S ajoute : « I l importe, d'ailleurs, d'observer 
au'à supposer qu'une énonciation en monnaie étrangère, ajou
tée à une énonciation en monnaie nationale, constituât une 
contravention à l 'article 3 de la loi du 30 décembre 1885, 
cette disposition n'a pour sanction qu'une amende de 100 francs 
ou du double en cas de récidive ; la sanction, à la supposer 
encourue dans l'hypothèse que nous envisageons, ne touche 
pas à la validité de la convention ». 

(4) La clause n'est d'ailleurs pas fort équitable, puisqu'elle 
fait courir tous les risques par le débiteur : le créancier aura, 
à l 'échéance, le droit d'exiger, soit la somme prêtée en 
francs, soit x florins des Pays-Bas. I l sera couvert contre 
la baisse du franc et éventuellement i l en encaissera la 
hausse : si le franc a baissé, i l exigera des florins ; s ' i l a 
haussé, i l exigera des francs C'est une obligation alternative. 



I l conviendrait de demander à ce sujet l 'avis des chambres 
de discipline des notaires et l 'opinion du parquet, qui aurait 
certainement à intervenir pour le cas, peu probable du reste, 
où des faiblesses individuelles se produiraient. 

Quant à nous, nous pensons qu ' i l suffit qu'un principe 
soit sanctionné de la sorte peur qu ' i l s'impose au respect 
des officiers publics, et que le montant de l'amende importe 
peu ; que cette amende soit faible ou forte, le principe 
qu'elle sanctionne n 'en doit pas moins être observé, à suppo
ser même que les conventions faites en infraction à ce pr in 
cipe puissent subsister et avoir des effets après la condamna
tion du notaire qui en aurait dressé le titre. 

Mais clôturons ici la discussion de l 'article 3 de la loi 
de 1885, et bornons-nous à dire, pour en finir sur ce point, 
que si cet article n'avait pas la portée que nous lu i avons at
tribuée après examen minutieux des travaux préparatoires, 
la clause en question devrait être rejetée quand même, comme 
contraire à l 'art icle 1895 du code c iv i l , et nous l 'établri-ns 
plus lo in . 

I I . — La clause du payement « en monnaie d'or ». 
Droit belge et droit français-

L'examen de ce second point fait précisément l 'objet de 
notre première étude. C'est pourquoi nous nous contenterons 
d 'en rappeler ici la substance et les conclusions. 

Le prêteur pourrai t- i l se prémunir contre l 'avilissement du 
bil le t de banque belge, en stipulant que la somme rrc tée 
devra lui être remboursée en o r ? 

En Belgique, cette clause de payement en or doit être 
considérée, c'est notre conviction profonde, comme i l l ic i te 
en vertu de l 'art icle unique de l'arrêté royal du 2 août 1914, 
ainsi conçu: << La Banque Nationale est dispensée jusqu'à 
nouvel ordre de l 'obligat ion de rembourser ses billets en es
pèces ; les billets doivent être reçus comme monnaie légale 
par les caisses publiques et par les particuliers, nonobstant 
toute convention contraire ». 

Cet article combine donc le cours forcé avec le cours légal 
et, cela ne lui paraissant pas encore suffisant, la loi déclare 
nulle toute convention contraire au cours légal. 

La clause de payement en or est donc nulle en droit belge, 
c'est indiscutable. En France, la question a pu être discutée 
à raison de la rédaction même de la lo i . 

En effet, la loi française, comme la loi belge, vise les rap
ports des porteurs avec la Banque d'émission et les rapports 
des particuliers entre eux, mais sans parler, comme la lo i 
belge le fait, des conventions spéciales qui dérogeraient au 
cours légal. 

On admet cependant aujourd'hui en France, d'une manière 
générale, que le cours forcé décrété pour consolider le crédit 
du billet de banque, c'est-à-dire institué dans un but d'ordre 
public, a pour effet de donner au cours légal, en dehors de 
toute disposition légale à ce sujet, un caractère d'ordre public 
q u ' i l n'avait pas auparavant. On considère que. sous le régi
me du cours forcé, la baisse du billet étant désormais sans 
l imi te , des stipulations en or multipliées seraient de nature 
à le déprécier davantage, et rendraient inefficaces les dispo
sitions organiques du cours forcé des billets. Telle est la 
solution qui a été adoptée finalement par la jurisprudence 
française (5). Et c'est précisément la solution oui a été con
sacrée directement par la loi belge. 

En droit belge et français, i l est donc impossible de stipu
ler qu 'un payement devra être fait en or monnayé, à l 'exclu
sion des billets. 

M . S C H I C K S est tout à fait d'accord avec nous sur ce point. 
C'est pourquoi, voulant éviter dans les actes authentiques les 
énonciations de monnaies étrangères et ne pouvant valable
ment stipuler en monnaie d'or, i l cherche une solution inter
médiaire, un moyen terme, et i l propose une clause que nous 
allons examiner. 

Ce sera la troisième partie de notre étude. 

I I I . — La clause intermédiaire en francs-or. 

M . S C H I C K S formule cette clause de la manière suivante : 

(5) Cass. fr., 7 ju in 1920, P A N D . F R A N C . , 1920, 1, 193, 

note de M . L Y O N - C A E M . 

Après mention en francs de la somme prêtée, i l serait 
ajouté que cette somme équivaut à tel poids d'or, sur la base 
du cours de l 'or à la Bourse de Londres, converti en francs 
belges suivant le cours de la l ivre sterling à la Bourse de 
Bruxelles. I l serait stipulé ensuite que le prêt sera rembour
sable en francs belges, mais que, toutefois, le créancier aura 
la faculté d'exiger une somme en francs belges correspon
dante au coût d'achat sur le marché de Londres du même 
poids d'or au cours du jour ». 

La rédaction de cette clause lui a été suggérée, dit 
M . S C H I C K S , par M . D E L E E N E R , professeur à l 'Université de 

Bruxelles. Prenons un exemple pour bien en saisir le sens : 
Une once d'or (31 grammes) vaut à la Bourse de Londres 

quatre livres sterling ; la livre sterling vaut à la Bourse 
de Bruxelles 60 francs. L ' once d'or vaut donc à Bruxelles 
60 x 4 = 240 francs. X prête 240 francs à Y ; cette somme 
équivaut donc à une once d'or sur la base du cours de l 'or 
à la Bourse de Londres, converti en francs belges suivant le 
cours de la l ivre à la Bourse de Bruxelles. A u jour du rem
boursement, Y payera en francs belges, mais X pourra en 
exiger un nombre suffisant pour qu ' i l puisse, en tout temps, 
acheter à Londres une once d'or au cours du jour, c'est-à-
dire que Y lui remboursera plus de francs si le franc a baissé 
vis-à-vis de la l ivre , et que celle-ci vaut 70 francs au lieu de 
60 francs.En effet, une once d'or valant 4 livres à Londres, 
Y devra lu i rembourser en francs de quoi acheter cette once 
d'or à Londres, c'est-à-dire : 70 fr. x 4 = 280 francs. 

Si l 'on recourt à la cotation de l 'or à la Bourse de Londres, 
c'est parce que l 'or ne fait pas l'objet de cotations officielles 
en Belgique. 

Cette clause, nous pouvons la qualifier de clause d'indem
nité. Je prête 240 francs à Y et Y me remboursera, au jour 
de l 'échéance, 240 francs, plus une indemnité proportionnelle 
à la dépréciation du franc dans l ' intervalle. Plus simplement 
encore, c'est une clause en francs-or : on ne stipule plus ici 
de l 'or monnayé, mais des francs-or, selon l'expression des 
cambistes, c'est-à-dire une valeur où intervient un élément de 
change. 

Que penser de cette clause? Peut-on conclure à sa validité, 
malgré l 'art . 1895 du code c iv i l et l'existence du cours forcé? 
Nous allons examiner successivement les deux aspects de la 
question ainsi posée. 

A) Cette clause est-elle contraire à l'art. 1895 du code civil? 
L ' a r t i c l e 1895 du code c iv i l détermine ce qu ' i l faut resti

tuer légalement en vertu d 'un prêt d'argent. I l proclame que 
« l 'obligation qui résulte d 'un prêt en argent n'est toujours 
que de la somme numérique énoncée au contrat. S ' i l y a eu 
augmentation ou diminution d'espèce avant l'époque du paye
ment, le débiteur doit rendre la somme numérique prêtée, 
et ne doit rendre que cette somme, dans les espèces ayant 
cours au moment du payement ». 

Lorsqu'on étudie la genèse de cet article, on constate q u ' i l 
est la consécration de certaines pratiques de l 'ancien ré
gime, en matière monétaire. Sous la pression de nécessités 
économiques ou politiques, les princes français avaient pris 
l 'habitude d'altérer les monnaies. Ce droit d'altération dans 
leur chef était si bien admis, que P O T H I E R enseigne une 
doctrine qui y est conforme et selon laquelle l 'obligation de 
somme résultant d 'un prêt doit être payée d'après la valeur 
nominale des espèces à l'époque du payement, alors même 
que la valeur effective de ces espèces aurait varié dans l ' i n 
tervalle. 

Et P O T H I E R explique cela en disant que l 'obligation de payer 
une certaine quantité de monnaie, porte sur cette monnaie 
considérée comme signe de la somme qu ' i l plaît à la puis
sance publique de lu i faire signifier : ce n'est pas la monnaie 
en elle-même que l 'on prête, mais la valeur qu'elle signifie 
en vertu d 'un acte de l'autorité. Dès lors, toute convention 
contraire est nulle comme contraire au droit public. Cette 
thèse a été consacrée en termes exprès par l 'article 1895 du 
code c i v i l . 

M . S C H I C K S reconnaît que la majorité de la doctrine attr i
bue à l 'art icle 1895 un caractère d'ordre public. L A U R E N T 
dit notamment : « Ce que les parties considèrent dans la mon
naie, c'est la valeur que la loi y attache ; c'est plutôt la 
somme que les espèces mêmes qu'elles ont en vue ». 



P A P I N I E N disait déjà : « In pecuniis non corpora quis cogitât, 
sed quantitatem ». 

Nous pouvons donc dire qu'une convention contraire à 
l 'article 1895 serait contraire à l 'ordre public, comme fixant 
la valeur des monnaies au mépris des lois monétaires, qui 
elles-mêmes sont d'ordre public ( 6 ) . 

M . M A R C Q estime que la clause qui nous occupe est nulle 
comme constituant précisément une atteinte à ce principe. 
« La convention envisagée, d i t - i l , tendrait évidemment à 
réaliser par une voie indirecte une dérogation au principe de 
l 'art icle 1895 , puisqu'en vertu de cette convention, le prê
teur devrait rembourser nor point la somme numérique in 
diquée à l'acte, mais la valeur, au moment du rembourse
ment, de la monnaie ainsi exprimée par comparaison avec 
une monnaie étrangère ou avec la monnaie de compte idéale 
que constitue le franc-or. » 

Après avoir reconnu que l 'art icle 1 8 9 5 est applicable aux 
obligations de sommes en général, non pas seulement à celles 
résultant d 'un prêt de consommation, mais encore à celles 
résultant par exemple d'une vente à terme, M . S C H I C K S s ' in
surge contre l 'application que M . M A R C Q fait de cet article 
à la clause que nous discutons. « A première vue, d i t - i l , cet 
article paraît consacrer la thèse de l'intangibilité du franc 
comme unité monétaire. Le texte disant que l 'obligation est 
toujours de la somme numérique énoncée au contrat, i l semble 
que l ' on ne pourrait, à une valeur numériquement égale, 
substituer une valeur égale économiquement. Pourtant c'est, 
à notre avis, donner à l 'article 1895 une portée qu ' i l n'a pas ». 

Et i l plaide alors, en quelque sorte, l 'abrogation tacite de 
l 'art icle 1 8 9 5 par la disparition des circonstances qui en 
avaient légitimé le vote. 

ii I I s'agit dans ce texte, d i t - i l , de l 'augmentation ou de la 
diminut ion, par le fait du prince, de la valeur intrinsèque 
du métal monnayé... A supposer que l 'art icle 1 8 9 5 dût être 
appliqué comme une disposition d'ordre public, même quand 
il y a eu augmentation ou diminution de la valeur des espè
ces, non par le fait du prince, mais par suite de circonstances 
économiques non prévues au moment du contrat, encore fau
drait-il supposer que le prêt soit stipulé remboursable en es
pèces monnayées, car l 'ar t icle 1 8 9 5 ne pourrait pour cela être 
appliqué sous le régime du cours forcé des billets de banque. 
I l s'agit d'une disposition exorbitante, parce qu'elle déroge 
à la liberté des conventions et aussi à l 'art icle 1902 , c. c iv . , 
obligeant l 'emprunteur à rendre des choses de même qualité ; 
mais, en outre, les situations sont en fait très différentes. 

» Les pièces de métal auxquelles nous donnons le nom de 
monnaie ont toujours une valeur qui se détermine en raison 
de leur poids. Dans la pensée des auteurs du code, les varia
tions du cours de l ' o r et de l 'argent, qui sont les métaux dont 
la valeur est le plus stable, ne pouvaient se produire que dans 
une mesure très limitée. A en croire la doctrine, la règle de 
l 'article 1 8 9 5 a été consacrée par le code, malgré les cr i t i 
ques dont elle était l 'objet, par la raison que les chances de 
gains et de pertes (gains et pertes d'ailleurs relativement 
minimes) étaient pour l ' un et pour l 'autre. Dans cet esprit, 
on peut décider de même, par raison d'analogie, au regard 
des variations du cours de l 'o r en tant que métal, mais on n 'en 
pourrait déduire que la même règle doit être appliquée sous 
un régime qui permet au débiteur de se libérer en billets, 
qui , représentant une valeur déterminée au moment du prêt, 
peuvent être d'une valeur considérablement amoindrie et 
même à peu près nulle au moment du remboursement. L'ana
logie peut exister quand les billets sont convsrtibles en or 
à la Banque Nationale ; elle n'existe plus sous une législation 
qui dispense la Banque Nationale de l 'échange des billets ». 

Comme l 'or et l 'argent ont disparu, en fait, de la circula
t ion , ce raisonnement revient à faire sauter un article du 
code ; or, c'est là une extrémité dangereuse, à laquelle i l ne 
faut point se résigner trop facilement. 

L 'ar t ic le 1 8 9 5 suppose, dit M . S C H I C K S , une augmentation 
ou d i m i n u t b n d'espèces par le fait du prince, et, par consé
quent, i l ne peut être appliqué sous le régime du cours forcé 
des billets de banque. 

(6) Voi r le développement de cette thèse dans notre pre
mière étude, B E L G . J U D . , 1922 , col. 3 8 5 et suivantes. 

D'abord, demandons-nous comment la monnaie se déprécie. 
Comment le franc-papier se déprécie-t-il ? 

Le droit d'émettre les billets de banque est conféré par 
l 'Etat d'une façon exclusive à la banque d'émission, la Ban
que Nationale. Ce droit est très strictement réglementé. 

La Banque Nationale possède une encaisse or. Sur cette 
encaisse, elle émet des billets sans jamais dépasser une cer
taine proportion entre l'encaisse et le montant des billets 
émis : en Belgique, l'encaisse représente un tiers du montant 
des billets, dont elle garantit la circulation. Mais le rôle de la 
Banque Nationale ne se l imite pas à cela, son rôle consiste aussi 
à escompter des traites payables généralement à court terme, 
à trois mois par exemple, et représentant des marchandises. 
Contre remise de ces traites, la banque délivre des billets à 
concurrence de leur montant, de sorte que chaque billet re
présente un morceau de traite, représentant lui-même des 
marchandises. 

Pour être saine, la circulation d'une banque d'émis
sion doit donc être couverte, en dehors d'une certaine 
encaisse métallique, par un portefeuille de traites à court 
terme, résultant de transactions commerciales et, par con
séquent, encaissables à leur échéance, encaissement qui pro
voque la rentrée automatique des billets à la banque. C'est ce 
qu'on appelle le principe de la liquidité du portefeuille de la 
Banque Nationale. Ce principe est la clef de la circulation fi
duciaire. Suivant qu'on observe ce principe ou qu'on ne l 'ob
serve pas, la circulation reste saine ou l ' inflation se produit, 
et, avec elle, la dépréciation du billet . 

En temps de crise politique, à la veille d'une guerre par 
exemple, l 'Etat a un besoin urgent de ressources. La banque 
se met alors à émettre des billets contre des avances à l 'Etat 
et non plus contre des traites remboursables, ce qui , du 
même coup, rompt la proportion entre l'encaisse métallique 
et le montant des billets en circulation. Dans ce cas, n'étant 
plus émis contre des traites payables à court terme, les billets 
sortent mais ne rentrent plus. Dès lors, l ' inflation apparaît 
avec le cortège de maux que nous connaissons : l ' inflation, 
c'est-à-dire l 'émission surabondante de signes-papier qui ne 
sont plus représentatifs d'aucune richesse et dont le nombre 
croît toujours, alors que le patrimoine national décroît ou, 
tout au moins, n'augmente pas. Ains i , l ' inflation crée l ' i l l u 
sion de la richesse et la réalité de l'appauvrissement. Elle 
ne peut se pratiquer qu'à l 'abri du cours forcé, c'est-à-dire 
dans le régime monétaire où la monnaie dépréciée est mise 
sur le même pied légal que la monnaie appréciée, et où la 
Banque Nationale °st déliée par l 'Etat de l 'obligation de rem
bourser les billets aux porteurs. 

En résumé, i l faut distinguer entre le vrai billet de banque 
et le billet de banque émis en vertu du cours forcé. 

1° L'émission du vrai billet de banque résulte d 'un emprunt 
volontaire fait par les particuliers auprès de la Banque sur la 
garantie du papier commercial remis à l'escompte, ou bien 
de l'existence à la Banque d'une encaisse métallique qui le 
couvre. 

2° Le billet de banque à cours forcé créé en contre-partie 
d'avances de la Banque à l 'Etat, équivaut à une émission 
directe de billets par l 'Etat et c'est le papier-monnaie incon
vertible. 

L'Etat ne se résout à cette dangereuse extrémité que sous 
la pression d'impérieux besoins, les mêmes besoins qui pous
saient les princes de l 'ancien régime à altérer la monnaie mé
tallique. En effet, tant que le billet est échangeable contre de 
l 'or, les différences de change entre les monnaies ne dépas
sent pas ce que l 'on appelle le « point d'or », c'est-à-dire le 
point où i l est plus avantageux, lorsqu'on a un payement 
à faire hors du pays, d'effectuer un transfert de numéraire 
que d'acheter du papier étranger, les frais de transport du 
numéraire étant moindres que le coût du change étranger. 

Mais dès qu'apparaît le cours forcé, le billet devenant in
convertible, le régulateur métallique ne fonctionne plus et 
la chute du change devient sans l imi te . Le pouvoir libéra
toire que le cours forcé donne au billet de banque ne dé
passe pas les frontières du pays où ce billet est devenu 
monnaie légale. Alors, se produisent des différences de change 
de pays à pays qui donnent, au dehors, la mesure de la dé
préciation de la monnaie à l'intérieur. Cette dépréciation n'est, 



en effet, pas très apparente dans le pays même, l 'or ayant 
disparu de la circulation. A ins i , un Belge est obligé d'accepter 
pour 100 francs un billet de 100 francs de la Banque Natio
nale. Mais un Suisse n 'y est pas tenu et i l n'échangera ce 
billet que contre une somme inférieure de francs suisses ; 
la circulation fiduciaire de ce pays étant restée saine, le franc 
suisse a conservé toute sa valeur, tandis que le franc belge 
a subi une forte dépréciation à la suite du cours forcé et de 
l ' inf la t ion provoquant le fléchissement du crédit de l 'Etat 
belge à l'étranger. 

Nous constatons donc qu'à l 'origine de la dépréciation du 
bil let , i( y a un acte de l'autorité publique, c'est-à-dire du 
prince, agissant sous la pression de nécessités impérieuses : 
l 'acte par lequel l 'Etat décrète le cours forcé et procède à 
l ' inf la t ion . Dès que cet acte a été consommé, le change peut 
être influencé par des causes multiples : la spéculation, l 'agio
tage, le degré de confiance que l 'Etat réussit à inspirer. Mais, 
à l 'o r ig ine de la dépréciation, i l n 'y en a pas moins un acte 
de l'autorité publique. Et, dès lors, qu ' importe le fait que 
cette dépréciation puisse être sans l imi te . Le prince de l 'an
cien régime était-il limité dans son pouvoir d'altération? 

Lorsqu ils ont adopté l 'art icle 1895, i l n'est pas douteux 
que les auteurs du code n'aient voulu consacrer un système 
qui était déjà le système de l 'ancien régime. L 'Etat pouvait 
toujours, à l'époque de la rédaction du code, retirer un bé
néfice momentané de l'altération des monnaies. La loi de ger
minal an X I fixait bien le poids de la monnaie de compte à 
5 grammes d'argent, mais i l suffisait d'une loi nouvelle pour 
que ce poids fût modifié. 

Cependant, i l y a une inst i tut ion postérieure qui a enlevé 
à l 'Etat !e bénéfice qu ' i l pouvait retirer d'une pareille ma
nœuvre, et qui , du même coup, a réduit la portée de l ' a r t i 
cle 1895 : c'est l ' inst i tut ion de la frappe l ibre, qui permet à 
quiconque est détenteur de lingots, de les faire transformer 
en monnaie dans les ateliers de l 'Etat. Cette insti tution date 
du mi l i eu du X I X e siècle. Elle assure à chaque détenteur de 
l ingots le bénéfice que l 'Etat se procurait en altérant la mon
naie. En effet, si l 'Etat l'altère lorsque la frappe est l ibre, les 
particuliers fondent les pièces qu' i ls possèdent et vont faire 
transformer les lingots en nouvelle monnaie dans les ateliers 
de l 'Etat . Auparavant, l 'Etat ayant seul le droit de frapper 
les monnaies, retirait les écus de la circulation, en réduisait 
le poids et encaissait la différence. 

Sous le régime de la frappe libre, la portée de l 'art icle 1895 
est réduite, nous en convenons, et son principe n'est plus ap
pliqué qu'aux variations commerciales de l 'or et de l 'argent, 
variations qui n'ont, notons-le bien, aucun rapport avec une 
altération de la monnaie par le fait du prince. 

Quant au billet, le jeu des lois économiques qui président 
à sa dépréciation, est déclanché par l'acte de l'autorité décré
tant le cours forcé et procédant à l ' inflation. 

I c i , i l y a un lien intime entre l'acte du prince et les fluctua
tions économiques du billet. Et, dès lors, comme nous le 
disions plus haut, puisque le pouvoir du prince en cette 
matière est illimité, qu' importe-t- i l que ces fluctuations puis
sent l 'être aussi? 

Certes, si les fluctuations des billets étaient indépendantes 
d 'un acte de l'autorité, i l serait abusif de vouloir leur appli
quer l 'art icle 1895, car elles peuvent être sans l imites comme 
le fait remarquer M . S C H I C K S . Et c'est précisément parce 
que les variations du cours de l 'o r et de l'argent sont limitées, 
qu 'on peut leur appliquer le dit article, malgré qu'elles n'aient 
aucun rapport avec un acte de l 'Etat. 

En réalité, nous avons établi que les fluctuations des 
bi l lets sont commandées par un acte du prince, ce que 
M . S C H I C K S avait contesté. 

Si , à la faveur de l ' inst i tut ion de la frappe l ibre, les cir
constances de fait sur lesquelles reposait le principe de l'ar
ticle 1895, ont été éclipsées pendant quelque temps, et si 
sa portée en a été réduite dans un certain &ans, pour être 
étendue, par contre, à un domaine qu ' i l ne visait peut-être 
pas à l 'origine, i l n 'en est pas moins vrai qu ' i l s'est créé, en 
matière de circulation fiduciaire, une situation analogue à 
celle qui avait donné lieu à son adoption : le principe est de 
nos jours plus vivant, et son application plus indispensable 
que jamais. 

V o i c i refutée la première objection de M . S C H I C K S , qu* 

consiste à dire que l 'article 1895 suppose une augmentation 
ou une diminut ion de la valeur de la monnaie, par le fait du 
prince ou par le fait de la lo i . 

Mais M . S C H I C K S en fait une seconde : dans l 'article 1895, 
i l s'agissait d'espèces monnayées, d i t - i l , et ici i l s'agit de 
billets : « L'analogie, ajoute-t-il, peut exister quand les b i l 
lets sont convertibles en or à la Banque Nationale (sous le 
régime du cours légal) ; elle n'existe plus sous une législa
tion qui dispense la Banque Nationale d'échanger les billets 
(c'est-à-dire sous le régime du cours forcé) ». 

M . S C H I C K S reconnaît donc que, sous le régime du cours 
légal, les billets sont assimilables aux espèces métalliques. Le 
cours forcé les en différencie d'après l u i . 

I l s'agit donc de déterminer les conséquences du cours 
(orcé en Belgique et ses répercussions sur le cours légal. 

Sous l 'empire du cours légal, le billet doit être accepté 
pour sa valeur nominale. La loi sur le cours forcé, c'est in -

j contestable, a pour objet de consolider le crédit du billet de 
I banque. Se pourrait-i l que l 'Etat, désirant consolider le crédit 
j du billet de banque, l 'émette en reconnaissant en quelque sorte 

d'avance sa dépréciation et ne l ' impose que dans la mesure où 
l 'opinion publique, et surtout l 'opinion publique étrangère, 
lui attribuera de la valeur? 

I Sous l 'empire du cours forcé, le bil let , plus que jamais, doit 
être assimilé aux espèces, et d'ailleurs l 'art icle 556 du code 
pénal punit d'une amende de 5 à 15 francs » ceux qui, à défaut 
de convention contraire, auront refusé de recevoir les mon
naies non fausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle 
elles ont cours légal en Belgique ». A défaut de convention 
contraire, dit l 'art icle, mais, depuis que le cours forcé a été 
superposé au cours légal, celui-ci a été renforcé, en ce sens 
que toutes les conventions contraires sont nulles, et dès lors 
le billet doit, dans tous les cas, être accepté pour sa valeur 
nominale, au même ti tre que des espèces métalliques (7) . 

C'est dans le sens de cette assimilation des billets aux es
pèces, que la jurisprudence française s'est toujours pronon
c e (8) . 

L'art icle 1895 est donc applicable, car les conditions de son 
application sont réunies : 

1°) Acte de l'autorité dépréciant la monnaie. 
2") Obligation portant sur des espèces monnayées auxquelles 

les billets doivent être assimilés. 
Et, par conséquent, la clause proposée par M . S C H I C K S est 

nulle comme contraire à cet article. 

B) La clause d'indemnité est-elle contraire aussi à la loi 
instituant le cours forcé? 

Même en faisant abstraction de l 'art icle 1895, et en sup
posant gratuitement qu ' i l ne soit pas applicable, encore fau
drait-il dire que la clause que M . S C H I C K S oropose est nulle 
comme contraire au cours forcé. 

M . S C H I C K S , après avoir soutenu que l 'art icle 1895 n'es: 
pas applicable, conteste aussi que la clause en question soit 
contraire à l 'ordre public. Et pour démontrer que l 'ordre 
public ne souffre aucune atteinte du fait de la dite clause, 
il s'appuie sur un texte de D U R A N T O N , OÙ i l est question 
d'espèces métalliques : le poids des espèces a été réduit et 
les parties ont fait une convention d'indemnité. « La vérité, 
d i t - i l , est que le droit public n'est nullement blessé par cette 
convention, attendu que la monnaie avec laquelle le payement 
pourra être effectué, n'en sera pas moins admise dans ce 
payement pour la valeur que la lot y aura attachée ; i l y aura 
seulement lieu à une question d'indemnité. Ce qui blesserait 
le droit public, ce serait la convention qui , dans les ventes, 
les louages, les transactions, etc., porterait que le payement 
ne pourrait être fait dans la monnaie nouvelle ». Selon 
M . S C H I C K S , ce que D U R A N T O N dit de la clause mettant le 
prêteur à l 'abri d'une diminution de la valeur des monnaies 

(7) Le mot » altérées » ne vise évidemment pas les altéra
tions paT le fait de la lo i . 

(8) Signalons, à ce sujet, deux arrêts importants de la 
Cour de cassation de France : l ' un , célèbse, du 11 février 1873 
( D A L L O Z , Pér . , 1873, 1, 177) ; l 'autre, moins connu, du 
6 janvier 1872 ( D A L L O Z , Pér. . 1872, 1, 46), qui décide que 
le cours forcé, combiné avec le cours légal, oblige à recevoir 
pour sa valeur le billet de banque présenté pour le payement 
d'une somme égale au montant du bil let . 



par le fait du prince, s'applique tout aussi bien quand i l s'agit 
de la dépréciation du billet ayant cours forcé. 

I c i , M . S C H I C K S ne craint pas d'opérer le rapprochement 
des billets et des espèces, et on pourrait l u i répondre par 
l 'argument q u ' i l développe lui-même plus haut, en lu i don
nant toutefois une autre portée : si la convention n'est point 
contraire à l 'ordre public quand i l s'agit d'espèces, c'est que 
les espèces diminuées le sont, une fois pour toutes, tandis 
que la même convention ayant pour objet la monnaie fidu
ciaire, implique un sentiment de défiance à son égard, qui est 
de nature à en précipiter la chute. Nous reviendrons un peu 
plus loin sur le rôle eue la confiance publique joue en cette 
matière. 

En outre, on ne voit pas bien comment D U R A N T O N concilie 
l'idée de recevoir la monnaie pour la valeur que la loi v at- ' 
tache — c'est-à-dire pour une valeur nominale — avec l'idée 
d'une indemnité. 

D ' a i l leurs , le cours forcé existe. I l est d'ordre public, tout 
le monde le reconnaît ; i l prohibe toute convention contraire 
au cours légal en vertu duquel les particuliers sont obligés de 
recevoir les billets ; i l prohibe le refus des billets, refus total 
ou partiel. I l faut donc considérer comme contraire au cours 
forcé et à l 'ordre public, une convention qui tend à ne les 
recevoir que pour une valeur inférieure à celle qui y est 
inscrite, car elle constituerait un refus partiel des billets. 
refus que la loi interdit. L A B B É , qui a rédigé deux notes cé
lèbres sur la question, tout en étant adversaire de la clause 
de payement en monnaie d'or, défend cependant le payement 
en billets au cours du jour. 

I l y voit notamment le moyen d'assainir la circulation en 
faisant réapparaître l 'or , mais les considérations qu ' i l fait 
valoir à cet égard ne sont plus actuelles, car les textes qui , 
en France, réglementent le commerce de l 'or ne laissent qu'un 
avantage très relatif aux payements en espèces : celui qui les 
reçoit peut les thésauriser ou les porter, par patriotisme, à la 
Banque de France, mais i l ne peut ni s'en servir pour faire 
des payements à l 'étranger, par suite de la défense d'exporta
tion (décret du 3 juil let 1915), ni les céder au-dessus de leur 
valeur nominale qui ne dépasse pas celle du franc-papier ( loi 
du 12 février 1916), ni les transformer en lingots (loi du 20 
octobre 1919). Et si, en Belgique, un pareil réseau législa
tif n'existe pas, c'est tout simplement qu ' i l ne circule plus 
d'or en Belgique. 

D ' a i l l eurs , L A B B É raisonne sur la base de la législation 
française, qui diffère, nous l'avons vu , de la législation belge. 

« La loi française, d i t - i l , n 'a pas déclaré nulles les con
ventions stipulant des payements en monnaie d'or et d'argent. 
Comment faut-il interpréter son silence? Faut-il y suppléer 
une clause annulant toute convention contraire? » 

L A B B É ne va pas jusque là : i l reconnaît que la loi fran
çaise n'autorise pas les clauses de payement en monnaie d'or 
et d'argent, mais, d i t - i l , elle n'est pas opposée au payement 
en billets au cours du jour. Pour justifier sa thèse, i l se 
base, notons-le, sur le silence de la loi française. Or, la loi 
belge ne garde pas le silence sur ce point et annule toutes 
les conventions contraires. C'est donc bien qu'elle a entendu 
placer sur le même pied les billets et les espèces. 

M . L Y O N - C A E N , par contre, ne partage pas l 'opinion de 
L A B B É ; i l assimile les billets aux espèces. I l a pour lui la 
jurisprudence. 

Nous croyons donc que la jurisprudence française, si elle 
est conséquente, et la jurisprudence belge, si elle veut faire 
une exacte application de la l o i , refuseront d'admettre la 
clause que propose M . S C H I C K S , la clause en francs-or. 

La stipulation en francs-or ne vise pas à obtenir des espèces 
métalliques, elle fixe simplement l 'obligation prévue au con
trat d'après une monnaie de compte. Le créancier sera payé 
en monnaie de papier, mais i l recevra de celle-ci la quantité 
suffisante pour représenter la valeur prévue au contrat, d'après 
le cours du change. 

Quelqu'un a dit, notamment : << La liberté incontestée de 
stipuler en lingots et en monnaie étrangère, entraîne néces
sairement la liberté de la stipulation en francs-or » (9) . 

(9) D E R o u x , « La politioue financière et monétaire de 
la France » (Semaine de la Monnaie, 6-11 juin 1921, Paris. 
Alcan, p. 371). 

I l est certain que si l 'on admet les stipulations en monnaies 
étrangères dans les transactions, c'est parce qu'elles répon
dent à un besoin. Ces stipulations sont nécessaires à la bonne 
marche de l ' industrie et du commerce international. 

D'autre part, les articles 1896 et 1897 du c. civ. prévoient 
le prêt fait en lingots et proclament sa légalité. Mais la stipu
lation en francs-or à intervenir entre Belges nous semble oc
cuper une place intermédiaire : elle ne répond qu'à un sen-
tirrent de défiance à l'égard de notre signe monétaire, et, 
mult iplk 'e , elle est tout aussi bien de nature à en précipiter 
la baisse que les stipulations en or monnavé. C'est un acte de 
pessimisme oui p r i p - r e son élimination, alors qu'elle de-
rrande, au contraire, à être soutenue et, en quelque sorte, 
r e l o u é e . En outre, on ne peut l 'assimiler au prêt de lingots : 
elle se réfère à leur valeur sans cependant les utiliser. 

C'est pourquoi nous disons : quand on emploie la monnaie 
nationale, on est sous l 'empire de l 'article 1895 et du cours 
forcé avec toutes ses conséquences ; ouand on emploie les 
lingots, on est sous l 'empire des articles 1896 et 1897. Selon 
nous, i l n 'y a pas de mi l ieu . 

Mais nous entendons les économistes se récrier et nous dire 
avec une pointe de dédain : c'est un ^rincine profondément 
néf.ste que vous défendez et qui commande votre argumen
tation : celui de l'équivalence du papier-monnaie qui est une 
fiction, et du métal monnayé qui est une réalité ; c'est une 
assimilation pareille qui a mené la France à la catastrophe 
financière de la Révolution et, d'ailleurs, en la défendant, 
vous faites de chaque débiteur un escroc et de chaque créan
cier une victime. 

Voyons ce que vaut ce point de vue et cette évocation du 
régime monétaire de la Révolution française. 

Le décret du 11 avri l 1793 prohibe la distinction entre les 
assignats et les espèces. La publication de cette loi fut faite 
en grande pompe, tandis que passait un souffle d'exaltation 
naïve qui gonflait le discours comme des étendards. A Metz, 
le 28 avr i l , sur la place de l 'Egalité, en présence des corps 
administratifs et judiciaires, de la garde nationale et de la 
garnison en armes, lecture fut donnée du texte de la loi 
par le secrétaire général du département, puis un membre 
du département prononça de vibrantes paroles (10). 

Au fond, la confiance n'existait pas et la preuve, c'est que 
le 8 septembre 1793 la peine de mort est décrétée contre 
quiconque trafique en espèces, fait une différence entre l'as
signat et la « monnaie », refuse d'être payé en assignats. 
C'était le cours forcé appuyé sur la terreur, noyé dans le 
sang. 11 y eut alors une reprise passagère, mais on abusa des 
émissions ; on ne sut point se l imiter , et i l est certes vrai 
de dire que lorsque la confiance a disparu complètement, i l 
n'existe aucun moyen de la faire renaître, fût-ce même » le 
terrorisme économique ». C'est là une tâche qui est au-dessus 
de I? puissance de l 'Etat , que d'imposer la foi en un papier-
monnaie que l 'opinion n'a pas accepté et que sa multiplication 

; incessante discrédite. 

(10) « En vain les ennemis de la liberté ont obtenu quel
que succès que leur ont valus la cupidité et d'anciens pré
juges. En vain une perte excessive sur le papier monnaie, 
une différence usuraire sur le prix des denrées, la vente 
d'un signe commercial contre l 'autre, ont été l'effet de leurs 
manœuvres criminelles. En vain l'infâme agiotage, qui dans 
l 'ancien régime caractérisait les grandes sangsues financières, 
a infecté toutes les classes de la société. Une loi bienfai
sante, à laquelle nous prêterons toute la force et l 'énergie 
dont elle est susceptible, vient enfin rendre au signe re
présentatif de nos richesses nationales le crédit que la ty
rannie et l 'aristocratie, habiles, même en expirant, dans 
l'art de tourmenter les peuples, avaient voulu lui ôter... 
Lacédémone a établi le fer-monmie pour conserver sa liberté, 
la République française a établi le panier-monnaie pour con
quérir la sienne. Que celui qui en est l 'ami cesse donc de 
faire cette différence odieuse introduite par ses plus cruels 
ennemis ». Puis, i l donna lecture de cette formule de ser
ment : « Je jure de me conformer scrupuleusement à la loi 
du 11 avr i l qui vient d'être proclamée, de ne faire qu'un 
prix, soit en vendant, soit en achetant, et de ne faire 
payer ou de ne-payer en assignats que celui de l'argent mon
nayé ou de tout numéraire métallique ». Toute l'assistance 
s'écria : Je le j u r e ! Vive 1?. Nat ion! Vive la Réoubliaue! 
et les t ro i "ws défilèrent au son d'une musique guerrière. 

( M A R I O N , Histoire financière de la France depuis 1715.) 



Comme le disait T H I B A U D E A U , homme politique de l'épo
que : « S'il eût été créé dans des proportions rigoureuses, i l 
devait sauver en peu de temps la liberté ; jeté presque au 
hasard et sans mesure, i l a servi toutes les tyrannies et sa 
valeur a fini par ne plus représenter même le prix de sa 
matière. » 

L'assignat a rendu d'incontestables services à la France ; 
i l suffit, pour s'en convaincre, de lire les pages enthousiastes 
que L o u i s B L A N C consacre à décrire les bienfaits du papier-
monnaie révolutionnaire. On en a abusé et, dès lors, sa chute 
était inévitable. 

Notre situation n'est pas identique. L'inflation chez nous 
est arrêtée, on n'émet plus de nouveaux billets ; bien plus, les 
gouvernements français et belge s'évertuent à la réduire et ils 
y parviennent. Ne lisions-nous pas récemment que l 'Etat 
belge vient de rembourser cent mil l ions de francs à la Banque 
Nationale et que l 'Etat français a remboursé en 1922 un m i l 
liard à la Banque de France? 

Nous pouvons donc prendre pour nous ce que M . M A R I O N , 
professeur au Collège de France, dit de la monnaie fiduciaire 
de son pays dans son récent traité ( 1 1 ) : «< Notre papier, q u ' i l 
serait injurieux de comparer à l'assignat, porte la peine d'une 
émission exagérée, mais loin d'être fui, i l est recherché avec 
ardeur ; le commerce ne désire que vendre et nous ignorons 
cette horreur de la marchandise pour le signe monétaire, qui 
a été la grande plaie de l'assignat » (et qui est aussi, pour
rions-nous ajouter, le symptôme de l ' inflation, devenue ma
ladie chronique et incurable). 

11 est certain que, lorsqu'on n 'y est pas trop profondément 
emb3urbé, on oeut sortir de l ' inflation par une politique l i -
nancière serrée. Nous n'en voulons pour preuve que l 'exem
ple de l 'Angleterre , dont le génie financier, chacun s'accorde 
à le reconnaître, a ramené récemment la l ivre à quelques 
points de la parité de l 'or et a refait de Londres le premier 
marché du monde. Dans cette politique serrée, l 'application 
rigoureuse du cours forcé a son rôle. On dit q u ' i l substitue 
la fiction à la réalité, mais cette fiction est déjà à la base 
d'une circulation fiduciaire saine ; en temps ordinaire, lorsque 
la Banque Nationale achète de l 'or , elle peut émettre des b i l 
lets pour une valeur trois fois plus grande que celle de son 
or. Elle n'a donc jamais en caisse de quoi rembourser plus 
du tiers des billets, et comme la confiance existe, on ne lu i 
en présente jamais un tiers au remboursement. I l y a cepen
dant une fiction à la base du système. Quand la proportion 
entre le billet et l'encaisse diminue par suite de l ' inflat ion, 
la confiance fléchit, le billet baisse et l 'Etat s'évertue à la 
maintenir, à enrayer la dépréciation, par le cours forcé qui 
constitue un frein. Si l 'Etat est impuissant à créer la con
fiance lorsqu'elle fait défaut, i l n'est point incapable de la 
renforcer lorsqu'elle fléchit. 

Le cours forcé est une de ces institutions juridiques qui 
réagissent contre une tendance économique pour l 'annuler 
ou tout au moins pour en retarder les effets. Nous le croyons 
efficace dans certaines conditions ; le discuter, c'est en somme 
quitter la réalité pour la dominer en la jugeant. Fût-il une 
hérésie, le cours forcé existe et « la lo i , dit L A B B É , empreinte I 
ou non d'hérésie économique, doit obtenir obéissance ». 

Certes, on ne peut espérer le rétablissement normal des 
changes dans les pays où la dépréciation a dépassé un cer
tain degré : c'est le cas pour la Russie, la Pologne, l ' A u t r i 
che, l 'Allemagne. 

La situation de l ' I ta l ie est moins désespérée. 
La France peut être sauvée de la banqueroute, mais le gou

vernement doit être appuyé pour cela par le pays tout entier, 
qui , d'ailleurs, a toujours conservé sa confiance dans son 
» franc » ; alors que la finance et l ' industrie allemandes ont, 
au contraire, toujours prévu la baisse du mark et agi en con
séquence, le Français n'a cessé de rapatrier les fonds qu ' i l 
possédait à l'étranger pour bénéficier de la dépréciation du 
change. L ' i ndus t r i e l allemand, au contraire, a accumulé ses 
disponibilités dans les pays à monnaie saine en les mettant 
ainsi à l 'abri de l'effondrement de la monnaie de son pays. 
"1 a été aidé d'une façon extraordinaire par le prestige que la 

(11) Histoire financière de la France depuis 1715, t. I I I , 
Introd. , p. X I ; Paris, Rousseau, 1920. 

puissance financière de l 'Allemagne avait conservé au de
hors, monde entier, en effet, n'a cessé d'acheter par spé
culation, avec une confiance digne d'un meil leur sort, les m i l -
liards de marks offerts à l'étranger par l 'Allemagne 

La baisse du change n'est, en effet, que la traduction à 
l'extérieur d'une dépréciation qui a ses causes à l'intérieur 
du pays, dépréciation intérieure qu ' i l faut éviter de provoquer 
par des pratiques de défiance et que l 'on peut ralentir par 
des dispositions législatives appropriées. 

Tout ce qui atteint !a monnaie nationale, symbole du crédit 
de l 'Etat, est contraire à l 'ordre public. 

M . S C H I C K S objecte : « L'ordre public ne serait-il pas plus 
gravement troublé si la crainte de la baisse de la valeur du 
franc devait, à un moment donné, déterminer les propriétaires 
à ne pas vendre et les capitalistes à ne pas mettre leurs res
sources à la disposition de l 'agriculture, du commerce et de 
l ' industr ie? » 

Certes, la situation, si elle devenait telle, serait grave ; 
rien ne permet cependant de la prévoir : on n'a jamais tant 
prêté ni vendu qu'aujourd'hui. 

Provisoirement, les créances pourront se déprécier, alors 
que les biens garderont leur valeur absolue. Les créanciers 
courent là un risque qui n'est pas d 'un autre ordre aue le 
risque d'insolvabilité du débiteur : c'est le risque de l ' insol
vabilité de l'Etat qui domine les individus. Les intérêts géné
raux doivent, d'ailleurs, passer avant les intérêts particuliers. 

Nous nous trouvons dans une situation critique dont i l nous 
faut sortir, et, pour en sortir, nous n'aurons pas trop de la 
confiance et de la bonne volonté de tous. 

IV. — Coup d'a-il sur les précédents historiques et les législa
tions étrangères actuelles. 

La question du remboursement ces dettes anciennes avec 
une monnaie dépréciée, signale M . S C H I C K S , s'est posée 
dans les cantons d'Eupen et Malmédy, réunis à la Belgique : 

« Le décret du 2 3 mars 1921 fixe la valeur du mark, com
parativement au franc,aux diverses époques qu ' i l envisage et 
repose sur cette idée que le créancier doit recevoir en francs 
une somme correspondante à la valeur économique, au mo
ment de l ' inscript ion au l ivre foncier, de la somme q u ' i l a 
prêtée en marks ». Ceci n'est exact que si l 'on suppose que 
le mark a seul baissé vis-à-vis du franc, et que celui-ci est 
resté égal à lui-même. Or, c'est là une supposition gratuite ; 
on a converti la dette inscrite en francs selon le cours du jour 
où la dette a été contractée, mais le jour du remboursement 
le franc aura baissé peut-être et le créancier ne recevra plus 
une somme correspondante à la valeur économique de la 
somme qu ' i l aura prêtée. 

« Ce décret, dit encore M . S C H I C K S , a produit un grand 
apaisement. Nous ne pouvons admettre qu'une solution dont 
tout le monde a loué le caractère juste et équitable, ne pour
rait être adoptée soontanément par les parties ». 

A la vérité, il s'agissait, en l 'espèce, de la substitution de 
la monnaie belge à la monnaie allemande. Le législateur est 
intervenu et a fixé la dépréciation du mark par rapport au 
franc : on liquidait le mark qui, pour le législateur belge, 
n'est d'ailleurs pas différent d'une marchandise quelconque. 
Les créanciers seraient liés désormais au sort du franc, sur 
la base d'un taux forfaitaire variant selon l'époque de leur 
contrat. 

De même, lorsque la situation est devenue désespérée dans 
un pays, la liquidation s'impose, et le législateur intervenant 
établit des échelles de dépréciation de sa propre monnaie, 
pour le règlement, en monnaie nouvelle d'une valeur écono
mique supérieure, des dettes contractées dans la monnaie an-
r'enne dépréciée. C'est ce qui s'est passé en France après 
\? dépréciation des assignats, lorsqu'on est revenu à la mon
naie d'or. 

C'est aussi ce qui s'est produit aux Etats-Unis pour les b i l 
lets émis par les Etats du Sud pendant la guerre de Séces
sion, et assez récemment, en 1912, au Mexique, après la pé
riode révolutionnaire oui suivit le départ du président de la 
République Porfirio Diaz. 

C est une mesure que l 'on prend quand on est banquerou
tier, et seul le législateur a le pouvoir de la prendre. 



* * 

Examinons rapidement, pour finir, quelques législations 
étrangères. 

En Allemagne, le cours forcé absolu a été en vigueur pen
dant la guerre, mais les digues ont été débordées et rompues ; 
le chaos économique dans lequel l 'Allemagne s'est plongée à 
plaisir, devait fatalement l 'amener à imaginer des combinai 
sons bizarres dans le domaine financier I I y a peu de temps, 
l 'ex-grand duché d'Oldenbourg, qui ne faisait qu ' imi ter 
l 'exemple de la Russie, lançait sur le marché ce qu'on a 
appelé « l 'emprunt seigle ». I l a émis des obligations repré
sentant chacune 125 tonnes de seigle pour un montant total 
de 6000 tonnes. Les souscripteurs ont versé des marks-papier 
admis à un taux équivalent au cours du jour de la céréale à 
la Bourse de Ber l in . L ' in té rê t et l 'amortissement de l ' em
prunt seront réglés de même en marks-papier au cours du 
jour du seigle. On a fait de même dans le Mecklembourg et 
en Prusse. On parle d'émettre en Allemagne, sous le nom de 
Kohlencertificate, des billets qui seront couverts non plus par 
de l 'or, mais par du charbon produit par le pays. Tout cela 
ressemble fort à la clause que M . S C H I C K S préconise. Mais 
devons-nous introduire chez nous ces pratiques de fai l l i te? 

En Italie, la situation était différente pendant la guerre, 
car la loi permettait le payement en billets au cours du jour ; 
l 'ar t icle l o r du décret du 28 février 1916 porte : « Pendant 
la durée de la guerre, tous les payements à faire en exécu
tion de contrats contenant la clause or effectif, ou toute autre 
clause équivalente, sont faits en monnaie légale au cours of
ficiel du change au jour de l 'échéance. Toutefois, le créancier 
peut exiger que le pavement dans la monnaie convenue dans 
le contrat soit renvoyé à six mois après la publication de 'a 
paix. Dans ce cas, le débiteur sera tenu de paver, pour la pé
riode correspondant à ce délai, les intérêts en monnaie ita
lienne de la somme due, calculés à raison de 4 '>/ l 'an ». 

Cette législation est donc toute différente de la nôtre, elle 
n'était d'ailleurs pas sans danger ; nous n'insistons pas sur 
elle. 

En droit ottoman et en droit grec, la clause en or semble 
être admise de même que le payement en billets au cours du 
jour (12). I l est cependant difficile de se rendre compte de la 
situation exacte de la Turquie et de la Grèce, qui ont connu 
des périodes de cours forcé absolu. Nu l n ' ignore que la 
drachme a fait preuve pendant la guerre et jusqu'en 1919 
d'une extraordinaire stabilité. 

I l est intéressant de signaler qu'en Hollande, où le cours 
forcé n'existe pas, l 'Association des notaires a repoussé, i l 
y a peu de temps, pour des raisons d'opportunité, la proposi
t ion d'insérer dans les actes une clause de pavement en or, 
et cela après avis de la Banque Néerlandaise, interrogée en 
la personne de son président, M . V I S S E R I N G (13). L'exposé 
de la question a été fait par M . B R U I N S , professeur à l 'Ecole 
de commerce de Rotterdam. 

L O U I S - J E A N M A H I E U . 

(12) Voi r T E N E K I D È S . De la clause « payable en or », no
tamment dans les législations ottomane et grecque (Journal 
C L U N E T , 1922, o. 63) . 

(13) La correspondance échangée entre l 'Association et la 
Banque Néerlandaise a été publiée en une brochure intitulée : 
« Infiatie en Goi'd-clausule in Nederla.nd » ('S Gravenhage. 
Van Stockum, 1922). 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M . H U L I N . 

24 j a n v i e r 1923. 

IMPOT. — B É N É F I C E S D E G U E R R E . — E X P R O P R I A T I O N 

F O R C É E . — R E C O U R S C O N T R E L A T A X A T I O N . — S U R 

S É A N C E . — A P P E L . 

C.-nstitue un jugement sur incident, susceptible d'appel im-
mediui, le jugement qui surseoit à statuer sur la validité 
d'une saisie immobilière, pratiquée pour recouvrer un impôt 
sur les bénèfees de guerre dont le montant est encore 
l'objet de contestation de la part du redevable. 

L'inobservation de .'article 70, § 3, de la loi du 15 août 1854 
sur l'expropriation forcée, d'après lequel la Cour statuera 
sur l'affaire dans la quinzaine, n'entraine ni nullité ni pé
remption d'instance. 

La taxation régulière qu'établissent les articles 17, 20 et 21 de 
la loi du 3 mars 1919 forme titre pleinement et définitive
ment exécutoire. 

Le recouvrement de l'impôt spécial sur les bénéfices excep
tionnels de guerre est régi par l'arrêté royal du 30 août 1920, 
dont les dispositions ne comportent pas l'application des 
articles 11 et 12 de la loi sur l'expropriation forcée. 

Le juge saisi de la demande en déclaration de validité de la 
saisie immobilière, n'a qualité que pour en vérifier la régu
larité à partir de le. notification du titre. 

( R E C E V E U R D E S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S A Q U I É V R A I N — 

c. D R U A R T . ) 

M. l'avocat général VAN DEN B R A N D E N D E R E E T H 
a donné son avis en ces termes: 

Avant d'aborder le fond de ce procès intéressant, i l y a lieu 
de rencontrer la fin de non-recevoir soulevée par l'intimé. 

Se basant sur le caractère d'ordre public que présentent les 
dispositions de la loi du 15 août 1854, i l soutient que l 'action 
du fisc serait périmée, le jugement validant la saisie n'étant 
pas intervenu dans les 15 jours. 

L'appelant ne rencontre pas ce moyen dans ses conclu
sions, mais i l a, au cours de ses explications verbales, à votre 
barre, fait observer avec raison que ce que la loi exige, c'est 
une décision de justice intervenant dans la quinzaine. 

Or, le jugement ordonnant la surséance est intervenu dans 
le délai fixé, et vous estimerez avec moi que, dans ces condi
tions, i l ne peut s'agir de péremption d'instance. 

Au fond : Le jugement du tribunal de Mons du 4 mars 1922, 
dont appel, a pour lui la jurisprudence du tr ibunal de Bruxel
les ; i l a incontestablement pour lu i les principes les plus élé
mentaires de l'équité. I l a aussi, et j ' espère pouvoir vous le 
démontrer par quelques brèves considérations juridiques, le 
Droit . I l a contre lui la jurisprudence du t r ibunal de Charle-
roi et, chose plus sérieuse encore, la jurisprudence de votre 
Cour. 

En effet, un arrêt de votre chambre, en date du 24 mai 1922, 
a consacré la théorie admise par le tribunal de Charleroi. 

Vous connaissez le respect et l 'estime que je réserve à vos 
décisions. Vous me permettrez cependant d'examiner à nou
veau la question, car j 'est ime que celle-ci n'a pas été étudiée 
sous toutes ses faces, avec l 'ampleur qu'el le comporte. Je 
pense que votre attention n'a pas été suffisamment attirée 
sur certains principes touchant, non seulement aux droits 
sacrés de la propriété privée, mais encore à la précieuse et 
intangible indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis du pou
voir exécutif. 

Pour justifier la décision dont appel, je pourrais me borner, 
en effet, à me demander quelle est la portée exacte du juge
ment de Mons. A - t - i l tranché une question de droi t? S'est-il 
insurgé à tort contre une loi fiscale? 

Non, n'est-ce pas? I l s'est contenté d'une décision en fait. 
Constatant qu 'un recours avait été régulièrement introduit 
contre la taxation qui frappait l 'intimé, i l a estimé opportun 
de surseoir à statuer et a renvoyé la cause au rôle général. 

La surséance et le renvoi au rôle général sont des mesures 
d'ordre purement judiciaire, de réglementation intérieure, que 
les cours et tribunaux adoptent dans la pleine indépendance 
de leur pouvoir, et que nulle disposition législative et nu l 
ukase du pouvoir exécutif ne sont en droit d ' interdire. 

Je me propose d'examiner le problème uniquement au point 
de vue du droit, mais, dans la cause actuelle, je ne puis m'em-
pêcher de vous signaler combien, en fait, la décision du t r i 
bunal de Mons est justifiée. 

Druart avait été taxé pour bénéfices de guerre à plus de 
142.880 fr. I l a introduit son recours et voilà que, depuis le 



jugement a quo. sa taxe a été réduite de 47.169 fr., et i l a 
interjeté appel de cette décision. 

Ne voyez-vous pas le tort considérable et irréparable que 
l'exécution d'une expropriation forcée lui aurait causé? Et 
on peut même se demander si la taxe avait été fixée dès le 
début à la somme plus modeste d'environ 50.000 fr . , à la
quelle elle est réduite aujourd'hui, le ministre des Finances 
eût donné l'autorisation imposée par l'arrêté royal du 30 août 
1920, pour autant que cet arrêté royal soit applicable au cas 
qui nous occupe, comme j 'aura i l'occasion de le discuter au 
cours de cet avis. 

* 

La loi du 3 mars 1919 autorise-t-elle l 'expropriation forcée 
des immeubles appartenant aux redevables récalcitrants ou re
tardataires? 

L 'ar t ic le 27 de cette loi crée, en faveur du Trésor public, 
une hypothèque légale t u r les biens du redevable et sur ceux 
de sa femme non séparée de biens. Mais — et c'est là la 
distinction essentielle sur laquelle votre attention n'a peut-être 
pas été suffisamment attirée jadis — i l faut faire une distinc
tion essentielle entre les mesures de garantie autorisées, entre 
le gage constitué au profit du créancier et les mesures d'exécu
tion et la réalisation du gage, qu ' i l soit mobilier ou immobi
lier. Et cela est si v ra i , que l 'article 29 de la loi n'autorise le 
fisc à exiger le payement immédiat de l'impôt ou le dépôt 
d'une garantie que lorsque les droits du fisc sont en péril. 

Or, je vous le demande, ces droits sont-ils en péril lors
qu 'un gage est constitué et lorsque des immeubles suffisants 
existent et sont frappés de l'hypothèque légale décrétée par 
l 'art icle 27 ? 

La jurisprudence que je me permets de rencontrer, me 
paraît avoir mal interprété le sens de l 'article 25 de la loi 
du 3 mars 1919, en donnant au mot exigibilité une portée 
excessive et injustifiée. 

Voic i comment s 'exprime cet article . « L'impôt spécial est 
payable dans les trois mois de l'avertissement-extrait du rôle, 
sous peine d'un intérêt de 5% au prorata du retard. L ' in t ro 
duction d'une réclamation ou d'un recours ne suspend p l s 

l'exigibilité de l'impôt et de l'intérêt ». 

Je vous signale tout d'abord l 'antinomie entre la fixation 
d'un intérêt, qui est la sanction normale du retard, et l ' exigi 
bilité immédiate du capital. 

Mais que faut-il entendre par le mot exigibilité? 
Ici encore il faut distinguer, me paraît-il, entre la constitu

tion d'une garantie, les moyens de contrainte et l 'exécution 
intégrale et définitive. 

L'impôt est exigible, c'est-à-dire que le receveur compétent 
trouve dans la loi le moyen d'employer, malgré l'existence 
d'un recours, toutes les armes que la loi met à sa disposition, 
pour contraindre le redevable à faire un payement anticipatij 
et soumis éventuellement, soit à un dégrèvement et peut-
être même à une exonération complète. 

I l est comme tcut créancier ordinaire, et, au point de vue 
d'une exécution définitive, l 'article 25, quoi qu'on en puisse 
dire ou penser, ne lui crée pas une situation privilégiée. 

En effet, vous chercherez vainement dans toute la loi du 
3 mars 1919 une disposition formelle, disant qu ' i l sera dérogé 
aux principes fixés par la loi du 15 août 1854. De plus, i l faut 
évidemment rapprocher l 'art icle 25 de la loi du 3 mars 1919, 
de l 'art icle 29 de la même l o i . » La décision du contrôleur, 
dit cet article, est assimilée aux décisions judiciaires exécu
toires par provision ». 

En matière ordinaire, un créancier serait-il autorisé à pour
suivre l'exécution d'une saisie immobilière, alors qu ' i l dispose 
d'une décision de première instance exécutoire par provision? 

Evidemment, non. En effet, l 'article 11 de la loi de 1854 dis
pose que » l 'expropriation ne peut être poursuivie (toujours la 
distinction entre la saisie elle-même et la poursuite de l 'exé
cution) qu'en vertu d 'un titre authentique et exécutoire pour 
une dette certaine et liquide ». 

Le créancier ne peut poursuivre l'exécution que si la dette 
est liquide et certaine, et que s ' i l est nanti d'une décision 
coulée en force de chose jugée. 

Mais j ' a t t i re toute votre attention sur la dernière partie de 
l 'art icle 11 de la loi de 1854. Elle s'applique adéquatement au 

cas qui nous occupe : « Si la dette est en espèces non l i q u i 
dées, la poursuite est valable ; mais i l ne peut être procédé 
au jugement sur la validité de la saisie qu'après la liquida
tion ». 

C'est cette disposition si juridique et si équitable que le 
tribunal de Mons a manifestement appropriée au li t ige qui lu i 
était soumis. 

Et si nous prenons l 'ar t icle 12 de la loi de 1854, nous y 
voyons encore cette distinction essentielle entre la poursuite 
et l 'exécution définitive, la réalisation du gage immobil ier du 
débiteur : » La poursuite peut avoir l ieu, dit l 'article 12, en 
vertu d 'un jugement provisoire (et tel est le caractère de la 
décision du contrôleur) ou définitif exécutoire par provision, 
nonobstant appel ; mais i l ne pourra être procédé au jugement 
sur la validité de la saisie qu'après une décision définitive, en 
dernier ressort ou passée en force de chose jugée ». 

N'est-ce pas lumineux? Et du moment que la loi du 3 mars 
1919 ne contient aucune dérogation expresse à la loi du 
15 août 1854, du moment que son article 27 lui-même assimile 
la décision du contrôleur aux jugements exécutoires par pro
vision, où trouvez-vous, je vous le demande, le droit exorbi
tant pour le fisc de faire procéder à la vente définitive du gage 
immobilier , pour s'assurer le payement d'une créance encore 
contestée? 

Pour trancher le problème, i l faut donc combiner les a r t i 
cles 25 et 27 de la loi du 3 mars 1919, et les articles 11 et 12 
de celle du 15 août 1854, au l ieu de prendre isolément le 
texte de l 'art icle 25. Bien plus, on ne peut se borner à prendre 
isolément un seul mot tiré de cet article 25. 

La Cour a semblé attacher une importance particulière à 
l 'autorisation ministérielle, prétendument imposée par l 'arrêté 
royal du 30 août 1920. En admettant que cet arrêté royal soit 
applicable en la cause, cela ne changerait rien à la thèse que 
je viens de soutenir. 

Je pense, en vertu de cette thèse, que cette autorisation ne 
peut constituer l 'ordre définitif de passer outre à la vente, ce 
qui est contraire, nous venons de le voir, aux termes clairs 
et formels des articles 11 et 12 de la loi de 1854. Dans ces 
conditions, vous n'auriez pas à vous incliner. Vous puisez, 
en effet, dans l 'article 107 de notre Constitution le droit de 
refuser l 'application d'arrêtés royaux, si ceux-ci ne sont pas 
conformes aux lois. 

Mais je crois devoir vous faire observer que l'arrêté royal 
du 30 août 1920 ne s'applique pas à la loi du 3 mars 1919. 
I l a été pris uniquement en exécution des lois coordonnées 
des 29 octobre 1919 et 3 août 1920. établissant l'impôt sur 
le revenu. 

Quoi qu ' i l en soit, je vous signale que l 'article 38 du dit 
arrêté royal s'en réfère aux dispositions de la loi de 1854. 

L'art icle 39 impose i'autorisation ministérielle pour que le 
receveur puisse faire procéder à la saisie immobilière. I l n 'y 
est pas question de la réalisation du gage. Et ici encore nous 
rencontrons cette distinction absolue entre la saisie elle-même 
et la vente. 

Si nous prenons, en la cause, l 'autorisation du ministre, 
nous vovons que le receveur est autorisé à entamer la procé
dure en expropriation forcée. Cela laisse intactes les dispo
sitions impératives de la loi de 1854 et la faculté d'apprécia
tion du pouvoir judiciaire. 

Parmi tous les impôts que la nécessité nous impose, i l n 'en 
est guère de plus svmpathique que l'impôt sur les bénéfices 
de guerre. Dans la plupart des cas, i l s'agit d'un argent gagné 
fpeilement, si pas malhonnêtement. Et ainsi s'explique, se 
justifie, j 'a l la is dire s'excuse, l 'arbitraire qui forcément doit 
présider à la taxation. 

I l est incontestable aussi que l'impérieux besoin d'argent 
qui talonne nos finances publiques, exige que tous les moyens 
soient employés pour faire rentrer les impôts dans les caisses 
de l 'Etat. Mais cette considération s'applique à tous les i m 
pôts, et ce n'est pas un motif pour porter atteinte à des droits 
qui nous sont restés chers et sacrés. 

Le droit de propriété, surtout de propriété immobilière, est 
de l'essence de nos moeurs, de notre tradition et de notre 
droit juridique, au même titre que le droit à la liberté, à l 'hon
neur et à la vie. 

Suffira-t-il d'un mot mal interprété, pris dans une loi fiscale, 



pour mettre ce droit en pér i l? Et cela sans nécessité absolue, 
puisque la saisie immobilière pratiquée garantit tous les droits 
de l 'E ta t? 

Car, et c'est le point q u ' i l ne faut pas perdre de vue, les 
jugements de Möns et de Bruxelles ne préjudicient en r ien 
aux droits du fisc. I l en serait évidemment autrement s ' ils le
vaient la saisie immobilière, ou rendaient vaine et i l lusoire la 
garantie établie à juste titre par la l o i . 

Mais ils se bornent à surseoir et, en ordonnant cette sur
séance, ils se conforment strictement aux dispositions de l 'ar
ticle 12 de la loi du 15 août 1854, qui trouve son application 
en la cause. 

Avant de rendre votre arrêt, vous reverrez toute l 'économie 
de cette loi de 1854. Vous verrez que le législateur de 1854, 
s 'inspirant du respect de la propriété d 'autrui , du mal irré
parable qu'une procédure trop hâtive pourrait entraîner, a 
multiplié les protections autour de la propriété immobilière. 

Si on me prend mon argent, mes meubles, voire même 
mon mobilier industriel, on pourra me donner l 'argent néces
saire pour le remplacer. Mais si on prend ma maison, mes 
•terres de culture ou mon usine, i l se fera qu'en cas d'erreur, 
je ne pourrai jamais être adéquatement indemnisé. 

Rappelez vous, à cet égard, les difficultés que présentent 
certaines expropriations pour cause d'utilité publique, et les 
moyens parfois empiriques employés pour arriver à la juste 
indemnité. 

Comme vous le voyez, le problème est intéressant ; i l 
touche à des considérations d'ordre social et à des droits 
sacrés, dont la loi vous a fait les dépositaires et les défen
seurs ; c'est la plus précieuse prérogative de vos hautes fonc
tions. 

Vous y songerez et je reste persuadé que vous hésiterez à 
maintenir votre jurisprudence du 24 mai 1922 (1) . 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après: 

A r r ê t . — Attendu qu'en suite de la saisie immobilière 
pratiquée à sa charge, par exploit du 2 janvier 1922, transcrit 
au bureau des hypothèques à Möns, le 14 janvier 1922, pour 
non-payement de la somme de 142.980 francs, montant de son 
imposition à l'impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices 
de guerre, suivant rôle rendu exécutoire par le Directeur des 
contributions à Möns, le 13 août 1920, l'intimé a été assigné, 
le 4 février 1922, devant le tribunal de Möns, pour entendre 
déclarer bonne et valable la dite saisie, et, moyennant accom
plissement des formalités à ce requises, ordonner la vente 
des immeubles saisis ; 

Attendu que, sur cette assignation, le jugement dont appel 
dit pour droit qu ' i l ne saurait, quant à présent, statuer sur 
l a validité de la saisie litigieuse ; qu'en conséquence, i l sur-
seoit au jugement de la cause, renvoie celle-ci au rôle général, 
ordonne aux parties de la ramener en temps opportun pour 
être par elles conclu et par le tr ibunal statué, dans les délais 
légaux, ce que de droit ; que ce jugement invoque, à cet effet, 
que la dite imposition fait l 'objet d'une réclamation au D i 
recteur, sur laquelle i l n'a pas encore été statué ; qu'el le ne 
constitue donc pas le titre définitif que requiert l 'article 14 de 
la loi sur l 'expropriation forcée ; que l'arrêté royal du 
30 août 1920 ne concerne que les impôts sur le revenu et que 
son article 38 n'est donc pas applicable à l'impôt en question ; 

Attendu que, nonobstant la forme de son dispositif, le juge
ment a quo refuse de reconnaître au t i t re de l'appelant, le ca
ractère d'exigibilité immédiate que celui-ci prétendait l u i être 
assuré par le texte même de l 'ar t icle 25 de la loi du 
3 mars 1919 ; que, en réalité, par le rapprochement de ses 
motifs et de son dispositif, ce jugement n'est pas purement 
préparatoire, mais est définitif sur incident ; 

Que l'appel en est donc recevable ; 
Attendu que l'intimé excipe d'abord de péremption d'instan-

(1) Le fait de poursuivre, vis-à-vis du débiteur récalcitrant, 
l 'expropriation de sa propriété immobilière, malgré le recours 
introduit oar l u i , constitue une véritable pénalité. O n peut, 
dès lors, se demander si l'interprétation que l'arrêt donne à 
l 'art icle 25 de la loi du 3 mars 1919, n'entraîne pas une 
véritable confiscation de biens contraire à l 'art icle 12 de la 
Consti tution. 

ce, à raison de ce que, « si la thèse de l'appelant est juste, 
le jugement n'a pas été rendu dans le délai fixé par la loi » • 

Attendu que l'assignation en validité de la saisie date dû 
4 février 1922 et que le jugement a quo y a statué dès le 
4 mars, soit dans les vingt jours à compter de l 'expiration 
du délai de comparution de huitaine franche ; 

Qu'a insi , i l est satisfait aux prescriptions de l 'ar t icle 36 de 
la loi du 15 août 1854, visées par l'intimé ; que celles-ci ne 
concernent pas l'.appel ; que l 'article 70, § 3, porte, i l est vrai , 
que la Cour statuera sur l'appel dans la quinzaine ; mais 
c'est une simple recommandation, dont l ' inobservation n'en
traîne ni nullité ni péremption d'instance ; 

A u fond : Attendu que l ' imposit ion de l'intimé n'est pas la 
taxation à titre conservatoire qu'autorise l 'art icle 29 de la loi 

I du 3 mars 1919, mais constitue la taxation régulière qu'éta
blissent les articles 17, 20 et 21 de cette loi ; 

Que cette imposition, aux termes de l 'article 25, est « paya
ble dans les trois mois de l'avertissement-extrait du rôle, sous 
peine d'un intérêt de 5 p. c. au prorata du retard » ; 

Que la portée réelle de cette disposition s'y trouve précisée 
plus spécialement encore par celle-ci, qui y fait suite : « L ' i n 
troduction d'une réclamation ou d'un recours ne susoend pas 
l'exigibilité de l'impôt ni de l'intérêt » ; 

Attendu qu ' i l ne s'agit donc pas, comme dans le cas de '.a 
taxation de l 'article 29, de mesures destinées seulement à 
obvier à la circonstance que les droits du fisc sont en péril ; 
i l s'agit de faire payer, et aussitôt, l ' imposi t ion sur ces « bé
néfices de guerre », au sujet desquels le rapport de M . W A U -
W E R M A N S à la Chambre des représentants a exposé si com
plètement combien i l importait « à la morale et à l'honnêteté 
publiques » d'armer davantage l 'Adminis t ra t ion et de se mon
trer rigoureux (Pasinomie, 1919, p. 76) ; 

Attendu qu ' i l n'est donc aucunement admissible qu'en dis
posant que l ' introduction d'une réclamation ou d 'un recours 
ne suspend pas l'exigibilité de l'impôt ni de l 'intérêt, le légis
lateur du 3 mars 1919 ait voulu méconnaître le sens naturel 
que l'expression « exigibilité » a tant par elle-même que par 
son rapprochement avec la première partie de l 'a r t ic le 25 ; 
qu ' i l n'est pas plus admissible que le législateur ait pu y 
considérer, comme le fait le jugement a quo, l 'exigibilité 
comme susceptible de deux acceptions, l 'une, purement pré
paratoire : les poursuites préliminaires, la saisie ; l 'autre, 
l'exécution : l 'expropriation, — et vouloir répondre aux exi
gences de la loi en se contentant de retenir la première, alors 
que la seconde était seule de nature à assurer l'efficacité im
médiate que réclame déjà la première partie de l 'a r t ic le 25 ; 

Attendu que l 'on ne comprendrait pas davantage que la loi 
du 3 mars 1919 pût, nonobstant toute réclamation, ordonner 
la saisie-exécution des meubles et non l 'expropriat ion forcée 
des immeubles, sans le déclarer en termes formels ; 

Qu 'en effet, en son article 27, pour le recouvrement de l ' i m 
pôt spécial, des intérêts et des frais, elle accorde au Trésor 
public privilège sur tous les revenus et meubles du redevable, 
sur ceux de sa femme non séparée de biens et sur ceux de 
leurs enfants dont ils ont la jouissance légale, et, en outre, 
droit d'hypothèque légale sur tous les immeubles du redevable 
et sur ceux de sa femme non séparée de biens, ce, sans 
inscriptions et dès le 1"' janvier de l 'année de l'impôt (art. 27, 
arr. roy. du 23 jui l let 1920) ; 

Attendu d'ailleurs que, déjà suivant l 'article 17 de la loi 
du 2 messidor an V I I , la demande en réduction de la cote 
foncière n'était admise que si le réclamant avait payé les ter
mes de sa cote de contribution échus au jour de la demande, 
en principal et centimes additionnels ; 

Que, d'après l 'art icle 101 de la loi du 28 ju in 1922, sauf 
sursis accordé, les douzièmes de la contribution personnelle 
devaient, nonobstant la réclamation présentée, être soldés tels 
qu ' i ls étaient portés sur le billet d'avertissement ; 

Que la saisie immobilière n'était pas moins autorisée que 
la saisie-exécution ou la saisie-brandon, sauf approbation du 
gouverneur, par l 'art . 3 de la loi du 12 novembre 1808, et les 
articles 9, 15 et 19 de la loi du 11 février 1816 ; 

Qu'a insi , l 'arrêté ministériel du 1 e r décembre 1851 rappelait, 
en son article 22, que la réclamation d'un contribuable ne 
suspend pas le payement de l'impôt ; et, en ses articles 83 
et 84, qu'après autorisation du gouverneur, le receveur pouvait 



faire procéder à l 'expropriat ion forcée des immeubles appar
tenant au contribuable retardataire, conformément au t i t . X I I , 
l i v . V , l r e part., du code de procédure civile ; 

Attendu que, de son côté, l 'ar t icle 30 de la loi du 3 mars 1919 
rend les dispositions légales concernant le recouvrement, le 
privilège et l'hypothèque légale en matière de droit de patente 
et de taxe sur les revenus et profits réels, « applicables à 
l'impôt spécial ainsi qu'aux intérêts et frais y relatifs, en tant 
que la présente loi n 'y déroge pas » ; 

Que l 'article 11, § 1"', de la loi du 2 jui l let 1920 sur les 
« bénéfices exceptionnels » porte : « Les articles 5 à 8 de la 
présente loi sont également applicables en ce qui concerne 
l'impôt spécial sur les bénéfices de guerre » ; 

Et qu'aux termes de l 'art icle 7 de la dite loi : « Les dispo
sitions légales concernant ... le recouvrement le privilège 
et l'hypothèque légale, en matière d'impôts sur les revenus, 
sont applicables à l'impôt spécial, ainsi qu'aux intérêts et frais 
y relatifs, en tant que la législation régissant cet impôt n 'y 
déroge point » ; 

Que la loi créant les impôts sur les revenus est du 29 oc
tobre 1919, et que celle-ci, en son article 60, dispose : « U n 
arrêté royal détermine : 1" le mode à suivre pour les les 
payements ... et les poursuites, etc. » ; 

Que la loi du 29 octobre 1919 a été modifiée par celle du 
3 août 1920, mais que ces modifications ne concernent pas 
les points présentement en discussion ; 

Attendu que l 'arrêté royal autorisé par l 'article 60 préindi-
aué, est du 30 août 1920 ; i l coordonne diverses dispositions 
légales et apporte « les modifications suggérées par l 'expé
rience ou nécessitées par le nouveau régime fiscal » ; 

Que, sous le litt. E ( D E S P O U R S U I T E S ) , cet arrêté royal 
spécifie : » ... I I . Poursuites directes. — A R T . 26. Les pour
suites directes comprennent : . . . 3° la saisie-exécution .. . ; 
5° la saisie des fruits pendants par racines ou saisie-brandon ; 
6° la saisie immobilière ... . A R T . 38. L'expropriation forcée 
des immeubles appartenant à un contribuable retardataire 
s 'opère de la manière prévue par le chapitre I I de la loi du 
15 août 1854 ». Et puis, sous g (Dispositions communes aux 
trois esvèccs de saisies) : » A R T . 41. Le produit brut de la 
vente est versé entre les mains du receveur qui émarge aus
sitôt le rôle jusqu'à concurrence des sommes dues, en délivre 
quittance et tient le surplus pour, après déduction des intérêts 
et des frais, être restitué au contribuable » ; 

Attendu qu ' i l ressort manifestement de ces textes, non seu
lement que l 'arrêté royal du 30 août 1920 régit le recouvre
ment de l ' imposi t ion en question, mais aussi que ses disposi
t ions n'ont pu qu'étendre l 'act ion antérieure de l 'administra
t ion , et qu'elles ne comportent aucune application des arti
cles 11 et 12 de la loi du 15 août 1854, dont le jugement a quo 
fait principalement état ; 

Que ces articles figurent, en effet, sous le chapitre I e r de 
cette loi et partant se trouvent rendus inapplicables par le 
texte de l 'article 38 reproduit ci-avant, comme ils l'étaient 
déjà par le texte et la portée nécessaire des autres disposi
tions légales préspécifiées, et notamment par l 'art icle 25 de 
1a loi du 3 mars 1919 ; 

Qu'au reste, les dispositions de ces articles 11 et 12 
n'étaient point comprises parmi celles du code de procédure 
c iv i le , dont l 'ar t ic le 83 de l'arrêté ministériel de 1851 rappe
lai t l'applicabilité : elles constituaient les articles 2213 et 
2215 du code c i v i l ; 

Qu'ainsi , l 'exacte portée de 1 article 25 de la loi de 1919 
se trouve surabondamment spécifiée et mise en lumière, 
comme cet arrêt l 'a précédemment constaté : l ' imposit ion en 
question forme t i t re pleinement et définitivement exécutoire ; 

Attendu, d'autre part, que l 'art icle 36 de la loi du 15 août 
1854, compris dans son chapitre I I , exige que le juge qui 
statue sur la validité de la saisie, le fasse conformément à 
l 'ar t ic le 66 de cette loi ; 

Q u ' i l est donc d'absolue légalité et de simple logique d ' in
voquer cet art icle 66, pour faire statuer immédiatement sur 
tous les moyens opposés à l 'action, et de rappeler la peine de 
déchéance dont cet article frappe les moyens de nullité ou 
de péremption contre la procédure qui précède le jugement 
de validité de la saisie, s ' i ls ne sont pas proposés avant la 
clôture des débats sur la demande en validité ; 

Que le juge saisi de la présente action est d'ailleurs in 
compétent pour connaître de la base, du quantum et de la 
débition de l'impôt réclamé ; qu ' i l n'a qualité que pour véri
fier la validité de la procédure à partir de la notification du 
ti tre ; que partant, à cet égard encore, la surséance prononcée 
ne peut se justifier ; 

Attendu que, dans l'appréciation des conséquences que 
pourrait entraîner l 'application de l 'article 25 de la loi du 
3 mars 1919, au sens que l'appelant lu i donne, le jugement 
a quo perd étrangement de vue toute l'autorité en soi d'une 
imposition régulièrement établie et rendue exécutoire, comme 
toutes les garanties dont les articles 17 à 22 de cette loi 
entourent les taxations, comme aussi le fait que, dans la 
réalité des choses, « l 'enr ichi de la guerre » ne manque pas 
de moyens d'éviter et l 'expropriation et la saisie, et de satis
faire, fût-ce sous réserve, à la sommation-contrainte ou au 
commandement, s ' i l juge à propos de laisser l 'Administrat ion 
poursuivre jusque-là le recouvrement que la loi et l'intérêt 
du pays lui imposent si impérieusement ; 

Attendu que les poursuites actuelles n'ont été commencées 
que bien après remise de l 'avertissement-extrait, exigé par 
l 'article 25 prérappelé ; 

Attendu qu 'un arrêté ministériel du 28 avri l 1921 autorise 
l'appelant à entamer la procédure en expropriation forcée des 
immeubles saisis ; 

Que celle-ci procède d'une imposition à 142.880 francs ; 
Que, par décision du 24 ju in 1922, du Directeur des contri

butions directes à Mons, i l a été accordé à l'intimé un dégrè
vement de 47.169 francs, qui fera l 'objet d'une ordonnance de 
non-valeur imputable sur l 'exercice 1922 ; mais que ces der 
niers faits sont étrangers à l'instance actuelle et, au surplus, 
n ' importent guère au regard du dit article 25 ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . l 'avo
cat général V A N D E N B R A N D E N D E R E E T H en son avis en 

partie conforme, reçoit l'appel et, y faisant droit, met à 
néant le jugement a quo ; et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, déclare bonne et valable la saisie immobilière 
pratiquée le 2 janvier 1922 ; nomme M e H A M B Y E , notaire à 
Mons, pour procéder, avec les formalités légales, à la vente 
publique des immeubles saisis ; fixe pour l'adjudication .. . ; 
condamne l'intimé aux dépens des deux instances .. . (Du 24 jan
vier 1923. — Plaid. M M P " G. L E C L E R C Q C. R O U L E T T E , ce 
dernier du Barreau de Mons.) 

Observations. — Le même jour, la Cour a rendu 
même arrêt, mutatis mutandis, en cause Rossignol, 
réformant le jugement du tribunal civil de Mons, que 
nous avons publié B E L G . J U D . , 1922, col. 505. — 
Comp. Mons, 4 mars 1922, B E L G . J U D . , 1922, 
col. 442; — Bruxelles, 24 mai 1922, B E L G . J U D . , 
supra, col. 171 ; — les décisions, en cette matière, 
indiquées dans la Table de la B E L G . J U D . , 1922, 
V° Impôts, et Bruxelles, civ., 3 février 1923, repro
duit ci-après. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . B A I L , juge unique. 

3 f év r i e r 1923. 

I M P O T . — B É N É F I C E S D E G U E R R E . — E X P R O P R I A T I O N 

F O R C É E . — R E C O U R S C O N T R E L A T A X A T I O N . — SUR

S É A N C E . 

// y a lieu de surseoir à statuer sur la demande de validité 
d'une saisie immobilière pratiquée pour assurer le recou
vrement de l'impôt sur les bénéfices de guerre, jusqu'à ce 
qu'il y ait eu décision définitive sur le recours introduit 
devant le Directeur provincial des contributions contre la 
taxation de l'impôt (1 ) . 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S — c. K E M P S . ) 

(1) Vov. C iv . Mons, 4 mars 1922, B E L G . JUD . , 1922, 
col. 442 ; — Civ . Mons, 17 mars 1922, B E L G . JUD . , 1922, 
col. 505. — Voy. également l'arrêt qui précède. 



J u g e m e n t . — Attendu que la partie Clerbaut conclut à voir 
déclarer bonne et valable la saisie immobilière pratiquée au 
nom du demandeur à charge du défendeur, suivant exploit de 
l 'huissier Nueman, de Bruxelles, en date du 2 0 décem
bre 1922 ; 

Attendu que le défendeur conclut à ce qu ' i l soit sursis à 
statuer sur la demande de validité jusqu'après décision, en 
dernier ressort ou passée en force de chose jugée, sur la 
réclamation qu ' i l a formée contre la cotisation, du chef de 
l'impôt spécial sur bénéfices de guerre, prise par le Directeur 
des contributions de Bruxelles ; 

Attendu qu'aux termes de l 'art icle 12 de la loi du 15 août 
1854 , i l ne pourra être procédé au jugement sur la validité de 
la saisie qu'après une décision définitive en dernier ressort 
ou passée en force de chose jugée ; 

Attendu que la partie Clerbaut ne conteste pas l'existence 
de la réclamation vantée ; 

Attendu que si , aux termes de l 'art icle 2 5 de la loi du 
3 mars 1 9 1 9 sur les bénéfices de guerre, l ' introduction d'une 
réclamation ou d 'un recours ne suspend pas l'exigibilité de 
l'impôt ni de l'intérêt, i l ne s'agit là que de l'exigibilité abou
tissant notamment à la poursuite prévue au début de l ' a r t i 
cle 12 de la loi du 15 août 1854 ; 

Attendu que le terme « exigibilité » n'a pas d'autre portée 
que de reconnaître à la cotisation fiscale rendue exécutoire, la 
valeur d 'un t i t re exécutoire, mais soumis comme tel , en 
l'absence d'une dérogation formellement prévue, aux restric
tions de droit commun de l 'art icle 12 de la loi du 15 août 1854, 
qui distingue nettement, pour les décisions non définitives, la 
» poursuite » et la validité de la saisie quant au fond ; 

Attendu que, si l'arrêté royal du 3 0 août 1 9 2 0 dispose que 
l 'expropriation forcée s'opère de la manière prévue par le 
chapitre 2 de la loi du 15 août 1854 , i l importe de remar
quer que le chapitre 2 ne concerne que les formalités de pro
cédure en expropriation, et qu'en s'en référant au chapitre 2, 
l 'arrêté royal du 3 0 août 1920, appelé à déterminer le mode 
à suivre pour les poursuites, a ainsi réglé les questions de 
procédure, mais n'a en aucune manière et ne pouvait écarter 
l 'application du chapitre l B r , qui concerne les conditions de 
fond auxquelles est assujettie la procédure en expropriation 
forcée ; 

Attendu que les formalités légales ont été observées, mais 
q u ' i l échet de surseoir à statuer sur la validité de la saisie, 
quant au fond, jusqu'après décision définitive sur le mérite du 
recours ci-avant visé ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . J A N S S E N S D E B I S T H O V E N , substitut du procureur du roi , 
statuant oontradictoirement, dit la procédure régulière et, avant 
faire droit plus avant, surseoit à statuer sur la validité de la 
saisie, quant au fond, jusqu'après décision définitive sur le 
mérite du recours introduit ; maintient la cause au rôle par
t icul ier de la chambre ; réserve les dépens . . . (Du 3 fé
vr ier 1923 . — Plaid. M M E S B Â I L L O N C. H . M I C H I E L S E N , ce 

dernier du Barreau d 'Anvers.) 

T R I B U N A L C I V I L D E D I N A N T 

Troisième chambre. — Juge unique : M . H E R B E C Q . 

19 d é c e m b r e 1922. 

D I V O R C E . — P R O N O N C I A T I O N . — E X P I R A T I O N D U D É L A I . — 

F A U T E D E L ' O F F I C I E R D E L ' É T A T C I V I L . — F I X A T I O N D ' U N 

N O U V E A U J O U R . 

L'officier de l'état civil ne peut refuser de prononcer le di
vorce en invoquant l'expiration du délai prescrit par l'art. 2 6 4 
du code civil, quand ce n'est pas l'époux demandeur qui a 
laissé passer ce délai. 

Le tribunal lui enjoint alors de fixer un nouveau jour, pour la 
prononciation du divorce, dans les deux mois à partir de la 
décision définitive intervenue à cet effet. 

( C É C I L E T . . . C O F F I C I E R D E L ' É T A T C I V I L D E 

C U L - D E S - S A R T S . ) 

M . L E F E B V E D E V I V Y , substitut du procureur du 
roi, a donné son avis en ces termes: 

Par jugement de la 3 E chambre de notre tribunal c i v i l , en 
date du 7 février 1922 , la demanderesse Cécile T . . . , alors 
demanderesse en divorce contre Oscar C. . . , domicilié à C u l -
des-Sarts, était admise à se retirer devant l 'officier de l'état 
c iv i l compétent pour faire prononcer le divorce d'entre par
ties. Le dit jugement fut signifié à la partie défenderesse sui
vant exploit de l 'huissier Clouet, de Couvin, en date du 
11 avri l 1922. Le délai d'appel s'écoula ensuite sans qu'oppo
sition ou appel intervînt. 

La demanderesse introduisit alors auprès de M . l'officier 
d'état c i v i l de Cul-des-Sarts, en date du I e 1 ' septembre 1922 , 
requête aux fins de fixation de jour » sans aucun retard » pour 
la prononciation du divorce, en suite de laquelle le dit offi
cier, par ordonnance du 2 septembre, enregistrée à Couvin 
le 8 du même mois, fixa jour au lundi 18 septembre 1922 . 

Le 8 septembre, sommation fut donc faite à Oscar C . . . , 
par exploit du dit huissier Clouet, enregistré à Couvin le 12 , 
d'avoir à comparaître au jour fixé, en la salle des mariages 
de la maison communale de Cul-des-Sarts, devant l 'officier 
de l'état c iv i l de cette commune pour entendre prononcer le 
divorce admis entre parties. 

Or, le 18 septembre, ce mr.gistrat se refusa à prononcer le 
divorce et ce, parce qu'était expiré le délai de deux mois 
prescrit par les art. 2 6 4 et suiv. du code c iv i l . 

Par exploit du 5 octobre, i l a été assigné à comparaître de
vant nous « pour entendre dire qu ' i l sera tenu de fixer jour 
nouveau pour la prononciation du divorce, et, en tant que 
de besoin, entendre fixer jour par le tribunal pour cette pro
nonciation ». 

Assigné régulièrement, i l n 'a pas comparu. 

Tels sont les faits. Ils nous amènent à rechercher si le 
délai fatal de deux mois, établi par les art. 2 6 4 et suiv. 
du code c iv i l contrairement aux règles ordinaires de la pres
cription, exige la prononciation même du divorce, ou de
mande seulement que l'époux ayant obtenu le jugement ait 
montré, par un acte régulier de procédure, sa volonté ferme 
de ne pas se réconcilier avec son conjoint et de faire pro
noncer le divorce. 

Et je constate, dès l 'abord, que doctrine et jurisprudence 
s'accordent avec le tccte sur cette dernière façon de voir . 
La doctrine tout d'abord : 

A R N T Z (tome I , n° 4 2 9 ) , commentant l 'art . 2 6 6 , dit que 
sera déchu du bénéfice du jugement, l'époux demandeur 
« qui a laissé passer le délai de deux mois sans faire pro
noncer le divorce ou sans avoir appelé l 'autre époux devant 
l 'officier de l'état c i v i l ». 

L A U R E N T (t. I I I , n° 2 5 0 ) est du même avis : « Si le de
mandeur ne fait pas prononcer le divorce dans ce délai, i l 
est déchu du bénéfice du jugement qu ' i l avait obtenu... C'est 
une réconciliation tacite qui a les effets de toute réconcilia
t ion. La déchéance suppose l'inaction complète de l'époux 
qui a obtenu le divorce. S ' i l a appelé l 'autre époux devant 
l 'officier d'état c i v i l pour le faire prononcer, . . . i l ne peut plus 
être question de déchéance, car i l n 'y a pas de réconcilia
t ion ». 

G A L O P I N (Etat et capacité des personnes, n° 5 5 7 ) écrit 
aussi : a Le demandeur qui laisse expirer le délai déterminé 
par les art. 2 6 4 et 2 6 5 , sans avoir fait les diligences néces
saires, est déchu du bénéfice du jugement qu ' i l a obtenu et 
son inaction est considérée comme un pardon tacite. I l faut 
appliquer à ce pardon tacite toutes les règles qui ont été ex
posées sous les art. 2 7 2 et 2 7 3 » . — Et ailleurs (id., n° 5 5 6 ) : 
« Le délai imparti par les articles 2 6 4 et 2 6 5 est un délai 
fatal. Mais i l faut bien observer que ce qui doit être fait 
dans ces deux mois, ce n'est pas la prononciation même du 
divorce, mais la réquisition à l 'officier de l'état c iv i l de le 
prononcer, i^e demandeur conserve le bénéfice du jugement 
qu ' i l a obtenu, dès qu ' i l a fait les diligences nécessaires dans 
le délai de la loi ». 

A R N T Z et L A U R E N T estiment donc suffisant, pour empê
cher la déchéance, le fait que l'époux demandeur ait appelé 
son conjoint devant l 'officier d'état c i v i l , et G A L O P I N , qui 
paraît même jusqu'à un certain point prétendre qu'est seu
lement nécessaire la réquisition à l 'officier de l'état c i v i l , 
est aussi de leur avis et corrige de lui-même son opinion 
peu conforme au texte, puisqu' i l ajoute aussitôt que le deman-



deur doit avoir fait « les diligences nécessaires », diligences 
qui ne peuvent être, outre la réquisition indiquée, que la som
mation dûment faite par exploit d'huissier à l'époux défen
deur. 

L'enseignement de ces auteurs est d'ailleurs conforme à 
l 'esprit et à la lettre du texte. Sans doute, l 'art . 2 6 4 oblige-t-il 
l'époux qui a obtenu le jugement à « se présenter dans le 
délai de deux mois devant l 'officier de l'état c iv i l , l 'autre partie 
dûment appelée, pour faire prononcer le divorce ». Mais cet 
article est complété lui-même par l 'art. 2 6 6 , sans lequel 
i l ne peut être commenté, et celui-ci suppose bien l ' inaction 
complète du demandeur : " ...l 'époux demandeur qui aura 
laissé passer le délai ... », et assigne bien en cause à cette 
inaction le pardon tacite, puisque — comme pour l'époux 
réconcilié avec son conjoint lart. 2 7 2 et 2 7 3 ) — i l refuse à 
l'époux inactif le droit de reprendre son action en divorce, 
sinon pour cause nouvelle. 

Aussi, est-il de jurisprudence que l'époux qui a cité S-MI 
conjoint, dans le délai légal de deux mois, à conmaraître de
vant l 'officier de l'état c iv i l pour la prononciation du divorce, 
ne peut être déchu du bénéfice du jugement de divorce par le 
fait que, le défendeur ayant formé opposition à cette cita
t ion, ce qui s nécessité une procédure en mainlevée, le di
vorce n'a pu être prononcé dans ce délai (Bruxelles, 17 no
vembre 1847, B E L G . J U D . , 1847. col. 1631 et Termnnde, 
17 juillet 1897. P A S . , 1897. I I I , 3 0 8 ) . 

11 est aussi jugé que la déchéance n'a pas été encourue si 
le défaut de réquisition à l'officier d'état c iv i l provient, non 
d'une réconciliation tacite, mais d'un cas de force maie t ro , 
tel que la guerre (Dinant, réf. c iv . , 13 mars 1919. — Comn. 
G É R A R D , DU divorce pour cause déterminée, n" 1 5 4 ) . 

La même doctrine est d'ailleurs suivie en France. Sans 
doute, ne pouvons-nous pas identifier le régime légal du 
divorce français prononcé par jugement et transcr't par ' 'of
ficier d'état c iv i l , le cinquième jour à dater de la réquisition 
et hors la présence des parties, et celui du nôtre, autorisé pat 
jugement et prononcé par l 'officier d'état c iv i l au jour fixé 
par lu i et en présence du demandeur, le défendeur ayant 
été dûment aopelé. Mais, dans le cas spécial qui nous occupe, 
celui du délai fatal de deux mois pendant lequel, en France, 
le jugement doit être transcrit et pendant lequel, chez nous, 
le divorce autorisé par jugement doit être prononcé, nous 
pouvons, me semble-t-il, nous appuyer sur la jurisprudence 
et les auteurs français. 

Or, B A U D R Y enseigne iPrécis de droit civil, 1919 , I , 
n° 6 6 8 ) : « La sanction du défaut de réquisition de la trans
cription dans le délai légal de deux mois est rigoureuse. C'est 
la nullité du divorce obtenu... Cette nullité était nécessaire. . . ; 
on présumera, si la transcription n'a pas été requise dans 
le délai légal, qu'une réconciliation est survenue entre les 
époux ... La déchéance du bénéfice du divorce est attachée 
par la loi au défaut de réquisition de la transcription dans le 
délai de deux mois. Toutefois, cette déchéance ne serait pas 
encourue si le défaut de réquisition était la conséquence d'un 
cas de force majeure (Amiens, 15 février 1905 , D A L L O Z , 
1908, 2, 187) ... Pour échapper à la déchéance, i l suffit que 
la transcription ait été requise dans le délai légal. I I importe
rait peu que l 'officier de l'état c iv i l eût laissé oasser le cin
quième jour à dater de la réquisition, sans opérer la trans
cription. Sa négligence ne peut être, en effet, la cause d'une | 
déchéance pour les époux iR iom, 7 août 1889 , sous Cass., 
5 août 1890, D A L L O Z , 1891, I , 277 , et Limoges, 7 mars 1913 , 
S I R E Y , 1913, 2. 2 7 3 ) » . 

La doctrine française n'envisage évidemment pas la ques
tion de la sommation régulièrement faite à l'époux défendeur, 
cette sommation n'étant plus exigée par son code c i v i l . 

Appliquons maintenant ces principes au cas spécial qui 
nous est soumis. 

Le jugement, signifié le 1! avr i l , devint, faute d'appel ou 
d'ooposition, définitif trois mois après. Le délai fatal de deux 
mois courait donc du 11 juillet au 11 septembre. 

1° Pendant ce délai, réquisition fut-elle faite à l 'officier de 
l'état c iv i l d'avoir à prononcer le divorce? Ou i . Sans grand 
empressement cependant, puisque cette réquisition n'eut lieu 
que le 1E R septembre. Mais manque d'empressement n'est ras 
'aute, et, d'ailleurs, en sa requête, la demanderesse essayait I 

d'y suppléer en demandant de fixer jour » sans aucun retard » . 
Mais l 'officier d'état c iv i l commit alors la faute de fixer jour 
au 18 septembre, c'est-à-dire hors délai, et de se refuser 
ensuite à prononcer le divorce ; sauf opposition ou cas de 
force majeure, i l était tenu de prononcer le divorce endéans 
le délai, sa faute est d'autant moins excusable que les termes 
de la requête étaient pressants. 

2 ° Pendant le même délai, le conjoint de la demanderesse 
avait-il été " dûment » appelé par elle à se présenter devant 
l'officier d'état c iv i l ? 11 avait été appelé ; l 'exploit du 8 sep
tembre en fait foi. L'avait- i l été « dûment » ? La question 
pourrait se poser ici de savoir si « dûment appelé » signifie 
que la sommation doit être faite dans le délai ordinaire des 
ajournements, au sens de l 'art . 7 2 du code de procédure, 
comme le voudrait l'arrêt de Gand du 13 novembre 1897 
( B E L G . , | I : D . , 1898, col. 1 1 7 ) , ou si , comme l'enseigne 

G A L O P I N (page 2 3 1 , note), i l suffit qu'elle l 'ait été par 
exploit d'huissier, sans délai de huitaine obligatoire. — les 
tribunaux ayant alors un pouvoir absolu d'apprécier si l'appel 
du conjoint a été suffisamment fait, comme le disait dans ses 
motifs un jugement du tribunal de Bruxelles du 2 février 1 8 5 6 
( B E L G . J U D . , 1856, col. 6 1 8 ) . Alais, je ne crois pas que, en 
l 'espèce, cette question puisse présenter de l'intérêt, car, 
si l 'exploit de l 'huissier Clouet est du 8, trois jours seule
ment avant l 'expiration du délai fatal de deux mois — la 
faute de la demanderesse n'est à toute évidence qu'une con
séquence de la faute initiale de M . l 'officier d'état c i v i l , 
ayant fixé jour au 18 ; Cécile T . . . , en demandant, dans sa 
requête du l ' r septembre, de fixer jour » sans aucun retard », 
paraît avoir suffisamment montré qu'elle voulait respecter 
le délai ordinaire des ajournements. 

J ' es t ime donc que la demanderesse, ayant par ses actes de 
procédure montré nettement qu ' i l n'était nullement question 
de pardon et de réconciliation, ne peut être déchue du béné
fice du jugement du 7 février 1922 . 

Dès lors, un jugement devient-il nécessaire? Je le pense. 
Sans doute, la Cour de cassation de France a-t-elle déclaré 
valable une transcription faite sans jugement en dehors des 
délais prescrits, faute d'un texte en prononçant la nullité 
(Cass., 10 janvier 1912, S I R E Y , 1912 , 1, 3 0 3 ) . Mais, i c i , 
l 'officier de l'état c iv i l se refuse à prononcer le divorce. Je 
crois donc qu'un jugement doit intervenir et, si je puis cite 1 -

une dernière fois la jurisprudence française, j ' invoquerai 
qu'en ce sens sont les décisions d 'Amiens, des 2 9 avri l 1890 
et 2 3 iu in 1893 ( S I R E Y , 1892 , 2 , 153 et 1893 , 2 , 1 6 4 ) . 

Ce jugement pourra-t-il , comme le postule la demanderesse 
en ses conclusions, fixer jour pour la prononciation du di 
vorce ? A mon avis, non. I l doit, me semble-il, reprenant par 
identité de motifs les prescriptions de l 'art . 2 6 4 du code c iv i l , 
enjoindre au défendeur de prononcer le divorce des époux 
C. . . dans le délai de deux mois à partir du jour où ce juge
ment sera devenu définitif, à charge toutefois par la deman 
deresse de remplir préalablement les formalités prescrites 
par la loi et de se présenter devant lui dans le dit délai. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

J u g e m e n t . — Dans le droit : 

Attendu qu'un jugement par défaut, du 3 février 1922 , a 
admis le divorce entre les époux C. . . -T . . . au profit de l'épou
se demanderesse Cécile T . . . , qui a fait signifier le dit juge
ment à son mari le 11 avril suivant ; qu ' i l n ' in tervint ni op
position ni appel ; 

Attendu que, le 2 septembre suivant, sur requête qui lu i 
avait été présentée la veille par la demanderesse, l 'officier 
de l'état c ivi l de Cul-des-Sarts rendit une ordonnance enre
gistrée à Couvin le 8 septembre, fixant jour au 18 septem
bre pour la prononciation du divorce ; 

Attendu que cette ordonnance fut signifiée à Oscar C . . . 
le 8 septembre, avec sommation de comparaître, si bon lui 
semblait, à la maison communale de Cul-des-Sarts le 18 sep
tembre pour entendre prononcer le divorce ; 

Attendu que le magistrat préqualifié, s'étant au jour fixé 
refusé à prononcer le divorce parce que le délai de deux 
mois prescrit par l 'ar t icle 2 6 4 du code c iv i l était expiré, est 
présentement assigné pour entendre dire qu ' i l sera tenu de 
fixer jour nouveau pour la prononciation du divorce et, en 



tant que de besoin, entendre fixer jour pour cette pronon
ciation ; 

Attendu qu ' i l résulte de l'exposé ci-dessus, que la de
manderesse a fait dans le délai légal tous les actes de pro
cédure qui lu i étaient imposés par la l o i , manifestant ainsi 
son intention d'exécuter le jugement qu'elle avait obtenu ; 
que la circonstance, indépendante de sa volonté, de la fixa
t ion hors délai par l 'officier de l'état c iv i l du jour pour la 
prononciation du divorce, ne peut avoir pour conséquence de 
la pr iver du bénéfice du dit jugement ; que, pour lui con
server ce bénéfice, i l y a lieu de prendre les dispositions 
ci-après ; 

Attendu, quant aux dépens, qu ' i l est juste de les mettre 
à la charge du défendeur qui , bien que mis en possession 
des pièces nécessaires de la procédure et sollicité de fixet 
jour sans aucun retard, a commis la faute de ne pas observer 
les délais prescrits par la loi ; 

Attendu que le défendeur, quoique régulièrement assigné, 
ne comparaît pas, ni avoué pour lui ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . L E F E B V E D E V I V Y , 

substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, donne 
acte au demandeur de ce qu ' i l évalue le litige à plus de 
dix mi l le francs, donne défaut contre le défendeur faute de 
comparaître, et, pour le profit, lu i enjoint de fixer jour nou
veau pour la prononciation du divorce des époux C . . . -T . . . 
dans le délai de deux mois à dater du jour où le présent j u 
gement sera devenu définitif ; le condamne aux dépens . . 
(Du 19 décembre 1922. — Plaid. M ' F R A N Z A D A M . ) 

O b s e r v a t i o n . — Comp. Cass. fr., 27 juin 1922, 
reproduit infra, col. 254. 

J U S T I C E D E P A I X D E B R U X E L L E S 

2'' canton. — Siégeant : M . D E L A R U W I È R E , juge de paix. 

10 j a n v i e r 1 9 2 3 . 

F E M M E M A R I E E . — B A I L . — M A N D A T T A C I T E . — D I V O R C E . 

A supposer qu'il comprenne le droit de contracter bail, le 
mandat tacite de la femme cesse dès qu'elle a mis fin à la 
vie commune sans le consentement du mari. 

Celui qui traite avec une femme doit s'assurer de sa capacité 
juridique. Pût-il même exercer par subrogation l'action 
qu'elle posséderait contre son mari, ce serait seulement 
dans la mesure où ce recours lui appartiendrait. 

Le mari est dégagé de son obligation de logement vis-à-vis de 
sa femme en instance de divorce, quand il lui verse la 
somme due à titre de résidence séparée. 

( L . . . — c. v...) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'opposition est régulière en 
la forme et qu ' i l y a lieu d'y faire droit ; 

Attendu que le défendeur sur opposition ne soutient pas 
que la location contractée par l'épouse L . . . ait eu l ieu du 
consentement de l'opposant ou avec son autorisation ; qu ' i l 
se borne à prétendre que l'épouse L . . . s'est présentée chez 
lu i accompagnée d'un tiers et que cette circonstance a pu 
lu i laisser croire que l'épouse L . . . a pris l 'appartement en 
location de concert avec son mari ; 

Attendu que le mandat tacite de la femme mariée, en ad
mettant par hypothèse qu ' i l comprenne le droit de contracter 
bail, s'éteint nécessairement dès que la femme a mis fin à 

la vie commune, à moins que le créancier n'établisse que le 
départ de la femme ait eu lieu du consentement de son mari : 

Attendu que le fait que l'épouse L . . . et son compagnon au
raient abusé de la crédulité du bailleur, ne peut avoir pour 
effet d'engager la responsabilité de son mar i , laissé dans 
l ' ignorance complète de l 'obligation par eux contractée ; qu ' i l 
appartient au tiers contractant avec une femme de vér i f ie 
d'abord son état c iv i l et de s'assurer ensuite de ses pouvoirs, 
s ' i l entend traiter avec elle, non personnellement, mais comme 
mandataire de son mari , et avoir ainsi pour débiteur la com
munauté ; 

Attendu qu ' i l n'existe donc aucun lien contractuel entre le 
demandeur originaire et l'opposant ; 

Attendu que le défendeur sur opposition prétend, i l est 
vrai , que le mari a l 'obligation de fournir le logement à son 
Épouse, mais qu'en admettant même que, dans les circons
tances de la cause, cette obligation s'étende partout et 
comment i l lui plaît d'aller résider, en admettant même que 
le défendeur sur opposition puisse soutenir qu ' i l exerce, par 
subrogation, l 'action que la femme pourrait posséder contre 
son mari , encore ne pourrait-il exercer ces droits que dans 
1a mesure où la femme peut elle-même les revendiquer contre 
son mari ; 

Attendu que par ordonnance de référé, du 24 novem
bre 1921, i l est donné acte au demandeur sur opoosition de 
ce qu ' i l offre de régler, à concurrence de 6.000 francs par 
an, le loyer du logement que l'épouse L . . . se choisira à titre 
de résidence ; qu ' i l n'est pas allégué que l'opposant se soit 
jamais trouvé en défaut de verser à sa femme, en instance 
de divorce, le montant de la dite somme spécialement des
tinée aux frais de logement de l'épouse L . . . ; 

Attendu que l'opposant se trouve ainsi complètement dé
gagé de son obligation de logement vis-à-vis de sa femme ; 
qu ' i l serait contraire à toute équité de tolérer que la femme 
puisse s'attribuer le montant de la partie de la pension versée 
par le mari avec une affectation déterminée, et de condamner 
ensuite le mari , par une voie détournée, à l 'exécution d'une 
obligation qu ' i l a complètement remplie ; 

Par ces motifs, Nous. . . , statuant contradictoirement, rece
vant l 'opposition et v faisant droit, mettons à néant notre ju
gement par défaut du 10 novembre 1922, en tant seulement 
qu ' i l concerne l'opposant ; déchargeons l'opposant de la con
damnation prononcée contre lu i , par notre prédit jugement, 
intérêts et frais ; condamnons le défendeur sur opposition aux 
dépens de la présente opposition ... (Du 10 janvier 1923. — 
Plaid. MM™ P A S S E L E C Q C. V A N E S P E N . ) 

J I R I S P R I D E N C E E T R A N G E R E 

C O U R D E C A S S A T I O N D E F R A N C E 

Chambre civi le . — Prés, de M . S A R R U T , premier président. 

27 ju in 1 9 2 2 ( * ) . 

D I V O R C E . — C A R A C T È R E D É F I N I T I F . — T R A N S C R I P T I O N . — 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — A C C E P T A T I O N . — D É 

L A I . — P O I N T D E D É P A R T . — S I M P L E R É Q U I S I T I O N I N O 

P É R A N T E . 

L'article 1463 rfii code civil fixe comme point de départ 
du délai de 3 mois et 40 jours accordé à la femme divorcée 
pour accepter la communauté. » le divorce définitivement 
prononcé ». 

D'après les articles 251 et 252 du code civil (loi du 18 avril 
1886), le divorce n'est définitivement prononcé que par 
la transcription du jugement sur les registres de l'état civil-

La seule réquisition de faire opérer la transcription adressée 
à l'officier de l'état civil, ne peut suppléer à la transcrip
tion elle-même. 

( D U R A N D . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
de Limoges, du 7 mai 1913. 

A r r ê t . - Sur le moyen unique : 
V u l 'article 1463 du code civi l ; 
Attendu que ce texte fixe comme point de départ du délai 

de 3 mois et 40 jours accordé à la femme divorcée pour ac
cepter la communauté, « le divorce définitivement pronon
cé » ; que, d'après les articles 251 et 252 du code c iv i l (loi 
du 18 avril 1886), le divorce n'est définitivement prononcé 
que par la transcription du jugement sur les registres de 
l'état c iv i l ; que la transcription seule est une mesure de pu-

('*) La Loi. numéro du 25 janvier 1923. 



blicité, et que la réquisition de taire opérer la transcription 
adressée à l 'officier de l'état c i v i l , ne peut y suppléer ; 

Attendu qu 'un jugement par défaut, du 12 décembre 1899 , 
ayant accueilli sa demande en divorce, François Durand a, 
le 12 décembre 1900 , dans les délais légaux, requis l 'officier 
de l'état c ivi l de la commune de Saint-Yrieix, où le mariage 
avait été célébré, d'opérer la transcription du dispositif de 
cette décision sur les registres de l'état c i v i l , mais que la 
transcription régulièrement requise n'a pas été opérée ; que, 
par exploit du 18 septembre 1911 , les deux enfants issus 
du mariage, agissant comme tiers de leur mère décédée le 
30 novembre 1901 , ont intenté contre leur père une action 
•en liquidation et partage de la communauté ayant existé 
entre leurs auteurs ; que, pour repousser la demande, l'arrêt 
attaqué, tout en reconnaissant que le jugement qui a prononcé 
le divorce n'a pas été transcrit sur les registres de l'état 
c i v i l , déclare que la réquisition de transcription ayant eu 
l ieu le 12 décembre 1900, le délai de 3 mois et 40 jours 
a eu pour point de départ le 17 décembre 1900 . date impartie 
à Marie Bayle pour accepter la communauté à laquelle la 
transcription eût dù être opérée aux termes de l 'article 2 5 2 
du code c iv i l , et que Marie Bayle, n'ayant pas accepté la 
communauté dans ce délai, est censée y avoir renoncé ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, l'arrêt attaqué a violé le texte 
ci-dessus visé ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseille B O U T E T en 
son rapport et sur les conclusions de M . D E F R E I G E S , avocat gé
néral, casse ... (Du 2 7 juin 1922 . — Plaid. M M ' S J O U A R R E 
et M I H U R A . ) 

Observation. — C o n s . Dinant, 19 décembre 1922, 
et avis de M . le substitut L E F E B V E D E V I V Y , supra, 
col. 249. 

C O U R D ' A P P E L D E D I J O N 

8 n o v e m b r e 1921. 

A V E N I R . E R R E U R D E D A T E . — N U L L I T É D U J U G E M E N T . — 

N É C E S S I T É D E L ' A V E N I R D A N S L A P R O C É D U R E S U R 

O P P O S I T I O N . 

L'acte d'avoué à avoué connu dans la pratique sous le nom 
d'avenir et par lequel, en vertu des articles 7 9 et 8 0 du code 
de procédure civile, l'avoué le plus diligent poursuit l'in
stance, constitue une formalité prescrite à peine de nullité. 
L'indication de la date de l'exploit et celle de la date à la
quelle l'affaire doit être plaidée. constituent des mentions 
substantielles, nécessaires à la validité de l'acte. En cas 
d'erreur sur les dites dates dans l'exploit, le jugement ainsi 
intervenu en violation des articles 7 9 et 8 0 du code de pro
cédure civile, doit être considéré comme nul. 

C'est en vain que l'appelant soutient l'inutilité de l'avenir 
dans la procédure d'opposition, où les parties se trouvent 
au contraire dans des circonstances d'autant plus décisives, 
qu'aux termes de l'article 165, toute nouvelle opposition 
serait alors irrecevable. 

Arrêt conforme à la notice. (Rec. des arrêts de la 
Cour de Dijon, 1922, p. 13.) 

T R I B U N A L C I V I L D E L Y O N 

18 m a i 1921 (* ) . 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — D O T . — Q U I T T A N C E . — C É L É 

B R A T I O N C I V I L E . — P R É S O M P T I O N . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

La clause d'un contrat de mariage, aux termes de laquelle la 
célébration civile du mariage vaudra quittance de la dot que 
les parents des époux s'engagent à leur remettre le iour de 
cette célébration, n'attribue à l'événement prochain du ma
riage que la force d'une simple présomption libératoire, cé
dant à la preuve contraire. 

Si même cette clause était considérée comme ayant la valeur 
d'une preuve, elle pourrait encore être combattue par la 
preuve testimoniale, parce qu'il s'agit d'établir le dol ou la 
simulation du donateur. 

Une demande d'enquête ne peut être écartée par application de 
l'indivisibilité de l'aveu, lorsque le demandeur entend faire 
la preuve en dehors des déclarations de son adversaire. 

Ainsi jugé en cause Dechant c. Puzin. 

B I B L I O G R A P H I E 

Payen, R . et Van Kelecom, G. — Commentaire 
pratique de la loi sur les loyers, du 20 février 1923, 
avec les travaux préparatoires, par R E N É P A Y E N , 
avocat, sous-directeur au ministère de la Justice, se
crétaire de la Commission des loyers, et G E O R G E S 
VAN K E L E C O M , juge de paix de Vilvorde. (Bru
xelles, V 0 Ferd. Larcier, éditeur. — Un vol. in-8° 
de 158 pages.) 

Cette publication répond parfaitement au but modeste 
qu'elle s'est assignée : indiquer la portée de la loi nouvelle 
en la rapprochant, quand i l le faut, de ce qui subsiste de sa 
devancière, et résoudre certaines questions qu'elle paraît 
devoir soulever immédiatement. 

En la parcourant, on voit que ses auteurs, dont l ' un a suivi 
de près l'élaboration de la lo i , n 'en ont pas donné un simple 
aperçu hâtif et superficiel, comme i l arrive souvent pour des 
travaux qui ont paru guetter la publication d'une loi afin de 
gagner de vitesse sur des productions à éclore moins prompte-
ment. 

Succincte et claire, l'étude qui vient de paraître commence 
la mise au point d'une loi dont la gestation laborieuse a finale
ment abouti à un régime de compromission et de moyen 
terme, plus facile à crit iquer qu'à remplacer. 

Elle contient le texte des deux lois et les principaux travaux 
préparatoires ; elle fournit ainsi des éléments de solution per
mettant d'éviter des recherches fastidieuses. C'est donc, à 
tous égards, un bon instrument de travail pour les praticiens, 
en même temps qu 'un l ivre uti le pour tous les intéressés 

Braas, A. — Cours élémentaire de droit pénal, 
par A D . B R A A S , professeur à l'Université de Liège. 
(Un vol. in 8° de 265 p. — Liège, Imprimerie 
H . Vaillant-Carmanne, 1923.) 

C'est un ouvrage de valeur. 
Les principes généraux du droit pénal y sont exposés avec 

une concision, une clarté et une précision qui en font non 
I seulement un excellent l ivre d'enseignement, mais aussi une 

publication présentant beaucoup d'utilité pour tous ceux qui 
doivent s'occuper de la matière dont i l traite. 

I l a le mérite d'être bien moderne. Tous les plus importants 
travaux relatifs à la science pénale y sont succinctement com
mentés ou indiqués. 

On y trouve de suggestifs renseignements historiques sur 
l'évolution du concept de la répression et une critique bien 
justifiée de ' ' idée du rétablissement des châtiments corporels. 

I 'auteur connaît parfaitement la jurisprudence et y fait de 
nombreux renvois. Les décisions les plus récentes, même 
celles concernant les nombreuses lois nouvelles promulguées 
chez nous, y sont mentionnées de la manière la plus appro
priée. 

Cette méthode offre l'avantage de donner au l ivre un carac
tère bien vivant, tout à fait actuel, qui en augmente encore 

I l'intérêt scientifique. 
I Nu l doute qu 'on n 'en tire également profit au Palais et à 

l 'Ecole de droit à laquelle i l est particulièrement destiné. 

(*) Moniteur judiciaire de Lyon, n° du 30 septembre 1921. Imprimerie G . T H O N E , rue de la Commune, 13, Liège. 
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V A R I É T É S 

Le mariage des enfants à deux pères , p a r E D O U A R D L K W . 

Installation 
de M. le Premier Président EECKMAN. 

La Cour d'appel de Bruxelles a procédé, le 
31 janvier dernier, à l'installation solennelle de son 
Premier Président, M . L É O N E E C K M A N , qui, le 26, 
avait prêté entre les mains du Roi le serment consti
tutionnel. 

Nous publions ci-après les allocutions prononcées 
à cette occasion : 

D I S C O U R S D E M . L E P R É S I D E N T M E U R E I N . 

Monsieur le Premier Président, 

Je suis heureux d'être appelé à vous présenter aujourd'hui 
les félicitations de la Cour, à l'occasion de votre installation 
dans les fonctions de premier président. 

Ces hautes fonctions ont été exercées autrefois, ici-même, 
par votre père, de la manière la plus distinguée. Elles vien
nent de vous être conférées par les suffrages unanimes de 
vos collègues. 

Vous avez, au cours d'une longue carrière, fourni un labeur 
incessant à l'œuvre de la Justice. 

Voici près de vingt-trois ans que vous faites partie de notre 
Cour d'appel. 

Vous aviez débuté dans la magistrature comme substitut 
du procureur du roi près le tribunal de l " instance de Turn-
hout. Puis, vous avez été nommé, en la même qualité, près 
le tribunal de Louvain. Vous avez ensuite été placé à la tête 
de l ' important parquet du tribunal de première instance de 
Charleroi. 

Toujours vous avez fait preuve d'une science consommée 
du droit, alliée à toutes les autres qualités qui distinguent le 
magistrat d'élite. 

La Cour a l'assurance que sa haute direction et ses intérêts 
sont en bonnes mains. 

Je vous déclare installé dans vos nouvelles fonctions et je 
vous prie, Monsieur le Premier Président, de veni r occuper 
le siège qui vous est réservé. 

D I S C O U R S D E M . L E P R O C U R E U R G É N É R A L S E R V A I S . 

Monsieur le Premier Président, 

La cérémonie d'aujourd'hui est la consécration méritée 
d'une belle vie de magistrat. 

Substitut à 24 ans, vous avez donné à la presse judiciaire 
une collaboration remarquée. 

Procureur du roi à 36 ans, vous avez dirigé le très important 
parquet de Charleroi, de façon à mériter la satisfaction et les 
éloges d'un chef qui pouvait exiger beaucoup des autres, 
parce qu ' i l exigeait davantage de lui-même. 

Conseiller près cette Cour à 45 ans, puis Président de 
chambre, vous montez sur le siège du Premier Président à 
l 'âge même où y a accédé, i l y a près d'un quart de siècle, 
le magistrat émim.nt dont vous portez le nom. 

Dans mon lointain souvenir, je revois, émergeant de l'her
mine où vous vous drapez aujourd'hui, son visage où se 
marquait la volonté ferme et tenace de susciter autour de l u i , 
chez les autres, autant d'activité qu ' i l en débordait en lu i . 

Ténacité dans l'accomplissement du devoir, c'est bien là, 
Monsieur le Premier Président, le trait caractéristique de votre 
caractère. 

Ce sentiment du devoir, vous l'avez manifesté par la d i 
gnité impeccable de votre vie, large contribution à ce patri
moine de dignité et d'honneur de la magistrature, fait de la 
dignité et de l 'honneur de chacun d'entre nous. 

Vous l'avez manifesté aussi par la scrupuleuse exécution 
de toutes les tâches de vos diverses fonctions, en toutes cir
constances, sans souci des responsabilités, sans un instant de 
faiblesse, avec une bonne volonté qui se dépense sans compter, 
sans arrière-pensée d'ambition ou d'intérêt, en silence, naturel-



lement, parce que c'est votre nature de vous dévouer tout 
entier à vos fonctions. 

La Cour et le pays attendent beaucoup de votre Première 
Présidence. 

Sous la direction courtoise et ferme du Premier Président 
E R N S T , la magistrature du ressort a accompli en quatre années 
une tâche qui, si elle ne paraissait pas inégale à sa vaillance, 
semblait à beaucoup devoir être supérieure à ses efforts. 

D ' innombrables instructions criminelles impartialement pour
suivies, l'arriéré correctionnel, et un arriéré tel, qu ' i l sem
blait devoir submerger toutes les bonnes volontés, complète
ment disparu, l 'arriéré des affaires civiles largement entamé 
et presque maîtrisé, voilà le bilan de ces quatre années. 

I l reste à cette magistrature d'autres devoirs à remplir ; elle 
a beaucoup fait ; i l lu i reste à faire davantage. 

A cette convulsion d'après guerre où notre pays se débat, 
i l ne peut échapper que par le labeur et le désintéressement 
de tous ses enfants. 

Labeur ordonné, obstiné, patient, obscur le plus souvent de 
chacun, chacun à sa place, dans sa sphère, sachant qu'en ac
complissant sa tâche i l travaille pour le pays. 

Désintéressement ; par là je n'entends pas cette vertu qui 
serait l 'oubli complet des intérêts individuels ; j 'entends la 
conscience chez chacun que son intérêt doit se subordonner 
quelquefois, s'allier toujours à l'intérêt d'autrui ; j 'entends 
cette vertu par laquelle, pour qu'enfin au soleil du bien-être 
chacun puisse avoir sa place selon son effort, cessera cette 
lut te où la soif de l 'enrichissement ou de la domination dresse 
ceux-ci contre ceux-là et creuse le fossé de la haine. 

Labeur, patience, modestie, désintéressement, ce sont vos 
vertus et ce sont celles de la magistrature toute entière, heu
reuse d'en trouver en vous l'éclatant symbole. 

Pour que l 'Etat obéré puisse, sans être contraint à un sacri
fice impossible, écarter le péril qui , sous la pression croissante 
des nécessités de la vie, nous guette, en compromettant notre 
recrutement et peut-être notre indépendance, i l faudra quelque 
jour que chacun d'entre nous, s ' i l y est invité, augmente sans 
parcimonie et sans mauvais gré sa tâche quotidienne. 

Si cet appel retentit, le premier vous répondrez : « Présent ! » 
Pour cela, de ce que vous voilà placé à la tête de la pre

mière Cour d'appel du pays, le Parquet, au nom duquel je 
suis fier de parler, vous félicite et se félicite. 

I l s'honore de rappeler que vous lui avez appartenu, et que 
c'est dans son sein que vous avez d'abord développé les qua
lités qui , autant que les suffrages unanimes de vos collègues, 
vous ont appelé au rang suprême où vous montez aujourd'hui. 

D I S C O U R S D E M . L E B Â T O N N I E R L E R O Y . 

Monsieur le Premier Président, 

Le lien étroit qui unit la Magistrature et le Barreau dans 
leur collaboration journalière, leur rend communes les souf
frances comme les joies. 

De cette oommunauté de sentiments, la Cour nous donnait 
un précieux témoignage, i l y a quelques mois à peine, en 
rendant un solennel hommage à nos confrères morts pour la 
Patrie. 

Aussi , ne serez-vous pas étonné de voir aujourd'hui le Bâ
tonnier prendre la parole, pour s'associer, au nom de l 'Ordre 
des avocats, aux congratulations qui viennent de vous être 
adressées. 

Vous portez, Monsieur le Premier Président, un nom glo
rieusement inscrit dans les fastes de la Cour. Nul d'entre 
nous, en effet, n 'a oublié l 'éminente figure de feu Monsieur 
le Premier Président E E C K M A N . votre vénéré père. Ce nom, 
vous en supportez fièrement le poids. Depuis de longues 
années, nous avons vu la part importante et brillante que vous 
avez prise aux travaux de la Cour. 

Depuis longtemps, par l'autorité de votre science, par votre 
fermeté si courtoise, vous avez conquis toutes nos sympathies. 

Pour le magistrat qui a consacré sa vie entière à cette 
noble tâche de dire le droit , pour celui dont la parole est 
réputée être la vérité même, pour celui qui, selon l'expression 
de P A T R U , « tient la place de Dieu en terre », peut-il exister 
de plus belle récompense, que la reconnaissance et la confiance 
de ses collègues? 

En vous appelant par leurs suffrages unanimes à diriger 

leurs travaux, ils vous ont donné la plus grande marque 
d'estime dont i ls pussent disposer. 

Et je suis heureux, Monsieur le Premier Président, de 
pouvoir, comme chef de l 'Ordre, vous apporter à cette occa
sion les vœux et les félicitations du Barreau. 

D I S C O U R S D E M . L A U F F E R , 

P R É S I D E N T D E L A C H A M B R E D E S A V O U É S . 

Monsieur le Premier Président, 

M . le Président M E U R E I N , M . le Procureur Général et 
M . le Bâtonnier de l 'Ordre des avocats viennent de vous pré
senter, au nom de la Cour, du Parquet général et du Barreau, 
leurs félicitations à l'occasion de votre élévation à la Pre
mière Présidence de la Cour. 

Permettez-mîi de venir vous apporter celles du Corps des 
avoués. 

M . le Président M E U R E I N et M . le Procureur général nous 
ont retracé les étapes de votre noble carrière et nous ont ex
primé, en termes excellents, l 'admiration que commandent 
votre profonde science juridique, le zèle et la conscience que 
vous avez toujours apportés dans l'exercice de vos diverses 
fonctions. Cette admiration, nous la partageons, car nous 
avons pu apprécier combien elle est méritée. 

Au nom de mes confrères et en mon nom, je vous prie 
d'agréer, Monsieur le Premier Président, les vœux que nous 
formons pour que vous jouissiez d'une longue et heureuse 
Première Présidence. 

M. le Premier Président a remercié en ces ternies : 

Mes chers Collègues, 

C'est sous l 'empire d'une profonde émotion que je prends 
la parole. 

I l y a quelques jours, vous me faisiez le grand honneur 
de m'appeler à la direction suprême de vos travaux, et au
jourd 'hui s 'élève de toutes parts, autour de moi , un concert 
d'éloges tel que je me demande comment j ' a i bien pu les 
mériter. 

Si j ' a i travaillé dans la mesure de mes forces à la réalisa
tion de l'idéal de justice qui est l 'âme de notre profession, 
je n'ai fait que remplir un devoir. 

Aimant d'ailleurs cette profession si noble, aimant aussi la 
science du droit pour elle-même, j 'avais déjà trouvé, dans 
l'étude des problèmes intéressants proposés à nos méditations 
journalières, des satisfactions suffisantes pour m'estimer am
plement récompensé de mes peines. Et voilà que vous comblez 
la mesure en m'appelant au plus grand honneur que puisse 
ambitionner un magistrat, et en le faisant avec une unanimité 
qui en double le prix pour votre élu. 

Je vous en suis vivement reconnaissant. Mais je veux croire 
que si vous m'avez jugé digne de vos suffrages, c'est que 
vous avez apprécié mes modestes mérites avec une indul
gence de collègues prévenus par une extrême bienveillance. 
Depuis vingt-trois ans que j ' a i l 'honneur de faire partie de 
notre Compagnie, je vous y ai vu tous entrer successivement ; 
nos travaux communs ne tardent jamais à engendrer entre les 
nouveaux venus et les anciens une sincère estime, rapidement 
muée en un véritable sentiment d'amitié. I l en est aussi plu
sieurs d'entre vous auxquels me rattachent des souvenirs 
d'origine plus lointaine : j ' en compte huit dont la collabora
tion comme substitut m'a été précieuse au parquet de Char-
leroi , et je retrouve aussi parmi vous mon stagiaire dévoué 
du parquet de Louvain. 

Merci à vous tous, mes chers Collègues ! 
J'adresse spécialement un remerciement bien cordial à 

M . le président M E U R E I N qui s'est fait votre interprète, et qui 
m'a souhaité la bienvenue en des termes qui m'ont été au 
cœu;\ Lui avss: est un serviteur dévoué de la Justice, et c'est 
avec un bien v i f regret que nous le verrons avant la fin de 
cette année atteint par l ' inexorable l imite d'âge. 

La Cour d'appel est le pivot du pouvoir judiciaire agissant. 
C'est à son prétoire qu'aboutissent toutes les affaires impor
tantes, tant civiles que correctionnelles. En matière pénale, son 
pouvoir est immense. La police judiciaire est exercée sous 
son autorité ; la chambre des mises en acusation est la sou
veraine régulatrice des instructions dans les affaires dont elle 



est saisie, et son pouvoir s'étend jusqu'à ordonner des pour
suites ; enfin, dois-je vous rappeler ce pouvoir de l 'assemblée 
générale, sur la dénonciation d 'un crime ou d'un délit faite 
par un de ses membres, d'enjoindre au Procureur général de 
poursuivre, et de se faire rendre compte des poursuites, alors 
que vous avez tous présent à la mémoire l'arrêt du 7 fé
vrier 1918, qui restera l'éternel honneur de cette Cour? 

A la direction générale des travaux d 'un corps judiciaire 
nombreux, ayant des attributions aussi étendues et aussi com
plexes, s'ajoute pour le Premier Président la mission, toujours 
délicate, souvent pénible, d'exercer la surveillance appartenant 
à la Cour, d'une manière immédiate sur les tribunaux de pre
mière instance et de commerce, et d'une manière médiate 
sur les juridictions inférieures. 

A l'accomplissement des nouveaux devoirs que votre con
fiance m'impose, j 'apporterai tout le dévouement dont je suis 
capable ; mais la tâche sera certainement un peu lourde pour 
des épaules sur lesquelles pèsent déjà un grand nombre 
d'années. Je compte sur le concours dévoué de mes chers 
collègues, dont je connais la valeur juridique et le désir de bien 
faire. 

Je dois y faire appel d'autant plus, que les temps difficiles 
nés de la guerre ne sont pas révolus ; bien que l'augmenta
tion du nombre des chambres résultant de la réduction des 
membres du siège de cinq à trois, ait déjà augmenté la besogne 
de chacun dans une forte proportion, une organisation nou
velle est à l'étude, qui demandera peut-être encore un surcroît 
de travail . Nu l doute que votre patriotisme ne réponde à 
l'appel qui vous serait adressé dans l'intérêt du pays ; les 
magistrats les plus occupés, ceux qui ont dû consacrer même 
de longues veilles à leurs fonctions, n'ont jamais songé à 
réclamer une limitation des heures de travail . 

Espérons cependant que cette réglementation nouvelle ne 
nous surchargera pas au point de nous obliger à rendre hâti
vement des arrêts insuffisamment mûris, et ne nous privera 
pas des loisirs indispensables à la culture générale du droit 
et à l'étude des progrès journaliers de la jurisprudence, sans 
lesquelles notre magistrature, aujourd'hui si estimée, serait 
vouée à une décadence rapide et irrémédiable. 

Monsieur le Procureur général, 

A vous aussi je dois des remerciements. 
Non content de vous montrer vraiment trop flatteur pour 

le nouveau Premier Président, vous avez évoqué et entouré 
d'une auréole la mémoire qui m'est particulièrement chère, 
de celui qui descendait i l y a vingt-huit ans du siège que je 
suis appelé à occuper aujourd'hui. 

Déjà à cette époque lointaine où vous étiez le collègue de 
mon père, vous vous étiez distingué par votre talent et par 
l'étendue de vos connaissances juridiques ; on pouvait entrevoir 
les hautes destinées que vous préparait une activité inlassable 
au service du Droit et de la Justice. 

Je me réjouis de vous trouver aujourd'hui le digne succes
seur du grand magistrat qui était alors à la tête du Parquet 
de la Cour, et qui fut notre chef à tous deux. L'affectueuse 
estime dont vous m'avez apporté le témoignage en ce jour, 
et de la réciprocité de laquelle vous ne douterez pas, rendra 
agréables les rapports fréquents que nécessiteront nos fonc
tions respectives, et elle ne manquera pas d'exercer son in
fluence favorable sur l'œuvre commune de justice qui nous 
incombe. 

Ancien membre du Parquet moi-même, j 'apprécie haute
ment le caractère et le talent de vos collaborateurs ; je sais le 
mérite de leurs efforts pour le bien public. Je les associe aux 
remerciements que je vous adresse, et j ' expr ime la certitude 
que j 'aurai toujours avec eux les relations les plus cordiales. 

Messieurs les. Greffiers. 

La tâche qui est votre part dans les travaux de la Cour, 
exige des qualités de précision et d'exactitude minutieuses ; 
je suis heureux de vous rendre le témoignage que vous pos
sédez ces vertus du parfait greffier. Je connais votre zèle et 
votre dévouement, et je compte sur votre précieuse collabo
ration. 

Monsieur le Bâtonnier, 

I l n'est pas de décision de justice digne de ce nom qui 
n'ait été préparée par un débat contradictoire ; le travail des 
avocats, qui assument la défense des parties et la présentent 
avec la compétence que l 'on ne trouverait pas chez les in
téressés, constitue la première préparation de nos arrêts ; 
en Belgique, où le client s'adresse directement à son conseil, 
le rôle de l'avocat prend une importance prépondérante, à 
raison de cette règle de stricte discipline qui nous interdit 
toute recherche des faits en dehors des conclusions échan
gées. Aussi , apprécions-nous hautement la collaboration de 
notre Barreau, qui comprend dans son sein nombre d'hommes 
très distingués. 

Je vous remercie sincèrement de vos bonnes félicitations ; 
je les reçois avec un grand plaisir, comme le témoignage des 
relations courtoises que j ' a i toujours entretenues avec vos 
confrères, et, permettez-moi de l'ajouter, comme le gage des 
relations plus cordiales encore que je ne doute pas avoir avec 
leur Bâtonnier dans l 'avenir. 

Messieurs les Avoués, 

A vous aussi, merci pour vous être associés aux manifesta
tions de sympathie de ce jour. 

Vous avez la mission ingrate de préparer la procédure. 
Celle-ci ne mérite pas la défaveur dont on a essayé parfois de la 
frapper ; les formes judiciaires observées, c'est l 'ordre dans 
l ' instruction écrite qui précède le débat oral, c'est la com
préhension plus facile pour le juge, ce sont les chances d'er
reur écartées. 

Je compte sur votre zèle et sur votre exactitude pour nous 
aider à rendre une justice toujours plus prompte. 

A propos d'un projet de convention 
anglo=belge en matière de procédure 

civile et commerciale. 

Le gouvernement a déposé récemment un projet 
de loi approuvant une convention anglo-belge sur la 
transmission des actes judiciaires et extrajudiciaires, 
et sur l'établissement des preuves. 

Cette convention reprend, dans les lignes essen
tielles, celle conclue à La Haye le 17 juillet 1905, 
approuvée par la loi du 20 avril 1909, tout en intro
duisant certaines modifications inspirées, soit par la 
différence plus considérable des lois de procédure 
anglaises et belges, soit par les suggestions de l'ex
périence. 

Nous voudrions présenter quelques observations 
au sujet de l'article 9. 

L'article 9 se trouve sous la rubrique III « Eta
blissement de preuves », rubrique qui, dans le pro
jet de convention, correspond à celle qui figure à la 
convention de La Haye sous les termes de « Com
missions rogatoires ». La nouvelle expression a été 
adoptée à raison de ce que l'accord à conclure avec 
l'Etat britannique prévoit, pour l'établissement des 
preuves, un autre mode que la commission roga-
toire, à savoir les investigations d'un agent de l'Etat 
où le litige est pendant, opérant sur le territoire de 
l'autre Etat, mais sans l'emploi d'aucune mesure 
coercitive. Le recours à une commission rogatoire 
reste prévu toutefois (et restera vraisemblablement 
le procédé ordinaire), et c'est l'article 9 qui a pour 
objet d'en régler l'usage. 

Aux termes de cet article, la juridiction saisie 
pourra s'adresser par commission rogatoire à l'au
torité compétente de l'autre Etat, pour lui demander 
de faire un acte d'instruction ou d'autres actes ju-



diciaires. En Angleterre, c'est le consul général de 
Belgique à Londres qui fera la transmission de la 
commission au « Senior master of the Suprême 
Court of judicature in England » ; en Belgique, c'est 
le consul britannique qui la fera au procureur du 
roi du ressort où la commission doit s'exécuter. 

Une première question se pose : Qui adressera 
une commission belge à notre consul général à Lon
dres? Est-ce le juge ou le président de la juridiction 
dont émanera la commission, ou le procureur du 
roi? Des points de ce genre peuvent être réglés par 
circulaire, de même que le mode suivant lequel 
devra être demandée, pour l'accomplissement d'une 
commission rogatoire britannique, l'autorisation mi
nistérielle imposée par l'article 139 de la loi d'orga
nisation judiciaire. 

Mais quels sont au juste les devoirs du procureur 
du roi qui reçoit pareille commission rogatoire ? 
Doit-il se borner à en saisir l'autorité judiciaire com
pétente, qui fixera le jour où elle s'en occupera et, 
si la chose a été demandée, à faire connaître cette 
date à l'autorité consulaire du pays requérant, afin 
que les intéressés puissent comparaître? Et sera-ce 
ensuite aux parties litigantes de veiller à leurs droits, 
•de diligenter les opérations et d'y assister, soit en 
personne soit par avoué ou par mandataire? 

Remarquons que l'article 10 du projet (cfr. art. 14 
de la Convention de La Haye) prévoit, de la part 
de l'Etat requis, l'avance de frais de citation, d'in
demnités de témoins, d'experts, etc. C'est une dé
rogation au droit commun. L'Etat (en Belgique, du 
moins) n'avance point de pareils frais ou indemnités 
en faveur des parties qui ont porté leur différend 
devant ses tribunaux. C'est une faveur accordée, à 
charge de réciprocité, aux plaideurs qui ont un litige 
à l'étranger, généralement étrangers eux-mêmes, 
afin de faciliter internationalement l'administration 
de la justice. Mais jusqu'où va la dérogation? Et, 
pour en revenir au procureur du roi, dans quelle 
mesure celui-ci devra-t-il, après avoir saisi l'auto
rité judiciaire compétente, se substituer aux parties 
intéressées et se faire lui-même partie litigante? 

S'il s'agit d'une question qui, de par sa nature, 
intéresse l'ordre public, l'attitude de partie litigante 
se conçoit chez le ministère public (art. 46 du dé
cret du 20 avril 1810 sur l'organisation judiciaire). 
Mais dans des affaires où des particuliers ne débat
tent que leurs intérêts privés, le procureur du roi 
aura-t-il à comparaître pour eux, fût-ce devant un 
tribunal de commerce, lui faudra-t-il assister aux 
enquêtes, faire interpeller les témoins, intervenir 
aux expertises, plaider incidentellement au besoin? 
Et si tel doit être son rôle, le remplira-t-il unique
ment en faveur de la partie qui a provoqué la déli
vrance de la commission rogatoire? Qui alors se 
chargera des intérêts de l'autre partie? Ou bien 
s'improvisera-t-il représentant de l'une et de l'au
tre? Comment concilier tout cela avec l'observa
tion des formes de la orocédure, telles qu'elles sont 
établies par nos lois? Car ce sont ces formes-là 
qu'il faut observer, à moins que l'autorité requé
rante n'ait demandé qu'il soit procédé suivant une 
forme spéciale, celle-ci ne pouvant toutefois être 
contraire à notre législation (art. 9, alin. i, du pro
jet; — cfr. art. 14 de la convention de La Haye). 

Ces points ont soulevé des difficultés dans l'ap
plication de la convention de La Haye. Ils parais
sent suffisamment importants pour être examinés de 
près par le gouvernement et par le législateur. 

Pour faire la lumière sur les obligations du mi
nistère public dans le fonctionnement de conventions 
de ce genre, il n'y a, croyons-nous, que l'article 46 
du décret précité de 1810 et l'article 141 du tarif 
criminel de 1920. Le premier de ces articles charge 
le ministère public de poursuivre d'office l'exécu
tion des lois dans les dispositions qui intéressent 
l'ordre public. Il lui prescrit aussi d'agir d'office 
dans les cas spécifiés par les lois. Et l'article 141 
du tarif criminel parle incidemment de « l'exécu
tion, sur la poursuite du ministère public, des com
missions rogatoires en matière civile ou commer
ciale, délivrées par des juges étrangers ». 

Suffit-il qu'il s'agisse d'un litige quelconque pen
dant à l'étranger pour que l'ordre public soit inté
ressé? Et la mission du ministère public, dans des 
procès civils ou commerciaux de l'espèce, devrait-
elle n'être régie, d'une façon aussi sommaire qu'in
directe, que par un article annexé au tarif criminel? 
Notons que ce tarif a été élaboré par arrêté royal, 
en vertu d'une délégation législative, sans aucune 
discussion des Chambres. 

Des précisions semblent nécessaires et le projet 
de convention anglo-belge fournit l'occasion de les 
souhaiter. L'intervention du ministère public appa
raît toute naturelle en tant que les commissions ro
gatoires peuvent intéresser l'organisation judiciaire, 
dont il est un rouage; son rôle — sauf quand l'af
faire est d'ordre public de par sa nature — est plus 
discutable dans la procédure, qui incombe plutôt 
aux parties. 

Une intervention active du procureur du roi, 
comme partie litigante, dans des affaires privées, 
notamment dans des procès commerciaux, se con
cilie difficilement avec la nature et le caractère des 
fonctions dont il est investi. Ne conviendrait-il pas 
de chercher une solution dans la commission, par les 
soins de ce magistrat, de défenseurs d'office qui, 
moyennant un émolument modéré et tarifé, veille
raient aux intérêts des parties, à moins que celles-ci 
ne pourvoient elles-mêmes à leur défense? A 
l'étranger, l'exécution des commissions rogatoires 
belges se ferait d'une manière correspondante. 

Mais une telle pratique ne pourrait s'introduire 
que moyennant une retouche au projet de conven
tion, notamment à l'article 10 (cfr. art. 16 de la 
convention de La Haye), où l'émolument des défen
seurs d'office devrait figurer parmi les frais récupé
rables d'Etat à Etat. Il faudrait donc toucher à un 
instrument diplomatique, et peut-être n'est-ce pas 
une mince témérité que d'envisager une éventualité 
aussi redoutable. 

J . V E R H E L S T , 
Conseiller à la Cour d'appel de Gand. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

21 f év r i e r 1923. 

I M P O T S . — B É N É F I C E S D E G U E R R E . — B É N É F I C E S E X C E P 

T I O N N E L S . — R E N S E I G N E M E N T S A F O U R N I R A U F I S C — 

A G E N T S D E C H A N G E . 

L'agent de change ne peut être contraint à fournir, sur toutes 
personnes ayant fait chez lui des opérations, les renseigne
ments que l'Administration est fondée à réclamer, pour l'êta-



blissement de l'impôt, en vertu de la loi du 3 mars 1919 
sur les bénéfices de guerre et de la loi du 2 juillet 1920 sur 
les bénéfices exceptionnels. 

Il résulte à toute évidence des travaux préparatoires et de l'es
prit de la loi du 3 mars 1919, ainsi que du texte de l'arti
cle 31, que les établissements et personnes auxquels l'Ad- • 
ministration peut demander les renseignements, ne doivent 
les fournir qu'au regard d'une personne déterminée et seu
lement en vue de permettre à l'Administration de contrôler 
l'exactitude de la déclaration faite par l'assujetti. 

Les mots « toutes les personnes », à l'article 8 de la loi 
du 2 juillet 1920, ne dénotent pas la volonté du législateur 
d'innover et d'attribuer à l'Administration des pouvoirs gé
néraux d'investigation que lui refuse la loi du 3 mars 1919. 

La loi du 2 juillet 1920, qui, sauf les modifications faisant 
l'objet des articles 2 à 8 (article 1 e r ) , rend applicables /es 
dispositions de la loi du 3 mars 1919 aux bénéfices excep
tionnels réalisés pendant l'année 1919, suif toute l'écono
mie de cette dernière loi, et a été conçue et semble-t-il votée 
dans le même esprit, c'est-à-dire, spécialement quant aux 
droits d'investigation du fisc, dans l'idée opposée du reste 
à l'avis du ministre des Finances relaté dans l'exposé des 
motifs, de refuser à ses agents tout pouvoir discrétionnaire 
pour violer le secret des affaires tant privées que commer
ciales, et instaurer un régime de suspicion. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — C G E N N A R T . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'inculpé est poursuivi pour avoir 
contrevenu au prescrit de l 'article 31 de la loi du 3 mars 1919 
sur les bénéfices de guerre, pour n 'avoir pas fourni au fisc 
les renseignements généraux demandés pour l'établissement 
de l'impôt spécial, c'est-à-dire sur toutes personnes qui au
raient fait chez lui des opérations pour des sommes d'au 
moins 20.000 francs, entre le 1 e r mars 1914 et le 31 décem
bre 1919 ; 

Attendu qu ' i l est constant eh fait que l'inculpé s'est refusé 
à fournir les renseignements sollicités ; 

Attendu qu ' i l résulte à toute évidence, tant des travaux 
préparatoires que de l 'esprit de la loi du 3 mars 1919, que 
l 'art icle invoqué doit être interprété en ce sens que les éta
blissements et personnes auxquels l 'Administrat ion peut de
mander les renseignements qu'elle juge nécessaires à l'éta
blissement de l'impôt, ne peuvent être contraints à les four
nir qu'au regard d'une personne déterminée, et seulement 
en vue de permettre à l 'Administrat ion de contrôler l 'exacti
tude de la déclaration faite par l'assujetti ; 

Attendu que le texte même de l 'art icle 31 indique que telle 
est bien sa portée, puisque, après avoir énuméré les établis
sements et personnes tenus de fournir les renseignements sol
licités, i l ajoute que ces derniers doivent porter sur les titres, 
sommes ou valeurs revenant à un redevable de l'impôt spécial ; 

Qu 'au surplus, interpellé au sujet de la portée de cet arti
cle, le ministre des Finances répondit : « La seule chose que 
nous demandons, c'est d'être armé aux fins de pouvoir récla
mer des renseignements spéciaux sur l ' un ou l'autre contri
buable suspect d'avoir fourni des indications inexactes » (Ann. 
pari., séance du 5 février 1919, p. 199) ; 

Attendu que, si l 'article 8 de la loi du 2 juillet 1920 sur 
les bénéfices exceptionnels stipule que « les renseignements 
prévus par le 2" alinéa de l 'article 31 de la loi du 3 mars 1919, 
peuvent concerner toutes les personnes qui possèdent ou qui 
ont eu costérieurement au l o r juil let 1914 des dépôts ou des 
coffres-forts dans les établissements ou chez les particuliers 
visés oar cette disposition », i l ne s'ensuit pas que cet article 
ait voulu innover et attribuer à l 'Administrat ion les pouvoirs 
généraux d'investigation que la loi de 1919 lu i refuse ; 

Q u ' i l semble, au contraire, que l 'art icle 8 en question a 
été voté avec cette signification que les mots toutes les per
sonnes désignaient les seuls assujettis à l'impôt ; 

Attendu qu ' i l y a lieu de considérer, en ce sens, que la loi 
nouvelle n'est en réalité que l 'application, aux bénéfices 
réalisés au cours de 1919, de la loi du 3 mars 1919 ; qu'elle 
en suit toute l 'économie et a été conçue et semble-t-il votée 
dans le même esprit, c'est-à-dire, spécialement quant aux 
droits d'investigation du fisc, dans l'idée opposée du reste à 
l 'avis du ministre des Finances, relaté dans l'exposé des 

motifs, de refuser à ses agents tout pouvoir discrétionnaire 
pour violer le secret des affaires tant privées que commer
ciales, et instaurer un régime de suspicion (Doc. par i . , ses
sion 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , Chambre, p. 4 1 7 et 7 9 0 ) ; 

Attendu que l 'on ne peut, dans ces conditions, reconnaître 
à l 'Adminis t ra t ion les pouvoirs qu'elle voudrait se voir a t t r i 
buer aujourd'hui ; 

Qu ' i l s ne pourraient reposer que sur une équivoque résul
tant de la volonté incertaine du législateur, et seraient non 
seulement en opposition avec le sentiment général d ' inviola
bilité du secret des opérations financières des particuliers, 
mais encore de nature à causer préjudice à l'épargne publique ; 

Q u ' i l y a, en conséquence, lieu de confirmer la décision du 
premier juge, les lois pénales obscures et douteuses devant 
nécessairement s'interpréter dans le sens de la liberté ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour confirme 
le jugement dont appel ; frais à charge de l 'Etat . . . (Du 21 fé
vrier 1923. — Plaid. M ° R E S T E A U . ) 

Un pourvoi en cassation a été formé contre cet 
arrêt. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . J A C M I N . 

19 févr ie r 1923. 

C O M P E T E N C E . — S É P A R A T I O N D E S P O U V O I R S . — S E R 

V I C E M I L I T A I R E . — S E C R E T . — T É M O I G N A G E . — I N T É R Ê T 

M O R A L A U L I T I G E 

En déférant les contestations qui ont pour objet des droits 
civils aux tribunaux, la Constitution a investi ceux-ci du 
pouvoir de réparer toutes les atteintes portées aux droits 
privés, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre celles-ci à 
raison de la qualité de leurs auteurs et de la nature des 
actes qui ont lésé ces droits (1) . 

Les tribunaux ont donc qualité pour connaître de l'action qui 
tend à la réparation d'une lésion de droit civil, par un fait 
prétendument illicite accompli, au cours ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions, par le chef de la Mission mili
taire belge à Londres. 

Les observations concernant des faits relevant du service mi
litaire et faites à l'occasion du service militaire par un offi
cier supérieur à son subordonné, ont un caractère secret et 
ne peuvent être divulguées à des tiers, même si ceux-ci 
ont été mis en cause par ces observations. 

Les personnes ayant un intérêt tout au moins moral à la solu
tion du litige, ne peuvent être considérées comme ayant 
l'indépendance nécessaire pour que leurs témoignages puis
sent être éventuellement considérés comme probants en la 
cause. 

( L O E W E N S T E I N — C . D E J O N G H E D ' A R D O Y E . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'action tend à la réparation civile 
du préjudice qu'aurait subi l'appelant, à la suite des propos 
tenus par l'intimé aux époux G. Reyntiens, propos que l 'ap
pelant prétend être calomnieux, injurieux et dommageables ; 

Attendu que l 'action ne peut être considérée comme fondée 
sur le délit de calomnie ou diffamation, dont les éléments 
constitutifs ne se rencontrent pas en l 'espèce, ni sur la con
travention d'injures, qui aurait été prescrite au moment où 
l'action actuelle fut intentée, mais qu'elle peut être admise 
en tant que basée sur la faute civi le prétendument commise 
par l'intimé comme chef de la Mission mili taire belge à Lon
dres, en tenant les propos qui lui sont attribués ; 

Attendu qu'en déférant les contestations qui ont pour objet 
des droits civi ls aux tribunaux, la Constitution belge a in 
vesti ceux-ci du pouvoir de réparer toutes les atteintes portées 
aux droits privés, sans qu ' i l y ait lieu de faire distinction 
entre celles-ci à raison de la qualité de leurs auteurs et de la 
nature des actes qui ont lésé ces droits ; 

Attendu que le premier juge avait donc qualité pour con-

( 1 ) Cass., 5 novembre 1920, B E L G . J U D . , 1921 , col . 7 5 . 



naître de 1 "action qui tend à la réparation d'une lésion de 
droit c iv i l , par un fait prétendument i l l icite de l'intimé, même 
si ce fait avait été accompli au cours ou à l'occasion de ses 
fonctions de chef de la Mission mili taire belge à Londres ; 
que c'est donc à tort que l'appelant a été déclaré non rece-
vable en son action ; 

Attendu que l'appelant reconnaît que, durant la guerre, à 
Londres et dans les milieux anglais, des bruits malveillants 
avaient circulé sur son compte ; qu'on l 'avait représenté 
comme suspect, allemand et prévaricateur, et que ces bruits 
étaient parvenus jusqu'au Gouvernement belge ; 

Attendu que l'intimé dénie avoir tenu sur le compte de 
l'appelant les propos incriminés ; qu ' i l reconnaît qu'en sa 
qualité de chef de la Mission mili taire belge à Londres, i l fut 
amené à faire à son subordonné, le Commandant Reyntiens, 
certaines observations concernant des faits relevant de son 
service, dont certains se rattachaient aux relations suivies que 
cet officier entretenait avec l'appelant ; 

Attendu que ces observations, faites à l'occasion du service 
militaire par un officier supérieur à son subordonné et con
firmées ensuite, dans les mêmes conditions, en présence de 
l'auditeur mil i ta i re , avaient un caractère secret et ne pou
vaient être divulguées à des tiers, même si ceux-ci avaient 
été mis en cause au cours des entretiens ; 

Q u ' i l entrait dans la mission du Général de faire à tout 
subordonné, dans ses relations d'ordre mil i taire, telles obser
vations q u ' i l jugeait utile dans l'intérêt du service, de la 
discipline, de l 'honneur ; que, dans ces conditions, i l ne devait 
compte au'à ses chefs hiérarchiques de ses paroles, de ses 
ordres et de ses actes, qui ne relèvent pas des tribunaux 
civils ; 

Attendu que, dans les circonstances dans lesquelles eut 
lieu l 'entretien que l'intimé consentit à avoir avec la dame 
G. Revntiens, cet entretien avait le même caractère secret et 
confidentiel ; qu'en effet, c'est au suiet des mesures discipli
naires orises à l'égard de son mari , qui l'avait mise au courant 
des reproches formulés par son chef, que cette dame demanda 
audience et fut reçue par le Général ; 

Attendu que l'intimé ne peut être considéré comme ayant 
commis une faute quelconque ; que les propos ou les appré
ciations q u ' i l fut amené à faire aux époux Reyntiens, dans 
l'exercice de sa mission, ne pouvaient et ne devaient pas être 
rapportées à l'appelant ; qu'elles ne furent, d'ailleurs, rendues 
publiques que par le fait de ce dernier, à la suite des récla
mations qu ' i l jugea à propos de formuler et de l ' intentement 
du procès actuel ; 

Attendu, au surplus, que l'appelant n'établit pas avoir subi 
un préjudice appréciable à la suite des faits qu ' i l impute à 
l'intimé ; 

Qu'en effet, les propos incriminés n'ont pas été inventés 
ni propagés par l'intimé ; 

Q u ' i l est certain que les époux Reyntiens, qui auraient rap
porté à l'appelant ces prétendus propos incriminés, ont con
tinué, comme auparavant, à fréquenter l'appelant et ont pris 
fait et cause pour lu i ; 

Q u ' i l s'ensuit donc que l'appelant n'a, en toute hypothèse, 
subi aucun dommage par le fait de l'intimé ; qu ' i l a, d'ailleurs, 
reçu de celui-ci des explications et déclarations qui sont abso
lument satisfactoires et qui auraient dû être l'épilogue d'un 
différend qui , par la nature des faits, répugnait à. l ' i r r i ta t ion 
et à la publicité d 'un débat judiciaire ; 

Attendu qu'en instance d'appel, l'appelant produit une copie, 
enregistrée, d 'un procès-verbal d'une commission d'enquête 
mili taire, tenue en cause du Capitaine G. Reyntiens et concer
nant les faits reprochés à celui-ci par le Général Major Comte 
de Jonghe d'Ardoye ; que l'appelant prétend se prévaloir du 
dit procès-verbal pour établir la réalité ou, tout au moins, la 
vraisemblance des propos qu ' i l attribue à l'intimé ; 

Attendu que ce document, d'ordre administratif mil i ta i re , a 
été communiqué abusivement et sans autorisation régulière 
à l'appelant ; q u ' i l avait un caractère secret, puisqu ' i l y est 
relaté en tête que les explications étaient demandées au sujet 
de faits exposés dans une lettre confidentielle, que l 'Auditeur 
mili taire avait adressée au ministre de la Guerre ; 

Que cette enquête, concernant des faits relevant de la disci
pline mil i ta ire , ne peut être retenue à aucun t i t re dans un 

débat c iv i l concernant un tiers ; qu'en outre, l'intimé n'étant 
pas intervenu à cette enquête, tenue hors de sa présence, et 
les pièces administratives s'y rapportant n'étant pas produites, 
la copie du procès-verbal dont s'agit ne peut constituer un 
Clément de preuve en la cause ; 

Attendu qu'au surplus, et en at-rettant même qu'on puisse 
avoir égard à cette pièce, l'intimé ne pourrait, en toute hy
pothèse, à raison des considérations énoncées ci-avant, être 
considéré comme civilement responsable envers l'appelant du 
chef des propos litigieux ; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, l'appelant articule en ses 
conclusions cinq faits dont i l offre la preuve ; 

Attendu que, pour les motifs prérappelés, les faits allégués, 
vu les circonstances dans lesquelles ils se seraient produits, 
et en les supposant même établis, ne pourraient influencer la 
solution du litige ; qu ' i l s'ensuit que les dits faits ne sont 
pas concluants-; 

Attendu, enfin, qu ' i l est dès à présent certain que les seuls 
témoins qui pourraient être appelés à déposer, seraient l ' A u 
diteur mil i ta ire , ayant assisté à l 'un des entretiens li t igieux 
à raison de ses fonctons, par conséquent tenu au secret pro
fessionnel, et les époux Reyntiens qui , par leur indiscrétion, 
ont provoqué le procès actuel, et qui , vu l'intérêt tout au 
moins moral qu' i ls ont à la solution du li t ige, ne pourraient 
être considérés comme ayant l'indépendance nécessaire pour 
aue leurs témoignages puissent être éventuellement consi
dérés comme probants en la cause ; 

Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . l'avocat général 
R I C H A R D , donné en audience publique, déboutant les parties 
de toutes conclusions autres, plus amples ou contraires, reçoit 
l'appel ; met au néant le jugement a quo, en tant qu ' i l a déclaré 
l'irrecevabilité de l 'action ; émendant, déclare l'appelant rece-
vable mais non fondé en son action, l 'en déboute, le condamne 
aux dépens des deux instances ... (Du 19 février 1923. — 
Plaid. M M R A U G U S T E B R A U N et F . M A Y E R C. P I E R R E 

G R A U X . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Dixième chambre. — Près, de M . S C H E Y V A E R T S , conseiller. 

17 févr ier 1923. 

L I B E R T E D ' A S S O C I A T I O N . — S Y N D I C A T O U V R I E R . — 

D É M I S S I O N D ' U N A F F I L I É . — R E N V O I I M P O S É A U P A T R O N 

S O U S M E N A C E D E G R È V E — A T T E I N T E A L A L I B E R T É 

D ' A S S O C I A T I O N . — D É L I T . 

Quand un ouvrier a quitté un syndicat et a été congédié par 
son patron à la suite d'une menace de grève de la part des 
membres du syndicat, qui subordonnaient la continuation 
du travail à l'affiliation de l'ouvrier dissident à leur syndi
cat, les auteurs de la menace de grève sont punissables 
s'ils ont agi méchamment au sens de l'article 4 de la loi 
du 2 4 mai 1921 , c'est-à-dire dans le but de porter atteinte 
à la liberté d'association dans le chef de l'ouvrier dissident. 

Suivant les travaux préparatoires de la loi du 2 4 mai 1921, le 
mot « méchamment », à l'article 4, attire l'attention du 
juge sur le mobile de l'acte, et les tribunaux doivent consi
dérer que celui-ci revêt le caractère de méchanceté au sens 
de h loi, lorsqu'il a eu pour but de porter atteinte à la li
berté d'association ( 1 ) . 

( M I N I S T È R E P U B L I C E T V I E N - C . B E R C K M A N S E T V E R N I E R S . ) 

Sur appel du jugement du tribunal correctionnel 
de Bruxelles, du 26 mai 1922 ( B E L G . J U D . , 1922, 
col. 501), la Cour a statué comme suit: 

A r . ' t t . — Attendu aue les prévenus, respectivement prési
dent de l 'Association ouvrière de la photogravure et de la pho-
totypie de Bruxelles, et secrétaire de l ' U n i o n , centrale des 
lithographes, ont, après des démarches personnelles demeu
rées sans résultat, avisé les patrons de Vien , partie civile, par 

( 1 ) Voy. l'élude de M . G E O R G E S M A R C O T T Y : « Loi abro
geant l 'art icle 3 1 0 du code pénal et garantissant la liberté 
d'association » ( B E L G . J U D . , 1923 , col . 6 5 ) . 



une lettre datée de Bruxelles du 2 7 ju i l le t 1921 , de la dé
mission donnée par Vien comme membre de l'association 
susdite, leur faisant savoir qu ' i ls se voyaient contraints, au 
cas où Vien ne se mettrait pas en règle par le payement de 
ses cotisations, de déposer le préavis d'usage des membres 
affiliés, préavis à prendre cours le 30 du même mois ; 

Qu ' i l s invoquaient comme motif de cette décision, q u ' i l 
était de leur devoir de maintenir les droits et avantages 
acquis par leur association, et de faire respecter les obliga
tions résultant du contrat collectif entre les fédérations patro
nales et ouvrières, ajoutant qu'en faisant parvenir ce préavis 
du personnel, ils usaient d 'un droit que leur reconnaît le con
trat collectif de quitter la firme en respectant leurs conventions; 

Attendu que la seule cotisation restée impayée par Vien , 
au 4 ju in 1 9 2 1 , jour de sa démission de membre de l'asso
ciation, est celle de 2 fr. 5 0 échéant à cette date, et que les 
amendes dont l'association prétend q u ' i l était tenu, ne com
portaient ensemble qu'une somme de 15 francs ; 

Qu 'on ne saurait se méprendre sur le peu de poids que ces 
sommes insignifiantes ont pu avoir dans la décision notifiée 
par les prévenus aux patrons de Vien , laquelle n'a eu mani
festement pour but que de contraindre celui-ci à retirer sa 
démission ; 

Attendu que si Vien n'a pas indiqué les motifs de cette dé
mission, comme les prévenus lu i en font un grief, i l n'était 
pas obligé de le faire, mais qu ' i l a déclaré devant le juge 
d' instruction qu ' i l avait été forcé de faire partie du syndicat 
par ses compagnons de travail, qui lu i avaient répété, à dif
férentes reprises, à la sortie de l 'atelier, qu ' i ls ne voulaient 
pas travailler avec un non syndiqué ; que, lorsque avait paru 
la loi sur la liberté d'association (loi du 2 4 mai 1 9 2 1 ) , i l avait 
cru être libre de ses actes et pouvoir donner sa démission ; 

Attendu que devant la menace de grève de leur person
nel, et en présence du refus de Vien de retirer sa démission, 
ses patrons l 'ont prié de ne plus se présenter à l 'atelier et 
l 'ont finalement congédié ; qu'au témoignage de l ' un d'eux, 
c'est parce que Vien avant perdu sa qualité de syndiqué, les 
autres ouvriers ss seraient mis en grève, et que la situation 
du syndicat << Association ouvrière de la photogravure » est 
telle que plus aucun ouvrier ne peut trouver du travail dans 
cette branche de l ' industrie, s ' i l ne fait partie de ce syndicat ; 

Attendu qu ' i l paraît exact que Vien n'a jamais eu, soit avec 
les prévenus, soit avec le syndicat, aucun différend personnel, 
mais qu ' i l n 'en reste pas moins qu ' i l a été congédié, parce 
que la continuation du contrat de travail des membres du syn
dicat avait été subordonnée à son affiliation au dit syndicat ; 

Attendu que ce fait a été commis méchamment au sens de 
l 'ar t icle 4 de la loi du 2 4 mai 1921, dans le but de porter 
atteinte à la liberté d'association dans le chef de Vien ; 

Attendu que le dol spécial exigé par cette disposition a été 
précisé comme suit dans la discussion de la loi : « M . le m i 
nistre de l'Intérieur avait rappelé que plusieurs autres dis
positions pénales exigent l'existence d'un dol spécial, pour 
attirer par le terme méchamment l 'attention du juge sur la 
nécessité de rechercher, dans chaque cas particulier, le mobile 
véritable, la pensée de nuire, qui doit avoir inspiré l 'auteur du 
fait, pour que ce fait devienne punissable » ; 

Après un débat au cours duquel M . T S C H O F F E N avait fait 
remarquer que l ' insertion dans le texte du mot « mécham
ment » et des mots « et dans l ' intention de porter atteinte à 
la liberté d'association », était en quelque sorte une superféta-
t ion, « attendu que lorsque quelqu'un aura agi pour porter 
atteinte à la liberté d'association, i l aura nécessairement agi 
méchamment », M . le ministre de l'Intérieur commença pa<-
reconnaître que ces conditions pourraient se confondre ; q*e 
le résultat poursuivi était de protéger la liberté d'association 
et, dans le cas de l 'article 4, d'empêcher » qu 'un contrat de 
travail ou de services ne soit subordonné à l 'affiliation ou à 
la non-affiliation à un syndicat, mais, ajoutait-il, pour qu 'un 
acte de ce genre tombe sous la sanction pénale, i l faudra qu ' i l 
s 'inspire du dessein de nuire, qu ' i l ait pour mobile l ' in tent ion 
de léser une ou plusieurs personnes; ce que l 'article doit et 
veut atteindre, c'est la malice, la méchanceté, c'est le mau
vais gré ... » : 

Que cette réoonse fut interprétée par M . T S C H O F F E N en 
ces termes : » Nous sommes donc d'accord pour dire que, 

lorsqu'on aura agi dans le but de porter atteinte à la liberté 
d'association, on aura agi méchamment », ce qui provoqua 
certaines protestations, mais qu ' i l revint à la charge et pro
posa « pour éviter tout amphibologie », au lieu de dire : mé
chamment et dans le but, ou, comme le proposait M . H E Y M A N , 
méchamment ou dans le but, de dire : » méchamment, dans 
le but de porter atteinte » ; 

Que cette proposition fut admise après que M . le ministre 
des Sciences et des Arts eut insisté sur le maintien du mot 
« méchamment », uniquement parce qu ' i l était indispensable 
d'attirer ainsi l 'attention de la magistrature sur l ' in tent ion 
(Ann . par i . , Chambre, 1921 , p. 7 2 0 et 7 2 1 ) ; 

Attendu qu ' i l résulte de cette discussion et du vote de l 'ar
ticle 4 amendé, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus, par M . T S C H O F 
F E N d'accord avec le Gouvernement, que, si l 'at tention des 
tribunaux doit se porter sur le mobile de l'acte, ils doivent 
considérer que celui-ci revêt le caractère de méchanceté, au 
sens de la lo i , lorsqu' i l a eu pour but de porter atteinte à la 
liberté d'association ; 

Attendu que tel a bien été le but qui , dans le cas actuel, 
a été poursuivi par les auteurs de l ' infraction ; qu ' i ls n'ont 
nullement eu en vue de défendre leur intérêt professionnel, 
notamment les avantages stipulés en faveur des ouvriers par 
le contrat collectif qu' i ls invoquent, puisqu'i ls ne peuvent 
méconnaître que ce contrat n'a, à leur connaissance, subi 
aucune atteinte au point de vue des conditions auxquelles 
Vien continuait à travailler après sa démission du syndicat ; 

Attendu que la prétention d'exercer à cet égard un con
trôle, et l 'opinion que ce contrôle échapperait au syndicat par 
l 'admission dans un atelier d 'un non syndiqué, ne conduiraient 
à rien moins qu'à la négation de la liberté d'association, que 
la loi a eu en vue de protéger ; 

Attendu qu ' i l en est de même du monopole de la main-
d'œuvre que les prévenus soutiennent exister, en fait, en 
faveur de leur syndicat, et que l 'exposé des motifs de la loi 
réprouvait en ces termes : » I l y a abus encore lorsqu'un syn
dicat ouvrier, disposant de la majorité dans le personnel d'une 
entreprise ou d'une région, prétend, à la faveur d 'un contrat 
collectif de travail , faire exclure les ouvriers affiliés à une 
autre association ou qui ne sont affiliés à aucune ; ce n'est 
plus là l'usage normal du droit d'association et de la liberté 
contractuelle, c'en est la négation dans le chef d'autrui » ; 

Attendu qu 'on ne saurait avoir égard au soutènement des 
prévenus qu' i ls n'ont fait qu'user de leur liberté contractuelle ; 
que l 'exercice de cette liberté devient un abus dès q u ' i l porte 
atteinte à la liberté syndicale d'autrui ; 

Attendu que les actes dont les prévenus ont à répondre 
rentrent donc dans les prévisions de la lo i , et constituent 
l ' infraction visée dans la prévention ; 

Que ces actes ne sauraient trouver de justification dans la 
circonstance qu' i ls ne sont que l'exécution des décisions 
prises par le syndicat ; que celui qui exécute un acte délic
tueux en est responsable au regsrd de la loi pénale, à moins 
qu ' i l n'ait agi sous l 'empire de la contrainte prévue par l 'ar
ticle 7 1 , c. pén., laquelle ne se rencontre pas dans l 'espèce ; 

Attendu que la prévention mise à charge des prévenus est 
donc restée établie par l ' instruction faite devant la Cour ; 
qu ' i ls sont coauteurs du délit pour avoir coopéré directement 
à son exécution et qu ' i l leur a été fait une juste application 

i de la loi pénale, eu égard à leur culpabilité respective ; 
Que c'est aussi à bon droit et par des motifs que la Cour 

adopte, qu ' i l leur a été fait application de la condamnation 
conditionnelle ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas lieu de donner acte aux prévenus des 
faits de la cause ; que, pour autant que ceux-ci sont établis 
et se rattachent aux moyens invoqués, ils ont, en effet, été 
relevés ci-dessus ; 

Quant à l'action civile : 
Attendu que l'indemnité allouée par le premier juge consti

tue une équitable réparation du préjudice, en tant q u ' i l ap
paraît comme la suite nécessaire du délit commis par les 
prévenus ; 

Par ces motifs, la Cour, confirme le jugement dont 
appel . . . (Du 17 février 1923. — Plaid. M M E S K E B E R S et 
C A R T O N D E W I A R T C. S O U D A N et D E S T R É E . ) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Dixième chambre. — Prés, de M . S C H E Y V A E R T S , conseiller. 

3 f év r i e r 1923. 

C O M P E T E N C E . — M A T I È R E R É P R E S S I V E . — J U G E M E N T 

P A R D É F A U T . — C H O S E J U G É E Q U A N T A U C A R A C T È R E D E 

L ' I N F R A C T I O N . — A P P E L . 

Quand le prévenu n'a été condamné qu'à une peine correc
tionnelle par un jugement rendu par défaut, coulé en force 
de chose jugée, le caractère du fait incriminé est définitive
ment fixé, bien qu'il n'ait pas été l'objet d'une ordonnance 
régulière de renvoi. 

La cour d'appel ne peut se déclarer incompétente pour en 
connaître. 

( M I N I S T È R E P U B L I C E T R I K I R — C . J A N V I E R E T R O B E R T . ) 

Arrê t . — V u l'arrêt rendu par la Cour de cassation le 
13 mars 1922 ( P A S . , 1922 , 1, 1 9 3 ) , par lequel la dite Cour, 
réglant de juges et sans avoir égard à l'arrêt de la Cour 
d'appel de Liège du I e 1 ' septembre 1921 , qui est nul et non 
avenu, renvoie les parties devant la Cour d'appel de Bru
xelles, jugeant correctionnellement ; 

Attendu que la Cour d'appel de Liège s'était déclarée in
compétente, parce que l'ordonnance de la chambre du con
seil qui avait renvoyé le prévenu Janvier devant le tribunal 
correctionnel, du chef du crime prévu par l 'art icle 3 7 3 , 
alinéa 2, du code pénal, modifié par la loi du 15 mai 1912 
(art. 4 9 ) , n 'avait pas spécifié les circonstances atténuantes 
justifiant le renvoi du prévenu devant la juridict ion correc
tionnelle ; 

Attendu que l 'annulation de cet arrêt est motivé par la con
sidération que Janvier n'a été condamné, par jugement du 
tribunal correctionnel de Liège en date du 7 juillet 1921 , qu'à 
une peine correctionnelle ; que ce jugement, rendu par dé
faut contre Janvier, était contradictoire vis-à-vis du ministère 
public, et que celui-ci n 'en ayant pas interjeté appel, i l y avait 
chose jugée quant à l 'action publique, en ce sens que l'at
tentat à la pudeur reproché à Janvier n'était plus punissable, 
au maximum, que de la peine correctionnelle prononcée par 
défaut par le premier juge, et devait être rétroactivement 
considéré comme n'ayant jamais constitué qu 'un délit ; 

Que l 'opposition au dit jugement par Janvier et l'appel 
interjeté par lu i contre le jugement sur opposition rendu le 
19 juillet 1921 par le tribunal correctionnel de Liège, n'ont 
pu avoir pour conséquence d'empirer sa situation au point 
de vue pénal ; 

Attendu que Janvier conclut néanmoins à l'incompétence de 
la juridiction correctionnelle, soutenant que, s'agissant d 'un 
crime dont la connaissance n'a pas été régulièrement déférée 
à la dite jur id ic t ion , i l avait lui-même le droit de soulever, tant 
en première instance qu'en appel, l 'incompétence de la ju r i 
diction correctionnelle, et de revendiquer le régime spécial 
établi par la loi pour le jugement des faits qualifiés crimes, et 
que, les règles de la compétence étant d'ordre public, la Cour 
d'appel de Liège devait, même d'office, décréter son incom
pétence pour connaître d 'un fait dont le tr ibunal avait été 
saisi à tort, et dont elle-même avait à connaître pour en avoir 
été saisie par un appel régulier du prévenu ; 

Attendu que le jugement par défaut rendu par le tribunal 
correctionnel de Liège, le 7 juil let 1921 , ayant acquis, ainsi 
qu ' i l est dit ci-dessus, le caractère de chose jugée vis-à-vis 
du ministère public et le fait ne pouvant plus donner lieu à 
l 'application d'une peine criminel le , l 'action publique n'était 
plus susceptible d'être soustraite à la juridiction correction
nelle, désormais seule compétente pour en connaître ; 
~ A u fond . . . (sans intérêt) ; 

Par ces motifs , la Cour se déclare compétente ... (Du 
3 février 1923 . — Plaid. M M e s V A N B E R C K E L et J. L E J E U N E , 
tous deux du Barreau de Liège.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

31 j a n v i e r 23. 

SECRET P R O F E S S I O N N E L . E X P E R T J U D I C I A I R E . — 

D O C U M E N T S D ' U N E I N S T R U C T I O N E N C O U R S . — C O M M U 

N I C A T I O N A U X I N T É R E S S É S . — D É L I T . 

Commet une violation de secret, au sens de l'art. 4 5 8 du 
code pénal, l'expert qui. sans l'autorisation du juge d'instruc
tion, communique aux intéressés la teneur de documents 
relatifs à une instruction en cours, alors même qu'ils devaient 
ultérieurement être divulgués. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. P . . . ) 

A r r ê t . — Attendu que le prévenu s'est trouvé, par état ou 
par profession, c'est-à-dire en sa qualité d'expert judiciaire, 
dépositaire de secrets qui lui ont été confiés, à savoir la teneur 
des documents relatifs à des faits faisant l'objet d'une instruc
tion en cours, et saisis tant dans les bureaux de l'Alliance et 
au domicile des intéressés que dans les archives abandonnées 
par le pouvoir occupant ; 

Attendu qu'en la même qualité, i l a eu connaissance égale
ment du rapport rédigé par son collègue Angerhausen, lequel 
relate un grand nombre des documents dont i l est parlé c i -
dessus ; 

Attendu qu ' i l a communiqué au sieur Donneux et, par un 
intermédiaire, au sieur Malvaux, directeur de VAlliance, le 
rapport de l 'expert Angerhausen et, de plus, le rapport qu ' i l 
avait lui-même rédigé en la même cause ; 

Attendu que cette communication, dans les conditions où 
elle a eu lieu, sans l 'autorisation du magistrat requérant, consti
tue une violation de secret, au sens de l 'art . 458 , c. pén. ; 

Attendu qu ' i l importe peu qu'elle n'ait fait que devancer 
la mise à jour inévitable et attendue des éléments de l ' instruc
tion ; que ceux-ci ont constitué un secret tant et aussi long
temps que leur divulgation pouvait être une nuisance ou une 
entrave à l 'œuvre de la justice ; qu ' i l appartenait au magis
trat instructeur, et non au prévenu, d'apprécier à quel moment 
la communication dont i l s'agit pouvait être faite aux intéres
sés ; qu'au surplus, le prévenu n'a pas agi de bonne 
foi et qu ' i l se rendait compte du caractère i l l ic i te et nocif de 
l'acte qu ' i l commettait ; 

Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que la prévention 
est établie dans les termes où elle a été libellée ; 

Attendu que les faits sont antérieurs au 8 août 1921 ; 
Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel ; 

émendant et statuant à l'unanimité, condamne le prévenu à 
trois mois d'emorisonnement et 5 0 0 francs d'amende, laquelle, 
à défaut de pavement dans le délai légal, pourra être remplacée 
par un emprisonnement de trois mois ; condamne le prévenu 
aux frais ... iDu 31 janvier 1923 . — Plaid. M r G H E U D E . ) 

Observations. — » Attendu, au surplus, porte 
l'arrêt, que le prévenu n'a pas agi de bonne foi et 
qu'il se rendait compte du caractère illicite et nocif 
de l'acte qu'il commettait ». 

Constitue le délit, le seul fait de révéler volontai
rement et sciemment un secret, alors même qu'<! 
n'y aurait pas eu intention de nuire ou recherche 
d'un profit illicite. 

L'exposé des motifs de H A U S ( N Y P E L S , Lég. 
crim., III , p. 272, n° 181) détermine clairement la 
portée de l'article 458: 

(( Le délit dont nous parlons, dit H A U S , suppose 
un dol ; la divulgation du secret par suite de la né
gligence ou de l'imprudence du dépositaire, n'est 
point punissable. Le dol ou la résolution criminelle 
consiste ici, comme dans une foule d'autres crimes 
ou délits, uniquement dans la volonté de l'agent de 
commettre une action dont il connaît la criminalité, 
c'est-à-dire de révéler le secret qui lui avait été con
fié, sachant que cette révélation était prohibée par 



la loi pénale, quelle que soit d'ailleurs l'intention ou 
le but dans lequel le dépôt a été violé. Le dessein 
de nuire ou de se procurer des profits illicites n'est 
donc pas nécessaire pour l'existence de ce délit, qui 
comprend les révélations simplement indiscrètes, 
aussi bien que les révélations inspirées par la cupi
dité ou par la méchanceté et le dessein de diffamer ». 

Voy. N Y P E L S et S E R V A I S , I I I , p. 341 , art. 4 5 8 , 

n° 10, et les notes, renvoyant notamment à B E L G . 
J U D . , 1893, col. 1221. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

10 j a n v i e r 1923. 

P R O T E C T I O N DE L ' E N F A N C E . — P R O F E S S I O N S A M B U 

L A N T E S . — S P E C T A C L E S D ' A C R O B A T I E . 

Les spectacles d'acrobatie doivent être rangés parmi les re
présentations que vise l'art. 2 de la loi du 28 mai 1888, 
relative à la protection des enfants employés dans les pro
fessions ambulantes- (Première espèce.) 

Celui dont la profession comporte l'organisation de spectacles, 
spécialement de spectacles d'acrobatie, pour lesquels il en
gage des troupes de professionnels ambulants, rentre dans 
la catégorie des directeurs de cirque, au sens de la dite loi. 
(Idem.) 

// encourt les pénalités prévues par l'article 2, s'il emploie 
dans ses représentations, même avec la coopération des 
parents, un enfant de moins de quatorze ans qui participe, 
comme figurant à un spectacle d'acrobatie, parmi une troupe 
de professionnels ambulants. (Idem.) 

L'article 5 de la loi susdite, qui exige que tout individu exer
çant l'une des professions spécifiées à l'art. 2. soit porteur 
de l'extrait de l'acte de naissance et de pièces d'identité 
des mineurs qu'il emploie, s'applique n'importe la natio
nalité de ceux-ci. (Seconde espèce.) 

Première espèce. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. D E G R A E F . ) 

A r r ê t . --• Attendu que le prévenu, directeur de la Société 
anonyme « Le Pôle Nord », a engagé une troupe de pro
fessionnels ambulants dénommés les cinq Vinccnts, et com
posée de cinq personnes adultes pour exercer leurs talents 
d'acrobates, au Palais d'Eté, pendant une durée de 14 jours, 
du 20 janvier 1922 au 2 février suivant ; 

Attendu que deux autres personnes, dont le mineur Car
dinale Vinzenzo âgé de moins de 14 ans, ont participé comme 
figurant au numéro intitulé The girls school, exécuté par les 
» cinq Vincents » ; 

Attendu que cette participation s'est produite pendant p lu
sieurs soirées consécutives, jusqu'au 25 janvier inclus ; que le 
prévenu ne l'a pas ignoré mais qu ' i l s'est cru autorisé à la 
tolérer ; 

Attendu que, dans ces conditions, la prévention mise à 
charge du prévenu est établie ; 

Attendu que la profession exercée par De Graef comporte 
l 'organisation de spectacles, spécialement de spectacles d'acro
batie, pour lesquels i l engage passagèrement des troupes de 
professionnels ambulants ; 

Attendu que l'exercice de semblable profession le range 
dans la catégorie de « Directeurs de cirque », au sens de la 
loi du 28 mai 1888 ; 

Attendu que la circonstance qu ' i l s'agit d'une exploitation 
permanente, ne fait pas obstacle à l'applicabilité de la loi ; 

Attendu que si le législateur admit que l ' interdict ion d'em
ployer des enfants ne doit pas s'appliquer d'une manière 
absolue à tous les spectacles, et s ' i l a entendu établir à cet 
égard certaines distinctions, ces distinctions ne sont marquées 
par aucun signe matériel inscrit dans la loi ; 

Attendu qu'elles ne dépendent pas nécessairement du ca
ractère permanent ou non permanent de l 'entreprise, mais 

plutôt de la nature du spectacle pour lequel les enfants seraient 
employés, et du point de savoir s'ils constituent ou non des re
présentations théâtrales, dramatiques ou musicales proprement 
dites (exposé des motifs) , s'ils ont ou non un caractère artisti
que ou intellectuel (déclaration du ministre L E J E U N E ) ; 

Attendu que, de ce point de vue, on ne peut nier que des 
spectacles d'acrobatie sont parmi les représentations que vise 
l 'art . 2 de la lo i , étant dépourvus de tout caractère artis
tique ou intellectuel; 

Attendu que l'intitulé de la loi définit son objet essentiel, à 
savoir : la protection des enfants employés dans des profes
sions ambulantes; 

Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'un enfant employé 
dans une profession de cette nature, et que, partant, la pré
sente décision est en harmonie avec le but que s'est proposé 
le législateur ;. . . 

Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont ap
pel et, statuant à l'unanimité, condamne... (Du 10 janvier 
1923. — Plaid. M " B E A U C A R N E . ) 

Seconde espèce. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. F E R M O . ) 

A r r ê t . — . . . Attendu que la prescription de l 'art . 5 est gé
nérale et s'applique lorsqu ' i l s'agit d'enfants de nationalité 
étrangère, aussi bien que lorsqu' i l s'agit d'enfants de natio
nalité belge; 

Attendu que le prévenu ne prouve pas et n'allègue même 
pas qu 'un extrait de l'acte de naissance de l'enfant dont s'agit, 
n'eut pu être produit à raison de la nationalité de celui-ci ; que 
le contraire résulte des éléments de la cause; qu ' i l n'échet 
donc pas de rechercher quelle serait la conséquence de sem
blable situation; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour confirme 
le jugement a quo et condamne le prévenu aux frais d'appel. . 
(Du 10 janvier 1923. — Plaid. M E S A N D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . J A C M I N , conseiller. 

2 j a n v i e r 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E . — I N C E N D I E . — D O M M A G E S C A U S É S A 

A U T R U I P O U R R E S T R E I N D R E L E S I N I S T R E . — G E S T I O N 

D ' A F F A I R E S . — A C T I O N « D E I N R E M V E R S O » . 

Le propriétaire d'un immeuble endommagé par suite de me
sures prises par des pompiers pour enrayer un incendie qui 
a éclaté chez son voisin, ne peut obtenir de celui-ci une 
indemnité pour gestion d'affaires ou enrichissement sans 
cause (actio de in rem verso), quand le sinistre apparaît 
purement fortuit et qu'il fallait le circonscrire (1 ) . 

( L A S O C I É T É L É V Y - F I N G E R — c. C O N S O R T S B U R T H O U L . ) 

Le jugement du Tribunal civil de Bruxelles, du 
3 0 juin 1921, publié dans la B E L G . J U D . , 1922, 
col. 2 1 , a été réformé par l'arrêt ci-après: 

Arrê t . — Attendu qu'aucune faute n'est articulée contre 
les incendiés Lévy, frères, appelants; 

Que, conséquemment, les art. 1382 et suivants du code c iv i l 
sont étrangers à la matière, contrairement à l ' u n des motifs du 
jugement ; 

Que, d'ailleurs, l 'action est basée, non sur ces dispositions, 
mais sur la gestion d'affaires, ou l 'action de in rem verso, ou 
l 'enrichissement des appelants ; 

Attendu que la gestion d'affaires consiste dans l 'administra
tion volontaire de la chose ou des affaires d'autrui ; q u ' i l faut 

(1) Sur cette dernière action : L A U R E N T , t. 20, n° 8 333 et 
suiv. ; - notes dans D A L L O Z , Pér. , 1889, 1, 393 ; 1892, 1, 
596 ; 1901, 2, 1 et suiv. ; — Cass. fr . , 23 novembre 1908, 
P A N D . F R . P É R . , 1910, 1, 425 ; — 18 octobre 1904, D A L L O Z , 

Pér-. 1905. 1, 119. — Voir su r tou t : « Essai d'une théorie 
de l 'enrichissement sans cause », Rev. trim, de droit tiv., 
¡ 9 0 4 , p. 727 et suiv. 



donc un acte volontaire accompli dans l'intérêt du maître ; 
Attendu qu'aucune de ces conditions n'existe dans l 'espèce ; 
Qu'à la vérité, les intimés prétendent q u ' i l y a eu acte 

volontaire, en ce qu ' i ls ne se sont pas opposés à l 'entrée des 
pompiers dans leur habitation, et ont consenti aux dégrada
tions utiles ou nécessaires ; 

Mais que l ' on ne peut qualifier d'acte volontaire celui au
quel, d'après les lois et règlements sur la matière, on ne pou
vait s'opposer ; 

Que les pompiers, chargés d 'un service public, avaient le 
droit de pénétrer dans la maison des intimés et de prendre 
toutes les mesures utiles pour combattre l ' incendie qui sévis
sait dans l ' immeuble des appelants ; que, ce faisant, i ls ne 
pouvaient être entravés par r ien ni par personne et agissaient 
moins dans l'intérêt du sinistré que dans l'intérêt général, et, 
de façon plus immédiate, en faveur des immeubles voisins, au 
nombre desquels se trouvait la maison des intimés ; 

Qu'ainsi , c'est moins l'affaire du sinistré qui a été gérée 
que l'affaire de la généralité des habitants ; 

Q u ' i l n'est pas sans intérêt d'observer que la loi pénale, 
dans son art. 556, fait une obligation à tous les citoyens, 
quand ils en sont requis, de prêter leur concours à l'autorité 
en cas d'incendie ou autres événements calamiteux ; 

Attendu que les considérations ci-dessus doivent faire écar
ter la demande, en tant que basée sur l 'action de in rem 
verso ; 

Que, là encore, i l faut un acte volontaire, et que cette ac
t ion, comme l 'action de la gestion d'affaires, procède de la 
même cause, à savoir : l ' i m m i x t i o n dans les affaires d'autrui ; 

Attendu que, dans leur assignation, les intimés prétendent 
que les appelants s'enrichiraient à leurs dépens en ne leur 
remboursant pas les frais occasionnés dans les circonstances, 
en ce qu'ils ont eu pour conséquence de les sublever de 
l 'obligation de payer des dommages-intérêts importants ; 

Attendu que la communication du feu aux immeubles voi
sins, ne pouvait engager la responsabilité des appelants qu'en 
cas de faute de leur part ; que, dans l 'espèce, la cause de 
l 'incendie est restée inconnue ; 

Attendu qu'en conclusions, les intimés articulent que l ' i n 
tervention des oompiers chez les intimés n'avait d'autre but 
que de « préserver un immense tas de fûts de naphte apparte
nant aux appelants et ayant une très grande valeur >i ; que les 
appelants se sont enrichis d'autant ; 

Attendu que r ien ne peut mieux démontrer combien l'inté
rêt général était en jeu que la présence de cette quantité con
sidérable de naphte, qui , en prenant feu, pouvait produire des 
explosions et entraîner les pires conséquences ; 

Attendu que, en résumé, les intimés comme les appelants 
ont été victimes d'un événement qui, en l'absence de faute, 
n'est imputable à personne, tel le cas fortuit ou la force 
majeure ; 

Attendu qu ' i 1 suit de ces considérations que l 'action n'est 
pas fondée, et que les faits dont les demandeurs ont été admis 
par le premier juge à rapporter la preuve, sont dénués de toute 
pertinence ; 

Par ces motifs, la Cour, écartant toutes conclusions autres, 
plus amples ou contraires, reçoit l 'appel et y faisant droit, met 
au néant le jugement dont appel ; émendant, déboute les in t i 
més de leur action et les condamne aux dépens des deux i n 
stances .. . (Du 2 janvier 1923. — Plaid. M M ' ! M A U R I C E 
J A N S S E N C. R E S T E A U . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Dixième chambre. — Prés, de M . S C H E Y V A E R T S , conseiller. 

23 d é c e m b r e 1922. 

S O C I E T E E T R A N G E R E . — S U C C U R S A L E E N B E L G I Q U E . — 

P U B L I C A T I O N D U B I L A N . — M E N T I O N S R E Q U I S E S Q U A N T 

A U X A D M I N I S T R A T E U R S E T C O M M I S S A I R E S . 

L'article 78 de la loi sur les sociétés est applicable aux socié
tés étrangères qui ont fondé en Belgique une succursale ou 
un siège quelconque d'opérations, en vertu de l'article 173, 
rendant obligatoires, pour ces sociétés, les articles relatifs 
à la publication de* actes et des bilans. 

Est en conséquence punissable, par application de l'article 176 
3°, le gérant ou administrateur d'une société étrangère, lors
qu'il n'a pas fait publier, à la suite du bilan, conformément 
aux prescriptions de l'article 78, alinéa 2, les noms, pré
noms, professions et domiciles des administrateurs et com
missaires en fonctions. 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. L E N G . ) 

A r r ê t . — Attendu que le fait reproché au prévenu est de 
ne pas avoir fait suivre la publication aux annexes du Moni
teur du 24 ju in 1922, sous le n° 7142, du bilan de la Société 
» The Océan accident et guarantie corporation limited », à 
Londres, ayant une succursale à Bruxelles, passage des Postes, 
n° 4, dont le prévenu est le gérant ou administrateur, des 
noms, prénoms, professions et domiciles des administrateurs 
et commissaires en fonctions; 

Attendu que l 'art icle 78, alinéa 2, des lois sur les sociétés, 
coordonnées par l'arrêté royal du 22 jui l le t 1913 et modifiées 
par la loi du 30 octobre 1919, prescrit cette publication des 
dits noms, prénoms, professions et domiciles à la suite du 
bilan; 

Attendu que l 'art icle 173 des mêmes lois, alinéa 1 e r , dit que 
les articles relatifs à la publication des actes et bilans sont 
applicables aux sociétés étrangères qui fonderont en Belgique 
une succursale ou un siège quelconque d'opérations, et que 
l 'art . 176, n° 3, rend punissables de la peine comminée à l 'art . 
175, les gérants ou administrateurs qui n'ont pas fait publier 
le bilan conformément à l 'ar t . 78; 

Attendu qu ' i l est constant que la publication incriminée ne 
contenait pas les noms de tous les administrateurs en fonctions 
et ne contenait, quant aux noms des administrateurs mention
nés, aucune indication de leurs professions et domiciles; 

Que, pour le surplus, le prévenu fait remarquer qu ' i l n 'y a 
pas de commissaires; qu ' i l va de soi que s ' i l n 'y a pas de com
missaires, la disposition de l 'ar t . 78, relative aux commissaires 
en fonctions, est sans application; 

Attendu, sans doute, qu'en ce qui concerne les noms, pré
noms, professions et domiciles des administrateurs, l 'omis
sion doit avoir été volontaire, mais que le prévenu ne peut 
se prévaloir de l ' ignorance de la loi et qu ' i l n'invoque aucun 
autre fait qui l 'aurait empêché de donner les indications pres
crites ; 

Attendu qu ' i l importe peu que la publication, telle qu'elle 
a été faite, soit la copie textuelle de l'acte, tel qu ' i l est régi 
par la loi anglaise ; que la maxime Locus régit actum est ic i 
sans application, puisque la prescription de l 'article 78 a été 
rendue explicitement applicable aux sociétés étrangères qui 
fondent en Belgique une succursale ou un siège quelconque 
d'opérations ; 

Attendu que le prévenu allègue tout aussi vainement que 
les signatures qui ont été publiées au Moniteur, et qui ne sont 
d'ailleurs pas accompagnées des indications voulues, sont 
celles des administrateurs qui ont signé le bilan ; que la loi 
exige la publication de tous les administrateurs en fonctions 
au moment Je l 'approbation du bilan ; 

Que, pour l 'omission des professions et domiciles des admi
nistrateurs en fonctions, i l n 'y a pas lieu de s'arrêter à cette 
considération que, pour quelques personnalités très connues, 
cette prescription serait superflue ; que la loi est générale et 
la même pour tous ; 

Attendu que la garantie que l'alinéa 2 de l 'article 173 donne 
pour les sociétés étrangères, en disant que les personnes pré
posées à la gestion de l'établissement belge sont soumises 

i à la même responsabilité envers les tiers que si elles géraient 
une société belge, ne dispense pas le gérant de se conformer, 
pour la publication du bilan, aux articles qui sont relatifs à 
cette publication pour les sociétés belges ; que le même 
article commence, au contraire, par le lui imposer dans son 
alinéa V ; 

Attendu que les textes applicables à la matière et examinés 
ci-dessus sont conçus en termes clairs et précis et que r ien, 

: dans les considérations émises par le prévenu, n'est de nature 
à faire admettre que le législateur n'aurait pas voulu leur 
donner la signification littérale qu ' i ls comportent ; 

I Attendu, en conséquence, que le tait déclaré constant par 
I le premier juge est resté établi par l ' instruction faite devant 



la Cour ; qu ' i l a été fait au prévenu une juste application de 
la loi pénale et que c'est avec raison aussi que le sursis lu i 
a été accordé ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement a quo et con
damne le prévenu aux frais d'appel ... (Du 23 décembre 1922. 
Plaid. M " F R . V W F . N E R . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Cinquième chambre. — Présidence de M . D E R E I N E , conseiller. 

30 d é c e m b r e 1922. 

B A I L . — P R O M E S S E D E V E N T E . — R E S C I S I O N P O U R C A U S E 

D E L É S I O N . — P R E U V E . — F A I T S A R T I C U L É S I N S U F F I S A N T S . 

La stipulation que « les locataires ont, pendant toute la durée 
du bail, par préférence, le droit d'acquérir, s'ils le désirent, 
le bien loué (à long terme) pour son prix de revient ... », 
ne peut être interprété en ce sens que les locataires n'au
raient cette faculté que par préférence à tout autre amateur 
et seulement si le bailleur désirait vendre sa maison. 

En l'absence d'intention contraire exprimée dans le bail, cette 
stipulation ne peut être considérée comme non avenue pour 
le cas où se produirait un bouleversement économique don
nant à l'immeuble loué une grande plus-value. 

L'exception de lésion de plus de sept douzièmes dans le prix 
d'un immeuble est recevable en appel. 

C'est la vente et non l'option qui est rescindable de ce chef. 
Le vendeur subirait en fait une véritable contrainte si le 
bénéficiaire de l'option choisissait, pour en user, un moment 
où le prix convenu serait devenu inférieur aux cinq douziè
mes de la valeur de l'immeuble. 

La preuve de pareille différence entre cette valeur et le prix 
fixé ne peut être admise, quand on n'invoque que la dépré
ciation du franc et l'augmentation du prix des immeubles. 

( L E S É P O U X V A N R O Y — C . T H I R I A R . ) 

Le jugement a quo, mis à néant par l'arrêt ci-
après, a été publié B E L G . J U D . , 1922, col. 2 4 5 . 

A r r ê t . — Attendu que, dans la convention de bail portant la 
date du 1 " juillet 1914, signée par les parties et enregistrée 
à Bruxelles, i l est stipulé que » les locataires ont, pendant 
toute la durée du bail, par préférence, le droit d'acquérir, s'ils 
le désirent, le bien loué, pour le pr ix de 44,876 fr. 65. L 'acte 
sera passé par le notaire choisi par le bailleur et aux frais des 
locataires » ; 

Attendu que, par acte enregistré de l 'huissier Dereymaeker, 
en date du 1 " août 1921, les appelants notifièrent à l'intimé 
qu'i ls entendaient se prévaloir de la clause prérappelée et le 
firent assigner devant le premier juge, aux fins principales de 
s'entendre condamner à passer acte authentique de vente de 
la maison litigieuse, située à Bruxelles, 19, rue Jacques Jor-
daens, pour le prix indiqué dans le bail ; 

Attendu que le sens de la clause sur laquelle se fondent 
les appelants est clair ; que l'intimé, leur ami, a voulu en 1914, 
non seulement leur donner en location, moyennant un loyer 
modéré et pour une période pouvant être prolongée à leur gré 
jusqu'au \ ' T juillet 1932, la maison qui avait été construite 
aux frais de l'intimé et par les soins de l'appelant Van Roy, 
mais encore attribuer à celui-ci et à son épouse la faculté 
d'acquérir l ' immeuble au pr ix de revient ; que des seuls mots 
« par préférence », on ne peut déduire que les appelants n'au
raient cette faculté que par préférence à tout autre amateur, 
et seulement si l'intimé désirait vendre la maison ; 

Qu'au contraire, la fixation du pr ix et l 'emploi des mots : 
« les locataires... ont le droit d'acquérir, s'ils le désirent, le 
bien loué », ne permettent pas de douter que l ' intention 
commune des parties a été de donner aux appelants une op
t ion d'achat pour un pr ix déterminé d'avance ; en d'autres 
termes, l'intimé s'obligeait à maintenir à leur profit une offre 
de vente pour ce prix pendant dix-huit ans, et i l ne dépendait 
que des appelants de l'accepter à un moment quelconque de 
cette période, pour que la vente fût conclue à la date de leur 
acceptation ; 

Attendu que rien, dans le bail , ne trahit l ' in tent ion des par
ties de considérer cette stipulation comme non avenue, pour 
le cas où se produiraient des événements imprévus, tels qu'un 
bouleversement économique donnant à l ' immeuble loué une 
grande plus-value ; 

Qu'à supposer, malgré les termes absolus de la clause 
relative à l 'opt ion d'achat, qu ' i l soit permis de les compléter 
en y ajoutant cette réserve tacite, celle-ci eût été superflue 
dans le cas d'une hausse de la valeur de l ' immeuble telle, 
que le prix fixé fût devenu inférieur aux cinq douzièmes de 
cette valeur, puisqu'une action en rescision de la vente est, 
dans cette hypothèse, instituée au profit du vendeur par la loi 
elle-même ; 

Attendu que la réserve supposée n'aurait été utile que dans 
le cas d'une hausse telle, que le prix fixé fût resté supérieur 
aux cinq douzièmes de la valeur de l ' immeuble ; mais qu'à 
défaut de toute preuve et même de tout indice, i l n 'y a pas 
lieu d'admettre que les appelants aient accepté de subir, 
à cet égard, un régime plus rigoureux que celui qui leur est 
imposé par le droit commun, c'est-à-dire par l 'art icle 1674 du 
code c iv i l ; 

Attendu que l'intimé est recevable en cause d'appel à invo
quer cette disposition pour la première fois, la demande de 
rescision n'étant, en l 'occurrence, que la défense à l 'action 
principale (c. proc. c iv . , art. 464) ; 

Attendu que l'applicabilité, à la vente de l ' immeuble l i t i 
gieux, des dispositions des articles 1674 et suivants du code 
c i v i l , n'est pas douteuse ; 

Qu'el le résulte des termes mêmes de la loi ; que ce n'est 
pas la clause d'option, formant partie intégrante du bail , qui 
est rescindable en cas de lésion, mais la vente, contrat dis
tinct, conclu seulement au moment où les bénéficiaires de 
l 'option usent de celle-ci ; qu'on invoquerait en vain l ' inexis
tence prétendue, en l 'espèce, du principal motif donné au cours 
des travaux préparatoires du code c iv i l pour justifier la resci
sion, à savoir la violence ou contrainte morale subie par le 
vendeur ( L O C R É , éd. belge, t. V I I , p. 36 et s., 42 et s., 
77 et s., 98 et s., et 114) ; 

Que la loi attache au seul fait de la lésion de plus de sept 
douzièmes, la conséquence que la vente doit être rescindée au 
profit du vendeur qui en forme la demande ; que, dès lors, 
la violence ou la contrainte morale est présumée légalement 
(juris et de jure) ; qu'au surplus, le vendeur subirait en fait 
une véritable contrainte, si le bénéficiaire de l 'option choisis
sait pour en user un moment rù le prix convenu serait devenu 
inférieur aux cinq douzièmes de la valeur de l ' immeuble ; 

Mais attendu que parmi les barrières élevées par le législa
teur contre l 'abus des demandes de rescision ( L O C R É , t . V I I , 
p. 1.15), se trouve la condition imposée au vendeur d 'art i
culer des faits assez vraisemblables et assez graves pour faire 
présumer la lésion (c. c iv . , art. 1677) ; 

Que, quoi qu'en aient dit certains auteurs, ce n'est point 
là une règle conforme au droit commun, mais une disposition 
qui va plus lo in que le droit commun ; << i l faut qu ' i l y ait des 
probabilités très fortes en faveur de la demande, pour que le 
juge ordonne une preuve qui menace les droits de l'ache
teur » ( L A U R E N T , Principes, t . X X I V , n°-436 ; — A U B R Y et 
R A U , 5 e édit., t . V , p. 358) ; 

Attendu que l'intimé se borne à articuler en l 'espèce « la 
dépréciation du franc et l 'augmentation du prix des immeu
bles » ; 

Attendu que le caractère très général du fait ainsi articulé 
ne suffirait pas, à lui seul, à faire décider qu ' i l ne répond pas 
aux exigences de la loi (c. c iv . , art. 1677), puisque la dépré
ciation de la monnaie est, en effet, une cause de hausse du 
prix des immeubles et doit, en principe, faire présumer que 
la valeur de l ' immeuble l i t igieux dépassait 44,876 fr. 65 à la 
date du 1 e r août 1921 ; 

Mais attendu que le moyen de défense invoqué par l'intimé 
ne serait fondé que s ' i l était établi que cette valeur dépassait, 
à la même date, 107,703 fr. 96 ; 

Attendu que la certitude, pour un amateur éventuel, de ne 
percevoir, jusqu'en 1932, qu'un loyer de 1,865.08 francs, 
même majoré par l 'application des lois sur les loyers, n'est pas 
compensée par la simple possibilité de voir le pr ix des im
meubles se maintenir après 1932 à un chiffre aussi élevé ; 



cette derrière éventualité dépendant d'ailleurs de facteurs i n 
certains, tels que la valeur de la monnaie, l 'offre et la demande 
de logements à cette date encore éloignée, etc. ; 

Attendu que le fait articulé ne constitue pas, dans ces con
ditions, une probabilité assez forte en faveur de la demande 
de rescision, et que celle-ci doit être repoussée par application 
de l 'art icle 1677 du code c iv i l ; 

Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat général 
G E S C H É , en son avis conforme donné en audience publique, 
écartant toutes conclusions autres, reçoit l 'appel ; statuant sur 
cet appel, met à néant le jugement a quo ; et faisant ce que le 
premier juge aurait dû faire, condamne l'intimé à passer acte 
authentique de vente de la maison d'habitation sise rue Jor-
daens, 19, à Bruxelles, telle qu'elle est décrite dans le bail 
enregistré, daté du 1E R jui l let 1914 ; désigne à cette fin 
M . Damiens, notaire, pour dresser l'acte, faute par l'intimé de 
désigner son notaire dans les huit jours de la signification du 
présent arrêt ; dit que, faute par l'intimé de passer acte au
thentique de vente, dans la quinzaine de la signification de 
l'arrêt, celui-ci vaudra acte de vente de l ' immeuble et sera, 
comme tel, transcrit sur les registres du conservateur des 
hypothèques compétent, aussitôt qu'une expédition régulière 
lu i sera remise ou signifiée, et moyennant justification, soit 
du payement par l'appelant de la somme de 4 4 , 8 7 6 fr. 6 5 , ou 
de la consignation de cette somme au nom de l'intimé et 
moyennant, en outre, les justifications prévues par l 'ar t icle 5 4 8 
du code de procédure civile ; condamne l'intimé aux dépens 
des deux instances .. . (Du 3 0 décembre 1922 . — Plaid. 
M M L ' S B O L L E et R E S T E A U . ) 

Observations. — Une difficulté pratique soulevée 
par l'application de l'art. 1674 c. civ. à la promesse 
de vente, est celle de savoir à quel moment il faut se 
placer pour apprécier l'existence de la lésion. L'ar
rêt de la Cour de cassation de France, du 14 novem
bre 1916 ( D A L L O Z , Pér., 1921, 1, 34), décide 
« qu'une promesse unilatérale de vente ne constitue 
qu'un engagement personnel du promettant, qui 
conserve la propriété de son bien jusqu'à ce que 
l'acceptation du stipulant ait rendu la vente parfaite; 
que, dès lors, conformément à l'art. 1675 c. civ., 
c'est à ce moment qu'il faut se placer pour évaluer 
l'immeuble, sauf à déduire de l'estimation le mon
tant de la plus-value créée par l'acquéreur depuis 
l'époque de la promesse de vente ». 

Comme l'a fait remarquer M. H E N R I L A L O U , au 
D A L L O Z (Pér. , 1922, 2, 91), on ne peut parler de lé
sion à un moment où il n'y a pas vente ; tant que la 
promesse n'est pas réalisée, son bénéficiaire n'est 
qu'un créancier; il n'y a vente qu'au moment de la 
réalisation. 

Cette solution est encore justifiée par un ar
gument d'équité, quand la prorogation du délai 
de réalisation de la promesse de vente résulte de 
mesures législatives prises pendant la guerre. Si 
l'acheteur profite de cette prorogation, qui lui per
met de se décider sur la hausse ou la baisse de valeur 
de l'immeuble, il est juste, pour corriger à l'égard 
du vendeur cette solution qui a échappé aux inten
tions des parties, d'apprécier l'immeuble au jour de 
la réalisation de la promesse. (V. aussi, en ce sens, 
Aix, 18 avril 1921, D A L L O Z , Pér., 1921, 2, 126 et 
la note. — Comp. B E L G . I U D . , 1923, col. 82 et au
torités citées; — B E L G . J U D . , 1922, col. 23 et 392 
et Bruxelles, 29 avril 1921, P A S . , 1922, 2, 19.) 

Le juge peut rejeter de piano la demande de resci
sion, si le vendeur ne produit pas de documents ou 
n'articule par de faits propres à la justifier. ( A U B R Y 
et R A U , 5 e éd., t. 5, p. 180 et note précitée de 
H E N R I L A L O U . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 E chambre. — Présidence de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

7 f év r i e r 1923. 

R E S P O N S A B I L I T E . — E T A T . — A C C I D E N T C A U S É P A R UN 

S O L D A T E N D E H O R S D E S T N S E R V I C E . 

L'Etat n'est pas responsable de l'accident causé par un soldat 
qui soudainement, malgré l'ordre qu'il venait de recevoir 
de rester pied à terre dans la r0ur du quartier, sort de celle-
ci sur sa monture et se livre, sur la voie publique, à une 
folle randonnée, lorsqu'il n'est pas établi que ce soldat 
aurait été indiscipliné. 

Celui-ci n'agit pas alors comme organe de l'Etat et n'engage 
pas non plus la responsabilité de ce dernier, en vertu de 
l'art. 1 3 8 5 du code civil ( 1 ) . 

( É T A T B E L G E - - C . V A N D E P I T T E . ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l résulte des informations mil i taire 
et judiciaire auxquelles i l a été procédé, que, le 9 juil let 1919 , 
le cavalier De Vinck, de la 5 E division d'armée, malgré le 
commandement de rester pied à terre, que venait de lui donner 
le brigadier sous les ordres immédiats duquel i l se trouvait 
en ce moment, est monté à cheval, dans la cour du quartier, 
est sorti de la cour et s'est engagé sur la voie publique, où, 
dans une folle randonnée, i l a rencontré et renversé l'enfant 
de l'intimé, en lui brisant la cuisse ; 

Attendu que le premier juge a admis qu'au moment de l'ac
cident, le cavalier De Vinck était en service commandé, et 
que l'appelant avait commis une imprudence en abandon
nant, sans surveillance, une recrue inexpérimentée à qui avait 
été confié un cheval vigoureux, dont elle ne pouvait se rendre 
maître ; 

Attendu qu'au moment où i l montait à cheval, De Vinck 
transgressait un ordre exprès et formel qu ' i l venait de rece
voir de son chef, et que, loin d'accomplir le service qui l u : 
avait été commandé, et qui consistait à garder son cheval 
dans la cour de la caserne, sans y monter, pendant une 
absence de son chef, i l s'est volontairement soustrait à ce 
service ; 

Qu'au cours des événements qui ont suivi cette désobéis
sance et en ont été la conséquence, — soit que volontairement 
De Vinck soit sorti de la cour et ait lancé son cheval, soit 
qu ' i l ait été entraîné par l u i , hypothèse d'ailleurs invraisem
blable, comme i l sera dit ci-après, — De Vinck n'était donc 
évidemment pas en service commandé, mais agissait, au con
traire, en dehors de sa"mission d'organe de l 'Etat, qualité dont 
à ce moment i l était dépouillé ; 

Attendu, d'autre part, qu'un soldat n'est pas le préposé de 
l 'Etat ; qu ' i l représente celui-ci dans la mesure de sa mis
sion ; 

Attendu qu ' i l n'est pas établi ni même allégué que 
De Vinck était un soldat indiscipliné ; qu ' i l est établi, au 
contraire, que ce cavalier, qui était déjà en selle au moment 
de sortir de l 'écurie, avait mis pied à terre immédiatement, 
sur l 'ordre du brigadier ; que ce brigadier n'a donc pu ni 
prévoir que cet ordre serait enfreint par De Vinck et n'a, dès 
lors, commis aucune imprudence en suspendant pendant quel
ques instants sa surveillance ; 

Qu'au surplus, le brigadier n'a encouru aucune punit ion, ce 
qui exclut l'hypothèse d'une faute professionnelle ; 

Attendu qu ' i l n'est pas démontré davantage que De Vinck 
était un cavalier inexpérimenté ou malhabile, ni qu ' i l n'avait 
su se rendre maître du cheval ; 

Qu'en effet, l 'itinéraire comporte plusieurs tournants à 
angle droit , l'escalade d'une dune, un passage sous des fils 
de fer placés seulement à deux mètres de hauteur, obstacle 
qu ' i l n'avait pu voir , si ce n'est au dernier moment ; 

Que, cependant, ce cavalier qui était en selle sans étriers, 
porteur d'éperons et n'avait pour conduire et maintenir son 
cheval, très vigoureux et depuis peu de temps à l'escadron, 
c'est-à-dire peu dressé, qu'un simple filet, a réussi le par-

I I ) L A U R E N T , t. 20 , n° 6 2 7 et note sous Paris, 2 3 mars 1912,. 
D A L L O Z , Pér., 1912 , 2, 3 3 6 



cours mouvementé, exécuté à grande allure, sans chute ; 
que, bien plus, après avoir sauté par dessus la vict ime, seul 
moyen d'éviter celle-ci. surgie devant lui à l ' improviste, i l 
est parvenu à arrêter son cheval sur place, en est descendu, 
y est remonté et l 'a reconduit ensuite, sans autre incident 
à la caserne ; qu'au surplus, De Vinck était désigné pour 
prendre part à des jeux à cheval, en selle, sans étriers et en 
éperons, exercices qui requièrent évidemment une certaine 
connaissance du cheval et de l'équitation ; 

Attendu que ces faits, constatés dans les enquêtes et non 
déniés par l 'intimé, énervent la preuve que l 'on pourrait tirer 
de certaines appréciations, concernant le cheval et le cavalier, 
émises par l 'officier enquêteur dans son procès-verbal, ap
préciations qui ne pourraient, d'ailleurs, être retenues, parce 
que l 'on ne peut démêler si elles ont été proposées par 
De Vinck en guise d'excuses, ou si elles émanent de l 'officier 
lui-même ; 

Attendu qu ' i l n'est donc pas établi que l'appelant a commis 
une imprudence en confiant a De Vinck le cheval qu ' i l montait 
au moment de l'accident ; 

Attendu, enfin, que le premier juge a encore basé sa déci
sion sur ce que l 'Etat, propriétaire du cheval, répond du 
dommage causé par celui-ci ; 

Attendu que la resnonsabilité du propriétaire d'un animal 
cesse pendant que cet animal est à l'usage d'un tiers qui 
s'en sert ; 

Attendu que l'accident s'étant produit pendant que De Vinck , 
agissant comme i l est dit ci-dessus, se servait du cheval et 
en avait seul l'usage, l'appelant ne peut être déclaré respon
sable du dommage causé par ce cheval ; 

Et attendu que les faits invoqués par l'intimé à l 'appui 
de son action, sont irrélevants ou controuvés par les enquêtes 
mili taire et judiciaire auxquelles i l a été procédé ; qu ' i l est 
acquis aux débats que les faits se sont passés comme i l est 
dit ci-dessus ; qu ' i l ne découle pas de ces faits que la res
ponsabilité de l'appelant est engagée à un ti tre quelconque 
dans le dommage dont l'intimé poursuit la réparation ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï les parties en leurs moyens et 
conclusions et rejetant comme non fondées toutes fins plus 
amples ou contraires, ouï l 'avis conforme, donné en audience 
publique, par M . l'avocat général D E R Y C K E R E , met à néant 
le jugement dont appel ; émendant et faisant ce que le pre
mier juge aurait dû faire, rejetant toute offre de preuve con
sidérée comme frustratoire, déclare la demande ni recevable 
ni fondée, en déboute l'intimé et le condamne aux dépens 
des deux instances .. . (Du 7 février 1923 . — Plaid. M M C S G . 
P È T R E , du Barreau de Bruxelles, c. L . V A N D E R M É E R S C H , 
du Barreau de Bruges.) 

Observation. — Dans le même sens, voy. l'arrêt 
de la Cour de cassation du 16 octobre 1922, en cause 
de Jans, avec les observations ( B E L G . J U D . , 1922, 
col. 6 5 7 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 E chambre. — Présidence de M . D E K E R C H O V E D ' E X A E R D E . 

19 févr ie r 1923. 

A P P E L . — J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — C O N S E I L D E 

L ' A P P E L A N T . — A S S I S T A N C E A L ' E N Q U Ê T E . — A B S E N C E 

D E P O U V O I R S P É C I A L . — N O N - A C Q U I E S C E M E N T A U J U G E 

M E N T . 

Lorsque le conseil de l'appelant a assisté à l'enquête ordon
née par le jugement interlocutoire dont appel, sans être 
muni d'un pouvoir spécial, le fait seul de sa présence ne 
peut être considéré comme un acquiescement à ce jugement. 

L'appel contre ce jugement est recevable. 

iMAYER — C . M É T É A N . ) 

M . l'avocat général DE R Y C K E R E a donné son avis 
en ces termes : 

La Cour est saisie de l'appel de deux jugements rendus 
entre parties par le tr ibunal de commerce de Saint-Nicolas ; 
le premier est un jugement interlocutoire, prononcé le 7 ju in 

1921 et ordonnant une enquête ; le second est le jugement 
définitif. 

L'intimé a pris devant la Cour des conclusions dans les
quelles i l conteste formellement la recevabilité de l'appel in 
terjeté contre le jugement interlocutoire. I I soutient qu'en 
assistant à l'enquête ordonnée par ce jugement, l'appelant y 
a acquiessé. 

La jurisprudence belge et française a été amenée à s'oc
cuper à diverses reprises de la recevabilité de l'appel des j u 
gements interlocutoires, alors que l 'une des parties avait as
sisté à leur exécution, avec ou sans réserve d'appel. 

U n arrêt de votre Cour, du 16 ju in 1900 ( P A S . , 1901, I I , 6 6 ) , 
a décidé que l'appel d'un jugement interlocutoire à l 'exé
cution duquel une partie a assisté sous des réserves expresses, 
est recevable, quoiqu ' i l ait été interjeté après l'appel du juge
ment définitif. I l a ajouté que ces réserves sont superflues 
en matière commerciale, puisque alors le jugement est exécu
toire de plein droit. 

L'arrêt constate, dans l 'espèce, que le jugement interlocu
toire avait été exécuté sans protestation ni réserve de l'appe
lant. I l déclare ensuite que les faits invoqués par l ' i n 
timé ne sauraient être interprétés comme un acquiesce
ment au jugement mterlocutoire. En effet, d i t - i l , l 'ap
pelant n'a assisté aux séances de l'expertise que pour 
y exercer son droit de contrôle et sous réserve expresse 
de tous ses autres droits. Les conclusions prises par elle 
en première instance ne constituent qu'une défense contre 
les déductions tirées par la partie adverse du rapport de 
l 'expert. 

L'arrêt ajoute, d'ailleurs, qu ' i l est de doctrine et de jur is
prudence qu'aux termes de l 'article 4 3 9 du code de procédure 
civi le , les jugements des tribunaux consulaires sont, de plein 
droit, exécutoires par provision. I l en résulte que l'appelant a 
été contraint de concourir à l'exécution du jugement interlo
cutoire ; par suite, cette exécution ne peut être envisagée 
comme un acquiescement et que, dès lors, toute réserve quant 
à son droit d'appel était superflue. (Bruxelles, 15 janvier 
1872 , B E L G . J U D . , 1872 , col. 2 3 2 ; — Gand, 21 mai 1 8 8 1 , 

B E L G . J U D . . 1882, col. 4 2 6 ; — Bruxelles, 11 novembre 1884 , 
fur. Port d'Anvers, 1886, I , 3 0 2 ; — D A L L O Z , Rép., V° Appel, 
n o s 2 3 5 , 2 3 6 . ) 

L'arrêt précité de Bruxelles, du 15 janvier .1872, décide que 
l'exécution, même avec réserve d'appel, d 'un jugement qui 
n'est pas exécutoire par provision et qui contient deux chefs 
distincts, dont l ' u n est interlocutoire et l'autre définitif, em
porte acquiescement à la disposition définitive, s ' i l résulte des 
circonstances qu ' i l y a eu renonciation à se pourvoir contre 
ce jugement. 

L'arrêt précité de votre Cour, du 21 mai 1881, décide tout 
d'abord que la partie qui n'a pas acquiescé à un jugement 
interlocutoire, peut en interjeter appel après le jugement dé
finitif. I l ajoute que son assistance à la prestation de serment 
des experts et à l 'expertise ordonnée par ce jugement, et ses 
conclusions prises sur celle-ci devant le premier juge, même 
sans réserve d'appel, peuvent être interprétées comme n 'em
portant pas acquiescement au jugement. (Comp. Liège, 17 jan
vier 1863 . P A S . , 1863 , I I , 136. — Voy. toutefois C H A U V E A U , 
Suppl., Quest. 1584 , n° 7 ; — Dijon. 4 mars 1874, P A S . F R . , 
1874, 6 1 0 et la note sous cet arrêt ; — Bruxelles, 7 mai 1 8 4 5 , 
B E L G . J U D . , 1846 , col. 1656 ; — Bruxelles, 16 janvier 1 8 5 7 , 
B E L G . J U D . , 1857, col. 5 5 3 . ) 

On ne peut interjeter appel d'un jugement interlocutoire en 
même temps qu'on interjette appel du jugement définitif, si le 
jugement interlocutoire a été exécuté sans réserve. (Voy. 
Cass., 12 juil let 1845, B E L G . J U D . , 1845 , col. 1453 ; — Liège, 
12 février 1868 , P A S . , 1869, I I , 9 5 ; — Liège. 2 7 novem
bre 1878, B E L G . J U D . , 1879 , col. 44 ; — Cass. fr. , 13 mars 
1860 , 2 3 ju in 1874 et 7 décembre 1864, D A L L O Z , Pér. , 1860 , 
1, 160 ; 1874. 1, 4 2 9 et 1865 , 1, 184 ; — Rouen, 8 juillet 1874 . 
S I R E Y , 1875 , 2, 187. — Voy. toutefois contra : Bruxelles 
4 juil let 1 8 5 ! , B E L G . J U D . , 1851 . col . 1 0 4 2 ; — Bruxelles, 
8 ju in 1858 , B E L G . J U D . , 1860, col. 1 3 1 5 . ) 

Nous citerons enfin un arrêt inédit de la première chambre 
de cette Cour, rendu, le 2 6 mai 1922, en cause de Verhoeven 
contre Van den Bulcke. 

L'appel portait sur un jugement interlocutoire ordonnant des 
enquêtes, et non sur un jugement définitif. L'intimé soutenait 



que l'appelant, malgré ses réserves formulées avant les enquê
tes, en diligentant l 'enquête contraire, avait acquiescé au juge
ment interlocutoire et ne pouvait plus en appeler. 

L ' a r r ê t constate tout d'abord que le jugement dont appel 
est une décision du tribunal de commerce, et, comme tel , 
exécutoire par provision nonobstant appel. (Arg . art. 647, 
c. comm.) Les enquêtes directe et contraire ordonnées par le 
même jugement, fixées à une seule date, forment un tout, la 
seconde étant la suite nécessaire et logique de l 'autre, de sorte 
que les réserves formulées par l'appelant quant à l 'une s'éten
dent aussi à l 'autre. 

L ' a r r ê t ajoute ensuite que le fait de l'appelant ne contredit 
pas ces réserves. S' i l est apparemment sorti de son rôle quant 
à l'enquête contraire, i l faut cependant considérer celle-ci 
comme une simple défense. Dans les circonstances de la 
cause, i l y avait un danger tout spécial de voir périr les élé
ments de l'enquête contraire, à raison du temps déjà long 
écoulé depuis les faits sur lesquels elle devait porter, de leur 
ténuité et de leur apparente insignifiance. 

I l est v ra i , dit enfin l'arrêt, que les jugements consulaires 
sont exécutoires seulement moyennant caution, mais, par suite 
de l'absence de préjudice matériel à résulter de l'enquête con
traire, à raison de la solvabilité de l'intimé dont la condamna
tion éventuelle aux frais devait tout réparer, à cause enfin des 
retards que pourrait entraîner le refus de l'intimé de fournir 
la caution, i l n 'y avait pas lieu d'interpréter dans le sens d'un 
acquiescement le fait de ne pas l 'avoir exigée. 

Mais la Cour, dans l 'espèce actuelle, n'aura même pas à 
examiner la très intéressante question de procédure que nous 
venons d'exposer brièvement. En effet, i l n'est nullement 
établi que l'appelant ait assisté personnellement à l'enquête 
ordonnée par l ' interlocutoire du 7 juin 1921. I I n'était repré
senté à cette enquête que par son conseil, qui n'était pas 
muni d 'un pouvoir spécial. Dès lors, quelle que soit la solution 
que l 'on donne à la question de droit examinée ci-dessus, i l 
est incontestable que ce conseil n'a pu valablement, par sa 
seule présence, acquiescer au jugement interlocutoire dont 
appel. 

Nous estimons, pour ces motifs, que l'appel de l ' inter
locutoire du 7 juin 1921 est recevable. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — En ce qui concerne l'appel interjeté contre le 
jugement interlocutoire du 7 juin 1921 : 

Attendu que l'intimé conteste la recevabilité de cet appel, 
par le motif que l'appelant, en assistant à l'enquête ordonnée 
par le dit jugement, y a acquiescé ; 

Attendu qu ' i l n'appert d'aucune des pièces du dossier que 
l'appelant ait assisté personnellement à l'enquête ; qu'au con
traire, il résulte des qualités du jugement qu ' i l n 'y était repré
senté que par son conseil ; que l'acquiescement à un jugement 
ne peut se dédjire que des actes de la partie elle-même ou de 
son fondé de pouvoir spécial ; qu ' i l n'apparaît pas du dossier 
que le conseil de l'appelant ait été muni d 'un pareil pouvoir 
(Cass., 5 novembre 1885. B E L G . JUD . , 1886. col. 769) ; 

Qu ' i l suit de là que l'appel du jugement interlocutoire est 
recevable ; 

Au fond : ... (sans intérêt) ; 
Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 

Cour, ouï en son avis conforme M . l'avocat général DE 
RYCKERE sur la recevabilité de l'appel, écartant comme non 
fondées toutes conclusions plus amples ou contraires, déclare 
recevables les appels tant du jugement interlocutoire du 
7 juin 1921 que du jugement définitif, et y statuant, déclare 
l 'un et l 'autre non fondés ; en conséquence, confirme les juge
ments dont appel et condamne l'appelant aux dépens de l ' i n 
stance d'appel. ... (Du 19 février 1923. — Plaid. M M 6 5 

E. M E E R T , du Barreau de Termonde, c. FÉLIX JACOBS, du 
Barreau de Bruxelles.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S 

Présidence de M . OCTAVE V E R B E K E . 

7 février 1923. 

E T R A N G E R . — CAPACITÉ CE LA FEMME MARIÉE. — STATUT 
PERSONNEL. — LOCATION D'IMMEUBLES SIS EN B E L G I 

QUE. — DROIT CALIFORNIEN. — AUTORISATION MARITALE 
IMPLICITE. 

La capacité d'une femme mariée, ayant épousé un Californien, 
quant aux actes de disposition et d'administration d'immeu
bles situés en Belgique, est régie par la loi californien
ne (1) . D'après cette loi, la femme mariée peut, sans l'au
torisation de son mari, conclure un bail relatif à un im
meuble propre (2) . 

Si le mari a connaissance d'un bail conclu par sa femme et 
encaisse les loyers dus en vertu de ce bail, il ratifie la con
vention et ne peut plus en invoquer la nullité du chef de 
défaut d'autorisation maritale (3) . 

(SHOLZ — C SNYCKERS ET LAMOT.) 

J u g e m e n t . — Attendu que l 'action intentée par le deman
deur principal , en sa qualité d'administrateur de la commu
nauté légale de biens existant entre lu i et son épouse Irma 
Seynhaeve, tend à entendre dire pour droit que le défendeur 
Snyckers occupe sans droit ni titre l ' immeuble dénommé 
« Hôtel Royal », sis à Ostende, rue de la Chapelle, n° 46, et 
appartenant en propre à son épouse ; 

Que cette action est basée sur ce que l ' immeuble l i t ig ieux 
aurait été donné au défendeur, sans le consentement du de
mandeur ; 

Attendu que celui-ci, sujet californien, a, le 13 septem
bre 1913, épousé Irma Seynhaeve, de nationalité belge, femme 
divorcée de l 'Al lemand Mesner ; 

Que, par son second mariage, Irma Seynhaeve a perdu sa 
qualité de belge pour devenir californienne ; 

Attendu qu ' i l n'est point contesté que, d'après le droit 
californien, la femme, même mariée, peut disposer de ses 
biens propres, sans l ' intervention de son mar i , mais que le 
demandeur principal soutient que VHôtel Royal, bien propre 
de sa femme, étant un bien immeuble sis en Belgique, doit 
être régi par la loi belge, et qu'en vertu de cette lo i , sa 
femme, qui a consenti un bail au défendeur Snyckers, aurait 
dû être autorisée par son mari ; 

Attendu que, dans l 'art. 3, § 2, du code c i v i l , le législateur, 
en disant que les immeubles même possédés par des étran
gers, sont régis par la loi belge, a entendu par là tous actes 
de disposition de ces 'mmeubles, excluant de la sorte les 
actes de pure administration, qui tombent sous l 'application 
des règles prévues par le § 3 du prédit article ; 

Attendu que, s ' i l est vrai de dire que la loi qui régit la 
capacité de la femme belge est un statut personnel, i l doit 
en être de même de la loi qui régit la capacité de la femme 
étrangère, puisqu ' i l s'agit d'un seul et même principe, établi 
par un seul et même article, explicitement pour les Belges, 
implicitement pour les étrangers ; 

Attendu, dans ces conditions, qu ' I rma Seynhaeve, femme 
Sholz, étant devenue californienne par son mariage avec le 
demandeur principal , ce sont les lois californiennes qui ré
gissent sa capacité ; 

Attendu que le demandeur principal reconnaît que, d'après 
ces lois, la femme même mariée peut disposer d 'un bien 
propre ; i l en résulte que le bail qu'elle a consenti au défen
deur et qui n'est qu 'un droit de créance, doit être déclaré va
lable et sortir ses pleins et entiers effets ; 

Attendu, en outre, que le demandeur principal avait parfai
tement connaissance de ce bail , dont la conclusion faisait 
partie d'une transaction avenue le 13 septembre 1919, et dans 
laquelle i l est personnellement intervenu ; 

Que, de olus, i l est acquis aux débats qu'à quatre reprises 
différentes, "le 3 juillet 1920, le 7 janvier 1921. le 2 jui l let 1921 
et le 3 janvier 1922, le sieur Lamot. son mandataire et celui 
de sa femme, a encaissé sans protestation de sa part les termes 
échus du loyer ; 

Que jamais, avant le 17 mai 1922, i l n'a soulevé de con-

(1) LAURENT , t. 1, n° 91 ; — W E I S S , Droit intern, privé, 
2 e éd., p. 492 ; — ROLIN . Droit intern, privé. I I I , p. 238 ; — 
FUZIER-HERMAN , Rép., V° Autorisation de femme mariée, 
n o s 1048 et suiv. 

(2) L E H R , » Etudes sur le droit c iv i l des Etats-Unis du 
Nord de l'Amérique ». V° Californie. 

(3) Cass.. 31 mars 1859, B E L G . JUD . , 1859. col. 865. 



testations au sujet de la validité du dit bail ; qu'en l'exécutant 
jusqu'à cette date, i l a couvert la prétendue nullité dont l'acte 
aurait été entaché, d'après-lui ; 

Attendu qu ' i l résulte des différentes considérations c i -
dessus, que le demandeur principal n'était nullement dans 
l 'ignorance du bail l i t igieux ; qu ' i l y a tacitement consenti et 
l'a constamment ratifié ; qu ' i l est, par conséquent, mal venu 
de contester aujourd'hui la validité d'un acte, qui n'aurait 
d'autre cause de nullité que l'absence de son consentement 
marital ; 

Attendu qu'après avoir soutenu que l ' immeuble est un 
bien propre de sa femme, le demandeur principal , se mettant 
en contradiction avec lui-même, prétend que cet immeuble, 
suivant la jurisprudence californienne, serait devenu un bien 
commun, parce que dégrevé, au cours du mariage, au moyen 
de deniers de la communauté ; 

Attendu que ce soutènement est inadmissible ; qu ' i l va à 
rencontre des principes juridiques les plus élémentaires ; que 
le droit californien lui-même consacre le principe de l ' immua-
bilité du régime matrimonial ; 

Que, d'ailleurs, pour autant que de besoin, i l importe de 
remarquer qu ' i l n'est nullement prouvé que c'est au moyen 
de deniers communs ou de deniers propres au mari que l ' i m 
meuble a été partiellement dégrevé ; 

Qu'en outre, ces dégrèvements, étant postérieurs à la con
clusion du bail , ne pourraient en aucun cas influer sur la va
lidité de celui-ci ; que même, à supposer qu'à un certain 
moment, l ' immeuble soit devenu commun, i l serait entré dans 
la communauté grevé du bail , antérieurement et régulièrement 
consenti ; 

Attendu que le défendeur a assigné le sieur Lamot en inter
vention, comme mandataire des époux Sholz, dont i l est le 
beau-père, aux fins d'établir le mandat qu ' i l en avait reçu 
pour la perception des loyers ; 

Attendu que le mandat n'est pas contesté et qu'au surplus, 
i l résulte des considérations ci-dessus que l ' intervention du 
défendeur Lamot est superflue; qu ' i l y a donc l ieu de mettre 
ce dernier hors cause ; 

Quant à la demande reconventionnelle : 
Attendu que le défendeur principal réclame le payement 

d'une somme de 1 .000 francs, à t i tre de dommages-intérêts 
pour procès téméraire et vexatoire ; 

Attendu que le demandeur principal , sujet californien, 
devait connaître mieux que personne la loi de son pays, qui 
autorise la femme mariée à donner, sans l ' intervention de son 
mar i , un bien propre en location, ce contrairement à la loi 
belge ; 

Q u ' i l a spéculé sur l'ignorance dans laquelle le défendeur 
principal , simple hôtelier, devait se trouver des lois de la 
Californie ; 

Q u ' i l savait, par conséquent, qu ' i l n'avait pas le droit de 
contester la validité de ce bail , d'autant moins qu'en perce
vant les loyers, i l l'avait ratifié tout au moins tacitement ; 

Attendu que la présente action, dictée uniquement par esprit 
de lucre, est si évidemment mal fondée, qu'elle dénote une 
mauvaise foi certaine et revêt tous les caractères de l 'action 
téméraire et vexatoire ; qu'elle constitue, dès lors, un acte 
préjudiciable rentrant dans les conditions de l 'article 1382 du 
code c iv i l et oblige son auteur à réparer le dommage causé ; 
que ce dommage consiste notamment dans le trouble qu'en
traînait pour le défendeur principal la précarité de son t i t re , 
ce qui l'empêchait de faire les changements en vue d'amélio
rer l 'exploitation saisonnière de l'hôtel pour 1922 , comme cela 
se fait d'habitude ; 

Attendu que ce dommage sera suffisamment réparé par la 
somme de 1 .000 francs, réclamée reconventionnellement ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . V E R V A E T , premier 
substitut du procureur du ro i , en son avis conforme, écartant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, déboute le de 
mandeur principal de son action ; dit pour droit que le bail 
conclu, le 2 6 septembre 1919 , entre l'épouse Sholz, deman
deur principal , et le défendeur Snyckers, est valable et sortira 
ses pleins et entiers effets ; met le défendeur en intervention 
Lamot hors cause ; et statuant sur la demande reconvention
nelle, alloue au défendeur Snyckers, à t i t re de dommages-in

térêts, la somme de 1 .000 francs avec les intérêts judiciaires ; 
condamne le demandeur principal à tous les dépens . . . (Du 
7 février 1923 . — Plaid. M M e s P O R T A et S C H R A M M E . ) 

T R I B U N A L . D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

Troisième chambre. — Présidence de M . D A R C H E , juge. 

M . D A U B R E S S E , référendaire adjoint. 

23 févr ie r 1923. 

C O M P E T E N C E C I V I L E . — A C T I O N C O N T R E U N C O M P O S I 

T E U R D E M U S I Q U E . 

Le tribunal de commerce est incompétent pour connaître d'une 
action en payement d'une somme avancée à un compositeur 
de musique, pour lui permettre d'éditer ses propres œuvres. 

( V E L U — G . D E L H A X H E . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que l'action est basée sur une con
vention verbale en vertu de laquelle le demandeur a avancé au 
défendeur, pour permettre à celui-ci d'éditer ses propres 
œuvres musicales, une somme de 2 . 0 0 0 francs, remboursable 
au fur et à mesure de la vente de ces œuvres ; 

Attendu que, dans l'assignation, le demandeur attribue lu i -
même au défendeur la qualité de compositeur de musique ; 

Attendu que l 'exercice des facultés intellectuelles d 'un ar
tiste (comme l'exercice d'une profession libérale) ne constitue 
en aucun cas un acte de commerce ; 

Attendu qu ' i l en est de même des actes qui ont pour but 
1a publication des œuvres ainsi créées ; 

Attendu que le fait que l'artiste tire du produit de son tra
vail et de la vente de ses œuvres un certain bénéfice, n'est 
pas de nature à établir qu ' i l agit dans un but de lucre mer
cantile ; 

Attendu qu ' i l est, des lors, certain que les obligations l i t i 
gieuses contractées par le défendeur en vue de faire con
naître ses compositions musicales au public, ont un caractère 
c iv i l dans son chef ; que le tribunal est incompétent pour con
naître de leur exécution ; 

Par ces motifs, le Tribunal , écartant toutes autres conclu
sions, se déclare incompétent à raison de la matière, con
damne le demandeur aux dépens . . . (Du 2 3 février 1923 . — 
Plaid. M M e s B Â I L L O N C. D E B Y . ) 

V A R I É T É S 

L E M A R I A G E DES E N F A N T S A D E U X PÈRES ( 0 ) 

Les enfants à deux pères, — au point de vue de l'état 
c i v i l , s'entend, — sont plus nombreux qu'on ne le croi
rait à p r io r i . Voic i comment, dans la pratique, ce phéno
mène juridique se produit : un enfant naturel naît à Châ-
teaudun, le 6 mai 1898 ; i l est prénommé Louis ; son père, 
Biaise Fronchet, le reconnaît dans l'acte de naissance, où 
la mère, Malhi lde Lemars, est aussi désignée. On pourrait 
supposer également qu ' i l ne l 'a reconnu qu'en jui l let ou 
en septembre de la même année. Puis une rupture survient 
entre cet homme et cette femme : Biaise Fronchet s'en va 
et dorénavant Mathilde Lemars n'en entendra plus jamais 
parler. En 1904, elle épouse Guillaume Tréseaux, lequel, 
préalablement, reconnaît à son tour l'enfant né le 6 mai 1898, 
en vue de le légitimer. 

Nous rappelons i c i , comme nous l'avons fait précédem
ment (Traité pratique de la légitimation, p. 8, n° 1 4 ) , qu'un 
officier de l'état c iv i l n 'a pas le droit de refuser une déclara
tion de reconnaissance faite en faveur d 'un enfant, lorsque 
celui-ci a déjà été reconnu ; ce refus supposerait démontré : 
I o que la précédente reconnaissance était sincère et véri-
dique, 2 ° que la reconnaissance consécutive ne l'est pas. Or, 
ces deux propositions peuvent être fausses toutes deux, et le 
tribunal c iv i l a seul compétence pour décider qui des deux 

(*) La Loi, n° du 2 février 1923. 
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auteurs de reconnaissances successives, est le véritable père 
de l'enfant. 

Au cas où ils sont de nationalités différentes, le tr ibunal 
c iv i l pourra être saisi par le procureur de la République pour 
décider quelle est la nationalité de l'enfant, mais seulement 
si cet enfant est du sexe masculin et s ' i l ne remplit pas 
spontanément ses devoirs militaires (Tr ib . civ. de L i l l e , 
14 octobre 1910, Bull, de la société d'Etudes législatives. 1911, 
p. 146). 

.Mais, si les auteurs des reconnaissances sont tous deux 
Français, i l pourra se faire que ni l ' un , ni l 'autre, ni la mère, 
ni l'enfant, ne désirent faire trancher judiciairement la ques
tion de filiation, et i l est loin d'être certain que le ministère 
public puisse intervenir dans l'affaire au nom de l 'ordre public. 

Ceci posé, que va-t-il arriver le jour cù l'enfant à deux 
pères voudra se marier? 

* 
* * 

Prenons d'abord l'hypothèse la plus simple : Louis a plus 
de vingt-cinq ans révolus et, par conséquent, depuis la loi 
du 28 avril 1922 (loi Lemire ) , i l n'a pas besoin, pour se 
marier, du consentement de ses ascendants. 

Quel nom l'officier de l'état c ivi l va-t-il lui donner dans 
son acte de mariage? A cette question, quatre réponses 
peuvent être faites, quatre systèmes peuvent être envisagés: 

A. — L'officier de l'état civil, n'ayant pas qualité pour dé
cider qui des deux individus qui ont reconnu l'enfant en est 
réellement le père, devra le désigner par les deux noms, placés 
dans l'ordre chronologique des reconnaissances et réunis par 
un trait d'union : Fronchet-Tréscaux. 

Ce système est indéfendable, car on n'a jamais le droit 
de porter, du fait seul de la naissance, que le nom d'un 
ascendant. Les noms à trait d 'union résultent, soit d'adop
tions (art. 347, c. c i v . ) , soit d'autorisations concédées par 
le pouvoir exécutif (décrets rendus sur l 'avis du Conseil 
d'Etat et homologués par jugement du tribunal c iv i l , confor
mément à la loi du 11 germinal an X I ) , soit d'usurpations 
anciennes. Mais i l serait déraisonnable que le nom d'un in 
dividu consignât la preuve que deux hommes ont coopéré à 
sa procréation, cette collaboration fût-elle considérée comme 
provisoire jusqu'à ce qu'un nouveau jugement de Salomon 
eût attribué à qui de droit la paternité définitive. 

B. — L'officier de l'état civil doit surseoir à la célébration 
du mariage jusqu'à ce que l'intéressé ait fait décider par les 
tribunaux quel est son véritable nom. 

Ce système ne nous paraît pas meilleur que le premier. 
La loi a énuméré limitativement les conditions nécessaires 
pour contracter mariage ; quand ces conditions sont rem
plies, le maire, requis de procéder à la célébration, ne peut 
s'y refuser, ni même différer d'obtempérer à la réquisition 
de célébration. L'identité du futur époux n'est pas douteuse ; 
on ne conteste pas qu ' i l est bien celui que désigne l'acte de 
naissance produit. Quant à la question de filiation, l ' intéressé 
pourra toujours la soumettre aux tribunaux, s ' i l le juge bon. 
avant comme après son mariage. 

C. — L'officier de l'état civil doit attribuer au futur époux 
le nom de celui qui l'a reconnu le premier. 

C'est une pétition de principe : l 'officier de l'état c iv i l sem
blerait admettre ainsi que la seconde en date des deux recon
naissances est nulle et non avenue. 

D. — L'officier de l'état civil doit attribuer au futur époux 
le nom dont il a la possession constante. 

Ce quatrième système a évidemment le défaut d'être pure
ment empirique. Mais, comme tous les systèmes que nous 
venons d enumérer successivement prêtent le flanc à des c r i 
tiques justifiées, le dernier a, au moins, l'avantage de donner 
satisfaction aux intéressés, sans obliger l 'officier de l'état 
c iv i l à prendre parti ; i l ne déclare pas que la première re
connaissance prime la seconde, ni vice versa, i l laisse la 
question en suspens et donne au futur époux le nom sous le
quel i l est connu de tous ; nom qui. vraisemblablement, sera 
celui de l 'homme qui l 'a élevé. C'est sous ce nom, en effet, 
que l'intéressé aura été inscrit dans les établissements d'en
seignement, c'est sous ce nom qu'on l'aura désigné au régi
ment. La plupart des parquets autorisent, d'ailleurs, les maires 

à adopter ce quatrième système, qui nous semble préférable,, 
comme ¡1 semble préférable à ceux qui en invoquent le bé
néfice. 

* 
* * 

Supposons, maintenant, que le futur époux, Louis, ait moins 
de vingt-cinq ans. Sous quelque nom qu'on le désigne, — 
nom transmissible à sa descendance, nom inscrit en marge 
de l'acte de mariage et sur le livret de famille, — i l faudra 
bien, dans le corps de l'acte de mariage, relater la filiation 
complète du futur époux et, par conséquent, les deux recon
naissances dont i l a été l 'objet. 

Si Louis a de 21 à 25 ans, le consentement des père et 
mère est exigé (art. 151, c. c i v . ) . Faudra-t-il demander le 
consentement des deux individus qui l 'ont reconnu? Si l ' un 
des deux est mort, faudra-t-il demander, à la fois, la produc
tion de son acte de décès et le consentement de l 'autre? Si 
l ' un des deux refuse son consentement, faudra-t-il lu i no
tifier le mariage par un notaire, alors même que l'autre 
donnerait son consentement? Autant de questions, pour ainsi 
dire, insolubles. 

Dans la pratique, comme nous l'avons dit plus haut, i l 
arrivera généralement que l 'un des deux pères aura cessé 
de donner de ses nouvelles : on pourra alors, avec l'autorisa
tion du procureur de la République, qui sera jointe au dossier 
du mariage, se contenter du consentement de l 'autre. L'offi
cier de l'état c iv i l sera alors à l 'abri de toute responsabilité, 
car, pour les majeurs, le défaut de consentement du père n'est 
qu'un empêchement prohibit if , et non pas dirimant : le ma
riage, une fois célébré, ne peut pas être annulé pour cette 
seule raison que le père n'y a point consenti. 

En cas de conflit entre les deux individus qui se préten
dent l ' un et l 'autre père de l'enfant, le procureur de la Répu
blique serait le premier à conseiller au futur époux de pro
fiter de l'occasion pour faire décider par les tribunaux quelle 
est sa véritable filiation paternelle. 

* 
* * 

La difficulté devient insurmontable si Louis a moins de 
21 ans. Pour les mineurs, le consentement des ascendants au 
mariage est exigé à peine de nullité. 

Si la mère a, la première, reconnu Louis, son consente
ment suffit (art. 383, al. 1 e r , c. c i v . ) , en ce sens que le ma
riage de l'enfant naturel mineur pourra être célébré après 
notification au père ou aux pères, comme si Louis était ma
jeur. On pourra également célébrer le mariage si la mère est 
seule survivante ou si les ascendants sont tous disparus 
(art. 160 c. c iv . , loi du 10 mars 1913). Mais que faire si la 
mère et les deux pères sont encore vivants et si leurs domi
ciles sont connus? L'officier de l'état c iv i l ne peut pas, même 
implicitement, admettre que l 'un d'eux ne soit pas consulté 
et, bien que cette solution soit la plus favorable au mariage, 
i l est difficilement admissible qu ' i l puisse constater dans l'acte 
de mariage les trois consentements. S ' i l acceptait d'y intro
duire cette triple constatation, i l va de soi que le mariage ne 
serait pas nul , mais l'acte ne serait-il pas une violation de 
l 'ordre public, tel que l'entend l 'article 6 du code c i v i l ? 

Nous croyons donc que, dans ce dernier cas, par la force 
des choses, l 'officier de l'état c iv i l sera obligé de surseoir 
à la célébration du mariage, jusqu'à ce qu'un jugement lui 
ait appris quelles sont les personnes dont le consentement est 
nécessaire pour en assurer la validité (1) . 

E D O U A R D L É V Y , 

Docteur en droit. 

(1) Nous n'avons pas VOMIU compliquer cette étude en 
parlant des enfants à deux mères. Le cas est extrêmement 
rare, mais nous en avons vu des exemples : ce que nous 
avons dit de l'enfant à deux pères s'applique à cette hypo
thèse. Un cas plus fréquent, mais moins embarrassant, est 
celui où la véritable mère, désignée dans l'acte de naissance, 
n'a pas reconnu l'enfant et où une autre femme l'a reconnu 
ou légitimé. 
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Preuve. — Demande* diverses non justifiées ]>;ir écrit. — Obligation de les former 
par un même exploit. — Art. 1345 et 1346 du code civil. (Gand, 1 n ' ch., 28 décem
bre H) 22.) 

Contribution foncière- — Augmentation résultant de la loi du 29 octobre 1919, — 
J\î.yemeni au fisc par le locataire. — Droit au remboursement vis-à-vis du proprié
taire. (Bruxelles, civ., 30 décctnbie 1022.) 

Réquisition- — Arrêté-loi du 10 août 1917. — Règlement de l'indemnité. — E x c l u 
sion d'une procédure administrative préalable. — Compétence. (Borgeiltout, J . de 
p.. 21 octobre 1921.) 

C o m p é t e n c e commerc ia le . Chef d'orchestre lui-même exécutant. — Entre
prise foraine. — Saisie conservatoire. — Juridiction civile. (Liège, comm., 11 janvier 
1922.) 

Commentaire théorique et pratiqoe 
de la loi du 10 octobre 1913 

apportant des modifications à la loi hypothécaire et à la loi 
sur l'expropriation forcée, et réglant à nouveau l'organi
sation de la conservation des hypothèques (*). 

C H A P I T R E Q U A T O R Z I E M E . 

Des mesures destinées à assurer dans les documents 
hypothécaires une désignation plus exacte et plus 
complète des personnes. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

Dispositions légales. 

Article 12 de la loi du 10 octobre 1913. — << Les fonction
naires et officiers publics sont tenus de certifier, d"après les 
registres de l'état c iv i l ou les carnets de mariage, soit dans 
le corps, soit au pied de tous actes pouvant donner lieu à 
transcription ou à inscription, le nom, les prénoms, le lieu 
et la date de naissance de ceux des vendeurs, des échangistes, 
des copartageants, des donateurs, des acquéreurs, des pre
neurs, des bailleurs et des propriétaires grevés qui sont nés 
dans le royaume et dans les pays limitrophes. 

« Si le vendeur, l'échangiste, le copartageant, le donateur, 
l'acquéreur, le preneur, le bailleur, ou le propriétaire grevé 
est né dans d'autres pays, et qu ' i l ne puisse produire un 

(*) Voi r le commencement de ce commentaire dans la 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1914, n M 7 . 15, 2 3 et 2 7 ; — 1920 , 

n° 2 ; — 1921. n°" 2 3 - 2 4 , 2 9 - 3 0 ; — 1922, n 0 8 7-8 et 19-20. 

extrait des registres de l'état c iv i l avant l ' inscr ipt ion ou la 
transcription, les fonctionnaires et officiers publics précise
ront, dans le certificat visé au premier alinéa, le passeport 
ou la pièce d'identité au vu de laquelle ils ont déterminé les 
prénoms, nom, date et lieu de naissance de l ' intéressé. 

« A u besoin, i l pourra être supplée aux pièces visées par 
les deux alinéas qui précèdent, moyennant un acte de noto
riété. L'attestation pour notoriété des témoins certificateurs 
prendra également place dans le corps ou au pied de l'acte 
pouvant donner lieu à transcription ou à inscription. 

11 Les expéditions, extraits et bordereaux présentés au con
servateur reproduisent le contenu des certificats. 

« En cas de renouvellement contre un nouveau propriétaire, 
un extrait de l'acte de naissance est joint au bordereau. 
Toutefois, s ' i l ne peut être produit un extrait des registres, 
de l'état c iv i l constatant le l ieu et la date de naissance du 
nouveau propriétaire né à l'étranger, i l y sera suppléé soit 
par un extrait de la transcription de l'acte d'acquisition, sc.it  
par une pièce d'identité délivrée par un agent diplomatique 
ou consulaire du pays d'origine de l 'intéressé, soit enfin 
par un acte de notoriété. 

« Pour les jugements assujettis à la transcription ou pou
vant donner lieu à inscription, l ' identification des parties: 
sera constatée par un notaire, au pied de l'expédition, de la 
manière prévue au présent article. 

" A défaut d'exécution des dispositions qui précèdent, la for
malité pourra être refusée par le conservateur, sauf recours en 
justice contre sa décision, comme de droit, et sans préjudice 
à l 'application de l 'article 132 de la loi du 16 décembre 1851. 

d Les certificats et les notoriétés visés au présent article 
seront enregistrés gratis. 

» Les extraits des registres de l'état c iv i l et autres docu
ments produits pour établir l'identité des parties au point de 
vue hypothécaire, seront exempts du droit de t imbre. S'ils 
émanent d'une autorité constituée du royaume, ils porteront 
l ' indication de leur destination et la défense de les uti l iser 
à d'autres fins. » 

Rédaction comparée des projets. 

A. Texte présenté par le Gouvernement (1) . — Article 11. 
Les fonctionnaires et officiers publics sont tenus de certifier 
d'après un extrait des registres de l'état c i v i l , soit dans le 
corps, soit au pied de tous actes pouvant donner lieu à 
transcription ou à inscription, le nom, les prénoms, le lieu 
et la date de naissance des acquéreurs et des prepriétalres 
grevés. Les expéditions, extraits et bordereaux présentés au 
conservateur, reproduisent le contenu du certificat. En cas 
de renouvellement contre un nouveau propriétaire, un extrait 
de l'acte de naissance est joint au bordereau. A défaut 
d'exécution des dispositions qui précèdent, la formalité est 
refusée par le conservateur. 

B. Texte proposé par les commissions sénatoriales de la Jus-

(1) Doc. pari . , Sénat, session 1912-1913, n° 6. 
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tice et des Finances réunies ( 2 ) . — Article 11 ( 3 ) . Les fonc
tionnaires et officiers publics sont tenus de certifier d'après les 
registres de l'état c i v i l ou les carnets de mariage, soit dans 
le corps, soit au pied de tous actes pouvant donner l ieu à 
transcription ou à inscription, le nom, les prénoms, le lieu 
ou la date de naissance de ceux des vendeurs, des échan
gistes, des copartageants, des donateurs, des «xquéreurs et 
des propriétaires grevés qui sont nés dans le royaume et 
dans les pays limitrophes. 

Si le vendeur, l'échangiste, le copartageant, le donateur, 
l'acquéreur ou le propriétaire grevé est né dans d'autres 
pays, et qu'il ne puisse produire un extrait des registres de 
l'état civil avant l'inscription ou la transcription, les fonc
tionnaires et officiers publics préciseront, dans le certificat 
visé au premier alinéa, le passeport ou la pièce d'identité au 
vu de laquelle ils ont déterminé les prénoms, nom, date et 
lieu de naissance de l'intéressé. 

Au besoin, il pourra être suppléé aux pièces visées par les 
deux alinéas qui précèdent, moyennant un acte de notoriété. 

Les expéditions, extraits et bordereaux présentés au con
servateur reproduisent le contenu des certificats. 

En cas de renouvellement, contre un nouveau propriétaire, 
un extrait de l'acte de naissance est joint au bordereau. 

Toutefois, s'il ne peut être produit un extrait des registres 
de l'état civil constatant le lieu et la date de naissance du 
nouveau propriétaire né à l'étranger, il y sera suppléé, soit par 
un extrait de la transcription de l'acte d'acquisition, soit par 
une pièce d'identité délivrée par un agent diplomatique ou 
consulaire du pays d'origine de l'intéressé. 

A défaut d'exécution des dispositions qui précèdent, la for
malité pourra être refusée par le conservateur, sauf recours 
en justice contre sa décision, comme de droit. 

C. Amendements présentés par : 1° M . le sénateur notaire 
B E R G E R ; 2 ° M . le sénateur V A N D E W A L L E , à la séance du 

22 janvier 1 9 1 3 ( 4 ) . — Article 11. Les fonctionnaires et of
ficiers publics sont tenus de certifier, d'après un extrait des 
registres de l'état c i v i l , ou (es carnets de mariage ou les listes 
des électeurs publiées par les administrations communales... ( 5 ) 
(Le reste comme au projet du Gouvernement.) 

Article 11. — Modifier le dernier alinéa de l 'art icle 11 
comme suit : « A défaut d'exécution des dispositions qui pré
cèdent, la formalité est refusée par le conservateur, à moins 
que les intéressés ne le déchargent de toute responsabilité à 
cet égard » (6) . 

D. Texte adopté par le Sénat au premier vote ( 7 ) . Séance 
du 2 4 janvier 1913 . — Article 12 (ancien art. 1 1 ) . Ce texte est 
identique à celui proposé par les commissions sénatoriales et 
reproduit ci-dessus sub litt. B. 

E. Amendements du Gouvernement au texte adopté par le 
Sénat au premier vote ( 8 ) et ( 9 ) . — Article 12 (ancien 
art. 1 1 ) . a) Rédiger cet article comme suit : « Les fonction
naires et officiers publics sont tenus de certifier d'après les 
registres de l'état c iv i l ou les carnets de mariage, soit dans 'e 
corps, soit au pied de tous actes pouvant donner lieu à trans
cription ou à inscription, le nom, les prénoms, le lieu et la 
date de naissance de ceux des vendeurs, des échangistes, des 
copartageants, des donateurs, des acquéreurs et des proprié
taires grevés qui sont nés dans le royaume et dans les pays 
limitrophes. 

« Si le vendeur, l 'échangiste, le copartageant, le donateur, 
l 'acquéreur ou le propriétaire grevé est né dans d'autres 
pays, et qu ' i l ne puisse produire un extrait des registres de 
l'état c iv i l avant l ' inscr ipt ion ou la transcription, les fonc
tionnaires et officiers publics préciseront, dans le certificat 

( 2 ) Ibidem; n° 3 5 . 
( 3 ) Le texte en caractères italiques constitue les amende

ments des commissions sénatoriales. 
( 4 ) Doc. par i . , Sénat, session 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , n° 38 . 
( 5 ) Le texte en caractères italiques constitue l'amendement 

de M . B E R G E R . 

(6) Le texte en caractères italiques comprend l'amendement 
de M . le sénateur V A N D E W A L L E . 

(7) Doc. pari . , session 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , Sénat, n° 4 1 . 
(8) Les amendements du Gouvernement sont en caractères 

italiques. 
( 9 ) Doc. par i . , session 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , Sénat, n 0 3 4 2 et 5 4 . 

visé au premier alinéa, le passeport ou la pièce d'identité au 
vu de laquelle i ls ont déterminé les prénoms, nom, date et 
l ieu de naissance de l ' intéressé. 

« A u besoin, i l pourra être suppléé aux pièces visées par 
les deux alinéas qui précèdent moyennant un acte de noto
riété. L'attestation pour notoriété des témoins certificateurs 
prendra également place dans le corps ou au pied de l'acte 
pouvant donner lieu à transcription ou à inscription. 

« Les expéditions, extraits et bordereaux présentés au con
servateur reproduisent le contenu des certificats. 

« En cas de renouvellement contre un nouveau propriétaire, 
un extrait de l'acte de naissance est joint au bordereau. 

| Toutefois, s'il ne peut être produit un extrait des registres de 
I l'état civil constatant le lieu et la date de naissance du nou

veau propriétaire né à l'étranger, il y sera suppléé soit par 
un extrait de la transcription de l'acte d'acquisition, soit par 
une pièce d'identité délivrée par un agent diplomatique ou 
consulaire du pays d'origine, soit enfin par un acte de noto
riété. 

« Pour les jugements assujettis à la transcription ou pou
vant donner lieu à inscription, l'identification des parties sera 
constatée par un notaire, au pied de l'expédition, de la ma
nière prévue au présent article. 

« A défaut d'exécution des dispositions qui précèdent, la 
formalité pourra être refusée par le conservateur, sauf recours 
en justice contre sa décision, comme de droit. 

« Les certificats et les notoriétés visés au présent article 
seront enregistres gratis. 

<( Les extraits des registres de l'état c iv i l et autres docu
ments produits pour établir l'identité des parties au point de 
vue hypothécaire, seront exempts du droit de t imbre. S'ils 
émanent d'une autorité constituée du royaume, i ls porteront 
l ' indication de leur destination et la défense de les utiliser 
à d'autres fins ». 

b) Le dernier alinéa de l 'art icle 12 est modifié comme 
suit ( 1 0 ) : '< A défaut d'exécution des dispositions qui pré
cèdent, 'a formalité pourra être refusée par le conservateur, 
sauf recours en justice contre sa décision, comme de droit, 
et sans préjudice à l'application de l'art. 132 de la loi du 
16 décembre 1851 » ( 1 1 ) . 

F. Projet de loi transmis par le Sénat à la Chambre des 
représentants, séance du 19 février 1913 ( 1 2 ) , et voté par 
cette assemblée, le 18 mars 1913 . — Article 12. Comme le 
texte de la loi ci-dessus reproduit sub litt. A. 

G. Loi du 6 fructidor an I I ( 2 3 août 1 7 9 4 ) . — Article I e r . 
Aucun citoyen ne pourra porter de nom ni de prénoms autres 
que ceux exprimés dans son acte de naissance : ceux qui les 
auraient quittés seront tenus de les reprendre. 

Article 2 . I l est également défendu d'ajouter aucun surnom 
à son nom propre, à moins qu ' i l n'ait servi jusqu'ici à distin
guer les membres d'une même famille, sans rappeler les 
qualifications féodales ou nobiliaires. 

Article 3 . Ceux qui enfreindraient ... 
Article 4 . I l est expressément défendu à tous fonctionnaires 

publics de désigner les citoyens dans les actes, autrement 
que par leur nom de familK, les prénoms portés en l'acte 
de naissance, ou les surnoms maintenus par l 'article 2, n : 
d'en exprimer d'autres dans les expéditions et extraits qu ' i ls 
délivreront à l 'avenir. 

Article 5 . Les fonctionnaires qui contreviendraient aux dis
positions de l 'art icle précédent seront destitués, déclarés i n 
capables d'exercer aucune fonction publique, et condamnés à 
une amende égale au quart de leur revenu ... 

H. Loi organique du notariat, du 25 ventôse an X I 
( 1 6 mars 1 8 0 3 ) . — Article 13. Les actes des notaires seront 
écrits en un seul et même contexte, lisiblement, sans 
abréviation, blanc, lacune ni intervalle ; ils contiendront les 
noms, prénoms, qualités et demeures des parties, ainsi que 
des témoins qui seraient appelés dans le cas de l 'art icle 111 ... 
Le tout à peine de 100 francs d'amende contre le notaire 
contrevenant. 

( 1 0 ) Séance du 18 février 1913 , Sénat, D o c , n° 5 4 . 
(11) Le texte en caractères italiques représente l 'amende

ment du Gouvernement. 
( 1 2 ) Doc. pari . , Chambre, session 1 9 1 2 - 1 9 1 3 , n° 154. 



/. Loi hypothécaire belge du 16 décembre 1851 . — Arti
cle 8 3 . Pour opérer l ' inscr ipt ion, le créancier représente, soit 
par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypo
thèques, l'expédition authentique de l'acte qui donne nais
sance au privilège ou à l'hypothèque. 

I l y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont 
l ' u n peut être porté sur l'expédition du titre. Ces bordereaux 
contiennent : I o les nom, prénoms, domicile et profession du 
créancier ; 2 ° les nom, prénoms, profession et domicile du 
débiteur ou une désignation individuelle et spéciale, telle | 
que le conservateur puisse reconnaître et distinguer, dans 
tous les cas, l ' ind iv idu grevé d'hypothèque ; 3 ° l ' indication 
spéciale de l'acte qui confère l'hypothèque ou le privilège et 
la date de cet acte, etc. 

S E C T I O N I I . 

De l'importance de l'identification des personnes en matière 
hypothécaire. — Régime antérieur. — Ses inconvénients. — 
Des mesures prescrites pour y remédier. — Considérations 
générales. 

7 2 2 . — La publicité hypothécaire, nul ne l ' ignore, a pour 
but et pour résultat de rendre opposables aux tiers les con
ventions portant sur les droits réels, en permettant à toutes 
personnes, même sans intérêt direct et apparent, d'avoir con
naissance des faits ou des actes impliquant une modification 
quelconque dans la consistance, l'étendue et la propriété de 
ces droits. 

7 2 3 . — Elle s'opère, dans le système organisé par la loi 
du 16 décembre 1851 , au moyen de l ' inscr ipt ion pour les 
hypothèques et pour certains privilèges, et au moyen de la 
transcription pour les mutations concernant les immeubles. 

7 2 4 . — Cette publicité est essentiellement attachée à celle 
des registres où sont consignés les actes qui ont donné nais
sance aux privilèges, aux hypothèques et aux mutations i m 
mobilières dont i l s'agit. 

7 2 5 . — Elle dépend aussi de la régularité de. la tenue de 
ces registres et de l 'exactitude des certificats délivrés, sur 
demande, par les conservateurs des hypothèques. 

7 2 6 . — Mais comme l'a fait observer M . L U Y S S E N , dans 
les Annales du notariat ( 1 3 ) , les archives tenues par ces 
fonctionnaires ne peuvent valoir que ce que valent les actes 
authentiques qui leur servent de base. 

7 2 7 . — Or, sous la législation préexistante, les actes no
tariés présentés aux conservateurs des hypothèques laissaient 
souvent à désirer, sous le rapport de la désignation des con
tractants et de la spécialisation des immeubles. 

7 2 8 . — Les notaires, en effet, pour la rédaction de leurs 
actes, s'en rapportaient communément aux seules déclara
tions des parties, déclarations qu' i ls négligeaient générale
ment de contrôler. 

7 2 9 . — I l en résultait des altérations dans l 'orthographe des 
noms, des omissions ou des interversions dans l 'ordre des 
prénoms et, par suite, un défaut de précision et de certitude 
dans l ' individualisation des personnes, qui entraînait, dans 
les registres hypothécaires, des doubles emplois, des lacunes, 
des inexactitudes, des erreurs et même des confusions de 
noms, en cas principalement d 'homonymie. 

7 3 0 . — Cet état de choses, encore aggravé par les change
ments fréquents, dans la vie, des professions et des domiciles, 
occasionnait des lenteurs dans les recherches hypothécaires, 
un manque de sécurité pour les conservateurs des hypothè
ques et pour le public. 

7 3 1 . — A vrai dire, cette situation irrégulière ne se serait 
pas rencontrée aussi souvent, si les notaires s'étaient con
formés ponctuellement, pour la rédaction des actes assujettis 
à la publicité hypothécaire, aux prescriptions contenues dans 
l 'ar t icle 13 de la loi du 2 5 ventôse an X I , régissant leur 
inst i tut ion, notamment en énonçant, dans ces actes, les noms, 
prénoms, qualités et demeures des parties, et surtout en y 
mentionnant les prénoms dans l 'ordre révélé par les actes de 
l'état c iv i l , comme la doctrine notariale l 'enseignait, et comme 

( 1 3 ) Ann. du notariat et de l'enregistrement. 1913 , p. 5 5 . 

l 'exigeait, d 'ailleurs, l 'article 4 de la loi du 6 fructidor 
an I I ( 1 4 ) . 

7 3 2 . — Malheureusement, nous l'avons déjà dit, cette ma
nière de procéder n'était pas strictement suivie dans la pra
tique notariale. 

7 3 3 . — C'était donc avec raison que les conservateurs des 
hypothèques se plaignaient des difficultés qu ' i ls avaient à sur
monter, pour identifier les personnes au nom desquelles ils 
devaient inscrire une formalité au répertoire des hypothèques, 
ou pour lesquelles des renseignements leur étaient demandés. 

7 3 4 . — I l suffit, d'ailleurs, de rapporter succinctement i c i 
en quoi consiste le mécanisme hypothécaire, pour démontrer 
le bien-fondé de leurs plaintes. 

7 3 5 . — Et, pour cela, nous ne pouvons mieux faire que de 
reproduire littéralement le tableau qu'a fait de ce mécanisme 
M . L E V I E , ministre des Finances, au cours de la séance du 
Sénat, du 2 3 janvier 1 9 1 3 ( 1 5 ) : 

» Le conservateur des hypothèques, a-t-il dit, opère au 
moyen des documents principaux que voici : les registres des 
formalités, le répertoire et la table alphabétique. 

» Dans les registres de formalités, se font les inscriptions 
des privilèges et hypothèques, les transcriptions des actes 
de mutation et des siisies immobilières, et, en marge de ces 
renseignements, ies subrogations, les saisies, les radiations 
et autres mentions prescrites par la lo i . Ces registres cor
respondent à peu près, si l 'on veut, au journal d 'un com
merçant. 

» Vient ensuite le répertoire qui, de son côté, est comme 
le grand-livre du commerçant. 11 renferme des articles ou 
comptes individuels, dans lesquels sont relevés, en. une 
courte analyse, les inscriptions, les transcriptions et autres 
faits concernant chaque personne, avec renvoi aux volume et 
numéro du registre où figure chaque formalité. 

» Enfin, la table alphabétique renferme les nom, prénoms, 
profession et domicile des personnes figurant au répertoire ; 
elle renvoie au compte individuel de chaque personne. 

« Quand une personne achète, vend ou hypothèque un i m 
meuble, le conservateur annote au répertoire la formalité ac
complie dans le registre d' inscription ou de transcription ; i l 
doit donc chercher à la table le nom, les prénoms, la pro
fession et le domicile de cette personne pour trouver son 
compte individuel ; si elle ne figure pas encore à la table, ;1 
doit l ' y inscrire et, d'autre part, l u i ouvr i r un compte au ré
pertoire. De même, quand on demande un état des charges, 
le conservateur cherche à la table les nom, prénoms, pro
fession et domicile de la personne désignée ; i l est ainsi 
conduit au compte individuel existant au répertoire, et de 
là aux registres au vu desquels i l confectionnera l'état de
mandé. 

« Les registres de formalités, le répertoire et la table alpha
bétique forment donc un ensemble, dans lequel la désignation 
des personnes doit concorder parfaitement d 'un document à 
l 'autre. 

« Or, ne l 'oublions pas, cette désignation se fait dans ies 
formalités et documents hypothécaires d'après les actes pré
sentés au conservateur. I l importe donc, au plus haut point, 
que ces actes renferment les indications nécessaires pour pré
ciser avec la plus grande exactitude l'identité des person
nes . . . » 

7 3 5 bis. — L'individualité des personnes constitue indubita
blement un élément essentiel de notre organisme hypothécaire. 
Si cette individualisation avait toujours été faite correctement 
dans les actes notariés, les erreurs, les omissions, les confu
sions et les discordances que nous avons signalées, supra. 
n° 7 2 9 , et qui ont eu leur répercussion dans les registres 
des conservateurs des hypothèques, ne se seraient produites 
que très rarement. 

7 3 6 . — D'autre part, si , en matière d' inscription hypothé
caire, l 'article 8 3 de la loi du 16 décembre 1851 exigeait que 
les bordereaux servant de base à l ' inscript ion renseignassent 

<14) Ann . pari . . Sénat, séance du 19 février 1913 , p. 1 7 2 ; — 
séance du 2 3 janvier 1913 , p. 138. 

( 1 5 ) Séance du 2 3 janvier 1913, o. 146, 2" col. (Pasin.. 
1913 , p . 8 1 5 ) . 



les nom, prénoms, profession et domicile du débiteur ayant 
conféré l'hypothèque, cet article permettait aussi de suppléer 
par des équivalents, aux divers éléments dont son texte pres
cr ivai t la mention. I I suffisait, pour que le but de la loi fut 
atteint, que les bordereaux continssent une désignation indi
viduelle et spéciale, permettant au conservateur de recon
naître et de distinguer, dans tous les cas, la personne grevée 
d'hypothèque. En d'autres termes, i l fallait qu ' i l y eût cert i
tude au sujet de l'individualité de cette dernière. Cette ma
nière de procéder favorisait, faut-il le dire, les doubles em
plois et les confusions dans les tables et les registres hypo
thécaires. 

737. — Or, l'intérêt général exige impérieusement que 
l 'ordre, la clarté et la précision régnent dans les archives hy
pothécaires, afin que les renseignements donnés par les pré
posés qui en ont la garde, puissent être considérés comme 
absolument certains, et ne puissent, en aucune hvpothèse, 
présenter un danger quelconaue pour les intéressés. La sta
bilité de la propriété foncière et la sécurité des opérations im
mobilières sont à ce pr ix . 

738. — C'est pour obtenir cet ordre, cette clarté et cette 
précision, que l 'article 12 de la loi nouvelle édicté plusieurs 
prescriptions destinées à assurer une désignation plus exacte 
et plus complète des personnes, dans les actes authentiques 
à soumettre à la publicité organisée car la loi du 16 décem
bre 1851. 

S E C T T O N nr. 

Des mesures prescrites par la loi du 10 octobre 1913, pour 
assurer à l'avenir une désignation plus exacte et plus com
plète des personnes dans les registres hypothécaires. — Mo
difications apportées à l'article 13 de la loi du 25 ven
tóse an X I organique du notariat, et aux articles 83 et 84 

de h loi du 16 décembre 1851. 

739. — Aux termes de l 'art icle 12 de la loi du 10 octo
bre 1913, « les fonctionnaires et officiers publics sont tenus 
de certifier, d'après les registres de l'état c iv i l ou les carnets 
de mariage, soit dans le corps, soit au pied de tous actes 
pouvant donner l ieu à transcription ou à inscription, le nom, 
les prénoms, le lieu et la date de naissance de ceux des 
vendeurs, des échangistes, des copartageants, des donateurs, 
des acquéreurs, des preneurs, des bailleurs et des proprié
taires grevés qui sont nés dans le royaume et dans les pays 
l imitrophes. Si le vendeur, l 'échangiste, le copartageant, le 
donateur, l 'acquéreur, le preneur, le bailleur ou le proprié
taire grevé est né dans d'autres pays, et qu ' i l ne puisse 
produire un extrait des registres de l'état c iv i l , avant l ' inscrip
t ion ou la transcription, les fonctionnaires et officiers publics 
préciseront, dans le certificat visé au premier alinéa, le passe
port ou la pièce d'identité au vu de laquelle ils ont déterminé 
les prénoms, nom, date et lieu de naissance de l 'intéressé ». 

740. — Cette disposition due à l ' in i t ia t ive du Gouverne
ment , a été amendée primit ivement par les commissions 
réunies de la Justice et des Finances du Sénat, et ensuite au 
cours des discussions auxquelles son adoption a donné lieu 
au sein de nos Chambres législatives. 

741. — Elle constitue une des innovations les plus impor
tantes de la loi du 10 octobre 1913, puisqu'elle a pour but 
d'assurer une individualisation plus exacte et plus complète 
des personnes dans les documents hypothécaires, et de porter 
ainsi remède aux difficultés qu'engendraient les erreurs dans 
l-i désignation des acquéreurs et des propriétaires grevés d'hy
pothèque (16). 

742. — Et cependant, malgré son utilité incontestable, elle 
a soulevé, principalement de la part des notaires siégeant au 
Sénat, l 'opposition la plus vive, basée non seulement sur le 
fait que sa mise en pratique serait compliquée, difficile, inef
ficace, onéreuse et dangereuse, mais encore et surtout à raison 
du droit conféré aux conservateurs des hypothèques de re
fuser d'opérer la formalité de la transcription ou de l ' inscrip
t i o n , lorsque les documents présentés à cette fin ne réuni-

(16) Exposé des motifs (Pasin.. 1913, p. 786) ; — Rapp. 
des comm. du Sénat et de la Chambre {Pasin.. 1913, p . 790). 

raient point, â leurs yeux, les conditions prescrites par l ' a r t i 
cle 12 ci-dessus reproduit (17)L 

743. — Ces critiques, d'après nous, n'étaient pas fondées : 
En supposant même que l'exécution des dispositions conte
nues dans cet article donne l ieu , dans la pratique, à quelques 
difficultés, i l faur reconnaître que les mesures décrétées ne 
sont pas excessives et que nos législateurs, err les votant, 
loin d'aller à rencontre des prescriptions de l 'art icle 13 de la 
loi du 25 ventôse an X I , comme l'affirmaient M M . les séna
teurs notaires D E R O et B E R G E R , n 'ont fait, au contraire, que 
les confirmer, les préciser et les compléter, en tant qu'elles 
s'appliquent aux actes pouvant donner lieu à inscription ou à 
transcription. 

744. — Elles n'entraîneront pas. d'ailleurs, les inconvé
nients, les complications, les retards et les frais que certains 
parlementaires laissaient entrevoir. 

745. — D'autre part, elles faciliteront aux conservateurs la 
bonne tenue de leurs registres et elles mettront ainsi ces 
fonctionnaires en mesure de remplir leur mission avec ponc
tualité et rapidité. 

746. — A u surplus, ainsi que l'a fait observer M . le rap
porteur notaire D u B O S T (18), l'éducation du public se fera 
rapidement, et nous pouvons affirmer qu'après une période 
de temps relativement courte, la production aux officiers pu
blics et fonctionnaires y assimilés, des pièces nécessaires à 
l 'établissement du certificat d'identité prévu à l 'art icle 12, 
s'obtiendra aisément. 

747. — Quant au pouvoir conféré aux conservateurs des 
hypothèques de refuser d'effectuer la formalité requise lorsque 
les documents déposés entre leurs mains ne rempliront pas 
les conditions imposées par l'a lo i , nous sommes persuadés 
qu ' i l s n 'en useront qu'à bon escient. U n refus non justifié le 
rendrait, en effet, passible d'amende, même de destitution 
en cas de récidive, et, en toute hypothèse, de dommages-
intérêts s i , par sa faute, par son imprudence, i l avait causé 
préjudice aux parties intéressées (arg. des art. 130 et 132 de 
la loi du 16 décembre 1851. — Infra, n o s 822 et suivants). 

748. — I l résulte du texte des deux premiers alinéas de 
l 'ar t icle 12 de la loi de 1913 : 

1°) que les fonctionnaires ou officiers publics ayant qua
lité pour conférer l'authenticité aux actes pouvant donner 
l ieu à transcription et à inscription, sont tenus de certifier 
dans ces Lctes les nom, prénoms, l ieu et date de naissance 
des vendeurs, échangistes, copartageants, donateurs, acqué
reurs, preneurs, bailleurs et propriétaires grevés ; 

2°) que cette certification doit se faire : a) pour les per
sonnes nées en Belgique et dans les pays limitrophes, d'après 
les registres de l'état c i v i l ou les carnets de mariage ; et 
b) pour les personnes nées dans d'autres pays, au vu d 'un 
passeport ou de toute autre pièce d'Identité, lorsqu'elles ne 
peuvent pas produire un extrait régulier des registres de 
l'état c iv i l de leur pays. 

749. — Pour l'établissement du certificat d'identification 
qu'elle ordonne, la loi distingue donc entre : 1" les per
sonnes nées en Belgique et dans les pays limitrophes ; 2° les 
personnes nées en dehors du royaume et des pays l imi t ro 
phes. Elle ne tient compte, dans cette distinction, que du 
lieu de naissance et non de la nationalité des contractants. 

A. Dans le premier cas, le certificat d'identité doit être 
dressé d'après les registres de l'état c iv i l ou les carnets de 
mariage, à l 'exclusion de tout autre document d'individualisa
t ion. U n amendement déposé par M . le sénateur notaire B E R 
G E R , tenlant à faire admettre comme mode d'identification 
les listes des électeurs publiées par les administrations com
munales, n'a pas été adopté (19). 

B. Dans le second cas, s ' i l ne peut pas être produit un extrait 
des registres de l'état c iv i l des pays non limitrophes, la certifi
cation doit être faite au vu 3 'un passeport ou d'une pièce d'iden-

(17) Ann . par i . , Sénat, séance du 22 janvier 1913, p. 124. 
125, 131, 132 et 133 (Pasin., 1913, p. 797, 803 et su iv . ) . 

(18) Sénat, séance du 23 janvier 1913, Ann. pari., 1913, 
p. 141, l r e col . 

(19) Sénat, séance du 23 janvier 1913, Ann. pari., p. 143 
et 148, 2» col. 



tité quelconque, à condition, bien entendu, qu'elle émane 
d'une autorité régulièrement constituée dans le pays où elle 
a été délivrée, et qu'elle précise avec la plus grande exacti
tude le nom, les prénoms, le l ieu et la date de naissance de 
l 'intéressé. 

750. — Remarquons, en passant, que le texte du projet 
p r imi t i f proposé par le gouvernement n'avait fait aucune dis
t inct ion entre les habitants du royaume et les étrangers. I l 
portait, en effet, que les fonctionnaires et officiers publics 
étaient tenus de certifier d'après un extrait des registres de 
l'état c i v i l , soit dans le corps, soit au pied de tous actes pou
vant donner l ieu à transcription ou à inscription. le nom, les 
prénoms, 'e l ieu et la date de naissance des acquéreurs et des 
propriétaires grevés. Mais les commissions réunies du Sénat 
estimèrent q u ' i l était impossible de maintenir cette disposition 
avec ce caractère de généralité. 

» Le système ainsi présenté, disaient-elles dans leur r?p-
port (20), peut se justifier théoriquement, mais en pratique 
i l apparaît comme inapplicable dans la forme rigoureuse que 
lu i donne le projet. 

« Et, d'abord, i l n'est réalisable que pour autant que l ' i n 
téressé soit né en Belgique ou dans les pays l imitrophes, et 
ne se conçoit plus quand l'acquéreur ou le débiteur hypothé
caire a v u le jour dans d'autres pays. 

« Nombreux ne sont-il pas les pays où l'état c iv i l est à ce 
point rudimentaire, qu'on ne saurait l 'assimiler à l ' ins t i tut ion 
que nous appelons de ce nom, comme aussi ceux où son or
ganisation est totalement différente de celle établie par le code 
Napoléon ? 

« Exiger, dans tous les cas, pour qu 'un étranger puisse 
acquérir un immeuble, qu ' i l produise son acte de naissance, 
ne serait-ce pas le plus souvent lu i refuser la faculté de le 
faire, et. comme conséquence, porter atteinte aux intérêts de 
notre marché immobi l ie r? 

« L'officier public, à supposer qu 'un extrait de naissance 
quelconoue lui soit fourni par l'étranger, serait-il toujours à 
même d'apprécier si ce document est valable et émane de 
l'autorité compétente? 

ce Et que dire en matière de vente publique? 
« Le notaire sera-t-il tenu, avant l 'adjudication, d'interpel

ler les amateurs sur leur nationalité, pour s'assurer qu' i ls 
seront à même de satisfaire aux exigences de la l o i ? 

« Ne serait-ce pas jeter le trouble et provoquer des hésita
tions dans le public, étouffer le feu des enchères et compro
mettre l 'heureux résultat de la vente? Sans perdre de vue 
que le payement des prix en suite d'adjudication publique 
étant, en règle générale, fixé à trente jours, à compter de 
cette adjudication, i l importe, surtout lorsque les biens sont 
grevés ou que les acquéreurs doivent emprunter hypothécaire
ment pour s'acquitter du prix, que la formalité de la transcrip
t ion soit remplie immédiatement. Or, si l 'étranger n'est pas 
nanti de son extrait d'acte de naissance, quel laps de temps 
ne s'écoulera-t-il pas avant q u ' i l l 'obt ienne? » 

En conséquence, les commissions réunies du Sénat pro
posèrent de borner la prescription légale, quant aux personnes 
nées en dehors du royaume et des pavs l imitrophes, à la pro
duction d 'un passeport ou d'une pièce d'identité, lorsqu'elles 
ne seraient pas en mesure de fournir un extrait d'acte de 
l'état c iv i l de leur pays. 

Cette proposition acceptée par le Gouvernement et par nos 
deux Chambres législatives, est formulée dans la loi sous 
l'alinéa 2 de l 'article 12, objet du présent chapitre. 

751. — Une différence de rédaction caractérise également 
les deux premiers alinéas de l 'art icle 12. 

A. Dans l'hypothèse prévue par le premier alinéa, le fonc
tionnaire ou l 'officier public qui reçoit un acte pouvant donner 
lieu à transcription ou à inscription, doit certifier, d'après les 
registres de l'état c ivi l ou les carnets de mariage, l 'ortho
graphe du nom de famille, l 'exactitude des prénoms, du l ieu 
et de la date de naissance mentionnés dans cet acte. Mais 
i l n'est pas légalement obligé de spécifier la pièce sur la
quelle i l base son certificat. 

752. — Comme le fait observer la circulaire n° 1462, du 
ministre des Finances. « par cela seul qu ' i l vise, en termes 

(20) Sénat, D o c . session 1912-1913, p. 30, 1™ col. 

généraux, un extrait des registres de l'état c iv i l ou un carnet 
de mariage, le certificat n'en constate pas moins l 'accomplis
sement du devoir professionnel dont l 'exécution doit être 
actée ». 

7 5 3 . — B. A u contraire, dans l'hypothèse envisagée par 
le 2 M I ' alinéa de l'article 12, le fonctionnaire ou l 'officier pu
blic instrumentant est tenu de préciser dans son certificat les 
pièces justificatives (passeport ou pièce d'identité), au vu 
desquelles i l a déterminé le nom, les prénoms, le lieu et la 
date de naissance des parties contractantes. 

7 5 4 . — Les pays limitrophes dont i l est parlé dans la l o i 
sont ceux qui confinent aux frontières de la Belgique, c'est-
à-dire la France, la Hollande, le Grand-Duché de Luxem
bourg et l 'Allemagne. 

7 5 5 . — L 'Angleterre étant séparée de notre Royaume par 
la mer ne peut pas être considérée comme pays l imi t ro 
phe ( 2 1 ) . 

7 5 6 . — Les extraits des registres de l'état c i v i l visés par 
la loi comprennent tous les actes quelconques inscrits dans 
ces registres : actes de naissance, actes de célébration de ma
riage, actes de divorce, actes de reconnaissance d'enfant na
turel , actes d'adoption, etc., pourvu que les extraits délivrés 
par les préposés mentionnent les nom, prénoms, l ieu et date 
de naissance de la personne que concerne la certification à 
faire. 

7 5 7 . — Aux termes de l 'article 4 5 , alinéa 1™, du code c i v i l , 
toute personne peut se faire délivrer, par les dépositaires des 
registres de l'état c i v i l , des extraits de ces registres, sans 
qu'elle soit tenue de justifier à cet effet d 'un intérêt quel
conque. 

7 5 8 . — L'officier de l'état c iv i l et le greffier du tribunal 
de première instance, dépositaires des registres, sont obligés 
de déférer à la réauisition qui leur est faite, à peine, d i t 
l 'art icle 8 5 3 du code de procédure c ivi le , de dépens, dom
mages et intérêts et sans pouvoir exiger de celui qui requiert 
la délivrance d'un extrait, autre chose que le coût de cette 
pièce, tel qu ' i l est réglé par l'arrêté du 2 4 mai 1 8 2 7 , dont nous 
parlerons plus lo in . 

7 5 9 . — Une circulaire du ministre de l 'Intérieur a été 
adressée, à ce sujet, à tous les bourgmestres des communes 
du royaume, pour leur recommander de satisfaire aux réqui
sitions d'extraits des registres de l'état c iv i l qui leur parvien
dront, et qui revêtiront, pour la plupart, un caractère d'extrê
me urgence. 

Elle leur fait également remarquer : 1° que la lo i du 10 oc
tobre 1913 n ' invalide pas l'arrêté royal du 2 4 mai 1827, qui 
fixe d'après une base uniforme les droits dus pour la déli
vrance des copies ou extraits de l'état c iv i l ; 2 ° que, bien que 
les officiers de l'état c iv i l ne soient pas astreints à trans
mettre par la poste les extraits qui leur sont demandés, i l 
convient de ne pas refuser de faire cet envoi par cette voie, 
lorsque les frais de port sont joints par le requérant au coût 
de l 'extrai t . 

7 6 0 . — Le texte proposé par le Gouvernement ne prescri
vait la certification d'état c iv i l , que pour les acquéreurs et 
les propriétaires grevés. Mais, pour rendre les actes de trans
missions immobilières plus précis ( 2 2 ) , les commissions sé
natoriales jugèrent opportun d'ajouter au texte originaire les 
mots : <> vendeurs, échangistes, copartageants », complétés 
eux-mêmes par l 'adjonction des mots : « preneurs et bail
leurs », à la suite d'un amendement déposé par M . le séna
teur VANDEVENNE ( 2 3 ) . Et ces additions furent votées mal
gré les critiques dont elles avaient été l 'objet de la part de 
M M . les sénateurs notaires DE R O et B E R G E R . D'après eux, 
elle constituaient « un luxe de précaution inut i le et d'un ca
ractère onéreux pour les petites affaires si dignes d'intérêt et 
déià trop chargées de frais » ( 2 4 ) . 

(21) Déclaration faite au Sénat par M . le rapporteur 
D u BOST , séance du 23 janvier 1913, Ann. pari.. 1913, p. 140, 
l r o col . (Pasin.. 1913, p. 808). 

(22) Déclaration de M . le rapporteur D u BOST au Sénat, à 
la séance du 23 janvier 1913 (Ann. pari., o. 142, l r e col . ) . 

(23) Sénat, Ann. pari, 1913, p. 175, l r e col. 
(24) Sénat, Ann. pari., 1913, p. 142. — En ce sens : 

LUISSENS, Ann. du not. et de l'enreg., 1913, p. 57 et 58. 



761. — L'énumération faite dans la loi est indicative et 
non l imita t ive. Aucun doute ne peut exister à cet égard, car 
la loi soumet à cette formalité, sans restriction aucune, tous 
les ?ctes pouvant donner lieu à inscription ou à transcription. 

7 6 2 . — D'où i l suit que l 'obligation d'identifier les contrac
tants conformément aux prescriptions de l 'art icle 12 s'étend 
ipso facto : 

1° a) Aux actes de délivrance de legs portant sur un i m 
meuble, si la transcription de cet acte est requise ; b) aux 
contrats de mariage irenfermant une clause d'ameublissement 
déterminé (art. 1505 et suiv. c. c iv . ) ; c) et, en général, à 
tous les actes authentiques ou réputés tels, translatifs ou dé
claratifs de droits réels immobil iers (art. I " de la loi hypo
thécaire belge, du 16 décembre 1 8 5 1 ) . 

2 ° a) Aux délibérations des conseils de famille détermi
nant, dans l'intérêt des mineurs et des interdits, les sommes 
pour lesquelles i l sera pris inscription hypothécaire et dési
gnant les immeubles du tuteur sur lesquels cette inscription 
devra être requise (art. 2 9 de la loi hypothécaire, précitée) ; 
6) à tous contrats de mariage contenant, au profit de la fu
ture épouse, une constitution d'hypothèque sur les biens y 
spécifiés, pour sûreté de sa dot et de ses conventions matr i
moniales, ou pour garantie des reprises de toute nature 
qu'elle pourra avoir à exercer contre son mari (art. 6 4 et 6 5 
de la loi hypothécaire) ; c) aux autorisations données aux 
femmes mariées, par le président du tribunal de première 
instance de leur domicile, de requérir sur les immeubles de 
leur époux, spécialement désignés dans l'ordonnance prési
dentielle, les inscriptions des hypothèques légales dont s'oc
cupent les articles 6 6 et 6 7 de la loi du 16 décembre 1851 . 

7 6 3 . — Les parties contractantes devront être renseignées, 
dans tous les actes pouvant donner lieu à inscription et à 
transcription, par leur nom de famille, tel qu ' i l est orthogra
phié dans les documents servant de base aux certificats d'iden
tification, par leurs prénoms dans l 'ordre énoncé dans ces 
mêmes documents et par l ' indication du l ieu et de la date 
de naissance y mentionnés. En outre, l ' individualisation devra 
être complétée, dans les actes notariés, conformément à 
l 'ar t icle 13 de la loi du 2 5 ventôse an X I , par la qualité ou 
profession et la demeure des intéressés, sans qu ' i l y ait lieu 
toutefois à certification de ces derniers éléments. 

7 6 4 . — L'expression « propriétaires grevés », inscrite dans 
l 'ar t icle 12, vise toutes les personnes qui , pour un motif 
quelconque, confèrent hypothèque sur leurs immeubles au 
profit d 'un tiers. I l en résulte que la certification d'état c iv i l 
n 'est pas imposée pour les prêteurs, les créditeurs, les créan
ciers gagistes, pour ceux qui donnent en nantissement une 
créance hypothécaire, pour les cédants et les cessionnaires 
d'une pareille créance, n i pour les subrogeants et les subrogés 
à un droit semblable. 

7 6 5 . — Toutefois, cette attestation sera obligatoire lorsque 
la constitution de l'hypothèque dérivera d 'un acte assujetti 
à la transcription : vente, échange, partage, donation, bail 
de plus de neuf ans, bail de superficie, bail emphytéotique, etc. 

7 6 6 . — Lorsqu'une personne achète un immeuble en dé- ! 
clarant qu'elle le fait pour le compte d 'un tiers, qu'elle se 
réserve de désigner ultérieurement, elle acquiert, d'après les 
termes adoptés en pratique, sous réserve de déclaration de 
command, et l'acte authentique par lequel elle désigne le t i 
tulaire réel de l 'acquisit ion s'appelle acte de command. Celui 
qui fait la déclaration de command est qualifié de comman-
dataire, et celui au profit duquel elle est faite est désigné sous 
le nom de command. 

Le command étant le véritable acquéreur du bien vendu, son j 
nom, ses prénoms, le lieu et la date de sa naissance, devront 
être certifiés conformément à l 'art icle 12. 

767. — La loi exige la certification de l'identité du dona
teur. Elle ne parle pas du donataire et elle n'avait pas à le 
faire, parce qu 'un donataire est, en principe, un acquéreur 
à t i t re gratuit. Or , son texte spécifie nettement les acqué-
Teurs, et cette expression doit être prise dans son acception 
la plus large. La certification de l'état c i v i l du donataire 
d ' immeuble devra donc être faite également. 

768. — C'est aux fonctionnaires et officiers publics chargés 

de donner l'authenticité aux actes sujets à transcription ou 
à inscription, qu' incombe l 'obligation légale de dresser le 
certificat d'identité prévu par l 'art icle 12. 

7 6 9 . — Nous avons précisé, supra, 5 1 , 5 2 et 5 3 , en 
commentant l 'art icle 1E R de la loi nouvelle, les fonctionnaires 
et officiers publics auxquels i l appartient de requérir, dans 
le délai légal, la formalité de la transcription des actes transla
tifs ou déclaratifs de droits réels immobil iers passés devant 
eux. Ce sont ces mêmes fonctionnaires et officiers publics 
que vise notre article 12, c'est-à-dire le ministre des Finances, 
qui a dans sa jur idic t ion l 'administration des domaines, les 
gouverneurs provinciaux, les bourgmestres, les receveurs de 
l 'enregistrement et les consuls belges (supra, n° 5 3 ) . 

7 7 0 . — Aux termes de l 'art icle 5 2 de la loi du 2 5 ventôse 
an X I , tout notaire suspendu, destitué ou remplacé, doit, aus
sitôt après la notification qui lu i a été faite de sa suspension, 
de sa destitution ou de son remplacement, cesser l 'exercice 
de ses fonctions. Dans ces hypothèses, si le certificat d'iden
tification n'a pas été dressé au moment où elles se réalisent, 
i l sera établi au pied de l'acte sujet à transcription ou à inscrip
t ion, soit par le successeur légalement désigné, soit par le 
notaire qui a la garde de la minute, soit par celui commis 
par le président du tribunal de première instance compétent 
pour faire la délivrance de la grosse ou de l'expédition à 
soumettre à la formalité hypothécaire. 

La même solution est applicable en cas de décès du no
taire. C'est à son successeur ou éventuellement à celui qui 
a la garde des minutes du notaire défunt, qu ' i l appartiendra 
de rédiger l'attestation d'état c iv i l requise par la lo i . 

7 7 1 . — Le texte du projet présenté par le Gouvernement 
ne prévoyait comme mode d'identification que les extraits 
des registres de l'état c i v i l . Mais les commissions réunies du 
Sénat jugèrent uti le, pour les personnes nées en Belgique, 
d'assimiler à ces extraits les carnets de mariage qui, affir
maient-elles dans leur rapport, présentaient les mêmes ga
ranties ( 2 5 ) . 

7 7 2 . — Comme l'a fait observer M . le conservateur des 
hypothèques honoraire L U Y S S E N , « l'efficacité de la mesure 
s'en trouve amoindrie, car elle résidait précisément dans 
l'unité du document admis comme base de l 'orthographe ; 
en laissant le choix entre deux pièces, on risque de ren
contrer les dissemblances qu'on a voulu éviter » ( 2 6 ) . 

7 7 3 . —- L'officier public n'est pas astreint légalement de 
reproduire, pour les contractants nés dans le royaume, les 
prénoms et le l ieu de naissance dans la langue employée pour 
la rédaction de l 'extrait du registre de l'état c iv i l ou du l ivret 
de mariage qui lui est communiqué aux fins d'identification. 
I l peut traduire ces énonciations si bon lui semble, en ne 
perdant jamais de vue cette règle que l'exactitude, la plus 
rigoureuse dans l 'orthographe du nom patronymique et dans 
l ' indication du l ieu et de la date de naissance, constitue les 
mentions essentielles de l ' individualisation des parties. 

7 7 4 . — I l va de soi que pour les personnes nées en pays 
étrangers, une traduction, dans une des langues officielles 
usitées en Belgique, des documents présentés pour établir le 
certificat d'identité, est indispensable. 

7 7 5 . — Le certificat d'état c iv i l imposé par l 'article 12 peut 
être dressé soit dans le corps, soit au pied de l'acte q u ' i l con
cerne. Le but du législateur, en permettant de rédiger ce 
certificat à la fin du contrat, a été d'empêcher qu'une opéra
tion immobilière ou hypothécaire puisse être retardée ou 
abandonnée, parce que l ' un ou l 'autre des contractants ne 
serait pas en possession, au moment de la signature de l'acte, 
du document nécessaire pour établir son identité au vœu de 
la l o i . La passation d'un acte ne devra donc pas être néces
sairement ajournée pour ce motif. 

7 7 6 . — L 'attestation à formuler au pied de l'acte pourra 
se faire soit avant, soit après l 'enregistrement de cet acte, 
mais avant la réquisition de la formalité hypothécaire, ainsi 
que l 'a déclaré M . L E V I E , ministre des Finances, en réponse 

(25) Senat, D o c , session de 1912-1913, p. 30, l r o col . 
(Pasin.. 1913, p. 790, 2* col.) 

(26) Ann. du not. et de I'enreg., 1913, p. 58. 



à la question que lu i avait posée à ce sujet M . le représen
tant notaire OOMS ( 2 7 ) . 

7 7 7 . — L 'ar t icle 12 n'a en vue que les actes entre vifs ; 
i l n'est donc pas applicable, en principe, aux dispositions de 
dernière volonté. Son texte clair ne laisse aucun doute sur ce 
point ( 2 8 ) . 

7 7 8 . — Toutefois, s i , pour une raison quelconque, un no
taire désirait soumettre à la transcription, après le décès du 
testateur, un testament authentique faisant partie de ses mi 
nutes et dans lequel un immeuble est légué, i l devrait, préala
blement à la formalité, dresser le certificat d'identification au 
pied de la minute. 

7 7 9 . — Pour les testaments olographes contenant un legs 
immobil ier , la solution est la même. Le certificat devra être 
établi au pied de l'acte de dépôt du testament dressé par le 
notaire, en conformité de l 'art icle 4 3 de la loi du 2 2 f r i 
maire an V I I sur l 'enregistrement ( 2 9 ) . 

7 8 0 . — Point n'est besoin de dire que l 'article 12 n'est 
pas applicable aux actes passés en Belgique ayant pour 
objet, soit des mutations d'immeubles situés à l'étranger, soit 
des prêts garantis par des hypothèques constituées sur des 
biens sis en dehors du royaume. Ces actes, en effet, ne sont 
assujettis, en Belgique, ni à la transcription ni à l ' inscr ipt ion. 

7 8 1 . — 11 résulte du texte et de l 'esprit de l 'article 12, 
comme de la déclaration formelle faite, au cours de la séance 
du Sénat du 2 3 janvier 1913 , par M . le ministre des Finances 
L E V I E , en réponse à la question précise que lu i avait posée 
M . le sénateur notaire POELAERT ( 3 0 ) , que le certificat d'iden
tification prescrit pour les actes sujets à transcription et à 
inscription ne concerne que les personnes physiques et non 
les personnes morales (sociétés commerciales et établisse
ments publics) qui ne sont pas connues à l'état c i v i l . 

7 8 2 . — Les sociétés civiles ne sont pas, de leur essence, 
des personnes morales, mais des collectivités. I l faut donc le 
consentement de tous les associés pour que la société puisse 
acquérir, aliéner et hypothéquer des immeubles. Dès lors, i l 
est permis de soutenir, en présence du texte de l 'art icle 1 2 et 
de la déclaration ministérielle ci-dessus rappelée, que les 
notaires sont tenus pour toute opération sociale relative à la 
vente, à l'achat d'immeuble ou à un emprunt hypothécaire, 
de certifier l'état c iv i l de tous les associés sans exception, 
puisque les immeubles sociaux leur appartiennent indivisé
ment. 

Cependant, i l faut reconnaître que si cette manière de 
procéder était strictement imposée, elle serait pratiquement 
irréalisable, pour les sociétés civiles importantes comprenant 
un nombre considérable d'associés. Aussi, est-il admis dans 
la pratique qu ' i l n'est pas indispensable de préciser dans 
les actes notariés concernant les sociétés civiles, les noms, 
prénoms, professions et demeures des membres qui les com
posent, et qu ' i l suffit de les indiquer collectivement par la 
dénomination statutaire de la société. Cette interprétation, 
nous ne le contestons pas, peut être critiquée, mais elle s ' im
pose par la force même des choses, tout au moins en ma
tière hypothécaire, sinon les grandes sociétés civiles se trou
veraient souvent dans l 'obligation de renoncer à traiter des 
conventions pouvant donner l ieu à inscription ou à transcrip
t ion, en raison des difficultés que soulèverait la production, 
en temps voulu, des pièces nécessaires à l ' identification de 
leurs membres. 

C'est pourquoi nous sommes convaincus que les conser
vateurs n'exigeront pas l 'application rigoureuse des prescrip
tions imposées par l 'art . 1 2 aux sociétés civiles ( 3 1 ) . S ' i l en 
était autrement, les inconvénients seraient tels que, néces
sairement, i l y aurait lieu de modifier la législation, en éten
dant la personnification civile aux sociétés non commerciales. 

( 2 7 ) Chambre, Ann. pari.. 1913 , p . 9 1 3 , 2" col . , Pasin., 
1913 , n. 8 4 3 , 1 " col. 

( 2 8 ) Senat, Ann. pari., seance du 2 3 Janvier 1913, p. 140 , 
l r e col. 

( 2 9 ) Declaration de M . le rapporteur D u BOST au Senat, 
seance du 2 3 Janvier 1913, Ann. pari., p . 140 , l r e col . 

( 3 0 ) Senat. A n n . pari . , 1913 , p . 148, l r e col. 
( 3 1 ) BRUGGEMAN et VANDEVOORST, Rep. gen. de la prat, 

not., 1913 , p. 145. 

SECTION IV. 

De l'identification des personnes par la voie d'un acte 
de notoriété. 

7 8 3 . — Lorsque les intéressés se trouvent dans l ' impossi
bilité de produire l 'une ou l'autre des pièces d'identité prévues 
par l 'ar t icle 12, un acte de notoriété peut y suppléer. 

7 8 4 . — (( Au besoin, — dit l'alinéa 3 de l 'ar t icle 12, — i l 
pourra être suppléé aux pièces visées par les deux alinéas 
qui précèdent, moyennant un acte de notoriété ». 

L'expression au besoin, employée par le législateur, dé
montre à elle seule que ce moyen d'identification est essen
tiellement subsidiaire, et qu ' i l ne peut être utilisé que si les 
pièces d'identité précisées dans les deux premiers alinéas de 
l 'article 12 font défaut ( 3 2 ) . 

7 8 5 . — Ce mode spécial d'identification a été introduit 
dans le système de la loi par les commissions réunies du 
Sénat, à l ' ini t ia t ive de leur rapporteur, M . D u BOST , à l'effet 
de faciliter la réalisation) des transacti ;ns immobilières et des 
emprunts hypothécaires d'une réelle urgence, et, par suite, 
l 'accomplissement des formalités hypothécaires qui en dé
rivent, lesquelles, à défaut de la production des pièces visées 
par l 'art icle 12, subiraient un retard pouvant, dans certaines, 
circonstances, être fort préjudiciable aux intéressés. 

Ce moyen d'individualisation, qualifié par M . D u BOST de 
soupape de sûreté ( 3 3 ) , est donc appelé à rendre, dans des 
cas exceptionnels, la mission des notaires plus aisée. 

7 8 6 . — Cependant, nous leur conseillons de ne recourir 
à cette voie que le moins souvent possible, car si cette pra
tique venait à se généraliser, elle serait de nature à compro
mettre sérieusement le but poursuivi par le législateur, qu i . 
ainsi que nous l'avons déjà exposé, est d'assurer : I o ) l'exac
titude dans l'orthographe des noms et prénoms des nouveaux 
propriétaires .- 2 ° ) leur individualisation complète par l ' i nd i 
cation du Heu et de la date de leur naissance, et 3 ° ) l 'unifor
mité de leur désignation dans les titres en vertu desquels i ls 
acquièrent des immeubles ou affectent leurs biens en hypo
thèque ( 3 4 ) . 

7 8 7 . — L'acte de notoriété autorisé par l 'ar t ic le 12 est de 
la même nature que celui dressé en toute autre matière, no
tamment pour établir la dévolution d'une succession, l'absence-
de testament, etc. 

A cet égard, la loi nouvelle n ' innove pas. C'est ce qu i 
résulte d'une déclaration faite au Sénat par M . D u BOST ( 3 5 ) . 

7 8 8 . — La responsabilité du notaire n'est d'ailleurs nulle
ment engagée par un acte de notoriété. La seule chose dont 
i l soit responsable, c'est de l'individualité des témoins cert i-
ficateurs qui interviennent à l'acte ( 3 6 ) . 

7 8 9 . — Le notaire n'a donc pas à garantir et ne peut pas 
être obligé de garantir, dans la notoriété qu ' i l dresse, l 'exacti
tude des attestations des comparants, mais i l a le devoir moral 
d'éclairer les témoins et de s'informer si réellement ils ont 
connaissance du fait constaté et si ce fait est notoire. 

7 9 0 . — Les témoins certificateurs seuls sont responsables 
de leurs déclarations, et ils sont tenus, en vertu des pr in
cipes généraux consacrés par les articles 1 3 8 2 et 1383 du 
code c i v i l , de réparer, le cas échéant, le préjudice qu' i ls au
raient pu causer par une attestation reconnue inexacte ( 3 7 ) . 

7 9 1 . — En thèse générale, deux témoins suffisent pour la 
validité d'un acte de notoriété, mais pour l'attestation de 
l'état c i v i l , dont s'occupe l 'article 12, plus leur nombre sera 
grand, plus leur témoignage aura de valeur. 

7 9 2 . — I l va de soi que l 'officier public ne peut, dans ce 
cas, accepter comme témoins ceux qui sont personnellement 
intéressés à l'acte tombant sous l 'application de l 'art icle 12. 
Une seule et même personne ne peut pas, en effet, attester 
comme témoin ce qu'elle aurait di t , fait ou déclaré comme 
partie. Nemo idoneus testis esse potest in re sua. 

( 3 2 ) DANDIN, Comm. de la loi du 10 octobre 1913 , n° 115 . 
( 3 3 ) Sénat, A n n . pari . . 1913 , p. 140, I r e col . 
( 3 4 ) Ann. du not. et de l'enreg., 1 9 1 3 , p . 5 8 . 
( 3 5 ) et ( 3 6 ) Sénat, A n n . pari . . 1 9 1 3 , p. 177, 2 E col . 
( 3 7 ) Ibidem, discours de M . Du BOST. 



7 9 3 . — D'autre part, i l n'est pas indispensable que les 
témoins réunissent toutes les conditions requises par l ' a r t i 
cle 9 de la loi du 2 5 ventôse an X I , pour être témoins dans 
les actes notariés. I ls n ' interviennent pas pour donner l 'au
thenticité à un acte, mais seulement pour attester la vérité 
du fait qu ' i l importe d'établir. 

7 9 4 . — I l convient cependant de ne choisir comme témoins 
que des personnes qu i , par leur moralité et leur condition 
sociale, inspirent la plus grande confiance. 

7 9 5 . — Bien qu'aucune disposition légale ne défende aux 
notaires de recourir au ministère de leurs clercs à l'effet de 
leur faire attester, dans les actes de notoriété qu' i ls ont mission 
de recevoir, les faits q u ' i l importe d'établir ou de constater par 
cette voie, i l est à souhaiter que cette manière de procéder ne 
soit jamais utilisée par ces officiers publics, pour les actes 
de notoriété à dresser en conformité de l 'art icle 12. Ils em
pêcheront ainsi leurs clercs d'affirmer à la légère, comme 
ét"nt connus d'eux, des faits dont ils ne sont nullement cer
tains ou qu' i ls n'ont ni vérifiés ni contrôlés, et cela sans se 
préoccuper des conséquences dommageables que leurs décla
rations pourraient éventuellement entraîner et qui engage
raient leur responsabilité. 

7 9 6 . — L'attestation pour notoriété des témoins certifica-
teurs prendra place, soit dans le corps, soit au pied de l'acte 
pouvant donner l ieu à transcription ou à inscription (art i
cle 12 , alinéa 3 ) . Cette disposition est passée dans la loi à 
la suite de l'adoption d'un amendement prooosé par le Gou
vernement, au cours des discussions parlementaires aux
quelles la loi a donné l ieu . 

7 9 7 . — L'attestation en question pourra également se faire 
par acte séparé ( 3 8 ) . 

S E C T I O N v. 

De la reproduction du contenu des certificats d'identité dans 
les documents à soumettre à la publicité hypothécaire. 

7 9 8 . — Le contenu des certificats d'identification doit être 
reproduit dans les expéditions, extraits et bordereaux présen
tés au conservateur des hypothèques aux fins de transcription 
ou d ' inscript ion dans ses registres (art. 12, al. 4 ) . 

7 9 9 . — Mais la loi n ' impose pas la reproduction textuelle 
et complète des certificats dans les documents à soumettre à 
la publicité hypothécaire. Elle se borne à exiger que le con
tenu seul de ces certificats soit retranscrit, c'est-à-dire le 
nom, les prénoms, le lieu, la date de naissance, la profes
sion et le domicile des personnes visées par l 'ar t icle 12 . 

8 0 0 . — Les documents servant à établir l ' identification des 
parties ne doivent pas être annexés au certificat dressé par 
l 'off icier public instrumentant ( 3 9 ) . 

8 0 1 . — Le conservateur des hypothèques n'est, du reste, pas 
fondé à en exiger la représentation, sa seule mission con
siste à vérifier si le certificat d'état c iv i l auquel foi est due, 
est basé sur les pièces déterminées par l 'art icle 12 . 

8 0 2 . — C'est pour écarter la possibilité d 'un doute et pour 
éviter toute discussion sur ce point, que M . D u B O S T a, au 
cours de la séance du Sénat du 2 3 janvier 1 9 1 3 , posé à M . le 
minis t re des Finances la question suivante : « Je désirerais 
que M . le Min is t re nous donnât également une garantie en 
ce qui concerne la sanction. I l est bien entendu que le seul 
pouvoir du conservateur sera de vérifier si le certificat du 
notaire vise une des pièces prévues dans l 'art icle 11 (art. 12 
de la l o i ) , et qu ' i l n'aura jamais le droit de se faire pro
duire ces pièces. I l me semble qu ' i l serait bon que M . le 
Minis t re se prononçât avec netteté et précision à ce sujet. I l 
ne faut pas que le conservateur émette la prétention de con
trôler si le certificat est conforme aux extraits de naissance 
e t autres pièces visées par le législateur. Foi est due au cer-

( 3 8 ) Sénat, Déclaration de M . D u B O S T , séance du 2 3 jan
v ie r 1 9 1 3 , Ann. pari., p. 140 , l r " col. 

( 3 9 ) Déclaration de M . le ministre des Finances, en ré
ponse à une question de M . O O M S , Chambre, 18 mars 1913 , 
Ann. pari, p. 9 1 3 , 2 E c o l . 

tificat et, par conséquent, la seule mission du conservateur 
doit être de vérifier s ' i l est basé sur ces documents » ( 4 0 ) . 

M . le ministre des Finances répondit à M . le rapporteur 
D u B O S T qu ' i l était d'accord avec lu i sur cette interpréta
t ion ( 4 1 ) . 

S E C T I O N V I . 

Des mesures d'identification prescrites pour les renouvelle

ments des inscriptions hypothécaires 

Disposition légale : Loi du 10 octobre 1913 , art. 12, al. 5. — 
« En cas de renouvellement contre un nouveau propriétaire, 
un extrait de l'acte de naissance est joint au bordereau. 
Toutefois, s ' i l ne peut être produit un extrait des registres de 
l'état c iv i l contenant le lieu et la date de naissance du nou
veau propriétaire né à l'étranger, i l y sera suppléé, soit par 
un extrait de la transcription de l'acte d'acquisition, soit par 
une pièce d'identité délivrée par un agent diplomatique ou 
consulaire du pays d'origine de l 'intéressé, soit enfin par 
un acte de notoriété ». 

8 0 3 . — Si, en thèse générale, le conservateur n'est pas 
en droit d'exiger, pour opérer la formalité de l ' inscr ipt ion 
ou de la transcription, la production des documents ayant servi 
de base au certificat d'identité prescrit par l 'article 12, i l en 
est autrement en cas de renouvellement d'une inscription hy
pothécaire contre un nouveau propriétaire. Dans cette hypo
thèse, en effet, l'alinéa 5 de l 'art icle 12 ordonne qu 'un ex
trait de l'acte de naissance de ce nouveau propriétaire soit 
joint au bordereau, au vu duquel l ' inscript ion en renouvelle
ment doit s'opérer. I l s'ensuit qu'en l'absence de cette pièce, 
la formalité peut être refusée par le conservateur. 

8 0 4 . — Mais comme i l pourrait arriver que le nouveau 
propriétaire fût né à l 'étranger, et, dès lors, dans l ' impossi
bilité de produire un extrait des registres de l'état c iv i l de 
son pays constatant le l ieu et la date de sa naissance, la lo i 
permet d'y suppléer au moyen, soit d 'un extrait de la trans
cription de l'acte d'acquisition de l ' immeuble grevé, soit d'une 
pièce d'identité délivrée par un agent diplomatique ou con
sulaire du pays d'origine de l 'intéressé, soit encore au moyen 
d'un acte de notoriété. 

8 0 5 . — Ces éléments exceptionnels d'identification, à 
part la notoriété, ont été introduits dans l 'article 1 2 par 
les commissions réunies du Sénat, sans que leur rapport 
nous en fasse connaître le motif. C'est, d'après nous, pour 
faciliter et hâter l'accomplissement de la formalité hypothé
caire, et mettre le requérant en mesure de la faire réaliser 
en temps uti le. 

8 0 6 . — Le texte du cinquième alinéa de l 'article 12 cite 
parmi les modes d'individualisation autorisés strictement pour 
les personnes nées à l 'étranger, la production d'un extrait de 
la transcription de l'acte d 'acquisition du nouveau proprié
taire. Ce moyen d'identification a été ajouté aux autres à la 
suite de l 'adoption d 'un amendement proposé par le Gou
vernement, au cours des discussions législatives. 

8 0 7 . — Qu'entend-on par extrait de la transcription d'un 
acte d'acquisition? Dans la pratique notariale, on entend par 
cette expression, la copie d'un acte transcrit dans les regis
tres de la conservation des hypothèques et délivrée par le 
préposé, conformément à l 'article 127 de la loi du 16 dé
cembre 1851 . 

8 0 8 . — Les notaires, on le sait, ne délivrent pas des ex
traits de transcriptions, mais bien des extraits analytiques ou 
littéraux des actes dont ils détiennent les minutes. 

8 0 9 . — Dès lors, i l est permis de se demander si les inté
ressés doivent recourir au conservateur des hypothèques pour 
obtenir l 'extrait de la transcription de leur acte d 'acquisition, 
à annexer au bordereau de renouvellement d' inscription, eu 
si cet extrait, relatant la transcription de la vente, peut être 
délivré par l 'officier public dépositaire de la minute de l 'acte 
qui constate cette convention? 

Nous croyons que par les mots extrait de la transcription de 
l'acte d'acquisition, le législateur a voulu parler d 'un extrait 

( 4 0 ) et ( 4 1 ) Sénat, Ann . pari. , 1 9 1 3 , p . 148, l r e col . 



authentique de l'acte d'acquisition, délivré et signé par l 'of
ficier public dépositaire de la minute. 

L'expression employée par le législateur est ambiguë et 
vicieuse, mais i l n 'y a pas l ieu de s'en étonner. Le défaut 
de clarté et de précision dans la rédaction des textes de loi 
a été signalé maintes fois par les magistrats, juristes, avocats, 
notaires et même par les membres de nos Chambres légis
latives. I l ne nous appartient pas d'en faire la cri t ique dans 
notre commentaire n i , par conséquent, d'indiquer les remè
des à apporter à cet état de choses. Nos lecteurs pourront, 
d'ailleurs, consulter sur ce sujet l 'opuscule de M . E D M O N D 
P I C A R D , De la confection vicieuse des lois en Belgique, pu
blié comme introduction au sixième volume des « Pandectes 
belges ». 

810. — Le cinquième alinéa de l 'article 12 ne concerne 
que le renouvellement d ' inscription contre un nouveau pro
priétaire. I l s'ensuit qu'en cas de renouvellement d'une 
inscript ion hypothécaire co i t r e un débiteur resté propriétaire, 
i l n 'y a pas l ieu de justifier de son identité par un document 
spécial. Le renouvellement, dans ce cas, continue à être 
Tégi par les règles tracées dans la loi du 16 décembre 1851, 
que nous avons développées sous le chapitre V I I I du présent 
commentaire (supra, n°" 474 et suiv., B E L G . J U D . , 1921, 
col. 450). 

811. — Toutefois, comme le conservateur des hypothèques 
doit être à même de pouvoir constater, sans devoir faire 
aucune recherche dans ses registres, si le débiteur renseigné 
dans le bordereau est toujours le débiteur hypothécaire pri
mitif, i l est utile de préciser clairement cette particularité 
dans le bordereau de renouvellement, lorsque la grosse du 
ti tre générateur de l'hypothèque n'est pas communiquée à ce 
fonctionnaire (supra, n o s 477 et su iv . ) . Cette manière de pro
céder évitera des difficultés aux intéressés et des retards dans 
l 'accomplissement de la formalité. 

812. — Aux termes de l 'article 87 de la loi hypothécaire 
du 16 décembre 1851, le créancier privilégié ou hypothécaire, 
inscrit pour un capital produisant intérêts ou arrérages, a droit 
d'être colloque, pour trois années seulement, au même rang 
que pour son capital, sans préjudice des inscriptions part i
culières à prendre, portant hypothèque à compter du jour 
de leur date, pour les autres intérêts ou arrérages (42). 

Ces inscriptions particulières tombent-elles sous l'applica
t ion de l'alinéa 5 de l 'art icle 12? 

La négative est certaine. Cet alinéa, en effet, ne prescrit 
la production de l'acte de naissance qu'en matière de renou
vellement d ' inscription contre un nouveau propriétaire. Or , 
dans notre hypothèse, i l ne s'agit pas de renouvellement 
d'une inscription précédemment prise, mais uniquement de 
la réquisition d'une inscription particulière, pour intérêts 
échus et payés, autorisée par l 'article 87 et distincte de 
celle qui garantit le payement du capital. 

813. — A u surplus, les divers modes d'identification pres
crits par l 'ar t icle 12 pour les hypothèses q u ' i l prévoit, sont 
dérogatoires au droit commun ; ils sont, par conséquent, de 
stricte interprétation, strictissimae interpretationis, et ne 
peuvent pas être étendus d'un cas prévu à des cas non 
prévus. 

814. — Les dispositions contenues dans l 'art icle 12 ne sont 
pas applicables aux actes assujettis à la transcription ou à 
l ' inscr ip t ion, réalisés avant le 31 décembre 1913, date de 
l 'entrée en vigueur de la loi du 10 octobre 1913. I l est de 
Tègle, en effet, que la loi ne dispose que pour l 'avenir et 
qu'elle n'a point d'effet rétroactif (art. 2, c. c i v . ) , à moins 
qu 'un texte formel ne déclare le contraire. Or , ce texte 
n'existe pas. « La chose offre d'autant moins de doute, en 
l 'occurrence », — lisons-nous dans la circulaire ministérielle 
n° 1462 (43), — « que la charge de requérir la formalité de la 
transcription incombe aux parties pour les actes passés avant 
le 31 décembre 1913, et au notaire instrumentant pour les 
autres » . 

(42) V o i r notre étude sur l 'art . 87, B E L G . JUD . , 1919, n° 12. 

(43) Cire , ministre des Finances, du 27 février 1914, 
•n 0 1462, p . 23. 

SECTION VII. 

Du mode de procéder à l'identification des parties pour les 
jugements assujettis à la transcription ou pouvant donner 

lieu à inscription. — A qui incombe cette mission? 

815. — Aux termes de l'alinéa 6 de l 'art icle 12, « pour les 
jugements assujettis à la transcription ou pouvant donner 
l ieu à inscription, l ' identification des parties sera constatée 
par un notaire, au pied de l'expédition, de la manière prévue 
au présent article ». 

816. — Cette disposition, qui ne se trouvait pas dans le 
projet p r imi t i f , a été insérée dans la loi à la suite de l'accep
tation d 'un amendement présenté par le Gouvernement, au 
cours de la séance du Sénat du 19 février 1913. Cet amende
ment a été proposé dans l'intérêt de la bonne organisation 
de la conservation des hypothèques, autrement dit dans l ' i n 
térêt public (44). N u l n ' ignore, en effet, que l 'art icle 141 du 
code de procédure civi le n'exige, pour la rédaction des j u 
gements en ce qui concerne les parties en cause, que leurs 
noms, professions et demeures, éléments d'identification ma
nifestement insuffisants lorsque la décision judiciaire doit 
être soumise à la publicité hypothécaire par voie d'inscrip
t ion ou de transcription. 

817. — Nous avons dit . supra, n° 57, que les greffiers ne 
sont pas tenus personnellement de requérir, dans le délai de 
r igueur fixé par l 'article 1 e r de la loi de 1913, la transcription 
des jugements qui y sont sujets. Us ne sont pas astreints non 
plus à certifier l ' individualisation des parties. Cette mission 
a été dévolue par la loi aux notaires seuls. En conséquence, 
i l incombe à ces derniers de dresser le certificat d'identifica
t ion au pied de l'expédition du jugement ou de l'arrêt à sou
mettre à la formalité hypothécaire. Ce certificat devra être 
dressé de la manière prévue par les alinéas 1 et 2 de l ' a r t i 
cle 12 pour les actes authentiques. 

818. — Les jugements visés par l'alinéa 6 de l 'article 12, 
sujets à transcription ou pouvant donner lieu à inscription, 
sont : 

1°) Dans le premier cas, les jugements qui tiennent lieu 
de conventions ou de titres pour la transmission de droits 
réels immobil iers , dans l'hypothèse prévue par l 'art icle 1 e r , 
alinéa 2, de la loi du 16 décembre 1851. 

2°) Dans le second cas, les jugements rendus sur des de
mandes en annulation ou en révocation d'actes translatifs ou 
déclaratifs de droits réels immobiliers, dont s'occupent les 
articles 3 et 84 de la même lo i , et ceux portant reconnais
sance d'un acte sous seing privé contenant une promesse 
d'hypothèque consentie librement par le débiteur et acceptée 
par le créancier, pourvu que l'acte reconnu en justice réunisse 
les conditions requises par la loi hypothécaire, et qu ' i l pré
cise notamment la somme due, le délai endéans lequel elle 
doit être remboursée, la nature et la situation des immeubles 
à grever (45). 

819. — L'expression <i jugement », employée par la l o i , 
doit être prise dans son acception la plus large. Elle com
prend donc les jugements proprement dits, les décisions 
émanant de la cour d'appel et de la cour de cassation, qui 
portent le nom d'arrêts, celles rendues par le président du 
tribunal de première instance ou par le juge commis, qui sont 
qualifiées d'ordonnances. 

820. — En résumé, toutes les décisions judiciaires pouvant 
donner l i e j à transcription ou à inscription tombent sous l'ap
plication de l 'art icle 12, al. 6, peu importe la juridict ion qui 
les a rendues. 

(44) Discours au Sénat de M . L E V I E , ministre des F i 
nances, séance du 19 février 1913, Ann. pari., p. 171, l r e col. 

(45) La question de savoir s i , quand le débiteur refuse de 
réaliser par acte notarié l'hypothèque spéciale q u ' i l s'est 
obligé de conférer, le juge peut le condamner à en passer 
acte et ordonner qu'à défaut de ce faire, le jugement, qui du 
reste déclarerait spécialement la nature et la situation des 
biens à grever, tiendra l ieu de contrat, est encore controversée 
de nos jours. O n peut l i re les éléments de la controverse et 
voir les auteurs qu i la résolvent en sens divers, dans les PAND. 
BELGES , V° Hypothèque (en général), n 0 8 135 et 136. 



8 2 1 . — « En donnant qualité aux notaires », lisons-nous dans 
une circulaire du ministre des Finances (46), « pour attester 
l'état c iv i l des parties en cas de décision judiciaire, le légis
lateur n'a pas entendu porter atteinte aux principes généraux 
de droit relatifs à l'authenticité des actes, pas plus qu ' i l n 'a 
voulu déroger aux lois particulières qui ont, dans certains 
cas, accordé le pouvoir de conférer l'authenticité. C'est ainsi, 
notamment, que le recours au ministère d'un notaire n'est 
pas obligatoire en matière d'expropriation pour cause d 'u t i 
lité publique ; les certificats et les actes de notoriété qui pren
dront place au pied des expéditions des jugements consta
tant l'exécution des formalités prescrites par la loi pour par
venir à l 'expropriation, peuvent émaner des gouverneurs ou 
des bourgmestres agissant conformément à l 'ar t icle 9 de la loi 
du 2 7 mai 1870 » . 

Cette manière de voir nous paraît inadmissible. 
Nous pensons, au contraire, que, même dans l'hypothèse 

envisagée par la circulaire ministérielle, le certificat d'état 
c iv i l doit être donné par un notaire, à l 'exclusion de tous 
autres officiers publics ministériels ou fonctionnaires admi
nistratifs. 

Notre opinion s'appuie sur le texte clair et précis de 
l'alinéa 6 de l 'article 12, qui ne présente ni obscurité ni équi
voque. 11 stipule, en effet, que pour les jugements assujettis 
à la transcription ou pouvant donner lieu à inscription, l ' iden
tité des parties sera constatée par un notaire. I l ne formule 
donc aucune distinction. Or, ubi lex non distingua, nec nos 
distinguere debemus. 

S E C T I O N vm. 

De la sanction de l'inobservation des prescriptions imposées 
par l'article 12. — Refus de la formalité de l'inscription 

ou de la transcription. 

8 2 2 . — La sanction de l ' inobservation des prescriptions 
contenues dans l 'article 12, consiste dans la faculté accordée 
par la loi aux conservateurs, de refuser d'accomplir la for
malité de la transcription ou de l ' inscript ion demandée. Le 
septième alinéa de l 'article 1 3 porte, en effet, q u ' « à défaut 
d'exécution des dispositions qui précèdent, la formalité 
pourra être refusée par le conservateur, sauf recours en jus
tice contre sa décision, comme de droit, et sans préjudice à 
l 'application de l 'article 1 3 2 de la loi du 16 décembre 1851 » . 

8 2 3 . — Ce droit, accordé aux conservateurs, de refuser la 
formalité aux pièces qui ne sont pas entièrement conformes 
au vœu de la lo i , a été critiqué à diverses reprises, dans 
nos deux Chambres législatives. M . le sénateur notaire 
B E R G E R a même soutenu que la sanction prévue par la lo i 
constituait une innovation malheureuse, contraire à tout l 'esprit 
qui anime notre législation moderne et qu'en tous cas, elle 
était illusoire, téméraire, vexatoire, dangereuse et même 
inconstitutionnelle, parce qu'elle tendait à faire décider par 
un fonctionnaire de l 'ordre administratif, qu 'un droit ne sor
tira pas ses effets immédiatement, contrairement à l 'art icle 9 2 
de la Constitution, qui décrète que les contestations ayant 
pour effet des droits civils sont exclusivement du ressort des 
tribunaux ( 4 7 ) . 

8 2 4 . — Ces objections, et bien d'autres encore, formulées 
pendant les débats parlementaires ( 4 8 ) , n'ont point prévalu. 
M . L É V I E , ministre des Finances, après en avoir contesté le 
fondement, a démontré que l 'on s'effrayait à tort de la sanc
tion décrétée par l 'art icle 12. 

« Les conservateurs », expliquait-il dans son discours ( 4 9 ) , 

( 4 6 ) Circulaire du 2 7 février 1914, n° 1462. 
( 4 7 ) Discours de M . B E R G E R au Sénat, séance du 19 fé

vrier 1913 , Ann. pari.. 1913 , o. 176 (Pasin., 1913 . p . 8 2 7 
et 8 2 8 ) . 

( 4 8 ) Discours de M . le sénateur V A N D E W A L L E , à la 
séance du 19 février 1913 , Ann. pari, 1913 , p. 176, 2 E col . et 
177, 1™ col. (Pasin., 1913 , p. 8 2 8 ) ; — Discours de M . le sé
nateur K E P P E N N E , à la séance du 2 3 janvier 1913 , Ann. 
pari., 1913, p . 8 1 4 , 2* col . ; — Discours de M . le sénateur 
D E R O , à la séance du 2 2 janvier 1913 , Ann. pari., 1 9 1 3 , 
p. 133, l r e col . (Pasin., 1913 , p. 8 0 5 et 8 0 6 ) . 

( 4 9 ) Sénat, A n n . par i . , 1913 , p. 147, 2e col . (Pasin.. 1 9 1 3 , 
p. 8 1 7 ) . 

« ne vont certainement pas repousser systématiquement et à 
l 'aveugle les formalités requises, sans que les prescriptions 
de l 'ar t icle 11 (devenu l 'art . 12 de la loi) aient été observées 
au pied de la lettre. I ls seront aussi soucieux de la responsa
bilité qui peut s'attacher à leur refus, qu'à celle dérivant de 
l 'admission d'un acte nu l ou irrégulier. Le conservateur qu i 
se trouvera devant une justification d'état c iv i l incomplète, en 
fera l 'observation ; i l y aura des pourparlers entre lui et le 
notaire sur ce point, comme cela se fait sur bien d'autres 
choses dans la pratique journalière : deux responsabilités se 
trouveront en présence relativement à une même cause, et 
i l n'est guère à prévoir que le conservateur ne reçoive pas 
tous apaisements à l 'amiable. 

» Comme l 'énonce le texte proposé, le recours à la justice 
est de droit, et i l est de droit non seulement pour contraindre 
le conservateur à recevoir la réquisition et y donner suite, 
mais aussi, me paraît-il, quant aux dommages-intérêts que le 
conservateur aurait encourus si , par sa faute, par son impru
dence, par un refus injustifié, i l avait causé préjudice à quel
qu 'un. Ce sentiment de la responsabilité ne suffira-t-il pas à 
inciter le conservateur à beaucoup de circonspection ? » 

8 2 5 . — A 1 M . L É V I E et D u B O S T firent encore observer que, 
sous l 'empire de la loi du 16 décembre 1851 , les conserva
teurs des hypothèques jouissaient d 'un certain pouvoir d'ap
préciation, reconnu par la doctrine et par la jurisprudence, 
spécialement en matière d'inscriptions, de transcriptions et 
surtout de radiation, et qu'en réalité, la sanction autorisée ne 
modifiait pas le droit commun ( 5 0 ) . 

8 2 6 . —• Au surplus, la loi met à la disposition des intéressés 
un moyen de contraindre les conservateurs à accomplir la 
formalité sollicitée. Ce moyen, c'est le recours à la justice, 
même par voie de référé, s ' i l y a extrême urgence, et cela 

\ sans préjudice à l 'application : 1°) de l 'art icle 132 de la loi 
hypothécaire, aux termes duquel « les conservateurs sont 
tenus de se conformer, dans l 'exercice de leurs fonctions, à 
toutes les dispositions du présent chapitre, à peine d'une 
amende de 5 0 à 1 .000 francs pour la première contravention. 
En cas de récidive, l 'amende sera double et la destitution 
pourra même être prononcée, selon les circonstances, le tout 
sans préjudice des dommages et intérêts des parties, les
quels seront payés avant l 'amende » ; 2 ° ) de l 'art icle 1 3 0 de 
la même loi qui stipule que : « Dans aucun cas, les conser
vateurs ne peuvent refuser ni retarder les transcriptions ou 
inscriptions, ni la délivrance des certificats, sous peine de 
dommages-intérêts des parties ; à l'effet de quoi, procès-ver
baux de refus ou retards seront, à la diligence des requé
rants, dressés sur le champ, soit par un juge de paix, soit 
par un huissier ou un notaire ». 

Dans ces conditions, on peut être certain que le conserva
teur ne refusera d'opérer la formalité demandée qu'à bon 
escient et à la toute dernière extrémité. 

8 2 7 . — Comme l 'ont dit au Sénat, M . le notaire D u B O S T 
et M . L É V I E , ministre des Finanoes, en fait, que se passera-
t - i l lorsoue le conservateur constatera que l 'une ou l 'autre des 
prescriptions légales n'a pas été observée? I l entrera en 
pourparlers avec les intéressés, leur donnera les raisons de 
son refus et leur indiquera les omissions ou les erreurs q u ' i l 
aura relevées et le remède à y apporter ( 5 1 ) . 

Les officiers publics en cause se montreront d'autant plus 
empressés de lu i donner satisfaction qu ' i ls auront, de leur 
côté, ainsi que le dit M . T I L M A N ( 5 2 ) , intérêt à dégager leur 
responsabilité, à raison du retard ou du refus apporté à la 
publicité hypothécaire par suite de l'irrégularité d 'un acte 
dont ils sont les auteurs. 

8 2 8 . — I l est à remarquer que le texte du gouvernement 
était primit ivement conçu comme suit : « A défaut d'exécu
tion des dispositions qui précèdent, la formalité est refusée 
par le conservateur ». 

Les commissions sénatoriales comprenant la gravité de cette 
disposition impérative, ont tenu à en adoucir les effets. A 
cette fin, elles ont proposé de remplacer Vobligation du refus 

( 5 0 ) Sénat, A n n . pari . , 1913 , p. 178. 
( 5 1 ) Sénat, séance du 19 février 1913 , Ann . pari . . 1913_ 

p. 178, l r e col . et 179, 1™ col . 
( 5 2 ) T I L M A N , loc. cit., n e 6 5 , p . 4 2 . 



de la formalité, par la faculté, et elles ont soumis à l 'appro
bation dés Chambres le texte qui est passé dans la l o i . Leur 
Tapport justifie cette modification en ces termes : 

« I l paraît inadmissible d'imposer, en toute hypothèse, le 
refus de la transcription ou de l ' inscr ipt ion, refus qui peut 
entraîner pour les parties et les tiers de graves conséquences. 
I l peut, en effet, y avoir impossibilité absolue à obtempérer 
à la l o i . Certaines personnes, en nombre heureusement fort 
restreint en Belgique, ne possèdent pas d'état c iv i l ou n 'en 
ont qu 'un irrégulier. Les parquets ont quelquefois à relever, 
dans les registres de l'état c ivi l de certaines communes, des 
erreurs matérielles, tant dans les actes que dans les noms, et, 
ce qui est pire, des omissions. Dans certains cas, l ' intéressé 
peut ne pas trouver des personnes disposées à comparaître à 
un acte de notoriété. Fermerons-nous la porte des études 
notariales et des conservations à ceux qui sont victimes de 
l ' oub l i ou de la négligence d'un fonctionnaire communal, ou 
qui se heurtent à un obstacle insurmontable. Ces considéra
tions nous amènent à conclure que, s ' i l échet d'accorder au 
conservateur la faculté de refuser la formalité, i l serait dan
gereux de l u i en imposer l 'obligation. I l est le meilleur juge, 
en cette matière, de ce qu'exige l'intérêt général bien com
pris » ( 5 3 ) . 

8 2 9 . — De son côté, M . le sénateur V A N D E W A L L E émit 
l 'avis q u ' i l y avait lieu de compléter le texte du gouverne
ment en accordant aux intéressés, qui au dernier moment ne 
seraient pas en mesure de pro uire les pièces justificatives 
d'identité prescrites par la l o i , le droit de décharger à cet 
égard, les conservateurs de toute responsabilité ( 5 4 ) . En con
séquence, i l déposa l'amendement suivant : 
. « A défaut d'exécution des dispositions qui précèdent, la 
formalité est refusée par le conservateur, à moins que les 
intéressés ne le déchargent de toute responsabilité à cet 
égard ». 

Mais cet amendement, combattu par le ministre des F i 
nances, ne fut pas adopté ( 5 5 ) . 

S E C T I O N I X . 

Dispositions fiscales relatives aux documents visés par l'art. 12. 

Loi du 10 octobre 1913 , art. 12, al. 8 et 9 . — « Les certi
ficats et les notoriétés visés au présent article seront enregis
trés gratis. Les extraits des registres de l'état c i v i l et autres 
documents produits pour établir l'identité des parties au point 
de vue hypothécaire, seront exempts du droit de t imbre. S'ils 
émanent d'une autorité constituée du royaume, ils porteront 
l ' indicat ion de leur destination et la défense de les utiliser à 
d'autres fins ». j 

830. — Les deux derniers alinéas de l 'art icle 12 ci-dessus 
retranscrits, concernent des dispositions fiscales introduites 
dans la loi à la suite d'amendements déposés par le gouver
nement, pour satisfaire au vœu que M . le sénateur B E R G E R 
avait exprimé. Ces dispositions ont pour but de diminuer les j 
frais qu'auraient oocasionnés la délivrance et l 'enregistrement I 
des pièces produites pour l'établissement des certificats d'iden
tité prescrits par la lo i . 

8 3 1 . — I l en résulte : 1° que les extraits des registres de 
l'état c iv i l et autres documents pouvant légalement servir de 
base à la certification de l ' individualisation ces contractants, 
seront exempts du droit de timbre ; 2 ° que s'ils émanent 
d'une autorité constituée du royaume, ils doivent contenir 
l ' indicat ion de leur destination et la défense de les utiliser 
à d'autres fins ; 3 ° que les certificats d'identité et les actes 
de notoriété visés par l 'article 12 seront enregistrés gratis. 

8 3 2 . — A ins i que l'a déclaré M . le ministre des Finances 
en réponse à une question que lu i avait posée à ce sujet 
M . le représentant P O N C E L E T , » l 'article 12 n'accorde au
cune exemption des droits de greffe. I l laisse donc debout 

( 5 3 ) Rapnort des commissions réunies de la Justice et des 
Pinances du Sénat (Pasin., 1913 , p . 7 9 0 ) . 

( 5 4 ) Discours de M . V A N D E W A L L E au Sénat, séance 
du 2 3 janvier 1 9 1 3 (Ann. pari. p. 138, l r e co l . ) . 

( 5 5 ) Sénat, 2 3 janvier 1913 , Ann. pari., p 148 , 1™ col. 
et 149, 2 E col. 

l 'ar t icle 12 , § 5 , 3 ° , de la loi du 2 5 novembre 1 8 8 9 , comme 
aussi l 'arrêté royal du 2 4 mai 1827 , qui fixe, d'après une base 
uniforme, les droits dus pour la délivrance des copies ou 
extraits d'actes de l'état c iv i l ». 

8 3 3 . — L 'ar t ic le l 6 r de cet arrêté royal détermine le mon
tant de ce droit : 11 est de 0 . 5 3 fr. pour chaque expédition ou 
extrait d 'un acte de naissance, et de 0 . 8 7 fr. pour ceux des 
actes de mariage, d'adoption ou de divorce. C'est le taux 
fixé en monnaie des Pays-Bas dans l'arrêté royal susvisé, et 
converti en monnaie belge, conformément à la loi du 3 0 dé
cembre 1832 . Ajoutons qu'en vertu de l 'art icle 2 du même 
arrêté royal, i l est défendu aux dépositaires des registres de 
l'état c i v i l , de rien exiger ou percevoir au delà des droits 
prémentionnés, et que l 'art icle 3 du même arrêté exempte 
expressément de ces droits, ceux qui justifieront de leur indi
gence par un acte délivré par l'autorité communale. 

8 3 4 . — La question de savoir si les notaires sont tenus de 
porter au répertoire prescrit par l 'article 2 9 de la loi du 2 5 ven
tôse an X I , les certificats d'identification qu ' i ls insèrent au 
pied des actes de leur ministère, visés par l 'art icle 12, a 
donné l ieu à des solutions contradictoires. 

D'après une première opinion, le certificat d'état c iv i l 
établi au pied de l'acte constituant un acte notarié ordinaire, 
doit être inscrit au répertoire et enregistré dans le délai or
dinaire de 10 ou de 15 jours ( 5 6 ) . 

D'après une seconde opinion, ce certificat, qu ' i l ne faut 
pas confondre avec l'acte de notoriété dont i l est aussi parlé 
dans l 'art icle 12, n'est pas assujetti à l ' inscr ipt ion au réper
toire, parce qu ' i l n'apparaît pas comme un acte ou procès-
verbal ayant une existence propre et indépendante, mais bien 
comme un simple complément nécessaire pour la transcrip
tion ou l ' inscript ion hypothécaire, et qui peut être comparé 
aux différentes déclarations prévues par l 'ar t icle 16 de la loi 
du 2 2 frimaire an V I I , et par l 'art icle 4, alinéa 2 , de la loi 
du 21 mai 1897 , sur les petites propriétés rurales ( 5 7 ) . 

8 3 5 . — A cette dernière manière de voir , M . le notaire 
V A N I S T E R B E E K a objecté que s ' i l existait une certaine analo
gie entre les déclarations prévues par les lois du 2 2 f r i 
maire an V I I et du 21 mai 1897 , et celle de l 'ar t ic le 12 de la 
lo i de 1913 , i l y avait pourtant entre elles une différence capi
tale et de principe, à savoir que le certificat d'identification 
était dressé par le notaire lui-même comme notaire ; tandis 
que les déclarations prévues par l 'article 16 de la loi de f r i 
maire et par l 'ar t icle 4 de la loi du 21 mai 1897 , devaient, en 
ordre principal , être faites par les parties elles-mêmes ; et 
exceptionnellement par le notaire, qui , dans cette hypothèse, 
agissait, non pas en nom personnel, mais bien au nom et 
comme mandataire des parties. 

8 3 6 . — Cette controverse n'a plus aujourd'hui qu'un inté
rêt rétrospectif. M . le ministre des Finances l 'a, en effet, 
résolue dans le sens de la non-inscription au répertoire des 
certificats d'identité dressés par les notaires au pied de leurs 
actes, à la suite de la question que l u i avait posée, à ce sujet, 
M . le représentant notaire R O S S E E U W ( 5 8 ) . 

8 3 7 . — La circulaire n° 1462 du même ministre justifie 
cette décision en ces termes : 

« Des notaires se sont préoccupés du point de savoir s'ils 
doivent porter à leur répertoire les certificats d'identification 
qu ' i ls rédigent au pied de leurs actes. 

« Les certificats de l 'espèce ne rentrent pas dans les pré
visions des articles 4 9 de la loi du 2 2 frimaire an V I I et 2 9 de 
la loi du 2 5 ventôse an X I . Ils ne constituent pas des actes 
reçus par les notaires, mais de simples attestations ou recti
fications intéressant exclusivement la désignation des parties, 
qui n'ajoutent rien aux conventions au point de vue de la 
liquidation des droits et qui forment corps matériellement avec 
des actes en minute relevés au répertoire. I l n'est ni dans 
l 'esprit ni dans la lettre des articles précités, d'imposer l 'obl i 
gation de mentionner de pareils certificats au répertoire. 

( 5 6 ) V A N I S T E R B E E K , Rev. prat. du not. 1914 , p. 6 ; — 
C O E N , ibidem. 1913 , p. 3 9 3 . 

( 5 7 ) H A U C H A M P S et G A L O P I N , Ann. du not. et de l'enr., 

1914. p . 3 4 . 

( 5 8 ) Rev. prat. du not. belge. 1914, p. 130. 



« La circonstance que les certificats sont assujettis à la for
malité de l 'enregistrement, n'est pas de nature à énerver ce 
qui précède. Si l 'enregistrement a été imposé, c'est spéciale
ment pour permettre au receveur de fournir au service du 
cadastre des renseignements exacts, quant à la désignation 
des anciens et des nouveaux propriétaires » ( 5 9 ) . 

838. — Les certificats d'identité ainsi établis ne justifient 
pas la perception d 'un honoraire particulier ( 6 0 ) . 

839. — Quant à l'acte de notoriété attestant l'état c iv i l des 
parties contractantes, et au certificat dressé par le notaire au 
pied de l'expédition du jugement délivrée par le greffier du 
t r ibunal qui a rendu celui-ci , i ls tombent sous l 'application de 
l 'ar t ic le 2 9 de la loi du 2 5 ventôse an X I , et doivent, en consé
quence, être inscrits au répertoire prescrit par cet article. I ls 
constituent, dans ce cas, des actes distincts donnant lieu à 
enregistrement et à honoraires ( 6 1 ) . 

840. — C ' e s t à tor t , pensons-nous, que les Pandectes 
belges ( 6 2 ) enseignent l 'opinion contraire, en ce qui con
cerne la constatation de l ' identification des parties au pied 
de l'expédition des jugements à soumettre à la publicité hy
pothécaire. 

(A suivre.) O S W A L D C A M B R O N . 

( 5 9 ) Circulaire du 2 7 février 1914, n° 1462 , p. 2 0 . 
( 6 0 ) Contra : C O E N , Rev. prat. du not., 1913 , p. 3 9 3 . 
( 6 1 ) C O E N , Rev. prat. du not., 1913. p. 3 9 3 ; — Conf. cire. 

n° 1 4 6 2 , p . 2 2 . 

( 6 2 ) P A N D B E L G E S , V° Transcription (et inscription) hy
pothécaire, n° 8 7 6 ter. — Contra : cire. n° 1 4 6 2 précitée, p. 2 2 . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

10 j a n v i e r 1923. 

L O I SUR LE R E G I M E D E L ' A L C O O L . — A M E N D E F I S C A L E . 

P O U R S U I T E A C H A R G E D ' U N M I N E U R . — R E S P O N S A B I L I T É 

C I V I L E DU P È R E . 

L'amende comminée par l'article 14 de la loi du 2 9 août 1919 
sur le régime de l'alcool, est assimilée à celle que commine 
la loi générale du 2 6 aoûr 1822. 

Elle a un caractère mixte, qui subsiste malgré l'emprisonne
ment subsidiaire comminé par la loi. 

Le père est civilement responsable du dommage causé par son 
fils mineur et dont le montant, sous la forme d'amende fis
cale, a été mis à charge de ce dernier. 

( A D M I N I S T R A T I O N D E S F I N A N C E S — C . T H O N U S . ) 

A r r ê t . — Vu les documents de la cause et spécialement 
l'arrêt de la Cour de cassation, en date du 13 novembre 1922 , 
par lequel l'affaire est renvoyée à la Cour d'appel de Bru 
xelles, chambre correctionnelle ; 

Attendu que c'est à bon droit que le tribunal de Neufchâ-
teau a déclaré Thonus, Victor-Joseph, père, civilement res
ponsable des condamnations à l'amende et aux frais prononcés 
contre Thonus, Florent-Joseph, son fils mineur, du chef d'avoir 
à Arlancourt (Longwi l l y ) , le 2 8 mai 1921 , consommé de l ' a l 
cool dans un cabaret, fait prévu aux articles 1", § 1 E R, 10 
et 14, § 1 et 2 , de la loi du 2 9 août 1 9 1 9 ; 

Attendu que l'amende comminée par l 'art . 14 de la dite 
loi est assimilée à celle que commine la loi générale du 
2 6 août 1822 , et que c'est à l 'Administrat ion qu ' i l appartient 
d'en poursuivre l 'application, sous réserve de son droit de 
transiger dans chaque cas particulier ; 

Attendu que cette assimilation et ce droit de transaction suf
fisent à établir le caractère mixte de l'amende en question, le
quel subsiste nonobstant l 'emprisonnement subsidiaire com
miné par la loi ; 

Attendu que la présomption légale d 'un dommage causé à la 
partie poursuivante résulte du caractère de l'amende ci-dessus 
défini ; 

Attendu que le père d 'un mineur d'âge est civi lement 
responsable du dommage causé par celui-ci et dont le montant, 
sous la forme d'amende fiscale, a été mis à charge de ce 
dernier ; 

Par ces motifs, la Cour confirme, en ce qui concerne l 'ap
pelant Thonus, Victor-Joseph, le jugement du tr ibunal de 
Neufchâteau, en date du 8 mars 1 9 2 2 ; condamne l'appelant 
aux frais d'appel envers les deux parties . . . (Du 10 janvier 
1923. — Plaid. M E K E B E R S . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . M E U R E I N . 

26 d é c e m b r e 1922. 

L O I SUR L E R E G I M E DE L ' A L C O O L . — P E R Q U I S I T I O N S 
O P É R É E S E N V I O L A T I O N D E L ' A R T . 12 D E L A L O I D U 

2 9 A O Û T 1919 . — P R O C È S - V E R B A L . — N U L L I T É . 

En l'absence d'autre indice de détention d'alcool dans un éta
blissement où il ne peut s'en trouver, que le procès-verbal 
de perquisitions irrégulièrement opérées, la prévention n'est 
pas établie ( 1 ) . 

( M I N I S T È R E P U B L I C — c. A N I Q U E . ) 

A r r ê t . — Attendu q u ' i l résulte de l ' instruction faite devant 
la Cour, que la découverte de l 'alcool s'est produite au cours 
de perquisitions opérées illégalement, en violation de l 'ar
ticle 12 de la loi du 2 9 août 1919 , pour avoir été faite dans 
une partie de l'établissement du prévenu où les clients et les 
consommateurs n'avaient pas accès, et ce, sans autorisation 
du juge de paix et en dehors des heures pendant lesquelles 
la visite peut être autorisée par lui ; que la Cour ne peut 
avoir égard à un tel procès-verbal et qu ' i l n'existe aucun autre 
élément de preuve ; que la prévention n'est donc pas établie r 

Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant ; 
émendant. acquitte le prévenu .. . (Du 2 6 décembre 1922 . — 
Plaid. M M r s K E B E R S c. C A M B I E R , ce dernier du Barreau de 
Charleroi .) 

Observation. — Il n'y a pas méconnaissance de 
l'art. 12 de la loi sur le régime de l'alcool, quand le 
débitant de boissons ne s'oppose pas à la visite des 
agents du fisc et n'est pas intimidé, de leur part, par 
une menace d'une poursuite pour refus d'exercice. 
En ce cas, son consentement n'aurait pas été libre. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

Première chambre. — Présidence de M . H A L L E U X , conseiller. 

28 d é c e m b r e 1922. 

P R E U V E . — D E M A N D E S D I V E R S E S N O N J U S T I F I É E S P A R 

É C R I T . — O B L I G A T I O N D E L E S F O R M E R P A R U N M Ê M E 

E X P L O I T . — A R T . 1 3 4 5 E T 1346 D U C O D E C I V I L . 

L'article 1347 du code civil n'étant que la sanction de l'ar
ticle 1345 , dont l'unique objet est de prévenir les fraudes 
aux prohibitions de la preuve testimoniale, ne peut recevoir 
application à d'autres fins que celle de déjouer ces fraudes. 
Il ne peut donc avoir pour effet d'interdire au créancier de 
poursuivre par des actions distinctes des créances dont cha
cune dépasse le taux de la preuve testimoniale. 

En tous cas. il n'y a pas lieu à la déchéance prévue par 
l'art. 1346 , lorsque la loi elle-même empêche le créancier 
de former les diverses demandes par un seul exploit, par 
exemple, lorsque ces demandes, provenant de causes dis
tinctes, relèvent de juridictions différentes. 

( V A N A S — c. M U S S C H E . ) 

Devant la Cour, M. le premier avocat général 
S O E N E N S a donné son avis dans les termes suivants : 

( 1 ) Conf. Bruxelles, 3 0 décembre 1922 ( B E L G . J U D . , 1 9 2 3 , 
col. 1 3 9 ) . 



L'ar t . 1345 porte que « si dans la même instance une partie 
fait plusieurs demandes dont i l n 'y ait point de titre par écrit, 
et que, jointes ensemble, elles excèdent la somme de 150 fr . , 
la preuve par témoins n 'en peut être admise, encore que la 
partie allègue que les créances proviennent de différentes 
causes, et qu'elles se soient formées en différents temps . . . » 

Cette disposition dépasse la portée de la prohibit ion de la 
preuve testimoniale, telle qu'elle est formulée par l 'ar t . 1341 
du code c iv i l : Sans la disposition de l 'art . 1345, le créancier, — 
lors même que, par la jonction de ses diverses créances, le 
montant de sa demande s'élèverait à plus de 150 fr., — serait 
en droit d'invoquer la preuve testimoniale pour chacune de ses 
créances, inférieures à 150 fr . , qui proviennent de causes dif
férentes et qui ont été formées en des temps différents. Dans 
ces conditions, en effet, chacune de ses créances formerait 
un fait juridique distinct. Néanmoins, les auteurs du code c iv i l 
ont exclu la preuve testimoniale en pareille occurrence, et ils 
en ont donné pour raison que les témoins ne méritent pas plus 
créance sur la cause ou sur l'époque de la dette, que sur la 
dette elle-même. B I G O T - P R É A M E N E U , auteur de l 'exposé des 
motifs de cette partie du code, ajoute, à l 'énoncé de cette 
raison, ces simples mots : « C'eût été un moyen facile d'éluder 
la prohibit ion de la loi ». (Voir l 'exposé des motifs de la lo i 
sur les obligations conventionnelles en général, par le con
seiller d'Etat B I G O T - P R É A M E N E U , séance du 7 pluviôse an X I I , 
D A M . O Z , Obligations, t i tre I , p. 31, n° 176.) 

I l suit de cet exposé que l'objet du législateur, en cette 
disposition de l 'art. 1345, a été exclusivement de prévenir la 
fraude aux dispositions prohibitives de la preuve testimoniale, 
et, dès lors, i l faut admettre avec L A U R E N T (t. XIX, n o s 458 
à 462) que l 'ar t . 1345 est sans application à l'égard des créan
ces pour lesquel'es la preuve testimoniale est admise par la l o i . 
L ' a r t . 1345 du code c iv i l n'est d'ailleurs que la reproduction 
de l 'art 5 ( t i t . XX) de l'ordonnance de 1667, disposition qui, 
suivant les déclarations de ses auteurs, n'avait pour but que 
ce d'empêcher que des fripons ne subornent des témoins, qui 
déposeraient que des sommes considérables sont dues par 
suite de diverses causes ». (Voir , dans T O U L L I E R , t. V , n° 49, 
la relation des discussions entre P U S S O R T , rédacteur du pro
jet, et le président L A M O I G N O N ; — voir aussi, dans P O T H I E R , 
Des obligations, n° 791, le commentaire de cet >..rt. 5 de la 
même ordonnance.) 

L ' interprétation de l 'art . 1345 du code c iv i l est déterminante 
de celle à réserver à l 'art . 1346, car cet art. 1346 constitue 
manifestement la sanction de la disposition qui le précède. 
L ' a r t . 1346 porte ce qui suit : « Toutes les demandes, à quel
que titre que ce soit, qui ne seront pas entièrement justifiées 
par écrit, seront formées par un même exploit , après lequel 
les autres demandes dont i l n 'y aura point de preuves par 
écrit ne seront pas reçues ». L ' a r t . 1346 est la sanction de 
l 'art . 1345. En effet, l 'art . 1345 suppose que les diverses de
mandes ont été formées dans la même instance. Or, ¡1 serait 
très facile d'éluder cette disposition, si le prétendu créancier 
pouvait introduire diverses demandes pour chacune des créan
ces qu ' i l réclame. I l fallait donc une sanction à la prohibit ion ; 
elle consiste naturellement à ordonner que toutes les deman
des seront comprises dans un seul et même exploit ( L A U 
R E N T , t . X I X , n° 462). 

Si l 'art . 1346 du code c iv i l est uniquement la sanction de 
l 'ar t . 1345 du même code, i l est clair qu ' i l ne pourra recevoir 
application que dans les limites des prévisions de cet 
art. 1345, lequel, nous venons de le voir , n'a lui-même pour 
objet que de prévenir la fraude aux prohibitions de la preuve 
testimoniale. Par là se trouve exclue immédiatement l 'appl i 
cation de l 'ar t . 1346 dans l 'espèce du présent procès. I l 
s'agit, en effet, de savoir si le demandeur, en citant le défen
deur devant le juge de paix en payement de diverses créances 
qui , chacune, dépassaient les 150 fr., s'est interdit par là 
même de poursuivre ultérieurement son adversaire en paye
ment d'autres créances, qui se trouvent également dépasser 
le taux de la preuve testimoniale. A cette question, nous ré
pondrons par la négative, estimant que les restrictions à la 
franchise de la preuve doivent être restreintes dans les l i 
mites de ce que commandent le texte et les motifs des dispo
sitions légales. 

Le texte de l'art. 1346 ne commande pas une interprétation 
plus étendue de la prohibit ion, car, à entendre sainement- les 
termes de cette disposition, on n 'y trouve r ien qui dépasse-le 
champ d'application de l 'art . 1345, c'est-à-dire la prohibition 
de la preuve testimoniale et la possibilité d'une fraude à cette 
prohibit ion. 

I l existe toutefois une théorie opposée : On prétend que- le 
texte de l 'art . 1346, par cela même qu ' i l prescrit de former 
par un même exploit toutes les demandes qui ne seraient pas 
entièrement justifiées par écrit, exclut à pr ior i le bénéfice 
des exceptions à la prohibit ion de la preuve testimoniale, 
prévues aux articles suivants, pour les cas où i l existe un 
commencement de preuve Dar écrit, et pour ceux où i l a été 
impossible au créancier de se procurer une preuve littérale. 
Cette théorie nous paraît reposer sur un pur jeu de mots : 
I l n'y a, en effet, aucune différence sérieuse entre ces mots 
de l 'art . 1345 : dont il n'y a point de titre par écrit, et ces 
mots de l 'art . 1346 : qui ne seront pas entièrement justifiées 
par écrit. Comme le dit L A U R E N T (XIX, n° 464), l 'art . 1345, - -
auquel, dans l 'opinion unanime, s'appliquent les exceptions 
des art. ¡347 et 1348, — en parlant des demandes dont il 
n'y a point de titre par écrit, ne vise pas autre chose que la 
situation décrite en l 'art . 1346, c'est-à-dire le cas d'une de
mande oui n'est pas entièrement justifiée par écrit. Car on 
ne peut dire d'une créance qui se prouve par témoins, avec 
un commencement de preuve par écrit, qu ' i l y a un t i tre 
écrit de la demande qui en est faite. 

La preuve qu'il n'y a aucune différence sérieuse entre les 
mots : <( dont i l n'y a point de preuve par écrit », et les mots : 
:« qui ne seront pas entièrement justifiées par écrit », cette 
preuve, dit D E M O L O M B E (t. X I V , n" 72 de l'édition belge), 
résulte de l 'art . 1346 lui-même, qui , dans la fin de son texte, 
définit ce que, dans son début, il appelle « une demande qui 
ne sera pas entièrement justifiée par écrit ». Car comment 
définit-il une pareille demande? I l la définit : << une demande 
dont i l n'y aura point de preuve par écrit ». L 'ar t . 1346 porte 
textuellement ce qui suit : « Toutes les demandes, à quelque 
titre que ce soit, qui ne seront pas entièrement justifiées par 
écrit, seront formées par un même exploit, après lequel les 
autres demandes dont il n'y aura point de preuves par écrit 
ne seront pas reçues ». 11 faut donc reconnaître que, malgré 
certaines variantes dans la rédaction, les articles 1345 et 1346 
procèdent de la même pensée. 

On ne pourrait, non plus, fonder sur les motifs de la loi 
une interprétation plus étendue de la déchéance formulée par 
l 'art. 1346. Les travaux préparatoires du code c iv i l ne témoi
gnent en aucune façon que le législateur, dans l 'art. 1346, 
se soit préoccupé d'autre chose que de prévenir la fraude aux 
prohibitions de la preuve testimoniale, ou, plus précisément, 
de sanctionner la défense portée en l 'art . 1345. L'exposé des 
motifs de B I G O T - P R É A M E N E U se borne, à cet égard, aux 
considérations suivantes : « Enfin, i l avait été prévu que, pour 
ne pas se présenter à la justice, comme formant à la fois 
plusieurs demandes excédant la somme pour laquelle i l doit 
y avoir preuve par écrit, on parviendrait à diviser la dette, 
en faisant des demandes successives et par instances séparées. 
La loi a encore prévenu ce subterfuge en déclarant que toutes 
les demandes, à quelque titre que ce soit, qui ne seraient pas 
entièrement justifiées par écrit, seraient formées par un seul 
exploit, après lequel les autres demandes, dont i l n'y aurait 
pas de preuves par écrit, ne seraient pas reçues ». On doit 
observer, ajoute l'exposé des motifs, « que cette exclusion de 
la preuve testimoniale ne s'étend ni aux cas de fraude, ni 
aux tierces personnes ». ( D A L L O Z , Obligations, t i tre I , p. 31, 
n° 176, dernier alinéa.) 

Le raoport de J A U B E R T au Tribunat n' invoque pas non 
plus, à l 'appui de l 'art . 1346, d'autre motif que celui de la 
nécessité de sanctionner les dispositions qui ont pour objet 
de prévenir les fraudes à la prohibition de la preuve testimo
niale : « Le projet, dit le rapporteur, prend toutes les pré
cautions pour que cette prohibition ne puisse jamais être 
éludée . . . ». 

Et, dans cet ordre d'idées, J A U B E R T se borne à reproduire 
les termes des dispositions qui sont devenues, dans le code 
c i v i l , les art. 1342 à 1346. (DALLOZ, Obligations, t i tre I , 
p. 43, n" 343.) 



L'ar t ic le 1346 du code c iv i l n'est, comme l 'art . 1 3 4 5 du 
même code, que le rappel d'une disposition de l'ordonnance 
de 1 6 6 7 : L 'ar t . 1346 reproduit l 'art . 6 de cette ordonnance ; 
l 'art . 1 3 4 5 en reproduit l 'ar t . 5 . Or, i l semble bien que, sous 
le régime de l'ordonnance de 1667 , l 'on n'ait pas donné à la 
disposition ordonnant de former par un même exploit toutes 
les demandes non justifiées par écrit, une portée différente 
de celle que nous attribuons présentement à l 'art . 1346 du 
code c i v i l . L A U R E N T fait avec raison cette remarque (t. X I X , 
n° 4 6 2 , alinéa 3 ) : « Si l'ordonnance de 1667 avait eu un autre 
sens, P O T H I E R l 'aurait certainement indiqué. Or, P O T H I E R 
n'en dit pas un mot ; et s ' i l garde le silence sur l 'art . 6 , 
n'est-ce pas parce que, dans sa pensée, l 'art . 6 se confondait 
avec l 'ar t . 5, dont i l forme la suite et qu ' i l est destiné à 
sanctionner? Cette supposition est justifiée, par ce que dit 
le garde des sceaux P U S S O R T , lors de la discussion de l 'or
donnance : « Si on ne réduisait toutes les actions ensemble, 
on ne manquerait point de témoins affidés pour déposer ; 
mais i l y a été pourvu par l 'article 6 » . 

11 est vrai , les auteurs modernes ont proposé d'attribuer à 
l 'art . 1 3 4 6 un autre sens et une autre portée. L 'ar t ic le inter
dirait, d'après eux, la division des actions, quel qu'en soit 
le montant respectif, et lors même que la prohibi t ion de la j 
preuve testimoniale ne s'appliquerait ni à l 'ensemble de ces 
actions, ni à aucune d'entre elles. La raison invoquée à l 'ap
pui d'une interprétation aussi exorbitante, est uniquement la 
considération que, dans la discussion des articles susdits de 
l 'ordonnance de 1667 , le Président D E N O V I O N aurait dit 
» que les procès qui se font pour différentes causes peuvent 
être joints pour la plus grande facilité ; que cette mul t ip l i 
cité d'actions était contraire à la réformation envisagée ». 
( B O N N I E R , 4'' édit., p. 140, note 2 . - Comp. P L A N I O L , édit. 
de 1 9 0 0 , t . I I , n° 1176 , note 1 ; — A U B R Y et R A U , V I I I , 
p. 3 1 4 et 3 1 5 . ) 

A cette argumentation, nous répondrons avec L A R O M B I È R E 
(art. 1 3 4 6 , n° 11) et L A U R E N T (XIX, n u 4 6 3 ) que, si le lé

gislateur du code c iv i l ou celui de l'ordonnance de 1667 a 
entrevu l'avantage d'une diminution du nombre des procès, 
ce ne peut avoir été que comme une conséquence incidente, 
et qu'en tous cas, s ' i l avait voulu établir une cause de dé
chéance, comme sanction. d'une défense de mult ipl ier les 
procédures, i l aurait dû s'en expliquer dans le texte. 

Notre conclusion est donc que l 'art . 1346 du code c iv i l ne 
peut, en l'occurrence, justifier la fin de non-recevoir pro
posée, étant donné que les actions poursuivies dans une 
instance antérieure se montaient, comme les actions actuelles, 
à plus de 150 fr. , et que, par conséquent, la matière est 
étrangère aux prohibitions de la preuve testimoniale. Nous 
invoquons, à l 'appui de cette conclusion, un arrêt de la Cour 
de cassasion de France, du 2 7 novembre 1899 , lequel décide 
implicitement que l 'ar t . 1346 est inapplicable à des instan
ces successives ayant pour objet, chacune, des sommes supé
rieures à 150 fr. 

On trouvera, dans une note sous cet arrêt de la Cour de 
cassation de France, la citation des autorités doctrinales à 
consulter sur la portée de l 'art . 1346 . I l faut y ajouter, outre 
les auteurs déjà cités au cours de cet avis, T H I R Y , I I I , n° 153. 

La jurisprudence belge est assez indigente sur cette ques
tion. Toutefois, les rares décisions relatées dans nos recueils 
marquent un courant favorable aux principes que nous venons 
de développer. Un jugement du tribunal de Bruxelles, du 
10 macs 1 9 0 2 ( P A S . , 1902 , 3 , 2 0 9 ) , décide que la disposition 
de l 'ar t . 1346 est générale et absolue, et qu'elle s'applique 
aussi bien au cas où les créances procèdent de différentes 
personnes, qu'à celui où la demande concerne plusieurs dé
biteurs ; qu'elle ne sert pas seulement de sanction à l 'ar t . 1 3 4 5 
du code c i v i l , mais qu'elle a aussi pour but d'empêcher la 
multiplicité des procès. Mais cette jurisprudence rencontre 
une contradiction imposante dans les décisions que voici : 

I o Jugement du tr ibunal de Bruxelles, du 3 décembre 1872 , 
portant que « l 'art . 1346 du code c iv i l doit être mis en rap
port avec les articles 1347 et 1348 ; qu ' i l ne faut donc pas, 
sous peine de non-recevabilité, comprendre dans un même 
exploit toutes les demandes non entièrement justifiées par 
écrit, si ces demandes prises isolément peuvent exception

nellement être prouvées par témoins, d'après les art. 1 3 4 7 
et 1348 ( P A S . , 1873 , 3 , 1 0 5 ) . 

2 ° Jugement du tribunal de Gand, du 19 avri l 1879 , 
portant que l 'art . 1346 n'est pas applicable en matière com
merciale, parce qu'en cette matière, la preuve testimoniale 
n'est pas prohibée ( P A S . , 1880 , 3 , 3 2 9 ) . 

3 ° Arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles, du 2 5 janvier 1907 , 
portant que la disposition de l 'art . 1346 est sans application 
aux demandes fondées sur des faits matériels ( P A S . , 1 9 0 7 , 
I I , 1 4 2 ) . 

A supposer que l 'art . 1346 du code c iv i l ait la portée géné
rale et absolue que certains auteurs lui assignent, encore est-
i l qu ' i l ne pourrait être invoqué dans les cas où son application 
se heurterait à quelque impossibilité jur idique. L ' a r t . 1 3 4 6 
commine une déchéan:e ; la déchéance est une peine ; i l ne 
peut donc être question de l 'appliquer lorsque la loi elle-
même a apporté un obstacle à la jonction des diverses actions 
en une seule demande. Les auteurs donnent communément 
comme exemple d'une pareille impossibilité, le cas où l 'une 
des créances ne serait pas encore exigible. Nous y ajouterons 
le cas, — qui paraît être celui de l 'espèce, — où les règles 
de la compétence matérielle s'opposent à la jonction des 
actions. I l est vrai que le demandeur pourrait, dans l 'exploi t 
introductif de l 'une de ces demandes, ajouter fictivement, ou 
pour mémoire, les demandes qu ' i l se réserve de porter de
vant une autre jur idict ion, et ce, en vue de permettre au 
juge de reconnaître si l 'ensemble de ces créances ne dé 
passe pas le taux de la preuve testimoniale. 

L A R O M B I È R E (édit. de 1857 , t. V , art. 1345 -1346 , n° 10) 

enseigne que le demandeur devra user de cet expédient s ' i l 
veut éviter sa déchéance de toute action ultérieure. Mais nous 
remarquerons, tout d'abord, que cette exigence ne pourrait 
concerner que les cas où l 'une des créances est d'un montant 
inférieur à 150 fr. , car l'intérêt de cette jonction idéale et du 
calcul en vue duquel elle est exigée, fait défaut, s ' i l ne s'agit 
pas d'apprécier l'admissibilité de la preuve testimoniale. Or, 
nous l'avons déjà dit, i l s'agit, dans notre espèce, de créances 
diverses qui toutes et chacune dépassent 1 5 0 fr. Au surplus, 
l 'exigence de cette jonction idéale nous paraît ne pouvoir 
aucunement se fonder sur le texte de l 'ar t . 1346. Le texte dit , 
en effet, que les diverses demandes seront formées par un 
seul et même exploit ; or, former une demande, c'est évidem
ment porter cette demande devant le juge pour obtenir un 
jugement qui lu i reconnaisse le bien-fondé ; ce n'est évidem
ment pas avertir le juge que l ' on tient cette demande en ré
serve. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que l'appelante soutient que le juge
ment dont est appel lui inflige grief : 1° en attribuant à 
l 'art . 1346 du c. civ. une portée restreinte inconciliable avec les 
motifs qui ont dicté et fait maintenir son texte ; 2 ° en appl i 
quant au li t ige les dispositions des art. 1347 et 1348 du 
c. civ. ; et 3 ° en décidant que les demandes portées devant 
M . le juge de paix de Beveren et devant le tr ibunal de Ter-
monde n'ont pas la même cause juridique ; 

Sur le premier grief : 
Attendu que c'est à bon droit que le premier juge décide 

que l 'art . 1346 du c. c iv . n'a d'autre but que de servir de 
sanction à l 'art . 1345 et d'en garantir l'exécution ; 

Attendu, en effet, que l 'art icle invoqué fait partie d 'un en
semble de dispositions relatives à la preuve testimoniale, et 
constitue une des précautions prises par le législateur pour 
empêcher les fraudes au moyen desquelles on entreprendrait 
d'échapper à la règle édictée par l 'art . 1 3 4 5 ; que les ar t i 
cles 1 3 4 5 et 1346 sont la reproduction des articles 5 et 6 , 
t i tre 2 0 , de l'ordonnance de 1667 ; 

Que, dans cette législation, l 'art. 6 était considéré comme 
la suite de l 'art . 5 ( T H I R Y , I I I , n° 1 5 3 ) ; q u ' i l avait pour 
objet de prévenir la fraude à la prohibit ion de la preuve tes
timoniale ( L A U R E N T , t . 19, n° 4 6 2 ) ; 

Que l'exposé des motifs ne permet pas de supposer que 
les auteurs du code auraient eu l ' in tent ion d'innover et de 
s'écarter de la tradition ; 

I Que B I G O T - P R É A M E N E U présentait, au contraire, l 'art . 1 3 4 5 



uniquement comme la sanction adéquate de l 'art . 1345 ; q u ' i l . 
ne déclare pas que cet article a également pour objet de < 
mettre obstacle aux inconvénients résultant de la mu l t i p l i 
cité des petits procès ; 

Attendu que l 'opinion contraire, qui soutient que l 'art . 134(3 
a une portée absolue et générale, se met en opposition avec 
les articles 1347 et 1348 du c. civ ; 

Attendu, en effet, que le législateur ne dit pas, dans 
l 'ar t . 1347, qu ' i l déroge aux règles des art. 1341 à 1345 ; i l 
dit , d'une façon générale : « les règles ci-dessus reçoivent 
exception » ; donc, toutes les règles, celle de l 'art . 1346 
aussi bien que celle de l 'art . 1345 (PAND. BELGES, V ° Preuve 
testimoniale. n° 239) ; 

Attendu que l 'on objecte vainement que l 'ar t . 1346 n'exis
tait pas dans le projet, et q u ' i l n'a été introduit dans le code 
que pendant le cours de la discussion ; 

Attendu, en effet, que c'est la loi telle qu'el le a été finale
ment votée, qu ' i l faut appliquer, d'autant plus que les 
art. 1345 et 1346 ne font qu 'un , ainsi qu ' i l a été démontré 
ci-dessus, et qu ' i l n 'y avait pas lieu de modifier la rédaction 
des art. 1347 et 1348, quand on a inséré l 'art . 1346 dans le 
projet, puisqu ' i l y était déjà virtuellement compris (LAURENT, 
t. 19, n° 464 ; — DEMOLOMBE, t. 30, n° 72) ; 

Sur le deuxième grief : 
Attendu que le premier juge invoque les dispositions des 

art. 1347 et 1348, uniquement pour démontrer que l 'art . 1346 
n'a pas la portée générale et absolue que l'appelante lui at
tribue ; qu'en effet, i l n 'y a pas lieu de l 'appliquer lorsque 
les créances peuvent être prouvées par témoins, dans les 
conditions prévues aux susdits articles ; 

Que, dans l 'espèce, la fraude à la prohibit ion de la preuve 
testimoniale n'est pas à craindre, puisque tous les chefs de 
la demande soumise au premier juge sont supérieurs à 150 fr . ; 

Que, dans ces conditions, l 'a r t . 1345 n'est pas applicable ; 
qu ' i l en est de même de l 'art . 1346, puisque l 'une disposition 
est la sanction et la suite de l 'autre, et que toutes deux ont 
le même champ d'application ; 

Sur le troisième grief : 
Attendu que les demandes portées devant M . le juge de 

paix de Beveren et devant le tribunal de Termonde dépen
dent de causes distinctes et relèvent de tribunaux différents ; 
que, si une certaine affinité paraît exister entre la demande 
soumise au premier juge et les deux derniers chefs de la 
demande sur laquelle M . le juge de paix de Beveren a statué, 
aucun élément du dossier ne permet cependant d'affirmer que 
ces chefs de demande proviennent de la même cause ; 

Q u ' i l en résulte que la fin de non-recevoir opposée par 
l'appelante et tirée de l 'art . 1346 du c. c iv . ne peut être ac
cueil l ie , puisqu'en vertu des règles qui concernent la com
pétence, l'intimé s'est trouvé dans l'impossibilité de satis
faire à la condition même que la loi exige et de réunir les 
demandes dans le même exploit (BAUDRY-LACANTINERIE et 
BARDE , X I I I , n° 2562 ; — DEMOLOMBE, t . 30, n° 74) ; 

Attendu, d'ailleurs que l 'ar t . 1346 est inapplicable à des 
instances successives ayant, comme dans l 'espèce, pour objet 
chacune des sommes supérieures à 150 fr. (Cass. fr . , 
27 novembre 1899, DALLOZ , Pér . , 1900, I , 225) ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, 
la Cour, ouï M . le premier avocat général SOENENS , en son 
avis conforme, toutes fins et conclusions plus amples ou con
traires écartées comme non fondées, déclare l'appelante sans 
griefs ; met, en conséquence, son appel à néant, confirme le 
îugement a quo et condamne l'appelante aux dépens de l ' i n 
stance d'appel . . . (Du 28 décembre 1922. — Plaid. 
JANSSENS DE VAREBEKE et ORBAN , tous deux du Barreau 
de Termonde.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Septième chambre. — Présidence de M . B A I L , juge unique. 

30 d é c e m b r e 1922. 

C O N T R I B U T I O N F O N C I E R E . — AUGMENTATION RÉSUL

TANT DE LA LOI DU 29 OCTOBRE 1919. — PAYEMENT AU 
FISC PAR L E LOCATAIRE. — DROIT AU REMBOURSEMENT 
VIS-A-VIS DU PROPRIÉTAIRE. 

Aux termes de l'article 11 de fa loi du 29 octobre 1919, fa 
contribution foncière est due par le propriétaire, lequel est 
redevable de l'augmentation d'impôt résultant de cette loi, 
nonobstant toute clause contraire antérieure. 

Le locataire qui a payé au fisc la contribution foncière, sur les 
bases de la législation actuelle, est, en conséquence, fondé 
à se faire rembourser, par le propriétaire, la somme payée 
en trop, comparativement à la contribution foncière anté
rieure à la loi du 29 octobre 1919. 

(VEUVE CAKENBERGH — C. WIEGERINCK.) 

Jugement . - ... Attendu qu'aux termes de l 'art . 11 de la 
loi du 29 octobre 1919, « la contribution foncière est due par 
le propriétaire, possesseur, emphytéote, superficiaire ou usu
fruitier des biens imposables ; celui-ci est redevable de l 'aug
mentation d'impôt résultant de la présente lo i , nonobstant 
toute clause contraire antérieure » ; 

Attendu q u ' i l résulte du texte même du dit article, que la 
majoration d'impôt est supportée par le propriétaire ; 

Attendu que cet article n'a pas seulement pour conséquence, 
comme le soutient l 'intimé, d'établir le débiteur responsable 
de la contribution vis-à-vis du fisc ; 

Attendu que semblable interprétation aboutirait à faire dire 
au législateur une chose parfaitement inutile, les rapports 
du fisc quant au débiteur responsable de la contribution fon
cière n'existant jamais qu'avec le propriétaire, le locataire 
étant, quant à ce, ignoré du fisc, sauf la possibilité de répar
ti t ion de cote ne changeant du reste rien à la responsabilité 
finale du propriétaire vis-à-vis du fisc ; 

Attendu que les travaux préparatoires ne laissent aucun 
doute sur le sens de l 'art . 11. dont le .texte même définit net
tement la portée ; 

Attendu qu ' i l suffit, à cet égard, de consulter les déclara
tions faites à la Chambre des représentants par M . le m i 
nistre des Finances et par le rapporteur de la section cen
trale (Ann. pari., 1918-1919. p. 2608), ainsi que la réponse 
du ministre des Finances à la séance du 22 octobre 1919 
(idem. p. 947) ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations que la somme de 
202 fr. 60, payée en trop par l'appelante comparativement à 
la contribution foncière antérieure à la loi de 1919, l 'a été 
sans cause et est partant sujette à répétition ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . VAN DE W A L L E , substitut du procureur du ro i , statuant 
contradictoirement, reçoit l'appel et y faisant droit, met le 
jugement dont appel à néant ; émendant, condamne l'intimé 
à payer à l'appelante la somme de 202 fr. 60 ; condamne l ' i n 
timé aux intérêts judiciaires et aux dépens des deux instan
ces ... (Du 30 décembre 1922. — Plaid. M M E 8 VERBOCKHA-
VEN et VLIEBERGH.) 

J U S T I C E D E P A I X D E B O R G E R H O U T 

Siégeant : M . J . D I E R C K X S E N S , juge de paix. 

21 octobre 1921. 

R E Q U I S I T I O N . — ARRÊTÉ-LOI DU 19 AOÛT 1917. — R È G L E 
M E N T D E L ' I N D E M N I T É . — E X C L U S I O N D ' U N E P R O C É D U R E 

A D M I N I S T R A T I V E P R É A L A B L E . — C O M P É T E N C E . 

En cas de réquisition prévue par l'arrêté-loi du 19 août 1917, 
le demandeur en indemnité ne doit pas soumettre au préa
lable sa réclamation chiffrée et détaillée à l'autorité qui ré
quisitionne. 

S'il y a désaccord entre parties, l'indemnité est réglée par le 
juge de paix de la situation des biens. 

1A. DE RAEDEMAEKER — c. ÉTAT BELGE.) 

Jugement . — Attendu que le demandeur déclare renoncer 
au moyen de nullité de la réquisition ; d'ailleurs, i l est établi 
par les éléments du débat que la réquisition litigieuse a été faite 
conformément aux dispositions de l'arrêté-loi du 19 août 1917, 
prorogé par la loi du 16 août 1920 ; 

Au fond : 
Attendu que l'Etat belge soutient qu'avant de saisir le juge 

de paix, le demandeur doit procéder par la voie administrative 
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et soumettre à l'autorité qui réquisitionne sa réclamation chif
frée et détaillée-., afin de pouvoir la soumettre à UH examen con
tradictoire, de la même façon que cela se passe en matière de 
réquisitions militaires ; 

Attendu qu ' i l échet de remarquer, à cet égard, que l 'art . 6 
de l'arrêté-loi susvisé énonce en termes précis que l'indemnité I 
due au propriétaire ou aux tiers intéressés, à raison de l 'occu- , 
pation, sera réglée d'après le droit commun ; en cas de désac
cord sur l'indemnité, le règlement aura l ieu devant le juge de 
paix du canton de H situation des biens, sur citation de la partie 
la plus diligente ; 

Que cette disposition n'impose donc pas aux parties inté 
ressées un débat administratif comme en matière de réquisi
tions militaires, mais prescrit les règles du droit commun ; 

Attendu que l'Etat belge ayant pris possession des terres 
litigieuses, et d'autre part aucun accord n'étant intervenu à ce 
jour , le demandeur a incontestablement le droit de réclamer le 
règlement de l'indemnité, en faisant constater le dommage qu ' i l 
subit à la suite d'une réquisition le mettant dans l'impossibilité 
de continuer son exploitation agricole ; 

Attendu qu'avant de statuer sur le montant de cette indem
nité, i l y a Heu de désigner trois experts avec la mission déter
minée ci-après ; 

Par ces motifs. Nous, juge de paix, statuant contradictoire-
ment et avant de faire droit , désignons en qualité d'experts 
M M . . . lesquels procéderont à la visite des lieux l i t igieux et, 
dans un rapport motivé, donneront leur avis sur le dommage 
subi par le demandeur à la suite de la réquisition de ses terres, 
évalueront l'indemnité lui revenant de ce chef et répondront 
ensuite aux questions que les parties pourraient leur poser con
cernant le litige ; renvoyons la cause... (Du 21 octobre 1921. —• 
Plaid. M M 1 " J . D E R A E D E M A E K E R C. Y S E U X . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L I È G E 

Prés, de M A I O U T O N , juge. — Référendaire : M . G R O U L A R D . 

11 j a n v i e r 1922. 

C O M F E T E N C E C O A I M E R C I A L E . — C H E F D ' O R C H E S T R E 

L U I - M Ê M E E X É C U T A N T . — E N T R E P R I S E F O R A I N E . — S A I S I E 

C O N S E R V A T O I R E . — J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

N'est pas de la compétence du conseil des prud'hommes, mais 
de celle du tribunal de commerce, la contestation entre un 
chef d'orchestre et l'exploitant d'un cirque, à propos de 
l'inexécution des obligations de celui-ci quant à l'emploi des 
musiciens recrutés à ses frais par le demandeur. 

Le tribunal civil a seul attribution pour statuer sur la partie de 
l'action qui tend au payement du coût de la saisie conserva
toire pratiquée pour sûreté de la réparation réclamée. 

{ B R A C H — c P I R O T T E . ) 

J u g e m e n t . — Dans le droit : 
Attendu que l 'action tend à faire condamner le défendeur à 

payer au demandeur la somme de 3.400 fr . , tant à titre d'ap
pointements que d'indemnité, plus celle de 65,75 fr . , coût d'une 
saisie conservatoire pratiquée à Brée , sur les biens du défen
deur à la requête du demandeur; que celui-ci fonde son ac
tion sur ce que, par convention verbale du 18 juin 1921, i l 
s'était engagé pour un mois à fournir au défendeur un orchestre 
de quatre musiciens, Imi compris, jouant à l'intérieur et en 
parade du cirque, pour une somme globale de 3.600 fr . ; que le 
pavement de ses trois collègues était à sa charge ; qu'après dix 
jours, le défendeur aurait abandonné son exploitation et son 
personnel à Brée . sans le moindre préavis et sans le moindre 
payement ; 

At'endu que le défendeur oppose à cette action une exception 
d'incompétence ratione materiae. basée sur ce qu 'en vertu de la 
loi du 15 mai 1910 sur les conseils de prud'hommes, le deman
deur doit être considéré comme un employé effectuant habi
tuellement un travail inte'lectuel pour compte d'un chef d'en
treprise, et dont la rémunération n'atteint pas 6.000 fr. par 
an ; que, dès lors, le tribunal de commerce n'est pas compé
tent ; 

Attendu qu ' i l ne s'agit pas, dans l 'espèce, d 'un louage de 
services conclu entre un directeur de cirque et un musicien, 

ou un chef d'orchestre, qui devait mettre son talent personnel 
à la disposition de son cocontractant ; qu'en effet, le deman
deur prenait principalement l'engagement de composer l 'or
chestre qui rievait jouer pendant les représentations, et recevait 
à cette fin une rémunération fixe ; que le contrat présentait 
pour lui un certain aléa, puisque son bénéfice pouvait varier 
suivant les exigences plus ou moins grandes des artistes re. 
crûtes par lu i ; que, dès lors, le demandeur prenait la qualité 
d'entrepreneur de spectacles publics, et organisait une partie 
de divertissements offerts au public par le défendeur qui exploi
tait l 'entreprise principale et globale ; 

Attendu qu ' i l importe peu que le demandeur ait personnelle
ment participé à "n'entreprise comme chef d'orchestre et musi
cien ; qu'en effet, la plupart des entrepreneurs, dans tous les 
domaines, prêtent leur concours personnel à l'exécution du 
contrat, sans que celui-ci perde son caractère commercial ; 

Attendu que l 'obligation de recruter les musiciens constitue 
l'élément essentiel qui doit fixer la nature de la convention ver
bale susvantée ; que le conseil des prud'hommes s'occupe 
spécialement des litiges qui ont pour objet le travail personnel 
de l'employé ou de l 'ouvrier ; qu'on se trouve ici en présence 
d'un groupe de musiciens avec lesquels le défendeur n'a pas 
traité, mais dont le demandeur assumait le choix et la respon
sabilité ; qu'on le paie donc pour le travail d'autrui, ce qui 
exclut 'e louage de services proprement dit, mais fait naître 
l'idée d'une entreprise reconnue commerciale par la loi (Jur. 
Liège. 1888. p. 753) ; 

A u fond :.. (sans intérêt) ; 
Attendu, en ce qui concerne les frais de la saisie conserva

toire pratiquée sur les biens du défendeur à la requête du 
demandeur, que les tribunaux civils sont seuls compétents pour 
statuer sur une demande en mainlevée ou en validité de saisie 
conservatoire, faite en vertu d'une ordonnance du président du 
tribunal de commerce, ainsi que sur les frais d'une telle saisie 
et les dommages-intérêts qui peuvent en être la consé
quence ( I ) ; 

Attendu que les considérations qui précèdent rendent sans 
aucune pertinence les faits articulés en terme d'enquête par 
le demandeur, tendant à prouver le fait de l'abandon du cirque 
par le défendeur; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions con
traires, ^e déclare compétent ratione materiae ; ce fait, déclare 
l 'action de celui ci fondée à concurrence d'une somme globale 
de 2.000 fr. pour les différents chefs ci-dessus exposés. . . ; 
déboute ie demandeur du surplus de son action ; condamne le 
défendeur aux dépens .. (Du 11 janvier 1922. — Plaid. MM°* 
M O D E L , du Barreau de Bruxelles, et D E P R E S S E U X . ) 

(1) P A N D . B E L G E S . V° Saisie conservatoire, n° 164. 
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